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' Sûreté sur chemins de fer.

Copie du bill n° 2, tel que présenté par M. Casey.

N 2.] B I L L. [1897.

Acte à l'effet de mieux garantir la sûreté des voyageurs
et des employés de chemins de fer.

S A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Tous les chars munis de freins à air devront, sous un an de la Les char, mu.
sanction du présent acte, être aussi munis d'un appareil automatique dans niJ de freins à
le couplement du boyau de ces freins à air, ou dans les tuyaux du train, " "'ap
disposé de telle manière qu'après que les chars seront couplés, le raccor- reils.
dement entre ces freins et la pompe à air sur la locomotive ne puisse se
briser, ni le couplage se déranger, accidentellement ou autrement, sans que
le mécanicien en ait connaissance.

2. Tous les wagons à fret fermés construits pour être employés sur Ac-sires
des chemins de fer canadiens, devront, après la sanction du présent acte, des waîgons à
être d'une hauteur réglementaire uniforme et d'une capacité n'excédant pas fret fermes.
soixante mille livres, approuvées par le ministre des Chemins de fer et
Canaux, et pourvus des accessoires suivants pour la sûreté des employés de
chemins de fer:-

(a..) D'échelles extérieures du côté opposé des extrémités de chaque
wagon, descendant jusqu'au bas du châssis du wagon de manière à ce qu'un
degré de l'échelle soit placé au-dessous du châssis,-ces échelles devant être
posées tout près du bout du côté où elles seront fixées;

(b.) De barres de fer courbées, s'étendant depuis le haut de chaque
échelle jusqu'à un support suffisant et solide posé à côté de la passerelle, et
disposées de façon à aider ceux qui monteront sur le toit au moyen de ces
échelles.

2. Tous ces accessoires seront soumis à l'approbation du ministre des Approbatioi
Chemins de fer et Canaux. du ministre.

3. Tout wagon de ce genre déjà construit appartenant à des chemins Quant aux
de fer canadiens pour servir en Canada; devront, dans les deux ans de la agS, 1or01
sanction du présent acte, être munis des accessoires ci-dessus mentionnés. Canada.

4. L'amende imposée pour construire des wagons non munis des acces- Amende.
soires prescrits par le présent acte, après la date ci-dessus mentionnée, sera
de vingt-cinq piastres par wagon.

5. L'amende imposée pour se servir de quelque wagon non construit Amende.
ou aménagé conformément aux dispositions du présent acte, après la date
ci-dessus prescrite, sera de cinq piastres par wagon pour chaque jour ou
trajet durant moins d'un jour pendant lequel il sera ainsi employé.

6. Le ministre des Chemins de fer et Canaux poursuivra toute compa- Le iniuîstre
gnie de chemin de fer ou tout constructeur de wagons qui utilisera, emploiera poursuivra.
ou construira des wagons en contravention aux dispositions du présent
acte, sur dénonciation de toute personne digne de foi.
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Indeniutesi 7. Tout employé d'une compagnie de chemin de fer qui sera blessé ou
e estropié dans 1exercice de es devoirs, aura droit pour chaque jour qu'il

sera empêché de tavailler par suite de ses blessures, à une indemnité de la
compagnie de chemin di) for au taux de pas moins de soixante pour cent du
taux courant des gags payés aux hommes employés aux mêmes fonctions,
lorsque l'accident arrvera, laquelle sera payée pendant cinquante-deux
semaines au plus.

s'il rite in- 2. Tout tel euployé ainsi blessé qui restera infirme pour toujours aura
firme droit à une indemnité, de la part de la compagnie de chemin de fer, au

montant de pas moins dIo tr-ois mille piastres.
S'il est tufi. 3. Les représentants légaux de tout employé qui aura été tué, ou qui

mourra à la suite de blssures reçues dans l'accomplissement de ses devoirs
dans les six mois après l'necident, auront droit à une indemnité, de la part
de la compagnie do ectliit de fer, au montant de pas moins de trois mille
piastres.

Autresrecours 4. Les dispositions ei-dessus au sujet de l'indemnité et du supplément
non affetýs de gages à payer pour sucrnt de travail, sont sans préjudice de tous autres

dommages intérêts qu'uii trilbnal pourra adjuger à l'employé ou ses repré-
sentants légaux contro la compagnie de chemin de fer; et cet employé ne

L'enployé ne pourra pas y renonter ou l'abandonner par aucun arrangement ou contrat
avec la compagnie do chemin de fer, pour valeur reçue ou autrement, et le

droits. droit de Pemployé ni pounra pas être annulé par aucun règlement de la
compagnie de ehelmin de fer,

Certificats de 5. Le certifient do doux médecins compétents et désintéressés suffira
meédecins. pour prouver l'infirmié perpétuelle ; et le certificat du médecin qui soignera

le blessé sutira pour prouver son incapacité de travailler, pendant un
espace de temps no dépassant pas dix semaines, après quoi un certificat
mensuel d'un médecin dcsigné par la c mpagnie suffira dans tous les cas.

Ngligence 6. Les dispositions qui précèdent au sujet de l'indemnité seront nulles
contributve. dans le cas d'un enloyé dont les blessures ou la mort auront été causées

par sa propre négligeo-la preuve de cette négligence incombant à la
compagnie de chemin de fur; mais si ces blessures ou la mort ont lieu en
travaillant sur ou avec des trains, locomotives, wagons ou appareils en
mauvais ordre ou inslisumnts, ou non conformes aux dispositions du présent
acte, ou si elle ne s'ost pas conformée aux dispositions de l'article huit du
présent acte, la Compagnie ne pourra pas plaider négligence contributive de
la part de l'employé îmnsi blessé, estropié ou tué.

Le nombredes S. Toute compagnie de chemin de fer devra toujours avoir un nombre
emloyés doit suffisant de télégraphistes, d'employés sur et pour les convois, d'hommesê~tre suffissant depoé
pour la sûreté d'équipe, et d'autres wmployés et ouvriers, pour la bonne exploitation de son
du personnel. chemin et la sûreté du personnel, et pour tenir ses ponts, sa voie, ses lisses,

sa chaussée, son matériel roulant et son outillage en bon état.
Punition. 2. Si elle manque do le faire, elle sera tenue responsable de tout accident

et perte de vie, et do tout dommage causé aux propriétés dans le cours de
ses opérations.



Sûreté sur chemins

(Copie du bill n° 2, réimprim'é tel qu'amendé en comité g1

No2.] B IL L. [1897.

Acte à l'effet de mieux garantir la sûreté des voyageurs
et des employés de chemins de fer.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Tous les chars munis de freins à air devront, sous deux ans après qu'il Les chars mu-
aura été demontré au comité des chemins de fer du Conseil privé qu'il existe nis de freins à*
un appareil de ce genre satisfaisant, être aussi munis d'un appareil automa- 1atoppa-
tique dans le couplement du boyau de ces freins à air, ou dans les tuyaux du reils.
train, disposé de telle manière qu'après que les chars seront couplés, le rac-
cordement entre ces freins et la pompe à air sur la locomotive ne puisse se
briser, ni le couplage se déranger, accidentellement ou autrement, sans que
le mécanicien en ait connaissance.

2. Tous les wagons à fret fermés construits pour être employés sur des Echelles pour
chemins de fer canadiens, devront, après la sanction du présent acte, avoir wagons a fret
une barre d'attalage, être d'une hauteur réglementaire uniforme à partir fermes.

du dessus du wagon, et pourvus, pour la sûreté des employés de chemins de
fer, d'échelles sur les côtés et aux coins opposés des extrémités de chaque
wagon, descendant jusqu'au bas du châssis du wagon de manière à ce qu'un
degré de l'échelle soit placé au-dessous du châssis.

2. Cette hauteur réglementaire et ces échelles seront soumises à l'appro- Approbation
bation du ministre des Chemins de fer et Canaux. du ministre

3. Tout wagon de ce genre déjà construit appartenant à des chemins de Quant aux
fer canadiens pour servir en Canada, devra, dans les deux ans de la sanc- wagons non
tion du présent acte, être muni des accessoires ci-dessus mentionnés sauf la coastruits en

restriction contenue à l'article un.

4. L'amende imposée pour construire des wagons non muni des acces- Amende.
soires prescrits par le présent acte, après la date ci-dessus mentionnée, sera
de vingt-cinq piastres par wagon.

5. L'amende imposée pour ,se servir de quelque wagon non muni des Amende.
accessoires prescrits par le présent acte, après la date ci-dessus prescrite,
sera de cinq piastres par wagon pour chaque jour ou trajet durant moins
d'un jour pendant lequel il sera ainsi employé.

6. Le ministre des Chemins de fer et Canaux poursuivra toute com- Poursuite.
pagnie de chemin de fer ou tout constructeur de wagons qui utilisera,
emploiera ou construira des wagons en contravention aux dispositions du
présent acte, sur dénonciation de toute personne digne de foi; néanmoins,
toute personne pourra intenter des poursuites pour le recouvrement des
amendes imposées par le présent acte.
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indemnité si 7* Tout employé d'une compagnie de chemin de fer qui sera blessé ou
un en-~iffoye esrp
est estroé. estropié dans l'exercice de ses devoirs, aura droit pour chaque jour qu'il

sera empêché de travailler par suite de ses blessures, à une indemnité de la
compagnie de chemin de fer au taux de pas moins de soixante pour cent du
taux courant des gages payés aux hommes employés aux mêmes fonctions,
lorsque l'accident arrivera, laquelle sert payée pendant cinquante-deux
semaines au plus.

S'il reste in- 2. Tout tel employé ainsi blessé qui restera infirme pour] toujours aura,
firme. droit à une indemnité, de la part de la compagnie de chemin de fer, au mon-

tant de pas moins de quatre ans de salaire au taux de ses gages à l'époque
de l'accident.

S'il est tué. 3. La famille ou les personnes qui dépendent de tout employé qui aura
été tué, ou qui mourra à la suite de blessures reçues dans l'accomplissement
de ses devoirs dans les six mois après l'accident, auront droit à une indem-
nité, de la part de la compagnie de chemin de fer, au .montant de quatre
ans de salaire au taux de son salaire à l'époque de l'accident, mais n'excé-
dant pas en tout la somme de trois mille piastres.

d'acceptation 4. Si quelque employé ou ses représentants acceptent l'indemnité prescrite

d'neiéempêcb par le présent acte, il n'aura ou ils n'au ront aucun autre recours légal contre
tout autre la compagnie.
reour. ne 5. Cet employé ne pourra pas renoncer aux droits qui lui sont reconnus

petit as re- en vertu des dispositions précédentes ou les abandonner par aucun arrange-
noncer àses ment ou contrat avec la compagnie de chemin de fer, pour valeur reçue ou
droits. autrement, et ces dispositions ne pourront pas être annulées par aucun

règlement de la compagnie de chemin de fer.
Certificats de 6. L- certificat de deux médecins compétents et désintéressés suffira pour
médecins, prouver l'infirmité perpétuelle ; et le certificat du médecin qui soignera le

blessé suffira pour prouver son incapacité de travailler, pendant un espace
de temps ne dépassant pas dix semaines, après quoi un certificat mensuel
d'un médecin désigné par la compagnie suffira dans tous les cas.

Négligence 7. Les dispositions qui précèdent au sujet de l'indemnité seront nulles
contributive, dans le cas d'un employé dont les blessures ou la mort auront été causées

par sa propre négligence,-la preuve de cette négligence incombant à la
compagnie de chemin de fer ; mais si ces blessures ou la mort ont lieu en
faisant le service ou se servant de trains, locomotives, ,wagons ou appareils
en mauvais ordre ou insuflisants, ou non conformes aux dispositions du pré-
sent acte, la compagnie ne pourra pas plaider négligence contributive de la
part de l'employé ainsi blessé, estropié ou tué.

Négligence S. Dans toute poursuite intentée pour dommages-intérêts par un employé
d'un autre contre une compagnie de chemin de fer, l'acte, le manquement ou la négli-
enploye' gence d'aucun autre employé ne pourra être plaidé ou excipé de la part de

la compagnie comme fin de non-recevoir à l'action.



Sûreté sur chemins de fer.

Copie du bill n° 3, tel que présenté par M. Maclean.

N0 3.1 B I L L [1897.

Acte à l'effet de pourvoir à la sûreté des employés de
chemins de fer.

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

. A compter du premier jour de janvier mil neuf cent, il sera illégal Freins à air
pour toute compagnie de chemin de fer, - sur les trains.

(a.) D'employer quelque locomotive qui ne sera pas munie d'un frein à
air en bon état, ou de faire circuler des trains qui ne contiendront pas un
nombre suffisant de wagons ainsi munis de freins à air pour que le con-
ducteur de la machine puisse contrôler sa vitesse sans avoir recours aux
freins à bras ; ou

(b.) D'employer sur ses lignes des locomotives ou des wagons non munis Attelages
d'attelages automatiques en bon état, afin que ces locomotives ou wagons automatiques.
puissent être couplés ou découplés sans qu'il soit nécessaire que quelqu'un
aille entre leurs extrémités.

2. A compter de la sanction du présent acte, il sera illégal pour toute Conducteurs
compagnie de chemin de fer d'employer quelqu'un- et chefs de

(a.) Comme conducteur de machine, qui n'aura pas servi pendant au trams.
moins cinq ans comme chauffeur sur une locomotive ; ou

(b.) Comme chef <le train, qui n'aura pas servi pendant au moins cinq
ans comme serre-frein.

3. Toute compagnie de chemin de fer qui enfreindra quelqu'une des Amende.
dispositions du présent acte sera passible, sur conviction sommaire, d'une
amende de à piastres.
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Copie du bill n° 3, tel qu'amendé en comité général.

N° 3.] B IL L. [1897.

Acte à l'effet de pourvoir à la sûreté des employés de
chemin de fer.

(Réimprimé tel qu'amendé en comité général.)

S A 'Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Cham-
i bre des Communés du Canada, décrète ce qui suit

Freins à air I. A compter du premier jour de janvier mil neuf cent, il sera illégal
sur les trains. pour toute compagnie de chemin de fer,-

(a.) D'employer quelque locomotive qui ne sera pas munie d'un frein à
air en bon état, ou de faire circuler des trains qui ne contiendront pas un
nombre suffisant de wagons ainsi munis de freins à air pour que le conducteur
de la machine puisse contrôler sa vitesse sans avoir recours aux freins à
bras; ou

Attelages (b.) D'employer sur ses lignes des locomotives ou des wagons non munis
automatiques. d'attelages automatiques en bon état, afin que ces locomotives ou wagons

puissent être couplés ou découplés sans qu'il soit nécessaire que quelqu'un
aille entre leurs extrémités.

Conducteurs 2. A compter de la sanction du présent acte, il sera illégal pour toute
et chefs de compagnie de chemin de fer d'employer quelqu'un-trains,. opgi q

(a.) Comme conducteur de machine, qui n'aura pas servi pendant au
moins trois ans comme chauffeur sur une locomotive; ou

(b.) Comme chef de train, qui n'aura pas servi pendant au moins trois
ans comme serre-frein.

Certificats de 3. Toute compagnie de chemin de fer devra donner à ses employés, sous
service, deux jours après que demande lui en sera faite, un certificat énonçant le

temps et la nature du service de l'employé qui le demandera.
Anielîdu. 4. Toute compagnie de chemin de fer qui enfreindra quelqu'une des

dispositions du présent acte sera passible, sur conviction sommaire, d'une
amende de dix piastres au moins pour chaque infraction et pour chaque
jour qu'elle se continuera.



Sûreté sur chemins de fer.

SECOND RAPPORT

DE LA

COMMISSION SPECIALE AU SUJET DES BILLS NOS 2 ET 3.

La commis.sion chargée de l'étude des bills nos 2 et 3 intitulés:-" Acto à l'efibt do
mieux garantir la sûreté des voyageurs et des employés de chemins de fer," et " Auto à
l'eflet de pourvoir à la sûreté des employés de chemins de fer ", a l'honneur de faire
rapport:

Qu'elle a entendu comme témoins: M. A. Hudso,, Ottawa, président de la commis-
sion sur les lois fédérales de l'association des employés de chemins de fer; 31. A.. Low,
secrétaire de la dite commission ; M. William Hughes, Ottawa, ancien conducteur du
C.P.R. ; M. T. C. Jones, London-Sud, ancien conducteur, G.T.R.; M. John McKenzie,
Saint-Thomas, Ontario, ancien conducteur du M.C.R., représentant les employés de
chemins de fer; et M. William Wainwright, assistant de l'administrateur en chef du
chemin de fer du Grand Tronc; M. Thomas Tait, assistant de l'administrateur oin chef
de la Compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique; M. Fred Harris, surinten.
dant de la compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick et de l'lle du Prince.
Edouard ; M. J.-B. Morford, surintendant divisionnaire de la Compagnie du chenin de
fer du Michigan Central, administrant les affaires du chemin de fer du CanadaL.Sul ; et
Messieurs G.-M. Clark, aviseur légal du C.P.R., (qui a adressé la parole devant lit coiu-
mission au sujet des clauses d'indemnité du bill n° 2), M. H.-B. Moore, Montéal, secré-
taire-trésorier de la Société de Prévoyance du G.T.R. ; M. Pepail, du conseil exécutif
local de la même société et M. R.-P. Leslie, secrétaire de la 4ième division de la. même
société, tous deux de Toronto, et M. D. Robertson, Montréal, secrétaire de lit division
n° 1 de la même société, ces quatre derniers témoins ayant été assignés à la domnanide
de M. Wainwright, représentant les compagnies de chemin de fer. ils ont pris cemmu-
nication de la législation de la Grande-Bretagne et de quelques-uns des Etats-Unis mur
des sujets similaires et sur la fréquence des accidents aux passagers et aux employés des
chemins de fer canadiens. Une copie du bill et des extraits (lu discours du Très.lnio.
rable M. W. Ridley lors de la présentation à la Chambre des Communes anglaises, d'un
bill au sujet de l'indemnité à être accordée aux employés, ont été produits par le président.

Un certain nombre de lettres de différents gérants, et d'associations d'èmployés de
chemins de fer ont été aussi déposées devant la commission, et une liste et dlos copies
d'icelles sont annexées aux présentes.

Des extraits d'une déclaration de l'honorable L. S. Coffin devant une commiiiission
du Congrès, à Washington, en 1892, un article du Railroad Trainman's Journal, ainsi
que plusieurs tableaux et statistiques ont été aussi produits et font partie des présentes.

L'ensemble des témoignages des employés de chemins de fer est unanimement ent fa-
veur des principales dispositions contenues dans les deux bills. Nous aurions pu entendre
un grand nombre de témoins de cette classe, mais nous en avons été dissuadés par les oili-
ciers de la cimmission sur les lois du conseil exécutif qui ont prétendu que les intérêts des
hommes activement employés dans le fonctionnement des chemins de fer pourraient être
affectés, si ces employés rendaient témoignage devant la commission. Les ofhiciers plus
haut nommés ont déclaré qu'ils étaient autorisés par les représentants (le dill'eentes
associations de chemins de fer de parler en faveur des employés des différentes coupa-
gnies du Canada, et de donner les raisons qui leur faisaient demander l'adoption des dis.
positions contenues dans les deux bills.

La commission sur les lois est choisie à une assemblée générale des représentants des
différentes associations de chemins de fer. Les officiers plus haut mentionnés ont aussi

7
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déclaré dans leurs témoignages (qe les Mis en question avaient été étudiés à fond à la
dernière assemblée générale de la commission sur les lois, de la société des employés de
chemins de fer, commission composée des représentants élus par toutes les associations de
chemins de fer et (lue ces bills avaient été approuvés dans leur teneur actuelle, à l'excep-
tion de certains détails dans le bill n- 3 qui ont été amendés dans le bill tel (lue mainte-
nant présenté. Les bills ont été aussi itis à l'étude et adoptés unanimement par les
Fraternités Unies.des employés de chveinls de fer (les Etats-Unis et du Canada, à la
convention tenue à Toronto dans le mois de mai 1897.

Outre ces témoignages la commission a pris connaissance de 68 requêtes en faveur
de l'adoption des bills n° 2 et 3, ut, une liste de ces requêtes est annexée aux présentes.

La commission fait rapport que l'oit a adopté les bills n° 2 et 3 après certains amen-
dements, tel qu'il appert par les 'opies itîtuntenait soumises. Rapport est aussi fait des
témoignages, extraits, tableaux et stutitiques produits, et la commission recommande que
ces différents documents soient imprimé pour être ensuite distribués

GEORGE E. CASEY,
Président

Adoptés le 7 juin 1897.

PREU VE.

La commission spéciale (le la chaiibre chargée d'examiner le bill n° 2 à l'effet de
mieux garantir la sûreté (les voyageur's et des employés de chemins de fer, et le bill n° 3
à l'effet de pourvoir à la sûreté des wployés de chemins de fer, s'est réunie dans la
chambre de la Tour, mercredi le 28 avril 1897.

M. WILLIAM WAmIuT, ASsistillt de l'administrateur en chef de la compagnie
du chemin de fer Grand Tronc se pirdsete et dépose comme suit :--Bill ou non, la com-
pagnie du Grand Tronc fait faire los ouvrages que vous demandez et ce aussi rapidement
que si elle avait les millions de Vanderbilt à sa disposition. Il n'est pas question
d'argent. Ce (lui nous fait opposer la législation proposée, c'est que les accessoires en
question ne sont fabriqués que par cortitaines maisons. Nous sommes à leur merci.

M. CASEY-Quels accessoires?
M. WAINIoUT-Les freins, ls coupleurs, etc. Nous sommes à munir nos chars

à fret d'un appareil automnatique pout coupler et de freins à air, et ce au nombre de 275
à 300 par mois. Il y a déjà 2,29 1 chars ainsi préparés. Ordre a été donné au surinten-
dant de notre département (les chars de munir le matériel roulant des appareils plus
haut mentionnés, le plus rapidement possible sans égard pour l'argent ou toute autre
chose.

.M. IMcGnIZco-Comubien do ebars avez-vous?
M. WAINwnIanT-Environ 'J),000,
M. McGREGoR-Selon le ohifff'o jile Vous donnez plus haut, quand tous vos chars

auront-ils reçu les changements que vous êtes à leur apporter ?
M. WA1NVI1IT-300 pa' mois représentent environ 4,000 par année. Le Bill

n° 2 demande que les chars soient tous d'une hauteur uniforme. Cela existe chez nous.
Nous avons payé, en 1896, $40,000 pour donner à nos chars une hauteur uniforme.

M. CAsEY-En disant que cela a été fait, entendez-vous dire que tout votre maté-
riel roulant a été ainsi préparé ?

M. WANWRIGHT-Oui. Naturellement, il y a certains cas exceptionnels comme
les chars pour le transport des meubles ou d'autres chars spéciaux où les changements
n'ont pas encore été apportés, mais, jo paile des chars ordinaires pour le transport des
marchandises.

M. CASEY-Quelle est la hauton t ?
M. WAIN'WIGHT-Je ne pouItais l'indiquer dans le moment d'une façon précise.
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M. TIIOMAs TAIT-Assistant administrateur du chemin de fer Canadien du Paci-
fique- dépose et dit -

L'association des Maîtres Constructeurs de Chars qui règlent toutes les questions
d'uniformité, est convenu d'une hauteur uniforme pour les barres d'attelage des chars
à fret au-dessus du sol. Cette décision e.st compul .oire pour toutes les compagnies de
chemins de fer qui font partie de l'association, ce qui veut dire que sur toutes les voies
ferrées des Etats-Unis et du Canada, les barres d'attelages, devront à une certaine date
avoir la hauteur qui a été établie. Cela comporte aussi que le corps du char devra
avoir la hauteur voulue sur les roues et que toute compagnie qui n'apportera pas ces
changements sera obligée de payer à la compagnie dont la voie est occupée par ses chars,
le montant nécessaire pour les élever, de sorte que tous les chars, aujourd'hui ont, de
fait, été élevés à la hauteur réglementaire de la barre d'attelage. Cela ne comprend
pas une hauteur uniforme du toit.

M. CAsEY-Entendez-vous dire sur tout le continent?
M. TAIT-Oui, monsieur, dans le Canada, dans les Etats-Unis et le Mexique. La

hauteur du plancher sera de fait uniforme mais il n'en sera pas de même du toit.
M. POWELL-Ceci met fin à toute objection laite contre les coupleurs autoina-

tiques.
M. TAIT-Nous sommes obligés de munir nos chars de coupleurs automatiques.

Les chars transportent des colis de tous genres et nous sommes obligés de les construire
en conséquence. Quelques fois les marchandises sont volumineuses. Ainsi les meubles
demandent un char d'une hauteur spéciale, les viandes préparées demandent aussi un
char haut, parce qu'elles doivent être accrochées au plafond. Je ne parle pas des chars
plateformes qui n'ont pas de bîtes. Prenez deux chars vides de la même hauteur ;
chargez-en un et sa toiture ne sera pas égale, en hauteur, à celle de celui qui sera vide.
Il en résulte que, bien que les chars puissent avoir une hauteur uniforme de plancher et
barres d'attelage, il est impossible qu'il en soit de même pour le toit.

M. CASEY-Le bill ne demande une hauteur uniforme que pour les chars fermés
à fret.

M. TAIT-Ceci comprend les chars à ventilation, les chars frigorifiques et les chars
pour le transport des meubles.

M. CASEY-Selon vous, exception devrait être faite pour ces chars spéciaux?
M. TAiT-Je demandé plus que cela. Comme vous le savez, depuis l'établissement de

voies ferrées, l'augmentation dans les proportions des chars à fret a toujours été en aug-
mentant. L'ancienne capacité règlementaire de 10 tonnes a été élevée à 30,000 livres,
plus tard à 40,000 et ensuite à 50,000. Aujourd'hui presque tous les chars fermés
peuvent contenir 60,000 livres ou 30 tonnes, et certaines compagnies (e chemins de fer
ont des chars de 40 à 50 tonnes. Cette augmentation dans la contenance s'obtient
quelquefois par la longueur, très peu par la largeur, d'autres fois par la hauteur. Ac-
tuellement nous avons des chars d'une capacité variant de 20 à 50 tonnes. Ce sont
purement et simplement des chars fermés.

M. CAsEY-Alors ce ne sont pas seulement des chars pour le transport des meubles
et des chars frigorifiques que vous construisez d'une hauteur plus grande que les chars
ordinaires ?

M. TAIT-Non, monsieur, parce que le char moderne est plus haut que le char
construit il y a six ans ; nous avons un grand nombre de ces derniers qui peuvent nous
ê.tre, durant des années encore, d'une grande utilité.

M. CAsEY-Cette différence dans la hauteur des toitures de ces chars, différence
résultant des proportions plus ou moins grandes des cljrs, la considérez-vous comme une
incommodité ou comme une source de dangers pour les employés de chemins de fer?

M. TAIT-Non, pas pour l'avenir, car alors les levoirs des employés ne seront pas
les mêmes que par le passé.

M. CAEY-Non, mais actuellement ils sont obligés de courir sur la toiture des
chars?

M. TAIT-Je ne considère pas le fait comme un danger, parce que les employés sont
au fait de la différence qui existe dans la hauteur des chars. Je désire faire com-
prendre qu'une différence d'un pied de hauteur d'un char à une autre, offre moins de
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danger à l'employé qu'une autre de trois ou quatre pouces, parce qu'il n'est pas ex-
pose a n'en pas, tenir compte. Vous êtes sujet à ne prêter aucune attention à une
légère différence dans le niveau ; c'est le contraire lorsqu'elle est plus grande. Vous rie
pouvez pas avoir toujours à l'esprit une petite différence dans le niveau, parce que si de
deux chars d'égale hauteur vous en chargez un, vous l'abaissez de trois à quatre pouces
au-dessous de l'autre.

M. CASEY-Je crois comprendre que M. Wainwright a quelques observations à
faire, et nous ferions peut-être mieux de l'entendre.

M. WAINWRIGMT-Je désire seulement faire une remarque au sujet des freins et
coupleurs. Aussi vite que possible, nous munissons nos chars d'appareils nouveaux ;
mais nous sommes à la merci de certains manufacturiers. Quelqu'un a dit:-" Puisque
vous vous livrez à ce travail, pourquoi, alors, objectez-vous à ce que le bill devant nous
devienne loi? Je réponds que je suis opposé à une date fixe à laquelle les changements
devront être terminés, car alors nous nous trouverions à la disposition de ceux qui manu-
facturent les appareils. Nous sommes clans la même position que les compagnies de
chemins de fer (les Etats-Unis au sujet de l'échange des chars entr'elles. Il faut qu'en
1898 tout le matériel roulant en opération dans les Etats-Unis soit muni ce ces
appareils.

M. CASEY-La loi est-elle passée aux Etats-Unis?
M. WA R1uNWIT-Oui. Mais on doit demander que la date fixée par la loi soit

reculée à 1901 parce que les compagnies de chemins de fer ont fait les mêmes représen-
tations que moi aujourd'hui devant vous; el'e ne peuvent pas faire l'impossible. Les
compagnies du chemin de fer-de Pennsylvanie et du New-York Central, ne peuvent,
sans fermer leurs usines, satisfaire aux obligations de la loi dans les délais fixés.

M. INC RAM-C'est-à-dire d'ici à 1901 ?
M. WA INWIGIrr-Non. Elles demandent un prolongement de temps de trois ans.

Je crois que le délai fixé actuellement est l'année 1898.
- M. Tarr-Oui le 1- juillet l69S.

M. WAINWNRGH'T-Elles demandent trois ans de délai. En autant que nous sommes
intéressés, nous sommes à l'<euvre ; nous avons autant hâte d'avoir ces appareils que les
promoteurs du bill eux-mêmes. Nous échangeons plus ou moins de chars avec les
compagnies américaines et, en conséquence nous tombons sous le coup de leur loi.

M. INonA-Chaque engin envoyé dans vos ateliers est-il muni des améliorations
modernes, lu frein à air?

M. WAINWMRIGHT-Oui.
M. INGRAM-Vous munissez d'un frein à air un certain nombre de chars chaque

année ?
M. WAi\w-ioiticar-Oui. Nous préparons 275 à 300 chars chaque mois. Voici un

relevé de notre surintendant du département les chars ayant trait aux supports en
fer. Il y est dit que S8,385 ont été payées en améliorations, du mois de juillet au mois
<le décembre 1896, afin d'être en règle avec la décision rendue par la commission des
Etats-Unis. Ainsi je crois avoir répondu à cette partie de votre question.

M. CASEY-Ces supports en fer sont en forme de V sur le toit du char?
M. WAINWRGITr-Oui, ils aident à atteindre la toiture. Le surintendant fait de

plus rapport que sur 80' locomotives qui font le service à l'est de la rivière Sainte-
Clair, 398 sont munies des freins à air Westinghouse, et que cet appareil est appliqué
sur vinigt ou trente locomotives par mois. Ceci répond à la question de M. Ingram.
Tant qu'à l'autre partie du bill elle a trait à l'indemnité.

M. CASEY---Avez-vous aucunes observations à faire au sujet des échelles extérieures?
M. WAINWRIGHT-Nous avons fait poser des échelles extérieures sur tous nos chars,

tel que demandé par les règlements de l'Association des Maîtres Constructeurs de Chars.
M. CAsEY-Des amis qui désirent la passation de ce bill nous ont envoyé un certain

nombre de plans. En voici un, représentant l'extrémité d'un char. Vous voyez les
barres de fer recourbées qu'ils désireraient avoir ainsi que les supports. Qu'en pensez-
vous ? Veuillez comparer l'ensemble du bill avec ce que vous avez sur vos chars.

M. WAINwIîuT-Je n'ai aucune représenttition à faire à ce sujet.
M. TArT dépose sur la table le modèle d'un char à fret.
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M. CASEY-Les améliorations que vous apportez à vos chars sont-elles semblables
au modèle que vous venez de poser sur la table?

M. TAIT-Ce modèle est suivant les règlements de l'Association des Maîtres-Cons-
tructeurs de Chars.

M. WAI.WRIIIT-Oui, il explique tout. Dans l'échange de chars avec les com-
pagnies américaines, il ne peut y avoir un règlement pour le Canada et un autre pour
les Etats-Unis.

M. TAIT-Nos chars seraient refusés par les compagnies américaines.
M. WAINWRIGHT--Tant qu'à l'échelle sur le côté du char, les décisions de l'Associa-

tion des Maîtres-Constructeurs de Chars font loi sur tous ces sujets. ,
M. CAsEY-Ainsi vous vous opposez aux échelles de côté parce que vous ne pourriez

pas échanger avec les Etats-Unis?
M. WAINWRIGHT-Il nous faut observer l'uniformité entre nos chars et ceux de la

compagnie américaine qui circulent sur notre voie.
M. CAsEY-L'association des maîtres-constructeurs de chars objecterait-elle à ce

que nous ayons les deux échelles?
M. WAINWRIGHT.-Je ne vois pas comment elle pourrait objecter.
M. CAsEY-Quelle raison donne-t-on pour préférer les échelles à chaque extrémité

au lieu de chaque côté ?
M. WAINWRIGHT-Objection a été faite à ces dernières au cours d'une assembl-ée de

l'association, niais j'ignore les raisons alléguées. Ce fut le résultat d'études faites par
les membres les plus capables des Etats-Unis.

M. ING Ar-Il y a une quantité de chars en usage avec des échelles sur les côtés.
M. CAs EY- En avez-vous sur votre voie, M. Wainwright?
M. WAINWRIGIIT-OUi, une assez grande quantité.
M. CasEY-C'est pour monter d'un char plateforme sur un char fermé que l'échelle

du bout est adoptée?
M. TAIT-C'est une des raisons.
M. WAINWRIG HT-Oui, et c'est une honne.
M. POWELL-S'il n'y avait qu'une échelle sur le côté, il serait impossible de monter

d'un char plateformne sur un char fermé.
M. CAsEY--J'appelle l'attention de la commission sur le fait que sur le plan indi-

quant ce que les promoteurs du bill désirent avoir, il y a, à l'extrémité un accessoire (lui
permet à l'employé sur un char glateforme de se placer sur l'échelle de côté. Je suppose
qu'il est admis que les supports d iagonaux sont mis là pour aider à l'employé de faire le
tour.

M. POWELL-Je suppose qu'ils sont semblables à ceux qui sont sur ce modèle.
M. CAsEY-Je désire vous questionner au sujet du système d'alarme automatique, à

l'effet d'avertir le mécanicien lorsque quelque chose va mal. Avez-vous quelqu'appareil
dans ce but? -

M. WAINWRIGHT--Non. Comme je l'ai déjà dit, nous n'avons rien trouvé qui nous
parut de quelqu'utilité à cette fin ; nous avons mis à l'étude un système qui nous a été
fourni, et il a été rejeté par le mécanicien en chef.

M. CAsEY-Vous n'avez fait qu'une expérience ?
M. VAINWRIGHT-Oui. Suivant le présent système, s'il y a quelque dérangement

dans le frein à air-, le train est arrêté de suite.
M. CASE-Y-Voilà justement la difliculté. Supposez que les freins à air ne fone-

tionnerainnt pas à un moment voulu ?
M. WAIWRICHT -Vous me parlez là d'un cas exceptionnel ?
M. TAIT-C'est un frein automatique. S'il y a défaut quelque 1 art, le frein

arrète le train.
M. -CASEY-C'et là le point sur lequel on trouve un défaut. Rappelez-vous, comme

exemple, l'accident de Saint-Thomas.
M. INGRAM--Mais vous n'avez pas prouvé qu'ils avaient essayé le frein avant de

partir du Port-Stanley.
M. CASEY-MLais ils ne savaient pas qu'ils étaient défectueux avant de les avoir

appliqués ?
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M. IsoRas-Ils n'en ont jamais fait l'essai; s'ils avaient pris cette précaution l'acci-
dent n'aurait pas eu lieu.

M. WAINWRIÎHT-Du moment qu'il y a négligence, la même chose se serait pro-
duite avec n'importe quel système.

M. INGRAr-J'ai eu l'intention plusieurs fois de soumettre la question à la Chambre,
mais je m en suis abstenu afin de ne pas appeler l'attention sur la négligence des em-
ployés. Aujourd'hui, nous siégeons comme commission et je puis parler. Si les freins
avaient été essayés, cet accident ie serait jamais arrivé. Quelque soit le système en
usage, s'il n'est pas surveillé de près, les mêmes choses peuvent se reproduire plusieurs fois.

M. WAINwRIGr--Ce n'est pas le système, mais les employés qu'il faut blâmer dans
ce cas.

M. CASEY-Je crois comprendre, M. Wainwright, que rien d'efficace n'a encore été
inventé dans ce but. Vous opposeriez-vous à une expérience, si quelque système vous
était proposé ?

M. WAINWRIZGIIT-Je ne sais pas. Nous ne serions pas disposés à encourir des dé-
penses inutiles, lorsque nous avons les meilleures appareils du jour.

M. POWELL-Quel est l'objet et la nature (le ces appareils?
M. WAINwIGIIT-Jusqu'ici il ne nous a été proposé qu'un seul hppareil, et nous en

avons fait l'épreuve avec un résultat négatif.
M. IsGRA1-Ne serait-il pas ce l'intérêt de la compagnie d'adopter un système

d'alarme à l'épreuve des éclats de pierre ou des vagabonds?
M. W'AINWRIGT-Je ne puis répondre de suite à cette question. Tout ce que je

puis dire, c'e>t que nous serons toujours disposés à adopter dans l'opération de nos
trains toute amélioration dont la sûreté du public pourra bénéficier ou nos propres
intérêts, mais nous voulons être les seuls juges de ces inventions.

M. IN(RAsl-VOici où je veux en venir. Seriez vous disposé à adopter, même au
prix de dépenses raisonnables, un système qui empêcherait les vagabonds de détourner
le frein ou quelque pierre détachée de le frapper ?

M. WAINwIon; T-Certainement.
M. INoRAsr-Alais vous ne désireriez pas vous voir restreint à accepter un système

plutôt qu'un autre ?
M. WAINwRIGTirr-Certainement que non.
M. CAsvY-Maintenant je veux avoir votre opinion sur )a clause d'indemnité.
M. WAINwRInIT-A ce sujet je puis vous dire que l'adoption de cette clause nous

serait très préjudiciable, parce que nous avons actuellement une Société de Prévoyance
dans laquelle la compagnie du Grand Tronc souscrit, à titre de compagnie, la somme de
$10,000 par année. Cette association compte aujourd'hui quinze mille membres qui,
dans les temps de maladie reçoivent les soins des médecins reconnus par la société;
dans les cas de mort, il y a un fonds d'assurance. Il nous a fallu des années pour
rendre notre association populaire, mais nous y sommes parvenus et j'en parle avec
connaissance de cause puisque j'en suis le vice-président. Grâce à cette organisation
nos employés reçoivent plus que tout ce qu'aucune législation ou toute autre chose
pourrait leur valoir. Notre personnel conserve le droit, le cas échéant, de s'adresser
aux cours de justice, et il arrive parfois qlue nous sommes poursuivis par nos propres
employés. Il y a un fonds de bienfaisance pour les malades qui peuvent retirer des
secours de la société pendant six mois, et à la mort les héritiers ont droit à une certaine
somme. Si le présent bill passait, nous serions obligés d'abandonner la société.

M. CAsE--Quels sont les taux de police et les bénéfices ?
M. WAÎxwulouT-J'avais intention de fournir des tableaux pour expliquer hotre

système, mais je vous les transmettrai. Je puis dire que le tarif d'honoraires est très
modéré. Il nous serait impossible d'accepter une législation de la nature de celle qui
est proposée et, en même temps de souscrire $10,000, sans compter les services des
officiers qui administrent ce fonds. La société disparaitrait purement et simplement.

M. BELCOUIRT-Pourquoi tomberait-elle ?
M. WAINWVRIGHT-Parce qu'il est décrété dans ce bill que la compagnie aura à payer

une certaine somme d'argent chaque fois qu'un employé sera blessé. Dans notre société,
nous avons déjà des dispositions à cet effet.
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M. BELCoUR'T-Dans quelle proportion cette somme de $10,000 contribue-t-elle au
fonds total de la société?

M. WAINwRIGIIT-Je vous soumettrai plus tard tous les chiffres, mais il m'est
impossible de vous les donner exactement de simple mémoire.

M. INGRAM-Je comprends que vous payez cette somme de $10,000 qui est versée
dans les classes -A" à " F." La seule objection qui soit venue à ma connaissance est
celle-ci: Dans les cas d'accidents la compagnie de chemin de fer fournit les soins de ses
propres médecins sur tout le continent. Supposons que la société n'existerait pas, il
vous faudrait quand même requérir le soin des médecins dans les cas d'accidents?

M. WAINWRwIGT-Pas nécessairement, nous pourrions nous restreindre aux grands
centres.

M. INGRA3-ais vous n'en auriez pas dans tous les lieux ?
'M. WAIXwuRIT--Non. Aujourd'hui nous les avons ; et ils sont payés tant par

tête par année selon le nombre de membres. Ils doivent êtie prêts à exercer leur
ministère en tout temps.

M. INGIZA-Mlais Si VOUS n'aviez pas <le société de Prévoyance, vous n'auriez de
médecins que dans les grands centres?

M. WAINWRIGHT-Oui.
M. INGRAM-Suivant l'organisation actuelle, la compagnie contribue pour $ 10,000

au fonds, mais ce sont les employés eux-mêmes qui administrent les affaires de la société?
M. WAIXwIGH(vT-Oui, ils élisent leurs olliciers aux assemblées annuelles. A la

dernière réunion, j'ai présidé en l'absence de l'administrateur en chef. Les membres
sont venus de toutes les parties du pays. Les délibérations ont été très satisfaisantes
pour la compagnie.

M. INGRAM-Les officiers sont-ils élus par les employés?
M. VAIxw]IGT-Oui ; les premiers officiers représentent ex-officio la compagnie,

mais les autres sont élus par les employés.
M. INGAM-Aucune fraude n'est pratiquée dans ces élections ?
M. WAINwRIGHT-Jainais. Ce sont eux-mêmes qui élisent les officiers. A la dernière

asserablée, un des membres s'est levé pour dire qu'il y a quelques années, on appréhendait
beaucoup que la société ne put exister, qu'elle ne serait pas tolérée aux quartiers généraux
et qu'elle serait abolie par les officiers de la compagnie. L'orateur ajouta que tous les
membres présents étaient heureux de constater qu'ils n'avaient rien à désirer de plus
sous le rapport de l'administration.

M. CAsEY-Comment êtes vous représenté dans le bureau de direction?
M. WAINWRIGHT-Tous-les officiers composent le conseil d'adn.inistration du fonds

de la société à l'exclusion de la sommo d'argent souscrite par la compagnie.
M. CASEY-Voulez-vous dire que les officiers du fonds de bienfaisance sont choisis

parmi les officiers de la compagnie?
M. WAINWRIGHT-Ils le sont par droit d'officp. La société a des succursales de

district qui agissent dans chaque cas et font ensuite rapport.
M. CASEY-Les principaux officiers de la compagnie ont-ils l'administration du fonds

de la société?
M. WAINWItIGHT-L'administration en est laissée aux employés, mais ces rapports

sont transmis par les commissions de district au conseil général d'administration.
M. CASEY-Si je vous ai bien compris, vous venez de dire que les principaux

officiers sont d'office membres du conseil d'administration du fonds de la société. Les
membres du conseil ne sont pas élégibles, l'étant d'office,?

M. WAINWRIGHT-Ils sont élégibles parcequ'il y en a qui sont choisis dans:chaque
district.

M. CAsEY--Combien y en a-t-il nommés d'office et combien élus?
M. WAINWRIGHT-Je pense que les deux tiers sont nommés d'office, et un tiers élus.
M. POWELL-Je suppose que les officiers de la compagnie remplissent gratuitement

leurs devoirs vis-à-vis-la société?
M. WAINWRIGHT-OUi.
M. POWELL-Si quelqu'un prenait la fuite avec les fonds, qui serait responsable?
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M. WAINLWRIGHT--Le cas ne peut si présenter. L'argent est confié à la compagnie.
Lorsqu' faut en retirer pour payer des bénéfices ou acquitter des réclamations mortuaires,
un chèq ie est préparé payable par notre trésorier.

M. BELCoUlRT-Jusqu'à concurrence de quel montant votre société vient-elle au
secours d'un de ses membres ?

M. WAINwRir-Du moment qu'un employé membre de la société tombe malade,
il se présente chez le médecin ; ce dernier lui donne un certificat attestant son incapacité
de travailler, par accident ou maladie, selon le ca-s. Le médecin lui donne ses soins et
les remèdes nécessaires ; il l'inscrit sur la liste (le ceux qui ont droit au fonds de secours
dont il peut bénéficier pendant 26 semaines.

M. B3tcouvr--Combien recoit-il
M. WAINWRIGitr-Dans les cas ordinaires $6.00.
M. IN;na.I =Trois dollars en montant. Tout dépend dans quelle classe vous'vous

trouvez. Je vous donnerai le maximum et le minimum à la prochaine séance.
M. CasEv-Je désire poser une question: y a-t-il une indemnité spéciale dans les cas

d'accident?
M. WaINWwR'iri,-Non; l'employé est considéré comme ne faisant pas de service, et

porté sur la liste des malades.
M. BELCouR'tI-Qu'arrive-f-il lorsque l'employé est estropié pour toujours?
M. WAINmVwIr-Si l'infirmité est perpétuelle, nous pouvons le payer à même le

fonds. Le ens s'est présenté souvent.
M. BELCoURT-Ya-t-il des règles fixes à ce sujet, ou cette indemnité est-elle laissée

à la discrétion de la compagnie?
M. WAINWRIGIuT-Il est du devoir de la succursale de district de s'enquérir du cas

d'un employé qui se trouve dans sa juridiction, et sur le rapport qui en est fait le conseil
d'administration suit les recommandations de la succursale de district. Je n'en ai pas
encore fini avec le bill. Relativement à la huitième clause, il va sans (lire que nous
désirerions connaître (lui aura à juger si nous avons un nombre suffisant d'employés ou
non.

M. POWELL-Les cours de justice du pays décident ces questions de nos jours.
M. W.AIN wIGIT- Je le crois.
M. BELzCOURT-Cette clause ne signifie rien.
M. POWELL-Dans le cas d'un accident, la compagnie serait responsable en loi s'il

était constaté que le nombre de ses employés est insuffisant.
M. WAINWRIIHT-Je pense que la compagnie est responsable devant la commission

des chemins de fer du Conseil Privé.
M. INGRA3M-La clause 8 est prévue dans la loi générale concernant les chemins

de fer.
M. CASEY-Nous verrons cela à la prochaine séance.
M. POWELL--Il est aussi pourvu à ses dispositions dans la loi, indépendamment de

ce qui est contenu dans cette clause.
M. ELLIS-Si je comprends bien M. Wainwright, le caractère de bienfaisance à

l'égard des employés, que distingue l'arrangement qui vient d'être expliqué, disparaîtrait
si une ordonnance légale devait accompagner le contenu de ce bill.

M. WAINWRIGIIT-C'est le renseignement qui m'a été fourni.
M. CASEY-M. Wainwright m'a personnellement fait l'autre jour une recomman-

dation que je lui demanderai de bien vouloir répéter devant la commission, relativement
à ce qui serait le plus convenable de faire, si le bill était adopté et devait s'appliquer à
toutes les voies ferrées généralement.

WAINWRIGIIT-Si une clause de la nature du n° 7 était adoptée, je crois avoir
recommandé qu'une compagnie possédant une organisation du genre de celle que je viens
d'expliquer ne devrait pas tomber sous le coup de cette clause.

M. CAsiY-C'est bien cela. Ne m'avez vous pas dit aussi que vous aviez été
consulté avant aujourd'hui par le gouvernement provincial sur ce même sujet?

M. WAINWRIGIIT-Je ne sais si je vous ai mentionné le fait. Je suppose que vous
voulez parler du gouvernement de la province d'Ontario.

14
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. M. IN;RA-Il y a quelques années, la compagnie de chemin de fer du Grand
Tronc a fondé une Société de Prévoyance, et dans l'acte d'indemnité pour les accidents,
passé dans le gouvernement d'Ontario, est-ce qu'il n'a pas été fait exception de votre
compagnie parce qu'elle possédait l'organisation dont vous venez de parler?

M. WAINwIG'nHT-Oui, monsieur.
M. INGRAM-En 1888 ou 1889, le gouvernement d'Ontario transmit une série de

questions à l'Union des employés appartenant à la Sociétè de Prévoyance qui leur
accordait une indemnité pour les accidents, à l'effet de savoir s'ils approuvaient les
dispositions de l'acte; la réponse fut, n>est-ce pas, qu'il leur serait agréable que cette loi
leur fut appliquée, bien qu'il fissent partie de la Société de Prévoyance de la compagnie
de chemin de fer du Grand Tronc ?

M. WAINwRu;IIT--()ui, Monsieur.
M. INGRAM-Et la loi a été appliquée depuis à votre compagnie, n'est-ce pas ?
M. WAIÎNWRIGHT-Oui.
M. INGRAM-Est-ce cela que vous désiriez savoir M. Casey?
M. CAsEY-Oui, je voulais en venir là.
M. INGRAM-Au sujet de la hatuteur des chars, cette clause, M. Wainwright, n'est-

elle pas tout simplement impossible ?
M. WAINWRIGIIT-Oui, monsieur.
M. INGRAM-En ce qui regarde vos chars pour le transport des meubles et du foin?
M. WAINWIGHT-Oui, monsieur.
M. INGRAM--Que faites-vous au sujet des freins à air et des coupleurs automatiques?
M. WAIWnRIGHT-Actuellement, nous munissons nos chars de ces appareils au

nombre de 275 à 300 par mois. Nous en avons déjà préparé 2,291.
M. INGRAM-Qu'arriverait-il si la loi vous obligeait de procéder plus rapidement?
M. WAINWRIGHT-Ce serait vouloir nous faire faire l'impossible. Eussions nous à

notre disposition les millions de Vanderbilt nous ne pourrions pas poser ces appareils
plus rapidement.

M. INGRAM-Vous préparez actuellement de 15 à 20 locomotives par mois?
M. WAINWRIGHIT-Sur 807 locomotives qui circulent à l'est de la rivière, 398 sont

munies du frein à air Westinghouse et nous en apprétons de 15 à 20 par mois.
M. INGRAM-Qu'arriverait-il si la loi voulait vous obliger de procéder avec plus de

célérité ?
M. WAINWRIGHT-Nous serions obligés de suspendre nos opérations.
M. INGRAM-Dans la clause 2, la loi pourvoit, n'est-ce pas, à ce que les chars aient

des échelles sur les côtés et à chaque extrémité ?
M. WAINWRIGHIT--Oui.
M. INGRAM-N'est-ce pas votre désir, en appliquant les derniers appareils inventés

de mettre fin à la circulation sur le toit des chars ?
M. WAINWRIGHT--Oui, nous espérons mettre fin à ce système.
M. INGRAM-Avec des freins à air et des coupleurs automatiques, les employés

n'auront pas à circuler sur le toit des chars ?
M. WAINWRIGHT-Non.
M. INGRAM-Alors ce serait encourir des dépeises inutiles en posant des échelles

sur chaque côté?
M. WAINWRIGT-Oui, ces dépenses n'auraient pas leur raison d'être.
M. INGRAM-Mais les échelles à chaque extrémité ont leur utilité ?
M. WAINWIGHT-OUi, et nous les appliquons conformément aux règlements de

l'Association des Maîtres Constructeurs de Chars.
M. INGRAM -Tout en employant les freins à air, vous servirez-vous aussi, en cas

d'accident des freins anciens modèles ?
M. WAINWRIGHT-OUi, de même que nous conservons les anciens wagons à passa-

gers. Nous aurons toujours les freins vieux modèle, parce que, comme l'a dit le prési-
dent, bien que cela ne soit pas probable, il pourrait arriver que les employés négligeas-
sent le frein à air et qu'il ne voulût pas fonctionner.

M. McGREGoR-C0s freins à air ne sont là que comme précaution additionnelle ?
M. CAsEY-Avez-vous les marchepieds maintenant?
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M. WALxwRnlrr-NIus Jos posons aux extrémités. Ils nous seront utiles eans les
cours pour assortir les traiiim. Nous ignorons toujours le temps où les wagons .oivent
être assortis dans les cours.

M. TNmA -AIors, Mi vous n'aviez pas de freins à air, vous auriez beso n des
échelles sur chaque ctó ?

M. WAINWIIiuIT-Oui, inais avec les freins le- échelles deviennent inutiles.
Ml. IsonI-Supptosns que VOUS soyiez obligés par la loi d'apporter plus de célérité

dans ces modifications, qu'arrivera-t-il ? Que ferez-vous ?
M. WA INWRII'T-a 110 vOIS qu'une chose, c'est d'arrêter le trafic.
M. IN<nIAM-Votls uiex . ràduire les dépenses d'une manière ou d'une autre ?
M. ELLIS-Monsieur di u10 'est inpo,sible.

. PoWELL--ls niei pitlvit 4e pIocuivr les appareils plus rapidement.
M. WA INWuuI11T-I1 M0 01inole qu'il est inutile de discuter quand on parle d'une

chose inpossiblo.
M[. Casnv--Au cours d'une' conversation personnelle avec moi, j'ai cru comprendre

que vous n'objector'iez pa it la cliause concernant les freins et les coupleurs, s'il était
loisible au gouverneur etn onîseil d prolonger les délais ?

M. W'Amyon'orr-i n'ost, jms exactement les termes dont je me suis servi. J'ai
dit que si la nogislation projeto< us était imposée, nous devrions être traités comme le
sont les Américains sur leurs voies fsrrées. Sur demande à cet effet, le gouverneur en
Conseil, ou la c'omlmi-'>ions dos elio'îons de fer du Conseil privé, devraient avoir les
pouvoirs <le prolonger lori dinlis pour nous permettre d'accomplir ces travaux.

M1. Cro.uer'r -. e sulpo que vous ne négligez rien pour garantir la sûreté des
voyageurs sur %is nuU cil hj gilrtis

M. WAwlununv -Ci aileren. Si la clause ne s'appliquait qu'aux wagons qui
seront construits ii l'av'nir, lio prît.e'rait moins aux objections.

M. PowaLL -- IhLnti la elause 7, M, Wainwright, il y a une disposition concernant la
protection aux eiply .*Io %l<0siro vous poser cette question: Considérez-vous que les
serre-freins et tous ceux de srvice sur les trains reçoi%-ent un plus haut salaire que les
journaliers généralement i'moploîyés dans le pays, soit à raison de leur habileté dans
l'acconplissemnent de leIurs devoirs ou à raison et, de leur habileté et des dangers aux-
quels ils s'exposent?

M. WAniwnur-l i ne peniAre question d'habileté, parce que, règle générale, nous
constatonis que, plus on 'r.treins est nouveau dans le service, moins il est susceptible
d'être victime d'un neîiden, Ce sont généralement aux %ieux employés que ces
malheurs arrivent.

M. PoWELL-Les sa deies d's employés sont-ils proportionnés aux dangers auxquels
ils soat exposés?

M. WAINWRIG;îrr--l4s salaires sont les mêmes que ceux payés sur les autres
chemins de fer.

M. POWELL---ln 'ég|0 gétitîfale, est-ce que les serre-freins ont des salaires plus
élevés que les outres, vu la naturei dangereuse de leurs devoirs?

M. UtWnimr-Jm coiN que le chiffre de leurs salaires a été déterminé d'après
les dangers auxquels ils sonit uxiismés.

M. PoWELL-Leurs saltiros sont-ils plus élevés que les gages des autres employés,
j'entends ceux soumis aux travaux ordinaires?

M. WAINWRIGHT-Ou s'ils ne sont employés qu'à ce devoir mais l'excédant n'est
pas considérable. Ils sont payes par trajets et certains d'entre eux seront payés beau-
coup plus d'heures par jour qu'un euployé ordinaire pourra en faire. Comme exemple,
l'employé d'un train qui fait un trajet double se trouve à avoir 16 heures par jour à son
actif.

M. POWELL-Quel et, par exemple, le salaire des employés de section.
M. WAuywninirr---Lour' salaire est peu élevé:-90 cents, $1,00 et sur certaines

parties du chemin $1,25 par jour.
M. PoWELL--Un serre-uins qui travaillerait tout le temps, combien serait-il payé

en moyenne ?
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M. WAINWRIGHT-Il pourra gagner de $50 à $75 dans un mois, s'il est beaucoup
occupé.

M. McGREGoR-Cela dépend en grande partie du nombre de trajets?
M. WAINWRIGHT-Cela dépend de la quantité de fret à transporter. Il peut arriver

qu'il ne gagne que $35 dans un mois.
.M. CASEY-En moyenne, le salaire par jour est peu élevé?
M. ELLs-1l n'est que peu tenu compte des accidents lorsqu'on est employé dans

un chemin de fer, n'est-ce pas?
M. WAINWRIGHT-Je ne le crois pas. Employez un homme comme serre-freins pour

la première fois et je serais plus disposé à assurer sa vie que s'il s'agissait d'un employé
de dix ans de service. Je citerai comme exemple ceux qui couplent les chars dans nos
cours. * Avant l'institution de notre fonds de prévoyance, nous faisions affaire avec une
compagnie d'assurance; eh bien! elle préférait les nouveaux employés aux anciens.

M. CAsEY-Je demanderai à M. Tait de bien vouloir succéder à M. Wainwright
pendant quelques minutes.

M. TAIT-Au sujet du bill n° 3, clause 1 " Freins à air sur les chars et locomo-
tives," je désire déclarer que cette clause ressemble beaucoup à la clause 1 d'un acte
passé au Congrès des Etats-Unis le 3 mars 1893.

"A partir du 1 er janvier 1898, les freins devront être employés sur toutes les loco-
motives-qu'il s'agisse d'un train de passagers ou de fret qui va d'un Etat dans un autre
et à partir de la même date aucun train ne pourra circuler à moins d'avoir assez de
chars munis de freins à air pour permettre au mécanicien d'en contrôler la vitesse."

M. POWELL-Cette clause n'exige pas que tous les chars soient munis d'appareils ?
M. TAIT-Non, monsieur, il n'est parlé que d'un nombre suffisant de chars. Comme

les chars de la Compagnie du Pacifique sont plus ou moins employés dans le transport
dh fret qui passe d'un Etat dans un autre, mais surtout dans le trafic entre le Canada et
les Etats-Unis, ce décret du Congrès nous oblige de munir, d'ici à deux ans une grande
quantité de nos chars à fret, de freins à air. Afin de pouvoir contrôler la vitesse de nos
trains en Canada au moyen de freins à air, nous nous proposons de munir toutes nos
locomotives pour les trains de fret des appareils nécessaires ; de fait un certain nombre
sont déjà prêtes, de sorte que la clause du bill sera observée, d'ici à quelques années,
sans qu'il y ait besoin de législation. La Compagnie des freins à air Westinghouse con-
trôle actuellement la situation avec ses appareils, attendu qu'elle seule possède sans
discussion le brevêt pour le meilleur et le plus sur système de freins à air pour chars a
fret, sinon pour toute espèce de wagons. Si cette clause du bill n° 3 devient loi, la Com-
pagnie Westinghouse fera ses lois et toutes les compagnies de chemins de fer du Canada
seront obligées d'accepter ses conditions dans la vente de ses appareils pour leurs chars
et leurs locomotives. Le patronage deviendra donc compulsoire et nous serons en face
d'un monopole. En 1895, il y avait, en Canada, 2,023 locomotives dont 1,500 employées
au transport du fret n'étaient pas munies de freins à air. Les dépenses à encourir pour
la pose des nquveaux appareils, sur ces 1,500 locomotives, en mettant $500 pour cha-
cune, repré,enteraient donc $750,000. En 1895, il y avait en Canada 57,447 chars à
fret de tout genre, et sur ce chiffre pas plus de 3,000 étaient munis de freins à air et de
coupleurs à plan vertical. Ce chiffre laisse une balance de 54,447 chars à préparer. A
$70 par char, pour les freins à air et $20 par char pour les coupleurs, nous arrivons à
une somme de $4,900,230, laquelle réunie à celle requise pour les locomotives et les
chars à fret donne un total de $5,650,000.

M. CAsEY-Ce calcul est-il exact.
M. TAir-Oui, il nous est fourni par l'expérience. Aux termes de la clause les

compagnies de chemins de fer seraient cbligées de dépenser, d'ici au l"" janvier 1900,
$5,500,000 en appareils.

M. CAsEY-Ces chiffres s'appliquent à tous les chemins de fer du Canada?
M. TAIT-Oui, monsieur. Nous sommes les premiers à reconnaître que les freins

à air sur les chars à fret, sont une amélioration désirable.
M. lINA-Et absolument nécessaire.
M. TAIT-Je ne puis dire " absolument nécessaire," puisque nous nous en sommes

passés jusqu'ici. J'admets aussi que les coupleurs à plan vertical sont à désirer. Nous
17
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ne demandons pas mieux que de munir nos wagons et nos locomotives de coupleurs auto-
matiques avec autant de célérité que nous le permettront nos finances. Ce à quoi nous
nous opposons, c'est d'être obligés par la loi de dépenser d'ici à deux ou trois ans une
aussi grande somme d'argent, que le commerce, par tout le monde, soit favorable ou
non. Nous voulons bien procéder aussi vite que nous pourrons réaliser l'argent néces-
saire, mais nous ne pouvons rien'sans lui et il nous faut nous le procurer. Nous obliger
à nous adresser au marché, à une époque où les circonstances sont loin d'être favo-
rables, c'est soumettre notre crédit à une dure épreuve.

M. CAsEY-Vous trouveriez-vous dans la nécessité de recourir à de telles mesures ?.
M. TAIT-Certainement, monsieur. Il n'y aurait pas à compter sur le revenu de

l'exploitation. C'est une question d'amélioration et il faut un capital nouveau. Tout
ce que nous avons dépensé dans le passé représentait le capital. En 1896, nous avons
muni 1,460 chars à fret et 53 locomotives de freins à air, au prix de $130,000. Cette
année, j'ai reçu instruction du Conseil Exécutif de la compagnie d'apporter la même
amélioration à 3,000 chars à fret et 100 locomotives, soit 250 wagons par mois, au prix
de $250,000. L'année dernière 400 nouveaux chars et quelques locomotives sont sortis
de nos ateliers et nous avons muni 2,460 chars à fret de coupleurs automatiques à une
dépense de $56,000. iNous nous proposons cette année de faire les mêmes améliorations
sur 3,000 chars à fret au coût de $69,000. Tous nos chars et locomotives construits
durant les trois dernières années ont été munis de freins à air et de coupleurs automa-
tiques, et c'est notre intention de continuer le même système à l'avenir. Le coupleur
automatique adopté par la convention des Maîtres Constructeurs de chars exige cer-
taines proportions ; il est suppisé devoir coupler et découpler automatiquement.

La clause projetée exige que tous nos chars soient munis d'appareils, sans tenir
compte ni de leur temps de service, ni de leur valeur. Nous employons, surtout pour
les travaux sur la voie, un grand nombre de vieux chars plateforines, et ce serait certaine-
ment se montrer très sévère de nous obliger à munir ces vieux chars de coupleurs auto-
matiques et (le freins à air. Une fois qu'ils ont été couplés ensemble de manière à former
un train, ils servent quelquefois toute une année sans être découplés, et un frein à air ne
pourrait fonctionner attaché à un de ces chars, pour la simple raison qu'en déchargeant
du lest, du sable, etc., il s'en glisserait certainement dans le mécanisme, dans la triple
valve, ce qui empêcherait le frein d'opérer. Selon nous, du moment qu'il est établi que
les compagnies de chemins de fer progressent le plus rapidement possible en adoptant
les nouveaux appareils aux chars et que tous les wagons et les locomotives qui sortent
de leurs ateliers sont munis de freins à air et -de coupleurs automatiques, il ne devrait
pas être exigé plus de leur part. Comme M. Wainwright l'a dit en parlant du bill des
Etats-Unis, que je viens de citer au sujet de l'application des appareils et des freins à
air, demande doit être faite pour prolonger les délais et, d'après les renseignements que
je possède, il n'y a pas de doute qu'elle sera accordée. La loi décrète que tous les chars
et locomotives devront être prêts pour le 1er juillet 1898. Nous avons à préparer, en
conséquence, une grande quantité de nos chars, car sans cela l'entrée dans les Etats-Unis
leur sera interdite. Je crois avoir déjà parlé du paragraphe qui a trait aux coupleurs.
Nous désirons beaucoup munir notre matériel roulant de freins à air et de coupleurs, et
cela pour une raison à laquelle quelques-uns des promoteurs du bill n'ont jamais songé, et
cette raison est celle-ci, c'est que nous pourrions suivre l'exemple du New-York Central
dont tous les chars ont des freins à air, c'est-à-dire réduire le nombre des employés sur
nos trains. Il n'y a pas de raison pour que des chars à fret munis de freins à air exige-
raient un aussi grand nombre d'employés qu'aujourd'hui. Sur certains trains pesamment
chargés, nous avons trois serre-freins.

Je passe maintenant à la clause 2 du bill de M. McLean et à ce sujet je me permet-
trai de vous donner lecture des observations suivantes :

" Le temps d'apprentissage des mécaniciens et des conducteurs est trop long. Deux
ans et dans le plus trois sont suffisants dans le cas des mécaniciens, un an et pas plus de
deux ne devraient être exigés des conducteurs, mais il n'est pas besoin de légiférer à ce
sujet.

" Il me paraît évident que cette partie du bill projeté a été préparée afin d'obtenir
pour ceux qui travaillent aujourd'hui soit comme mécaniciens, soit comme conducteurs,
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par tout le pays de nouveaux avantages considérés comme très importants. Non seule-
ment, ce bill étant passé, il serait extrêmement difficile, pour ne pas dire impossible, aux
nouvelles compagnies de se procurer des mécaniciens et des conducteurs, à moins de leur
payer des salaires plus élevés que ceux payés par les compagnies actuelles; mais adve-
nant une grève, ce bill, s'il devenait en force, restreindrait de beaucoup le nombre
d'hommes disponibles pour la position de mécaniciens et de conducteurs et entraverait
sérieusement l'action des compagnies qui désireraient résister, car nous ne pourrions,
d'après cette loi, employer comme mécanicien ou conducteur, aucun homme qui n'aurait
pas fait un apprentissage de cinq ans, quelles que fussent d'ailleurs ses capacités.

" Il est de l'intérêt des compagnies de chemins de fer d'employer, comme mécaniciens
et conducteurs des hommes, non seulement d'expérience, mais suffisamment intelligents
et compétents pour remplir dans tous leurs détails les devoirs qui incombent à ces
positions, de manière à pouvoir sauvegarder la vie et la propriété. Le seul fait qu'un
homme possède cinq ans d'expérience comme mécanicien sur une locomotive ou comme
serre-frein, ne suffit pas pour le rendre compétent à occuper la position de mécanicien ou
de conducteur. Il doit en outre avoir une certaine instruction, savoir lire et écrire, et
connaître quelque peu l'arithmétique. L'ouïe et la vue ne doivent laisser rien à désirer,
et il doit jouir d'une réputation d'honnêteté, de sobriété et de confiance, sous tous les
rapports. Nous avons des employés de plusieurs années de service comme chauffeurs de
locomotives ou serre-freins, qui, suivant la loi projétée, ne pourraient jamais devenir
mécanicienq ou conducteurs, pendant que d'autres seraient nommés à ces positions bien
qu'ils n'auraient que très peu d'expérience des devoirs à remplir. Cette question de
promotion devrait être laissée complètement aux compagnies de chemins de fer, vu
qu'elles sont les seules intéressées à n'avoir à leur service que des hommes compétents et
dignes de confiance.

"La compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique exige que tous ses
chauffeurs et ses serre-freins subissent un examen avant d'être autorisés à remplir les
devoirs de mécanicien et le conducteur, et, laissez-moi dire que, depuis quelques années,
ces examens ont été beaucoup plus sévères que par le passé."

M. POWELL-Vous discutez sur un sujet dont il n'est aucunement question dans
cette clause.

M. TAIT-Je prétends qu'un certificat de cinq années de service n'établit pas
nécessairement une garantie de compétence. Certains employés acquièrent la capacité
suffisante dans l'espace de deux années.

M. INGRAM-Accepteriez-vous trois ans?
M. TAIT-Je ne crois pas nécessaire de déterminer aucune période. C'est nous qui

en sommes juges. Supposez une grève, de la part des employés de trains ou des conducteurs,
que ferions nous? Nous ne pourrions les remplacer que par des hommes de cinq ans de
service, bien que nous en ayions de très compétents qui ne sont à l'ouvrage que depuis
trois ans.

M. POWELL-Ils vous mettraient alors dans l'embarras?
M. TAIT-Vous avez raison. Avez-vous encore d'autres questions à me poser?
M. ELLIS-Naturellement une compagnie de chemin de fer est comme un individu

privé, elle ne désire employer que les meilleurs hommes et les plus capables.
M. TAIT-Ce n'est pas tout. Non seulement nous leur faisons subir de sévères

examens avant de les élever à des positions oà ils doivent avoir la sauvegarde des
personnes et de la propriété, mais nous les instruisons depuis leur entrée au service de la
compagnie. Nous leur fournissons ce qu'il y a de mieux en fait de littérature, et de
journaux traitant des questions de chemins de fer, de plus, nous leur faisons suivre, à
nos frais des cours d'études, afin de pouvoir, lorsqu'une promotion se présente, la donner
à celui qui nous parait le plus compétent.

M. ELLIS-Vous ne tenez aucun compte du nombre d'années de service?
M. TAIT-En choississant des chauffeurs et des serre-freins dans le personnel de nos

ateliers, tous savent, que bien qu'il n'y ait point de règle fixe à ce sujet, car tout dépend
des circonstances, l'on doit choisir pour la promotion celui qui est reconnu comme le
plus capable.
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M. IsmoA-Sur votre voie ferrée, vous servez-vous de nouveaux employés, comme
conducteurs, mécaniciens ou chauffeurs? En entrant dans le service, un homme reçoit
un certain salaire qui augmente avec les années ?

M. Tar--Nous en avons plusieurs. La première année l'employé sert comme
apprenti, et ensuite il est payé sur le taux des anciens.

M. InA-Avez-vous déjà mis en disponibilité de vieux employés, parce qu'ils
recevaient de hauts salaires, pour les remplacer par des nouveaux payés moins cher?

M. TAIT-Personne n'est renvoyé du service sans cause raisonnable. S'il en était
autrement, tout notre personnel se soulèverait contre nous.

M. ELLIs-C'est une question très importante pour les employés.
M. CASEY-Est-il bien nécessaire de traiter ce sujet-ici ?
M. INGRAM-Oui, car dans le bill de M. Maclean, clause 2, il est défendu d'em-

ployer comme mécanicien ou conducteur aucun homme qui n'a pas été, pendant cinq
ans, chauffeur ou serre-frein.

M. CASEY-Je vois où vous voulez en arriver.
31. INGRA3-Certains employés se plaignent que de vieux employés sont renvoyés

et remplacés par des nouveaux à des salaires moins élevés. M. Tait nie le fait, M.
Wainwright partage-t-il son opinion?

M. WAI IGIIT-Je n'ai aucune connaissance d'un fait semblable. La chose ne
se pratique pas sur notre voie.

M. TAIT-Tout employé dans notre compagnie a droit d'en appeler aux officiers
supérieurs s'il croit avoir été traité trop sévèrement. Non seulement il peut en appeler
lui-même, mais ses confrères peuvent prendre sa cause en mains; je ne crois pas qu'il
soit jamais arrivé un cas où la compagnie ait puni un homme injustement.

M. INGRA1.-Je désirerais poser à M. Wainwright une question qui se rattache au
sujet que nous sommes à traiter. Depuis que M. Hays est l'administrateur en chef,
n'a-t-il pas essayé d'abolir ce qui est connu comme la commission des griefs en général ?

M. WA1xwnwnT.-Je crois savoir que M. McGuigan, notre surintendant général,
qui a, sous son contrôle, cette partie du service, a dit aux employés, lors de sa dernière
entrevue avec eux, à M1ontréal, qu'il ne voulait pas les voir arriver à lui à époques
fixes, préférant les entendre individuellement. Ils avaient l'habitude de le visiter une
fois l'an et de lui poser une série de questions; la conférence durait deux ou trois jours.
Il leur intima qu'il était sur le chemin l'année entière, et qu'il était toujours à la dispo-
sition de ceux qui voulaient le voir. Il veut mettre fin à cette coutume.

M. TAIT.-Je désire faire d'autres observations sur la question soulevée par M.
Ingram. Dans notre compagnie il n'y a pas un par cent des nouveaux employés qui
soit payé comme tel. Il ne s'est comparativement produit qu'une légère augmentation
dans le trafic, durant ces dernières années, ce qui a eu pour conséquence que quelques
hommes seulement ont été engagés ; c'est le cas qu'un certain nombre ont été renvoyés;
tous ceux qui sont dans le service reçoivent la paie de vieux employés. Nous ayons
mis à l'étude la question d'un fonds d'indemnité, mais nous en sommes venus à la con-
clusion qu'il serait plus avantageux pour notre personnel de ne pas l'établir.

M. POWELL.-Dans les provinces Maritimes, les voies ferrées sont courtes et les
compagnies n'ont pas eu encore à s'occuper du sujet que nous traitons. Je ne crois pas
qu'il y ait sur vos chars des coupleurs automatiques on des serre-freins, excepté, peut-
être sur l'Intercolonial, et j'aimerais à être renseigné sur les dépenses qu'ils occasionnent.
En supposant que les chars ne seraient pas tous d'une hauteur uniforme, cela constitue-
t-il une difficulté mécanique pour appliquer les coupleurs automatiques?

M. Ta1T.-Les barres d'attelages doivent être à la même hauteur et avoir la même
inclinaison.

M. POwELL.-Prenez-vous en considération la hauteur des planchers ?
M. TAIT.-Nous ne tenons compte que de la hauteur de la barre d'attelage, ou du

coupleur. Ce qui a fait adopter à l'Association des Maîtres Constructeurs de chars la
hauteur règlementaire pour le meilleur fonctionnement des coupleurs, c'est l'application
des coupleurs automatiques à plan vertical.

M. POWELL-La difficulté est-elle si grande?
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M. TAIT-La difficulté n'existe pas dans la hauteur de la barre d'attelage mais dans
celle du toit."'La hauteur réglementaire est établie pour les barres d'attelages, et elle
n'est pas difficile à changer. Le prix demandé par une compagnie pour élever le char
ce qui consiste dans la pose de petits blocs de bois, est de un dollar, c'est-à-dire cinquante
cents pour chaque extrémité.

M. CASEr-Passons maintenant au bill n° 2 et faites nous connaître ce que vous
en pensez.

M. TAIT-Au sujet du bill n° 2 qui a rapport à un appareil automatique dans le
complément du boyau ayant pour but d'empêcher le dérangement des freins à aitr, j'ai
préparé les remarques suivantes :-

"Les compagnies de chemins de fer n'ont jamais eu un besoin assez pressant de ct
appareil pour être forcées à subir les dépenses qu'entraînerait l'application de ot
appareil sur les chars. Suivant les derniers desseins lorsque le levier qui fait fonction.
ner le frein à air est ouvert, il se trouve en ligne avec le tuyau du train et ne peut on
conséquence être dérangé, excepté par le fait de quelqu'un qui voudrait empêcher les
freins de fonctionner. Si pour obtenir les ré-ultats mentionnés dans la clause, les chars
sont munis du seul appareil connu jusqu'ici, il en résultera beaucoup d'incommodités et
de grands retards en asortissant ou défaisant les trains, de même que pour attacher ou
détacher des chars d'un convoi, ou des locomotives. En efflet, avec cette invention
aucun char ne peut être détaché avant que la pression d'air dans la ligne du train soit
réduite de 70 lbs par pouce carré àla même pression que l'atmosphère, et pendant tout
ce temps les freins sont appliqués sur tous les wagons du convoi."

M. CASsY-Un moment, s'il vous plait, voulez-vous parler de l'appareil dont il a dtd
question il y a un instant?

M. TAIT-Le seul que nous connaissions a été inventé par un résidant de Saint.
Thomas. Nous l'avons essayé avec l'intention de l'adopter s'il ne coûtait pas trop cher
et fonctionnerait sans causer ni incommodité, ni délai.

M. CAsEy-Vous voulez parler de l'invention de M. Deyell. Avez-vous constaté
si elle remplissait les fins voulues ?

M. TAIT-Avec cet appareil, il faudra réduire la pression de 70 livres tu même
degré que l'atmosphère extérieure, à partir du char qu'on veut détacher et sur tous ceux
qui le suivent jusqu'à l'extrémité du train, en supposant qu'il soit l'un des derniers.
Une fois le wagon mis de côté, il faudra réunir de nouveau les chars et pour que les
freins fonctionnent de nouveau, il faudra recharger les réservoirs auxiliaires sur tous
les wagons où la pression a été diminuée. Il faudrait procéder de la même manière, s'il
s'agissait de détacher un char placé au milieu d'un convoi.

M. CASEY-Dans le cas de chars à passagers, ne sont-ils pas presque touýjours déta-
chés de l'extrémité du train?

M. TAIT-Pas toujours. Il arrive qu'on les prenne au milieu quand il nous faut
mettre de côté des chars de secondes et de premières. S'il en résulte des retards sérieux,
quand il s'agit de chars à passagers, ce n'est rien pourtant comparé à ce qu'il arrive
avec les chars à fret munis de cet appareil dans un convoi composé de quarante wnagons
et lorsque, comme il arrive souvent dans .les trains de fret locaux, il s'agit à chaque
instant d'attacher ou de détacher des wagons. Si nous sommes obligés d'adapter cet
appareil à nos chars, non seulement le service en souffrira pour l'expédition des trains
de passagers ou de fret, mais il nous faudra augmenter notre personnel, sinon pour les
premiers, certainement pour les derniers. La Compagnie Westinghouse a à son service
des experts reconnus dans tout ce qui se rattache aux freins; ces experts suivent de
près tout système qui se présente pour assortir ou diviser les convois. Aussi toutes les
compagnies de chemins de fer du continent se fient sur elle dans le choix d'appareils
qui ont cette opération pour but. La Compagnie Westinghouse n'a encore choisi aucun
système du genre de celui dont nous parlons. Le mécanisme du frein à air est très
délicat de sa nature, de fait, il n'y a peut-être rien aussi sensible aux accidents que la
triple valve. Nous avons choisi la méthode Westinghouse pour nos chars et si nous ajou-
tons quelque chose qui n'a pas été d'abord approuvée par la compagnie, cette dernière
n'est pas responsable de ce qui peut en résulter. Je le répète, nous ne connaissons qu'un
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appareil du genre dont il est mlintonant question, et il est impraticable. Nous basant
sur l'expérience, nous sommes d'avis qu'il est inutile. Nous n'avons jamais entendu
dire que des freins qui ont subi avec succès les épreuves préliminaires aient jamais fait
défaut, car ils fonctionnent automatiquement. Je pourrais prouver le fait par des
experts. Il n'a jamais été prouvé que la pompe à succion dans un tuyau de convoi ait
été fermée par quelqu'un dans un but malicieux. Il a pu survenir des accidents, mais
c'est lorsque cette pompe n'avait pas été ouverte. Ceci est maintenant impossible avec
la règle suivie rigoureusement d'essayer les freins après chaque changement qui a pu se
produire. L'ancienne pompe n'était pas sure, attendu que le levier était exposé quand
elle était ouverte, et parfois il arrivait qu'elle fut frappée et fermée par des projectiles
soulevés par la rapidité du convoi. Ce danger est disparu avec la nouvelle pompe qu'on
appelle "pompe à angle droit"; une fois ouverte elle ne peut être refermée, su que le
levier est en ligne et près du tuyau qui le protège, et de plus qu'il fonctionne horizonta-
lement. Il n'y a pas eu d'autre appareil inventé pour donner des résultats plus satis-
faisants. Tout appareil qui sert a coupler le boyau est très dangereux à employer, vu
qu'il peut empêcher l'air de s'échapper lors de la division d'un train, et alors l'action
automatique des freins ne peut se produire. Il y a eu plusieurs de ces appareils sur le
marché, mais ils ne méritent pas même d'être étudiés. Les coupleurs pneumatiques sur
les tend rs du Michigan Central ne pourraient servir pour tout un convoi, à cause de la
perte de Nemps et d'air en vidant et remplissant les réservoirs auxiliaires dans le tuyau
du train, lorsqu'il s'agirait d'envoyer des chars sur la voie d'évitement ou de les assortir.
La pompe à air du genre de celle do Deyell qui se ferme automatiquement joue le même
rôle que le couplage américain dont nous venons de parler, lorsqu'il s'agit d'envoyer les
chars sur les voies d'évitement, mais elle n'est pas préférable à la pompe à air ordinaire
attendu qu'elle demande à être complènement ouverte pour se trouver prête à fonction-
ner. En conséquence, comme les freins peuvent être essayés lorsque la pompe est à
moitié ouverte, cela ne prouverait pas qu'ils sont dans une condition qui ne pourrait
s'altérer sans la connaissance du i caniien. Notre méthode d'essayer les freins en
arrivant à des endroits dangereux, nous indique les défauts qui peuvent exister.

I\l. CAsEY-Avez-vous quelque chose à dire au sujet des chars fermés et des échelles?
M. TAIT-Vous voulez parlez des iéclielles à l'extérieur, je suppose? Je remarque

que le bill décrète que les chars ne devront pas avoir une capacité de plus de
60,000 livres. Si nous ne nous appuyons que sur notre expérience, nous ne croyons pas
devoir recommander cette idée, Et cependant, aux Etats-Unis, il se construit des chars
d'une capacité de 80,000 et même 100,000 livres. Si nous voulons faire face à la concur-
rence, il nous deviendra nécessai, de suivre cet exemple. Il y a là certainement une
question d'économie dans le transport du fret, et je ne crois pas que le parlement ferait
rien qui put restreindre le trafic,

M. INGRAM-Combien dure de temps une roue placée sous un char de 60,000
livres ?

M. TAIT-L'expérience ne pout me renseigner à ce sujet, vu qu'il n'y a que depuis
deux ans que nous construisons dos ebars de cette capacité et que nous n'en avons que
250 actuellement. Nous fondons nous-mêmes les roues pour nos chars et nous nous
servons du fer du pays.

M. INGRAM-En êtes-vous sLatisaits?
M. TAIT-Durant les trois dlrnières années nous avons eu d'excellentes roues.

Après avoir construit ces chars nous les avons posés sur des roues de 600 livres, faites
avec du fer de Radnor qui n'a pas son éal dans le monde pour cet objet.

M. INGRAM-C-'est important, car si vous devez augmenter le tonnage, il vous faut
faut des roues pour le porter,

M. CASEY-Je dois faire une romarque générale avant le départ de M. Kingsmill.
Nous voulions entendre les employés d'abord, et les officiers ensuite, mais comme les
premiers ne se sont pas présentés, nous avons pris les témoignages de MM. Wainwright
et Tait. Nous entendrons maintenant avec plaisir ce que M. Tait a à dire au sujet des
échelles extérieures.

M. TAIT-Je vais vous expri mer notre opinion dans les remarques suivantes
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Les chars fermés de notre compagnie sont munis d'échelles aux deux extrémités.
L'échelle à un bout du char est du côté opposé de celui où se trouve l'échelle à l'autre
bout. Le marchepied se projète au-dessous de la boîte du char de chaque côté, et près
de chaque échelle ; il y a aussi deux supports de fer de chaque côté du char au-dessus
de chaque marche avec un autre sur le toit au-dessus de chaque échelle ; ce dernier est
saisi par l'employé qui monte sur le toit. Il y a aussi une autre barre de fer à chaque
extrémité de l'autre côté de l'échelle à laquelle les hommes se retiennent lorsqu'ils ont à
aller entre les chars. Le plan suivant montre clairement comment sont préparés les chars
fermés de notre compagnie avec leurs échelles, leurs marchepieds et les supports. Celui
qui est sur le toit correspond aux barres de fer courbées dont il est question dans la
clause 2, sous section " B." Il n'est pas du tout à désirer de placer des échelles sur les
côtés des chars, vu que les employés qui se servent de ces échelles s'exposent à être
frappés en passant sous un tunnel ou des ponts, près des gares, des réservoirs, des
sémaphores, des chars dans les cours, etc., etc. Aussi notre compagnie a placé les échelles
aux deux extrémités de ses chars avec les marchepieds et les supports de chaque côté,
tout près des échelles.

M. CASEY-N'y a-t-il pas de place pour le corps d'un employé?
M. TAIT-Non, lorsqu'il se balance. Celui qui monte dans un train en marche n'a

que peu de contrôle sur sa personne. Il monte par le côté et le mouvement du char le
précipite vers l'extrémité où se trouve l'échelle. Il est beaucoup plus difficile de monter
par l'échelle latérale.

M. CASEY-Quelle distance y a-t-il entre le côté du char et un obstacle permanent
sur la voie?

M. TAIT-La plus grande difficulté est la circulation dans les cours, et c'est là que
le plus souvent les employés montent dans les chars.

M. CAS PY-Mais dans les tunnels?
M. TAIT-Les uns sont plus larges que d'autres.
M. CAsEY-Mais n'existe-il pas une largeur minima?
M. TAIT-Je ne puis la donner dans le moment. Pendant que nous en sommes sur

ce sujet, permettez moi de dire que vous suivez de près le plan des maîtres constructeurs
de chars. Après de nombreuses recherches ils ont établi une règle pour tous les chars
des Etats-Unis et nous suivons leur exemple. Ils ont eu surtout en vue la sûreté des
employés. Il suffit d'examiner le modèle devant vous pour se convaincre qu'un homme
montant dans un char est lancé dans la direction de l'échelle qui se trouve à l'extrémité;
s'il veut monter à l'échelle latérale, il s'expose à perdre prise.

M. CAsEY-Mais si le char allait dans la direction contraire ?
M. TAIT-Il ne doit jamais se servir de l'échelle de côté. Il lui faudra toujours

'monter par celle qui se trouve à l'extrémité du char. Si un char n'en était pas muni, le
voisin en aura certainement.

M. CAsEY-Supposons un train dont toutes les échelles seraient à l'extrémité opposée
à celle où l'employé est placé?

M. TAIT-Etant donné un convoi composé disons de vingt chars, ce serait un fait
rare de ne pas trouver une échelle à l'extrémité de quelqu'un des wagons.

M. POWELL-A part la question de sûreté et de commodité, n'y en aurait-il pas une
autre, celle de l'économie, par exemple, qui vous fasse préférer à l'autre l'échelle posée à
l'extrémité du char?

M. TAIT-Il n'y a qu'une question de sûreté. J'ajoute que les échelles à l'extrémité
du wagon coûtent moins cher que celles sur les côtés.

M. POWELL-C'est l'opinion des experts en cette matière?
M. TAIT-Oui, d'autant plus que l'employé qui se sert de l'échelle latérale se trouve

rejeté vers l'extrémité du char. Une autre raison c'est que l'échelle du bout est d'une
utilité beaucoup plus grande quand il s'agit de monter d'un char plateforme sur le toit
d'un char fermé.

M. CAsEY-J'appelle votre attention sur le plan que j'ai mis devant vous et qui
démontre les facilités offertes pour arriver aux échelles. En d'autres termes, ce plan
montre aux employés le moyen de monter d'un char plateforme sur l'extrémité d'un char
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fermé et regagner ensuite l'échelle latérale. Ce système est le contraire de celui dont
vous venez de parler, c'est-à-dire qu'il est en faveur des échelles latérales dont l'employé
se servirait pour atteindre ensuite l'extrémité du char. Les deux méthodes ne sont-elles
pas également praticables ?

M. TAIT--Pas du tout. Si Yon nous oblige à placer des échelles latérales nous
continuerons a en mettre aux extrémités, et cela sfulement pour la sûreté de nos em-
ployés. Après avoir vu le plan des échelles de côté, j'en ai parlé à nos employés et nous
en avons discuté le mérite. Je ne sais d'où vient le mobile de cette discussion, vu que
notre personnel partage mon opinion au sujet des échelles à chaque extrémité.

'M. CAsEY-Il y a deux principes énoncés dans ce bill. L'un a trait à la méthode
d'atteindre le toit des chars, lautre, au moyen de monter sur la passerelle. Le para-
graphe " B" de la clause 2 du bill n' 2 pourvoit à ce qu'il y ait " des barres de fer
courbées, s'étendant depuis le haut de chaque échelle jusqu'à un support suflisant et
solide posé à. côté de la passerelle, et disposées de faqon à aider ceux qui nionteront sur
le toit au moyen de ces échelles."

M. INGRAM-Vous voyez sur le dessin cette barre de fer'courbée, la considérez-vous
comme offrant plus de danger que le système suivi actuellement?

M. TAIr-Oui, parce qu'elle peut faire tomber l'employé qui passe d'un char à un
autre. Ceux qui sont sur le toit ne courrent pas toujours, et le cahotage des chars peut
les précipiter sur le sol.

M. INGIant-Entre les chars américains et canadiens, trouvez-vous une différence
qui augmente le danger ?

M T-ui,le danger est plus grand quand il s'agit d'une différence de quelques
pouces que quand elle est d'un pied, car dans le premier cas, l'employé est censé ne pas
l'oublier.

M. CAsEY-Selon vous le système proposé par vos employés est plus dangereux que
l'autre ? Les avez-vous consultés?

M. TAIr-Oui, nous en avons conféré avec les différentes sociétés d'employés de che-
mins de fer, et je puis produire des lettres à cet effet. Il y a un point que je désire
éclaircir. Les wagons qui passent sur notre voie et sur celle du Grand Tronc sont en
grande partie de fabrique étrangère et appartiennent à des -ompagnies des Etats-Unis.
Je suppose quon ne se propose pas de leur appliquer les dispositions du bill projeté.
Si cela était, nous serions obligés de cesser de faire circuler les wagons américains, ce
qui aurait des suites sérieuses pour nous.

'1. CAsEY-Il n'est pas question d'appliquer les dispositions du bill aux chars amé-
ricamns.

M. TAiT-S'il en était ainsi il arriverait que les deux tiers des chars que nous faisons
circuler se trouveraient munis des appareils dont nous avons parlé et l'autre tiers en-
serait dépourvu. Cela constituerait une différence à laquelle nos hommes ne sont pas
habitués. Aujourd'hui ils savent ce qu'ils ont à leur disposition, tandis que si nous
devons nous soumettre au bill, ils ne connaîtront jamais s'ils pourront compter sur des
marchepieds, des échelles et des supports en fer, vu le grand nombre de chars américains
construits sur le plan actuel.

M. POWELL-Si le système des barres courbées était adopté universellement, n'en
résulterait il pas de grands avantages ?

M. TAIT-Non, car elles sont inutiles.
M. CAsEY-C'est une question qui doit être éclaircie surtout par les employés.

Selon vous votre personnel préfère l'ancien système, mais je sais que nous entendrons
des employés, et même parmi les vôtres, qui sont en faveur du système actuel.

M. POWELL-Les opinions émises par vous sont-elles celles de votre mécanicien en
chef ?

M. TAIT-J'ai le contrôle du transport du fret et du mouvement des chars, et j'ex-
prime mon opinion personnelle sans aucune hésitation.

M. PoWIELL-Tout en présentant des avantages lorsque vous vous approchez du char
par le côté, ces barres ne présenteraient-elles pas des inconvénients lorsque vous voudriez
descendre du char ?
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M. TAIT-Nous le pensons. La barre de fer courbée ne serait utile que dans le cas
d'une échelle à l'extrémité du char.

M. INGRAM-Aucun homme du métier ne demandera cette barre courbée.
M. CASEY-J'aimerais à avoir l'opinion de M. Tait sur le sujet de l'indemnité.
M. TAIT-A propos de la clause 7, c'est une question sur laquelle nous demanderons

d'être entendus à la première réunion de la commission. J'aimerais que le juge Clarke
nous entretiendrait sur cette clause.

M. CASEY-VOUS pourrez lui demander de préparer sur la question un mémoire
qu'il pourra produire devant nous et nous pourrons ensuite le discuter. Avez-vous quel-
que chose à dire sur la clause 8?

M. TAIT-Oui, monsieur, j'ai quelques observations à soumettre. Cette clause a été
évidemment préparée dans le but d'accorder aux employés le pouvoir extraordinaire
d'insister, en tout temps, auprès des compagnies pour qu'elles tiennent en service ce
qu'ils considèrent, eux, comme un nombre convenable d'hommes.

M. CAsEY-Cela n'est pas exprimé dans le bill. Il n'y a aucune disposition dans ce
sEns.

M. POWELL-C'est à la justice de décider cette question.
M. TAIT-Je suppose que le fait devrait être prouvé par témoins.
M. CAssY-Voici le bill qui in'a été remis par les employés de chemins de fer; je

ne le considère pas correct lorsqu'il déclare qui aura le. droit de décider quel est le
nombre d'employés qu'il faut.

M. TAIT-Il faudra probablement entendre des témoins, et alors voici ce qu'il
pourra arriver: les employés, disons au nombre de cinq sur une section du chemin,
pourront s'entendre entre eux pour témdigner que les services de deux autres hommes
sont requis sur cette partie du chemin, ce qui diminuerait d'autant la tâche de ces cinq
hommes.

M. CAsEY--La queption devrait être, je pense, laissée à l'ingénieur du gouvernement
ou tout autre officier nommé à cet eWlet.

M. WAINWRIGT-La décision est indubitablement du ressort de la commission du
Conseil Privé.

M. CAsEY-Je ne le pense pas.
M. TAIT-Dans le cas d'une grève de toutes les classes d'employés d'un chemin de

fer, nous devons continuer le trafic. Il peut arriver que nous n'ayons pas, malgré notre
bonne volonté, toute l'équipe d'hommes exigée par la loi, bien que ceux à notre dispo-
sition suffisent pour assurer la sécurité des passagers et de la propriété sur certaines
parties du chemin. Avec les dispositions de la loi projetée, les grévistes auraient sur
nous un grand avantage, car ils en appelleraient à la loi, s'offrant de prouver que nous
n'avions pas un nombre suffisant d'employés.

M. CAsEY-Y a-t-il une législation de ce genre aux Etats-Unis?
M. WAINWRIGHT-Je n'en connais pas.
M. CAsEY-Y en a-t-il une qui puisse lui être comparée?
M. TAIT-La seule loi qui oblige à munir les chars d'appareils spéciaux est celle

connue sous le nom d' "Acte concernant les Coupleurs et les Freins à air."
M. WAINwarIHT-Oui, et-nous nous soumettons à cette loi.
M. TAIT-Nous objectons à ce qu'on nous impose un délai, soit de deux ou trois

ans, pour nous conformer à la loi projetée.
M. CAsEY-VoS hommes ont-ils une association de bienfaisance entre eux ?
M. TAIT-Non; mais nous avons à peu près le même système que le Grand Tronc

dans ce pays. Naturellement si l'employé s'estropie par sa propre négligence, il ne peut
rien réclamer; mais si l'accident est arrivé sans son fait, alors nous prenons soin de lui,
nous lui payons les frais d'hôpital et nous lui donnons une indemnité. Nous faisons
tout cela de notre propre volonté, et nos employés blessés sont l'objet de notre
sollicitude.

M. CAsEY-La compagnie ne souscrit aucun montant déterminé au fonds de bien-
faisance de ses employés ? -

M. TAIT-Non, monsieur, et nous ne leur demandons pas de former aucun- fonds de
contribution à montant déterminé.
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M. CASEY-DanS le cas de la compagnie du Grand Tronc, la contribution des
employés est-elle obligatoire? Est-elle retenue sur leur salaire, ou s'il leur est permis
de refuser de souscrire, s'ils en expriment le désir?

M. WAINWRIGHT--La contribution est prise sur leur salaire. Il ne faut pas oublier
que notre fonds est destiné à venir non seulement au secours des blessés, mais à celui
des malades.

M. TAIT-Dans les districts éloignés et peu peuplés où les médecins ne voudraient
pas s'établir s'il ne leur était promis une certaine indemnité, nous leur accordons un
salaire déterminé entre eux et nous. Nos employés souscrivent chacun cinquante cents
et ils ont les soins du médecin et les médicaments nécessaires pour eux et leur famille,
excepté dans le cas d'accouchement.

Si cette clause d'indemnité devient en force, les compagnies de chemins de fer se
trouveront-elles à l'abri de tout recours à la loi commune?

M. WAINWRIGIIT-Dans les cas qui surviennent dans notre compagnie nous ne
voyons pas ce que la justice aurait à y voir?

M. CAsEY-Ce que vous faites ne vous met aucunement à l'abri des obligations
prévues par la loi commune.

Le comité spécial de la chambre, auquel ont été référés le bill n° 2 à l'effet de mieux
garantir la sûreté des voyageurs et des employés de chemins de fer, et le bill n° 3 à
l'effet de pourvoir à la sûreté des employés de chemins de fer, se réunit, mercredi, le 5
mai 1897.

M. Hudson est appelé comme témoin.
M. CAsEY-Quelle est votre occupation? 
M. HUDsoN-Je suis président du conseil sur les lois fédérales concernant les

employés de chemins de fer.
M. CASEY-De quelles personnes ce Conseil est.il composé ?,
M. HUDSON-La commission des lacs est composée de repré-entants des différentes

associations choisis dans la Fraternité des Mécaniciens de locomotives, la Fraternité des
Chauffeurs de locomotives, l'Ordre des Conducteurs de chemins de fer, l'Ordre des
Employés sur les convois, l'Ordre des Télégraphistes et l'Ordre des Cantonniers. Vous
n'ignorez pas que les bills dont il est question sont venus devant le Conseil ou ont été
introduits devant la chambre, il y a deux ou trois ans. M. Casey m'en a parlé dans le
temps et je lui ai donné mon opinion personnelle à ce sujet; attendu que la commission
sur les loi fédérales n'existait pas alors. Cette dernière a été formée à la suite
d'un bill présenté par sir John Thompson. Depuis, cet te organisation s'est continuée et
se compose actuellement de membres choisis dans toutes les associations de chemins de
fer. J'en suis le président et M. Low le secrétaire. Les bills dont il est actuellement
question ont été mis à l'étude, et amendés l'année dernière, lors de la dernière assemblée
du Conseil sur les lois et à la suite d'une entrevue avec les membres du gouvernement.
Nous ne demandons que ce qui est juste et raisonnable en faveur des employés de che-
mins de fer du Canada. Selon nous, les bills présentés par M. Casey et M. Maclean
sont tous dans l'intérêt non seulement des employés de chemins de fer, mais du public
en général et des compagnies, selon qu'ils sont considérés au bon point de vue. Nous
n'avons jamais demandé de choses impossibles ou qui n'étaient pas en pratique aux
Etats-Unis ou dans les autres pays. C'est pour cette raison que nous avons sérieuse-
ment étudié ces bills et retranché les clauses qui nous semblaient nuisibles, non à nous
comme association, mais qui nous semblaient faites au détriment des compagnies de
chemins de fer. Les délégués de notre association se sont expliqués devant M. Laurier
et les ministres du gouvernement, et le premier ministre a déclaré que nos demandes
étaient justes et raisonnables. Je dois déclarer ici que les employés de chemins de fer,
comme corps, de même que les associations régulièrement organisées dans les différentes
compagnies désirent' que les bills actuellement discutés soient adoptés tels qu'ils ont été
préparés. J'entends parler ici des bills présentés par MM. Maclean, Casey, Gibson et le
bill du travail par les étrangers. On m'a demandé de venir ici et de représenter l'opinion
générale. J'aurais été présent dès le premier jour, mais j'en ai été empêché par la mala-
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die de ma femme. Telle est l'opinion des employés de chemins de fer et ils considèrent
les dispositions des bills justes et raisonnables.

M. CASEY-Le bill n 2 dans sa forme actuelle est-il dans les mmes termes que
celui que votre association a accepté.

M. HUDsoN-Ce bill est exactement celui qui a été approuvé par la commission des
lois, des employés de chemin- de fer où toutes les compagnies étaient représentées d'la-
lifax à la Colombie-Anglaise.

M. CAsEY-Avez-vous retranché des clauses dans mon -bill de l'année dernière?
M. HUDsoN-Oui. Il y avait aussi certaines clauses que nous aurions aimé faire

insérer, mais nous craiknions qu'elles ne fussent pas acceptées par les compagnies et nous
ne voulions pas exposer ces dernières à des dépenses que nous ne considérions pas
justes et raisonnablés à cette phase du bill.

M. CAsEY-Vous avez préparé le présent bill dans sa forme actuelle dans le but
qu'il se recommandât de lui-même aux compagnies de chemins de fer?

M. HuDsoN-La compagnie du chemin de fer du Pacifique paraît agir dans cette
nouvelle voie avec toute la célérité possible, il en est de même du Grand Tronc. Toutes
deux munissent leurs chars des appareils voulus. Le trouble vient des petites voies
ferrées. Pas plus tard que l';,utre soir un serre-frein a été précipité en bas d'un char
ici et s'est tué. S'il y avait des barres de fer courbées en forme de garde-fous sur le
toit des chars, elles constitueraient une protection pour l'employé. Lorsqu'il est rendu
au milieu du char, il n'a rien pour se retenir. S'il y a un char plateforme dans le train
qui va à une certaine vitesse, il court de grands dangers en allant appliquer les freins.
Dan3 la formation d'un train la locomotive devrait être suivie de quatre ou cinq chars
fermés et ensuite d'un char plat eforme. L'employé doit descendre du char fermé sur le
wagon plateforme pour appliquer les freins, et s'il n'a pas à sa portée la barre de fer
courbée, il n'a rien pour le protéger.

M. CASEY-A la dernière séance du comité, soit M. Wainwright, soit M. Tait a
insisté sur le point qu'une échelle à l'extrémité du char serait plus commode que sur le
côté pour passer d'un char plateforme sur un char fermé.

M. HUDSON-Pas du tout. Les barres de fer ont été placées à cet endroit ; suppo-
sons le train en marche, l'employé doit alors pénétrer entre les chars pour monter sur
l'un d'eux, tandis qu'avec l'échelle latérale, il n'a qu'à la saisir et se placer sur le premier
échelon.

M. ELLIS-Même quand le char est en mouvement ?
M. HUDSON-Oui.
M. CAsEY-Voici le modèle de l'extrémité d'un char avec deux barres diagonales

de côté opposé à chaque bout.
M. HUDsoN-Oui.
M. CASEY-A quoi servent ces barres diagonales ?
M. HUDSON-A aider le serre-frein à faire le tour et à les saisir au bout du char,

s'il a à se placer entre deux wagons. Elles sont là dans deux buts: soit à aider l'em-
ployé à descendre sur un char plateformne où à se retenir s'il est à retirer la cheville de
connexion. Si, par hasard, son pied s'engage dans une fourchette, il a un support pour
se retirer de cette position.

M. CASEY-M. Tait nous a expliqué que l'échelle à l'extrémité avec la barre
diagonale à côté était plus commode pour le serre-frein lorsque le train est en marche,
parce qu'alors il peut saisir cette dernière, et le mouvement du char le transporte autour
du coin et sur l'échelle à l'extrémité.

M. HUDSON-C'est contre le sens commun. Voilà un char qui va à une vitesse,
disons de cinq milles à l'heure. Le serre-frein saisit la barre diagonale et est transporté
à l'extrémité entre deux chars. Si la main lui glisse et qu'il perde prise, il est précipité
entre les wagons. S'il saisit l'échelle latérale, il se trouve en dehors des chars. Si deux
chars viennent trop près l'un de l'autre, ou si les pièces de bois se trouvent à trop dé-
passer l'extrémité du char, alors l'employé qui se trouve sur l'échelle du bout est broyé.
La loi sur les chemins de fer pourvoit à ce que la voie soit libre de chaque côté jusqu'à
une largeur déterminée; aussi, à ce que deux voies ne soient pas trop près l'une de
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l'autre et les poteaux éloigiés, de sorte que rien ne peut s'opposer à ce que le serre-freins
se serve de l'échelle latérale, si la loi est observée.

M. CAsE-YdSupposez un char sur une voie d'évitement à angle aigu avec la voie
sur lequel le char en question est en mouvement, ne pourrait-il arriver que le coin de ce
char frappe l'employé t

M. Hunsnx-La loi a prévu le cas. Le char ne peut être aussi rapproché, et il doit
y avoir une certaine distance entre les deux voies.

M. C.sEy -dSi le char est trop près, il est en contravention avec la loi I
M. HlunsoN-Oui.
M. CAsEY-M. Tait nous a aussi dit que l'Association des Constructeurs de chars

avaient adopté les écheiles; à l'extrémité des wagons et que leur usage est universel sur
ce continent.

M. KUTsoN-C'est parfaitement vrai.
M. CAsu--tl soutient que dans ce cas, un char préparé d'après votre système serait

très incomniLode pour les euployés habitués à l'autre système.
'M. lui)sox-UAssociation des Maîtres Constructeurs de chars se compose d'offi-

ciers qui veillent plus sur leurs intérêts que sur ceux des employés. Nous cherchons
à nous protéger et nous ne voyons pas d'autre moyen que celui que je propose et que
nous considérons comme le seul convenable pour notre sûreté. C't et comme corps que
les employés de chemins de fer, pris dans toutes les classes et qui sont à l'emploi depuis
vingt ans, ont déposé devant nous un bill qu'ils considèrent être dans leur intérêt et
leur sûrcté. Je suis d'opinion que si l'As4ociation des Maîtres Constructeurs l'emporte,
ce sera contre notre volonté.

3M. E sLLs-Vous ne paraissez pas comprndre leurs intentions, et vous nous laissez
à entendre qu'il y aura antagonisme entre les deux associations. Uidée des Maîtres
Constructeurs est d'avoir <les chars (lui offrent toutes les commodités et ils ont autant
d'intérêt que toute autre personne à prévenir les accidents de chemins de fer. On a
insisté sur le point que nos chars qui vont aux Etats-Unis et qui sont munis d'appareils
différents seraient une cause (le confusion.

M. C.\sEY-Ou plutôt Irs chars américains venant ici.
M. Eïtîs-J'entends parler de l'échange le chars.
M. HunsoN-ll y a aux Etats-Unis deux chars avec des échelles latérales contre

un avec une échelle à chaque extrémité.
M. CASEY-Je désire avoir votre opinion à propos de cet échange de chars. Les

messieurs qui vous ont précédé' ont prétendu que les serre-freins habitués aux échelles
posées à c.haque bout se trouveraient désorientés sur un char avec des échelles latérales.

M. HU)sON- En réponse à cette question, je déclare que les conditions sont les
mêmes aux Etats-Unis. Certaines compagnies ont adopté l'échelle latérale pour les
raisons que je viens de mentionner. Voici, disons, un char qui va à une vitesse de
cinq milles à l'heure. Si l'employé veut monter sur un char avec une échelle au bout, il
lui faut d'abord saisir la barre diagonale et se balancer pour tourner le coin afin d'arriver
à l'échelle, tandis qu'avec l'échelle latérale, il n'a qu'à monter. Tout est en faveur de
cette dernière, rien en faveur de l'autre.

M. CAsar-Un serre-frein habitué à l'échelle de l'extrémité trouverait incommode
l'échelle latérale?

N. HUinsox-Non, toutes deux sont aujourd'hui en usage sur tous les chemins de
fer du Canada et des Etats-Unis. La Compagnie du Pacifique et celle du Grand Tronc

.ont les deux espèces de chars et il en est de même de toutes les voies ferrées que j'ai
visitées ou sur lesquelles j'ai voyagé.

M. CAsE-En votre qualité d'employé de chemin de fer considérez-vous comme
réellement nécessaire pour les serre-freins cette barre de fer courbée sur le toit du char?

M. HUDSON-Oui, et c'est un des points sur lequel ils insistent le plus.
M. CASEY--On a pensé que les employés habitués aux chars avec une garde en fer

se trouveraient embarrassés pour décrocher les chars qui n'en auraient pas.
M. }{ursoN-Non, je ne crois pas que tel serait le résultat. Ils connaîtraient les

voies ferrées sur lesquelles roulent eQs chars et ils se conduiraient en conséquence. Ils
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en agissent ainsi avec les différentes roues de freins. Il n'y a dans cette opération aucun
système régulier. Ils vont appliquer les freins en pleine obscurité; ils sondent du pied;
pour quelques-uns de ces chars la différence en hauteur est de deux ou trois pieds, à
peine un pied pour d'autres. Cette garde en fer est pour notre protection, et si la loi
décide qu'elle doit exister, nous sommes certains qu'elle deviendra d'un usage universel.

M. CASEY-La clause 1 du bill n° 2 pourvoit à ce que les chars soient munis d'un
appareil automatique raccordé avec le frein à air de manière que le mécanicien sache si
quelque chose empêche le bon fonctionnement du frein. M. Wainwright et M. Tait
nous ont dit l'autre jour que si les freins étaient essayés avant le départ des trains,
rien ne pourrait les déranger sur la marche.

M. HUDSON-Je ne partage pas leur opinion.
M. CAsEY-Quelle a été votre occupation jusqu'ici?
M. HUDSON-J'ai été ingénieur de locomotive pendant 15 à 16 ans. D'abord il y

a des pompes angulaires clans chaque tuyau, à l'extrémité du char ou à l'arrière <lu tender.
Lorsque la pompe dans les tuyaux est ouverte, le levier est supposé être en ligne droite
avec le tuyau; lorsqu'elle est fermée, il est à la position horizontale. Je conduisais un
train ayant à côté de moi dans la locomotive M. H. B. Spencer, ci-devant surintendant
du chemin de fer Canadien du Pacifique et actuellement gérant de la compagnie de che-
min de fer Electrique de Hull. Il s'agissait d'un train d'excursion de Snith's Falls.
Les freins furent essayés à ce dernier endroit. Arrivé à l'embranchement de Carleton,
j'essayai de nouveau les freins. Arrivé au mat des signaux, je découvris que les freins
ne fonctionnaient que sur la locomotive ; je fis de suite mouvement en arrière. Quel-
qu'un, après que les freins eurent été essayés, avait dâ tourner la pompe; ce qui
détruisait toute liaison entre les freins de la locomotive et ceux du convoi. Il en est de
même de beaucoup de cas, connus du public et des compagnies, où des trains n'ont pu
arrêter aux gares par suite du non fonctionnement des freins. Je citerai ce qui est
arrivé à Buckingham. Le mecanicien essaya d'arrêter son train et ne réussit
qu~'après avoir parcouru un mille plus loin que la gare. Des vagabonds s'introduisent
entre le train et le tender et rien ne peut les empêcher de détourner le robinet. Cela
peut se faire sans que l'ingénieur en ait connaissance, excepté lorsqu'il veut appliquer les
freins. Avec cet appareil de sûreté la pompe ne peut être dérangée sans que le inécani-
cien s'en aperçoive.

M. CASEY-De quel appareil voulez-vous parler I
lM. HUDSON-De celui de M. Deyell, de Saint-Thomas. Il a été appliqué sur un

train de la compagnie du Canada Atlantique. Il y a un accessoire se raccordant à la
valve dans le couplement du boyau, de sorte que lorsque celui-ci est couplé, la valve
s'ouvre, et lorsqu'on fait le découplement elle se ferme. Le découplement du boyau fait
crier la sirène sur la locomotive. Si le bill est adopté, je crois qu'il aura pour effet
l'invention de plusieurs autres appareils. Les compagnies ont jusqu'ici refusé d'adopter
le système Deyell, parcequ'elles tiennent la Compagnie Westinghouse responsable de tout
accident provenant du mauvais fonctionnement de leurs freins. La Compagnie Westing-
house refusant d'adopter l'appareil Deyell, les compagnies de chemin de fer n'ont pas
voulu s'en servir. Elles n'acceptent que ce qui sort des ateliers de Westinghouse.

M. CASEY-M. Tait nous a dit que l'appareil Deyell, s'il était adopté, serait une
source d'incommodités et de retard lorsqu'il s'agirait de découpler un char d'un convoi,
car alors la pression devrait être réduite à un certain nombre de livres avant de pouvoir
avoir ce char.

M. HUDSoN-Lorsqu'il s'agit de l'opération des trains, la première considération
devrait être la sûreté. Que sont quelques minutes de retard quand il s'agit de la vie des
passagers et des employés. Nous admettons que le service de l'appareil Deyell se fait
plus lentement qu'avec le système actuel. Tout ce que vous avez à faire maintenant est
de tirer fortement le boyau à vous et il se trouve découplé, tandis que, dans l'autre cas,
le mécanicien doit retirer l'air pour ouvrir l'appareil et ensuite laisser retomber le frein
et le découplement est fait. J'admets que l'opération est plus longue, mais ce que nous
désirons, c'est la sûreté, autant pour les passagers que pour les employés. Nous ne tenons
aucun compte du temps.
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M. CASEY-VOUs croyez que d'autres inventions seront découvertes '
M. HUDSo -Je suiq d'opinion tue la Compagnie Westinghouse a peut-être actuelle-

ment quelqu'appareil préférable à colul de M. Deyell, mais, que peut-être aussi, elle n'est
pas encore prête à en essayer l'appliciatioL

M. ELUs--Supposons que la cmai:tgnie Westinghouse refuserait d'adopter les nou-
velles inventions et qu'elles seraienit accep>tées par les compagnies, alors la Westinghouse
ne répondrait plus de ses appareils.

M. HUDSoN-Lorsqu'il L été proposé dans le Congrès des Etats-Unis de ne tenir
aucun compte de l'opposition et des linnaces de la Compagnie Westinghouse et des com-
pagnies de chemins de fer au sujiet il l'adoption de nouveaux appareils, ces dernières se
sont vite soumises La Compagnie Westinghouse n'est pas pour abandonner une grande
exploitation à raison d'une Iteito déponse additionnelle et dont elle saura bien se faire
rembourser; et pourquoi refuserait=elle d'accepter une invention nouvelle lorsque la
sûreté (lu public voyageur et dei1s fluloyés4 est en jeu.

M. CAsEY-I nlie sembl que la prétention que la Compagnie Westinghouse
n'acceptera pas le nouvel appareil et que nous ne devrions pas l'obliger à l'accepter,
signifie qu'elle a le contrôle de tout ce qu'il y a à faire.

M. HuDso-La premiLre quostion à nous poser est celle-ci: "Avons.nous raison
de donner force de loi à ce Ill," si oui, alors devons-nous accepter ou non cet appareil ?

M. CAsErY-Je veux vous posor quelques questions au sujet des proportions à donner
aux chars à fret fermés, La olutuso 1 du bill n° 2 pourvoit à ce que " tous les wagons à
fret, fermés, construits pour être employ sur des chemins de fer canadiens devront, après
la sanction du présent acte, ¾t' d'uno hauteur réglementaire uniforme et d'une capacité
n'excédant pas 60,000 livres," fs représentants des compagnies de chemins de fer ont
déclaré qu'ils avaient adopté une haiuteur réglementaire uniforne pour les barres d'atte-
lages, et pour la distance du c'har' su sol, hauteur qu'ils considèrent convenable ; mais ils
ont ajouté que la même règle ne pouvait s'appliquer à la hauteur du toit des wagons,
attendu qu'il leur faut construiro des wagons de différentes hauteurs pour le transpdrt
des meubles, de même que dus eharvm frigorifiques, et ainsi de suite. Ils ont aussi dit
qu'il était impossible de limiter la cacté à 60,000 livres, vu qu'il s'en construit de plus
pesants aux Etats-Unis et qu'ils sont obliges de les imiter afin de pouvoir résister à la
concurrence. Je suppose que vous avez de bonnes raisons pour insister sur une hauteur
uniforme des chars, je veux parlor dos toits, et aussi pour demander que la capacité soit
limitée à 60,000 livres. Nous aimerions à nous entendre sur ces questions.

M. Hunsox--Ce sur quoi nous nous appuyons pour demander une hauteur uniforme
de chars,-qu'elle soit ce qu'on voudra, cela nous importe peu,-c'est que lorsqu'un
serre-frein court sur la passrelle d'un char et qu'il arrive à un wagon moins haut de
deux pieds à deuK pieds et demi, il lui faut sauter d'un char sur l'autre; si ensuite,
il arrive à un autre de deux à deux pieds et demi plus haut, il lui faut encore sauter
pour atteindre le toit. Les wagons sont de différentes hauteurs, et nous ne voyons
aucune raison pour qu'il y ait des chars différents, les uns pour le grain, les autres pour
les meubles, et ainsi de suite, Helon nous, il peut être construit des chars pour les
meubles qui pourraient servir au transport de toute autre chose.

M. ELLIS.-En leur appliquant les accessoires dont il est question, qu'en résultera-
t-il. N'y aura-t-il pas les échelles aux extrémités pour aider au serre-frein, sur un char
moins élevé, à atteindre un autro plus haut?

M. alnrsoN.-Il ne se sorviria pas de l'échelle s'il est sur la passerelle; lorsqu'il
arrive à un char trois pieds plus las suivi d'un autre trois pieds plus haut, il n'est pas
question pour lui d'échelle, et d'ailleurs, la nuit, il ne peut voir où elle est.

M. CAsEY.-Selon nous, une passerelle uniforme est essentielle à la sûreté ?
M. ELLIs.-Vous ne saisissez pas la question. Je comprends que la difficulté est

dans le fait de descendre, mais non de monter; car si vous pouvez monter du sol en vous
servant de l'échelle à l'arriòre lu char, vous pouvez aussi l'utiliser pour monter d'un char
moins élevé à un autre plus haut.

M. HuDsoN.-Lorsque lo serroefrein est sur le toit d'un char et qu'illuifaut atteindre
la passerelle d'un char plus dlevé, il n'a rien pour l'aider soit sur les côtés, soit à l'extré-
mité. Une hauteur uniforme serait pour lui beaucoup plus sûre.
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M. CASEY.-Sur quoi vous appuyez-vous pour limiter la capacité à 60,000 livres ?
M. IHUDSN.-La voie n'est pas faite pour porter des chars plus pesants, actuelle-

ment. Il n'y en a pas pour résister à plus de 60,000 livres.
M. CAsEY.-Quelle est la pesanteur d'une locomotive?
M. IIUDSON.-Isle est beaucoup plus considérable, mais elle à des roues plus grosses

et n'est pas exposée à écarter les rails. Jamais dans le passé, nous n'avons aussi souvent
entendu parler d'accidents de ce genre. Des chars pesants et portant sur de petites
roues exerceraient une pression énorme dans les courbe, ou bien les rebords de ces roues
frappant les rails les feraient se disjoindre et s'écarter. Une locomotive qui a des roues
de six pieds peut porter avec beaucoup plus de facilité sur les rails.

M. CAsEY.-Yous pensez arriver à une hauteur uniforme en les construisant tous
plus élevés, quelque soit le but auquel ils soient destinés. Cette hauteur ne serait-elle
pas inutile pour le transport du grain ?

M. HuDsoN.-Il y a ceci à considérer. Les chars destinés aux meubles sont peu
nombreux, et dans le passé ce transport s'effectuait dans des chars ordinaires. Ils sont
construits aujourd'hui afin d'en transporter plus à la fois; mais le coût du fret est le
même pour un comme pour deux chars.

M. CAsEy.-Tenez-vous en à la question. Vous dites que pour arriver à une hau-
teur uniforme il faudrait les construire tous de la même hauteur que le plus élevé. Cela
n'offrirait-il pas des inconvénients dans le service ordinaire?

M. HUDSON.-Oui.
M. CAsEY.-Alors il ne reste qu'à leur donner la hauteur des chars frigorifiques?
M. HUDsON.-Oui, les chars frigorifiques de la compagnie de chemin de fer Cana-

dien du Pacifique sont de bonnes proportions.
M. CAsEY.-Comment ce système fonctionnerait-il sur les voies américaines?
M. HUDsoN.-Aux Etats-Unis je n'ai pas vu de chars plus grands que les chars

frigorifiques de la Compagnie du Pacifique.
M. CASEY.-Alors ces derniers sont à peu près aussi grands que les wagons américains?
M. HUDSoN-A peu près semblables aux chars frigorifiques d'Armour.
M. CAsEY-J'eu ai fini avec ce sujet, à moins que des membres de la commission

auraient des questions à poser. Je veux vous questionner surtout au sujet des appareils.
MM. Tait et Wainwright en -parlant des freins à air et des coupleurs en ont reconnu la
nécessité, et ils ont dit qu'ils les faisaient appliquer à leur matériel roulant aussi rapide-
ment que possible. Je ne sais si M. Hudson doit être interrogé à ce sujet. Faites-nous
part de vos observations en général, au sujet des freins à air et des coupleurs auto-
matiques.

M. HUDsoN-En ce qui concerne les Compgnies du Pacifique et du Grand Tronc
sous leurs présentes administrations, elles font leur devoir en observant la loi. Mais
les -petits chemins de fer demeurent dans l'inaction et nous demandons que la loi soit
mise en vigueur, et oblige toutes les compagnies à munir dans un certain délai leurs chars
des appareils requi,, tel que la chose se fait aux Etats-Unis. Vous n'ignorez pas que la
date fixée expirait en 1895 et qu'un délai de deux ans a été accordé. Que le gouverne-
ment fixe un temps et si les ouvrages ne sont pas terminés, nous ne ferons aucune
récrimination; mais que toutes les compagnies soient soumises à la même obligation.
La compagnie du Pacifique agit ainsi parce qu'elle est obligée de se conformer aux lois
des Etats-Unis.

M. CAsEY-Accepteriez-vous la clause 3 qui exige l'emploi de freins à air et der
coupleurs d'ici à deux ans, avec l'entente que des délais seraient accordés de temps en
temps au moyen d'arrêtés du conseil?

M. HuDsoN-Jusqu'à quelle date ces délais s'étendraient-ils?
M. CAsEY-Deux autres années.
M. HUDsoN-Certainement. Mes instructions sont très claires à ce sujet. Je sais

que les employés n'auront aucune objection à cette prolongation de délai. Ils désirent
faire déterminer une date, afin d'exiger que les petites compagnies soient forcées
d'adopter ces appareils.

M. CAsEY-Je puis vous dire que M. Wainwright est prêt à accepter cette proposi-
tion au nom du Grand Tronc.
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M. IUDsoN-Nous ne combattons ni le Grand-Tronc ni le Pacifique, ce sont les
petites compagnies de chemins de fer que nous voulons voir obéir.

M. ELLs-Je désire appeler l'attention des personnes présentes sur le fait suivant:
dans le Nouveau-Brunswick, les petites compagnies de chemins de fer qui se relient à
l'Intercolonial et peut-être au Pacifique, mais surtout à l'Intercolonial, ont protesté
contre cette mesure. Jusqu'à un certain point elles ont raison, car elles sont dans une
pauvreté extrême et leurs chemins existent plutôt comme commodité que pour autre
chose. Je citerai entr'autres le Kent Northern, le chemin d'Hillsboro, et il y en a
plusieurs autres. Je crois qu'on devrait les exempter tout à fait. Il ne se tue personne
sur ces chemins, les chars vont trop lentement.

M. HUDSON-Vous pouvez obtenir cette faveur au moyen d'un arrêté du Conseil,
surtout quand la compagnie est pauvre et qu'il ne se fait qu'un petit trafic sur sa voie.

M. CAsEY-Seriez-vous disposé à consentir à' ce que de tels chemins de fer fussent
exemptés par arrêtés du conseil'?

M. HUDsON-Oui, en autant qu'il ne s'agit que de courtes voies ferrées. Mais
vous avez le chemin de fer de la vallée de la Gatineau, le chemin de fer de Kingston et
Pembroke, le chemin de fer d'Ottawa, Arnprior et Parry Sound, et le chemin de fer de
Québec et du lac Saint-Jean. Nous ne sommes pas disposés à les exempter des disposi-
tions de la loi quand nous savons qu'ils peuvent se munir d'appareils comme les autres
compagnies. Quant à ceux qui ne font circuler qu'un train par jour et n'ont environ
qu'une douzaine de chars, nous ne nous opposons pas à ce qu'il soit fait exception en
leur faveur.

M. ELLIs-D'autant plus -qu'il serait difficile d'appliquer les appareils à ces chars.
M. Huiso--Plusieurs de ces petites compagnies se servent des chars de l'Inter-

colonial.
M. LEis-La compagnie d'Hillsboro se sert de ses propres chars.
M. HUDSoN-Il est facile d'en venir à une entente. Nous n'exigeons pas l'arbitraire;

tout ce que nous demandons, c'est que les compagnies qui ont les moyens sufisants
soient tenues d'obéir à la loi.

M. CASEY-Je veux maintenant vous amener à la question des indemnités. Cette
clause du bill n° 2 nous est proposée telle qu'elle a été préparée par votre comité.

M. HUDsoN-Oui, monsieur.
M. CAsEY-En principe général il y est dit que l'employé blessé dans l'accomnplisse-

ment de ses devoirs, et sans qu'il y ait de sa faute, a droit à une indemnité déterminée
pour lui-même ou pour ses héritiers au cas où il demeure estropié ou qu'il meure. Avez-
vous quelques raisons à nous donner pour que ce principe fut accepté sans tenir compte
du montant? -

M. H UDSON-Yous n'ignorez pas que notre position est remplie de périls, et dans
les cas d'accidents, ce n'est que difficilement que nous obtenons quelque chose pour les
héritiers du défunt. Nous croyons qu'il n'est que juste qu'une loi soit passée à ce sujet,
comme la chose existe aux Etats-Unis.

M. CASEY-Puisque nous en sommes sur ce sujet, voilez-vous nous dire dans quel
Etat cette loi est en vigueur?

M. HuDsON-flans l'Uhio et le Minnesota, de même que dans plusieurs autres Etats
il y a concernant les voyageurs et les employés, des lois par lesquelles des indemnités
sont accordées aux morts ou aux blessés. L'Etat paie d'abord, tel qu'il est dit dans le
bill, sans compter ce qui peut être adjugé plus tard par les cours ou le jury. Le principe
général est juste et équitable sous tous les rapports en ce qui se rapporte à l'indemnité
pendant que l'ermployé est retenu par ses blessures. Si l'accident est arrivé par sa faute
il n'a aucune réclamation à faire, mais lorsque la négligence est du côté de la compagnie,
qui n'a pas muni ses chars ou ses locomotives des appareils nécessaires, et si l'employé
courant de plus grands risques est blessé ou tué dans l'exercice de ses devoirs, alors nous
considérons que, dans ce cas, il doit y avoir une indemnité additionnelle.

M. CAsEY-Supposons un simple accident que personne ne peut expliquer, un acci-
dent où il n'y a eu négligence ni d'un côté ni de l'autre, êtes vous d'opinion que l'employé
a droit à une indemnité?
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M. HUDSoN-Il y a plusieurs manières de répondre à cette question. Il est bien rare
qu'un accident se produise sans qu'il y ait faute quelque part, soit que cela dépende de
l'employé ou de la compagnie.

M. CAsEY-Supposons que quelque chose se brise?
M. HuDsoN-Ce ne pourrait être causé que par un accident. Ceci ne se rapporte

aucunement à la clause. Nous demandons l'appui de la loi, dans les cas de négligence.
La dernière partie de la clause fait disparaître toute ambiguité.

M. CASEY-C'est le sous paragraphe C de la clause 7. Voici ce qu'il y est dit:-
Les dispositions qui précèdent au sujet de l'indemnité seront nulles dans le cas d'un
employé dont les blessures ou la mort auront été causées par sa propre négligence, la
preuve de cette négligence incombant à la compagnie de chemin de fer; mais si ces bles-
sures ou la mort ont lieu en travaillant sur ou avec des trains, locomotives, wagons ou
appareils en mauvais ordre ou insuffisants, ou non conformes aux dispositions du présent
acte, ou si elle ne s'est pas conformée aux dispositions de l'article 8 du présent acte,
la compagnie ne pourra pas plaider négligence contributive de la part de l'employé ainsi
blessé, estropié ou tué."

M. HUDSoN-La dernière partie répond à votre question, et je voulais vous citer un
exemple. Je ne trouve aucune faute de la part de la compagnie.

M. CAsEY-Attendez un instant. Je veux essayer de comprendre l'intention de
vos confrères en préparant ce bill. Vous ne voulez pas réclamer de dommages où il n'y
a apparemment aucun tort à imputer à personne.

M. HuDsoN-Non. Il y a quelque temps il y a eu un déraillement de chars à
Hull; c'était pendant la session et quelques-uns des messieurs présents ont dû en
entendre parler. Dans cet accident, le mécanicien et le chauffeur ont été tués. On n'a
pu faire retomber le blâme sur personne, la voie d'évitement avait été laissée ouverte.
Afin de sauver la vie aux passagers, le mécanicien est demeuré à son poste et lorsque la
locomotive fut renversée, lui et son chauffeur furent ébouillantés à mort. Nous prîmes
l'affaire en mains et réussîmes à obtenir $2,700 pour la femme du mécanicien et $1,000
pour la mère du chauffeur, mais ce ne fut qu'à la suite d'un arrangement entre la
Fraternité des Ingénieurs de locomotives et la compagnie. Ce qui n'empêche pas que
la voie d'évitement avait été laissée ouverte, et que le malheureux a perdu la vie en
sauvant celle des passagers du train.

M. CASEY-Dans un cas de cette natur'e vous considérez qu'il devrait être accordé
une indemnité ?

iM. HUDSoN-Nous pensons que la femme du mécanicien et la mère du chauffeur
avaient droit à cette somme sans avoir à prier et mendier pour l'avoir. Je pourrais citer
bien d'autres cas semblables, mais je me contente de celui-ci.

M. CASEY-SuppOsons un accident survenant à un char, par exemple une roue se
brise, où un rail se détache en tournant une courbe, ou, enfin, une circonstance quel-
conque se présente absolument hors du contrôle des employés, ne pensez-vous pas que
celui qui se fait tuer en faisant son devoir dans un cas de ce genre aurait droit à une
indemnité fixe?

M. HUDSoN-Lorsqu'aucun blâme ne pourrait être imputé à la compagnie?
M. CAsEY-Je demande si la compagnie est à blâmer ou non? Prenons un homme

qui accomplit fidèlement son devoir, suivant tous les règlements concernant sa position.
Il est blessé à la suite d'une rupture survenue au char où au train dont il a la charge,
ne pensez-vous pas qu'il ait droit à une indemnité ?

M. HUDSON-C'est mon opinion, car ces accidents n'arrivent jamais sans qu'il y ait
défaut quelque part.

M. CAsEY-Alors je dois comprendre que l'intention des promoteurs de ce bill est
que les compagnies aient à voir à ce que le matériel ou le chemin où -un accident peut
arriver soient toujours dans un ordre parfait.

M. HuDSoN-'-Oui, nous considérons que cette mesure est dans l'intérêt du public.
M. CAsEY-Je désirerais savoir si vous avez beaucoup de difficulté à vous assurer?
M. HUDSON-A ce sujet, je puis vous dire que pour obtenir une police d'assurance

de $2,000 soit à la mort ou lorsqu'il est estropié pour toujours, ou $10 par semaine pour
33
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une blessure, un mécanicien doit payer à la compagnie d'assurance contre les accidents
$32 par année, un serre-frein $32 par année a-vant d'avoir ses $500 ou $5 par semaine. Il
y a des distinctions, selon la nature des dangers auxquels ils sont exposés. Les chauffeurs
sont sur le même pied que les mécaniciens. Les serre-freins ne peuvent pas s'assurer du
tout et sont -refusés par les sociétés d'assurance ordinaires sur la vie. Ces dernières
assurent les mécaniciens, mais à un taux très élevé. Les compagnies contre les accidents
comme celle d'Hartford, acceptent les serre-freins, mais celles qui fonctionnent d'après
l'ancien système, ne veulent pas prendre ces risques.

M. CAsEY-Vos sociétés ont-elles des assurances mutuelles I
M. HulsoN-Oui, monsieur. Les $4,500 que j'ai reçues pour la perte d'une de mes

mains me coûtent environ $40 par année; nýais les assurances mutuelles paieraient le
plein montant pour la perte d'une main, d'un oil, d'un pied.

. CAsEY-Considérez-vous ces cas comme des infirmités permanentes?
M. HUDsON-Oui, monsieur. Naturellement, elles nous reviennent plus cher.

Lorsque j'ai perdu la main, le même malheur est arrivé à trois de mes confrères qui
voyagent entre ici et Brockville, et chacun d'eux a reçu le montant de son assurance.

M. CAsEY-Vous plairait-il (le dire aux membres de la commission comment vous
avez perdu la main ?

M. uDsoN-Javais fait poser, disons hier soir, une paire de roues neuves à Ottawa
et je conduisais à Montréal un convoi de passagers. Peu de temps après mon départ
une des armatures en cuivre rougit sous l'effet de la chaleur. Le voyage se fit lentement.
A Montréal je fis poser d'autres cuivres. A mon voyage de retour, ils rougirent comme
les premiers. Il y avait à bord plusieurs passagers qui devaient prendre le train de
Toronto avec lequel nous devions nous raccorder. A vingt milles de Montréal je
descendis de la locomotive et je huilai les cuivres, procédé que je répétai à chaque arrêt.
Afin de gagner une couple de minutes mon chaufleur mit la locomotive en marche en
entendant le signal du conducteur et je continuai à huiler les cuivres en marchant à côté
de la machine jusqu'à ce que je fus obligé de monter à mon tour. Je continuai de
même jusqu'à Buckingham. A cet endroit j'étais occupé au même travail, mais le
chauffeur fit partir la locomotive plus vite qu'à l'ordinaire et pendant que je versais de
l'huile, je trébuchai sur l'extrémité d'une traverse et je tombai entre les roues de
devant. Au moment où elles allaient nie passer sur le corps, je réussis à me dégager,
mais la locomotive m'écrasa la main. Voilà un cas où je ne reçus jamais d'indemnité.
Je n'ai rien demandé et rien ne m'a été offert par personne. Je considérai que j'étais
le seul à blâmer et que je devais en porter la peine.

M. CAsEY-Selon vous, était-ce un cas ou l'on vous avait confié une locomotive
n'ayant pas toutes les conditions requises?

M. HUDsoN-Non, j'étais dans mon tort. J'aurais été en droit de retarder le
train et d'en expliquer les raisons; mais j'avais préféré arriver à temps. Il y a dans ce
service des sous-entendus et des correspondances au sujet des retards dans l'arrivée des
trains que j'avais voulu éviter en étant exact à l'heure.

M. CAsEY-1l paraît que le Grand Tronc a une assurance et une Société de Pré-
voyance, au fonds duquel la compagnie souscrit $10,000 par année, d'après la déclaration
de M. Wainwright. Ce dernier s'appuie sur cette assurance, sur la Société et sur ce
fonds pour demander que la compagnie soit exemptée de l'opération de la clause 7 que
nous sommes à discuter. Connaissez-vous le sentiment des employés à ce sujet?

M. HnsoN-Jls sont tous opposés à ce système qui est de nature à ne leur donner
aucune satisfaction. 113 souscrivent tant qu'ils sont en service, s'ils laissent la compa-

gnie, ils perdent tout ce qu'ils ont donné. C'est une source de trouble. De fait, sir
William Van Horne étant, un jour, à discuter l'opportunité d'établir une société d'assu-
rance dans la Compagnie du chemin de fer du Pacifique, je l'avertis que les employés
du Grand Tronc, qui en avaient une, lui étaient tous adverses. Après avoir conversé
avec lui pendant une heure, il en vint à la conclusion que j'avais raison et il abandonna
son projet. Vous verrez par la requête que vous avez devant vous que le personnel du
Grand Tronc est loin d'être en faveur de ce système.

M. ELLIs-A notre dernière séance nous avons entendu M. Wainwright, et voici
ce qu'il nous a dit au sujet de cette société:-" A ce sujet, laissez-moi vous dire que
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cette clause est de nature à nous causer un sérieux préjudice, parce que nous avons
établi une Société d'Assurance de Prévoyance à laquelle le Grand Tronc, comme comp-it.
gnie, souscrit $10,000 par année. Cette institution compte aujourd'hui 15,000 membres.
Elle a ses médecins distribués sur tous les points du pays, et aujourd'hui,-j'en parlo
avec connaissance de cause, puisque j'en suis le vice-président,-je puis donner il'asst-
rance qu'elle est très populaire et qu'elle accorde aux employés ce qu'ils ne pourraiont
obtenir ni par législation, ni d'aucune autre manière. Cela ne les prive pas du droit de
recourir s'il y a lieu aux tribunaux du pays, de fait, nous sommes poursuivis quelquefois
par nos propres employés. Ils ont droit pendant six mois au fonds de secours des
malades, et, à leur mort, une certaine somme est remise à leurs héritiers. Si ce bill est
sanctionné, nous allons être obligés de laisser tomber cette société."

M. HuDso--C'est justement ce que leurs employés désirent. Le mécontentement
est causé comme ceci:-Je suppose que je suis ingénieur et que je suis retenu du service
pendant six semaines. Je reçois un chèque pour trois ou quatre semaines de bénMlicos.
Je dois accepter sans mot dire, car si je murmure, je me fais du tort.

M. CAsEY-Cette société est entièrement sous le contrôle des officiers?
M. RuDsoN-Et ils paient ce qu'ils jugent à propos.
M. ELLIs-Mais M. Wainwright nous a dit que cette association avait des succur-

sales dans chaque district et que c'étaient elles qui fixaient les montants de l'indemnité.
M. CASEY-Je vais donner lecture d'un extrait de la constitution et des règlements

à la clause 31:-
"(13) Le conseil d'administration se composera de quatre membres nommés de

temps en temps par le bureau de direction de la compagnie de chemin de fer du Grand
Tronc, et des officiers suivants pendant l'existence de la compagnie, à savoir: le sur-
intendant général, le mécanicien en chef, le surintendant du pouvoir moteur, le surin-
tendant du département des chars, le surintendant de la fonderie d'Hamilton, le tréso-
rier de la Compagnie du chemin de fer du Grand Tronc, l'agent général du fret, l'iaudi-
teur général, l'agent général des passagers et des billets, l'agent pourvoyeur général, et
de deux membres à être nommés par chaque conseil exécutif local." Cette clause pour.
voit à la nomination de quatre membres par la compagnie et de deux autres par le
Conseil Exécutif local. Voici comment elle se continue:-

" (14) Il sera nommé un médecin pour chaque district, et le médecin en chef qui
demeurera à Montréal aura le contrôle général des affaires médicales et du corps des
médecins de l'association."

M. 1HUDSON-Il n'y a rien là-dedans qui vous dise en quoi cela consiste.
M. CASEY-" (25) L'organisation de la compagnie sera divisée en sections dont le

nombre et l'étendue seront déterminés par le conseil d'administration.
"(26) Il y aura un conseil exécutif local dans chaque section, les membres de

chaque section élisant sept membres pour faire partie du conseil. Cette élection se fera
au scrutin secret, quatorze (14) jours avant l'assemblée générale annuelle."

M. HlUDsoN.-Ceci n'a rien à faire avec le conseil exécutif dont il vient d'être ques-
tion, pas plus qu'avec le bureau de direction.

M. CASEY.-Au contraire.
M. iHUDSoN.-Je prétends que non.
M. CASEY.-Je cite les règlements. On y lit que deux membres nommés par chaque

conseil exécutif local feront partie du bureau d'administration. Sous le titre do
" Conseils Exécutifs " il est statué que l'organisation générale de la compagnie sera
divisée en sections, dont chacune d'elles aura son conseil exécutif et élira elle-même les
membres qui devront le composer. Il est dit de plus que chaque conseil exécu tif local
nommera deux de ses membres pour faire partie du bureau d'administration.

M. HUnso.-Non, monsieur.
M. CASEY.-C'est pourtant ce qui est contenu dans les règlements.
M. HUDSO.--En saisissant bien la signification des mots:-" Conseils Exécutifs

locaux de chemins de -fer " vous comprendrez pourquoi je diffère d'avec vous. Je vais
vous expliquer ce qu'il faut entendre par ces conseils. Chaque succursale en a un. Ainsi
les mécaniciens ont un conseil exécutif faisant partie de l'organisation et dont les devoirs
sont.....
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M. CasEY-N0Us ne pouvons past accepter votre interprétation personnelle de la
charte et des règlements. Il n'y at Ias d'ambiguité :-deux membres seront élus par
chaque conseil exécutif. La charte statue que le conseil exécutif sera choisi par tous les
membres de la société dans chaque succursale de l'association de la compagnie.

M. HuDsoN-Si c'est là le sens quo vous y attachez, toute explication de nia part
devient inutile.

M. CASEY-Le sens en est clair, Je vous demande si le système est bon, d'après
vous.

M. HUDsoN-En premier lien, l'organisation n'est pas telle que vous le dites.
M. CAssY-C'est en ces termes qu'elle a été soumise devant la commission.
M. HuDsoN-Je prétends le contraire, attendu que j'ai pris une part active à sa

préparation et que j'en ai surveillé le fonctionnement.
M. CASEY-Je ne puis acveptei une déclaration de la nature de celle formulée par

M. Hudson. La commission a devant elle la charte et les règlements de la Société de
Prévoyance de la Compagnie de chemin de fer du Grand-Tronc, charte et règlements que
je n'avais pas vus avant aujourd'hui, et (lui définissent l'organisation. Il est de notre
devoir de les accepter tels qu'ils nous sont soumis. M. Hudson n'a pas droit de décider
dans quel sens nous devons en comprendre les termes. Ce que je lui demande, c'est de
nous dire si le système fonctionne hien et si tous les membres en sont satisfaits.

M. HUDsoN-Non, les employús n'en sont pas satisfaits et ils ont exprimé leur
mécontentement dès le début.

M. ELLIs-Le contraire a été déclaré devant nous, il a même été dit qu'à la dernière
assemblée annuelle, un des employés s'est levé pour affirmer que le système fonctionnait
à la satisfaction générale.

M. HUDSON-1l n'y a qu'un moyen de nous convaincre, si cette assertion est correcte
ou non. La compagnie, a-t-il été dit, fournissait $10,000. Comment cette somme est-
elle payée ?

M. CASEY-Oui, voici un extrait soumis à la commission des recettes et dépenses,
tel qu'il a été fourni aux membres de la société eux-mêmes. Je ne l'ai reçu que ce matin
de M. Wainwright, et je n'ai pas ou le temps de l'étudier. Je vais donner lecture des
montants d'argent que la compagnic prétend avoir payés -

1896. 1895.
Souscrit au fonds des malades. ............ $87,864 $80,763

" d'assurances sur la vie ... 69,943 75,940
" " d'assurance des employés
contre les accidents temporaires . ..... 12,594 11,672

Les recettes se composent de la contribution de la compagnie et des contributions
mensuelles. Elles se lisent commo suit

1896. 1895.
Contributions mensuellos... ......... . . .. $60,822 $61,715

( annuelles les membres à la
retraite....., . ,............... 553 496

Montant annuel souscrit par la Cie du
Grand-Tronc., ,,... ...... .... 12,500 12,500

Intérêt sur les balances mensuelles ........ 158 395
Balance.........., ........ ......... 13,829 1,914

M. HuDsoN-Les contributions payées par les employés leur sont-elles remboursées ?
La souscription de la compagnie, comiparée au chiffre total, est insignifiante.

M. CAsEY- Elle représente environ un seizième des recettes totales.
M. ELLIS-M. Ingrmn a posé la question suivante à M. Wainwright:-" Les

officiers sont-ils élus par les em ployés ?
M. WAINWRIa'r-Oui. Les officiers en chef de chaque département représentent

ex-oficio la compagnie, les autres sont élus par les employés.
"M. INGRAM-I'Il ne se pratique pas de manouvres frauduleuses dans ces élections?
"WAINWRIGHT-Aucune. Eux-mêmes élisent leurs officiers. Au cours de la der-

inière assemblée annuelle, un des membres s'est levé pour déclarer que, il y a quelques
36
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années passées, l'opinion générale était que la société ne pouvait se maintenir parce que
le bureau central en aurait le contrôle absolu par les officiers en chef, mais il lui faisait
plaisir d'affirmer qu'à l'heure actuelle l'administration ne laissait rien à désirer." Ce sont
là, naturellement, les paroles mêmes de M. Wainwright.

M. HuDsoy-Je ne crois pas que cette déclaration ait rien à faire avec le sujet que
nous sommes à discuter.

M. CASEY-Je vais vous donner les contributions des employés et celles de la compa-
gnie depuis le premier janvier mil huit cent quatre-vingt-cinq, date de la formation de la
société, jusqu'au trente et un de décembre mil huit cent quatre-vingt-seize. Les premiers
ont souscrit, durant cette période un million cinq cent douze mille cinq cent quatre-
vingt-treize dollars, et la compagnie cent cinquante mille huit cent soixante et huit dollars.

M. HuDsoN-La différence est sensible. Maintenant, sur le nombre des membres
présents à la dernière assemblée, si vous désirez connaître combien il y en avait directe-
ment intéressés, en demandant à M. Wainwright le nom et l'occupation de ceux qui y
assistaient, vous serez surpris de constater que le chiffre des sociétaires était très limité.
Je ne veux pas dire combien ils étaient.

M. CAsEY-C'est ce que nous voulons vous demander.
M. HUDSON-Je ne puis aujourd'hui vous donner le chiffre exact, mais je puis vous

le procurer.
M. CAsEY.-M. Wainwright demande qu'advenant le cas où le présent bill devien-

-drait loi, les compagnies de chemins de fer qui, comme le Grand-Tronc, contribuent à
un fonds de secours, semblable à celui dont nous parlons, devraient être exemptées des
obligations qui y sont spécifiées. Selon vous, une contribution comme celle souscrite par
le Grand-Tronc, devrait-elle les mettre à l'abri des dispositions de la loi projetée?

M. HUDSON-Non, monsieur, "es employés sont d'avis que le système actuel devrait
être abandonné.

M. CAsEY.-VOus connaissez les dispositions des employés du Grand Tronc à
cet égard ?

M. HUnsON.-Oui, monsieur.
M. CAsE.-Maintenant, au sujet de l'indemnité à être payée, je vois, par le docu-

ment devant moi, qu'elle est fixée à soixante pour cent du montant courant des gages
dus à l'employé pendant qu'il est dans l'impossibilité de remplir ses devoirs, et à trois
mille dollars dans le cas de mort ou lorsqu'il est estropié pour toujours. Avez-vous
des objections à faire contre ces chiffres?

M. HUDSON.-Le montant relatif à l'indemnité est bien celui adopté par la
société. Il a été déterminé selon le chiffre des gages d'un employé. Un mécanicien
est payé tel montant, un serre-frein, tel autre montant. Au cas d'un autre accident
,entraînant des blessures, il devrait avoir soixante pour cent de ce que gagne un homme
dans le même emploi. Dans les cas de mort, nous considérons la vie d'un serre-frein
aussi précieuse que celle d'un mécanicien, et le montant a été fixé à trois mille dollars.
Selon nous, c'est là le moins que nous pouvons demander.

M. CASEY.-Quelle différence y a-t-il entre ces chiffres et les bénéfices offerts par
les compagnies d'assurance?

M. H UDsoN.-Le taux est à peu près semblable à celui des différentes' compagnies
d'assurance. Nous n'avons pas de fonds de secours pour les malades, mais nous prenons
dans les différentes compagnies d'assurance contre les accidents des primes qui repré-
sentent -le fonds de secours au cas de -maladie.

M. CASEY-Combien recevez-vous?
M. EUDSON-Jne police de mille dollars nous donne droit à cinq dollars par semaine.;

une de deux mille dollars, dix dollars par semaine.
M. CASEY-La clause huit du bill pourvoit à ce que chaque compagnie devra avoir

un nombre suffisant de ·télégraphistes, d'employés, d'hommes d'équipe pour la bonne
exploitation de son chemin. MM. Wainwright et Tait sont d'opinion que les termes de
cet article mettent les compagnies à la merci des grévistes, ou de tout autre soulèvement
de ce genre, car, bien que, dans ces périodes de troubles et d'agitation, elles pourraient
continuer le trafic, sans employer tout le personnel ordinaire, elles se trouveraient en
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contravention aux dispositions de la loi et sujettes à pénalité. Est-ce bien là l'intention
de la clause en question I

M. HUDSoN-Pas du tout. L'intention de l'article est de pourvoir à ce qu'il y ait
un nombre d'employés suffisant dans chaque section et non pas deux hommes pour
chaque vingt ou vingt-cinq milles de chemin, comme le fait est arrivé dans le Nord-Ouest
l'hiver dernier et dans les années passées. Le personnel est diminué sur tout le par-
cours de la voie du premier d'octobre ou de novembre jusqu'au premier jour de mai. Le
livre des " Règlements " spécifie qu'un employé est obligé d'aller le pavillon à la main à
quelque distance au devant d'un convoi lorsque les hommes d'équipe sont à changer un
rail. Si cette règle est suivie, et que les employés sont engagés. l'un avec le drapeau,
les autres à réparer la voie, alors le trafic est suspendu faute du personnel nécessaire. Au
sujet des télégraphistes, il devrait, selon nous, y en avoir un plus grand nombre sur le
parcours de la voie, et, non des enfants, mais des hommes. Ily a trop de jeunes garçons
employés comme télégraphistes pour le service de nuit, Il s'en rencontre âgés de pas
plus de quinze à seize ans. Pas un de nous n'ignore qu'un jeune homme de cet age est
porté au sommeil. A l'âge de croissanc'e, surtout, il est impossible de le tenir éveillé
toute la nuit. On les emploie parce qu'on peut s'en servir à bon marché. De fait,
aucune compagnie ne permettra à un jeune homme d'agir comme conducteur ou mécani-
cien s'il compte moins que vingt et un ans. Pourquoi alors l'employer comme télégra-
phiste? Nous sommes d'avis qu'il devrait en être pour lui comme pour un conducteur
ou un mécanicien. Tout ce que nous demandons, c'est d'avoir sur la voie un nombre de
télégraphistes suffisant pour que la circulation puisse se faire sans risque au moins
justifiable. Il n'a jamais été question dans cette clause de venir en aide aux grévistes.
Nous voulons tout simplement avoir un nombre d'employés suffisant pour faire arriver
sans accident tous les convois à leur destination.

M. CASEY--Pouvez-vous citer aucun cas où des accidents sont arrrivés faute du
personnel nécessaire sur le parcours de la route?

M. IUDON-Je pourrais vous en indiquer plusieurs, mais je ne suis pas ici pour
cela. Je craindrais, en agissant ainsi, d'influencer la commission.

M. CASEY-Nous attendons de vous tous les renseignements que vous possédez.
M. I-hUDsON-Je vous soumettrai un mémoire écrit à ce sujet, je tiens à être exact.
M. CASEY-Le plan produit par les employés de chemins de fer, nous montre l'ex-

trémité d'un char avec deux supports en fer mesurant près de deux pieds de longueur et
placés à environ deux pieds de la base du char, dans une position diagonale et presque
horizontale. Un serre-frein qui se trouve entre deux wagons dans le but de coupler des
chars pendant que le convoi est en mouvement, peut s'aider de ces appuis en plaçant la gou-
pille de couplement et ne tombera pas si ses pieds s'embarrassent entre les traverses ?

M. HuDsoN-C'est exactement cela.
M. CAsEY-L'employé qui monterait d'une plate forme sur un char fermé contenant

les accessoires projetés, saisirait cette barre de la main gauche, rejetant en même temps
son pied droit et son autre main sur l'échelle latérale et arriverait ainsi sur la toiture.
S'il tombait en exécutant ce mouvement, il se trouverait à côté de la voie, tandis que de
l'échelle placée à l'extrémité, il tomberait entre les chars.

M. HUDSON--Oui, monsieur.

Le comité spécial nommé pour étudier le bill n° 2 à l'effet de mieux garantir la sûreté
des voyageurs et des employés de chemins de fer, et le bill n° 3 à l'effet de pourvoir à la
sûreté des employés de chemins de fer, s'est réuni, mardi, le 11 mai 1897.

M. Fred. Harris, surintendant du chemin de fer du Nouveau Brunswick et de l'Ile
du Prince-Edouard, parait devant la commission.

M. ELLIs-Quelle est la longueur de votre voie?
M. HÂnnis-Trente-cinq milles.
M. ELLIS-Elle est exploitée comme chemin indépendant ?
M. HARRis-Oui, monsieur, comme proprieté d'une compagnie.
M. POELL-Votre voie ferrée peut-elle être assimilée aux chemins d'enbranche-

ment du Nouveau-Brunswick et des provinces maritimes?
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M. HARRIs-C'est un chemin de ce genre. Il y a des voies sur lesquelles il se fait
un lourd trafic, comme le transport du charbon, et qui ne peuvent être comparées à la
nôtre.

M. POWELL-A cela près, il n'y a pas de différence i
M. HARRIs-Non, monsieur, c'est à peu près semblable.
M. POWELL-Ces voies sont connues comme voies d'embranchement?
M. HARRIS-OUi, monsieur.
M. POWELL-Sous le rapport de la longueur de la voie et du trafic ?
M. HARRIS-Oui, monsieur.
M. POWELL-Et je dois supposer que votre chemin rapporte plus de profits que

ceux dont nous venons de parler?
M. HARRIS-Il est admis généralement qu'il s'y fait plus d'argent que sur les autres.
M. POWELL-Avez-vous pris connaissance de ces deux bills ?
M. HARas-Oui j'en ai eu une copie.
M. POWELL-Donnez-nous vos raisons, soit en faveur, soit contre les dispositions

qu'ils contiennent. Commençons par le bill n° 2, clause première, à l'effet que les chars
munis de freins à air devront aussi porter un appareil automatique disposé de telle
manière qu'après que les chars seront couplés, le raccordement entre ces freins et la
pompe à air, sur la locomotive, ne puisse se briser, ni le couplage se déranger, accidentelle.
ment ou autrement, sans que le mécanicien en ait connaissance. Qu'avez-vous à dire à
propos de cette clause ?

M. HARRIs-En autant qu'il est question de ce sujet, je ne vois jusqu'ici aucun
avantage sérieux à retirer du couplage automatique. Beaucoup de recherches ont été
faites, sans résultat appréciable, au moins à ma connaissance.

M. ELLIS-M. Hudson qui a été entendu l'autre jour, nous a dit qu'il était con-
vaincu, si une loi dans ce sens était adoptée, qu'il en résulterait de grands avantages ?

M. CASEY-M. Tait, du chemin de fer Canadien du Pacifique, nous a déclaré qu'un
appareil de ce genre, et très utile, avait été inventé, mais qu'il prêtait à de grandes
objections dans le couplage ou le découplage des chars.

M. INGRAM-Selon lui, cela prenait trop de temps pour remettre les freins à air en
état de fonctionner.

M. CAsEY-Toute son objection était au sujet de la perte de temnps.
M. POWELL-Vous avez entendu parler de ces appareils ?
M. HARRIS-Oui, monsieur.
M. POWELL-Mais, vous ne recommandez pas leur adoption?
M. HARRIs-Non, monsieur.
M. POWELL-Pour quelles raisons?
M. HARRIS-La perte de temps.
M. CASEY-Je ne puis supposer que vous avez eu égard à cet inconvénient, sur une

voie de peu d'étendue, de sorte que votre opinion n'a pas autant de poids que si vous
aviez eu occasion de prendre cet inconvénient en sérieuse considération.

M. HARRIS-Non, nionsieur. J'étais employé sur l'Intercolonial avant d'être
administrateur de ce cherrn.

M. POWELL-La clause deux du bill n0 2 statue que leswagons à fret farmés devront
être d'une hauteur réglementaire et d'une capacité ne dépassant pas soixante milles
livres. Qu'avez-vous à dire à ce sujet î

M. HARRis -Je ne vois aucune nécessité impérieuse de prescrire une hauteur et
une capacité réglementaires pour une voie aussi peu étendue que la nôtre. Nos chars sont
de différentes hauteurs, dimensions et capacités. Un même convoi se compose souvent
de wagons américains, ou appartenant au Grand Tronc, ou au chemin de fer du Paci-
fique, ou encore à des compagnies de chemins d'embranchement, tous variant dans la
hauteur et la capacité.

M. CASEY-Tenez-vous en à vos chars. Sont-ils de hauteur et de capacité régle
mentaires ?

M. HARIs-Non, monsieur, pas dans le temps actuel.
M. CASEY-Sont-ils de hauteur uniforme?

39
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M. HARRIS-NoUS n'avons qu'un petit nombre de chars, deux chars fermés et
trente-trois plateformes.

M. CASEY-De sorte que le présent bill ne peut guère s'appliquer à votre voie?
M. HAIus-Non, monsieur. Les wagons qui viennent sur notre voie appartiennent

à l'Intercolonial.
M. IRGBA-Qu'entendez-vous par hauteur réglementaire, est-ce à partir du cou-

pleur jusqu'aux rails, ou du sommet du char?
M. HARRS-Je veux parler de celle adoptée par l'Association des maîtres cons-

tructeurs de chars. Nous ne nous servons de nos chars que pour le fret local. Les
autres nous viennent de l'Intercolonial.

M. POWELL-Supposons que les wagons étrangers seraient de hauteur uniforme, il
ne vous serait pas beaucoup difficile d'en faire autant ?

M. HARuLS-Pas du tout.
M. POWELL-La disposition du bill qui fixe l9 capacité aes chars à soixante mille

livres ne peut s'appliquer aux voies d'embranchement, parce que vous n'en avez pas
d'une forte capacité.

M. HARRis-Non, aucun n'a cette capacité.
M. POWELL-En tant qu'il s'agit du premier principe de cette clause, il n'y a

rien qui puisse vous affecter en aucune manière.
M. HARias-Non, monsieur.
M. POWELL-Le paragraphe a de la clause deux pourvoit à ce qu'il y ait des échelles

extérieures du côté opposé des extrémités de chaque wagon. Que pensez-vous de cela?
Un grand nombre de chars fermés circulent sur votre voie. Il y a longtemps que vous
êtes employé sur les chemins de fer?

M. H ARRIs-Üui, vingt-six ans.
M. CASEY-Ce plan nous a été soumis par les employés de chemins de fer. Ce

qu'on voit à l'extrémité du char est une main-courante pour permettre de monter d'une
plate-forme sur un char fermé. C'est dans le but de se retenir.

M. HARRis-Je serais opposé à l'échelle extérieure s'il n'y avait pas un accessoire
de ce genre pour aider à faire le tour. L'échelle à l'extrémité est préférable pour un
serre-frein qui monte d'une plate-forme sur un char fermé qui lui fait face. En partant
du sol pour monter sur un wagon, l'échelle latérale ne paraît plus utile, avec l'aide de
l'appareil que vous m'indiquez.

M. CAsEY-Considérez-vous qu'avec l'aide de la barre de fer recourbée que je vous
ai montrée à l'extrémité du char, l'échelle latérale serait commode pour l'employé qui
monterait d'une plate-forme sur un char fermé?

M. HARRis-Pas aussi commode que l'échelle à l'extrémité ; tout de même, c'est
encore mieux que s'il n'y avait que l'échelle sur le côté.

M. POWELL-Elle serait d'un léger secours.
M. HARRIs-Oui, monsieur. Elle présente aussi un inconvénient: dans un char

de bois, d'écorce ou d'autre chose semblable, il y a quelquefois des morceaux qui dépas-
sent les autres, et il arrive aussi que la voie d'évitement n'est pas tout à fait dégagée;
dans ce cas, un employé qui se sert de l'échelle latérale peut très facilement être rejeté
sur le sol.

M. CAsEY-Vous dites que, quelquefois, il y a à peine un espace suffisant pour per.
mettre de se servir de l'échelle de côté sans être frappé par quelque chose qui projète
d'un autre char en mouvement?

M. HARRIs-Oui, monsieur, d'un wagon placé sur la voie d'évitement.
M. CAsEY-Ne peut-on attribuer cela à la négligence? L'espace nécessaire n'est-

elle pas prescrit ?
M. HARRIs-C'est vrai, mais il s'en faut de beaucoup que cette règle soit observée.
M. CAsEY-N'y a-t-il pas un certain nombre de pieds déterminés?
M. HARRis-JI n'est question que d'un espace convenable.
M. CASEY-Ne serait-il pas mieux d'avoir un espace suffisant ?
M. HARRIs-Un mécanicien passera près d'une voie de garage quand bien même il

ne serait séparé d'un char que par la distance d'un pied.
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M. CASEY-Si le char sur la voie d'évitement était à un pied de distance?
M. HARnIs-Oui, monsieur. J'ai be&ucoup voyagé à bord des chars, j'en ai vu

tellement rapprochés les uns des autres, que, du convoi dans lequel j'étais, si je m'étais
passé la tête par la fenêtre, j'aurais pu toucher les chars sur la voie d'évitement.

M. PoWELL-Ajoutons, M. Harris, que sur ces voies d'embranchement, il se trans-
porte beaucoup de bois, n'est-ce pas?

M. HARRIS-Oui, monsieur.
M. POWELL-Et ce bois est empilé de chaque côté du chemin. Qu'avez-vous à dire

à ce sujet ?
M. HaiRs-On peut obvier à cet inconvénient en ne permettant pas d'empiler ce

bois trop près de la voie.
M. POWELL-VOS instructions sont-elles observées à cet égard?
M. HARRIS-Non, monsieur.
M. POWELL-De fait, quelle est la pratique suivie généralement?
M. HARRis-C'est que les règlements ne sont pas du tout respectés.
M. POWELL-Je ne crois pas que les compagnies seraient tenues responsables, si les

règlements sont volontairement et sciemment violés.
NI. CAsEY--Avez-vous quelques objections à nous soumettre à l'effet que vous ne

soyez pas soumis, comme les compagnies plus fortes, à l'application de la loi concernant
les appareils ?

M. HARRis-Je suis venu ici en simple spectateur avec M. Powell. Je pense qu'il
vaudrait mieux pour les membres de la commission de nie poser des questions sur quelque
point voulu.

IM. INGRAM-VOus parliez d'obstructions de chaque côté de la voie, votre compa-
gnie se sert-elle de planche pour les ordres ?

M. HARRis-Non, nous les transmettons par le télégraphe.
M. CAsEY-Quels rapports existent-ils entre les deux méthodes.?
M. INGRAM-Le conducteur, arrivé à une gare, descend de son train pour aller

prendre les ordres. En regagnant les chars il fait signe au mécanicien de partir, et c'est
en montant qu'il est exposé à se frapper la tête sur la planche aux ordres.

M. POWELL-Cela ne prêterait à aucune objection dans le cas présent.
M. ELLis-N'est-ce pas une précaution que vous devriez prendre?
M. HARRs-Nous ne la jugeons pas nécessaire.
M. POWELL-Je vous demande votre opinion comme homme de chemin de fer. En

tant qu'il est question de danger, laquelle, de l'échelle latérale ou de celle à l'extré-
mité du char, Nous semble-t-elle offrir le plus de sécurité ?

M. HARaRs-Tout bien pesé, je suis d'opinion que l'échelle à l'extrémité doit être
préférée.

M. POWELL-Vous pensez qu'elle est la plus sûre?
M. HARRIs-Oui, monsieur.
M. CAsEY-Comment expliquez-vous le fait que les employés, par leurs repré-

sentànts, ont demandé l'échelle latérale de préférence à l'autre?
M. HAnus-Je suppose qu'ils n'ont ou en vue que ceux qui forment les trains et

que, lorsque le convoi est en mouvement, ils préfèrent y monter par les échelles de côté.
M. CAsEY-Les meilleurs juges, dans ce cas, ne sont-ils pas ceux qui sont chargés

de cette opération?
M. HARRIs-C'est généralement le moyen pratique de décider des questions de ce

genre.
M. INGRAM-Avez-vous remarqué la barre de fer sur le plan (lui montrant l'esquisse

des employés) qui va de l'extrémité du char à la passerelle et qui est là pour aider l'em-
ployé à atteindre la toiture?

M. HARRIs-Elle n'est pas de nécessité absolue sur nos chars.
M. INGRAM-Et sur les chars de l'Intercolonial?
M. HARRIS--La elle serait beaucoup plus utile.
M. INGRAM-Selon vous, un serre-frein en courant sur la toiture serait-il exposé à

se frapper sur cet accessoire mentionné dans le bill n° 2 et qui va -de l'échelle latérale à
la passerelle?
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M. HARRIS-Je suppose qu'il jugerait la passerelle suffisante et ne se servirait pas
de cette main courante. C'est-à-dire que je ne pense pas que les employés aient l'habi-
tude de courir sur les bords du char et à côté de la passerelle.

M. INGRAH-Vous n'avez aucune expérience personnelle à ce sujet?
M. HARRIs-Non, monsieur,
M. POWELL-Lorsque le train est en marche, les serre-freins ont à passer d'un char

à un autre. Pour aller d'une plate-forme à un char fermé, laquelle est la plus sûre,
l'échelle latérale ou celle à l'extrémité?

M. HARRIs-Lorsqu'il s'agit de chars fermés, ils n'ont qu'à enjamber d'un char à un
autre, niais dans le cas d'un train omnibus, selon moi, l'échelle à l'extrémité offre moins
de danger.

M. CASEY-Si je vous comprends bien, vous trouvez que l'échelle de côté présente
certains avantages lorsqu'il s'agit de monter du sol sur le char?

M. HAZn[us-Oui, monsieur.
M. CAsEY-Mais que l'autre serait préférable dans le cas de trains omnibus se com-

posant de chars fermés et de chars plates-formes.
M. HARRIs-Oui, monsieur,
M. CAsEY-Un témoin déjà entendu a dit que dans un cas de collision ou de tampon-

nement des chars, un homme qui serait sur l'échelle du bout se trouverait dans une posi-
tion beaucoup plus critique que s'il avait à sa portée une échelle latérale.

M. HIAnRs-C'est vrai.
M. CAEY-Naturellement, le cas ne se présente pas souvent.
M. H ARRIs-Non, monsieur.
M. POWELL-Lorsque le train est en marche régulièrement, exception faite du mou-

vement de départ, l'employé est-il censé monter par l'échelle latérale?
M. HARnRs-Pas du tout, excepté s'il a à faire des signaux à deux chars qu'il doit

rencontrer, alors il lui faut monter sur la passerelle.
M. POWELL-Dans un cas semblable, il peut voir arriver le convoi et c'est alors que

l'échelle prouve son utilité pour descendre.
M. HAnnIs-OUi, monsieur. En montant par l'échelle de l'extrémité alors que le

train va très lentement, il n'y a que peu de danger d'accident, excepté.si l'employé se
trouvait sur la dernière voiture. Selon moi, on n'est pas plus exposé sur une échelle à
l'extrémité du char que lorsqu'elle est sur le côté.

M. POWELL-Au sujet des voies courtes, une autre question se présente, celle de
l'indemnité à être payée aux employés. Veuillez nous dire ce que vous pensez de ce
qui suit -

" Clause 7. Tout employé d'une compagnie de chemin de fer qui sera blessé ou
estropié dans l'exercice de ses devoirs, aura droit pour chaque jour qu'il sera empêché de
travailler par suite de ses blessures, à une indemnité de la compagnie de chemin de fer
au taux de pas moins de soixante pour cent du taux courant des gages payés aux
hommes employés aux mêmes fonctions, lorsque l'accident arrivera, laquelle sera payée
cinquante deux semaines au plus.

'' 2. Tout tel employé ainsi blessé qui restera infirme pour toujours aura droit à une
indemnité de la part de la compagnie de chemin de fer, au montant de pas moins de trois
mille piastres.

'' 3. Les représentants légaux de tout employé qui aura été tué, ou qui mourra à la
suite de blessures resues dans l'accomplissement de ses devoirs, auront droit à une indem-
nité, de la part de la compagnie de chemin de fer, au montant de pas moins de trois
mille piastres."

Est-il maintenant établi que les compagnies de chemins de fer d'embranchement
devront payer des gratifications à leurs employés?

M. HARRIs-Je l'ignore. Je n'en ai jamais entendu parler.
M. POWELL-Eu égard à la position financière de ces compagnies, que pensez-vous

des dispositions que je viens de vous lire ?
M. HARRIS-Je crois qu'elles auraient pour effet d'obliger certains de ces chemins

de fer de discontinuer leur trafic.
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M. ELLIs-Ceci veut-il dire qu'il survient beaucoup d'accidents ?
M. IARRIS-Il n'en arrive pas un grand nombre, car l'employé qui sait qu'il

est responsable de tout risque qu'il encourra par sa faute, agit avec plus de précau-
tion. Ainsi il n'a pas droit d'aller coupler des chars qui vont à une vitesse dangereuse
lorsqu'il n'a qu'à reculer et a faire signe au conducteur de ralentir la marche du train.

M. CAsEY-Au sujet du couplages de chars, M. Hudson, représentant des employés
devant la commission, nous a fait remarquer qu'un homme avait souvent à coupler des
chars allant à u'ne vitesse assez grande pour le faire tomber, et qu'il devrait y avoir en
arrière du wagon un support quelconque par lequel il pourrait se retenir. Il a pré-
tendu que la barre de fer que vous voyez sur le plan répondrait parfaitement à ce besoin
et qu'elle ne devrait pas être adaptée à l'échelle de l'extrémité du char. Vous voyez sur
l'esquisse l'accessoire dont je veux parler ?

M. HARaRs-Oui, monsieur. L'échelle lui serait certainement d'un certain secours,
mais seulement d'un côté. Je considère une innovation de ce genre comme devant rendre
de bons services.

M. POWELL-Quelle est votre opinion au sujet de l'indemnité de trois mille dollars?
M. CASEY-Je préférerais que M. Harris n'entrât pas dans l'exposition de sujets

qu'il n'a pas étudiés à fond et dont on ne lui a fait lecture que devant la commission.
M. HARns-J'ai lu attentivement les bills en question, et je crois les comprendre.
M. POWELL-VOuS avez lu, M. Harris, tout ce qui se rapporte au paiement des

trois mille dollars. Pensez-vous, connaissant la position financière des compagnies de
voies d'embranchement des provinces maritimes, qu'elles pourraient observer une sem-
blable disposition ?

M. HAars-Je ne le crois pas.
M. POWELL-Comment sont-elles actuellement dans leurs affaires ?
M. HARRis-Le plus grand nombre sont dans le déficit, d'autres ne se soutiennent

qu'en prenant les précautions les plus grandes et en faisant des prodiges d'économie.
M. POWELL-1l n'existe présentement aucun arrangement qui correspond à cette

partie du bill ?
M. HAaRRs-Pas que je sache.
M. POWELL-Au sujet des dépenses que ces compagnies auraient à encourir s'il leur

fallait munir leurs chars et leurs locomotives de freins à air, je ne veux vous faire que
cette question : la pose de ces appareils n'aurait-elle pas pour effet de diminuer le
revenu, sans ajouter rien de plus à la sûreté des employés ?

M. HARtis-Tant qu'à notre compagnie, je ne pense pas qu'elle pourrait supporter
des frais aussi considérables. Je ne vois pas la nécessité de freins à air sur des voies
courtes, parce que les trains ne vont qu'à une vitesse très modérée, et que nous n'avons que
de petites locomotives qui ne traînent nécessairement qu'un nombre très limité de wagons.
Dans le cas de locomotives pesant des centaines de tonnes, tirant derrières elles une
longue suite de chars et parcourant des distances considérables, je considère que les appa-
reils en question seront très utiles.

M. CAsEY--Je crois avoir compris que, selon vous, lorsqu'il s'agit de longs parcours
et de convois composés d'un grand nombre de wagons, ces appareils rendraient de grands
services.

M. HaRRIas-Oui, j'entends parler des freins à air.
M. CAsEY-Revenons à la clause d'indemnité. Vous ne voyez pas la nécessité de

l'appliquer à votre compagnie, parce qu'il n'arrive que peu d'accidents sur votre voie ?
M. HAnns-Nous n'avons à enregistrer que peu d'accidents.
M. CAsEY-Alors la clause ne peut vous porter que très peu de préjudice?
M. HARRS-Je suis d'opinion que les employés sont plus prudents lorsqu'ils ne se

savent pas sauvegardés par une disposition de la nature de celle-ci.
M. CAsEY-Après avoir déclaré qu'il ne survenait que peu d'accidents sur votre

voie, vous ajoutez que votre compagnie ne pourrait pas payer une indemnité de ce mon-
tant. Ayant peu d'accidents, vous n'avez en conséquence que peu d'argent à débourser.

M. HARIs-C'est assez clair.
M. CsEY-f me semble qu'il y a contradiction dans vos paroles. Je vous demande

maintenant, comme à un homme de chemin de fer, croyez-vous que cette disposition du
43 -
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bill peut être appliquée avec justice aux grandes compagnies, où préférez-vous ne pas
donner d'opinion à ce sujet ?

M. HARRis-En parlant, tout a l'heure, j'avais surtout en vue nia compagnie et les
voies courtes.

M. CASEY-Très bien, nous allons en rester là si vous le préférez.
M. ELLIs-Quelle Occupation aviez-vous sur le chemin de fer Intercolonial?
M. HARRIS-J'étLiS écauitien,
M. ELus--Il y a dans le bill de M. Maclean une disposition à l'effet qu'il ne sera

pas permis à aucune compagnie do chemin de fer d'employer comme mécanicien aucune
personne n'ayant pas servi pendant cinq ans comme chauffeur sur une locomotive, ou
comme conducteur, un homme qui n'aura pas fait cinq ans comme serre-frein. Voulez-
vous faire part à la commission de vos observations à ce sujet?

M. HARRis-En autant que cette clause peut se rapporter aux voies d'embran-
chement ?

M. ELLIS-Non, je tiens surtout à connaître ce dont vous pouvez parler par expé-
rience comme mécanicien,

M. HARRis-En entrant h l'emploi de l'Intercolonial, j'ai d'abord travaillé dans
l'atelier de la machinerie, puis j'ai servi comme chauffeur sur les convois et enfin je suis
devenu mécanicien.

M. ELLis--Avez-vous été pendant cinq ans chauffeur?
M. HARiis-Non, monsieur,
M. ELLIs-Et vous êtes maintenant administrateur de la compagnie que vous

représentez devant la commission ?
M. HAIRs-J'en suis le surintendant.
M. ELLIs-Pensez-vous que le règlement projeté soit d'une absolue nécessité ?

Quelle est votre opinion au sujet de la disposition du bill que nous discutons ? Pour
être mécanicien, faut-il d'abord ttre chaufleur ou machiniste ?

M. HARRIS--Il est d'habitude d'être d'abord chauffeur avant de devenir mécanicien.
M. ELLIS-Pour tre mmeanicien, faut-il avoir à son crédit quelques années

d'expérience ?
M. HARRIS-Tout dépend, jusqu'à un certain point, de l'intelligence et de l'habileté

de l'employé, mais dans tous les cas, avant d'agir comme mécanicien, il doit avoir quel-
qu'expérience avant d'en assumer la charge.

M. ELLs-Peut-il acqjuérir les connaissances suffisantes dans une période de
cinq années ?

M. HARRis-Un employé d'une intelligence ordinaire devrait, dans cet espace de
temps, être au fait de tous les devoirs qui incombent à la position.

M. INGRAI-Peut-il (evenir compétent en moins de temps que cela?
M. HARRIS-Oui, monsieur,
M. INGRAM-Quel serait le plus court espace de temps?
M. HiARRis-Un homme d'une grande habileté peut agir comme ingénieur après

deux ans d'apprentissage,
M. MACLEAN-Et si c'était un homme d'une intelligence ordinaire?
M. HARRis-Selon moi, il devrait faire un apprentissage d'au moins quatre ans.
M. JNGRiAM-La même règle devrait-elle s'appliquer aux chefs de trains?
M. HARRIS--J e n'ai jamais agi en cette qualité, mais je crois qu'il en devrait être

de même.
M. ELLis-Les conséquences d'une loi comme celle qui est maintenant proposée

seraient qu'un employé, quelque compétent qu'il pourrait être, ne devrait être promu
qu'après cinq ans de service,

M. HARRIs-Je penme que cette règle ne serait juste ni vis-à-vis de l'employé ni
vis-à-vis de la compagnie,

M. POWELL-La clause des cinq années de service pourrait-elle affecter en quelque
manière les voies d'embranchement?

M. BARRIS-Le terme peut,ètre fort, mais je la considérerais comme absurde.
M. POWELL-De fait, quelle est la durée de l'apprentissage de vos employés dans ces

différentes positions C



Sûreté sur chemins de fer.

M. HIARRIS-Généralement deux ou trois ans.
M. POWELL-Cette disposition de la loi serait-elle préjudiciable aux voies d'embran-

chement?
M. HARRIS-OUi, monsieur.
M. ELLIS-Les employés, ceux qui sont actuellement en service, en souffriraient-ils ?
M. HARRIS-Oui, beaucoup.
M. CASEY-VOus dites que vous avez été conducteur de machine?
M. HARRIS-Oui, monsieur.
M. CAsEY-Avez-vous été mécanicien de locomotives portant des freins à air?
M. HARRIs-Non, monsieur; le frein à vide (vacuum brake) était en usage lorsque

je travaillais sur l'Intercolonial. Le frein à air l'a remplacé alors que j'étais sur
l'autre chemin.

M. MACLEAN-Savez-vous qu'il y a une loi aux Etats-Unis obligeant les compagnies
de munir, d'ici à mil neuf cent, leur matériel roulant de coupleurs automatiques et de
freins à air?

M. HARRIs-J'ignorais l'existence de cette loi.
M. INGRAM-Prenez connaissance de la dernière clause du bill n° 2 à l'effet que le

personnel de chaque chemin de fer devra être suffisant pour assurer la sûreté des
employés et pour tenir le chemin et l'outillage en bon état. Est-ce la règle, chez
vous, que chaque département soit au complet sous ce rapport?

M. HARRIS-Oui, monsieur.
M. INGRAM-Conibien d'hommes d'équipe avez-vous sur chaque section. ?
M. HARRIs-En été, quatre, en hiver, deux.
M. INGRAM-Quelle est la longueur de chaque section?
M. HARRIS-Neuf milles.

1. INGRAM-C'est une distance assez étendue?
M. HARRIS-Oui, monsieur.
M. INGRAM-Avez-vous constaté que vous pouvez tenir chaque section en bon état

avec quatre hommes d'équipe en été et deux en hiver?
M. HARRIS-Oui, prenant en considération la vitesse de nos trains.
M. INGRAM-Depuis combien de temps votre voie est-elle construite?
M. HARRIS-Environ douze ans.
M. INGRAM-Avez-vous commencé à renouveler les traverses et construire de nou-

veaux ponts I
M. HARIs-Oui, depuis six ou sept ans nous avons remplacé environ dix milles

traverses par année.
M. INGRAM-Vous considérez cbmme un devoir obligatoire pour une compagnie de

tenir sa voie en bon état?
M. HARRIS-Oui, monsieur.
M. INGRAM-Et cela autant pour l'avantage de votre matériel roulant qu'en vue de

la sûreté de vos passagers ?
M. HARRIS-Oui, pour l'entretien de nos chars et la sûreté des passagers et des

employés. ,
M. INGRAM-Trouvez-vous la clause huit d'une grande nécessité i Comme homme

de chemin de fer, vous pouvez en. parler en connaissance de cause. Avez-vous déjà
voyagé sur des chemins de fer que vous ne trouviez pas assez bien entretenus au détri-
ment du matériel roulant et de la sûreté des passagers ? Y a-t-il, que vous sachiez, des
voies d'embranchement qui laissent à désirer sur leur bon état et condition, faute du
personnel suffisant pour l'entretien du chemin ?

M. HARRIs-C'est selon comme vous l'entendez. Naturellement si le chemin est
inégal, vous le rendez parfaitement sûr en allant plus lentement.

M. INGRAM-Cela ne rétablirait pas le chemin, n'est-ce pas?
M. HARRis-Non, monsieur.
M. INGRAM-Comme homme d'expérience, savez-vous que les voies principales

sont obligées d'avoir toujours de bons chemins?
M. HARRIS-Oui, monsieur.
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M. INcRiAM-Les lignes d'embranchement n'ont-elles pas quelquefois de bons che-
mins?

M. HARRIs-Oui, mais ce n'est pas une règle générale comme pour les voies prin-
cipales.

M. INGRAM-Faut-il attribuer cela à l'insuflisance du nombre des employés ou à
celle du ballast?

M. HARRis-On peut l'attribuer au défaut du ballast en certains cas, car il est
difficile de s'en procurer.

M. INGIRAM-En supposant que le chemin ne laisse rien à désirer sous ce rapport, le
nombre d'hommes d'équipe que vous avez mentionné tout à l'heure serait-il suffisant?

M. HARRIs-Notre chemin est entretenu de manière à rendre la circulation des
trains parfaitement sûre. Chez nous, il n'y a point de déraillement et pas de dommage
au matériel roulant.

MU. INGRAM- Ous considérez, en conséquence, que la voie est toujours bien entre-
tenue.

M. HARRIS-.Oui, eu égard au trafic qui s'y fait.
M. CAsEY-Je désire vous poser la même question, mais d'une manière différente.

M. Ingram vous a demandé si vous aviez quelque raison d'opposer la clause en question.
Elle a été introduite devant la commission à la requête des employés de chemins de fer,
représentés par les officiers de leur société, et ils insistent pour qu'elle devienne loi.
Avez-vous quelque chose à dire à l'encontre de ce désir.

M. HARRis-Non, monsieur.
M. CASEY-Constituerait-elle, selon vous, une injustice vis-à-vis des compagnies de

chemins de fer ?
M. AURRIs-Personnellement, je considère que nous ne pouvons pas faire plùs

qu'actuellement. Notre voie est entretenue tel que la loi l'ordonne.
M. ELLIS-Je suppose que durant la saison d'hiver le trafic sur votre ligne est

comparativement.peu considérable?
M. HARRIs-Il représente peu de chose. Nous comptons surtout sur le transport

des malles et des passagers.

La commission spéciale de la Chambre nommée pour examiner le bill n° 2 à l'effet
de garantir la sûreté des employés de chemins de fer et des passagers, et le bill n° 3 à
l'effet de pourvoir à la sûreté des employés de chemins de fer, se réunit mercredi le 12
mai 1897.

Etait présent, M. J. B. Morford, surintendant de division de la Compagnie de
chemin de fer du Michigan Central et du chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo.

M. INGRAM-Combien de milles de chemin avez-vous sous votre contrôle?
M. MORFORD-Environ cinq cent cinquante milles.
M. CASEY-Avez-vous préparé quelque mémoire?
M. MORFORD-Oui, monsieur. Mes observations se rattachent à la clause pre-

mière du bill n° 2 à l'effet que des chars munis de freins à air devront être aussi munis
d'un appareil disposé de telle manière que le raccordement entre ces freins et la pompe
à air sur la locomotive ne puisse se briser sans que le mécanicien en ait connaissance.
Voici ce que je dis dans mon mémoire

" Cette clause devrait être complètement retranchée, elle est mise là pour le béné-
fice de l'inventeur. Elle ne peut pas devenir loi, parce que jusqu'ici rien n'a encore été
trouvé pour remplir toutes les conditions voulues. Plusieurs ont proclamé bien haut
que le secret était découvert, mais le fait n'est pas prouvé. Advenant le cas où l'appa-
reil voulu ne serait pas trouvé, comment faire observer la loi? De fait, il serait impos-
sible, tant pour le service local que pour de longues distances, de se servir de wagons
non munis de l'appareil prescrit par cette clause. De plus, la circulation des chars
canadiens pourrait être proscrite aux Etats-Jnis, comme n'offrant pas la sécurité requise."

Au sujet de la clause deux qui pourvoit à la hauteur et capacité des wagons à fret
et à certains accessoires, voici mon opinion telle que contenue dans le mémoire:-

Les mots " chars fermés," dans la première ligne, devraient être retranchés et on
devrait y mentionner la hauteur réglementaire reconnue par l'Association des maîtres
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constructeurs de chars du Canada et des Etats-Unis. Les mots "tous wagons à fret
fermés et pour animaux " devraient être insérés après le mot " et" à la fin de la cin-
quième ligne."

M. POWELL-Quel serait l'effet de cette insertion?
M. CASEY-La clause se lirait alors comme suit :-" Tous wagons à fret construits

pour être employés sur les chemins de fer canadiens, devront, après l'adoption du pré-
sent acte, être de la hauteur réglementaire recommandée par l'Association des maîtres
constructeurs de chars dans les Etats-Unis et au Canada, et tous les wagons fermés ou
réservés au bétail seront munis des accessoires suivants, etc., etc." Qu'avez-vous à dire
au sujet du paragraphe A de la clause deux concernant les échelles extérieures? Quelles
sont vos observations à ce sujet?

M. MORFORD-Tous nos chars ferm6s sont munis d'échelles latérales et à chaque
extrémité.

M. CAsEY-Aux extrémités et sur les côtés?
M. MoRFoRD-C'est là notre système. Outre cela, chaque wagon porte au-dessus

de la toiture un support en fer allant d'une extrémité à l'autre en passant sur l'un des
côtés et connu sous le nom de main-courante. Les employés s'en servent lorsqu'ils
montent dans l'échelle.

M. CAsEY-De sorte que sous ce rapport, au moins, vos chars sont en règle avec
la clause contenue dans ce bill

M. MOIFRD-Oui, monsieur. Voici ce que j'ai à dire concernant le paragraphe B
au sujet des barres de fer courbées:-

"Le sens en est ambigu, L'accessoire recommandé par les maîtres constructeurs de
chars et en usage sur à peu près deux cent cinquante chemins de fer dans les Etats-Unis
et au Canada devrait être adopté."

M. CASEY-Expliquez-nous ce système.
M. MORFoRD-Je viens de le décrire. Un support à l'extrémité du wagon et au

sommet de l'échelle.
M. CssY-Voici un plan qui indique l'innovation projetée. Vous avez une vue

du côté et de l'extrémité du char.
M. MORFORD-Si je comprends bien, le support se continue du côté du char à la

passerelle. Je considère cette méthode dangereuse, parceque l'employé, sur la tiiture,
qui court sur la passerelle, peut-être entraîné par l'oscillation du char à s'en écarter de
quelques pouces, et il est exposé à s'embarrasser les pieds dans la barre de fer courbée,
comme vous l'appelez, et à tomber entre les chars. Je n'ai jamais vu un wagon améri-
cain muni d'un semblable accessoire, et pourtant à nous, qui représentons une voie cana-
dienne, il nous arrive souvent d'avoir à nous servir de wagons américains. Ces derniers
n'ayant pas cet accessoire, les employés étrangers qui ont à accomplir leurs devoirs sur
nos wagons seraient, faute d'habitude, exposés aux accidents et aux blessures graves. Ce
que vous savez aussi bien que moi, c'est que nous avons aux Etats-Unis un grand
nombre de serre-freins canadiens. Adopter un semblable système, serait non seulement
préjudiciable à nos compatriotes, mais aussi à ceux qui'circulent de la république voisine
dans notre pays, et ce pour la raison que je viens de donner.

M. CASEY-C'est-à-dire à cause du danger de s'embarrasser les pieds dans la barre
de fer courbée?

M. MoRFoRD-Oui, monsieur, elle est juste assez haute pour ne pas être vue dans
'obscurité, et le pied de l'employé peut facilement s'engager dedans.

M.- CASEY-Ne pourriez-vous pas nous recommander un support de cette nature qui
n'offrirait aucun danger semblable?

M. MORFRD-Non, si ce n'est celui que j'ai expliqué plus haut placé sur la toiture
du wagon de chaque côté et à l'extrémité, et d'une longueur d'environ neuf à dix pouces.

M. INGRAM-Quelle devrait être Sa hauteur?
M. MORFRD-Juste assez pour permettre à l'employé de le saisir.
M. INGRAM-Deux pouces?
M. MORFORD-Disons trois pouces.
M. CASEY-Cette main-courante est tout ce que vous avez, à l'heure qu'il est ?.
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M. MORFORD-Oui, monsieur. Concernant la clause cinq qui fixe la pénalité imposée
à ceux qui ne se conformeront pas aux dispositions de la loi, voici ce que j'ai à dire:-

"La clause cinquième, à moins qu'elle ne se rapporte aux wagons construits au
Canada, qui sont sa propriété exclusive et ne devant servir que sur des chemins cana-
diens, cette clause, dis-je, défend l'usage d'aucuns chars étrangers dans le pays, et elle para-
lyserait toute exploitation dans le Canada 6t transfèrerait le trafic à ses concurrents
naturels, les chemins de fer américains.

M. CAsEY-Avez-vous aucune observation à faire au sujet de la clause sept qui a.
trait à l'indemnité à être payée dans les cas de blessures ou de mort par accident I

M. MORFoRD-Non, monsieur.
M. CASEY-Et que dites-vous de la clause huit qui décrète que le nombre des employés

sera suffisant pour garantir la sûreté.
M. MORFORD-Si je ne ie trompe, la clause huit est comprise en grande partie

dans la clause deux cent cinq de [acte général des chemins de fer. La disposition pro-
jetée devenant loi, les compagnies de chemins de fer seraient obligées d'entretenir leurs
voies, etc., etc., tandis que la clause deux cent cinq de l'acte général des chemins de fer
du Canada, indique ce qu'il y a à faire dans le cas où la voie ou aucune de ses parties
n'est pas bien entretenue. Je vais vous en donner lecture :-

" Chaque fois que le ministre des chemins de fer sera informé qu'un pont, souter-
rain, viaduc, tunnel, ou autre partie d'un chemin de fer, ou qu'une locomotive, une
voiture ou un wagon employé ou destiné à être employé sur un chemin de fer, est dan-
gereux pour le public qui s'en sert, faute de réparations, ou pour cause de construction
insuffisante ou fautive; on pour toute autre cause, ou chaque fois qu'il surgira des
circonstances qui, à son avis, le rendra opportun, il pourra ordonner à un ou à plus d'un
ingénieur d'examiner et inspecter le chemin de fer, ou toute partie du chemin ou des
travaux d'art qui s'y rattachent, ou les locomotives ou tout matériel de roulement
employé sur ce chemin ou quelqu'une de ses parties; et, sur le rapport de l'ingénieur-
inspecteur, il pourra condamner le chemin ou partie du chemin, ou le matériel roulant
ou autres appareils qui y sont employés, et, avec l'assentiment du gouverneur en conseil,
pourra ordonner des changements ou modifications, ou la substitution d'un nouveau
pont, conduit souterrain, viaduc ou tunnel, ou de tous matériaux pour l'usage du chemin
de fer; et alors la compagnie propriétaire du chemin de fer, ou qui en a l'usage ou le
contrôle, procédera, après en avoir reçu avis par écrit, à réparer les défectuosités exis-
tantes dans ces parties du chemin de fer, ou dans les locomotives, voitures ou wagons
ainsi condamnés, ou à faire les changements, modifications ou substitutions qui auront
été requis par le ministre."

Ce que je comprends, c'est que, vous, monsieur le président, si vous êtes dans un
wagon et que. vous constatez que, vu la défectuosité de la voie, ou la quantité de trafic
qui s'y fait, la vitesse donnée est trop grande, ou que les chars ou la locomotive laissent
à désirer, vous avez le droit d'en faire rapport à l'ingénieur du gouvernement dont le
devoir sera d'envoyer un homme expert afin d'examiner les lieux et de juger si votre
plainte est bien fondée. Si son rapport au ministre corrobore vos assertions, ce dernier
ordonnera à la compagnie de diminuer la vitesse des trains, faire les réparations néces-
saires ou de suspendre la circulation de ses trains.

M. CAsEY-C'est dans ce sens-là que vous comprenez la loi actuellement en
existence ?

'H. MoRpoRD-Oui. monsieur. Je crois que la clause deux cent cinq de la loi
générale des chemins de fer prévoit tous les cas contenus dans la clause huit de ce
bill.

M. CASEY-Comme tout ce qui précède comprend tout ce que vous avez à dire
personnellement sur le sujet actuellement en discussion, je propose aux membres de la
commission de me laisser seul poser quelques questions suggérées d'après son témoi-
gnage, et chaque membre Pourra ensuite denmander les informations qu'il jugera néces-
saires.

M. INGRA-Ne serait-il pas préférable de nous laisser poser des questions quand
nous le jugerons à propos ?
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M. CAsEY-Je crois que, comme l'un des promoteurs du bill, il serait mieux de lui
poser moi-même quelques questions tout de suite. Chaque membre pourrait ensuite en
agir de même.

M. Tait nous a parlé d'un appareil automatique à ajouter aux freins à air. A li
suite de plusieurs expériences à ce sujet avec différentes inventions, celle qu'il a trouvé
la plus parfaite ne laissait à désirer que sur la perte de temps. D'après le ton giêdral
de son témoignage, il voulait parler du système Deyell. L'avez-vous jamais essayé '

M. MORFORD-NOri, monsieur. Il y a deux on trois ans, M. DeyelI a apporté son
appareil à mon bureau. Je l'ai soigneusement étudié, mais je ne l'ai pas recoimnandé
pour les mêmes raisons que celles alléguées par M. Tait.

M. CAsEY-Les mêmes objections que vous avez contre cet appareil, auraient-elles
leur raison d'être s'il ne s'agissait que des voitures à passagers où il n'y a pas lieu à ouvrir
les tuyaux pneumatiques?

M. MORFRD-Cette opération doit être faite sur tous les convois à passagers.
M. CAsEY-Toujours ?
M. MORFoRD-Sur notre voie, nous découplons en changeant de ligne à Saint.

Thomas et à Windsor; avant de prendre le bateau, les wagons sont toujours découplés.

M. Casey:
Q. Quel est le retard apporté généralement ?-I. Je suppose que pour opérer le

vide afin de dégager le cylindre, cela prend au delà d'une minute, ce qui représente un
retard assez considérable.

Q. Plus que le temps d'arrêt aux différentes gares -- R. Nous accordons un certain
temps, pour prendre la voie d'évitement à Saint-Thomas, à tous les convois de passagers
ou de fret qui ont à changer de locomotives. Malgré tout, il y a des trains en retard
d'une demi-heure et même d'une heure pour avoir été obligés de prendre à d'autres
endroits, la voie d'évitement.

Q. Avez-vous jamais entendu parler d'un appareil pour faire jouer le sifflet alin
d'avertir le mécanicien que les freins fonctionnent mal ?-R. Non, jamais. Le sifflot
est mis en action par le conducteur, mais si le convoi se divise en deux, il n1e
s'ouvre pas automatiquement.

Q. Est-il à votre connaissance que des accidents soient survenus parce que les
freins ne fonctionnaient pas?-R. Non, monsieur.

Q. N'en avez-vous jamais entendu parler Je sais qu'il survient peu d'accidet.s
sur votre voie ?-R. J'ai la qu'il en était arrivé de cette manière.

Q. Etiez-vous à Saint-Thomas lors de la rencontre des trains de London et de Port.
Stanley ?-La cause de l'accident n'a-t-elle pas été le mauvais fonctionnement des freins ?
-R. On l'a attribuée à la négligence du mécanicien et du conducteur qui n'avaient pas
constaté d'avance si les freins à air étaient oui ou non en bon état.

Q. N'a-t-il pas été établi par la preuve qu'ils avaient été essayés et qu'ils ne fone-
tionnaient pas ?-R. C'est vrai.

Q. Ne croyez-vous pas qu'ils se sont assurés que les freins ne fonctionnaient pas ?
-R. Non. Selon moi on n'a jamais constaté le fait.

Q. Croyez-vous qu'il suffit dé s'assurer, au moment du départ, si les freins sont cn
bonne condition ?-R. Oui. Notre coutume est que le conducteur s'assure du fait par
le dernier wagon du convoi. Les serre-freins du milieu et de l'extrémité du convoi so
réunissent au centre, celui de la tête du train à sa place. Lorsque les freins sont relachés
à l'extrémité, la même opération se produit au centre et à la tête. Les freins sont
essayés deux ou trois fois. Le mécanicien constate par le robinet de jauge sur sa loco-
motive si le passagé de l'air se fait sans obstacle.

Q. Combien de fois sont-ils essayés ?-R. A chaque point de division où nous fai-
sons ou refaisons les convois.

Q. Quelle distance y a-t-il entre chacun de ces postes -R. De cent dix ù cent
quinze milles. De plus, la même opération a lieu chaque fois qu'un train est divisé.

Q. Vous vous servez du frein à air Westinghouse ?-R. Oui.

49



60-61 Victoria. Annexe (No. 1.) 1897

Q. Peut-il survenir quelque del-rangement entre les deux points d'essai ý-R. Non
S'il se produisait la moindre fuite d'air quelque part, elle se ferait ressentir dans toutes
-les parties et le convois viendrait gr idu'ellement à repos. Si le tuyau crevait, l'arrêt se
ferait instantanément ou à pou prês selon la vitesse de la marche.

Q. Si le robinet à air se fermait, cela n'aurait il pas pour effet d'empêcher le fonc-
tionnement des freins ?-R, Non ; car si les freins à air font sentir leur action sur cinq
wagons et que le sixième n'obéit pas, lt est le défaut. Nous pouvons envoyer l'air de
ce char au suivant et constater dans claque cas si les freins fonctionnent plus loin que
ces wagons.

Q. Vous ne pouvez vous assurer du fait qu'en faisant fonctionner les freins ?-R.
Nous saurions à quoi nous en tenir en les essayant.

Q. Supposons que le convoi so trouve entre deux gares, disons London et Saint-
Thomas, les freins ne pourraient-ils ias, sur ce parcours de quarante-quatre milles, se
déranger hors de la codnaimace du niécanicien ?-R. Je n'ai jamais eu connaissance
d'un cas semblable.

Q. Pensez-vous (lue l'accidont puisse se produire?-R. Non, monsieur.
Q. Quelque vagabond ne pourrait-il pas monter dans un wagon et déranger vos

freins ?-R. Non, monsieur, paroo que le robinet à air est tout à fait en arrière sous le
tampon, et si vous l'ouvrez, il se trouve en ligne avec le tuyau du train. Je ne crois pas
qu'il pourrait être frappé et umis hors d'état par un vagabond ou autre chose. En
premier lieu il est impossible à qui que ce soit de se pencher entre les tampons d'attelage
afin d'atteindre le robinet, ce serait s'exposer à être écrasé entre les deux tampons. En
prévision de ce cas, il est de règle sur nos convois, et nous n'y manquons jamais,
d'essayer, d'une gare â l'autre, nos freins à air de demi-mille en demi-mille après le départ
de la dernière gare. Comme la vitesse varie de quinze à vingt milles à l'heure, le méca-
nicien, en consultant son robitiot do jauge à air, peut dire si les freins fonctionnent bien.
Je ne connais pas de mécanicien qui ait manqué à ce devoir.

Q. Venons-en maintenant aux wagons à fret fermés. Je désire connaître les raisons
qui vous font recommander le changement mentionné dans votre déclaration---R. Le
bill contient les mots " tous wagons fermés." Il y en a de beaucoup dé genres, ainsi, les
chars à animaux, les chars frigorifiques, les chars pour les meubles ; il y a des chars
frigorifiques d'une grande hauteur afin de transporter la viande par quartiers de l'abat-
toir au port d'embarcation,

Q. Alors votre amendement a pour but de laisser aux wagons à fret ordinaires la
hauteur déterminée par l'Association des maîtres constructeurs et d'accorder aux autres
chars celle nécessitée par les circonstances ?-R. C'est là mon idée, car certains articles
d'ameublement de grandes dimensions que nous avons à transporter, demandent un
espace particulier. Ainsi il y s des bois de lit que nous ne pouvons détacher les uns
des autres.

Q. Je ne me rappelle pas on avoir vus d'une grandeur assez considérable pour
empêcher de les mettre à bord.-R, J'en ai embarqué qui mesuraient huit pieds. J'en
connais que nous avons en beaucoup de difficulté à faire entrer dans les chars.

Q. A propos de la limito do capacité fixée par les promoteurs du bill à soixante mille
livres, pourquoi objectez-vous à cette partie de la clause ?-R. Un char d'une capa-
cité de soixante mille livres devrait mesurer environ trente-huit pieds de longueur; nous
considérons cette dimension sufisatte,

Q. Alo-s vous ne vous opposez pas à la limite de soixante mille livres ?-R. Au
contraire, nous y objectons, parce qu'il y a sur la voie du chemin de fer Carnegie des
chars qui transportent cinquante tonnes.

Q. Sont-ce des chars convenablesl-R. Autant que les chars chargés de dix tonnes.
M. CAsEY-J e crois (jue nous avons traité assez au long la question des échelles.

En tant que le sujet intéresse votre voie ferrée, vous ne vous opposez pas à la 'clause
qui s'y rattache I

M. MORFRD-Non, monsieur.
M. CASEY-Vous en aveZ auX extrémités et sur les côtés 1
M. MoIFoRD-..Oui, monsieur,
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M. CASEY-Et si je vous ai bien compris vous êtes en faveur de cette règle ?
M. MORFORD-OUi, monsieur, et voici pourquoi. L'employé qui sort de sa cambuse

ou de son wagon, s'il est suivi d'une ou deux plates-formes, doit avoir quelque chose à sa
portée pour monter sur le toit d'un wagon fermé. Il peut bien se balancer en tournant
le coin de la plate-forme afin de saisir l'échelle de côté, mais il ne peut le faire
sans danger. Même avec toute l'expérience que je possède, je ne voudrais pas m'y
risquer, car, dans les ténèbres de la nuit on ne voit rien. Il peut arriver qu'un wagon
placé sur une vuie d'évitement fasse une tangente avec la voie principale ou se trouve
trop rapproché d'elle. Dans ce cas, un serre-frein, désirant se transporter d'une plate-
forme sur une voiture fermée en se servant d'échelle latérale, s'expose à se faire tuer.
Non seulement c-la, mais il peut être frappé par les appareils pour ouvrir les voies d'évi-
tement ou par toute autre obstruction.

M. CAsEY-Alors, selon vous, chaque char devrait avoir une échelle latérale et une
autre à son extrémité?

M. MORFORD-Oui, je recommande ce système.
M. CASEY-Vous n'avez pas encore exprimé aucune opinion à propos de la clause

de l'indemnité, et je désire vous poser une question ou deux à ce sujet. M. Wainwright,
de la Compagnie du Grand-Tronc, a deposé devant la commission un petit livre contenant
toute l'organisation d'une société d'assurance et de prévoyance qui y est en opération.
Avez-vous un système semblable sur votre chemin ?

M. 3MoroRD--Nous avons une assurance: c'est celle connue sous le nom d'assu-
rance des employés de chemin de fer. La grande majorité d'entre eux paient cinquante
cents par mois. Ce montant est inscrit sur mes listes de paie à déduire sur le salaire
du mois et est remis au secrétaire-trésorier de l'association des hôpitaux pour les
employés de chemins de fer. Les blessés sont transportés à l'hôpital où ils sont soignés
moyennant un dollar par jour.

M. CASEY--A même le fonds ainsi souscrit ?
M. MORFORD-OUi, et non seulement cela, mais ils reçoivent les soins du médecin

de la compagnie, le Dr Smith et ses confrères, pour maladie ou blessures.
M. CAsEY-Gratuitement, ou le D* Smith est-il payé à même le fonds ?
M. MORFoRD-Gratuitement.
M. CAsErY-Qui paie le Do Smith ?
M. MORFoRD-La compagnie.
M. CASEY-Il n'y a pas de contribution additionnelle au fonds de cette société?
M. MORFORD-Oui, nous donnons cinquante dollarà par mois, après avoir payé le

compte du médecin.
M. CASEY-Ceci représente six cents dollars par année?
M. MORFoRD-Oui, monsieur, nous contribuons aux frais d'entretien du fonds, afin

de payer le salaire du secrétaire, et d'autres dépenses semblables.
M. CASEY-La Compagnie du Grand-Tronc souscrit, elle, dix mille dollars par année.
M. MORFORD-Notre contribution n'atteint pas un chiffre aussi élevé. Cette com-

pagnie est plus importante que la nôtre. Elle possède deux à trois mille milles de voie
ferrée.

M. CASEY-Avez-vous des médecins de division?
M. MORFORD-Oui, monsieur. Il y en a à Windsor, Amherstburg, Essex, Tilbury,

Chatham, Saint-Thomas, Hamilton, Welland, Waterford, aux Chutes Niagara, et à
Buffalo. De plus, toutes les dispositions sont prises pour que sur'réception d'un télégramme
signé du Dr Smith ou de moi, le mélecin demandé se rende de suite auprès de l'employé
malade ou blessé.

M. CAsEY-Ces médecins divisionnaires dont vous parlez, sont-ils payés par la com-
pagnie?

M. MORFORD-La première visite est payée par la compagnie et les autres à même
le fonds de l'association.

M. CASEY-VOus avez un hôpital à Saint.Thomas ?
M. MORFORD-Oui, nous y avons une salle, qui peut contenir cinq à six malades.

Ces derniers y reçoivent les meilleurs traitements lesquels sont payés par l'association. Je
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citerai un cas: mon secrétaire, M. Mackay, a été gravement frappé de paralysie. Au
mois d'octobre, il a été transporté à l'hôpital et son salaire lui a été régulièrement payé
jusqu'au mois de février, ainsi que les soins reçus à l'hôpital. Nous avons fait tout ce
que nous avons pu pour lui.

M. CASEY-Quels arrangements sont-ils pris au sujet des employés retenus par des
accidents ? Leur salaire leur est-il en partie payé?

M. MORFoRD-Non, nous ne leur payons aucun salaire. Il n'est pas à ma connais-
sance qu'un seul l'ait demandé. Ils admettent invariablement que l'accident est survenu
par leur propre faute. Naturellement, s'ils sont blessés à une gare, nous télegraphions
tout de suite à l'agent de ce poste de quérir le médecin. Puis nous opérons le transport à
Saint-Thomas, de là à l'hopital, ou bien nous envoyons le blessé chez lui et nous lui
payons son salaire comme s'il était en service.

M. INGRAM-A propos de la clause première du bill de M. Casey, concernant ce
robinet, vous dites que vous vous servez d'un semblable sur votre chemin?

M. MORFOD-Je n'ai jamais dit que nous en avions un.
M. 1NGRA-J'ai compris que vous disiez que tous les wagons avec des freins à

air étaient munis d'un appareil?
M. MORFORD-C'est vrai.
M. INGRAM-Où est-il placé?
M. MoFoRou-Le boyau s'attache au tuyau du train.
M. INGRAM-Sur le wagon ou le tender?
M. MORFORD-Sur le tender, c'est ce que nous appelons un robinet pneumatique,

Il est mis en opération par le mécanicien et ce dernier seul peut le relâcher une fois
qu'il est relié au tender. Lorsque nous arrivons à un point où il faut diviser le convoi,
ou à une gare terminale, il nous faut avertir le mécanicien avant de pouvoir séparer ou
détacher les wagons. C'est là notre appareil,

M. CAsEY-De sorte que le tender ne peut se séparer du train sans-la connaissance
du mécanicien?

M. MORFORD-Non, monsieur; l'air ne peut s'échapper du tuyau du train ou de
toute autre partie que par le fait du mécanicien. Ce robinet pneumatique a été inventé
et est fabriqué par le surintendant de notre atelier de freins à air, à Détroit.

M. INGRAM-Parlons maintenant du robinet angulaire sur chaque voiture. M. Tait
dit dans sa déposition qu'il court dans le sens parallèle avec le tuyau. Suivant M. Hud-
son, lorsque le robinet dans le tuyau est ouvert, la poignée est supposée être tout à~fait
abaissée, s'il est fermé elle est parallèle au tuyau.

M. MoRFoii-M. Hudson est dans l'erreur, c'est M. Tait qui a raison. Lorsqu'il est
fermé la poignée est en bas, ouvert elle est en ligne avec le tuyau du train. Nous ne
nous en sommes pas servis pendant longtemps ; nous l'avons disposé autrement. Il y a
maintenant cinq ou six ans, il nous survenait quelques express rapides, appartenant au
chemin de fer New York Central arrangés de cette manière. Nous avons protesté à
ce sujet et, à la suite de correspondances entre les différents surintendants, l'affaire a été
réglée dans notre sens. Cette circonstance exceptée, je n'ai jamais vu un robinet
fonctionnant bien qu'il ne fut parallèle au tuyau du train-.

M. INGRAM-La grande objection contre la poignée de robinet renversée complète-
ment était, n'est-ce pas, qu'elle put être dérangée par les pierres sur la voie mises en
mouvement par la vitesse du train?

M. MORFORD- Ce n'était pas la. seule. Auparavant un individu quelconque pouvait
se pencher et relever la poignée. Mais aujourd'hui qu'elle n'est plus à la portée de la
main, le cas ne peut se présenter. Sous l'ancien système, un morceau de charbon
pouvait tomber du convoi, venir en contact avec le robinet et le fermer complètement.
Le cas s'est présenté à ma connaissance.

M. INGRAM-Les surintendants de chemins de fer ont-ils une association entr'eux ?
M. MORFORD-Non, monsieur.
M. INGRAM-Lorsqu'il y a des assemblées de sociétés n'est-il pas d'habitude de dis-

cuter les mérites de différents appareils?
M. MORFORD-La discussion se fait sur tout sujet qui concerne l'équipement d'un

train, d'un wagon ou d'une locomotive.
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M. INGRAM-Je remarque que M. Hudson, d ms son témoignage, dit que l'appareil
breveté de M. Deyell est employé sur le chemin de fer Canada Atlantique: Vous êtes
vous jamais informé comment il fonctionnait ?

M. MORFORD-Je m'en suis assuré moi-même ce matin.
M. INGiAM-Qu'avez-vous constaté?
M. MORFORD-Je suis allé au bureau du gérant de la Compagnie de chemin de fer

Canada Atlantique. Cet officier n'y était pas, mais j'ai vu son secrétaire, M. J. W.
Smith, auquel j'ai parlé de la déposition de M. Budson. Il m'a répondu qu'il n'était pas
à sa connaissance qu'un appareil de ce genre fut en usage sur la voie du Canada Atlan-
tique. Il a ajouté: "C'est moi qui achète tout ce dont il est besoin sur le chemin, et
une innovation comme celle que vous me mentionnez ne pourrait y f ire son apparition
hors de ma connaissance.

M. CASEY-Je n'ai pas compris que l'appareil avait été acheté, mais qu'on en avait
fait l'épreuve et qu'on le laissait en attendant sur le wagon où on. l'avait posé.

M. MORFORD--J'ai demandé ensuite au mécanicien en chef, M. Donaldson, s'il
savait quelque chose à ce sujet. Il m'a répondu que non. Nous nous sommes enquis
alors de M. Ogilvie, le contremaître de la rotonde à locomotives, si l'invention de M.
Deyell était, à sa conniissance, en usage sur les voitures de la compagnie, et sa réponse a
été négative. Nous nous en sommes servis, a-t-il dit, environ trois mois, mais nous
avons détaché l'appareil l'automne dernier, à la suite de plaintes formulées par les
employés des trains et les mécaniciens.

M. CASEY-De quelle nature étaient ces plaintes?
M. MORFORD-Il ne nous l'a pas dit. Il m'avait promis de m'écrire de manière à

ce que sa lettre me parvint pour la présente séance de la commission. C'est ou M.
Donaldson, ou M. Ogilvie qui m'a dit ce que je viens de rapporter.

M. INGRAM-Des objections ont été soulevées contre les wagons fermés d'une capa-
cité de plus de soixante milles livres. Quels sont les chemins de fer en Canada dont les
voitures sont capables de porter soiante mille livres ou plus?

X. MORFORD-Je n'en connais pas qui ne puissent le faire, tout dépend si les tou-
rillons sont disposés à cet effet.

M. INGRAM-Quelles devraient être les proportions requises du régistre pour un
wagon d'une capacité de soixante milles livres?

M. MRFORD-Trois pouces et trois-quarts.
M. INGRAM-Pour un wagon de cinquante mille livres?
M. MoRFORD-Trois pouces et demi.
M. INGRAM-POur un char de trente mille livres?
M. MoRFORD-Trois pouces.
M. INGRAM--Pour vingt mille livres?
M. MORFORD-Deux pouces et demi.
M. INGRAM-Pour cent mille livres?
M. MORFORD-Quatre pouces et demi.
M. INGRAM-Les chemins, selon vous, sont assez forts pour porter soixante mille

livres. Alors tout repose plutôt sur le tourillon que sur le chemin?
M. MORFORD-Il a tout à faire dans cette question. Quant même la voie serait

inégale, si le tourillon est proportionné au poids à transporter, les difficultés du chemin
sont aisément surmontées.

M. CAsEY-Au sujet de la sûreté de la voie, que pourrait produire le relâchement
d'un des rails dans le transport d'un lourd tonnage?

M. MORFORD-Le cas échéant, c'est la locomotive qui dénoncerait la première le
défaut; elle commencerait par renverser le rail défectueux.

M. INGRAMn-Quelle est la pesanteur des locomotives sur votre voie?
M. MORFORD--Nous en avons de soixante-cinq tonnes jusqu'à cent cinq tonnes.
M. INGRAM-Et comment sont vos ponts et votre chemin?
M. MORFORD-La vo:e est en excellente condition et nos ponts sont en acier et

en fer.
M. INGRAM-Employez-vous des télégraphistes âgés de quinze à seize ans ?
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M. MORFORD-Non, monsieur. Ils doivent avoir au moins dix-huit ans, et mieux
encore vingt ans. Je puis ajouter les explications suivantes :-Un employé a quelque-
fois un jeune homme qu'il voudrait placer dans le département de la télégraphie. Il
s'adresse alors à moi et la première question que je pose est celle-ci: Quel âge a-t-il?
Supposons qu'il réponde: Seize ans. Je lui dis simplement: "J'en suis bien fâché,
mais nous ne pouvons l'accepter; lorsqu'il aura dix-sept ans, envoyez-le-moi." Lorsque
le candidat a atteint cet âge, il revient devant moi et nous lui laissons apprendre la télé-
graphie. Quand il est parfaitement au fait de notre système et en état de subir un
examen sur tous nos règlements, après avoir complété le temps voulu d'apprentissage,
nous le considérons comme un télégraphiste compétent.

M. CASEY-Cela après qu'il a dix-huit ans I-R. Oui, et s'il a étudié avec soin et
avec succès.

Q. Mais il ne peut servir comme emplo) é avant cet âge ?-R. Non, pas plus qu'il
ne pourrait être chauffeur, conducteur ou mécanicien avant d'avoir accompli sa vingt-
unième annee.

M. Ingram:

Q. Combien de wagons à fret avez-vous sur votre chemin ?-R. Deux mille cinq
cents.

Q. Ce chiffre comprend-il simplement le Canada-Sud et ses embranchements, ou le
nouveau chemin en plus ?-R. Non, y compris ce dernier, nous avons deux mille sept
cents chars à fret.

Q. Et sur ce dernier nonbre, combien sont munis de freins à air et de coupleurs
automatiques?-R. Dans l'espace de trois ans nous en avons prépré mille huit cent
cinquante-huit.

Q. L'application de ces appareils vous a-t-elle obligés de réduire le nombre de voi-
tures sur vos trains ?-R. Non. Nous avons toujours procédé comme d'habitude.

Q. Vous faut-il dans vos convois, des wagons cont rôlés par des freins à air ?-R.
Pas un grand nombre.

Q. Quelle proportion observez-vous ?-R. Treize voitures munies de freins à air
commandent à trente ou trente-cinq wagons, mais ce nombre pourrait être aisément.
augmenté, car nous avons affaire à beaucoup de chars américains-je pourrais dire cin-
quante pour cent d'une extrémité de la ligne à l'autre nous viennent des Etats-Unis-
cela représent- des convois de trente à quarante chars, et environ vingt-cinq avec des
freins à air. Dans les endroits où nous avons beaucoup de poids mort, il faut le réunir
auxpoints de division et en disposer clans les convois à fret rapides.

Q. De sorte qu'en moyenne vous n'avez pas un convoi par jour qui ne soit pas muni
de freins à air ?-R. Ce n'est pas cela. Il n'y en a pas un sur vingt-cinq où les freins
soient appliqués à la main, et dans ce cas il s'agit d'un train de poids mort ordinaire ou
de charbon, qui va à une vitesse de vingt à vingt-cinq milles à l'heure; de sorte que
nous conservons à notre service le même nombre de serre-freins que nous avons tou-
jours eu.

Q. Des deux cent cinquante chemins de fer en existence aux Etats-Unis, pas un n'a
adopté, n'est-ce pas, les barres de fer courbées qui partent du côté du wagon et vont
jusqu'à la passerelle ?-R. Je n'ea connais pas.

Q. Le Canada serait-il, selon vous, justifiable d'adopter un système rejeté par
deux cent cinquante compagnies de chemins de fer américaines ?-R. Non, j'ai dit là
même chose avant ce moment, si je ne me trompe.

Q. Dans votre opinion ce système est dangereux ?-R. Oui, monsieur, non seule-
ment pour nos employés, mais pour ceux qui nous viennent des Etats-Unis.

Q. A propos de l'assurance dont vous nous avez parlé, s'applique-t-elle à tous les
employés ?-R. A tous les membres.

Q. Il en existe deux différentes, n'est-ce pas, celle mentionnée plus haut et la société
d'assurance des ateliers ?--R. Oui, elles se sont arrangées entr'elles pour s'entr'aider-
dans le cas d'accident survenu dans la machinerie, mais nous ne contribuons rien à cette
dernière.
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Q. Comment l'argent est-il perçu pour maintenir votre association ?-R. Ce mon-
tant est déduit de la liste de paie, vis-à-vis le non, de chaque employé. Ce dernier en
entrant en service, signe une convention à l'effet de devenir membre de l'Association de
l'hôpital du chemin de fer, et il paie à ce titre cinquante cents par mois au trésorier du
Mlichigan Central. Nous payons cette somme au trésorier de l'Association de l'hôpital
du chemin de fer, le jour de la paie, et le paie-maître la remet à qui de droit.

Q. Est-il d'obligation pour l'employé de faire partie de la société '-R. Non mon-
sieur. Si nous insistons auprès de lui, c'est dans son seul intérêt et pour sa protection.
Nous avons au milieu de nous un grand nombre de jeunes gens éloignées de leurs
familles, et nous voulons que des soins leur soient accordés comme à nous. C'est ce que
nous disons au nouvel arrivant, et il est rare qu'il ne nous réponde pas: " Inscrivez mon
non." Depuis que nous nous sommes adjoint le chemin de fer Hamilton et Buffalo, M.'
Orr a parcouru la nouvelle voie et a enrôlé quatre-vingt-dix pour cent des employés dans
notre association. Chaque homme a consenti tout de suite, en constatant que le but était
louable et qu'il pouvait y contribuer.

Q. Quel e"t environ le nombre d'équipes d'hommes pour les trains à fret, actuelle-
ment en service ?-R. Depuis la clôture de la navigation jusqu'au premier de ce mois,
nous en comptons de soixante et trois à soixante et dix sur ce chemin,

Q. Cinq hommes par équipe ?-R. Oui, y compris le chauffeur et le mécanicien.

Par M Casey :

Q. Combien de convois avez-vous fait circuler '-R. De soixante-trois à soixante-
dix depuis la clôture de la navigation, Le nombre de trains en service cet hiver dépasse
celui de toutes les années précédentes.

Par M. !igran :

Q. De combien de chars se composent-ils en moyenne ?-R. De vingt-cinq à cin-
quante chars. Si le convoi se compo-e de wagons à fret rapides, ou pour le transport de
la viande, ou des animaux, nous en attachons de vingt-cinq à trente à une locomotive à
dix roues et capable de traîner der-rière elle cinquante chars. «Nous mettons tout le
tonnage quand il s'agit de poids mort. Nous observons le systèm- de tonnage sur- notre
voie. Une locomotive à dix roues peut tirer mille sept cents tonnes de fret, mais le
convoi ne doit pas être de plus de cinquante chars, afin de pouvoir s'engager dans les
voies d'évitement ou en sortir, pour ne pas gêner la circulation des autres convois. Une
locomotive à huit roues suffit pour un montant de fret variant de mille cent soixante et
dix à mille deux cent cinquante tonnes, mais à l'exception des trains de poids mort,
nous ne leur donnons pas tout le tonnage qu'ils peuvent porter.

Q. Vous dites que vous avez soixante et cinq équipes ou à peu près ; la paie de ces
hommes est-elle classifiée ?-R. Oui, un serre-frein peut-être promu au poste de conduc-
teur additionnel. On lui confie un convoi et il r tire la paie qui revient à cet emploi.

Q. Un serre-frein, dans votre compagnie, est-il payé à la journée ou au voyage ?
R. Selon la longueur du trajet.

Q. Faites-vous aucune différence entre les nouveaux arrivés, et ceux qui sont à
votre service depuis quatre ou cinq ans ? R. Non; tous sont payés sur le même pied.

Q. Alors il n'y a pas de classes d'employés, chez vous ? R. Tous doivent avoir un
état.de service de cinq années.

Q. Avez-vous pris communication du bill de M. Maclean et de la clause qui spécifie
qu'il devra y avoir un certain nombre de wagons munis de freins à air et de coupleurs
automatiques, afin de régulariser la vitesse des convois ? Avez-vous quelqu'objection à
soulever contre l'adoption de la clause premiòre ?

M. MORFORD-Si je la comprends bien, elle déclare qu'un employé, avant d'être
promu devra faire cinq années de service sur un chemin de fer.

M. INGRAm'-Je veux parler de la classe première.
M. MoRFORD-Qui se rapporte aux freins à air et aux cbupleurs ? A ce sujet, je

crois avoir dit que nous en faisions usage. .
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M. INGRAM-En tant que la question concerne votre compagnie, vous n'objectez
pas à l'adoption de cette clause?

M. MORFORD--Aucunement.
M. INGRAM-Vous opposez-vous au paragraphe b?
M. MORFORD-Non, monsieur.
M. iRAM-La seconde clause du bill se rapporte aux mécaniciens et aux conduc-

teurs dont on exige un certain temps de service. Vous opposez-vous à cette mesure?
M. MoZFOID-Oui, monsieur. Tel que je comprends cette disposition, il faudra

avoir servi durant cinq ans comme chauffeur avant d'être promu au poste de mécanicien,
ou avoir été serre-frein le même espace de temps pour devenir conducteur. C'est l'admi-
nistration d'un chemin de fer (lui est le juge le plus compétent pour décider si un homme
a les capacités requises pour remplir les devoirs de mécanicien ou de conducteur. Parmi
les employés il y en a qui ont plus de talent et d'habileté les uns que les autres, certains
d'entr'eux sont si peu intelligents qu'ils ne pourront jamais atteindre l'un ou l'autre des
deux postes ci-dessus. Un homme qui après avoir passé deux années complètes, en
faisant partie d'une ou plusieurs équipes, et qui est prêt à subir des examens sur
les règles et règlements. concernant les ordres à transmettre par le télégraphe, la
manière de signaler les trains, et tout ce qui s'ensuit, si le surintendant le juge compé-
tent, il devrait, selon moi, déclarer oui ou non si un convoi peut être confié à cet
employé, soit à titre de mécanien ou de conducteur. Il me reste encore une observation
à faire: notre trafic se fait à partir de la elôture de la navigation. Supposons que ce
bill deviendrait loi, alors, un homme à notre service devrait travailler sur le chemin de
fer Canada-Sud dix années de six mois chacune avant d'avoir accompli le terme obliga-
toire le cinq ans. Je comprends qu'il devrait faire du service pendant dix ans, car le
bill ne déchre pas si c'est avec ou sans interruption.

M. CAsEY--Vous lui donnez un sens qui ne lui appartient pas. Le fait que vous
alléguez peut être déterminé lorsque le bill sera étudié en comité.

M. INGRAM-S'il n'a pas l'effet que vous lui donnez, alors le délai est tout simple-
ment de cinq ans. Y a-t-il des serre-freins nommés conducteurs, ou des chauffeurs promus
mécaniciens avant d'avoir servi le temps voulu ?

M. MoiiFoRD Le cas est très rare. L'employé doit avoir été chauffeur ou serre-
frein pendant toute la période voulue, parce que nous avons sur le chemin assez de con-
ducteurs ou de mécaniciens pour faire le service requis. Il faudrait, pour recourir à de
nouvelles nominations, que les anciens tombassent tous malades dans le même temps.
Un grand nombre s'adressent à nous pour avoir de l'occupation ; nous leurs disons que
nous n'en avons pas à leur offrir en été et que, si nous ne relevons rien contre eux en
fait d'insubordination ou de désobéissance aux ordres reçus, nous les prendrons à notre
service l'hiver suivant. Si nous n'en avons pas besoin, nous les laissons aller sans rien
dire. Nous prenons toutes les précautions nécessaires, et, il n'y a pas sur notre chemin
un seul serre-frein engagé que je n'aie entrevue avant que le chef de train le mette à
l'ouvrage.

M. INGRAM-Alors, je dois croire que vous désirez vous réserver le droit de décider
quand les promotions doivent avoir lieu parmi vos employés.

M. MORFORD-Oui, monsieur, car, survenant une grève ou autres troubles parmi
notre personnel, je ne pourrais pas continuer l'exploitation du chemin, attendu que mes
employés n'auraient pas accompli le temps de service fixé par ce bill.

M. CASEY-Je désire vous poser une question au sujet de ce que vous avez dit, au
commencement de votre déposition, à propos de votre société de bienveillance. N'a-t-elle
en vue que les soins reçus à l'hopital, ou si elle accorde une indemnité à l'employé pen-
dant le temps de sa maladie?

M. MoRFORD-Outre le traitement à l'hopital, il y a une indemnité de trois dollars
et cinquante centins par semaine Rien n'est payé au décès, seulement, si l'homme
est tué ou meurt des suites de ses blessures, il est convenu que la compagnie paie trente
dollars pour les frais funéraires. Nous avons suivi cette règle depuis mon arrivée en
Canada. J'ai pris desi arrangements à ce sujet avec un entrepreneur de pompes
funèbres.
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M. CASEY-Les soins donnés par l'hôpital comprennent-ils les maladies ordinaires
,de même que les accidents?

M.N IMORFORD -Tous les cas. Que nous soyons tout simplement malades ou blessés
nous avons droit à tous les soins.

M. ELLs-Au sujet de la question de temps de service, on a soulevé le point
devant nous que de vieux employés sont supplantés par des jeunes et que les compagnies
commettent des injustices en élevant, comme bon leur semble, des serre.freim. au poste
de conducteurs, et des chauffeurs, au poste de mécaniciens.

M. MORFORD-Il n'en est pas ainsi chez nous.
M. ELLs-,Je suppose que, dans certaines compagnies, les promotions sont rapides

si les sujets sont compétents.
M. MoRFORD--Si j'avais à mon service, pendant un an et demi ou un an, un

employé intelligent et qui ferait preuve de grandes dispositions, je le mettrais en place
sans hésiter.

M. ELus-La loi projetée aurait pour effet d'empêcher la promotion des employés
capables. lis ne pourraient devenir conducteurs ou mécaniciens avant d'avoir servi
un certain nombre d'années.

M. MORFRD-Je n'avais que dix-sept ans et j'étnis aussi capable de conduire un
convoi qu'à l'âge de trente ans ; de fait, à l'âge de dix-huit ans, j'ai agi comme mécani-
cien sur le chemin Erié. Nous ne demandons un serre-frein que pour en faire un
conducteur ou un chauffeur que pour qu'il devienne mécanicien.

M. INGRAM-N'avez-vous jamais causé la mort de quelque passager sur votre che-
min?

M. MORFORD-Jamais, sur la voie de la Compagnie du chemin de fer Canada-Sud
depuis qu'elle est en existence, c'est-à-dire vingt-sept ans ; non-seulement cela, mais j'ai
vu s'écouler dix-huit mois sans interruption, et n'avoir pas, durant cet intervalle, à
envoyer une seule fois le char de secours pour un déraillement,

M. POWELL-Tant qu'à la partie du bill de M. Casey qui a trait au bénéfices aux
malades et à la pension, en cas de décès, les intérêts des compagnies de chemins de fer
et ceux des employés sont plus ou moins en conflit. Ceux de la compagnie seront
sauvegardés en n'accordant rien lors du décès.

M. MORFORD-Oui, monsieur.
M. POWELL-Vos intérêts sont en opposition, sous ce rapport, avec la clause du bill.
M. MORFORD-Lorsque l'employé en a été jugé digne, un ou deux mois de salaire

ont été payés à sa famille après sa mort.
M. POWELL-VOS intérêts sont-ils opposés à la disposition du hill (lui a trait aux

wagons ?
M. MORFORD-Non, monsieur; nous acceptons les mesures adoptées par l'association

des maîtres constructeurs de chars.
M. POWELL-AU sujet de la voie tous les intéressés sont d'accord?
M. MORFORD-Certainement.
M. POWELL-C'est-à dire que tous veulent qu'elle soit toujours entretenue en aussi

bon état que possible.
M. MORFORD-Certainement, monsieur.
M. POWELL-l1 est de votre intérêt d'en agir ainsi.
IMORFORD-Oui, monsieur.
M. POWELL-Et tout en vous protégeant vous-même, vous sauvegardez la vie du

prochain.
M. MORFoRD-Oui, monsieur.
M. POWELL-Inutile de dire que cette règle ne s'applique pas aux échelles et autres

appareils. Sur cette question, vous n'avez aucune objection à faire contre les dispo-
sitions de la loi à cet égard. Au point de vue des affaires les intérêts des hommes ne
sont pas les vôtres, et vous n'êtes pas tenus à une surveillance aussi sévère à leur sujet.

M. MoRFORD-Je crois qu'il est du devoir de chaque compagnie de veiller à la sûreté
de leurs employés.

M. POWELL-Mettant de côté toutes considérations humanitaires, vous n'êtes pas
nécessairement obligé de surveiller les intérêts du personnel sous vos ordres?



60-61 Victoria. Annexe (No. i.) 1897

M. MORFORD--Je ne 13 suppose pas.
M. POWELL-A propos do ces promotions à l'expiration de cinq années de service,

votre personnel partage vos idées et considère qu'il est, mieux pour les employés
capables de laisser les choses tolles qu'elles sont actuellement .

M. MoRFoRD-Certainement, monsieur.
M. POWELL-De cette façOn, les capacités les plus médiocres, comme les plus

grandes, se trouvent sur un pied d'égalité I
M. MoRFORD-Oui, Monsieut'. Certains employés en savent autant après un &m eu

demi à deux ans sur la route que d'autres qui font le serice depuis vingt ans, et ils
reçoivent la même paie, M, le prEsident, il y a une question que vous m'avez posée
précédemment et sur laquelle j'ai réfléchi depuis, elle a trait à la clause de compensation.
Il peut arriver (u'un employé soit blessé par sa propre faute, pour ne pas avoir pris les pré-
cautions requises, par sa propre négligence ou dans l'acte de ce qu'il avait reçu ordre de
s'abstenir de faire, lorsqu'il svrait en devoir.

M. CAsnY-Dans ce cas il n'a idroit à aucune réclamation.
M. MoRroRD-Le temps mn'a manqué pour me préparer à traiter cette question.
M. CASEY-VoUs avo'z. parlé tout à l'heure des télégraphistes et des devoirs qu'ils

ont à remplir. Combien d'heures travaillent-ils par jour ?
M. MoRtFou<-Do'ze heuror
M. CAsvEY-Connaisrvous des cas oi ils travaillent encore plus longtemps?
M. MORFOD-Non, monsieur ; il peut se faire que, dans des cas de nécessité, nous

demandions à un télégraphiste de jour de faire quelques heures additionnelles, mais,
jamais à un employé de nuit d<'étre sur le pote plus que douze heures.

M. CAsEY-Avez-voms d'4MOIt'es lomies pour relever les télégraphistes ?
M. AMORFOD-Oui, w>us aVonu treize ou quatorze télégraphistes de réserve et nous

pouvons les envoyer sur n'inporte quel point du chemin. De cette façon nous ne faisons
pas travailler les autres plus que douze heures, pas plus que nous ne donnons raison aux
jeunes employés (le s'endorir sur, le poste sous prétexte qu'ils n'ont pas assez de repos.

M. CASEY-N'ont-ils pas à voit' aux mâts des signaux?
M. MolRFono-Nous n'eni avons pas entre les gares. Ce sont les employés des trains

qui voient à ce détail.
M. CASEY-Mais lorsq U vOu4 avez à donner des signaux à un convoi sur le chemin,

le télégraphiste n'est-il pas chargé de ce devoir?
IM. MoRFoRD-Oui, monsiieur. A cet endroit est le levier. L'employé reçoit l'ordre

de retenir un convoi, il n'a qu'it tourner le levier.
M. CAsEY-Au nombre do leurs devoirs, y en a-t-il qui les obligent à sortir de leurs

bureaux?
M. MOoRFoR-Aucun, ils n'ont pas droit de sortir sans permission. Il n'est pas

permis à un télégraphist e du s'absenter sans en avoir d'abord prévenu son supérieur.
Dans les gares de peu d'importatnce, où les ordres pour les trains ne sont que rarement
transmis, nous avons de ces employés qui ont la garde d'un ou deux fanaux aux voies
d'évitement, en outre de louirs autres devoirs. Celui qui est de devoir le jour éteint ces
fanaux avant de se iettra au travail, et le télégraphiste de nuit les replace. A sept
heures son devoir est rempli,

M. CAsEY-VOus avez (lit n'aVoir aucune objection à la clause du bill de M. Mac-
lean à propos des coupleurs automatiques, et vous avez déclaré que sur deux mille sept
cents wagons, mille huit cent cinquante-huit en étaient munis?

M. MORFORD-Oui, monsicur,
M. CAsEY--Pensez-vous que les chars qui restent puissent être équipés dans les

délais fixés par le bill, c'est-ldire d'ici à trois ans?
M. MORFORD-COIl dépeind des circonstances, M. le président. Nous avons une

certaine quantité de wagons qui nous ont rendus de bons services. Aussitôt que l'un
d'eux est condamné, il est envoyé à la boutique, détruit et reconstruit. Il nous faudrait
plus que cet espace de temps pour voir la fin de ces wagons. Ils ont une capacité de
vingt à trente tonnes, et nous ne retirerions aucun profit d'être obligés de leur appliquer
les innovations et appareils projetés.
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M. CAsEY-Si je vôus comprends bien, en principe vous n'êtes pas contraire à cette
disposition du bill ?

M. MORFORD-Pas du tout.
M. POWELL-Trouvez-vous bien fondée l'objection de M. Tait, que, du fait qu'il

existe une compagnie ayant le monopole de fournir ces appareils, l'adoption du présent
bill vous mettrait dans une fausse position? Ce raisonnement a-t-il sa raison d'être?

M. MORFORD-Pas selon moi. Le cylindre à air nous coûte quarante dollars, les
accessoires et le tuyau vingt dollars, soit environ soixante dollars pour l'appareil du
frein à air. Pour en munir les mille huit cent cinquante chars dont j'ai parlé plus
haut, nous avons payé cent onze mille quatre cent quatre-vingts dollars, ou près de cent
douze mille dollars.

M. INGRIAM-Serait-ce un avantage pour votre compagnie de terminer ces travaux
de enouvellement le plus vite possible?

M. MORFORD-OUi, monsieur, et c'est ce que nous faisons.
M. CASEY-Suivant la loi passée aux Etats-Unis, tout le matériel roulant doit avoir

subi les changements requis le premier de juillet mil huit cent quatre-vingt-dix-huit.
M. MORFORD-Ce travail ne pourra pas être fait dans cet espace de temps.
M. CAsEY-Passé cette date, vos wagons ne seront pas acceptés.
M. MORFORD-Non, monsieur, à moins que le délai ne soit prolongé.
M. IN(RAM-M. Powell vous a posé une question tout à l'heure au sujet du conflit

qui pourrait surgir entre la compagnie et ses employés, au point de vue de leurs intérêts
réciproques. Selon moi, votre réponse ne couvre pas tout ce que comportait la question.
Avez-vous pour but, en entretenant votre voie et votre matériel dans le meilleur état
possible, le plus grand avantage et la plus grande sûreté de votre personnel?

M. MORFORD-Oui, et nous considérons qu'il est de notre devoir d'en agir ainsi.
M. INGRAM-Supposons qu'il n'en serait pas de même, et qu'il surviendrait, faute

des appareils nécessaires, un accident à l'un des serre-freins sur la toiture d'un char et
qui tomberait sur la voie, n'en résulterait-il pas une perte pour la compagnie par le fait
des dommages au convoi et à la compagnie.

M. MORFORD-Naturellement.
M. INGRAM-<'est pour cette raison que vous tenez toujours votre voie en bonne

condition ?
M. MORFORD-Oui, monsieur.
M. INGRAM-De sorte que, considérés au point de vue des affaires, vos intérêts ne

sont nullement en opposition à ceux des employés?
M. MORFORD-Pas du tout. Il leur est aussi avantageux qu'à la compagnie que la

voie soit en bon état.
M, CASEY-J'ai compris par vos observations au commencemeut de votre déposi-

tion que vous ne désiriez faire aucun commentaire au sujet de la clause concernant
l'indemnité ?

M. MORFORD-Non, monsieur.
M. CAsEY-Vous ne voulez pas laisser entendre que vous vous êtes prononcé dans

un sens ou dans l'autre?
M. MORFORD-Non, monsieur.
M. ELLIs-Ai-je compris que vous avez dit que vos télégraphistes travaillent

douze heures? Est-ce sans interruption?
M. MoRFoRD-Oui, monsieur.
M. ELLIs-Douze heures de travail sans interruption me semblent être un peu trop

pour un employé.
M. MORFORD-IlS ne sont pas occupés tout le temps. Ils ont une heure pour dîner,

ce qui ne leur fait que onze heures en devoir. Il s'écoule des heures sans qu'ils aient
rien à faire autre chose que d'être assis dans leurs bureaux à lire les journaux ou un
livre, ou tout autre ouvrage du même genre. Ce n'est pas un travail fatigant.

M. ELLus-Cela n'empêche pas que c'est une tâche continue.
M. MoRFoRD-Nous avons des télégraphistes qui ne travaillent pas fort.
M. CAsEY-Connaissez-vous la durée du travail dans les autres compagnies ?
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M. MORFORD-Oui, monsieur.
M. CAsEY-La mêlne règle est-elle observée?
31. MORFORD-Oui, monsieur.
M. POWELL-Il en est ainsi sur l1ntercolonial.
M. ELLIS-Je pense que huit heures seraient suffisantes.
M. MoioRD-Que ferait un homme qui travaillerait de onze heures à cinq? On

le verrait sur sa bicyclette courir les campagnes ou aller à Aylmer, et revenir chez lui
vers minuit pour s'éveiller le matin brisé de fatigues et incapable de remplir ses devoirs.
Il serait donc mieux pour lui de rester à son bureau que de faire des sorties de cette
nature.

M. CAsEY-Il faut tenir compte de la tension d'esprit pendant tout ce temps.
M. MORFORD-Elle n'est pas si grande que vous vous l'imaginez. Ils ne font que

ce à quoi ils sont obligés.
M. CAsEY-Il reste la question de responsabilité.
M. MoRFoRD-Elle ne consiste qu'à signaler les convois. Dans tous les cas, le

télégraphiste préposé au départ des trains s'apercevrait en moins d'une minute si celui à
la gare de destination ne mettait pas en jeu les signaux voulus, car il doit laisser la clef
de son instrument ouverte pendant cette opération.

M. ELLIS-Le bill parle-t-il d'abréger les heures de travail?
M. CAsEY-Il n'en est pas question.
M. INGRAM-Vous avez sur votre chemin un système d'aiguilles enclanchées?
M. MORFORD-Oui, à plusieurs endroits.
M. INGRAM--os trains attendent-ils ou arrêtent-ils aux passages à niveau ?
M. MORFORiD-Oui, quelques-uns arrêtent à ces passages.
M. CAsEY--Vous plairait-il, pourl'édification de cette commission, d'expliquer le fonc-

tionnement de votre système de voie d'évitement?
M. MORFORD-Il consiste en un appareil placé dans une tour et qu'on actionne au-

moyen de leviers. De la sorte on l'interrompt toute circulation sur une voie, laissant
ainsi l'autre libre. A chacune d'elles se relie une fausse voie qui décrit une courbe à
droite et à gauche de chaque côté, de sorte que si le mécanicien ne tient aucun compte
des indications du mât des signaux, son convoi déraillera et, s'il n'est pas tué, c'est que
son nom est Dennis, et il ne serait pas employé une minute de plus par notre compagnie.

M. HUDSON-Je puis dire à la louange de M. Morford que son organisation l'emporte
sur celles d'un grand nombre de voies ferrées. Ce qu'il nous faut, c'est une loi qui
ordonne que les chemins de fer soient mis sur le même pied que le sien. Les opinions
-qu'il a exprimées sont très justes sur beaucoup de points.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADA ATLANTIQUE,
BUREAU DU GÉRANT GÉNÉRAL,

OTTAWA, ONT., 12 mai 1897.

M. MORFORD,-Ci-inclus, vous trouverez la déclaration du contremaître des locomo-
tives concernant le robinet Deyell dont on a fait l'essai sur notre voie.

Votre etc., etc.,
J. W. SMITH.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADA ATLANTIQUE,
GARE D'OTTAWA, 12 mai 1897.

M. E. J. CHAMBERLIN, administrateur général,

CHER MONSIEUR,-A propos du robinet à air breveté de Deyell, j'ai à déclarer qu'à
la suite d'un essai que nous avons fait de cet appareil, nous avons constaté qu'il ne l'em-
portait en aucun détail important sur les robinets à air ordinaires tels que fournis par la
Compagnie Westinghouse. De fait plusieurs compagnies avec lesquelles nous opérons
des raccordements ont exprimé des plaintes à ce sujet. Nous avons dû l'enlever et
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le replacer à différentes reprises afin de lui faire des réparations. Le mécanicien qui
avait la charge de la locomotive voulait le faire disparaître, prétendant qu'il prenait jour
quelque part.

Votre tout dévoué.

JAMES OGILVIE.

La commission spéciale de la Chambre des Communes nommée pour mettre à
l'étude le bill n° 2 à l'effet de mieux garantir la sûreté des voyageurs et des employés de
chemins de fer, et le bill n° 3 à l'effet de pourvoir à la sûreté des employés de chemins
de fer, s'est réunie, mercredi, 26 mai 1897, sous la présidence de M. Casey.

M. A. B. Lowe répond à son nom et comparaît devant le comté.

M. CASEY-Quelle position occupez-vous?
M. LOWE-Je suis secrétaire de la commission des lois fédérales de la société des

employés de chemins de fer ; c'est iN. Hudson qui en est le président.
M. CASEV-Comment se compose cette commission ?
M. LowE-Des représentants des différents employés sur les chemins de fer, tels que

ingénieurs, chauffeurs, conducteurs, employés de trains, cantonniers et télégraphistes.
M. CASEY-Avez-vous quelques observations à faire au sujet de ces deux bills?
M. LowE-Ils ont été soigneusement mis à l'étude deux ou trois fois par différents

comités d'employés de chemins de fer qui font le service actuellement et parmi lesquels
sont des mécaniciens, des chauffeurs, des conducteurs, des employés de trains, des télé-
graphistes et des cantonniers surgla voie. Certaines parties qui paraissaient être trop au
détriment des compagnies ont été retranchées, celles qui semblaient être également
équitables aux employés et aux compagnies ont été acceptées. Bref, nous avons tout
fait, pour donner selon nous à ces projets de loi toute l'efficacité possible.

M. CSEY-Le bill n° , a-t-il reçu votre approbation ?
M. LoWE-Le bill n° 2 et celui que nous avons amendé et transmis aux différentes

associations, sont exactement semblables, excepté que la pagination est différente. Les
chiffres sont les mêmes que ceux sur votre premier bill. Ceux qui ont été envoyés aux
diverses sociétés sont identiques au bi'l de M. Casey. Ils ont été imprimés et transmis
à nos dépens.

M. CAsEY-Approuvez-vous le bill n° 3 ?
M. LowE-Non. Le bill de M. Maclean diffère de celui que nous avons amendé.

Nous réduisons à trois ans le temps requis d'un chauffeur pour devenir un mécanicien,
et aussi à trois ans le temps demandé d'un serre-frein avant qu'il soit promu au poste de
chef de train. Nous avons aussi inséré une clause à l'effet que les compagnies de chemins
de fer devraient fournir, sur demande, un certificat spécifiant le temps et la nature de
l'emploi des hommes à leur service. En voici la raison. Supposons qu'un mécanicien
serait renvoyé aujourd'hui, il n'aurait rien par devers lui pour prouver qu'il connaît une
locomotive; il en serait de même d'un conducteur. Nous avons pensé que le temps
étant déterminé pendant lequel la personne devra agir comme chauffeur où serre-frein,
avant de prendre charge d'une locomotive, à titre de mécanicien ou conducteur, du
moment qu'il laisserait le service d'une compagnie, celle-ci devrait être obligée de lui
donner un c'trtificat attestant le temps qu'il a servi dans l'une ou l'autre de ces positions.
J'ai constaté que M. Wainwright et M. Tait se sont fortement opposés à la période de
cinq ans. Ces messieurs ont cru que nous prévoyions et que nous nous préparions pour
une grève ou autre mouvement de même nature. Jamais une semblable idée a été plus
loin de notre pensée, et le fait que les employés ont réduit le temps d'apprentissage à un
terme que MM. Wainwright et Tait ont trouvé raisonnable, prouve abondamment qu'ils
prenaient en considération la position des compagnies autant que la leur. La déposition
de M. Hudson contient à peu près tout ce que j'aurais à dire sur ce sujet et je ne saurais
m'exprimer en d'aussi bons termes.
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M. CAsEY-Prenez le bill n° 3 et, en en lisant les différentes clauses, faites les
observations que vous jugerez convenables.

M. LowE-Personnellement, je ne suis qu'un cantonnier et je ne puis parler de ce
projet de loi en connaissance de cause comme ceux qui l'ont discuté et préparé, comme
ceux qui circulent jour par jour sur la toiture des wagons. Je n'ai que peu de chose à
dire sur cette partie des opérations. Je ne suis venu ici qu'avec le procès-verbal de
l'assemblée. Ils semblent vouloir désirer que les voitures devraient être munies d'échelles
aux extrémités et sur les côtés. La majorité était d'opinion que s'ils ne pouvaient avoir
qu'un service d'échelles, celles-ci fussent placées sur le côté. Ils auraient préféré les
avoir aux extrémités et sur les côtés, mais ils ont pensé que la question des dépenses à
encourir se présenterait et serait un obstacle à l'adoption du bill, et, dans ces circons-
tances, ils ont jugé que tant qu'à n'en avoir que d'une espèce, il valait encore mieux
qu'elles fussent latérales. Tant qu'aux barres de fer courbées, ils se sont montrés en
faveur d'un système de ce genre. Lorsque l'employé grimpe sur un char, il a à son ser-
vice une main-courante pour se retenir, mais arrivé à la toiture ses pieds et ses mains se
trouvent réunis au même point. Il n'a rien pour l'aider à prendre la position perpendi-
culaire, ce qui est assez difficile sur un wagon en marche. L'objection faite que le serre-
frein pourrait s'embarrasser les pieds dans cette barre de fer recourbée n'est pas fondée
selon moi, parce que le toit des chars va en pente à partir de la passerelle qui se trouve
au centre, et à moins qu'il ne glisse et tombe en bas du char, l'employé ne s'écarte pas
de cette passerelle lorsque le convoi est en marche; il n'aurait donc rien à faire avec
cette barre de fer. L'assemblée a été aussi d'avis que les deux grandes compagnies, le
Grand-Tronc et le chemin de fer Canadien du Pacifique préparaient leur matériel rou-
lant aussi rapidement que possible, niais elles échangent continuellement leurs chars
avec ceux d'autres voies qui ne font pas usage de ces appareils. Ces dernières étant peu
considérables, n'ont pas beaucoup de chars et les dépenses à encourir seraient de peu
d'importance pour que tous fussent mis sur le même pied. On ne devrait pas exposer
la vie des employés sous le seul prétexte d'éviter le déboursement de faibles sommes
d'argent. On a aussi été d'opinion qu'une indemnité devrait être payée à celui qui est
blessé dans l'exercice de ses devoirs, lorsque l'accident ne résulte pas de son propre fait.
Tout le monde est d'accord que lorsqu'il y a de la faute de l'employé, il n'a droit à aucune
réclamation. Tous étaient unanimes sur ce point comme sur celui qu'un montant d'ar-
gent devrait être payé au blessé ou à ses héritiers, au cas de mort, lorsque la compagnie
est en faute. Les administrateurs en pensant que nous prémiditions quelque grève
étaient complètement dans l'erreur.

M. CASEY-Sur quels chemins avez-vous travaillé I
M. LoWE-La plus grande partie du temps sur le Pacifique Canadien.
M. CAsEY-Avez-vous quelque société de bienfaisance dans cette compagnie?
M. LoWE--Non, monsieur.
M. CHOQUETTE-Je ne crois pas que la clause huit ait grand effet à propos de la

responsabilité des compagnies, parce que ,quoiqu'il arrive, il faudra faire une enquête, et
alors autant vaut aller devant une cour de justice.

M. CASEY-La clause huit comporte qu'en toutes circonstances, les compagnies de
chemin de fer devront avoir un personnel suffisant.

M. CHOQUETTE--Je voulais parler de la clause sept qui décrète que la compagnie
sera responsable des dommages résultant d'un accident survenu par la faute de telle
compagnie. C'est une simple question de fait.

M. CAsEY-AUX termes de cette disposition, le poids de la preuve retombe sur la
compagnie. Le paragraphe six de la clause 7 se lit comme suit :-" Les dispositions qui
précèdent au sujet de l'indemnité seront nulles dans le cas d'un employé dont les blessures
ou la mort auront été causées par sa propre négligence, la preuve de cette négligence
incombant à la compagnie de chemin de fer; mais si ces blessures ou la mort ont lieu
en travaillant sur ou avec des trains, locomotives, wagons ou appareils en mauvais ordre
ou insuffisant, ou non conformes aux dispositions du présent acte, ou si elle ne s'est pas
conformée aux dispositions de l'article huit du présent acte, la compagnie ne pourra
pas plaider négligence contributive de la part de l'employé ainsi blessé, estropié ou tué."
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M. CrOQUETTE-Il s'agit toujours d'une question de fait.
M. CAsEY-Toute question, commence toujours par être de fait.
M. CHOQUETTE-VOUS avez les dipositions de la loi commune.
M. CAsEY-Elles ne rencontrent pas tous les cas.
M. CHOQUETTE-Dans la province de Québec nous avons un article spécial dans le

code.
M. LowE-Je crois que nous avions une autre idée. Supposons qu'un confrère

serait blessé ou tué, et que la femme ou la veuve intenterait une action en dommages, la
compagnie pourrait fort bien en appeler de la sentence d'un tribunal à un autre ; ce sont
ces retards que nous voulions prévenir.

M. CHoQUETTE-Il n'y a rien dans le bill à cet effet. Dans la cause de Flynn, à
Montréal, les compagnies ont mis les plaignants à défi et les ont fait passer par toutos les
cours ; vous ne pouvez les en empêcher.

M. CAsEY--Je me demande si nous ne devrions pas préparer le bill pour piévenir
ces retards.

M. LowE-Il y a encore une observation à faire au sujet des compagnies qui ont des
assurances. J'ai rencontré une foule d'employés qui nous considèrent heureux, ois de
la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, de ne pas en avoir; cependant
sur le nombre de ces mécontents, je dois en excepter les vieux employés qui ne peuvent
faire partie des sociétés de bienfaisance. Je me résume en disant que nous pouvons
obtenir des primes beaucoup plus fortes des compagnies du dehors.

M. CAsEY-Combien avez-vous à payer dans votre société?
M.'LoWE-Un dollar par décès.
M. CASEY-COibien par année?
M. LoWE-Environ sept dollars.
M. CAsEY-Cette somme comprend-t-elle tout ce que vous avez à payer?
M. LowE-Ce n'est seulement que notre part de contribution par tête.
1. CAsEY-Tout compris combien cela vous coûte-t-il?
M. LOWE-Dix dollars par année.
M. CAsEY-Les vieilles compagnies vous assurent-elles?
M. LowE-Elles acceptent les ouvriers sur la voie, niais refusent les employés mur

les trains. Il y a aussi à notre disposition les Forestiers et autres Sociétés (le bienfai-
sance. En faisant exception des vieux employés et des hommes de service sur les trains
la majorité de ceux qui travaillent pour le Grand Tronc peuvent s'assurer de cette
manière à des taux bien moins élevés.

M. CHOQUETTE-Il faut pareillement payer plus cher dans la Société de l'Tntercolo-
nial. Les employés préfèrent afin d'avoir moins à payer, s'assurer dans l'Ordre des
Forestiers Catholiques ou dans l'Association de Bienfaisance Catholique Mutuelle.

M. LowE-De fait, il arrive quelquefois que les médecins sont mieux rémunérés que
les hommes eux-mêmes. En parcourant le rapport annuel de la Société de l'Intercolonial
vous verrez que dans certains districts, les médecins retirent souvent plus d'argent que
les membre.. Sur le chemin de fer Canadien du Pacifique chacun paie son compte et son
médecin.

M. CAsEY-Prenons comme exemple, le Grand Tronc. Il y a là une société dans
laquelle la compagnie verse chaque année dix mille dollars. Savez-vous personnellement
comment cette association fonctionne?

M. LowE-Non, monsieur.
M. CAsEY-Lui préférez-vous le système suivi par le chemin de for Canadien du

Pacifique?
M. LoWE-Oui, monsieur.
M. CAsEY-Avez-vous quelqu'autre chose à dire?
M. LOWE-Au sujet de l'article huit, il a toujours été considéré comme un

amendement se rapportant à la sûreté des employés, au public voyageur et à la compa-
gnie. Il y est dit que cette dernière devra avoir, en tout temps, à son service un
personnel suffisant. S'il n'y a pas assez d'employés sur la voie, la compagnie s'expose à
payer plus pour les accidents que pour l'entretien du chemin.
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M. CASEY-VOUS travaillez sur lt voie et vous êtes justement la personne qui-peut
nous fournir des renseignements sur ce sujet. Combien devrait-il y avoir d'hommes
sur chaque section?

M. LowE-Cela dépend de mi longueur.
M. CAsEY-Quelle est la règle sur votre chemin?
M. LoWE-I)e six à sept tilli s
M. CASEY-Combien d'hoiuîî,îes d'équipe faut-il sur un semblable parcours?
M. Lowi--Cinq ou six,
M. CAsEY-Pour faire le travail nécessaire combien faut-il d'hommes?
M. Lowi--Trois à l'ouvrago et deux détachés avec des pavillons de signaux. Un

de ces pavillons oblige tous les irains de s'arrêter. Je dois dire ici qu'il est toujours
dangereux pour les chars le circuler à l'endroit où nous travaillons, tant que l'ouvrage
n'est pas terminé. D'après le livre contenant les règlements dans toutes les grandes
compagnies, il est ordonné que des htomnies d'équipe soient envoyés avec des pavillons et
des explosifs comme ceux en usatge dans les temps de brume à une distance d'un demi-
mille à droite et à gauche de l'endroit oi les travaux de réparations sont faits, et ils
doivent demeurer là afin que rien n'empêche le pavillon d'être vu jusqu'à l'arrivée du
convoi.

M. CAsEY-Alors il faut trois ommes pour travailler et deux pour surveiller?
M. LoWE-Oui monsieur,
M. CASEY-Cette règle e4týOII obseryvée?
M. LowE-Non monsieur.
M. CAsEY--Alors, colien y a4il d'hommes employés généralement ?
M. LoWE--En IOyenIfe, trois hionmnmes a à trois hommes et demi par section.
M. CAsEY-Quelles sont les conséquences pouvant résulter de l'insuffisance des

employés nécessaires?
M. LowE--Cela peut occ48ionnur toutes sortes d'accidents.
Les wagons peuvent quitter la voie, les lisses peuvent se briser, le train peut

dérailler, le matériel ro4lant être zudommnagé, et des personnes peuvent être tuées.
M . CASEY-Est il arrivé, à votro connaissance, des accidents par suite de l'insuffi-

sance des hommes d'équipe ?
M. Lowsi-Il en est survenu tin, dont je me souviens, et aussitôt le nombre des.

travailleurs a été augmenté.
M. CASEY-Je veux vous poser ('autres questions au sujet de l'indemnité. Dans

votre compagnie, quand considlrezvous un homme estropié pour la vie ?
M. LowE-Dans le cas dun ingénieur, lorsqu'il perd une main, un pied ou un oil;

c'est, je suppose, la même chose pour un serre-frein.
M. CAsEY-Da;ns votre soCiét, l'infirmité permanente est-elle clairement définie?
M. Lowx-Dans la sociét d(es ouvriers sur la voie, la perte d'une main, d'un pied

ou d'un oil est considérée comme une infirmité totale.
M. CAsEY--Vous ne save% pas comment elle est déterminée dans les autres asso-

ciations?
M. LoWE-Non, excepté par ouïdire.
M1. CASEY-Cette disposition au sujet des deux tiers du taux courant des gages

payés comme compensation a été insérée sur les représentations de certains hommes de
chemins de fer, qui la considéraient une proportion raisonnable. Avez-vous quelque
chose à dire à ce sujet?

M LowE-Rien de plus,
M. CASEY-Cette compensation peut-elle être comparée au montant d'argent payé

par les compagnies d'assurances?
M. LoWE-Cela dépend dit montant de la police.
M. CASEY-Mais en moyenn0 ?
M. LOWE-C'est à peu près la mumême chose.
M. CASEY-La somme de trois mille dollars dont il est question comme indemnité

est tout à fait arbitraire, et chacun est libre de discuter si elle est assez élevée ou non.
M)[ais, si je comprends bien, l'organisation dont vous êtes un des membres et qui s'étend
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d'une extrémité du Canada à l'autre, a établi une indemnité au montant le plus bas,
pour prévoir les cas d'accidents, et cette somme, les employés des trains la trouvent si
peu élevée qu'ils ont déclaré qu'elle ne valait pas la peine de risquer leur vie pour la
mériter.

M. LOWE-En effet, tous ont exprimé en termes énergiques leur opinion à ce sujet.
Nous avions des délégués présents de Vancouver à Halifax, et tous ont parlé dans le
même sens.

M. CASEY-Qu'arriverait-il si les employés étaient à même de convenir avec les
compagnies de chemins de fer de ne pas réclamer cette indemnité ?

M. LowE-Je suppose que, dans le cas où il serait blessé, il en résulterait que l'em-
ployé n'insisterait pas pour être payé.

M. CAsEY-Dans ce cas, n'est-il pas probable, si les employés pouvaient agir ainsi,
que les compagnies feraient de l'abandon de tel droit une condition de leur contrat
d'engagement?

M. LOWE-Je crois que ce serait la première chose que les compagnies exigeraient.
A la convention des employés de trains, tenue, l'autre jour, à Toronto, j'ai entendu
l'honorable M. Coffin donner le chiffre des morts et des blessés sur les chemins de fer
des Etats-Unis. J'en ai été terrifié. En lisant, dernièrement le journal des employés
de chemins de fer, je suis arrivé à un passage que je désirerais communiquer aux per-
sonnes·présentes. L'article en question était inséré dans le numéro du mois de février
mil huit cent quatre-vingt-dix-sept. Il y est question du prolongement de délai à être
accordé aux compagnies des Etats-Unis pour munir leur matériel roulant de coupleurs
automatiques et de freins à air, délai qui devrait s'étendre de mil huit cent quatre-vingt
dix-huit à mil neuf cent trois. Voici ce qu'on lit.

"Exiger d'un homme qu'il se voue à la mort parce que la chose est demandée par
un membre du Congrès agissant sous l'influence des compagnies (le chemins de fer, cons-
titue un acte qui ne peut être toléré par le peuple américain, et si l'amendement de M.
Evans était adopté, plus d'un membre du Congrès aura scellé le tombeau contenant sa
carrière politique. Repassons toutes les précautions prises pour les passagers. Les
compagnies luttent entre elles à qui ferait preuve de plus de sollicitude à leur égard. Elles
font appel au génie de l'inventeur et ne négligent aucun détail pour assurer son confort.
Chacune d'elles se- vante d'avoir ajouté à ses voitures les dernières améliorations et le fait
que, sur les millions de personnes qui circulent chaque année sur les voies ferrées, on ne
compte qu'un nombre très limité de passagers tués ou blessés, parle éloquemment en
faveur des compagnies et de leur personnel. Voyons maintenant s'il en est de même
pour les employés. Les statistiques de la commission sur le commerce entre les diffé-
rents Etats indiquent une mort par chaque quatre cent trente-trois hommes en service
et qu'un s'est fait blesser par chaque trente et un employés. En comparant le chiffre
de ces accidents avec celui des passagers, nous trouvons une personne tuées, par chaque
vingt-deux millions neuf cent quatre-vingt-quatre mille huit cent quatre-vingt-deux
voyageurs, et un bléssé par chaque deux cent treize mille six cent cinquante et un. La
proportion est facile à établir entre ces derniers et les employés des chars quand on
veut traiter le chapitre des accidents. Le fait connu du public suffirait pour faire igno-
minieusement chasser du pays les gérants de chemins de fer, mais dans le cas présent, ce
sont les compagnies, par l'entremise de M. Evans, qui demandent au pauvre employé de
s'exposer à la mort ou aux infirmités permanentes, parce qu'elles préfèrent payer des
dividendes plutôt que d'encourir des dépenses en employant des appareils qui garan-
tiraient la sûreté des personnes à leur service."

M. CAsEY-Voulez-vous nous dire ce qu'est M. Coflin?
M. LoWE-Il a représenté Iowa comme sénateur. Bien que, cultivateur par état,

il a toujours professé pour une raison ou une autre, beaucoup d'intérêt en faveur des
employés sur les voies ferrées. Choisi comme commissaire de chemins de fer d'Etat pour
Iowa, il s'est trouvé en contact avec les chefs des compagnies et a constaté par lui-même
le besoin impérieux qui s'imposait d'enrayer autant que possible cette cause si féconde
de morts et d'accidents. Il a dirigé tous ses efforts à améliorer la condition des
employés en obtenant que les wagons soient munis d'appareils qui diminuent le danger
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de mort ou de blessures. Il est aussi président du refuge à Chicago, pour les employés
-estropiés sur les chemins de fer.

M. INGRAi-Etes-vous à l'emploi du chemin de fer Canadien du Pacifique?
M. LoWE-Pas maintenant.
M. INGRAM-Mais vous l'avez été?
M. LoWE-Oui, monsieur.
M. INGRAM-Avez-vOus travaillé dans d'autres départements que dans celui de

l'entretien de la voie?
M. LoWE--J'ai aussi travaillé dans la construction. J'étais contremaître d'une

équipe d'homme travaillant à bord d'un train, mais nous n'avions rien à faire avec les
devoirs à remplir.

M. INGRAM-Ce train avait en outre son conducteur et un employé régulier.
M. LowE-Oui, monsieur.
M. INGRAM-Sur les voies d'embranchement du Pacifique Canadien la longueur dles

sections diffère-t-elle de celle de la voie principale ?
M. LowE-Elle est quelquefois semblable et d'autres fois plus longue.
M. INGRAM-lin gènéral les sections sont plus longues.

. LowE-Oui, monsieur.
M. INGRAM-Sont-elles entretenues par le même nombre d'hommes?
M LoWE--Non, monsieur. En règle générale les employés sur les voies d'em bran-

chement sont moins nombreux.
M. INGRAM-POur quelles raisons I
.M. Lo>WE-Je suppose que le trafic est moins considérable, ce qui expliquerait le

fait.
A. JiNGRAIN1-Sur le chemin de fer Canadien du Pacifique, est-ce l'habitude de

réduire le personnel pendant la saison d'hiver ?
-. LowE-Oui, monsieur.
M. INGRA.I -Pouvez-vous expliquer pourquoi?
31. LoW--Je suppose qu'ils peuvent se dispenser des services d'un certain nom bre

d'employés. Pendant l'hiver, il y a moins à faire dans la voie des améliorations perma-
nentes.

A. INGRAM-Avec moins d'hommes, la sûreté est elle aussi grande pendant la saison
d'hiver?

M. LoWE-Non, sans aucun doute. Les risques grandissent en proportion.
M. 1NGRAM-Et, pour cette raison, vous êtes d'opinion que les compagnies ne sont

pas justifiables de réduire leur personnel pendant la saison d'hiver?
2. LowE-Non, monsieur, selon moi, ces réductions ne devraient pas dépasser

certain chiffre, et ce dans l'intérêt de la sûreté. Il est à ma connaissance que le nombre
des employés a été augmenté immédiatement à la suite d'un accident. J'ai vu un train
de passagers précipité enbas d'une levée, d'une hauteur de vingt pieds,le wagon-salon allant
s'arrêter sur une clôture, le wagon à diner à côté et les autres voitures du convoi égrénées
à la suite jusqu'à la locomotive. Dans les trois jours qui ont suivi cet accident, un
homme a été ajouté à chaque section.

M. INGRAM--Tout de suite après ?
M. LoWE,-Oui, monsieur.
M. INGRAM-Quelques-uns sont sous l'impression que la voie est aussi sûre, sinon

plus sûre en hiver qu'en été, c'est pour cette raison que les compagnies réduisent le
,nombre de leurs employés.

M. LowE--Permettez-moi de vous donner mon opinion. J'ai travaillé sur la voie
pendant vingt ans. Pour de certaines raisons la voie n'est pas aussi sûre en hiver qu'en
·été. En ce qui concerne la sûreté générale je maintiendrai un chemin dans un meilleur
état, et avec un moindre nombre d'hommes en été qu'en hiver- Voici pourquoi :-En été,
à part du trafic, nous n'avons rien pour nous empêcher de travailler; mais avec l'hiver
ce sont les gelées qui surviennent. Vous aurez mis, disons le premier de janvier, votre
voie aussi égale que cette table, et, le quinze du même mois, un rail de cinquante pieds,
sur le même chemin, pourra avoir au point de jonction, à une de ses extrémités, cinq
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pouces plus haut qu'à l'autre bout. Deux rails peuvent être parfaitement de niveau le
jour de Noël, et le vingt-cinq de janvier, l'un sera plus élevé de trois pouces au-dessus
de l'autre. Le fait peut se produire aussi bien sur une voie d'embranchement où il y a
peu de trafic que sur le chemin principal où il est considérable. Voilà les conditions
dans lesquelles nous nous trouvons pour tenir une voie en bon état.

M. INGRAM--Ne considérez-vous pas la saison du printemps la plus dangereuse?
M. LowE-C'est bien possible, par suite du dégel.
M. INCRAM--Et alors la voie est exposée à travailler?
M. LoWE-Non; ce travail de la terre se fait au commencement de l'hiver. Je le

répète, deux rails peuvent être, à Noël, aussi de niveau que cette table, et le vingt-cinq
de janvier, il sera à peu près impossible de marcher dans un char à passagers parce que
le travail de la gelée aura dérangé les lisses. Le meilleur moyen de conserver le chemin
en bon état est d'enserrer les lisses dans de petits blocs en bois d'environ quatre pouces
de longueur, de telle sorte qu'elles s'appuient sur ces morceaux de bois, au lieu de
reposer sur les traverses. La moitié des carvelles s'enfoncent dans la traverse. Elles sont
plus longues que celles dont nous servons généralement, afin qu'elles ne puissent se relâ-
cher.

M. INGRAM-Alors vous considérez l'hiver plus dangereux que le printemps ?
M. LoWE-Non, c'est le printemps au moment du dégel. Pendant l'hiver, les

traverses sont gelées dures, de sorte que les carvelles tiennent bien. Au printemps,
lorsque la traverse est humide, les carvelles sont plus exposées à se relâcher.

M. ING R ri-En été, les lois de la contraction et de la dilatation vous suscitent-elles
beaucoup d'embarras?

M. LowE-Non, monsieur, nous connaissons bien ce phénomène, et nous en préve-
nons les effets sans aucune difficulté.

M. INGRAM-Sur la voie du chemin de fer Canadien du Pacifique, les aiguilles de
raccordement sont-elles fendues ou à talon carré?

M. LoWE-A talon carré.
M. INGRAM-Lesquelles préférez-vous ?
M. LOWE-Les aiguilles fendues, à cause de la contraction et de la dilatation. Je

sais que c'est le système adopté par le Grand-Tronc sur une grande partie de son
chemin.

M. INGRAM--Les contre-rails et les rails de croisement sont-ils bloqués ?
M. LovE-Ils sont bloqués sur notre chemin, et s'ils ne l'étaient pas, l'employé rece-

vrait bientôt sa feuille de route. On ne court pas de risques sur le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique.

M. INGRAM-Avez-vous connaissance que quelqu'employé de train ait perdu un
membre parce qu'il n'y avait pas de blocs?

M. LowE-Oui, monsieur, dans les cours mêmes d'Ottawa. L'hiver dernier, à
Parry Sound, un homme s'est fait tuer dans une cour parce qu'il n'y avait pas de blocs.
Sur le chemin de fer Canadien du Pacifique toutes les intersections sont bloquées et
l'accident qui arrive à ces endroits est attribué à la négligence du contre-maître des
employés, mais le fait se présente très rarement. Je n'en connais qu'un seul en dix ans
de temps.

M INGRAM-Vous avez parlé des années à servir par les employés de trains avant
de devenir mécanicien ou conducteur. Quelle règle suiîez-vous pour les promotions.

M. LoWE-La suivante: L'employé ayant le plus d'années de service, et étant
capable de subir ses examens, a la première chance.

M. INGRAM,-C'est-à-dire que la compétence et l'état de service sont également pris
en considération ?

M. LowE-Oui, le plus ancien employé doit avoir la première chance et elle lui est
accordée.

M. INGRA-Etant donné deux hommes, l'un comptant une année de service, mais
très capable, l'autre trois années, mais compétent, mais ayant complété le temps- régle-
mentaire, ce dernier devrait-il être promu en grade?

M. LOWE-S'il n'y en a pas de plus capable sur le chemin, vous choisissez, sans
hésiter, le plus ancien.
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M. INGRAM-Selon vous il doit y avoir la compétence et le temps de service.
requis?

M. LoWE-Oui, monsieur.
M. McGREGOR-Je crois que le tout devrait être laissé à la discrétion de la com-

pagnie ?
M. INaRAM-Qui exercerait cette discrétion?
M. LoWE-Sur le chemin de fer Canadien du Pacifique, aussi bien que le Grand-

Tronc, il y a des employés qui ont fait le service comme chauffeurs ou serre-freins plus
de trois et plus <le cinq ans.

M. INGRAM-S'il faut en croire certains membres de la commission et des officiers
de différentes compagnies de chemins de fer, les promoteurs de cet article ont en vue
d'appuyer les employés dans les cas de grève. Cette assertion est-elle fondée ?

M. LowE-Le bill des employés de chemin de fer est devant vous. Il ressemble
beaucoup à celui recommandé par les compagnies elles-mêmes.

M. CASEY--Avant votre entrée dans cette salle, M. Lowe avait expliqué que le
temps d'apprentissage établi était de trois ans au lieu de cinq, tel que le voulaient les
compagnies.

M. LoWE-J'ai remarqué, et je l'ai dit tout à l'heure, que les déclarations de
M. Wainwriglt et Tait laissent entendre que leurs ouvriers méditaient une
grève, et que, survenant un conflit entre eux et les compagnies, ce bill serait d'un grand
secours aux employés. Eh ! bien, le fait que ces derniers sont arrivés à des conclusions
Jugées équitables par ces messieurs, est la meilleure preuve que la question de grève n'a
jamais été discutée; de plus, nous nous accordons avec eux au sujet du temps de service,
bien qu'ils ne fussent pas censés savoir que nous avions, au cours de nos délibérations
substitué " trois ans " à " cinq ans."

M. INGRA31one, en tant que le sujet intéresse la commission et le personnel
des chemins de fer, il n'y a pas eu de grève préméditée ?

M. Lows--Non, pas plus que dans le bill de M. Casey. Nous avons voulu tout
simplement passer un bill aussi favorable aux hommes qu'aux compagnies.

M. INGRAM-A propos de cette barre de fer courbée, vous avez dit plus haut que
vous n'aviez aucune expérience personnelle dans le travail des serre-freins sur le toit
des chanr.s ?

M. LoWi-Non, monsieur, mais j'ai vu des employés courant sur la passerelle de
trains allant à une vitesse de vingt à vingt-cinq milles à l'heure et je n'ai jamais été
témoin qu'ils s'en écartassent le moindrement. De fait, il serait impossible de se tenir à
côté sans être précipité sur le sol, pour la simple raison que la toîture va en pente et
dans sa marche le wagon est bercé de droite à gauche, et il serait très difficile de tenir
pied. Selon moi, cette barre ne rendrait certainement aucun service en étant posée sur
toute la longueur du toit.

M. INGRA--Si le serre-frein circule sur la toîture d'un convoi secoué ainsi de
droite à gauche et n'ayant à sa disposition qu'une passerelle de dix pouces de largeur,
peut-il conserver son équilibre?

M. LoWmE-Oui, car sans cela il serait précipité sur le sol.
M. CasEY-Quelle est la largeur des passerelles?
M. LoWE -Elle varie de dix à trente pouces.
M. CAsEY-Et la largeur moyenne?
M. INGRAM-QuinZe, dix-huit et quelquefois vingt-quatre pouces.
M. LoWE--Le parcours entre Saint-Thomas et Toronto, vous offre, M. Ingram, une

belle occasion de constater la différence de longueur entre chaque section. C'est la
partie la plus défectueuse de la voie de la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique.

M. ING RAM-J'en conviens, je sais que, sur cette division les équipes d'ouvriers ont
été augmentées <le deux hommes, dernièrement.

M. POWE LL-Vous avez parlé de ce bill comme étant celui des employés, qu'entendez-
vous p ir ces paroles?

M. LoWEv-Je veux dire qu'ils considèrent qu'il a été préparé dans leurs intérêts,
en tant qu'il devra garantir leur sûreté.
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M. POWELL-VOUS appelez ce bill (bill n° 3 de M. Maclean) le bill des employés
après lui avoir apporté un petit changement?

M. LowE-Je veux parler du bill n* 3 tel que nous l'avons fait imprimer et distri-
buer dans toutes les sociétés du Canada. Il y est dit que le temps réglementaire pour
un chauffeur ou un serre-freins de devenir soit mécanicien ou conducteur sera de trois
au lieu de cinq ans.

M. POWELL-Et ainsi amendé, c'est celui que tous les employés veulent voir adopté ?
M. LowE--C'est ce que demande M. Macle-an. Nous demandons un peu plus que

lui dans l'article deux, paragraphe " C." Nous voulons avoir un certificat, ce dont nous
avons été privé jusqu'aujourd'hui.

M. POWELL-Votre prétention ie paraît raisonnable?
M. CAsEY-Le public ignore ce fait. Ce certificat vous est-il refusé?
M. LOWE-Oui, monsieur. Le but (les employés en faisant cette demande est de

pouvoir s'en servir pour trouver de l'ouvrage dans d'autres compagnies.
M. INGRAM-SuppOsOnlS que vous vous démettiez de votre emploi et que vous

demandiez une lettre de recoin mandation (lu surintendant, l'auriez-vous?
M. LoWE-Je l'ignore ; je ti'ai amais appris qu'elle ait été accordée.
M. INGRAM-- Si l'homme a été (émis de ses fonctions.
M. LoWE-Il doit donner les raisons de son renvoi.
M. CAsEY-Il ne devrait y avoir aucune objection à donner un état de ses services.
M. INGRAM-Ec pourquoi il a été renvoyé.
M. CASEY--Oui.
M. INGRAM-Cela pourrait l'empêcher de trouver de l'ouvrage ailleurs?
M. LowE-Si la loi déclare que l'employé devra servir pendant trois ans, le temps

expiré, s'il est démis le ses fonctions, comment fera-t-il s'il n'a iucun papier attestant
qu'il sait ce qu'est une locomotive ?

M. HUDSoN--Au sujet du bill de M. Maclean, il y a peut-être des points qui
demandent à être éclaircis devant ce comité. La commission des lois fédérales de la
société des employés de chenihs de fer a mis ce projet de loi à l'étude et a eu des entre-
vues avec sDn promoteur. Elle y a apporté un amendement réduisant à trois ans le
temps de service avant d'être promu au poste de mécanicien ou de chef de train. Jamais
nous avons eu l'idée de susciter des groves ou créer des embarras aux grandes compagnies.
Voici quel a été notre but : Il y a plusieurs petites voies ferrées, qui se rendent jusqu'à
Ottawa et dont les présidents ou les administrateurs choisissent le personnel dans leurs
propres familles ou dans leur parenté. Ces employés après un service de quelques
mois comme chauffeurs ou serre-freins sont proclanés mécaniciens ou conducteurs, bien
que n'étant pas du tout co upétents. Ce système est des plus dangereux, autant pour le
public voyageur que pour les hommes (le trains eux-mêmes. C'est la raison qui nous a
fait insérer cet amendement dans le bill. Nous considérons qu'un employé, pourvu qu'il
soit doué de quelqu'intelligence, est compétent à agir comme ingénieur de locomotive ou
conducteur, après avoir fait un service de trois ans comme chauffeur ou serre-frein.
Voilà pourquoi nous avons réduit le temps réglementaire à trois ans. Nous n'avons
jamais songé à entraver l'action des compagnies, nous ne voulons que la sûreté des passa-
gers et des employés. Supposons qu'après une année seulement d'apprentissage comme
mécanicien, je sois envoyé sur le chemin de la Vallée de la Gatineau et que j'aie à cir-
culer autour des noinbreuses courbes qu'on y rencontre, qu'arrivera-t-il ? C'est que je ne
serai pas maître de ma locomotive, tel que je devrais l'être. On ne peut connaître tout
ce qui s'y rattache dans un aussi court espace de temps. Le seul moyen de devenir un
bon mécanicien ou conducteur, c'est par la pratique et l'expérience il faut être au fait de
tous les accidents qui peuvent arriver sur la voie, et M. Ingram le sait bien lui qui est,
de profession, un homme de chemin de fer. C'est ainsi qu'on acquiert la capacité requise.
Au sujet du certificat demandé à la compagnie à l'effet d'attester la nature et l'étendue des
services, je dois dire ici que les gérants ont leur association, les surintendants ont la leur, les
mecam:c~ens en chef pareillement, de telle sorte qu'aujourd'hui si un employé est renvoyé
il n'a rien à offrir qui puisse établir quel poste il a occupé et pendant combien de temps.
Nous ne demandons pas les raisons de sa démission,--si c'est pour ivresse ou autre
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cause-nous voulons tout simplement que la compagnie soit tenue de lui donner une
lettre déclarant que telle personne a été à son service. Actuellement, si l'employé
demande une lettre de cette nature à un mécanicien en chef, à un surintendant, il lui
sera répondu tout simplem-nt :-Si vous trouvez de l'ouvrage sur le Canada Atlantique
ou tout autre chemin, dites-leur quils nous écrivent et nous correspondrons avec eux à
votre sujet. Il va donc chercher de l'ouvrage; il est pauvre et s-ns le sou. Le contre-
maître d'une compagnie pourra lui dire : "je vais vous employer," et il écrit au méca-
nicien en chef ou au surintendant général de la première compagnie, mais l'employé n'a
aucune chance de connaître la nature le la réponse. Ce que nous demandons, c'est qu'il
lui soit donné une lettre indiquant la nature et la longueur de son service, quand il a
été renvoyé et pourquoi. Nous désirons que le bill de M. Maclean soit amendé dans le
sens de celui de la commission des lois fédérales de la société des employés de chemins
de fer.

M. William Hughes, d'Ottawa, est appelé et répond à son nom.
M. CAsEY-Quelle est votre occupation?
M. UGHEis-.Je ne suis plus du service des chemins de fer; j'ai été pendant dix

ans serre-freins de trains de fret, de passagers et chef de trains de fret.
M. CAsEY-Sur quel chemin étiez-vous ?
M. HuG H Es-J'ai travaillé en dernier lieu sur le chemin de fer Canadien du Paci-

fique.
M. CAsEY-A l'emploi de quelles compagnies avez-vous été?
M. HUGEs--Le Grand-Tronc, le Canada-Atlantique et le Pacifique Canadien.
M. CAsEY-Avez-vous quelques observations particulières à faire ou préférez-vous

être questionné ?
M. HUnires-Je n'ai rien à ajouter à ce que vient de dire M. Lowe, (lui a donné

toutes les explications nécessaires.
M. CAsEY-Conime vous avez été employé de trains et que M. Lowe n'a travaillé

que sur la voie, peut-ê·re pouvez-vous ajouter quelque chose aux renseignements qu'il a
fournis.

M. HucrEs-Je suis prêt à répondre à toute question concernant les serre-freins.
M. CASEY-Arrivons tout de suite à la barre de fer courbée, croyez-vous qu'elle

pourrait rendre des services?
M. HUGHEs-Je pense que oui, monsieur. Actuellement la main-courante placée

sur le toit du wagon n'a que deux ou trois pouces de hauteur. Il y en a que vous ne
pourriez saisir par en-dessus lorsque vous avez des mitaines ou des gants. Elle se trouve
sur la toiture et tout pr-ès du bord. Lorsque vous l'atteignez, vos pieds et vos
mains se trouvent réunis sur l'extrème bord du char et il vous est diflicile de maintenir
votre équilibre, tandis que si la barre de fer se dressait tout d'une pièce elle servirait à
vous retenir.

M. CAsEY-Il vous est dillicile de vous tenir droit?
M. HUGHEs-Vous n'y réussi-sez qu'en lâchant tout support à votre portée.
M. CAsEY-Que pouvez-vous dire personnellement sur la manière de conserver son

équilibre sur la passerelle?
M. HUGcRuES-Il y a des cas oi l'employé peut perdre pied sur la passerelle, lorsque

le train s'engage, par exemple, dans une courbe rapide.
M. CAsn-Si les wagons étaient inunis d'une barre de fer courbée, croyez-vous que

le serre-frein serait exposé à s'embarrasser les pieds dails cette barre?
M. HUGilEs-Non, monsieur, le centre du wagon est le seul endroit où il peut

perdre pied sur la passerelle.
M. CAsEY-A propos des échelles, êtes-vous de l'opinion de M. Lowe, qui a déclaré

que s'il n'y avait qu'une manière de les poser, elles devraient l'être sur les côtés, mais
qu'il serait bien mieux de les avoir sur les côtés et aux extrémités ?

M. HUGHEs-S'il ne devait y avoir qu'une échelle, je la préférerais sur le côté.
M. CASEY-Alors ce serait une amélioration que -d'avoir deux échelles, l'une sur le

côté et l'autre à l'extrémité du char?
M. HUGHEs-Oui, monsieur.
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M. CAsEY-Connaissez-vous un chemin de fer en Canada où ce système est en usage?
M. HUGHES-S'il y en a, je ne les connais pas.
M. CASEY-M. Morford nous a (lit, dans son témoignage, que sur le chemin de fer

Michigan Central on était à préparer les chars de cette manière.
M. HUGHES-Je pense que ces changements ont été apportés sur les voies étran-

gères.
M. CASEY-VOus avez eu quelque chose à faire avec le maniement des freins à air;

est-il arrivé, à votre conneissance, que le raccordement se soit trouvé brisé accidentelle-
ment de telle sorte qu'il ne fonctionnait plus, et ce sur un train où vous vous trouviez?

M. HuGHEs-Non, monsieur.
M. CASEy-Avez-vous quelques recommandations à nous faire à leur sujet, et que

vous pouvez appuyer de votre propre expérience?
M. HUGHES-Non, monsieur.
M. CasEY -Avez-vous quelques remarques à nous communiquer concernant la

clause de l'indemnité? Vous avez lu le bill, je suppose?
M. RUGHtES-Oui, monsieur.
M. CASEY-Vous comprenez ce que je veux dire par la clause de l'indemnité?
M. HUGH Es-Oui, monsieur.
M. CASEY-VOus paraît-elle équitable, ou avez-vous quelques changements à sug-

gérer?
M. HuaHEs-Je la considère assez juste.
M. CASEY-Vous avez dit que vous aviez été employé sur le Grand-Tronc?
M. HUGIES-Oui, monsieur.
M. CASEy--La Société de bienfaisance mutuelle était alors en opération ?
M. HUGHEs-Elle a subi des changements depuis que j'ai quitté le service de la

compagnie. Il y a déjà dix ans, et dans le temps elle ne fonctionnait pas comme
aujourd'hui, bien que le montant payé soit le même.

M. CAsEY-Comment était-elle alors organisée? Etaient-ce les employés ou la
compagnie qui en avaient la direction?

M. HUGES-C'était cette dernière; mais on a établi un différent système de
gradation.

M. CAsEY-Pensez-vous que les membres en retirent de plus grands avantages ?
M. HUGHES-Oui, dans un sens. Si vous êtes engagé sur un chemin de fer et que

vous ne soyez assuré dans aucune compagnie, vous êtes obligé d'accepter celle en opéra-
tion où vous êtes employé.

M. CAsEY-Lequel préférez-vous, de cet arrangement ou de celui contenu dans le
bill ?

M. HUGiiEs-Celui du bill.
M. CASEY-Ceux engagés sur les trains s'assurent-ils facilement dans les compagnies

d'assurances ordinaires?
M. HUGHES-Le serre-frein paie environ double prix dans n'importe quelle com-

pagnie d'assurance.
M. CASEYv-Dans votre société, combien cela vous coûte-t-il à part des cotisations

ordinaires?
M. HUGHEs-Trente-cinq dollars par année pour douze cents dollars.
M. CASEY-AlorS les devoirs que vous avez à remplir sont bien plus dangereux que

ceux qui travaillent sur la voie?
M. HUGHES-Oh! oui, monsieur.
M. CAsEYx-Quel est le plus haut montant que vous puissiez retirer?
M. HUGii ES--Deux mille quatre cents dollars.
M. CASEY-Ce qui vous ferait payer soixante et dix dollars par année?
M. HUGHES-Six dollars par mois. Ceci ne comprend que l'assurance, sans les

contributions ordinaires pour la société.
M. CAsEY--Je veux savoir si ce montant comprend les contributions de société.
M. HUGHES-Il faut ajouter environ cinquante cents par mois.
M. STUBBS-Y a-t-il des honoraires d'admission?
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M. HuG HEs-Oui, monsieur,
M. CASEY-Quels Sontils I
MU. HUGII Es -Cinq dollirs.
M. CAsEY-Quels sonit les bénéfices dans les cas de maladie?
M. HUGiiEs-Il n'y on a pas dans la société des employés de trains.
M. CAsEY-Mmêne dans les cas d'accidents?
M. HUGHES-OUi, monsieur,
M. CAsY-Si vous ôtes complètement estropié ?
M. HUnESs -Alors nous retirons le montant complet de l'assurance.
M. CASEY-Quel cerdilleut devez-vous fournir?
M. HUGuIes-Celui du lédecin qui nous a soignés.
M. CAsY-Et non pas ceilui du médecin de la société?
M. HUGms-Non, umnsicur,
M. CAs EY-Qu'appelexY-Vous une infirmité totale?
M. IuGH Eîîs-La p'eto d'une main, d'un pied, d'un eil.
M. CAsEY--Uln liomtiti qui n'a plus qu'un wil peut-il être employé sur un train ?
M. Huoints-Je doute s'il serait engagé ; mais le contre maître ne le renverra pas

s'il lui arrive (le perdre un w#il,
M. CAsEY-Je te voi pas aucune question particulière à poser au témoin concer-

cernant les wagons sur les voies de peu d'étendue. Au sujet des passerelles, quelle est
actuellement leur largeur moyenne?

M. HUG[Es-En général de dix-huit à vingt pouces.
M. CASEY-Y a-t-il utne mesure réglementaire établie par les maîtres constructeurs

de chars à propos des passerelles?
M. Huc.uiEs--Je l'ignorc, monsieur.
M. CAsEY-Nous avons devant nous un modèle, mais il n'indique rien, cependant

comme il est gradué nous pouvons en faire le calcul.
M. INGRAM-VOu$ aVP, dit q1ue vous aviez été à l'emploi du Grand-Tronc?
M. HuGI ES-Oui, mnonsl6llr.
M. INGRAM-iPuis sur le Canada Atlantique ?
M. HuGiHEs-Oui, monsieur,
M. INCIRAM-PUis sur le chemin de fer Canadien du Pacifique?
M. lluGn Es-Oui, monsieur.
M. INGRA-Etait-ce sur des trains de fret général ou local ?
M. HuonEs-L'un et l'autre. Nous circulions sur le principe "premier entré, pre-

mier sorti " prenant ce qui se présentait, parfois du fret à distribuer sur tout le parcours
parfois seulement sur une Voie d'embranchement.

M. INGRAMI--l n'y avaIt pas de règle fixe ?
M. HuGnEs-Non. chacun son tour, selon la règle: Le premier entré, le premier

sorti.
M. INAM--Considér'%,VOus comme une des parties les plus importantes de vos

devoirs, celle de monter du sol sur le toit d'un wagon?
M. IuGIES-OuI, monsieur
M. INGRAM-Sur un train de fret régulier, cela ne vous arrive pas souvent?
M. HUGUEs-Non, monsieur,
M. INGRAM--Yous avez surtout à courir sur la passerelle?
M. HuGHEs-Oui, monsieur,
M. INGRAM-Sur les convois réguliers y a-t-il beaucoup de wagons étrangers?
M. HUGHEs-De temps ci temps.
M. ING RAM -N'ste-il pas vrai qu'il y en a toujours plus ou moins?
M. HUGHIEs-Dais un convoi composé de vingt chars, vous en rencontrerez deux

ou trois.
M. INGRAM-Sur le Grand.Tronc ou sur le chemin du Pacifique?
M. HUGH Es-Sur les doux,
M. INGRAM-Bt ces chars ne sont pas munis d'une barre de fer courbée?
M. HUGuEs-Non, s'ils appartiennent à une compagnie étrangère.
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M. INGRAM-Et vous dites qu'il arrive rarement que le serre-frein abandonne la
passerelle ?

M. HUGHES-Très rarement, excepté en passant dans une courbe rapide ou lorsque
le wagon est fortement secoué.

M. CASEY-YOus n'êtes jamais tombé ?
M. HUGHES-Jamais, durant tout le temps que j'ai été en service.
M. INGRAM-Vous n'avez jamais échappé la passerelle.
M. HUGH ES-Jamais
M. INGRAM-J'ai moi aussi couru sur la passerelle pendant assez longtemps, mais je

dois dire que j'étais aussi souvent à côté que dessus.
M. HUcHEs-La même chose me serait arrivé si je n'avais pris les précautions néces-

saires.
M. INGRAM-Pouvez-vous nous dire s'il est préférable de mettre l'échelle à l'ex-

trémité du wagon?
M. HUGHES-S'il s'agit de monter sur un char en mouvement, l'échelle latérale est

bien plus sûre et bien plus commode pour descendre.
M. INGRAM-Supposez que vous avez à passer d'une plate-forme sur un char fermé?
M. HUGHES-Dans ce cas je préférerais l'échelle de côté, avec une main-courante à

l'extrémité du wagon.
M. INGRAM-Vous préféreriez cela à l'échelle à l'extrémité?
M. HUGHES-Oui, monsieur.
M. INGRAM-Est-il à votre connaissance qu'il soit arrivé quelque contretemps à un

train sur la route, dont les freins avaient été préalablement essayés ?
M. HUGHES-Non, monsieur.
M. INGRAM-Parlons maintenant d'assurance. D'après ce que vous avez pu voir,

pendant que vous étiez au Grand-Tronc, les employés tiennent-ils beaucoup à la Société
d'Assurance de Bienfaisance?

M. HUGHES-Il y a déjà onze ans de cela. A cette époque, n'en étaient membres
que les mécaniciens et les chauffeurs. Les autres employés n'avaient pas le choix d'y
être opposés.

M. INGRAM-Ceux qui en faisaient alors partie, en paraissaient-ils satisfaits?
M. HUGHES-Oui, monsieur.
M. CAsEY-Combien payez-vous pour votre assurance?
M. HUGHES-La contribution pour les serre-freins est de trente-cinq dollars pour

douze cents.
M. INGR.AM-Considérez-vous ce taux élevé?
M. HUGHES-Oui, monsieur, c'est un peu raide.
M. INGRAM-Depuis combien de temps avez-vous quitté le service?
M. HUGHES-Il y a à peu près un an.
M. INGRAM-Quelle compagnie avez-vous servi la dernière?
M. flUGHEs-Lorsque je me suis retiré, j'avais charge d'un convoi dans la Compa-

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.
M. LowE-Je me permettrai de faire remarquer que lorsque la société du Grand-

Tronc a été formée, elle était la seule de ce genre. Depuis, l'exemple a été suivi dans
d'autres compagnies, mais, dans le temps, il n'y avait aucun fonds de prévoyance pour
les employés.

M. HUGHES-Tout le personnel est obligé d'en faire partie; mais alors le plus
grand nombre appartenait à d'autres sociétés.

M. INGRAM-En 1883, j'étais membre de la Société de Prévoyance, de même que
de plusieurs autres institutions du même genre. Je trouvais dans le temps l'obligation
un peu dure, vu que je me considérais suffisamment assuré déjà.

M. POWELL-Cela vous occasionnait-il beaucoup de dépenses ?
M. INGRAM- -Oui, d'autant plus que c'était inutile dans mon cas.
M. POWELL-Connaissez-vous, M. Lowe, quelque chose au sujet de la société sur

l'Intercolonial. Elle est mutuelle, n'est-ce pas? Qu'avez-vous à dire au sujet de ce
chemin de fer ?
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M. LowsE-Elle est à peu près semblable à celle du Grand Tronc.
M. POWELL-Les employés en ont exclusivement l'administration. Celui qui en a

la charge est M. Power qui est payé pour cela pLr le gouvernement et les employés.
M. LOwrE-Je ne connais rien de ces détails.
M. PowEL.L--Ile est moins coûteuse que l'autre?
M. LowvE-Les ouvriers sur la voie lui préféreraient le système en usage sur le

Pacifique Canadien. Ils sont obligés de payer un accident arrivé à un serre-frein ; ils
aimeraient mieux n'avoir affaire qu'à leur propre société.

M. CasEY-Alors sur le chemin de fer Canadien du Pacifique, chaque classe d'em-
ployés a son organisation lui lui est propre.

M. LOWE-Oui, monsieur.
M. CAsEY-Les ouvriers sur la ligne ont leur société et les serre-freins la leur?
M. LowE--Et ils peuvent s'assurer ailleurs s'ils le désirent.
M. CASEY--La société, dans la Compagnie du Grand-Tronc, est-elle complètement

administrée par la compagnie?
M. LowiE-Oui, monsieur. Soyez mécanicien, télégraphiste ou toute autre chose,

vous êtes tenus d'y appartenir.
M. CAsE-C'est là la ditIrence entre le Grand-Tronc et l'Intercolonial ?
M. Lowe-Oui, monsieur.
M. CasEY-Miis les risques et les accidents augmentent le taux pour les hommes?
M. LoWE-Oui, de telle sorte qu'il n'y a pas une police qu'on ne pourrait obtenir

ailleurs à de meilleures conditions.
M. POWELL-Sur l'Intercolonial, les taux sont tous les mêmes.
M. HUnsoN-Je demande la permission de dire quelques mots au sujet de quelques

questions posées l'autre jour par M. Ingram à M. Morford. Au sujet des opinions entre-
tenues par les ofliciers du Grand-Tronc et de l'Inmercolonial à propos de la clause de
l'indemnité, je puis dire qu'une députation d'employés de trains d'ouvriers, tous (le l'Inter-
colonial, s'est rendue ici il y a un mois ou un mois et demi. J'ai eu une conversation
avec eux sur le sujet Tous sont opposés, de même qu'au Grand Tronc, à être obligés
de s'assurer dans la compagnie. Ils prétendent pouvoir s'assurer au dehors à des con-
ditions moins onéreuses, et, dans les assemblées qu'ils ont tenues lors de la discussion du
bill, ils se sont tous prononcés contre l'assurance compulsoire. Ils disent qu'un grand
nombre d'entre eux font partie de l'ordre des Forestiers Catholiques, d'autres, de la
A. AM. B. C, d'autres de sociétés protestantes, et qu'ils ont tout ce qu'ils peuvent désirer
en fait d'assurance. Ce qu'ils désirent actufllement, c'est, au cas de mort, quelque chose
dans le sens de ce qui est contenu dans le bill, c'est un certain montant d'argent que
leurs familles auront droit de réclamer, droit dont elles sont privées à l'heure qu'il est.
Aucune loi, soit des différentes provinces, soit fédérale, n'a été encore passée pour établir
un montant défini. Nous pouvons poursuivre les compagnies et, en obtenant gain de
cause, nous faire payer le montant accordé par les cours de justice, mais ce que nous
voulons c'est que la loi détermine une somme certaine que nos héritiers pourront
recueillir après notre mort, ou demander lorsque l'employé aura été estropié par la faute
de la compagnie ; en un mot ce que nous désirons, c'est que cette indemnité soit fixée à
soixante pour cent du salaire payé à ceux qui occupent le même poste au temps de l'acci-
dent. Les employés de l'Intercolonial, aussi bien que ceux du Grand-Tronc, sont
unanimes sur ce point. Ils ne veulent pas du système d'assurance de la compagnie, si
ce n'est que quelques anciens engagés trop âgés pour pouvoir être acceptés par aucune
compagnies d'assurance. Il ne sei ait pas juste que, pour la seule considération d'un
petit nombre de vieillards ayant fait partie toute leur vie de la société de la compagnie
et ne pouvant être reçus ailleurs, les jeunes gens fûssent obligés de s'astreindre à une
règle qu'ils détestent.

1M. INGRAM-L'emhployé aurait-il droit à une indemnité si l'accident arrivait par sa
faute ?

M. HUDsoN-Ce n'est pas ce que je veux dire. Je n'entends parler qu'au cas où la
compagnie est en défaut. Actuellement, qu'un emplcyé soit renvoyé et il se trouve à
perdre tout ce qu'il a versé dans le fonds de l'Association, tandis que, dans la société qui

A. 1897



Sûreté sur chemins de fer.

lui est propre, quelles que soient ses fonctions, il peut continuer à être membre en payant
ses contributions mensuelles. Avec le système de la compagnie, il a droit aux bénéfices
qu'autant qu'il est en service. M. Pearson, de Toronto, qui est frappé de paralysie,
continue à faire partie de la société, mais cela représente un cas sur mille, et les compa-
gnies ont consenti à laisser passer le fait sous silence. Comparée à ce qu'eux-mêmes
paient, les employés du Grand-Tronc considèrent comme insigmfiante la contribution de
la compagnie. Elle ne représente que les soins médicaux. Dans certaines divisions,
les médeins retirent du fonds plus que les malades eux-mêmes. C'est pour cette raison
que tous les employés sont en faveur de l'adoption du bill.

M. POWELL-Aux termes du bill de M. Casey, la question se présente sous quatre
faces différentes. L'accident peut arriver, premièrement, par la faute de la compagnie
deuxièmement, par celle des employés ; troisièmement, il peut ne pas y avoir (le négli-
gence et le cas peut être fortuit, enfin, quatrièmement, il peut y avoir faute des deux
côtés, sans qu'on puisse accuser ni l'un ni l'autre. De ces quatre catégories, il y en a
deux qui me partissent claires: si la compagnie est en défaut, qu'elle paie, si c'est
l'employé, qu'elle soit dégagée de toute responsabilité. Comment déterminer les deux
autres?

M. HUDSoN-Les tribunaux seraient chargés de la décision.
M. POWELL-Oui, mais supposez le cas précité, lorsqu'il n'y a négligence ni d'un

côté, ni (le l'autre, ou que la compagnie et l'employé soient également en défaut?
M. HUDSON-Si les juges décidaient dans ce sens, je considère que ce dernier n'au-

rait pas droit d'être indemnisé.
M, CASEY-Le bill prévoit le cas où l'employé est en défaut.
M. POWELL-Pas dans l'alternative que je viens de soumettre. Voici ce qu'il dit

"Les dispositions qui précèdent au sujet de l'indemnité seront nulles dans le cas d'un
employé dont les blessures ou la mort auront été causées par sa propre négligence." Il
pourrait arriver que l'accident arrive partie par sa négligence, partie par celle de la
compagnie.

M. CASEY-Cette question constitue un joli point de droit.
M. HUDSON-Je considère que si l'employé est en défaut, à quelque degré que ce

soit, il n'a droit à aucune réclamation. Prenez mon cas, comme exemple. J'étais sujet
à blâme, et pourtant si je m'étais adressé aux tribunaux, j'aurais pu prouver que la
compagnie était autant en défaut que moi. Ce sont ses ouvriers qui m'ont obligé à faire
un ouvrage qui m'a coûté la main.

M. POWELL-Supposez un cas où il n'y a pas de négligence, mais un simple accident;
en cette circonstance, d'après votre bill, la compagnie serait obligé de payer. Que pensez-
vous de cela?

M. HUDSoN-Il est bien rare qu'un accident arrive sans que ni l'employé ni la
compagnie soient en faute. Il n'en est pas arrivé à mi connaissance où il n'y ait eu
aucun reproche à faire à personne.

M. POWELL-Disons, par exemple, qu'une lisse se fendille sous l'effet du froid, ou
qu'une roue soit défectueuse pour une raison ou une autre. Il n'y a là aucun sujet de
négligence.

M. HUDSoN-Vous avez tout à fait raison. Mais si ce bill est adopté, et que les
hommes d'équipe soient en nombre suffisant, l'employë sur la voie inspectera le chemin
sur toute sa section, avant qu'il y passe aucun convoi.

M. POWELL-Rappelez-vous l'accident sur l'Intercolonial, à Dorchester, où quarante
personnes ont été blessées. On n'a pu prouver aucune négligence ni déterminer aucune
cause à ce désastre.

M. HUDSON-Plusieurs employés m'ont expliqué comment le fait s'était produit.
Il y avait dans le convoi un char fermé chargé à une extrémité de plusieurs mille livres
de cuivre, tandis qu'il n'y avait rien à l'autre bout, ce qui a eu pour conséquence de
faire dérailler le wagon.

M. POWELL-En l'absence de toute autre raison on s'accroche à celle-ci.
M. HuDsoN-La cause telle qu'expliquée est très raisonnable. Si vous chargez un

wagon à un bout...
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M. POwELL-Ne discutons pas cette question. Citons un autre cas : je me suis
trouvé sur un char lursqu'un écartement des rails s'est produit.

M. Hunsox-Il devait y avoir une cause.
M. POWELL--Non. Je puis vous fournir un exemple où l'accident était dû à l'action

de la chaleur qui avait fait dévier les lisses.
M. HUDSO-La faute devait retomber sur celui qui avait charge de cette division

du chemin. Dans le cas qui nous occupe, il est du devoir de l'employé de section de
s'assurer, durant la saison d'été, si l'espace entre deux rails est suffisant pour satisfaire
à la loi (le la dilatation; il recoit des instructions spéciales à ce sujet. J'ai entendu un
inspecteur de la voie faire des remontrances à un contremaître d'équipe pour n'avoir pas
observé cette précaution. Voilà, selon moi, un cas où un contremaître de division
serait trouvé avec raison coupable d'homicide, s'il était prouvé qu'il n'a pas prévu les
conséquences de la dilatation des lisses sur une voie ferrée.

M. PowELL-Serait il juste, pour un ou plusieurs hommes blessés, de rendre la
compagnie responsable?

M HUDSoN-Certainement. Cet bomme est employé de la compagnie et il est
censé remplir ses devoirs. S'il les néglige, la compagnie est responsable des consé-
quences.

M. INGiAm-Permettez-moi, M. Powell, de supposer un cas à votre place et vous
pourrez ensuite continuer votre argument. Vous êtes, disons, en charge d'une locomo-
tive traînant des wagons à sa suite ; une lisse se brise et vous déraillez. Y a-t-il à
blâmer quelqu'un à ce sujet ?

M. HUDsON-s-Non, monsieur.
M. ING HIAM-Alors, discutez ce point.
M. PoVELL-Dans ces circonstances, vous dites que la compagnie ne pourrait être

tenue responsable?
M. HuDsoN-Non, monsieur.
M. POWELL-Votre hill la tient responsable?
M. CAsEv-Ce projet de loi est supposé prévoir tous les cas.
M. HuDsoN-Les employés qui se sont rencontrés ici ont été d'avis qu'il ne devrait

pas s'appliquer à des cas de ce genre. Ils sont peu nombreux; il est vrai. Nous ne
voulons pas intervenir lorsqu'un fait se produit par la permission de la Providence et
qu'il n'y a blâme a imputer à personne.

M. POwELL-Ce qui me fait parler ainsi, c'est que j'ai toujours trouvé les hommes
raisonnables, lorsqu'ils arrivaient à cette conclusion.

M. IIUDSON--Dans le cas d'écartement des rails, il y a quelqu'un en défaut. Ou la
compagnie n'a pas le nombre d'hommes nécessaires sur la voie, ou, si c'est le contraire,
il y a négligence de la part de ces derniers. De sorte qu'il y a faute, soit de la compa-
gnie, soit du contremaître de section, pour n'avoir pas tenu la voie en bon état.

M. PowELL.-Cette question me paraît très importante, c'est presqu'un nouvel
ordre d'idées. Je veux vous poser une autre question. En Angleterre et dans Ontario
vous avez la loi concernant la responsabilité des patrons pour la protection des serviteurs
et ouvriers. Il est de principe en droit commun qu'un ouvrier n'est pas responsable si,
par sa. négligence ou sa faute, un de ses confrères est tué.

M. CAsEY-C'est de droit commun.
M. POWELL-Supposons un autre cas : disons que M. Hudson et moi sommes con-

frères de travail, et que notre patron commun ne soit responsable d'aucun accident
survenu par notre négligence. C'est là le droit commun, mais le sens en a été changé
par un statut anglais et par lequel il est décrété que lorsqu'il s'agit d'un employé qui a
autorité sur son confrère, et qui sait ou devrait savoir, et "devrait savoir " signifie que
son devoir est de savoir, dans ces circonstances le patron est responsable, de même que
lorsqu'il emploie un homme qu'il sait n'être pas compétent à remplir les devoirs d'une
position, ou qu'il n'a pas pris les mesures nécessaires pour s'assurer s'il était capable ou
non. Vous allez plus loin que cela.

M. CASEY-J e vais vous citer un précédent caradien. L'employé d'une maison de
Montréal s'est fait tuer par la négligence de l'un de.ses confrères. La cause après avoir
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passé par toutes les cours a été portée devant le Conseil privé, et ce dernier a délcidé que
le patron était responsable.

M. POWELL-Cette cause découle de votre loi, elle n'est pas régie par le droit
commun.

M. INGHAM-Le blâme retombait-il sur un autre employé?
M. CASEY- [Tn ouvrier de service sur la voie avait fait preuve de négligence,
M. HUDSoN-Cet homme mourait par la faute d'un de ses confrères de tous les

jours. Voici comment la chose est arrivée. Si ce dernier n'avait pas fait ce qu'il a fait,
son camarade ne serait pas mort. Il est à ma connaissance que M. Shaughnesmy et sit
Donald Smith ont déboursé personnellement de leur argent pour faire décider la cause
en dernier ressort et établir un précédent. Le jugement final a été rendu en favOur de
la veuve.

M. POWELL-Dans la province de Québec la loi est basée sur le droit romini, il
n'en est pas de même en Angleterre.

M. HUDSON-Je sais personnellement que chacun de ces messieurs a donné d<eux
cents dollars aux sociétés pour leur permettre de porter la cause devant les différents
tribunaux. Divers cas semblables à celui dont vous venez de parler, monsieur le prési-
dent, se sont présentés dans Ontario; chaque fois le patron était responsable, et plut'it
que de subir les frais d'une p6ursuite la compagnie, réglait l'affaire avec les diértes
sociétés.

M. INGRAM-D'après les lois concernant l'indemnité pour les blessures, soit dans
Ontario ou Québec, un employé de chemin de fer fédéral recevrait-il une certaine somme
d'argent ?

M. POWELL-Il a été jugé dans ce sens.
M1. INGRA3-Le fait est-il à votre connaissance, M. Hudson, sous l'une ou l'autre

loi? Un homme engagé sur un chemin de fer fédéral, aurait-il droit à des dommages ?
M. HUDSON-Oui, monsieur. Je puis citer un cas sur le chemin de fer de la vallsé4 la

de Gatineau où un employé s'est fait couper les deux pieds. La cause s'est rendue jusqjui'
la cour Suprême, attendu qu'un avocat de Hull s'en était chargé avec l'entento qu'il
serait payé cinq cents dollars, s'il obtenait jugement en sa faveur. M. Beemr porta
la cause jusqu'au dernier tribunal et perdit; son adversaire fut payé. Selon moi, ce
fut encore un cas où la faute retombait sur un autr' serre-frein.

M. POWELL-Cette cause était régie par le droit romain.
M. HUDSON-D'autres cas se sont présentés qui n'ont suscité aucune difliculté, si ce

n'est au sujet du montant. Nous n'avons jamais obtenu ce que nous croyions avoir droit
d'exiger. Prenez l'affaire de Hull : deux hummes furent tués par suite d'une voie d'évito-
ment laissée ouverte, et nous ne pûmes prouver qui était en faute, bien que nous eussions
de forts soupçons. Afin de sauver la vie aux passagers du convoi, le mécanicien et le
chauffeur demeurèrent à leur poste sur la locomotive qui fut renversée et tous deux
furent ébouillantés à mort. La compagnie, sans courir les risques d'un procès, paya dJeux
mille sept cents dollars à la veuve du mécanicien, et la société des chauffeurs réu it b,
obtenir mille dollars pour la mère de leur confrère. Je considère que le chauffeur vidait
autant pour sa mère que le mécanicien pour son épouse, et que tous deux avaient d roi au
même montant. Ce fut les fraternités des mécaniciens et des chauffeurs qui se chargò-
rent de la souscription, et ne réussirent qu'après beaucoup de ditiicultés, Voilà
pourquoi nous demandons que le montant soit stipulé dans tous les cas et qu'il y ait uno
disposition à cet effet dans la loi. Au sujet de la barre de fer courbée, j'ai consu é,
depuis ma comparution devant la commission, plusieurs employés à ce sujet et tous nî'ont
dit qu'elle offrirait beaucoup moins de danger que le support actuel. Une barre de te, à la
hauteur des genoux est moins à craindre qu'une autre en-dessous de laquelle les pieds
peuvent s'embarrasser. Ils prétendent qu'ils ont plus à redouter d'une barre de for do
deux pouces de hauteur que d'une autre élevée de deux pieds ; tous ceux à qui j'en ai
parlé sont fortement en faveur d'une barre de fer courbée. Je sais que la même ques-
tion va être introduite devant le Congrès à sa prochaine session. Un membre d'une des
commissions m'a écrit pour avoir une copie de notre bill et un semblabe va être présenté
pour obtenir des appuis en fer courbés. C'est M. Coffin, celui dont il a été question
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tout-à-i heure, qui prend le projet de loi sous ses soins et qui va le faire passer. A propos
du dernier article, et de tout ce que nous avons entendu concernant les grèves, je puis
affirmer ici que les employés n'y ont point songé ; plus que cela, nou savons retranché du bill
tout ce qui aurait pu donner à douter au public que nous n'avions en vue que nos propres
intérêts. L'article trois du bill de M. Casey a été inséré afin d'obliger les compagnies
de se conformer aux rêglements. Elles en ont préparé sans nous consulter un certain
nombre qui entraînent l'amende et l'emprisonnement contre ceux qui y contreviennent.
Ces règlements sont ensuite soutnis au gouvernement qui leur donne force de lois. Tout
ce qui est contenu dans le codo qui les renferme devient loi et entraîne punition.

M. Cassy-Lorsque vous n'en observez pas les dispositions.
M, HUDsoN--Ce code contient des règlements contre ceux qui travaillent sur la

voie, nous demandons qu'ils hoient observés à la lettre. Quand il est dit que deux ouvriers
seront envoyés de chaque cWé du chemin à un demi-mille de distance, que la chose ait
lieu et qu'il reste un nombr, sßiflsarit d'hommes pour poser la lisse ou faire tout ce qui
est nécessaire pour la maintenir en place. Ce n'est pas ce qui a lieu actuellement.
Durant la saisonl d'hiver, il n'y a que deux hommes d'équipe par division, quelquefois trois,
il en faudrait plus. Le o oii en est augmenté pendant l'été, mais c'est pour poser de
nouvelles traverses et non entretenir la voie. Le personnel devrait être plus nombreux
pendant l'hiver parce que les dtng'rs sont plus grands. La gelée brise les rails, fait tra-
vailler le chemin et la neige doit être enlevée. Pour toutes ces raisons nous désirons que
cette clause fasse partie lu bill, Mlle n'a trait qu'au nombre d'ouvriers à être employés.

M. PoWEm1 1-Ceci n'est pas dans l'intérêt de la compagnie.
M. HIUDsox-LL seule qpiestion que vous avez à considérer, messieurs, est celle-ci.

La vie d'un serre-frein est-elle uis importante que le fait pour les compagnies de faire
plus ou moins d'argent I )eux sujets sont soumis à vos délibérations : le bill que nous
discutons est-il pour garantir li 4(ireté des employés de chemins ce fer, ou est-il destiné
à mettre les compagnies en puo4tion de payer de forts dividendes à leurs actionnaires0
Nous ne pensons pas à l'argent, ous n'avons en vue que de protéger la vie des employés
et du public en général, C'ost lit question principale contenue dans les deux bills qui sont
actuellement à l'étude devanit, la commission. A quoi attache-t-on plus d'importance: à
la vie d'un homme ou au mu<oyen de faire le plus d'argent ?

M. CAsEY-]e qui se coiipose la commission sur les lois des employés de chemin
de fer.

M. HI son--Se5 tmembres sont choisis dans chaque société à contribution de cinq
cents par tête, telle elle était au moins l'année dernière. Cette somme constitue un fond
qui sert à maintenir cette conmmission. Chaque association envoie un delégué aux
assemblées, elle peut mnme n'être représentée que par des procureurs. Ainsi à Ottawa,
par exemple, il y a deux aociétés d'hommes d'équipe sur les chemins de fer ; deux de
chautleurs, deux classes (ingénieurs de locomotives, une de conducteurs, et une de télé-
graphistes. Lorsque les COnventions ont eu lieu à Toronto et à Saint-Thomas, toutes ces
sociétés se sont réunies pour n'y envoyer qu'un seul représentant.

M. CAsEY-Que se passut-il à ces conventions?
M. HUDSON-On y discute toutes les questions qui y sont soumise,, la législation

qu'on désire avoir, on procêdu à l'élection des officiers, enfin on expédie toutes les affaires
de routine qui se présentent,

M. CAsEY-Les ofdiciers font-ils partie de l'exécutif ?
M. HUDsoN-Non, monmieur. Le comité exécutif se compose de cinq personnes

choisies pour tout le Canula,
M. CAsEY-Elles sont los représentants directs des différentes classes dans toutes

les sociétés ?
M. HUDSON-Oui, monsieur, Le comité exécutif actuel est composé de moi, comme

président, M. Lowe, secrétaire, M, King, représentant les mécaniciens, M. Wood, les
chauffeurs.

M, CAsEY-Quel est ce lm, ling I
M. HUDSON-Il est chef d'un train à passagers sur le chemin de fer Canadien du

Pacifique. M. Wood est chauffeur de locomotive dans la même compagnie. M. Bill,

A. 1897
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de North Bay représente les employés sur les trains. Il est maintenant tonducteur,
mais il appartient à l'ordre ries employés de trains. M. Riley, de Toronto, représente les
conducteurs. M. Mills, aussi de Toronto, un vieux mécanicien du Grand Tronc, fait
fait partie de l'exécutif. M. Lowe représente les ouvriers sur la voie.

M. CASEY-COmment se fait-il que vous qui êtes dans l'exécutif et chargé d'obtenir
l'adoption du présent bill, n'ayez pas assigné un plus nombre d'employés de chemins de
fer pour rendre témoignage devant cette commission I

M. HUDSoN-En réponse à cette question, je dois déclarer ici que avons déjà eu, en
deux différentes occasions, des entrevues avec les membres du gouvernement. La pre-
mière fois, c'était en septembre dernier, la Chambre était alors en pleine session, et la com-
mission des lois fédérales s'est rencontrée au complet avec le gouvernement représenté
par M. Laurier, sir Oliver Mowat, sir Richard Cartwright, M. Scott et sir Henri Joly.

M. CAsEY-M. Blair était-il présent?
M. HUDSON-Non, monsieur. Nous nous sommes réunis dans la salle des délibéra-

tions de la commission des chemins de fer. Nous avons parlé de ce bill, de celui de M.
Gibson et (lu bill concernant le travail fait par les étrangers. Tous les membres de
l'exécutif se sont de nouveau rencontrés l'hiver dernier, avec M. Laurier et les autres
ministres, au sujet des mêmes bills. Après avoir pris communication de leur contenu,
nous avons demandé aux ministres si le gouvernement allait s'en charger où s'ils devaient
être présentés par quelques députés. Ils optèrent pour cette dernière forme ce présen-
tation, ajoutant qu'ils ne voyaient aucune raison qui pourrait empêcher le ministère de
leur donner leur appui. A cette dernière réunion de l'exécutif, nous fûmes chargés, M.
Lowe et moi, de consacrer tous nos efforts et notre temps à la réussite de ces bills. Tous
ont reconu que le Comité exécutif avait fait tout ce qui était nécessaire, et ce au prix de
déboursés considérables. Nous recumes instruction (e prendre ces bills sur nos charges
et de comparaître devant la commission pour les appuyer de la plus forte preuve à notre
disposition. Les membres du gouvernement comprenant qu'il ne fallait pas mettre cer-
tains employés dans une position fausse vis-à-vis les compagnies de <hemins de fer au
service desquelles ils se trouvaient, n'ont pas jugé nécessaire de les faire comparaître
devant cette commission et donner témoignage, tel qu'ils avaient droit de le faire, le gou-
verneient les ayant déjà entendus. Voilà pourquoi les employés ne sont pas plus repré-
sentés ici aujourd'hui. Il y a aussi la question de dépenses à considérer, et, en outre, ils
n'arriveraient pas à de meilleurs résultats que nous.

M. INGRAM-Voulez-vous dire en tant que les autres membres de l'exécutif sont
intéressés dans la question ?

M. HUDSON-Oui, monsieur.
M. CAsEY-Votre assertion s'applique-t-elle pareillement aux employés de chemins

de fer?
M. HUDSoN-Je le répète, en premier lieu, la commission sur les lois fédérales s'est

rencontrée en corps avec les membres du gouvernement, et a insisté pour que ces bills
fussent adoptés.

M. CASEY-Cette commission a-t-elle décidé qu'il ne serait pas prudent d'assigner
devant la commission d'autres employés en service actif?

M. HUDSON-Le conseil exécutif a reçu instruction de la commission de pousser ces
bills de l'avant, et, l'hiver dernier, M. Lowe et moi-même avons été chargés du travail
nécessaire pour leur présentation devanL le parlement. C'est l'exécutif qui a décidé qu'il
ne serait pas prudent de convoquer tous les témoins, à moins de circonstances urgentes.

M. CASaY-A-t-il été aussi résolu, pour les mêmes raisons, de ne pas faire venir des
employés des autres compagnies, et actuellement en service actif ?

M. HUDSON-Oui, parce que nous savions qu'ils se rencontreraient ici avec des
officiers principaux de chaque compagnie. Il est déjà arrivé que, n'étant pas au fait de
la procédure suivie dans les commissions d'enquête, un employé a déclaré ou fait quelque
chose prêtant à objection, et à la première occasion il a été destitué de ses fonctions par
les compagnies.

M. INGRAM-La commission a-t-elle aucune objection à entendre des témoins
actuellement en service actif ?

M. CAsEy-Certainement non.
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M. NonAM-Il me ferait plaisir d'en nommer deux ou trois qui seraient heureux
d'être entendus.

M. H UDSON-MOi, aussi.
M. CAsEY-Et moi pareillement.
NI. HunsoN-Il y en a un grand nombre qui répondraient avec plaisir à l'invitation

de la commis-ion.
M. INAM -Je ne crois pas que la commission sur les lois fédérales représente tous

les chemins de fer du pays.
M. HUDSoN -Oui, monsieur, il n'y a pas une société qui n'aie payé ses contributions;

les mécaniciens par l'entremise de M. Bell, de Brockville, les conducteurs par celle de
M. Riley, de Toronto, et les autres personnellement.

M. 1nAM-M. E. C. Jones, un homme d'importance d'Ottawa, serait heureux de
venir ici rendre témnoignage. Il a été, pendant longtemps, conducteur au service de la
Comp ignie du Granîd*Tronc.

M. HunsoN--Que fait-il maintenant ?
M. INGRA3-Il s'occupe d'assurance.
M. HUDSO-Je ne le connais pas du tout. Au reste, je n'ai aucune objection à ce

qu'il soit entendu.
M. IxR-C'est un homme d'une grande expérience dans toutes les associations

de chemins de fer.
M, Cass-J'ai voulu tout simplement savoir pourquoi les promoteurs du bill ne

l'appuyaient pas d'une preuve plus abondante.
M. Lows -Je me suis rencontré mercredi dernier avec M. Riley, à Toronto. Il

avait reçu de M. Hudson une lettre Fengageant à venir à Ottawa. Comme il avait
déjà eu deux entrevues avec les membres du gouvernement sur le sujet, il m'a dit qu'ils
savaient parfaitement ce> que les employés demandaient, ajoutant que le bill comprenait
toutes leurs réclam aions.

M. POwELL-Je veux connaître votre opinion au sujet du paragraphe deux de
l'article huit du bill de -M. Casey. Le premier paragraphe impose aux compagnies une
certaine obligation à laquelle elles ne peuvent se soustraire, sans être accusées de négli-
gence devant la loi. Passons, maintenant au paragraphe deux, et supposons, par
exemple, que la Compagnie du Pacifique Canadien n'aie pas assez de télégraphistes à
Montréal, et qu'une vache soit tuée à Simcoe, ou à un autre endroit éloigné, il me semble
qu'il ne serait pas juste d'attribuer à cette cause, la mort de cet animal; et, cependant,
aux ternies (le cette partie de l'article, c'est ce qui se présenterait, car voici ce qui est
dit dans le paragraphe en question : " Si elle manque de le faire, elle sera tenue respon-
sable de tout accident et perte de vie, et de tout dommage causé aux propriétés dans le
cours de ses opérations." Je suppose que vous voulez qu'il soit dit: " Résultat de
l'absence du personnel nécessaire."

M. HUDsoN-Je ne pense qu'à la propriété à bord des trains.
M. CAsY--Je crois que ceci est compris dans le bill.
M. HUDsON-Supposons que vous ayez avec vous, une quantité d'articles de valeur

et que le train qui vous porte soit détruit, faute par la compagnie d'avoir un nombre de
de télégraphistes suffisant, il ne serait pas juste que vous subissiez cette perte sans
aucune rémunération.

M. POWELL-Pourquoi ne pas retrancher les mots "dans le cours de ses opéra-
tions "?

M. CAsEY--Lorsque j'ai préparé ce bill, j'avais en vue que ces dispositions compren-
draient les accidents, pertes de vie et la propriété sur les convois.

M. POWELL-Selon vous, on devrait lire " dangers qui en résulteront pour la per-
sonne, la vie ou la propriété ?"

M. HUDsoN-Oui, monsieur, c'était là notre intention.
M. CAsEvY-Je n'ai jamais songé, en rédigeant cet article, censé devoir s'appliquer à

tout accident survenant ei chemin, qu'il devrait s'étendre à toute propriété en dehors
du train; l'idée ne s'est pas même présentée à moi. Les compagnies devront en payer
les frais du moment que la faute leur est imputable, soit directement ou indirectement,
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mais je ne veux pas argumenter ce point maintenant. Je veux aussi expliquer mes
vues sur la cause de l'indemnité, telle que je la comprenais lors de l'introduction du bill.
Nous avons entendu parler d'accidents qui paraissaient ne pas avoir de causes; je suis
opposé à cette prétention, car chaque cas peut s'expliquer par quelque défaut dans
l'outillage, le chemin ou autre détail. Mais, enfin, supposons le cas d'un accident sans
cause, le travail d'un employé de train est, pour moi, environné de tant de périls, que
la responsabilité de tout accident-se produisit-il sans cause-ne devrait pas retomber sur
l'employé seulement, et que, même si la compagnie n'est pas en faute, il devrait avoir
droit à un petit montant à cause des risques auxquels il s'expose. Je n'avais pas l'inten-
tion de fixer, dans ce cas, l'indemnité à un chiffre égal à celui qui pourrait être accordé
par la loi ou les tribunaux, je voulais simplement lui faire payer une rémunération
déterminée, pour les périls dont il est menacé à chaque instant

M. POWELL-Disons, par exemple, qu'un serre-frein tombe de la passerelle, sans
qu'il y ait faute ni de la compagnie ni de lui-même, voulez-vous dire qu'en cette circons-
tanee il devrait lui être accordé une indemnité ?

M. CAsEY-Oui. Les trois mille dollars ne sont là que pour la forme. La loi
devrait accorder un certain m3ntant à l'employé pour les risques qu'il court.

M. LoWE-La seule raison, à peu près, pour laquelle un homme trébuche sur la
passerelle, est que la voie est inégale; lorsqu'elle est droite et unie, les hommes conser-
vent bien leur équilibre.

M. CASEY-Un coup de vent très violent peut les renverser.
M. INGRAM-J'ai été jeté à côté de la passerelle nombre de fois, et la même chose

arrive à des centaines de serre-freins.
M. HUDSoN-La raison alléguée devant la commission des lois fédéraleà par les

employés sur les trains est que l'échelle latérale est plus commode pour monter sur la
toiture ou en descendre, ils ne sont pas alors exposés à tomber entre les chars. Il est
probable qu'il est plus difficile de mettre pied à terre par le côté, mais on peut suppléer
à cet inconvénient au moyen d'un support en fer. En réponse à M. Ingram, j'ai
entendu M. Morford dire que les serre-freins en se servant d'une échelle latérale
risquaient d'être frappés par les appareils pour ouvrir les voies d'évitement ou des
wagons trop rapprochés de la voie. Si le cas se présente, c'est la compagnie qui est en
défaut. En effet les lois fédérales décrètent qu'il devra y avoir un espace libre suffisant
de chaque côté des rails. C'est pourquoi la Compagnie du Pacifique Canadien a fait
poser sur chaque voie d'évitement un poteau en bois derrière lequel les wagons sont
censés se trouver. L'appareil servant à fermer ou ouvrir ces voies doit être placé à une
distance déterminée du chemin, il en est de même des poteaux de télégraphe ou de toute
autre chose de nature à obstruer les rails. Ainsi un homme ne peut être frappé sans la
faute de quelqu'un.

M. INoRAM-Prétendez-vous que M. Morford était opposé aux deux systèmes
d'échelle, soit au côté, soit à l'extrémité des chars?

M. IRuDSON-Non, mais vous lui avez demandé son opinion au sujet de l'échelle
latérale et il vous a répondu qu'il préférait celle à l'extrémité.

M. INGRAM-Je lui ai demandé laquelle il préférait pour monter d'un wagon sur un
autre, 'et il m'a répondu que l'échelle de côté présentait des dangers parce que l'employé
s'exposait, dans son mouvement de balance, à se frapper sur quelqu'obstacle.

M. LowE-J'allais dire à M. Powell que les serre-freins voudraient des échelles sur
les côtés et aux extrémités, principalement sur l'Intercolonial, où ils ont à circuler sur
un grand nombre de chars à charbon. Ils en sont venus à la conclusion que, dans le
cas où ils ne pourraient pas les avoir toutes deux, ils préféraient encore l'échelle latérale
à l'autre.
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La commission spéciale chargée du bill n° 2 à l'effet de mieux garantir la sûreté
des employés de chemins de fer et des voyageurs et le bill n° 3 à l'effet de pourvoir à la
sûreté des employés de chemins de fer, se réunit mardi, le premier de juin mil huit cent
quatre-vingt-dix-sept à dix heures de l'avant midi.

M. T. C. JoNEs, résidant au n° 49, rue Askin, London-Sud est appelé et répond
à son nom.

M. CASEY-Vous avez été conducteur?
M1. JONEs-Oui, monsieur.
M. CASEY-Sur des convois de toutes sortes 1
M. JoNEs-Oui, monsieur.
M. CASEY-VoUs avez aussi occupé d'autres positions dans le service de chemins

de fer?
M. JONEs-Oui, monsieur, j'ai été employé vingt-six ans par le Grand-Tronc, avant

cela j'étais sur le Great Western avant son amalgamation avec le Grand-Tronc.
M. ELLis-Conmbien d'années avez-vous été serre-frein?
M. JONEs-Iluit ans et demi.
M. CAsExY-Faites-vous encore partie du personnel de quelque chemin de fer?
M. JONEs-Non, monsieur, j'ai abandonné le service il y a un mois.
M. CAsEY-Avez-vous lu le bill n' 2.
M. JONEs-Oui, monsieur.
M. CASEY-Avez-vous quelques remarques à faire à ce sujet où préférez-vous que

des queštions vous soient posées ?
M. JONES- Je voudrais que vous me demandiez des renseigneinents sur n'importe

quel point que vous désirez éclaicir.
M. CASEY-Combien de temps avez-vous été employé sur le Great Western et le

Grand-Tronc ?
M. JoNEs-Vingt-six ans.
M. CASEY-Et jamais sur aucun autre chemin de fer ?
M. JONEs-Non, monsieur.
M. CAsEY-Parcourez ce bill article par article. Le premier traite des freins à air;

les chars devront être munis de ces appareils pourvus d'un système d'alarme automatique.
Est-il à votre connaissance qu'un accident soit arrivé dû à l'absence de cet accessoire ou
de tout autre système de ce genre et qu'un mécanicien ait essayé d'appliquer les freins
à air sans pouvoir réussir à les faire fonctionner ?

M. JONES--Personnellement non. J'ai entendu parler d'un cas de ce genre, mais
les intéressés de l'appareil Westinghouse prétendent que la chose ne peut arriver.

M. CAsEY-Nous n'avons rien à faire avec les réclames de la Westinghouse.
M. JoNEs-Personnellement, je n'ai jamais été témoin du fait.
M. CAsEY-Savez-vous personnellement si un accident est survenu par le fait que

les freins à air ne fonctionnaient pas ?
M. JoNEs-Je ne puis l'affirmer positivement, parce que la compagnie et les employés

diffèrent complètement d'opinion à ce sujet. Cepenéant à la suite de recherches et
d'enquêtes, ces derniers prétendent avoir prouvé le fait à leur satisfaction.

M. CAsEY-Est-il à votre connaissance personnelle qu'aucun accident soit arrivé
par le défaut de fonctionnement des freins à air ?

M. JoNEs-Oui, une fois. Au moins c'est ce que les employés ont prétendu.
M. CAsEY-Je crois que nous pensons tous deux au même cas. Cette fois là, il est

évident que les freins ne fonctionnaient pas puisque le train n'a pas stoppé.
M. JoNEs-C'est vrai.
M. CAsEY-Vous ne pouvez pas expliquer le fait?
M. JONES-Non, monsieur. -
M. CAsEY-Pensez-vous qu'un appareil de ce genre peut être de quelqu'utilité ?
M. JoNEs-Il peut rendre de grands services.
M. CAsEY-Connaissez-vouS aucune autre inventi3n qui remplirait le même objet ?
M. JoNEs-Non, monsieur.
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M. CASEY-A propos des chars à fret fermés, le bill décrète qu'ils devront avoir
une hauteur réglementaire et que leur capacité ne devra pas excéder soixante mille livres.
Qu'avez-vous à dire à ce sujet 7

M. JoNES--J'approuve entièrement ces dispositions. Selon moi on devrait ajouter
que la hauteur, du rail au coupleur, devrait être réglementaire. Cette question est
peut-être aussi importante que celle de la hauteur des wagons, cette nouvelle clause
devant s'appliquer aux plates-formes comme aux chars fermés. Je le répète, la hauteur
de la lisse aux coupleurs devrait être réglementaire.

M. ELLs-Pourquoi ?
M. JONES-La différence de hauteur des barres d'attelage ajoute encore aux

dangers du couplement. Il s'en rencontre des hautes et des basses. Cependant elles
deviennent de plus en plus rares depuis que les compagnies ont admis la hauteur
uniforme.

M. CASEY-Alors, selon vous, les coupleurs comme les toitures devraient être
uniformes ?

M. JONES-Oui, monsieur.
M. CASEY-On nous a dit que cette règle ne pouvait être appliquée aux wagons,

à cause des proportions différentes selon les objets à transporter.
M. JONES-Ce que les compagnies prétendent être impraticable est pourtant très

possible. Cette différence dans la hauteur des wagons est une source de dangers pour
les serre-freins. Les chars pour transporter le mobilier et d'autres pour des corps
légers, mais prenant beaucoup de place sont construits plus élevés que les autres. S'il
est impossible d'en arriver a une hauteur réglementaire, il devrait en être de même
pour la largeur. Pourtant, vous ne voyez jamais deux Chars différer l'un de l'autre sous
ce rapport. Je ne vois pas pourquoi on n'arriverait pas au même résultat dans un cas
comme dans l'autre.

M. CASEY-Alors vous pensez qu'il serait raisonnable de dire aux compagnies
"dans la construction de vos wagons pour le transport de fret d'un gros volume, vous
ne dépasserez pas une certaine hauteur, et vous sacrifierez. la capacité du char à la
sûreté de l'employé."

M. JoNEs-Je crois qu'il en devrait être ainsi.
M. CASEY-Ai-je bien rendu votre pensée ?
M. JoNEs-Oui, monsieur.
M. CASEY-La capacité a été limitée à soixante mille livres. Pour quelles raisons?

Pourquoi n'excéderait-elle pas ce chiffre?
M. JONES-Dans mon opinion, un wagon, construit d'après le système actuel et

portant plus de soixante mille livres pesant, peut se séparer très facilement du reste *du
convoi. Je ne doute pas qu'avant longtemps, la capacité pourra être portée à cent mille
livres et le service sera fait avec autant de sûreté que s'il s'agissait de trente mille
livres. Pour une locomotive de nos jours, tirer un wagon chargé de plus de soixante
mille livres, autant vaudrait essayer de remorquer une montagne. Non seulement la
traction est beaucoup plus forte, mais vous augmentez les risques de voir les chars
briser leurs attaches et le train se diviser. Ceux qui travaillent sur les convois de
chemins de fer savent à quoi s'en tenir sur les périls auxquels ils sont exposés en cette
circonstance.

M. CAsEY-Le chemin en souffrirait-il beaucoup?
M. JoNEs-Certainement. Les lisses doivent être plus fortes, et le chemin plus

ferme pour des chars de cette capacité que pour ceux en usage dans les débuts et qui
étaient beaucoup plus légers.

M. CAsEY-Des gérants de chemins de fer sont venus déclarer devant nous qu'ils
étaient à faire construire des wagons de cent mille livres et qu'ils les considéraient aussi
sûrs que les autres.

M. JoNES-Ils peuvent être aussi sûrs et aussi forts, mais c'est sur la marche que
les dangers augmentent à cause de la traction. Avec des chars légers la tension entre
chaque wagon peut être rétablie, si elle s'est relâchée, plus facilement qu'avec des chars
très pesants. Tirer sur un fardeau de soixante mille livres, c'est vouloir mettre en
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mouvement un énorme bloc de roc vif, sans compter que les soubresauts entraînent Ie
découplement.

M. ELLIS-Je suppose qu'en parlant de lisses plus pesantes et de chemins plus
fermes, vous voulez dire que ces derniers doivent être toujours entretenus dans un
meilleur état qu'ils le sont aujourd'hui ?

M. JONES-Oui, niais même dans ces conditions, vous ne pourriez éviter les soubre-
sauts des voitures et la division du train en plusieurs tronçons. La voie la plus égale
ne peut mettre à l'abri de ces accidents.

M. ELLIS-Le fait de mettre des rails plus gros et d'affermir la voie, ne permettrait-
il pas de se servir de wagons plus pesants ?

M. JONEs-OUi, jusqu'à un certain point.
M. CAsEY-Le paragraphe subséquent a rapport aux échelles, échelles extérieures,.

etc., etc. Les administrateurs du Grand-Tronc et du Pacifique Canadien ont exprimé
l'opinion que des échelles latérales n'offraient pas autant de sûreté qu'aux extrémités des
chars. Ils ont dit qu'avec les premières, les employés étient exposés à être renversés
par des obstructions sur la voie ; sans compter les difficultés qui survenaient lorsqu'il
s'agissait de se transporter d'un char fermé sur une plate-forme. D'un autre côté M.
Morford, du Michigan Central, a déclaré que les échelles latérales étaient en général
préférables dans la plupart des cas, tout en ajoutant qu'il serait plus avantageux de les
avoir tout à la fois à l'extérieur et aux extrémités.

M. JoNES~--Je partage entièrement cette opinion. Plus un homme peut avoir de-
moyens de support entre les wagons, moins il y a de danger pour lui. De plus, il n'y a
pas de doute que l'échelle extérieure est plus utile lorsqu'il s'agit de monter sur un
wagon en mouvement. Des voitures munies d'échelles extérieures et à chaque extré-
mité seraient les meilleures attendu que, dans le dernier cas, les degrés serviraient de
support pour coupler les wagons.

M. CAsEY-Regardez ce plan où vous voyez l'extrémité d'un char avec une main-
courante.

M. JONES-L'idée est excellente.
M. CASEY-Etes-vous en faveur de ce système ?
M. JONES-Oui, complètement.
M. CASErY-Ensuite vient la barre de fer courbée qui va du sommet de l'échelle à

la passerelle. Pensez-vous que cet accessoire serait utile ?
M. Jones-Il a été approuvé par toutes les sociétés d'employés de chemin de fer, et

à part quelques dissidents la grande majorité d'entr'eux désire l'avoir.
M. ELLIs-Qu'en pensez-vous, vous-même?
M. JoNEs-Je préférerais un appareil attaché à la tige du frein et qui servirait de

support. Si je ne me trompe. l'Association des Maîtres Constructeurs de chars fait poser
les échelles du même côté que le frein, il serait peut-être possible d'ajouter au frein un
accessoire lui servant de support et qu'un homme pourrait saisir en montant sur un
wagon.

M. INGRAM-VOus voudriez qu'une barre de fer fût mise autour du frein ?
M. JONES-Ce n'est pas cela. Le plan que voici explique ma pensée. Les nouveaux

chars construits par l'association représentent à peu près ce que je veux dire.
M. INGRAM-Je ne vois aucune difficulté à amender l'article dans ce sens, et de

manière à ce que cet accessoire soit du même côté que le frein. Ce dernier n'est posé
qu'à une des extrémités.

M. JONES-Oui, monsieur.
M. INGRAM-Il n'y a rien à l'autre bout.
M. JoNEs-Il y a certains chars sur lesquels il y a un double frein opérant sur

chaque affût des roues et qu'on fait fonctionner à l'une des extrémités du wagon.
M. INGRAM-Oui, mais l'action ne se fait qu'à une extrémité?
M. JoNE5s-Oui, monsieur.
M. INGRAM-Alors, outre le support que vous proposez, il y en aurait un autre relié

à l'échelle au coin opposé, aux termes du billl
M. JoNEs-Je voudrais voir le pont aussi libre d'obstacles que possible.
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M. INGRAM-Que voulez-vous dire par "le pont." ?
M. JoNEs-La toiture du 'va gon.
M. INGRAM-Alors vous ne voulez pas de barres en fer courbées comme support?
M. JONES-Non, mais je diffère en ceci avec la majorité des employés de chemins

.de fer qui en veulent.
M. ELLIs-Je ne comprends pas bien M. Jones. Etant décidé qu'il n'y aura qu'une

seule échelle, où sera-t-elle le mieux placé: sur le côté ou à l'extrémité ?
M. JONES-S'il faut choisir entre les deux, l'échelle latérale est préférable, mais il

serait à désirer que les wagons fussent munis des deux.
M. CAsEY-Yenons.en maintenant à la clause d'indemnité compulsoire. Vous

l'avez lue, et vous pouvez nous dire ce que vous en pensez.
M. JoNES -Je résume toute mon opinion en déclarant qu'il n'y a pas un employé

qui n'approuvera pas ce que contient ce bill au sujet de l'indemnité en cas de blessures.
M. CAsEY-Il est dit dans l'article qu'il ne sera pas permis à aucun intéressé de

forfaire à ses droits, c'est-à-dire qu'il ne pourra pas convenir avec une compagnie de la
dégager de toute responsabilité à son égard, moyennant tel ou tel salaire. Cette dispo-
sition est-elle sage?

M. JONES-Oui, monsieur. Il y a, ou il y avait--car il y a déjà si longtemps que je
fais partie de la Société de Prévoyance, que j'ai oublié la date-une clause à l'effet que
nous acceptions toute rémunération payée par l'association comme indemnité pour les
blessures qui pouvaient nous survenir. A la suite de calculs, nous sommes venus à la
conclusion qu'elle ne valait pas le papier sur lequel elle était écrite, et 'cependant nous
étions obligés en quelque sorte de signer notre consentement à cette condition.

M. CAsEY-Si les hommes pouvaient prendre d'autres engagements, il n'y a pas à
douter que les compagnies de chemins de fer insisteraient auprès de chacun d'eux pour
lui faire signer une convention de ce genre?

M. JoNES.-Je n'en doute pas.
M. CASEY.-Quelle est votre opinion au sujet du montant de l'indemnité? L'article

le fixe à soixante pour cent des gages d'un employé pendant qu'il est arrêté de travailler
à la suite des blessures. Trouvez-vous la proportion juste ?

M. JoNES.-C'est un peu difficile à dire. Si j'étais blessé, je n'aimerais pas à ne
recevoir que soixante pour cent de mon salaire pendant ma détention. Tout autre
hésiterait à le faire. Plus l'employé travaille, plus le danger est grave, moins il est
rémunéré; soixante pour cent ne compense pas la perte de son temps. Un homme ne
s'enrichirait pas à réaliser des profits de cette manière.

M. CASEY.-Voici où nous voulons arriver. Si cet article est adopté, déterminer
une somme raisonnable en cas de blessure. Nous avons choisi soixante pour cent comme
point de départ et nous demandons à quiconque est au fait de la question de venir nous
dire si ce chiffre est raisonnable, si non de nous en proposer un autre. Nous désirons
avoir votre opinon personnelle. Quelle comparaison peut-on établir entre ce montant
et celui que vous recevez des sociétés dont vous êtes membre?

M. JONES.-La proportion est à peu près la même, c'est-à-dire les deux tiers.
M. CASEY.-A propos de la Société de Prévoyance du Grand-Tronc, n'est-il pas vrai

que tout le personnel devait en faire partie ?
M. JoNES.-Oui, au meilleur de ma connaissance. Je me rappelle que nous étions

obligés d'en accepter les conditions lors de l'amalgamation de l'ancienne Société de
Prevoyance du Great-Western avec celle du Grand-Tronc.

M. CASEY.-Alors il y avait une Société de Prévoyance dans la Compagnie Great-
Western ?

M. JoNES.-Oui, monsieur.
M. CASEY.-La compagnie contribuait-elle ?
M. JONES.-Telle était sa prétention.
M. CASEY.-La société était-elle administrée par les officiers de la compagnie?
M. JoNE.-En grande partie, les employés étaient aussi représentés.
M. CAsEY.-Vous n'étiez pas obligés de signer aucun' abandon de droit en cas

d'accidents ?
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M. JoNES-Non, monsieur.
M. CASEY-Après l'amalgamation, on vous a obligés de signer un document à cet

effet I
M. JONES-Oui, au meilleur de ma connaissance, il y a déjà si longtemps de cela

que ma mémoire est confuse. Cependant je suis à peu près positif que le contrat d'en-
gagement comportait une disposition dans ce sens et qu'on insistait pour obtenir notre
assentiment.

M. CASEY-Considérée dans son ensemble, la Société de Prévoyance a-t-elle été
avantageuse aux employés du Grand-Tronc?

M. JONEs-Non, monsieur.
M. CASEY-Vous en parlez en connaissance de cause ?
M. JoNEs-J'en ai fait partie depuis sa formation.
M. CAsEY-Je crois savoir que vous avez fait partie d'une commission composée

d'employés et dont le but était de veiller à ce que les intérêts de vos confrères fussent.
sauvegardés dans leurs rapports avec la compagnie?

M. JoNEs-J'ai agi comme président d'une commission conjointe des conducteurs
et des employés des trains du Grand-Tronc, et connue sous le nom de commission des
griefs ou réclamations.

M. CASEY-Quelles étaient les devoirs de cette commission?
M. JoNEs-Tout différend qui pouvait s'élevet entre la compagnie et ses employés

lui était soumis et elle était chargée d'en arriver à un règlement à l'assemblée annuelle où
la question était discutée dans tous ses détails, de même que toute autre matière de même
nature.

M. CASEY-Vous vous rencontriez chaque année aven les officiers de la compagnie
et vous discutiez avec eux tous ces sujets.

M. JONES-Oui, monsieur.
M. CASEY-De sorte que vous étiez au fait de tous les différends qui survenaient

entre la compagie et ses employés?
M. JONES-OUi, monsieur.
M. McGREGOR-Qui vous fait dire que la Société de Prévoyance na pas bénéficié aux

employés ?
M. JoNEs-Parce qu'ils se sont toujours objectés au caractère compulsoire du contrat

d'engagement qu'ils étaient obligés de signer surtout dans la partie comportant que, puis-
que la compagnie venait à l'aide de la société, ses membres devaient renoncer à toute
réclamation au cas d'accidents et de blessures. Cette clause a toujours été considéré
comme aggressive.

M. McGREGoR-Qu'entendez-vous par disposition compulsoire?
M. JONES-Tout employé du Grand-Tronc doit devenir membre de la Société de

Prévoyance. C'est une condition de son engagement.
M. MCGREGo-Et sa contribution est payée à même ses gages.
M. JONES -Oui, monsieur.
M. ELLIS-Les employés du service civil sont sur le même pied, n'est-pas?
M. JoNEs-Personnellement je ne murmure pas contre cette disposition. Cette-

réduction opérée sur mon salaire m'a évité les frais de recouvrement, mais je connais
l'opinion des confrères.

M. CASEY-Trouvez-vous quelque chose à redire au sujet de l'administration du
fonds de la société par les officiers de la compagnie?

M. JoNEs-Oui, monsieur. Le seul fait pour la compagnie de décider à elle seule
ou à peu près si un employé est estropié pour la vie, de décider à son goût quel montant
d'assurance il a droit d'avoir, de lui payer une certaine indemnité au cas d'infirmité per-
manente, puis de le rayer de la liste des membres, tel fait, je le répète n'est pas de nature
à donner satisfaction; je pourrais dans un ou deux jours vous fournir d'autres rensei-
gnements, vu que je ne suis pas préparé à traiter la question au long, mais je pourrai
vous citer des cas aussitôt après mon retour à London,

M. CAsEY-Vous voudrez bien les adresser, soit au secrétaire, soit à moi-même.
Selon vous cette discussion annuelle de réclamations, est-elle de nature à rendre les.
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rapports plus difficiles entre la société et la compagnie? Les employés sont-ils, à votre
connaissance, punis plus sérieusement, renvoyés d'une manière plus sommaire, ou plus
maltraités par la compagnie d'une façon ou d'une autre par suite des plaintes qu'ils
exposent ainsi chaque année.

M. JONES-VOilà une question à laquelle il est impossible de répondre. Vous
pouvez alléguer le fait sans pouvoir le prouver d'une manière positive. Rien de plus
facile pour la compagnie ou un de ses officiers de trouver des raisons pour renvoyer du ser-
vice un employé dont on veut se débarrasser. Il n'y a pas de règle établie qu'un homme
sera démis ou puni pour telle ou telle offense. S'il se fait trop remarquer, il est mis à la
porte et voilà tout, s'il y a injustice vous ne pouvez la prouver.

M. CASEY-C'est tout ce que je veux savoir de vous à ce sujet. L'article huit pour-
voit à ce que le personnel soit suffisant pour garantir la sûreté. L'intention de cette
clause est d'empêcher les compagnies de chemins de fer de pratiquer de l'économie aux
dépens du bon entretien de la voie, et de faire travailler les télégraphistes, les hommes
de trains, les ouvriers sur la voie, etc., etc., plus d'heures qu'ils sont tenus de le faire
dans le service régulier. Vous n'avez jamais travaillé sur la voie ?

M. JONES-Non, jamais.
M. CASEY-NOUs voudrions avoir votre opinion sur cette disposition du bill ?
M. JONES-Je la trouve excellente dans son ensemble.
M. CASEY-A votre connaissance, la voie peut-elle se ressentir du défaut d'entretien

faute du personnel suffisant pour la maintenir en bon ordre i
M. JONES-Oui, monsieur.
M. CASEY-Ce qui aurait pour conséquence d'augmenter les dangers d'accidents ?
M. JONES-Certainement.
M. CASEY-Pouvez-vous nous dire le nombre d'hommes d'équipe requis par section?
M. JONES-Oui, monsieur, selon moi, un seul homme ne peut faire l'ouvrage requis

de quatre ouvriers à part lui-même.
M. CAsEY-Alors, il devrait y avoir cinq hommes par section?
M. JONES-Oui, monsieur.
M. CASEY-On nous a dit qu'il fallait deux hommes pour signaler les trains ?
M. JONES-Oui, et trois pour l'ouvrage et faire fonctionner le char à mains. Un

seul homme ne peut, selon moi, remplacer les quatre autres.
M. CAsEY-Une voie mal entretenue n'offre-t-elle pas une source de dangers pour

les serre-freins ou autres employés qui ont à circuler sur le toit des wagons?
M. JONEs-Il n'y a pas le moindre doute à ce sujet.
M. CASEY-Le chemin est particulièrement dangereux, non seulement pour ceux-ci,

mais pour la propriété de la compagnie et le public voyageur, en général ?
M. JONES -Oui, monsieur.
1. INGRAM-Combien de temps avez-vous été président de la commission de l'exécu-

tif ?
M. JONES-Jusqu'au mois de novembre mil huit cent quatre-vingt-douze. C'est de

cette époque que date la commission conjointe des serre-freins et des conducteurs du
Grand-Tronc. Avant ce temps-là j'étais président de l'O. C. C., c'est-à-dire l'Ordre des
Conducteurs de chemins de fer.

M. INGRAM-Avez-vous inauguré cette dernière société à la demande du Grand-
Tronc?

M. JONES-Non, monsieur.
M. INoRA-Elle doit alors son existence à l'initiative des employés ?
M. JONEs-Oui, monsieur.
M. INGRAm-Avez-vous quelquefois éprouvé beaucoup de difficultés à obtenir les

redressements des griefs allégués par les hommes ?
M. JONEs-Très rarement à ma connaissance.
M. INGRAM-Sous quelle administration était-ce ?
M. JONES-Sous l'ancienne.
M. INGRAM-De qui était-elle composée?
M. JONES-De M. L. Seargent, administrateur général et M. James Stephenson,

surintendant général.
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M. INGRAM-VoUs rencontriez peu d'opposition avec ces messieurs.
M. JONES-A partir de mil huit cent quatre-vingt-douze, jusqu'à ce que nous soyons

arrivés à une entente définitive, la tâche n'était pas facile, mais cela ne s'appliquait pas
à la convocation des assemblées.

M. IN(RAM-Combien de fois vous rencontriez-vous avec l'administration?
M. JONES-Une fois par an, jusqu'à la date précitée, lorsque les assemblées annuelles

furent convoquées d'après entente.
M. McGREGoR-Sortiez-vous satisfaits de ces réunions ?
M. JONES-Jusqu'en mil huit cent quatre-vingt-douze.
M. INGRAM-L'administrateur actiel est M. Hays. L'avez-vous rencontré ?
M. JONES-Non, monsieur, mais nous avons vu le directeur général, M. McGuigan,

et les surintendants démissionnaires, Webster, Cotter et Fitzhugh.
M. INGRAM-Comment ces messieurs ont-ils reçu les délégués?
M. JONES-Une fois les préliminaires exposés ainsi que nos titres de créance, je dois

dire qu'ils ont fait preuve de courtoisie à notre égard.
M. INGRAM-N'est-il pas dit, dans le rapport, que l'administration a déclaré ne vou-

loir avoir rien à faire avec le comité et qu'elle désirait ne se rencontrer qu'avec leurs
employés mêmes ?

M. JONEs-Je n'ai pas connaissance de ce détail. C'était alors en novembre, et il a
été entendu que ces officiers se réuniraient de nouveau avec les représentants des employés
et régleraient la question des salaires ainsi que d'autres réclamations.

M. INGRAM- Et vous les avez trouvés aussi accommodants que l'ancienne adminis-
tration ?

M. J3NES-Oui, monsieur.
M. INGRAM-Alors la rumeur allant à dire que le bureau d'administration ne veut

pas traiter avec le comité, est dénuée de fondements ?
M. JONES-Oui, monsieur.
M. INGRAM-Et il en est de même de leur prétendu désir de n'avoir affaire qu'avec

les employés seuls ?
M. JONES-Oui, monsieur. La seule discussion qui ait eu lieu fut au sujet d'établir

que la délégation représentait la majorité du personnel de la compagnie. Nous avons
prouvé alors, comme il nous est encore loisible de le faire aujourd'hui, que nous repré-
sentions la grande majorité des employés.

M. INGRAM-Autant qu'il est à votre connaissance, les membres du comité dans
leurs entrevues avec les directeurs ont réglé à leur satisfaction les griefs et réclamations
qu'ils étaient chargés d'exposer?

M. JONES-Oui, monsieur.
M. INGRAM-Ont-ils soulevé la question de l'insuffisance des appareils et demandé

l'introduction des dernières améliorations dans ce genre?
M. JONES-Oui, plusieurs fois.
M. INGRAM-Devant les directeurs de la compagnie?
M. JONEs-Oui, monsieur.
M. INGRAM-Avez-vous traité ce sujet devant d'autres compagnies?
M. JONEs-Nous avons parlé des wagons étrangers que le Grand-Tronc est obligé

de faire circuler sur sa voie.
M. INGRAM-Vous n'avez rien eu à faire avec les autres compagnies?
M. JONEs--Non, monsieur.
M. INGRAM-Quelle a paru être l'impression des directeurs lorsque vous avez discuté

le sujet des appareils, dans quel sens en ont-ils parlé?
M. JONEs-Toutes nos recommandations ont été accueillies avec politesse, et chaque

fois qu'ils reconnaissaient la justesse de nos demandes, ils nous promettaient d'y faire
droit de suite. Je me rappelle surtout un cas.

M. INGRAM-VOus ont-ils cité des chiffres ou fourni des renseignements afin de vous
prouver qu'ils faisaient tout ce qu'ils pouvaient?

M. JONES-Oui, monsieur.
M. INGRAM-De manière à vous convaincre de la vérité de leurs assertions?
M. JONES-Oui, monsieur.
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M. INGRAM-Pour en revenir maintenant au premier article, vous avez été, M.
Jones, conducteur des trains pendant un certain nombre d'années?

M. JONES--Oui, monsieur.
M. INGRAMi-Quelle était votre habitude en quittant les points de division, en

ajoutant ou en retranchant des wagons, essayiez-vous toujours les freins ?
M. JONES-Chaque fois, monsieur.
M. INGRAM-Une fois cette précaution prise, peut-il survenir une fuite d'air?
M. JONEs-Il peut se présenter un cas du genre de celui dont a parlé M. Casey.
M. McGREGoR--Et qui est sujet à discussion, naturellement.
M. INGRAM-C'est là où je voulais en venir.
M. CAsEY--Vous voulez parler de l'accident sur le Michigan Central, et sur l'em-

branchement de London et Port-Stanley, je suppose ?
M. JONEs-Non, monsieur, de celui d'Ingersol, lorsque le mécanicien a prétendu que

quelque chose était survenu à ses freins après qu'ils eurent été essayés et qu'il eut
constaté qu'ils fonctionnaient bien.

M. ]NGRAM-Suivant votre espérience comme homme de métier, si le frein a été
essayé, si le mécanicien s'est assuré qu'il est hermétiquement fermé et que le robinet
angulaire est parallèle au tuyau du train, croyez-vous qu'il soit possible que l'air
s'échappe ?

M. JoNEs-Je ne vois pas comment le fait pourrait se produire.
M. INGRAM-Ainsi, suivant vos connaissances du sujet, vous n'hésitez pas à dire

que si l'on s'est assuré que l'air ne s'échappe pas, qu'il n'y a aucun danger d'accident à
craindre ?

M. JONEs-Non, monsieur.
M. INGRAM-Dans le cas du Port Stanley, de celui dont vous parlez, et d'un troisième

arrivé à Ste-Catherine, êtes-vous d'opinion que si les freins avaient été d'abord réguliè-
rement essayés, que des accidents seraient arrivés ?

M. JONES-Je ne suis pas assez au fait des détails de l'accident de Ste-Catherine,
mais quant aux deux autres, ils sont dus à ce que les freins n'ont pas été essayés d'une
manière satisfaisante.

M. CASEY-Y a-t-il eu une enquête dans l'affaire du Port-Stanley ?
M. JONES-Oui, monsieur.
M. CAsEY--Qu'est-il ressorti des témoignages?
M. JONES-Je ne m'en rappelle qu'imparfaitement.
M. INGRAM--Je crois qu'il appert d'après la preuve, que les employés du train ont

déclaré qu'ils avaient essayé les freins et que c'est après s'être assurés qu'ils fonctionnaient
bien, que le trouble s'est déclaré. Au sujet du premier article, vous croyez qu'il serait
à désirer de munir le matériel roulant de certains appareils dont les compagnies se
déclareraient satisfaites et qui rendraient de bons services?

M. JONES-OUi, monsieur.
M. INGRAM-Les appliqueriez-vous à tous les wagons fermés, ou simplement aux

chars à passagers ?
M. JONES-A tous les trains.
M. INGRAM-Dans ce cas, supposons un convoi de trente, quarante et quarante-cinq

wagons, tous munis de ces appareils, vous n'ignorez pas qu'il faut un temps assez
considérable pour emplir de nouveau les freins d'air.

M. CAsEY-On pourrait en inventer un autre. M. Jones déclare qu'il n'en connait
pas d'autres à présent.

M. INGRAM-Ils sont en usage sur le Michigan Central j nous saurons à quoi nous
en tenir en faisant entendre M. McKenzie. Qu'avez-vous à nous dire à propos des
wagons d'une capacité de soixante mille livres ? Au Grand Tronc, vingt-huit wagons
représentent un convoi. Au moyen de certaines précautions, ne serait-il pas préférable
pour les employés et la compagnie de composer un train (le vingt wagons d'une capacité
de soixante mille livres, au lieu de vingt-huit chars de quarante mille livres chacun? En
un mot serait il plus avantageux d'avoir moins de wagons mais d'une plus grande capacité,
pourvu que la voie, les ponts et les rails fussent assez fort pour les porter?
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M. JONEs-Il est difficile de décider lequel des deux systèmes serait préférable.
Tous les employés de trains aiment à voir leur fourgon le plus près possible de la loco-
motive, et être séparés d'elle par le moins de wagons possible ; cependant, je suis d'avis
que la capacité maximum ne devrait pas excéder soixante mille livres.

M. INGRAM-En les construisant plus hauts qu'ils sont actuellement, ils obéissent
moins facilement aux accidents du chemin et leur oscillation est plus prononcée ce qui
augmente les dangers pour ceux qui sont obligés de se tenir sur la toiture.

M. JONE-C'eSt un fait établi que l'employé .imne toujours que son convoi ne se
compose que d'un petit nombre de wagons.

M. CASEY-Comment expliquez-vous l'oscillation plus grande ?
M. INGRAM-Plus vous augmentez le fardeau d'un wagon, plus vous êtes obligé de

donner de solidité à sa charpente, par conséquent, plus vous affaiblissez l'action des
ressorts.

M. CAssY--Un homme sur la toiture d'un char au moment ou ce dernier se met
en mouvement recevrait-il une secousse plus forte sur un char pesamment chargé que sur
un autre qui ne le serait que légèrement ?

M. JONES-Certainement. Plus un char de soixante mille livres pesant est éloigné
de la locomotives et s'il en est séparé par d'autres plus légèrement chargés, plus la
secousse est forte et plus il y a de danger de briser certaines parties de l'attelage de
couplement.

M. CAsEY-Alors le danger est plus grand sur un convoi composé d'un grand
nombre de wagons au nombre desquels s'en trouve un plus pesamment chargé que les
autres?

M. JONEs'-Oui, monsieur.
M. CAsE-Entre un train très long mais dans lequel ne se trouvent que des chars

de charge lègère, e t un autre plus court mais composé seulement de lourds wagons, lequel
préféreriez-vous ?

M. JoNES--E6 premier.
Mi. INGRIAM--Tenez-vous compte du fait que le train est contrôlé par des freins à

air ou par des freins à bras?
M. JON Es---ndépendam ment de cela.
M. INGRAM-Natgrellement, je comprendrais cela s'il s'agissait de deux ou trois

locomotives à la remorque. Il n'y a pas de doute qu'il en serait ainsi dans ce cas-là.
M. JONEs-Attachez 10 ou 12 wagons à une locomotive et la traction se fera

comme s'ils étaient construits en fer solide.
M. ING RA1-Vous avez dit que les crochets d'attelage devraient avoir une hauteur

réglementaire au-dessus des rails. N'est-il pas vrai que les IMaîtres Constructeurs de
wagons ont adopté une hauteur règlementaire ?

M. JONES-OUi.
M. INRIAM-Et tous les wagons qui sont construits maintenant le sont à une

hauteur règlementaire ?
M. JONE--Oui.
M. INGRAM-Quant aux crochets d'attelage ?
M. JONES-Oui. Et les changements voulus sont faits, aux anciens wagons avec

toute la diligence possible.
M. ING RAMr -Vous avez dit que, à votre avis, les wagons fermés devraient avoir la

même hauteur ?
M. JONE--Oui.
Ml. INGRAM-D'aprèS votre expérience, pensez-vous que cela soit possible ?
M. JONE-Oui.
M. INGRAM-AlorS vous voudriez que les wagons à meubles ne fussent pas plus

hauts que les wagons à viande, à compartiments frigorifiques ou à foin ? Vous voudriez
qu'ils fussent tous de la même hauteuri

M. JoNEs-Oui. Je prétends que s'il est possible de donner aux wagons une lar-
geur uniforme, il est égalemnent possible (le leur donner une hauteur uniforme. Sans
doute, il y aurait la question des frais de transport à considérer, mais je parle simple-
ment au point de vue de ceux qui ont à monter sur les wagons.
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M. INGRAn-Tenez-vous compte du fait que l'on est à pourvoir les wagons de freins
à air et de crochets d'attelage automatiques, ou bien rendez-vous votre témoignage en
parlant du principe que les freins à bras sont encore en usage ?

M. JONES-Même lorsque des freins à air sont en usage, les garde-freins doivent se
tenir sur les wagons. Il n'y a, que je sache, aucune compagnie de chemin de fer qui
n'exige pas que les serre-freins a son service se tiennent sur les wagons pour éviter les
accidents dans le cas où les freins à air ne fonctionneraient pas et qu'il serait nécessaire
d'appliquer les freins à bras.

M. INGRAM-N'est-il pas vrai que lorsqu'un train est pourvu de freins à air, il y a
moins de freins à manoeuvrer ?

M. JONES-Oui.
M. INGRAm-Et moins de circulation sur les wagons?
M. JONEs-En cas de nécessité, les honmes doivent se tenir sur la toiture des

wagons. Sur la ligne du Grand Trone de chemin de fer notamment, les garde-freins
sont obligés de se tenir sur la toiture des wagons en passant une gare, un passage à
niveaul un pont-levis, etc.

M. CAsEY-Ils doivent se poster là pour être prêts à moneuvrer les freins en cas
de besoin ?

M. JONES-Oui.
M. INGRAM-Supposons que les voitures d'un convoi soient munies deo freins à bras;

en descendant une pente le serre-frein désire stopper; il est obligé de passer sur 5 ou 6
wagons au moins, en avant et en arrière, pour arrêter le train, et il lui faut passer et
repasser pour desserrer et serrer les freins afin de faire halte aux château d'eau. Si des
freins à air étaient employés, il ne serait pas forcé de faire cela?

M. JONES--Non.
M. INGRAM-Par conséquent, les freins à air exigent moins de circulation sur un

train que les freins à bras ?
M. JONES-Oui.
M. INGRAM-De sorte que si ces appareils étaient exclusivement employés, la

nécessité de donner aux wagons fermés une hauteur uniforme ne serait pas la même que
si des freins à bras étaient en usage?

M. J ONES-Cela dépend du nombre de fois qu'il faut monter et descendre. Sur la
ligne du Michigan Central, où tous les wagons sont pourvus de freins à air, le conducteur
circule plus que le serre-frein, parce qu'il est plus commode pour lui de se rendre à sa
voiture en passant sur les wagons qui la précèdent.

M. INGRAM--Pourquoi fait-il cela?
M. JONEs-Pour épargner du temps.
M. CAsEY-En pratique, le conducteur est-il obligé tout comme le serre-frein de

circuler sur les toits des wagons ?
M. JONES-Oui, certainement. Sur le Michigan Central, à chaque station est

affiché un tableau d'ordres ; celui qui a requ instructions de se rendre à une station ne
doit pas passer le tableau d'ordres qui s'y trouve. Un conducteur qui est proposé à un
train de 45 wagons trouve qu'il est préférable pour lui de monter et dé marcher sur les
wagons pendant que le train est encore en mouvement de manière à se trouver à
l'endroit voulu, au moment où la locomotive arrête, pour recevoir de nouvelles
instructions. Naturellement, il pourrait attendre que le train arrête, et, comme le
voyageur ordinaire, marcher le long de la voie. S'il n'égligeait de faire ce qu'il fait
maintenant, il serait considéré comme un homme en arrière de son siècle.

M. INGRAM-Si un conducteur se blessait en circulant ainsi sur des wagons, la
compagnie le considérerait-elle exempt de blâme, ou bien le condamnerait-elle pour avoir
fait une chose qu'il n'était pas obligé de faire?

M. JONEs-Je ne le crois pas. Aucun cas de ce genre ne s'est jamais présenté,
que je sache. Je crois que la compagnie considérerait que c'est un des risques du métier.

M. INGRAM-A propos de la hauteur des wagons fermés, croyez-vous que si les
compagnies adoptaient une hauteur uniforme il s'en suivrait une augmentation dans les
frais de transport du foin, des meubles et des objets légers?
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M. JONES-Je crois que oul, mais nous ne serions pas opposés à ce que tous les
wagons eussent la même hauteur que ceux qui sont actuellement en usage.

M. McGREGOR-Plus ils sont hauts, plus ils sont difficiles à tirer contre l'air ?
M. JONES-Oui.
M. INGRAM-Vous êtes en faveur des échelles aux extrémités et sur les côtés?
M. JONES-Oui.
M. INC.RAM-Voici sur ce plan un garde-corps arqué qui part de l'échelle latérale

et va jusqu'à la plate-forme sur le toit. Qu'en pensez-vous?
M. JONES-Mon opinion à ce sujet diffère de celle de la majorité des hommes du

métier. Je voudrais que le toit du wagon fût aussi dégagé que possible.
M. INGRAM-Sur ce plan-ci, le garde-corps part du côté du wagon et va jusqu'à la

plate-forme.
M. JONES-Oui.
M. INGRAM-A quelle hauteur voudriez-vous que ce garde-corps fût porté?
M. JONES-A peu près deux pieds, il sert d'appui aux serre-freins.
M. CAsEY-Voudriez-vous qu'il fût tel qu'on pût le saisir sans trop se pencher?
M. JoNEs-Il faudrait toujours se pencher.
M. INGRAM-Vous voulez parler du garde-corps qui part du côté du wagon et va

jusqu'à la plate-forme?
M. JONES 2-Oui, du garde-corps qui entoure la tige du frein.
M. INGRAM-Est-ce que ce ne serait pas la même chose?
M. JONES-Les autres veulent qu'un garde-corps soit placé à chacune des extré-

mités du wagon, tandis que moi je préfère qu'il n'y ait rien autre chose que le frein
comme obstacle à la circulation sur un wagon.

M. CASEY-Ce qu'il propose, c'est qu'il n'y ait de garde-corps qu'à l'extrémité de
devant du wagon. Il n'y en aurait qu'un au lieu de deux.

M. JONES-C'est cela, mais je diffère d'opinion sur ce point avec la majorité des
gens du métier.

M. INGRAM-Dans le cours de votre service comme serre-frein, vous êtes-vous tou-
jours tenu sur les plates-formes en circulant sur les toits des wagons ?

M. JONES--Presque toujours.
M. INGRAM-Avez-vous jamais marché à côté des plates-formes?
M. JONES-Oh, oui.
M. INGRAM-Vous avez marché aussi souvent à côté des plates-formes que sur

celles-ci ?
M. JONES-Non. Les garde-f reins se tiennent généralement au milieu du wagon.
M. CASEY-Généralement ils se placent sur la plate-forme avant de passer d'un

wagon à l'autre?
M. JONES-Oui.
M. CASEY-Et, règle générale, ce n'est qu'aux extrémités des wagons qu'il y a un

danger sérieux de tomber?
M. JONES-Comme je l'ai déjà dit, je voudrais que les toits des wagons fussent

dégagés.
M. CASEY-Tenez-vous en à ma question. Y a-t-il du danger?
M. JONES-TUn peu de danger.
M. INGRAM-La grande majorité des préposés de chemins de fer sont en faveur de

ceci?
M. JONES-Oui.
M. INGRAM-ILa majorité des serre-freins?
M. JONES-Oui. J'ai essayé de faire prévaloir mes vues, mais je n'ai pu y réussir.
M. INGRAM-VOuS avez parlé de la Société de Prévoyance; savez-vous si depuis peu

les employés sont contraints de signer ce contrat?
M. JONES-Je n'en sais rien. Il y a plusieurs années que je me suis désintéressé de

la chose.
M. INGRAM-Etant donnés vos états de service sur la ligne du Grand-Tronc, vous

devriez savoir ài le droit à une indemnité pour blessures était nié ou non aux employés?
M. JONES-Oui.
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M. INGRAM-Et c'est la cause principale du mécontentement qui s'est manifesté I
M. JONES-OUi.
M. INGRAM-Et pourquoi l'Acte leur a-t-il été appliqué?
M. JoNEs-Voici ce qui en est. Chacun tient à être libre d'employer son argent

comme il l'entend. Il y a des gens qui s'affilient dans une société, comme les employés
du Grand-Tronc l'ont fait, et qui voudraient ensuite en sortir pour entrer dans une autre
association qui lui offre autant d'avantages, à moins de frais.

M. INGRAM-Parmi les employés du Grand-Tronc, y en a-t-il, à votre connaissance,
qui font partie de diverses associations et qui considèrent comme une corvée d'apparte-
ifir à la société dont vous venez de parler?

M. JoNEs-Oui, une foule.
M. INGRAM-Alors, un moyen par lequel ils pourraient en sortir serait bien

accueilli 2
M. JONEs-Üui. Dans le temps où j'étais président du "comité des griefs " la

question a souvent été discutée devant ce comité.
M. CASEY-VOUS voulez parler des employés qui se sont assurés dans la pleine

mesure de leurs moyens?
M. JoNEs-Oui. Ils ne devraient pas être forcés de s'affilier dans la société en

question avec toutes les charges qu'ils ont à supporter.
M. INGRA)1-C'est-à-dire que lorsqu'un homme est assuré pour un montant suffisant,

il ne devrait pas être tenu de signe. ce contrat. Vous avez dit que 5 hommes étaient
nécessaires pour entretenir une section et que certaines parties de voies étaient en mau-
vais état à cause du nombre insuffisant d'employés.

M. JoNEs-J'ai déjà vu des voies mal entretenues.
M. INGRAM-La chose se présente-t-elle fréquemment ?
M. JONES-Cela s'est présenté souvent par le passé.
M. INGRAM-Combien faudrait-il d'hommes par section ?
M. JoNES-Cela dépend entièrement de la nature du sol. Prenez un homme pré-

posé à une section où la fondation est en roc et qui est bien ballastré. Il pourrait se
charger de l'entretien d'une plus grande étendue de voie et rencontrer moins de difficul-
tés qu'un homme dont la section traverserait un marais. Cela dépend uniquement de la
nature de la fondation.

M. INGRAM--Mais, en pratique, que la fondation soit molle ou dure, bonne ou mau-
vaise, toutes les sectioni ont la même étendue? -

M. JONES-Oui.
M. INGRAM-De sorte qu'on ne tient pas compte de cela ?
M. JONES-Non.
M. INGnAM-Mais, d'après vous, on devrait en tenir compte ?
M. JONES-Oui
M. CAsEY-C'est là une question importante. Je crois que nous devrions y donner

notre attention.
M. INGRAM-Sauf peut-être sur les lignes latérales ?
M. JoNEs-Ou dans les cours.
M. CAsEY-Combien de wagons, d'après vous, un serre-frein devrait-il manoeuvrer,

en tenant compte des risques du temps et de tout le reste; ainsi, par exemple, combien
d'hommes devrait-il y avoir pour 30 wagons?

M. JoNEs-C'est à peu près la même question que celle que M. Ingram m'a posée.
Sur certaines lignes, un train comprendra 80 wagons, et j'ai déjà vu 120 wagons atta-
chés à une locomotive; mais je suis d'opinion que deux serre-freins ne devraient pas
être chargés de manSuvrer plus de 35 wagons.

M. CASEY-Cela représenterait un serre-frein pour 15 wagons?
M. JONES-Un serre-frein pour 15 ou 20 wagons ; mais je ne crois pas qu'un seul

gérant de chemin de fer s'accorde avec moi sur ce point.
M. John McKenzie, de Saint-Thomas, Ontario, qui est présent, est appelé.
M. CAsEY-Pendant combien de temps avez-vous été employé sur les chemins de fer ?
M. MCKENZIE-Depuis 1868, à peu près 29 ans.
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M. CASEZ-Depuis 1868 jusqu'à l'hiver dernier?
M. McKENzIE-Jusqu'au 2 février dernier, alors que j'ai quitté le service.
M. CASEY-Alors vous n'êtes plus dans le service i
M. McKENZIE-Non.
M. CASEY-Sur quels chemins de fer avez-vous travaillé?
M. McKENZIE-Sur trois ou quatre. J'ai travaillé sur le chemin de fer du Grand-

Tronc du Canada, puis sur le Chicago et Grand-Tronc pendant quelque temps, lorsque
les deux compagnies se sont fusionnées. Ensuite, j'ai travaillé sur le New-York Central
pendant une années. Durant les 14 dernières années, c'est-à-dire à partir de 1883, j'ai
été au service de la compagnie du Michigan Central.

M. CASEY-Quels emplois avez-vous exercés?
M. McKENzIE-J'ai agi comme contrôleur des wagons, serre-frein, conducteur,

contre-maître de cour et contre-maître général de cour.
M. CASEY-Combien de temps avez-vous été conducteur?
M. McKENZIE--J'ai été conducteur par intervalles depuis 1873.
M. CASEY-Et serre-frein ?
M. McKENZIE-J'ai été serre-frein et contre-maître de cour. Je n'ai manoeuvré les

freins que peu de temps, et j'ai fait le service des wagons à bagages durant 4 ou 6 ans.
J'ai été contrôleur des wagons pendant quelque temps, puis j'ai agi comme serre-frein
durant près de 3 ans, et ensuite j'ai été préposé aux wagons à bagages.

M. CAsEY-VouS avez fait le service assez longtemps pour connaître le métier de
serre-frein ?

McKENZIE-Oui.
M. CAsEY-Avez-vous parcouru le bill n' 3 avec soin?
M. MCKENZIE-Oui.
M. INGRAN-Avez-vous des observations à faire sur l'article n° 1, relativement aux

freins à air ?
M. McKENZIE-,Te suis d'avis que tous les wagons devraient être munis de freins à

a air.
M. CAsEY-Cet article prescrit l'usage d'un appareil automatique pour avertir le

mécanicien dans le cas où les freins se dérangeraient. Savez-vous s'il existe un appareil
de ce genre.

M. MCKENZIE-Non, et je crois que lorsque les freins à air se dérangent dans les
conditions actuelles, il est facile de s'en apercevoir.

M. CAsEY-Comment cela?
M. McKENZIE-Le moindre dérangement qui se produit dans les freins à air est

facile à constater. Si le joint de deux boyaux se brisait et que l'air s'échapperait, on
s'en apercevrait immédiatement par le fonctionnement de la pompe qu'il y a sur la loco-
motive. Si le frein à air se coupait en deux, le train arrêterait immédiatement.

M. CASEY-Supposons qu'il survienne quelque chose ayant pour effet d'intercepter
l'air entre la locomotive et le train; supposons que le robinet se ferme ; comment s'aper-
cevrait-on de cela ?

M. MCKENZIE-Pour vérifier cela, il faudrait essayer les freins.
M. CAsEY-Parfaitement. Dans les conditions actuelles, si l'air était intercepté

d'un des wagons, le mécanicien n'aurait aucun moyen de vérifier la chose?
M. McKENZIE-Non, à moins que le tuyau du train ne se brisât et qu'il ne s'y pro-

duisit une fuite.
M. CASEY-Un appareil qui avertirait le mécanicien dans le cas où l'air serait

intercepté d'un wagon serait une chose utile?
M. MCKENZIE-Certainement.
M. CAsEY-Avez-vous déjà vu quelque appareil de ce genre?
M. McKENZIE-NOn, mais je crois que c'est praticable.
M. CAsEY-Deux personnes ont inventé des appareils qui ont donné d'assez bons

résultats.
M. McKENZIE-J'ignorais la chose.
M. CAsEY-Les wagons à marchandises fermés devraient-ils avoir une hauteur,

une capacité et un poids uniformes réglementaires ?
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M. McKENZIE-A mon avis, la capacité des wagons actuellement en usage est
amplement suffisante. Un wagon sur lequel on met une charge très lourde est difficile
à manoeuvrer. Je voudrais que les wagons fussent d'une hauteur uniforme autant que
po ible, Pour augmenter la capacité des wagons à meubles, il suffirait de les faire plus
longs; le fait est qu'on les construit plus longs. Les wagons à meubles ont de 38 à
40 pieds de longueur, tandis que les autres wagons n'ont que 35 pieds de long. Les
wagons à meubles sont ordinairement d'un pied et demi plus hauts que les autres.

M. CAsEY-Est-ce par cela imcommode et dangereux pour les serre-freins?
M. MIcKENZIE-Oui, c'est très incommode.
M. CASEY-Est-ce dangereux?
M. McKENZIE-C'est dangereux, mais les serre-freins usent de plus de prudence

sur ces wagons-là.
M. CASEY-Mais c'est un risque additionnel?
M. McKENZIE-OUi. Il est facile de comprendre que s'il fallait sauter de cette

table sur le plancher ce serait plus incommode que de marcher sur un plan de niveau.
M. CAsY-Je suppose que la nuit les serre-freins arrivent sur ces hauts wagons

sans les voir ?
M. McKENZIE-Il faut qu'ils prennent des précautions.
M. CASEY-Vous avez entendu ce que M. Jones a dit au sujet des dangers que peut

présenter un wagon trop pesant. Partagez-vous son opinion ?
M. McKENZIE-Oui, parfaitement. On ne doit pas placer un wagon pesant au

milieu de wagons légers; mais les compagnies de chemins de fer, notamment celle pour
laquelle j'ai travaillé-je crois que c'est la meilleure de ce pays--s'appliquent à mettre
les wagons chargés en avant du train, les wagons vides en arrière et les trucks à la suite
de ceux-ci.

M. CASEY-Cela n'est pas toujours possible?
M. MicKENZIE-C'est quelquefois diflicile de faire cela, mais c'est ce que l'on fait

généralement dans nos cours lorsqu'il s'agit de former des trains pour des expéditions
directes.

M. CASEY-Entre les wagons précédant le wagon pesant il y aurait beaucoup de
relâchement, et au moment du départ du train un choc soudain et violent se produirait
sur le wagon pesant ?

M. McKENZIE-Oui.
M. CASEY-Et si quelqu'un se tenait sur le wagon en question ?
M. McKENZIE-ll sentirait quelque peu l'effet du choc.
M. CASEY-Maintenant, quelle est votre opinion quant aux échelles?
M. McKENZIE-Il devrait y avoir 4 échelles sur chaque wagon-deux à l'extrémité

et deux sur le côté à coins opposés.
M. CASEY-Lesquelles sont les plus nécessaires ?
M. McKENZIE-Les échelles latérales, sans aucun doute. Mais les autres sont

également indispensables.
M. CASEY-Les gérants de chemins de fer-entre autres M. Wainright-qui sont

opposés aux échelles latérales, ont prétendu qu'un homme circulant sur un truck et
rencontrant un wagon fermé aurait de la difficulté à grimper jusqu'au toit s'il n'y avait
pas d'échelles latérales. Le plan qui est devant vous fait voir les améliorations que
comporte le bill actuellement à l'étude.

M. McKENZIE-Dans plusieurs endroits des Etats-Unis les wagons sont munis
d'échelles latérales. Ces échelles ont aussi été adoptées par le Sénat des Etats-Unis. Je
n'y suis pas opposé, mais je préférerais qu'il y eût des échelles tant aux extrémités que
sur les côtés des wagons.

M. CASEY-Que pensez-vous du garde-corps en fer arqué?
M. McKENZIE-Je n'y suis pas opposé.
M. CASEY-D'après le plan de M. Jones, ce garde-corps part du frein et va jusqu'au

côté du wagon. Il n'est pas nécessaire qu'il ait plus de 14 pouces de hauteur.
1. McKENZIE--Un garde-corps de ce genre a été adopté sur le New-York Central.

C'est une balustrade qui entoure le frein, et je dois dire que c'est une bonne chose.
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M. INGRA-Cette balustrade s'étend-elle depuis le frein jusqu'au côté du wagon ?
M. McKENZIE-Jusïqu'au côté du wagon. C'est un appui autour du frein.
M. INGnAu-Voudriez-vous que le garde-corps s'étendît jusqu'au côté du wagon ?
M. MCKENZIE-OUi.
M. CASEY-Etes-vous, comme M. Jones, opposé à ce qu'il y ait un garde-corps en

fer à chacune des extrémités du wagon, comme le prescrit le sous-article b de l'article 2?
M. MCKENZIE-Je suis en faveur de cela, car ce garde-corps sert de main courante

à celui qui grimpe sur le côté du wagon.
M. CASEY-Vous approuvez alors l'article prescrivant un garde-corps en fer arqué,

mais vous êtes d'avis que le garde-corps en question devrait être établi du même côté que
le disque du frein à l'une des extrémités du wagon, comme le comporte le plan de M.
Jones?

M. McKENZIE-D'après ce plan, on grimpe sur le côté, on saisit le garde-corps en
fer arqué et on se rend jusqu'au frein. A l'autre coin il n'y a pas de frein. Je voudrais
que le garde-corps en fer arqué s'étendit jusqu'au sommet de l'autre côté du wagon.

M. CASEY-Y a-t-il danger de s'embarrasser dans ce garde-corps en passant d'un
wagon à l'autre ?

M. McKENZIE-Pas nécessairement, si l'on se tient au milieu. Les plates-formes
sur le New-York Central ont 3 pieds de largeur. Relativement à l'observation faite
par M. Ingram à M. Jones, je dirai que si les serre-freins marchent quelquefois à côté
des plates-formes, c'est que celle-ci sont trop étroites. Vous savez cela, M. Ingram.

M. INGnAu-Oui. Je le sais par expérience.
M. McKENZFE-LOrsque les plates-formes sont d'une largeur suffisante, je ne vois

pas pourquoi un serre-frein s'en écarterait, si ce n'est en cas de nécessité, comme par
exemple pour voir un signal qui serait tout près du côté du wagon.

M. INGRAM-Sur le Michigan Central, dont la voie est très bonne, je me sentais
autant en sûreté à côté des plates-formes que sur celles-ci.

M. CASEY-La voie de ce chemin de fer est excessivement bonne. Vous approuvez
l'artice 2 dans son ensemble?

M. McKENZIFE-OUi.
M. CASEY-Alors, laissons de côté les amendes et venons-en à la question d'indem-

nité. Lorsque vous étiez au service de la Compagnie du Grand Tronc, cette Société de
Prévoyance existait-elle?

M. McKENZIE-Ine société quelconque a été formée, mais il y a si longtemps de
cela que la mémoire me fait défaut. Ce n'était pas la Société de Prévoyance. Il y a 16
ou 17 ans que j'ai quitté le Grand Tronc. Il y avait une espèce de société pour la pro-
tection des employés, mais c'est tout ce que je me rappelle.

M. CASEY-Vous rappelez-vous ce que vous aviez à signer ?
M. MCKENZIE-On était forcé d'entrer dans la société et de signer un contrat dra-

conien. Un grand nombre d'employés protestèrent.
M. CASEY-Savez-vous si les employés de chemins de fer en général sont en faveur

de cette clause qui fixe une indemnité? Etes-vous en position d'en juger?
M. McKENzIE-Je crois que tous les employés de chemins de fer approuveront la

chose, car très peu d'entre eux ont des économies.
M. CAsEY-Pensez-vous que le versement par chaque compagnie de chemins de fer

d'une somme, disons, de $10,000 par année dans un fonds destiné à secourir ses employés
aurait d'aussi bons résultats que cette disposition du bill

M. McKENzIE-Non, assurément.
M. CASEY-Que pensez-vous des montants? 60% des gages en cas de maladie et

$3,000 en cas de mort ou de blessures rendant un homme invalide?
M. MCKENZIE-C'est très raisonnable, car l'Etat du Michigan accorde $5,000, et

l'Etat de New-York la même chose.
M. CASEY-L'Etat du Michigan prescrit le paiement d'une somme déterminée?
M. McKENziE-C'est ce que les Etats en question forcent les compagnies de payer

en cas de mort.
M. CAsEY-Avez-vous travaillé sur le Michigan Central?
M. McKENzIE--Oui; mais je n'ai jamais fait le service dans l'Etat du Michigan.
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M. CASEY-Mais vous avez fait le service sur le Chicago et Grand Tronc?
M. McKENzIE-Seulement comme contre-maître de cour près de Fort Gratiot. Les

lois de New-York et du Michigan sont très sévères sur cette question d'indemnité en cas
de mort ou de blessures.

M. JONEs-J'avais un document qui faisait voir l'indemnité allouée dans les diffé-
rents endroits, mais je l'ai égaré.

M. CASEY-Savez-vous où il a été publié ?
M. JoNEs-Non, mais il donnait tous les chiffres.
M. CAsEY-Quelle différence y a-t-il entre les sommes portées dans ce bill et les

montants payables par vos sociétés en' cas de morts ou de blessures?
M. McKENZIE-C'est la même chose. $3,000. Naturellement nous nous assurons

comme nous l'entendons. Dans l'ordre des conducteurs de chemins de fer un homme
doit prendre une assurance d'au moins $1,000; le montant maximum est de $5,000, et
les contributions sont fixées d'après une échelle de taux.

M. JONEs-Les taux sont de $14 en montant par $1,000, et le plein chiffre de
l'assurance est payé pour la perte d'une main ou d'un bras.

M. McKENzIE.-Celui qui perd une main ou un bras est considéré comme complè-
tement invalide dans nos associations.

M. CASEY-Et le plein montant est payé à celui qui devient invalide?
M. McKENZIE-Oui; pour la perte d'une main ou d'un pied nous payons le plein

montant comâne si l'individu était mort.
M. CAsEY-Avez-vous des observations à faire sur l'article 8, concernant l'emploi

d'un nombre suffisant d'hommes?
M. McKENZIE-Je crois qu'un nombre suffisant d'hommes devraient être employés

pour éviter les accidents.
M. CASEY-Vous avez entendu ce qu'à dit M. Jones; combien d'hommes d'équipe

devrait-il y avoir d'après vous ?
M. McKENZIE-Je partage l'opinion de M. Jone', mais naturellement ce serait à

la compagnie de déterminer quelle longueur de section 5 hommes auraient à desservir.
M. CAsEY-On a prétendu ici qu'il fallait 2 hommes pour le service des signaux et

3 pour manier les rails.
M. McKENzIE -Bien, ce n'est pas trop, car si vous mettez 3 hommes pour manier

un rail de 30 pieds pesant 80 livres par verge, ils auront une assez rude tâche à accomplir.
Si vous employez 2 hommes pour les signaux il faudra qu'il vous en reste assez pour
soulever les rails. Les rails deviennent de plus en plus pesants; leur poids est ordinai-
rement de 80 livres par vergP.

M. CASEY-Savez-vous si, règle générale, 5 hommes sont employés ?
M. McKENZIE-Pag toujours. Pas sur le Michigan Central, qui est un des chemins

de fer les mieux entretenus du pays. En été, on emploie généralement 3 ou 4 hommes,
mais en hiver on en congédie un ou deux.

M. CASEY-Le Ifichigan Central est un chemin de fer remarquablement droit ; il
est facile pour les préposés de sections de voir les trains approcher et de dépêcher un
homme pour faire les signaux ?

M. McKENzIE-Oui, on peut voir les trains approcher à une distance de 10 milles,
sauf sur deux ou trois sections. La voie est droite sur un parcours de 40 milles, depuis
Essex jusqu'à Charing Cross. ainsi que sur une autre distance de 50 milles, entre Charing
Cross et la jonction de Ste Claire, de sorte que le chemin est extrêmement droit.

M. JONEs-Toutes les courbes que présente le Michigan Central se rencontrent sur
l'embranchement de Niagara.

M. CAsEY-De sorte que le Michigan Central peut être exploité avec moins d'hommes?
M. McKENZIE-Oui.
M. CAsEY-Et il n'est pas prudent de tenir sur les chemins de fer ordinaires des

équipes composées seulement d'un petit nombre d'hommes ?
M. McKENZIE-Cela n'est pas prudent sur les chemins de fer où se présentent des

pentes et des courbes. Je crois que la compagnie du Michigan Central emploie assez
d'hommes pour les besoins du service.
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M. CAsEY-Quel est le nombre maximum de wagons qu'un serre-frein devrait
manoe uvrer.

M. McKENZIE--Je suiý à peu près du meme avis que M. Jones. Je crois que l'on
ne devrait pas charger un serre-frein de la manuvre de plus de 20 wagons. La plupart
de nos trains de marchandises directs ne comprennent pas plus de 35 ou 40 wagons
chargé, auxquels est attachée une longue suite de wagons vides.

M. JoNEs-J'ai demandé à un employé du Michigan Central combien de wagons
comprenaient les trains sur ce chemin de fer, et il m'a répondu "je n'en sais rien, je
ne les ai jainais comptés ".

M. McKENZiE-A peu piès 80.
M. CsEY-Combien de wagons devrait-il y avoir dans un train chargé
M. McKENzIE-I1 devrait y avoir 2 serre-freins pour 40 wagons. Nous avons une

voie exceptionnelleient belle.
M. CAsEYv-Il devrait y avoir un serre-frein par 15 wagons?
M. McKENZîE-Par 15 ou 20 wagons.
M. CAsEY-Est-il nécessaire pour les conducteurs de circuler sur les toits des

wagons?
M. McKiNzIE-Ce n'est pas nécessaire, mais c'est plus expéditif. Le conducteur

se dirige vers la station en marichant sur les wagons, reçoit ses ordres télégraphiques et
repart aussi vite (ue possible. Il est défendu de circuler sur les toits des wagons pen-
dant que le train est en mouvement, mais les compagnies tolèrent la chose.

M. INGnAM-Vous avez dit que vous n'aviez pas travaillé sur les chemins de fer
depuis le 2 février ; vous avez quitté le service?

M. McKENZiE-Oui.
M.INmum-Vous êtes encore au service de la compagnie?
M. Mcl{ENZIE-Pas exactement, M. Ingramii.
M. INmAM- Pas exactement?

I. McKENZIE-Non. J'exerce les fonctions d'huissier à Saint-Thomas. Depuis
le 2 février, je n'ai pas travaillé du tout sur (les chemins de fer bien que j'aie été au
service de la compagnie jusque il y a quelques semaines.

M. INGItAM--e Vous ai pOsé cette question pour savoir si vous étiez actuellement
un employé de chemin de fer.

M. McKuZ1E--J'ai rendu mon témoignage en pleine connaissance de cause malgré
que j'ai quitté le service.

M. INGRAM-- ous avez été employé sur le Grand Tronc, le Chicago et Grand
Tronc, le New-York Central, et le Michigan Central ?

M. McKENzIE-Oui.
M. INGA %M-Et Vous'n'avez jamais eu d'appareil du genre de celui mentionné dans

l'article 1 du bill ?
M. MFCEENZIE--Non.
M. INGRAM-ous avez fait le Service sur des trains de voyageurs sur le Michigan

Central?
M. McKENZIE--Oui.
M. INGiAM-Avez-vous jamais entendu dire que les réservoirs étaient pourvus d'un

certain appareil?
M. McKENZIE-Cet appareil a remplacé le robinet angulaire et sert à enlever l'air

des tuyaux du train, afin de permettre au serre-frein de les défaire.
M. INGRAM--Il ne pourrait pas les défaire sans que le mécanicien enlève l'air?
M. McKENZIE-Il le pourrait, mais ce serait dangereux.
M. INGRAM-Mais le mécanicien a la chose sous son contrôle ?
M. McKENZIE-Oui. Cet appareil fut adopté dans le temps des troubles à Battle-

Creek. A cette époque-là, quelqu'un, paraît-il, dérangea le frein à air d'un train entre
le wagon à bagages et la locomotive. Il en résulta un accident sérieux; 7 ou 8 per-
sonnes périrent et plusieurs furent blessées. Pour éviter que la chose se répétât, on
décida de remplacer le robinet angulaire par un autre appareil sous le contrôle da
mécanicien.
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M. INGRAM-La compagnie inventa un appareil dont elle pourvut toutes ses loco-
motives.

M. MCKENZIE-Je ne crois pas que c'était une invention.
M. CAsEY-Elle l'adopta dans tous les cas?
M. MCKENZIE-OUi.
M. CASEY-Cet appareil était-il en usage avant cela?
M. McKENZIE-Non, il n'était pas nécessairement nouveau.
M. CAsEY-Etait-il en usage auparavant?
M. McKENZIE-Le tuyau (lu train?
M. CAsEY-Non, mais l'appareil en question?
M. McKENZIE-Je n'en sais rien.
M. CASESY-L compagnie a adopté un appareil qui met les freins sous le contrôle

du mécanicien?
M. McKENZIE-Le tuyau qui communique avec l'appareil est placé sous le contrôle

du mécanicien.
M. CASEY-Ce tuyau seulement?
M. McKENZIE-Oui; du moins, je le crois.
M. INURA3I-Vous avez travaillé sur le Grand Tronc, le Chicago et Grand Tronc,

le New-York Central et le Michigan Central. Un grand nombre de wagons américains
circulent sur la voie du Canada-Sud, qui est une division du Michigan Central?

M. McKENZIE-OuIi.
M. INGRAM -Est-ce qu'il circule sur cette voie plus de wagons américains que de

wagons canadiens?
M. MCKENZIE-En hiver, mais pas en été.
M. INGRAM-N'est-il pas vrai que des wagons américains d'une grande hauteur,

employés au transport des meubles circulent dans le pays?
M. McKENZIE-Oui, des wagons aussi grands que cette salle.
M. INGRAM-Si une loi était adoptée ici forçant les compagnies canadiennes de

donner à leurs wagons une hauteur déterminée, cela affecterait-il la circulation des
wagons américains en Canada?

M. McKENZIE-Cela ne ferait pas beaucoup de différence. Les wagons étrangers
continueraient à circuler sur notre territoire, malgré toutes les lois qui réglementeraient
la construction de nos wagons.

M. INGRAM-Alors il y aurait toujours des wagons hauts et des wagons bas?
M. McKENZIE-Certainement; nous n'avons pas de contrôle sur le territoire

étranger.
M. INGRAM-Dans ce cas, ne serait-il pas injuste de forcer la Compagnie du chemin

de fer du Canada-Sud de donner. à ses wagons une hauteur uniforme, alors que des
wagons américains de hauteur différentes pourraient circuler librement sur la voie ?

M. Mc KENZIE-Ce serait faire une injustice à cette compagnie, en effet. Mais l'on
donne maintenant aux wagons une plus grande hauteur que par le passé. Je me rap-
pelle que lorsque j'ai commencé à travailler sur les chemins de fer 100 barils de farine
représentaient la charge d'un wagon ; aujourd'hui un wagon peut en contenir 175 barils.

M. CAsEY.--Ce bill ne dit pas que les wagons devront avoir telle ou telle hauteur;
il dit simplement qu'ils devront être d'une hauteur uniforme?

M. McKENzIE-C'est parfait.
M. CASE-Que dites-vous de la hauteur adoptée par les maîtres-constructeurs dje

wagons?
M. McKENZIE-Il serait très, difficile de donner à tous les wagons une hauteur

uniforme à cause de ces wagons étrangers. Sur la ligne du Michigan Central, il y a un
grand nombre de wagons Armour et Hammond. Ce sont tous des wagons hauts,,mais
ils ne mesurent que 3 pieds de longueur tandis que les wagons à foin et à meubles ont
80 pieds de long.

M. CAsEY-Ces wagons étrangers sont généralement attachés aux trains directs?
M. McKENZIE-Oui; mais très souvent on les emploie pour le trafic local. On

emprunte les wagons de son voisin pour transporter des marchandises à tel ou tel endroit;
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si au cours du voyage de retour l'on a encore besoin des wagons, on s'en sert. Pour les
compagnies de chemins de fer c'est avant tout une question d'affaires.

M. CAsEY-On pourrait les réunir à l'une des extrémités du train de manière à
avoir tous les wagons hauts ensemble.

M. McKENZIE,-Oui, mais cela prendrait énormément de temps.
M. CAsErY-Est-ce que les wagons américains que l'on construit aujourd'hui, (les

wagons fermés et ceux à compartiments frigorifiques) ont à peu près la même hauteur?
M. McKENZIE-A peu près. La hauteur des wagons à compartiments frigorifiques

ne varie pas de 6 pouces.
M. INGRAM -Vous avez dit que les wagons Hammond et Armour étaient hauts;

sont-ils plus hauts que les wagons fermés en usage sur les lignes du New-York Central
et de la Rive Ouest ?

M. McKENZIE--Sur la ligne de la Rive Ouest les wagons sont gros et courts; les
wagons de la Compagnie Merchants' Despatch sont solides et hauts, et il en est de même
des wagons à compartiments frigorifiques M. R. T.

M. INGRAM-Si les compagnies de chemins de fer canadienpes construis-;ient des
wagons aussi hauts que ceux-là et s'en servaient pour le transport de la houille et des
articles ordinaires, et-ce que cela ne serait pas une dépense inutile ?

M. MCKENZIE-Oui.
M. INGRAM-S'il fallait mettre le foin et les meubles dans des wagons ordinaires,

cela déterminerait, je suppose, une différence dans les frais de transport, comme l'a pré-
tendu M. Jones. La Compagnie du chemin de fer du Canada-Sud, par exemple, ne se
trouverait-elle pas ainsi dans une position désavantageuse pour faire la lutte contre la
Compagnie du chemin de fer de la Rive Sud et les autres lignes qui leur font actuelle-
ment concurrence?

M. McKENZIE--Cela dépendrait de la bâse que l'on adopterait pour les prix de
transport. S'ils étaient de tant par livre, ce serait la même chose qu'à présent ; s'ils
étaient de tant par wagon, cela ferait une différence. Un homme qui expédie du foin
insiste pour que les wagons soient chargés à leur pleine capacité.

M. CASEY-N'y a-t-il pas une limite au poids que l'on peut mettre sur un wagon ?
M. MCKENZIE-Oui, il y a une limite et celle-ci est indiquée sur les côtés du

wagon. Mais cette limite est souvent dépassée.
M. INGRAM-Maintenant, vous préférez les échelles latérales ?
M. McKENZIE-Oui, parce que ce sont les plus commodes.
M. INGRAM-Sur la ligne du Canada-Sud, de quelles échelles se sert-on le plus

souvent?
M. McKENZIE-Des échelles latérales.
M. CAsEY-Parce que ce sont les plus commodes.
M. INGRAM-La ligne du Canada-Sud est courte et il y a peu d'aiguillage à faire

pour les trains directs?
M. McKENZiE-En effet.
M. INGRAM-Il arrive rarement que l'on fasse changer de voie les trains directs?
M. McKENZIE-Barement.
M. INGRAM-Et les échelles latérales sont préférables?
M. McKENZIE-Oui.
M. INGRA3-En supposant que l'on eût beaucoup d'aiguillage à faire, ne serait-il

pas commode d'avoir des échelles aux extrémités des wagons?
M. McKENZIE-Quelquefois, mais pas toujours. Cela dépendrait de la position de

l'individu. Ainsi, par exemple, si je me trouvais entre deux wagons et le long du hangar
à marchandises, je grimperais par l'échelle du bout; mais si je n'étais gêné par aucun
obstacle, je prendais l'échelle latérale.

M. INGRAM-Je voudrais savoir dans quels cas l'échelle du bout est plus. commode
que l'autre?

M. McKENzIE-Bien, pas dans les endroits où il y des obstacles, comme dans une
cour.

M. INGRAM-Supposons qu'un wagon soit fortement chargé et que la barre d'atte.
lage avance en dehors; aurait-on de la difficulté à monter par l'échelle latérale?
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M. MCKE NZIE--OUi.
M. INGRAM-Alors, dans ce cas-là l'échelle du bout serait préférable?
M. MCKENZIE-Oui.
M. INGRA M-Croyez-vous qu'il soit à propos de pourvoir les wagons d'échelles tant

aux extrémités que sur les côtés?
M. MCKENZIE-OUi; c'est ce que comportent les règles des Maîtres Constructeurs

de wagons.
M. INGRAM-Bien, vous approuvez l'article 2 de ce bill (n° 2), où il est question des

attaches pour les wagons fermés. Nous avons discuté la question d'une hauteur uniforme
réglementaire- Vous approuvez l'idée de poser des échelles sur les côtés et aux extré-
mités des wagons, et vous êtes aussi en faveur de garde-cosps en fer arqué?

M. McKENZI E-Le garde-corps en fer arqué serait une bonne chose.
M. INGRAM-Prenez, par exemple, votre chemin de fer?
M. MCKENZIE-Nous avons sur nos wagons un garde-corps en fer arqué comme

celui dont vous parlez, seulement il se trouve dans une position différente. D'après ce
plan-ci, le garde-corps part du côté du wagon et va jusqu'au toit. Le vôtre est posé sur
le toit et entoure le coin du wagon.

M. INGRAM-A quelle hauteur est-il au-dessus du toit?
M. McKENZIE-A peu près 3 ou 4 pouces. C'est une main-courante au moyen de

laquelle nous laissons le wagon.
M. INGIAM-Le plan que nous avons ici comporte une plus grande hauteur?
M. McKENZIE-Le plan comporte une hauteur de 16 pouces, si je ne me trompe?
M. INGRAM-Préférez-vous le vôtre à celui-ci?
M. MCKENZIE-Je ne suis pas prêt à dire cela. C'est un moyen d'atteindre le toit

du wagon, voilà tout.·
M. INGRAM-Parmi les wagons qui circulent sur les voies canadiennes, il y en a un

grand nombre, n'est-ce pas, qui ne sont pas pourvus de la chose?
M. MCKENZIE-OUi.
M. INGRAM-Savez-vous si les serre-freins circulent sur les toits des wagons?
M. McKENZIE-Souvent.
M. INGRAM-Le garde-corps en question serait-il dangereux?
M. MCKENZIE-Je ne le crois pas. Il ne gênerait en rien l'accès de la plate-forme.
M. INGRAM-Vous ne parlez là que de la plate-forme?
M. McKENZIE-Oui. La plate-forme est l'endroit le plus sûr pour marcher et il

n'y a aucune raison de s'en écarter.
M. CASEY-Tne fois que les wagons auraient été munis d'un garde-corps de ce

genre, les serre-freins auraient-ils soin de se tenir sur la plate-forme?
M. McKCENZIE-Naturellement.
M. INGRAM-Quelle est l'opération la plus dangéreuse dans la manouvre des trains?
M.McKENZIE-J e crois que c'est le couplement des wagons.
M. INGiAM-Je crois que-vous avez raison, car j'ai consulté les statistiques et j'ai

constaté qu'il en était ainsi.
M. McKENZIE-Quelquefois, une pièce !le bois ou autre chose glisse et fait tomber

le serre-frein sous le train. Le couplement des wagons est certainement ce qu'il y a de
plus dangereux dans le service des chemins de fer.

M. INGRAM-Sur la ligne du Cânada-Sud, division du Michigan Central, quelle
proportion de trains manouvre-t-on au moyen des freins à bras,?

M. McKENZIE-On ne manouvre aucun train de cette façon-là, si ce n'est pour le
trafic local.

M. INGRAM-Sur le Canada Sud, la plupart des wagons sont pourvus de freins à air?
M. McKENZIE-Tous le sont.
M. INGRAM-Même ceux qui sont employés pour le trafic local?
M. McKENZIE-Non. On se sert quelquefois pour le trafic local de wagons non

munis de freins à air.
M. INGRAM-Avez-vous lu le bill de M. Maclean ?
M. McKENZIE-Oui.
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M. INGRAM-Le premier article, dit que chaque convoi devra être pourvu d'un
nombre suffisant de freins à air pour le contrôler. La Compagnie du chemin de fer du
Canada Sud n'aurait aucune modification à apporter à ses wagons de ce chef?

M. McKENzIE-Non, car elle a déjà adopté les freins à air. Mais il y a dans le
pays des chemins de fer sur lesquels les trains circulent sans être pourvus de la chose.

M. INGRAM-Le sous-article b se rapporte aux attelages automatiques. Quels
attelages sont en usage sur le Canada Sud?

M. MCKENZIE-Tous les nouveaux wagons sont munis d'attelages automatiques.
M. INGRAM-Par conséquent, la compagnie n'aurait pas de changements à faire

non plus sous ce rapport ?
M. McKenzie-Non.
M. INGRAM-L'article suivant parle des mécaniciens et des conducteurs. Il y est

dit qu'un chauffeur devra avoir servi comme tel pendant un nombre d'années déterminé
avant de pouvoir être nommé mécanicien et qu'un serre-frein devra avoir fait le service
pendant un certain temps avant de pouvoir être appelé à exercer les fonctions de
conducteur. Le bill porte le terme de service à 5 ans. Combien de temps, à votre avis,
devraient-ils servir avant d'être promus ?

M. McKENZIE--Bien, M. Ingraim, cela dépend du dégré d'intelligence de l'individu.
Il y a un grand nombre d'hommes (lui feraient de bons conducteurs après 3 ans de
service, tandis (lue d'autres au bout de 10 ans n'auraient pas encore les connaissances
voulues. La même chose pour les mécaniciens. Je crois qu'ils devraient servir au moins
3 ou 4 ans avant d'être promus.

M. CAsEv-Permettez-moi de mettre sous les yeux de M. McKenzie le bill tel
qu'approuvé par les employés de chemins de fer. Il diffère quelque peu du projet de loi
de M. Maclean.

M. InGuxM-Vous avez travaillé sur le Grand-Tronc, le Chicago et Grand-Tronc,
le New-York Central, et le Michigan Central. A-t-on été dans l'habitude de donner de
l'avancement aux employés après un service de moins de 3 ans ou de moins de 5 ans 2

M. McKENzI--Sur le New-York Central tout dépend des influences qu'on peut
faire jouer. Un homme peut être promu au bout de 6 semaines s'il est appuyé par des
personnages influents.

M. INGRAM-Ce n'est pas une question de compétence, mais d'influence?
M. McKENZIE--Oui.
M. INGRAM-Comment les choses se passent-elles sous ce rapport sur le Grand-Tronc

et le Canada Sud.
M. McKENZIE-Là c'est différend, les hommes capables ont la préférence. Sur le

Michigan Central, dans le service de transport des marchandises, seuls les hommes
compétents ont de l'avanc( ment.

M. INGRAM-Etes-vous d'avis qu'une loi devrait être adoptée portant qu'aucun
chauffeur ne pourra être nommé mécanicien avant un certain temps?

M. McKENIE-Oui.
M. INGRAm-Combien d'années de service exigeriez-vous?
M. McKENZE-Je ne veux pas fixer de terme. Mon opinion peut différer de celle

des autres.
M. INGRAM-Il nous faut fixer le terme.
M. McKENzIE--Disons 3 ans.
M. INGRAM-Cela serait préférable à 5 ans ?
M. McKENzIE-Oui, car il y a des hommes qui pourraient être promus au bout de

3 ans.
M. INCIAM-Les gérants de chemins de fer ont prétendu qu'une loi dans ce sens

nuirait aux compagnies de chemins de fer dans le cas où les employés se mettraient en
grève. Qu'en pensez-vous?

M. McXENZIE-En cas de grève, un moyen de déjouer les plans des employés qui
se seraient mis en grève serait d'employer n'importe qui, sans tenir compte du dégré
d'expérience des individus qui offriraient leurs services.

M. INGRAM-Pensez-vous qu'on ferait cela?
M. McKENZiE-Certainement. Il n'y aurait pas d'autre chose à faire.
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M. INGRAM-Dans ce cas, il serait de l'intérêt des employés qu'une loi fût adoptée
décrétant que personne ne pourra être promu avant d'avoir servi comme serre-frein ou
chauffeur?

M. MCKENZIE-~Oui.
M. INGRAM-En cas de grève, ce serait à l'avantage des employés?
M. McKENzIE-Oui; mais nous ne voulons pas avoir de grève.
M. ING RAM-Serait-ce dans l'intérêt du public? Le public aurait-il la garantie

que les trains, même en temps de grève, seraient conduits par des hommes pratiques?
M. McKENzIE-Parfaitement. Je ne crois pas qu'un homme soit capable de con-

duire un train sans avoir fait le service pendant 3 ou 4 ans. J'avais à peine 23 ans
lorsque j'ai commencé à conduire un train, et à l'âge de 32 ans, j'en savais inoids long
qu'à mes débuts.

M. INGRAM-De sorte que ce serait préjudiciable aux compagnies de chemins de
fer en les emipêchant d'employer des hommes inexpérimentés ; mais d'un autre côté, ce
serait à leur avantage en protégeant la propriété, et enfin ce serait dans l'intérêt des
employés et du public?

M. MCKENZIE-Sans doute.
M. INGRAM-Et il serait de l'intérêt du public et des employés qu'une loi comme

celle dont je viens de parler fût adoptée?
M. McKENzIE-Très certainement, j'ajouterai qu'un gérant de chemin de fer peut

facilement empêcher une grève. Un gérant habile peut acheter un employé de chemin
de fer pour 5 sous.

M. JONEs-Je me lève pour protester contre cela.
M. MCKENZIE-C'est inutile; vous savez (ue c'est ,vrai.
M. INGRAM-Que voulez-vous dire par là?
M. MCKENZIE-Je veux dire qu'en oWfrant au» employés une augmentation de

salaire de 5% on réussira à les apaiser. La principale cause des grèves est l'autocratie
de la part de l'administration. Nous avons parmi nous des hommes capables de revendi-
quer nos droits au besoin.

M. CAsEY-Vous dites que l'on peut prévenir une grève par des concessions?
M. McKENZIE-Oui.
M. INGRAM-Yous n'avez pas l'intention d'insulter qui que ce soit par les paroles

que vous avez prononcées tantôt?
M. McKENzIE-Non, j'ai voulu dire qu'une grève peut presque toujours être con-

jurée avec une pièce de 5 sous.
M. INGRAM-Je n'ai plus qu'une question à vous poser. Le sous-article e de l'article

2 du bill en question se lit comme suit:-
" Toute compagnie de chemin de fer devra donner à ses employés un certificat

énonçant le temps et la nature du service de l'employé qui le demandera."
M. McKENZIE-J'approuve cela.
M. INGRAM-Aujourd'hui, un employé qui est congédié, reçoit-il un certificat?
M. McKENZIE --L'employé qui est congédié pour une raison ou pour une autre ne

reçoit aucun certificat. Il va s'adresser au surintendant d'une autre compagnie de che-
min de fer pour avoir de l'ouvrage. On lui demande sur quelle ligne il a travaillé en
dernier lieu, puis on lui dit qu'on prendra des renseignements à son sujet. Au bout de
3 ou 4 jours, celui qui a ainsi demandé de l'emploi est engagé, ou bien le préposé en chef
des trains lui dit: " Nous avons décidé de ne pas vous prendre à notre service." Dans
ce dernier cas, notre 'homnme en conclut naturellement que les renseiginenents fournis sur
son compte ne sont pas favorablles.

'M. INGRAM.-Vous parlez d'un employé congédié?
M. MCKENZIE.-Oui. Lorsqu'une compagnie congédie un employé, elle devrait

dire pourquoi elle en agit ainsi.
M. INGRAM.-TJa employé qui se démet volontairement de ses fonctions obtient-il

un certificat?
M. MCKENZIE.-OUi.
M. INGRAM.-Et ce certificat permet à l'employé de trouver facilement de l'ouvrage,?
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M. AlcKENZIE.-Oui. A mon avis, on ne devrait jamais refuser un certificat à un
employé qui en fait la demande, quelle que soit la raison pour laquelle il est destitué.

M. INc.rA.-Les clauses a et b fixent le nombre d'années pendant lesquelles les
serre-freins et les chauffeurs devront avoir serv'i avant de pouvoir être nommés conduc-
teurs et mécaniciens respectivement Pensez-vous que les employés de chemins de fer
ont demandé l'insertion de ces clauses dans le bill afin d'avoir le moyen de causer des
embarras aux compagnies en cas de grève?

M. CAsEY.-Je voudrais poser une question à M. Jones relativement au bill de M.
Maclean. Vous avez entendu ce que M. McKenzie a dit à ce sujet. Qu'en pensez-vous I

M. JoNES.-Je suis entièrement d'accord avec lui.
3t. CAsA Y.-Avez-vous des observations spéciales à faire?
M. JONiS. -Je me contenterai de dire que pendant les 20 années que j'ai fait le

service sur les chemins de fer, j'ai toujours. trouvé les employés disposés à épuiser tous
les moyens de conciliation avant de se mettre en grève. Je parle en connaissance de
cause, comme président du Comité des Griefs, nommé par les employés du Grand-Tronc.

M. CAsEY.-Les employés de chemins de fer ne veulent pas de grèves?
M. JoNEs.-Non.
M. McKENZIr.-LeS employés de chemins de fer ne se mettent en grève que lors-

qu'ils sont poussés à bout.
M. CASEY-Est-ce que ces clauses aideraient les employés s'ils se mettaient en

grève ?
M. JONES-Oui.
M. CAsEY-Les membres de l'exécutif des employés de chemins de fer ont déclaré

qu'ils avaient demandé l'incorporation de ces clauses dans le bill sans aucune arrière-pensée.
M. JoNEs-Je n'en doute aucunement.
M. CASEY--La clause concernant les certificats est-elle juste?
M. JONEs-Oui. Une compagnie de chemin de fer qui destitue un employé devrait

dire pour quel motif elle en agit ainsi.
M. CAsY-Et indiquer le nombre d'années de service de l'employé?
M. JONES-Oui.
M. CASEY-Afin de lui permettre d'établir qu'il est un homme pratique?
M. JONES-Oui.
M. HUDSON--Vos différentes loges ont-elles reçu des exemplaires de ce bill?
M. JONEs-Oui.
M. HUDSON-En ont-elles approuvé les dispositions ?
M. McKENZIE et M. JONES-Oui.
M. HUDSoN-A t-on dit que cette clause serait une bonne chose en cas de grève?
M. JoNEs-C'est la première fois que j'entends dire celà.
M. HUDSON-MM. Tait et Wainwright ont déclaré devant le comité que les

employés de chemins de fer voulaient l'insertion de cette clause afin de se protéger et
d'être en mesure d'embarrasser les compagnies en cas de grève.

M. JONEs -Ils se sont trompés du tout au tout.
M. McKEýNZIE-Si j'avais été présent, je leur aurais dit qu'ils se proposaient de

provoquer une grève.
M. HUDso-Voici quelques suggestions que nous fîmes au gouvernement en deux

occasions. (Il produit un document). Dans la seconde clause, intitulée " Arbitrage et
Conciliation,' le Conseil législatif des employés de chemins de fer décida "de demander
au gouvernement d'appliquer à tout le Canada la loi d'Ontario relative à l'arbitrage et a
la conciliation," afin de prouver qu'on désirait éviter les grèves à tout prix.

M. CASEY-VOiei la seconde partie de ces recommandations.
M. MCKENZIE-Ces deux premières recommandations ont été suivies par la Com-

pagnie du chemin de fer du Michigan Central. Je sais que sur ce chemin il y a des
blocs de bois dans tous les croisements, et notre contrat avec la compagnie contient une
clause relativement à l'arbitrage.

M. HUDSoN-Cependant, malgré cette clause, et après que nous nous fûmes abouchés
avec le gouvernement, les représentants de trois chemins de fer entrant dans la ville
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d'Ottawa conférèrent avec le ministre des Chemins de fer et Canaux et obtinrent de lui la
permission de laisser les croisements sans blocs de bois, en hiver. Quelque temps après,
un homme se tua sur l'un de cés chemins de fer. Au sujet des freins à air, vous avez
dit qu'ils ne pouvaient pas se déranger une fois qu'ils avaient été éprouvés avec soin.
Est-ce qu'un vagabond, par exemple, ne pourrait pas monter dans le train et fermer le
robinet angulaire?

M. JoNEs-Dans la circonstance dont j'ai parlé tout à l'heure, un train conduit par
un mécanicien du nom de G. Phipps donna sur un convoi de voyageurs, à Ingersoll, les
freins à air n'ayant pas fonctionné. Phipps avait arrêté à Woodstock et au point de
croisement de la voie du Pacifique Canadien; en approchant d'Ingersoll il avait
ralenti la marche du train, et les freins avaient été essayés à ces divers endroits. On en
vint à la conclusion que le robinet angulaire, avait dû être fermé par quelqu'un. Cet
a,:cident n'a jamais été expliqué d'une manière satisfaisante.

M. HUDsON-Il est arrivé à Ottawa et ailleurs que les freins fonctionnaient bien
au moment où ils étaient essayés et qu'ensuite l'air se trouvait intercepté. On rencontre
souvent dans un train 5 ou 6 vagabonds.

M. INanAM-J'aimerais à poser à M. McKenzie une autre question, vu qu'il repré-
sente le Michigan Central. Avez-vous jamais trouvé à redire aux règlements de la
compagnie du Michigan Central?

M, McKENZIE-Non.
M. INGRAX-Les employés de cette Compagnie ont-ils jamais demandé qu'on les

consultât avant d'adopter des règlements ?
M. McK ENZIE-Non. Les employés sont quelquefois opposés à tel ou tel règle-

ment, mais ils s'y sont conformés tout de même..
M. INGRAM-J'aimerais à demander à M. Jones si les employés de la compagnie du

chemin de fer du Grand-Tronc approuvent les règlements de cette compagnie? Y a-t-il
quelque chose dans les règlements en question que vous aimeriez à voir changer ?

M. JONES-Oui, une foule de choses.
M. INGRAM-Naturellement, les règlements sont approuvés par le gouverneur en

conseil avant d'être mis en vigueur. Croyez-vous que les employés devraient être con-
sultés à ce sujet?

M. JONES-Je crois que le Conseil Législatif des employés de chemins de fer du
Canada devrait avoir son mot à dire à cet égard. Il ne serait pas nécessaire de consulter
la masse des employés de chemins de fer, mais seulement les plus éminents d'entre eux.
Ce serait dans l'intérêt des employés et du public voyageur.

M. INGRAM-M. JOnes, vous avez fait le service sur le chemin de fer du Grand-
Tronc. Le gérant actuel de la compagnie du Grand Tronc est un Américain et un grand
nombre d'Américains ont été nommés surintendants. Les employés sont-ils sous l'impres-
sion qu'on va continuer à faire venir des gens des Etats-Unis?

M. JONES-Oui.
M. TNGRAM-Pour supplanter les Canadiens?
M. JoNEs-Oui. Je dirai en réponse à votre question que les employés sont. sous

cette impression, m;is à la dernière assemblée tenue à Montréal,, M. McGuigon, le surin-
tendant, a déclaré qu'il n'avait pas- l'intention d'introduire des Américains.

M. INGRAM-Pour agir comme conducteurs et mécaniciens?
M. JoNEs-Pour agir comme conducteurs, serre-freins ou mécaniciens. Il a ajouté

qu'un grand nombre de personnes lui avaient écrit pour avoir de l'ouvrage et qu'il leur
avait répondu que les hommes au service de -la compagnie du Grand Tronc étaient très
compétents et qu'il n'y avait pas de place pour (les conducteurs ou serre-freins, mécani-
ciens ou chauffeurs américains. Je dis cela en justice pour l'administration, qui a été
passablement maltraitée dans la presse.

M. HUDSON-Ici même, à Ottawa, il y a un grand nombre d'hommes qui chôment,
et il y en a d'autres qui ont toutes les peines du monde à- se faire payer ce qui leur est
dû. Le gérant d'un certain chemin de fer a nommé un Américain surintendant général,
et a jugé à propos, ce printemps, de faire venir un homme de Buffalo pour conduire un
train.
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M. IN(;nni-De quel chemin de fer voulez-vous parler?
M. HUDSON-Du chemin de fer de la Vallée de la Gatineau. Cette ligne reçoit des

subsides du gouvernement, et les hommes qui y travaillent ont beaucoup de difficultés à
se faire payer leurs gages. Il y a à Ottawa une foule de Canadiens-des hommes
capables-qui ne peuvent trouver d'ouvrage sur les chemins de fer.

M. Casey lit un état préparé par le secrétaire et indiquant le nombre d'employés
de chemins de fer et de voyageurs tués en Canada dans le cours des 10 dernières années.

M. HUDSON--Croyez-vous que les appareils de sûreté qu'on a ajoutés aux wagons
aient contribué à réduire le nombre les accidents?

M. JoNES--Sans aucun doute.
M. HUDSON-Et si on augmente le nombre de ces appareils, le chiffre ira encore en

diminuant?
M. INanA--Vous dites que s'il y a eu moins de pertes de vies, c'est dû surtout aux

appareils de sûreté qui ont été adoptés?
M. JONEs-Oui.
M. INGRAM--La conduite des employés n'y a-t-elle pas été pour quelque chose ?
M. JoNE--Oui.
M. IN-ULA-C'est-à-dire qu'ils sont plus rangés?
M. JoNEs-On n'engage plus maintenant que des hommes dignes de confiance.
M. INGRAM-11 y a évidemment amélioration sous ce rapport.
M. JoNEFs--En effet.

Le comité spécial nommé pour étudier le bill n° 2 à l'effet de mieux garantir la
sûreté des employés de chemins de fer et des voyageurs, ainsi que le bill n° 3 à l'effet de
pourvoir à. la sûreté des employés de chemins de fer, se réunit vendredi, le 4 juin, à 10
heures du matin. M. Geo. M. Clark, C.R.. avocat de la Compagnie du chemin de fer
du Pacifique Canadien, est présent; invité à adresser la parole au comité, il parle en ces
termes:

Monsieur le président du comité, messieurs:

Mon discours ne sera pa.s long. Je me propose de discuter seulement le côté légal
des projets de loi actuellement à l'étude. Je me restreindrai aux clauses 7 et 8 du bill
n° 2, qui a été présenté par vous-même, bill à l'effet de mieux garantir la sûreté des
employés de chemins de fer et des voyageurs. Je suis convaincu, monsieur, qu'après
avoir mûrement délibéré, le comité en viendra à la conclusion que ces deux clauses ne
sont pas à désirer. A mon avis, c'est une attaque dirigée contre les compagnies de
voies ferrées, c'est une atteinte portée au capital placé dans les chemins de fer, qui ont
tant contribué au développement du pays. A l'heure qu'il est, les compagnies de
chemins de fer sont, comme vous le savez parfaitement bien, responsables envers tout
employé à leur service qui est blessé parce que la compagnie a négligé de pourvoir ses
wagons des appareils valur ou parce qu'un autre employé à manqué aux règles de la
prudence. Le fait est que lorsque quelqu'un est blessé par suite de la négligence d'une
compagnie de chemin de fer ou de quelqu'un de ses employés, la compagnie est appelée
à payer des dommages-intérêts qui s'élèvent presque toujours à un montant considérable.
Nous savons tous (lue la négligence étant le fondement de la responsabilité de la com-
pagnie, celle-ci ne peut être condamnée que s'il est prouvé qu'elle n'a pas fait ce qu'elle
devait faire, mais nous savons aussi que les juges et les jurés sont naturellement portés
à sympathiser avec celui qui se blesse dans l'exercice de ses fonctions sur une ligne de
chemin de fer; et lorsqu'il y a un doute raisonnable sur la question de savoir s'il y a eu
négligence ou non, les jurés donnent toujours le bénéfice du dou te à l'employé qui s'est
blessé ou à sa famille. Mais tout cela est basé sur le principe que la compagnie a été en
défaut. Cette 7e clause est fondée sur la théorie que la compagnie doit payer des
dommages-intérêts qu'elle ait été négligente ou non. Par exemple, il arrive souvent
qu'un homme monté sur un wagon tombe parce qu'il ne prend pas les précautions
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voulues. Il met le pied où il ne devrait pas le mettre ou vice versa et se blesse. A.
l'avenir, les employés de chemins de fer se trouveront assurés contre leur propre impru-
dence.

M. CASEVY-S'il y a négligence contributive de la part de l'employé, celui-ci ne peut
pas réclamer de dommages-intèrêts.

M. CLÂU-Mais Si la compagnie a été tant soit peu négligente elle ne peut plaider
négligence contributoire de la part de l'employé. C'est là une innovation au droit
commun. Sur cette question de responsabilité, je dirai que la clause 7 dispense l'em-
ployé de prouver que la compagnie a été négligente. En d'autres termes, qu'une compa-
gnie de chemin de fer prenne toutes les précautions possibles, qu'elle munisse ses wagons
de tous les appareils nécessaires, qu'elle emploie le nombre d'hommes voulu; si un
accident arrive à une personne à son service, elle n'en sera pas moins tenue de payer à
cette personne l'indemnité fixée ici. Les lois actuelles du pays ne comportent rien de
tel. Cette disposition du bill mettra sur les épaules des compagnies de chemins de fer
une responsabilité qui n'existe pas à l'heure qu'il est.

M. CAsEY-C'est justement ce que nous voulons.
M. CLARK-Je suis d'avis qu'il n'est pas à propos de donner à entendre aux capita-

listes qu'ils ne pourront placer leur argent dans les chemins de fer dont nous avons
besoin pour le développement du pays sans être assujétis à des lois d'exception. Je
crois pouvoir affirmer, sans crainte d'être contredit par d'autres, que toutes les autres
compagnie industrielles faisant affaires en Canada, échappent à cette responsabilité.
Nous savons tous que dans les différents genres d'industrie il y a des risques qui sont
nécessaires pour conduire les opérations. Par exemple, l'autre jour, les journaux
annonçaient que 2 ou 3 hommes étaient tombés dans une- cuve qui se trouvait dans une
brasserie ou distillerie, après avoir été asphyxées par le gaz qui s'échappait de la cuve
en question. Personne n'a prétendu que dans les circonstances la compagnie ou les
propriétaires étaient responsables de cet accident, qui eut pour résultat, je crois, la mort
de ces deux ou trois hommes. C'est là un principe qu'il est dangereux d'introduire dans
notre législation. Si on l'adopte pour les chemins de fer on ne tardera pas à l'appliquer
aux autres branches d'industrie ; sinon, la chose serait encore plus injuste. Or, en
mettant en vigueur une loi générale en vertu de laquelle les patrons. même s'il n'y avait
pas négligence de leur part, seraient responsables des accidents qui pourraient arriver à.
leurs employés, on sanctionnerait un principe qui n'est pas reconnu en Angleterre et qui
aurait tout probablement pour effet de détourner les capitaux de notre pays.

M. CAsEY-Savez-vous si une loi comme celle dont vous parlez a été adoptée
dernièrement par les deux Chambres, en Angleterre ?'

M. CLAnxK-Je n'en sais rien, mais quelqu'un m'a dit qu'on se proposait de
présenter une loi dans ce sens. Dans tous les cas, les conditions ne sont pas les mêmes
ici qu'en Angleterre. Je prétends qu'une loi du genre de celle qu'on propose est parti-
culieremnent inopportune dans un pays nouveau comme le nôtre, où il nous faut compter
beaucoup sur les chemins de fer pour le développement du pays et où les capitaux néces-
saires pour l'établissement de voies ferrées -manquent. Il n'en 'est pas de même en
Angleterre, où les capitaux abondent, plus tard, il sera peut-être à propos de faire quel-
que chose dans cette direction. A mon avis, le parlement devrait y regarder à deux fois
avant d'attaquer les capitalistes. Le député est dans son rôle lorsqu'il assure à ses
commettants qu'il verra à ce que la loi les protège en toutes circonstances. Nous sympa-
thisons naturellement avec les gens qui paient et je comprends parfaitement que les
membres du parlement et les philanthropes qui s'intéressent à ces gens fassent tout en
leur pouvoir pour les aider. Mais. enfin, lorsqu'il s'agit de faire des lois, l'on ne doit pas
se laisser guider uniquement par le sentiment, mais encore il faut considérer ce qu'il est
possible de faire. Je prétends que, ~dans les circonstances, le parlement n'agirait pas
sagement en adoptant cette loi. Dans les conditions actuelles, il n'est pas à propos
d'imposer aux compagnies de chemins de fer une obligation aussi onéreuses. Le public
parait désirer qu'un certain contrôle soit exercé, sur les compagnies de chemins de fer
relativement aux taux des prix de transport, niais cette question est complètement
étrangère au sujet qui nous occupe. Je tiens à faire une autre observation au sujet des
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chemins de fer du Canada. Tout le monde sait que les capitaux placés dès le début
dans les chemins de fer construits en Canada n'ont rien rapporté aux actionnaires.

M. CASEY-Et le chemin de fer du Pacifique canadien?
M. CLARK-Sauf, peut-être, le chemin de fer du Pacigque canadien et un autre

dont je me rappelle plus le nom. Sur 30 ou 40 compagnies de chemins de fer inscrites sur
une liste que j'ai parcourue avec sir George Stephen, celui-ci m'a déclaré, si je me
rappelle bien, que seuls le chemin du Pacifique canadien et un ou deux autres avaient
payé quelque chose aux actionnaires primitifs. Tout le capital employé au début pour
construire et outiller les chemins de fer n'a rapporté absolument rien. Ceux qui ont
souscrit des obligations ont été plus heureux sous ce rapport. Les chemins de fer ne
sont pas des entreprises ordinaires dans lequelles les capitalistes mettent de l'argent
dans l'espoir d'en retirer des bénéfices. Ils se trouvent ni plus ni moins directement
sous le contrôle et la dépendance de l'Etat. Tout d'abord, les compagnies sont tenues
de construire leurs chemins de fer dans un certain délai. Puis il leur faut fixer des prix
de transport qui conviennent au public et les faire approuver par le gouverneur en
conseil.

M. CASEY-En est-il ainsi pour le chemin de fer du Pacifique canadien?
M. CLARKI-Oui; après un certain temps. La clause relative au chemin de fer du

Pacitique canadien dit: "Lorsqu'il rapportera dix pour 100 sur le montant d'argent
versé," non pas sur le montant nominal d'argent ou d'obligations. Pour les autres
chemins de fer 15 pour 100 est la moyenne. En outre, le gouvernement peut prendre
le contrôle des chemins de fer pour le service des postes ou celui de la milice. Plus on
étudie l'Acte, plus on s'apperçoit que les chemins de fer sont en réalité des instruments
dont l'Etat peut se servir en cas de besoin. Il me semble qu'il n'est que juste que l'on
tienne compte de cela. Cette loi aura un mauvais effet. Je n'ai qu'un mot à dire au
sujet de la clause 8. Je crois que cette clause est très onéreuse même, elle fait peser sur
les compagnies de chemins de fer une responsabilité plus grande que celle que vous
paraissez avoir voulu établir. Il y est dit que " toute compagnie de chemin de fer
devra toujours avoir un nombre suffisant de télégraphistes, d'employés surs et pour les
convois, d'hommes d'équipe et d'autres employés et ouvriers, pour la bonne exploitation
de son chemin et la sûreté du personnel, et pour tenir ses ponts, sa voie, ses lis-es, sa
chaussée, son matériel roulant et son outillage en bon état.

2. Si elle manque de le faire, elle sera tenue responsable de tout accident et perte
de vie, et de tout dommage causé aux proi riétés dans le cours de ses opérations Or il
est humainement impossible de prévoir toutes les choses qui peuvent arriver. Si une
compagnie <le chemin le fer prend toutes les mesures de sûreté voulues et emploie un
nombre d'hommes suffisant pour p.trer à tout accident pouvant survenir, sa respon-
sabilité devrait s'arrêter là.

M. CASEY-Je ne crois pas que la clause en question aille plus loin que cela.
M. CLARK-Oui, elle va plus loin que cela. Si une compagnie emploie 3 hommes,

et s'il est établi qu'elle aurait dû en employer 4 à un moment donné, elle sera responsable
pour n'avoir pas employé 4 hommes en premier lieu.

M. McGREGOR-Une compagnie qui n'aurait pas un nombre suflisant d'employés
serait responsable en vertu du droit commun.

M. CLARK-Non; dans ce cas la compagnie ne serait responsable qu'en autant que
l'insutisarce du nombre de ses employés pourrait être attribuable à sa négligence.

M. CAS EY-Ce point-là a déjà été soulevé. On a prétendu que la loi commune
couvrait le cas en question. Veuillez donner votre opinion à ce sujet.

M. CLARK-Mon opinion au sujet de la loi telle qu'elle existe actuellement (et je
ne crois pas me tromper) est celle-ci: si une compagnie néglige d'employer le nombre
d'hommes compétents que les circonstances réclament et qu'on peut raisonnablement
exiger, elle est responsable. Mais cette clause va plus loin; elle dit que la compagnie
devra employer un nombre suffisant d'hommes, sans lui laisser la liberté d'exercer son
jugement à cet égard.

M. CHOQUETTE-Qui doit décider cela?
M. CLARK-Les tribunaux, je suppose.
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M. CHoQUETTE-Quelle est l'utilité de cette clause? Je crois qu'elle est inutile,
car dans la province de Québec nous avons le Code Civil.

M. CAsEY-Mais ce n'est pas là le droit commun.
M. CHOQUETTE-Le Code Civil prévoit les accidents attribuables à la faute, à la

négligence ou à l'imprudence.
M. CLARK-Votre code parle de "Ifaute ou négligence."
M. CaOQUETTE-Il prévoit aussi les accidents imputables à l'imprudence.
M. CLARK-Imprudence signifie l'absence de cette prudence qu'un homme raison-

nable aurait, et, de même. faute ou négligence, veut dire l'absence du soin qu'un homme
raisonnablement prudent exercerait. A l'heure qu'il est, les compagnies de chemins de
fer sont responsables dans ces cas-là. En vertu de cette clause, quelle que soit la pru-
dence qu'une compagnie ait déployée, s'il est démontré qu'elle n'avait pas un nombre.
suffisant d'employés à un moment donné, elle sera respnsable.

M. CAsEY-Alors, vous n'êtes pas opposé à ce que les compagnies soient tenues.
responsables lorsqu'elles n'emploieront pas un nombre suffisant d'hommes, mais vous
trouvez à redire à la manière dont cette clause est rédigée?

M. CLARK-Si une compagnie néglige d'employer un nombre suffisant d'hommes
par manque de ce soin qu'un homme prudent exercerait, elle est tenue responsable.

M. CAsnY--Supposons que l'on amende cette clause en y insérant les mots " dans
les circonstances ordinaires "?

M. CLARK-A l'heure qu'il est, la loi va assez loin. En vertu de la loi actuelle, si
une compagnie ne prend pas ce soin que l'on est en droit d'exiger de la part d'un homme
raisonnable, elle est responsable; mais si elle exerce la prudence voulue, elle n'est pas.
responsable.

M. CHOQUETTE-NOs lois actuelles couvrent tout cela, de sorte que la clause en
question est parfaitement inutile.

M. CLARK-La responsabilité est basée sur le principe qu'il y a eu imprudence ou
négligence.

M. CAsEY-Cette loi dont vous venez de parler se trouve-t-elle incorporée dans un
statut, ou est-elle de droit commun ?

M. CLARK-C'est la loi du pays; cette loi ne se trouve d'ins aucun statut, mais elle
est de droit commun. C'est une loi reconnue dans toute l'étendue de l'empire britannique.
Si une personne ou une compagnie est tenue de faire telle ou telle chose, ou de s'abstenir
de faire telle ou telle chose, ou d'exercer de la prudence et du soin, ou de remplir un
devoir envers tel ou tel individu, et si elle néglige d'agir en conséquence, si par suite de
sa négligence quelqu'un se blesse, le résultat est inévitable et irrésistible. Je vais citer
un fait pour vous montrer ce que la loi est actuellement. La plupart d'entre vous vont
sans doute croire qu'elle est très sévère, mais c'est une bonne loi. Il y a quelque temps,
des ouvriers étaient à pratiquer une escavation pour notre compagnie. Le contre-maître
était quelque peu négligent; il ne veillait pas aux intérêts de ceux qui étaient sous ses
ordres comme il aurait dû le faire. Il permit à un de ses hommes de s'engager dans un
endroit dangéreux. L'individu se blessa et réclama des dommages-intérêts. Je jugeai
que la compagnie était responsable dans les circonstances. A l'heure qu'il est, le manque-
de soin de la part des compagnies les rend responsables envers leurs ouvriers et toutes
autres personnes. Cette clause 7 tend à les rendre responsables, qu'elles aient pris ou
non les précautions voulues. Si vous étudiez avec soin la loi actuelle, je suis sûr que
vous en viendrez à la conclusion qu'elle ne laisse rien à désirer. Il ne s'agit pas seulement.
de changer la rédaction de la clause, je suis d'avis que celle-ci devrait être entièrement
biffée.

M. CAsEY.-S'il y a déjà une loi dans ce sens, je ne vois pas pourquoi vous êtes
opposé à ce que nous insérions cette clause dans le bill?

M. CLARK -Vous pouvez le faire si vous le voulez, mais sous une autre forme.
Vous pourriez dire: "toute compagnie de chemin de fer qui par suite de négligence
emploiera un nombre insuffisant de télégraphistes, de préposés de convois, d'hommes
d'équipe, etc., pour que son chemin puisse être exploité dans les conditiòns de sûreté
voulues, sera responsable."
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M. CASEY.-OU qui n'emploiera pas un nombre buffisant d'hommes pour l'exploita-
tion de son chemin dans les conditions ordinaires?

M. CLAr.-YOus pouvez être sûr que le ministre de la justice vous dira que telle
est la loi actuellement, et s'il en est ainsi, il n'est pas à propos de susciter des embarras
aux compagnies de chemins de fer.

M. CrÏoQuw.rTEý.-Pouvez-vous me dire le nombre de poursuites auxquelles vous
avez eu à défendre?

M. CLA'n.-Je ne puis pas vous en indiquer le nombre, rais notre compagnie a
adopté pour principe de régler les réclamations lorsqu'il y a un doute raisonnable, et
même en l'absence de ce doute, nous les réglons presque toujours. La politique suivie
par notre compagnie consiste à traiter libéralement ceux qui se blessent à son service.
Je crois qu'il en est de même en ce qui concerne la plupart des autres compagnies de
chemins de fer. Elles ont constaté que c'était une meil!eure tactique d'effectuer un
règlement que de se présenter devant des jurés plus ou moins prévenus contre elles. Je
dirai encore une fois que toute loi tendant à rendre une compagnie de chemin de er
passible de dommages-intérêts même lorsqu'il n'y aurait pas négligence de sa part serait
dangèreuse et pernicieuse et aurait probablement pour effet de détourner de notre pays
les capitaux dont nous avons besoin pour augmenter le nombre de nos voies ferrées.

M. PoWE!LL.-Juge, vous êtes au fait des lois de chemins de fer et de l'Acte pour
la protection des employés ?

M. CLA R.-Oui.
M. POWELL.-Bien, d'après vous, ces lois suffisent ?
M. CL.AnI.-Oui, monsieur. Elles sont passablement sévères; mais après tout elles

ne vont pas aussi loin que ce bill, qui dit qu'une compagnie sera responsable sans qu'il
y ait négligence de sa part.

M. POWELL.--Les employés de chemins de fer se sont opposés à ce qu'on les mît
sur le nimme pied lue les ouvriers ordinaires. Que pensez-vous de cela ?

MNI. CLAnxE.-Je n'ai rien à dire contre cela. Pendant longtemps, en Angleterre,
la loi a été que si une personne au service d'une compagnie se blessait par la faute d'un
autre employé (le la même compagnie, celle-ci n'était pas passible de dommages-intérêts.
Les lois des diverses provinces sont basées sur un principe tout différent.

M. PoWeLL.--Les tribunaux d'Ontario ont-ils jamais décidé que l'Acte local s'appli-
quait aux chemins de fer?

M. CLARi.-Nlion, pas que je sache, et je suis d'avis que ce serait ultra vires. Mon
opinion (je l'exprime avec hésitation car j'ai lieu de croire qu'un grand nombre d'avocats
ne la partagent pas) est qu'aucune loi provinciale ne peut affecter les chemins de fer-
fédéraux.

M. CAssu.-D'après vous, les compagnies de chemins de fer échappent complètement
aux Actes Provinciaux concernant la responsabilité des patrons?

M. CLARK.-Oui, monsieur. C'est là une question très intéressante pour moi, et je
crois qu'il sera nécessaire de consacrer ce principe dans un statut. Les chemins de fer
sont des instruments placés entre les mains du gouvernement pour l'usage de l'Etat, et
se trouvent directement sous le contrôle du parlement fédéral. Le gouvernement du
Canada prescrit comment les chemins de fer devront être construits, tout comme s'il
s'agissait de phares ou de fortifications, et les législatures provinciales n'ont aucun droit
d'intervenir.

M. CîoQUETTEr.--Allez-vous jusqu'à prétendre que les législatures des provinces de
Québec et d'Ontario n'ont pas le droit de faire de lois au sujet des chemins de fer qui
traversent ces provinces ?

M. CLARKE.-Il n'y a pas de limites. Si le principe est admis, il faut l'appliquer
sans restrictions. Si le gouvernement fédéral voulait qu'un chemin de fer fût construit,
disons, de Toronto à Montréal, en traversant les terrasses des palais des parlements
provinciaux et les cimetières des municipalités, il n'aurait qu'à le dire et il faudrait s'y
soumettre. Si la chose était demandée par le parlement, c'est-à-dire, par l'Etat, les
législatures provinciales n'y pourraient rien.

M. FovELL-Le principe que vous venez d'émettre est contesté.
M. CLARKE-Oui. Je ne fais qu'exprimer mon opinion personnelle, voilà tout.
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M. CHOQUETTE-Allez-vous jusqu'à dire que nous n'avons pas le droit dans les
provinces de faire des lois fixant la hauteur que les clôtures devront avoir ou prescrivant
qu'elles devront être en fil métallique au lieu d'être en bois I Nous exerçons ce droit
à l'heure qu'il est.

M. CLARKE-Je le sais. Une certaine municipalité de Québec a adopté des
règlements au sujet de la construction des drains à travers les voies ferrées. Une poursuite
a été intentée contre noue, et nous avons porté la cause devant le conseil privé afin d'en
arriver à savoir si les provinces peuvent nous dicter (les lois.

M. WAINWRIGIT-Certaines observations ont été faites aux assemblées du comité
relativement à la société de Prévoyance et d'Assurance dont font partie les employés du
Grand Tronc, et au sujet de la clause 7, que le juge Clarke vient de discuter. Je me
suis abouché avec le président et je lui ai dit que j'aimerais à amener ici les personnes
qui sont chargées d'administrer les fonds, afin de vous démontrer que les témoins qui ont
rendu témoignage il y a quelques jours ont dû être mal renseignés quant au sentiment
qui existe parmi le personnel en ce qui concerne cette société; j'ai demandé à M. Moore,
le président de la societé, de se présenter ici aujourd'hui, et j'ai fait venir de Toronto,
Hamilton et Montréal des gens qui comprennent le fonctionnement de cette société et
qui peuvent dire si les employés en sont satisfaits ou non. 1

M. CAsEY-Nous ne nous attendions pas que vous feriez venir tant de inonde. Un
seul témoin sera entendu, et les autres pourront se contenter de déclarer qu'ils sont du
même avis que celui qui aura rendu témoignage. C'est probablement la dernière séance
du comité, et c'est pour cette raison (ue je désire qu'elle soit courte. Je regrette de
n'avoir pas pu faire entendre M. Jones plus tôt.

M. PoWELL-Je vais produire une lettre (lue j'ai reçue, signée par le président
et le secrétaire de la Société des employés du Grand-Tronc et dans laquelle ces messieurs
se déclarent parfaitement satisfaits de la société en question.

M. H. B. Moore, de Montréal, est appelé.
M. CAsEY-M. Moore, veuillez dire au comité ce que vous savez au sujet de cette

société.
M. MooRE-M. le président, messieurs, j'ai été prié par M. Wainwrig'ht de vous

demander de me permettre de faire quelques observations sur ce bill. Non pas que je
l'aie étudié d'une manière spéciale, mais si j'en juge par ce que disent les journaux, quel-
ques-unes de ses clauses portent atteinte aux intérêts des 12,000 employés qui ont versé
$6,000,000 dans la Société en question. Si l'on a adopté une loi de nature à induire la
Compagnie du Grand Tronc à retirer son aide pécuniaire et moral de cette société, celle-
ci ne pourra plus subsister et il faudra la dissoudre. J'ai donc raison de dire que les
économies de 12,000 employés, se chiffrant par $6,000,000, sont en jeu. Des témoins ont
prétendu qu'il était injuste de forcer les employés d'entrer dans cette société. Mais c'est sur
cela même que repose la stabilité de notre association. A votre demande, la Compagnie du
Grand-Tronc s'est engagée à n'employer que ceux qui consentiraient à subir un examen
médical et à s'affilier à la société en question. Elle a aussi consenti à ne pas prendre à
son service des gens agés de plus de 40 ans, ce qui permet d'établir une moyenne de
mortalité, et constitue notre principale garantie. Cette société telle qu'elle est consti-
tuée actuellement comprend l'ancienne société d'assurance du Grand Tronc contre les
accidents et l'ancienne société de Prévoyance du Grand Occidental, ces deux sociétés
s'étant fusionnées en 1885. L'ancienne société de Prévoyance du Grand-Tronc fut
fondée en 1875. On n'était ras obligé d'en faire partie, mais il était entendu que les em-
ployés qui n'y appartenaient pas seraient tenus de s'y affilier. Sur 10;000 formules de
demandes d'affiliation qui avaient été distribuées, 1,500 seulement furent signées dans
le cours des 6 premiers mois. Au bout de deux ans, tous les employés du Grand Tronc
se trouvaient affiliés à la société, et il n'y eut que 1,000'ou 1,500 nouveaux employés qui
devinrent membres de cette ancienne société de Prévoyance volontairement. La société
du Grand Occidental fut formé, je crois, de la même manière, en laissant pleine liberté
d'action aux intéressés, et, si jé ne me trompe, tous les employés de la compagnie y
entrèrent. . La société du Grand Occidental conduisait les opérations sur une plus
grande échelle, attendue qu'elle émettait des polices d'assurance sur la vie. Quant à
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l'obligation imposée aux employés de faire partie de notre association, s'il n'en était pas
ainsi, celle-ci, comme je viens de le dire, ne pourrait se maintenir. Une observation a.
été faite au sujet de la gestion (les affaires le la société. Dans le comité d'administra-
tion, il y a un certain nombre d'officiers de droit nommés par la compagnie et des délé-
gués des comités locaux. Il y a quatre sections et chacune d'elles à son propre comité.
Les comités se composent d'employés élus au scrutin par le personnel lui-même. Il y a
aussi dans les comités des oliciers subordonnés de droit. Le nombre des membres élus.
a été généralement à peu près égal à celui des membres de droit, mais cette année, par
des changements effectués, il y avait dans trois des comités presque deux fois plus de
membres élus que de membres de droit. Depuis que la société en question est établie,
je ne crois pas qu'il y ait jamais eu plus du tiers du nombre des membres de droit pré-
sents à une assemblée du comité central d'adiinistration ou d'un comité local. Cela
prouve que les employés ont le plein contrôle des affaires de la société.

M. McGREGoR-La société fait-elle ses propres règlements?
M. MooRE-Oui. Un règlement ne peut être adopté qu'à une assemblée générale

de tous les membres de l'association. Chaque membre reçoit un avis et une formule de
procuration par laquelle il peut charger quelqu'un de voter pour lui. Les officiers de
droit ne jouent qu'un rôle secondaire dans l'administration de la société. Dans tous les
cas, les membres élus sont en majorité dans les comités exécutifs. Le comité central
d'administration, dans lequel le nombi e des officiers de droit, n'a rien à voir à l'admission
des membres. Les employés ont virtuellement le droit de recevoir dans leur association
qui ils veulent. Le comité central d'administration ne peut pas contrôler les comités
exécutifs ; ceux ci sont parfaitement libre d'agréer ou de rejeter les demandes d'affilia-
tion. Les médecins sont sous le contrôle des comités exécutifs en ce qui concerne l'exa-
men et l'admission des membres. Si un médecin fait un rapport défavorable, le comité
d'administration n'a pas le droit d'intervenir.

M. POWELL-Si je comprends bien, il est obligatoire pour les employés d'entrer dans
cette société?

M. MooRE-La compagnie refuse d'employer ceux qui ne veulent pas en faire partie.
M. POWELL-C'est obligatoire alors?
M. MooRE--Oui.
M. POWELL-La compagnie, d'après l'engagement qu'elle a pris, ne peut engager un

homme qui refuse de s'enrôler dans la société en question?
M. MooRE-Pas comme employé permanent de la compagnie.
M. PowELL--Et les comités locaux ont le droit de décider quels sont ceux qui pour-

ront devenir membres de l'association?
M. MooRE-Oui.
M. POWELL-De sorte que cela donne virtuellement aux employés le droit de déter-

miner quels sont ceux que la compagnie pourra prendre à son service?
M. MooRE-Oui.
M. CAsEY-Combien y a-t-il de comités exécutifs locaux?
M, MooRE-Quatre.
M. CAsnY-Si.je ne me trompe, les règlements portent que chacun des comités

locaux choisira deux de ses membres pour le représenter dans le comité d'administration,
que quatre personnes seront nommées par les directeurs du Grand Tronc pour faire
partie de ce dernier comité et que 9 officiers de la compagnie en seront membres de
droit, de sorte que 13 des membres du comité d'administration sont nommés par la com-
pagnie et les 8 qui restent sont élus par les employés.

M. MooRE-Il s'agit là du comité d'administration et non des comités exécutifs.
M. CAsEY - La clause 12 des règlements se lit comme suit: "Les affaires de la

société seront gérées par un comité central qui sera appelé le comité d'administraticn."
C'est ce que dit la constitution 1

M. MoonRE-Oui.
M. CAsEY-C'est le corps administratif?
M. MooRE.-Oui, mais tout de*même les comités exécutifs traitent directement avec.

les membres.
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M. MCGREGOR-Quel est le montant de la cotisation ?
M. MooRE-Onze dollars par $1,000 seulement.
M. McGREGOR-Quel est le nombre de vos membres?
M. MOORE-12,000 en chiffres ronds.
M. MCGREGOR-Cette cotisation comprend-elle les dépenses et tout le reste?
M. MOORE-TOut. Cette cotisation est pour l'assurance sur la vie, et il y a en

outre ce que nous appelons le fonds de prévoyance, dans lequel il faut verser une contri-
bution pire. La cotisation d'assurance dépend entièrement du taux de la mortalité.
L'assurance est payée au moyen d'une capitation, et de plus il y a une contribution de
40 sous par mois que les membres payent et qui leur garantit une indemnité hebdoma-
daire ainsi que des soins médicaux en cas de maladie.

M. CAsEY-Quelle est l'indemnité?
M. MooRE--$3 par semaine pendant 26 semaines, et après cela tant que le malade

a des chances de se rétablir.
M. CASEY-Que reçoit celui qui devient complètement invalide?
M. MoORE-Il reçoit $100, et il est libre de continuer ses versements ou de com-

muer son assurance pour moitié.
M. CAsEY- Il peut se faire payer immédiatement la moitié de son assurance?
M. MOORE-Oui.
M. CAsEY-Pourquoi alloue-t-on ces $100?
M. MooRE-C'est une qualification accordée au membre qui cesse d'émarger au

fonds des malades. Cela laisse le membre libre de continuer ses versements pour le
plein montant de son assurance. La plupart de nos employés malades ou âgés retirent
ces $100 et en consacrent une partie à payer leurs primes d'assurance pendant les quel-
ques années qu'ils s'attendent à vivre, et leurs familles touchent tout le montant de
leurs assurances.

M. CAsEY-Quelle est la. somme la moins élevée pour laquelle vous assurez?
M. MOORE-$250.
M. CASEY-C'est là le seul montant obligatoire?
M. MOORE-Oui. Des journaux ont prétendu que quelques employés, surtout aux

intéressés dans d'autres associations, étaient accablés d'impositions dans la société.
M. CAsEY-Permettez-moi de vous poser une autre question. M. Junes dit que dans

le temps où il faisait le service sur le Grand Tronc, les employés étaient tenus de signer
un contrat contenant une clause par laquelle ils s'engageaient à accepter; en cas
d'accident, l'indemnité que leur paierait la Société de Prévoyance et à ne pas réclamer
de dommages-intérêts de la compagnie.

M. MOORE-Autrefois, oui; mais il n'en est plus de même maintenant.
M. CAsEY-Alors ceux qui acceptent l'indemnité que leur offre la société peuvent

tout de même réclamer des dommages-intérêts ?
M. MOORE - Oui.
M. WAINWRIGHT-Ces jours derniers, nous avons payé $5,000 à une veuve dans un

cas semblable.
M. MOORE-Je dois dire que cette clause, qui, après tout, n'est que.juste, avait été

empruntée aux associations américaines.
M. CAsEY-Pouvez-vous indiquer les Etats où la loi établit un minimum d'in-

demnité?
M. MOORE-Les compagnies de chemins de fer de Baltimore et Ohio, de Pennsyl-

vanie, de Philadelphie et Reading, etc., ont fondé des associations de ce genre.
M. MOoRE-Je vous demande si vous connaissez des Etats où la loi établit un

minimum d'indemnité?
M. MOORE-Non ; mais je sais que les tribunaux ont, décidé que celui qui acceptait

l'indemnité qu'une société lui, offrait n'était pas recevable à réclamer des dommages-
intérêts.

M. McGREGoR-Quelle est la contribution de la compagnie ou fonds ?
M. MOORE-Elle paye $13,000 en argent.
M. McGREGR-Est-ce là toute l'aide qu'elle vous donne?
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M. M iooii--Non, j'ai dit qu'elle payait $13,000 en argent, mais ce n'est là qu'une
faible partie de l'aide qu'elie nous donne.

M. McGRixo-Mais à quels intervalles la compagnie versi-t-elle ce montant?
M1. MootE-Tous les ans.
M. CAsE-L'année dernière, d'après les comptes de balance, la compagnie à

payé $15,868.
M. WAINWR T-La société n'a pas de dépenses à faire.
M. MooRs-La compagnie se charge de tout. Nos dépenses d'administration se

chiffrent par 4 pour 100. Aucune association de bienfaisance mutuelle ne s'en tire à
moins de 15 pour 100, et les frais de gestion des compagnies d'assurance ordinaire
s'élèvent jusqu'i 35 et 40 pour 100. Si vous calculez la diflérence entre 4 pour 100 et
15 pour 100, vous verrez ce que la compagnie fait pour vous.

M. McGREGo-Yous n'employez pas d'agents, et cela fait une grande différence.
M. MoonEMaintenant, un mot en réponse à ceux qui prétendent que les membres

de notre société sont surchargés d'impositions. La taxation la plus forte sur ceux qui
exercent des tonctions emplois dangereux. La contribution de 40 sous est augmentée à
50 sous pour eux et le coût moyen pour $250 est de 22 sous par moiY, de sorte que la
somme de 72 sous par mois représente le plus haut chiffre de la taxation sur les préposés
de convois qui gagnent $80, 90 ou $100 par mois.

M. Cassy-Alors $8 par année les assurent pour $2.0?
M lMoon-Et en outre on leur accorde une indemnité en cas de maldie, on leur

donne des soins médicaux, on paie leurs dépenses à l'hôpital et on les fait même traiter
par des spécialistes. Nous avons les meilleurs spécialistes du Canada pour nos hommres,
vu qu'un grand nombre u'entre eux souffrent de maux d'yeux et d'oreilles. Nous avons
le docteur Buller, de Montréal, et le docteur Burnhamn, de Toronto, qui donnent leurs
soins a ns boawies au besoin. Mais j'en reviens à la question de taxation. J'ai
parcouru nos livres aujourd'hui et j'ai constaté que nous avions 1,447 conducteurs et
serre-freins. Su r ce nombre, 437 n'ont pas dépassé le minimum. Les autres se sont
assurés pour des montants plus considérables, atteignant même $2,000, le maximum
d'assurance. Puis, il y a 500 membres qui se sont assurés pour $1,000, soit quatre fois
plus que le minimum, et 127 ont pris des polices d'assurance de $2,000. Quant aux
437 membres dont je viens de parler-et les secrétaires locaux peuvent attester la chose-
la plupart sont des employés nouvellement arrivés qui ont cru sage de e'en tenir au
minimum d'assurance afin de voir combien cela leur coûterait; mais je suis convaincu
qu'au bout d'un an ou deux, après avoir pu juger des avantages qu'offre la société, ils
s'empresseront de s'assurer pour un montant plus élevé.

M. McGREGoR-Vos fonds sont-ils capitalisés d'une manière sûre?
NI. MoonE.-Notre capital est garanti par l'obligation imposée aux employés de

faire partie de la société.
M. McGRiGoR.---Et vos contributions mensuelles de 40 sous destinées à pourvoir

aux besoins des employés blessés?
M. MooiE.-Lc montant de ces contributions a généralement excédé la somme

dont nous avions besoin; mais dernièrement, par suite de la forte réduction dans le
nombre des employés, nous nous sommes trouvés court. Il y a quelque temps, nous
avons décidé que la société pourrait diminuer le taux des contributions, mais non pas
l'augmenter. D'un autre côté, il est entendu que la compagnie du Grand Tronc nous
viendra en aide si c'est nécessaire. L'Acte concernant le Grand Tronc autorise la com-
pagnie à souscrire 150 pour 100 du montant que payent les employés.

M. STunus.--Supposons qu'un employé qui aurait souscrit pendant plusieurs années
soit destitué ; que devient sa contribution ?

M. MooRE.-1l a le droit de continuer son assurance.
M. McGREGoR.-Supposons qu'un employé du Grand Tronc, après avoir été congé-

dié, aille travailler ,sur le Canadién du Pacifique ou le Michigan Central; lui permet-
triez-vous de continuer son assurance ?

M. MooRE.-Certainement. Et c'est un autre point en faveur de notre société.
On .a prétendu que la société était impopulaire.
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M. McGREGoR.-Je crois que vous vous trompez. On a prétendu qu'il y avait
d'autres associations qui offraient plus d'avantages.

M. MooRE -J'aimerais bien à savoir sur quoi l'on s'est basé pour dire cela. Dans
notre société, la contribution est de $11 par $1,000 tandis que' dans les autres associa-
tions du même genre elle est de $14. Au début, la plupart des employés qui quittaient
le service de la compagnie laissaient périmer leurs polices d'assurance, mais maintenant
il en est tout autrement. Sur les 300 ou 400 hommes qui ont été congédiés pendant
Les 5 mois finissant le 1er ma;, j'ai constaté par mes livres que, 120 avaient demandé à
continuer leur assurance. Nous avons à l'heure qu'il est 600 anciens employés dispersés
çà et là, qui payent leur cotisation tous les mois.

M. PoWELL.-Les comités tiennent des assemblées régulièrement ?
M. MooREt.-Ils sont tenus de se réunir tous les 3 mois, mais ils s'assemblent plus

souvent que cela.
M. POWELL.-Assistez-vous aux assemblées?
M. MooRE.-Les secrétaires locaux y assistent.
M. POWELL.-Savez vous si les employés du Grand Tronc approuvent ce bill, et

particulièrement la clause prescrivant le paiement de $3,000 en cas de mort ?
M. MoonE.-Il n'y. a pas de doute qu'une loi qui accorderait aux employés plus

d'argent qu'ils n'en reçoivent actuellement serait bien accueillie. Mais l'on n'a jamais,
que je sache, demandé l'adoption d'un bill dans ce sens. Ce n'est que ces jours-ci que
j'ai entendu parler de la chose. Un grand nombre des employés du Pacifique Canadien
voudraient avoir une association de ce genre, mais ce n'est pas une chose facile à
organiser. Les employés de l'Intercolonial se sont adressés à moi pour avoir des rensei-
gnements, et ils ont maintenant une société très prospère.

M. Is1R.-~Vous êtes secrétaire général de cette société de prévoyance depuis un
grand nombre d'années?

M. MooRE.-Oui.
M. INGRa.~Il n'y a jamais eu d'autre secrétaire général?
M. MooRtE. -Pas depuis que la société se trouve constituée telle qu'elle est mainte-

nant.
M. INYoRM.-Avez-vous la ce que les autres témoins disent au sujet de la Société

de Prévoyance?
Il. MooRE,.-Je n'ai fait que jeter un coup d'oil sur la déposition de M. Jones.
M. INGRAM.M. Jones prétend qu'il est injuste de forcer tout le monde d'entrer

dans cette société, car il peut se faire qu'un employé soit suffisamment assuré dans
d'autres associations. Se plaint-on de cela ?

M. MoORE.-Non. Ceux qui entrent au service de la compagnie remplissent
volontairement les formules de demandes d'affiliation. La compagnie en agit ainsi pour
protéger la société. Je n'ai jamais entendu de plaintes.

M. INRAM.-N'est-il pas vrai que tout individu qui veut avoir un emploi sur la
ligne du Grand Tronc est tenu de faire partie de la société?

M. MoonE,-Oui; je l'ai déjà dit.
M. INGRAM.-Et personne ne se plaint de cela?
M. MooRE.--Not.
M. INGRAM.-Les témoins qui vous ont précédé out exprimé l'opinion qu'il devrait

y avoir dan-; votre constitution une clause exemptant les employés qui sont suffisamment
assurés d'entrer dans la société.

M. MooRE.-En effet, je les ai entendus exprimer cette opinion.
M. INGtAM -- Ces témoins. ont déclaré que la compagnie contrôlait l'élection des

officiers Ils ont dit que les officiers locaux émettaient les procurations dont vous avez
parlé d'une manière qui ne rendait pas justice aux employés, Est ce vrai ou non?

M. MoORE-Je n'ai jamais entendu de plaintes à ce sujet.
M. INGRAm-En outre, on a insisté sur le fait qu'un employé qui quitte le service

de la compagnie perd tout l'argent qu'il a payé, attendu qu'il ne peut continuer à faire
partie de la société.
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M. MooRE-Si vous lisez nos règlements vous verrez qu'il n'en est pas ainsi. Il y
a une clause spéciale portant qu'un employé qui quitte le service de la compagnie peut
continuer sa contribution au fonds d'assurance sur la vie, qu'il ne faut pas confondre
avec le fonds de prévoyance. Nous protégeons les droits acquis. Nous ne considérons
pas la contribution mensuelle de 40 sous comme un placement, attendu qu'elle ne couvre
que les risques de chaque mois.

M. ING;RAM-Au sujet de toute objection au contrat que les employés sont obligés
de signer, vous avez dit que tel était le cas en théorie mais non pas en pratique. C'est
la réponse que vous avez faite.

M. MOORE-Le règlement existe, mais il n'est pas appliqué, et'l'on se propose de
l'abroger complètement à la prochaine assemblée générale.

M. ING RAM-Les employés ont-ils voix au chapitre au même degré que les officiers
lorsqu'il s'agit de faire des règlements?

M. MoORE-Oui, monsieur.
M. INGRAM-Vous avez dit que la compagnie versait $13,000, tous les ans, dans le

fonds de la société de prévoyance. Quelques-uns des employés du Grand-Tronc prétendent
que s'il n'y avait pas de société de prévoyance la compagnie aurait a payer au moins
autant que cela à ses médecins.

M. MOORE-Oh ! non. La Compagnie du Grand Tronc n'a pas de médecins attitrés;
elle a recours au médecin qui demeure le plus près du théâtre de l'accident, et cela ne
lui coûte pas la moitié de ce montant.

M. INGRAM-Elle n'emploie pas de médecins d'une manière permanente?
M. MoORE-Non. La compagnie accorde des permis de circulation aux médecins

établis près des grands centres, et en retour ces médecins s'engagent à donner leurs soins
aux voyageurs et aux autres personnes qui pourraient se blesser moyennant le paiement
d'honoraires fixés d'avance.

M. INA-Jl sont payés par la compagnie indépendamment de la société?
M. M 11RE-Ils sont payés par nous-le secrétaire leur alloue tant par tête pour le

travail qu'ils font pour la société ; mais nous ne leur payons rien pour les services qu'ils
rendent à la compagnie.

M. INcýRAM%-Alors ce montant de $13,000 est versé dans le fonds de la société de
prévoyance indépendamment de ce qui est payé aux médecins pour les services qu'ils
rendent à la compagnie ?

M. MooR1E-Parfaitement.
M. ING RAM-En cas d'accident ?
M. MooRE-Nous n'avons rien à voir aux comptes dûs par la compagnie. La

société est complètement distincte de la Compagnie du Grand Tronc, et c'est ainsi que
les tribunaux en ont décidé.

M. INGRAM-Alors il est faux que la compagnie aurait à payer ce montant-là.?
M. MooRn-Certainement.
M. INGRAM-Yous vous rappelez, je suppose, qu'il y a quelques années la Compa-

gnie du Grand-Tronc fut exclue de l'acte d'indemnité pour blessures et que des circu-
laires contenant un certain nombre de questions furent distribuées parmi les employés
pour avoir leur avis à ce sujet. Pouvez-vous nous dire comment les opinions se parta-
gèrent?

M. MOORE---Je crois qu'environ la moitié seulement du nombre des circulaires qui
avaient été transmises furent renvoyées avec des réponses, et les opinions de ceux qui se
prononcèrent étaient à peu près également partagées. Je parle là de mémoire. Au
cours de mon témoignage devant le comité nommé à cette époque-là, je déclarai que pro-
bablement 50 pour 100 des employés voteraient en faveur de l'abolition de la société.
Mes réponses étaient basées sur les nombreuses lettres que j'avais reçues des employés
se plaignant des charges que leur imposait la société. Mais je dois dire que depuis 6 ans
je n'ai reçu aucune lettre dans ce sens, et je suis convaincu que si un vote était pris
aujourd'hui, 90 pour 100 des membres de notre association se prononceraient en faveur
de son maintien.
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M. CAsEY-Mais comprenons-nous bion. Voteraient-ils en faveur du maintien de
la société parce qu'ils ont des intérêts dAns celle-ci, ou bien parce qu'ils préfèrent ce
système à tout autre ?

M. MOoRE-Je crois qu'ils seraient quelque peu influencés par l'argent qu'ils ont
contribué. Les employés de chemins de fer, de même que la généralité des gens, ne
s'assureraient pas pour plus de 10 ou 15 pour 100 s'ils étaient laissés à eux-mêmes.

M. INGRA3t-Etiee-vous secrétaire de la société à l'époque de l'adoption par la
législature d'Ontario du bill appliquant à la compagnie du Grand Tronc l'Acte d'indem-
nité pour blessures.

M. MOORE-Oui.
M. INGRAM-Depuis lors, vous n'avez entendu pet sonne se plaindre? Il y a eu un

peu d'agitation dans le temps, mais pas depuis?
M. MooRE-L'opposition continua jusqu'à ce que les employés en soient arrivés à

comprendre les avantages qu'offrait la société. Au début, les employés n'avaient
aucune confiance dans la société. Ils étaient sous l'impression que la compagnie contrô-
lerait tout ; ils ne savaient pas comment les choses tourneraient ni ce que cela leur
coûterait. De sorte que l'on continua à se plaindre, même après que le bill en question
eût été appliqué au Grand Tronc, le mécontentement des employés subsista. }Mais
comme je viens de le dire, l'on finit par comprendre les avantages qu'offrait la société, et
toute opposition cessa.

M. CASEY-En un mot, la société était autrefois impopulaire, mais maintenant elle
est populaire?

M. MooRE-Oui.
M. CASEY--Et populaire à cause d'une meilleure administration?
M. MOoRE-Je n'ai pas dit cela; j'ai dit que les employés avaient fini par se rendre

compte des avantages que la société leur offrait. L'administration a toujours été à peu
près la même.

M. CAsEY-Quel emploi avez-vous sur le Grand Tronc I
M. MOoRE-Aucun.
M. CAsEY-Tenez-vous les livres?
M. MooRE-Non ; je suis un officier de la société.
M. CASEY-Etes-vous membre de la société ?
M. MOORE-Oui. J'étais autrefois au service de la compagnie du Grand Tronc;

autrement, je n'aurais pas été nommé secrétaire de la société.
M. WAINWRIGHT-Il y a ici un membre él#0tif de la société qui pourra vous donner

des explications au sujet de cette dernière si vous voulez bien l'interroger.

M. GEORGE PEPALL, De Toronto, est appelé.

M. CASEY-Quel est votre emploi sur le Grand Tronc'?
M. PEPALL-Je suis premier commis dans le département du trafic à Toronto.
M. CAsEY-Avez-vous jamais fait le servico mur les convois?
M. PEPALL-MOn.
M. CAsEY-Vous avez toujours été dans le département des écritures?
M. PEPALL-Oui.
M. CAsEY-Quelles fonctions exercez-vous dans la société?
M. iPEPALL-J'ai été choisi par les membres du 3ème district pour les représenter

,dans le comité exécutif local, et je fais aussi partie du bureau d'administration à
Montréal.
, M. CAsEY-Vous êtes le président?

M. PEPALL-Non.
M. CAsEY-Etes-vous le.président du bureau à Toronto?
M. PEPALL-Non, le district n' 3 s'étend depuis Toronto jusqu'au tunnel et com-

prend aussi les lignes au nord de la ligne principale à l'ouest de Toronto.
M. CASEY-Et vous êtes membre du bureau ?
H. PEPALL-OUi, du bureau qui tient ses sdances à Toronto, et membre du bureau

d'administration qui siége à Montréal.
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M. CAsEY-Maintenant faites vos observations.
M. PEPALL-Je voudrais dire un mot au sujet de l'enrôlement obligatoire dans la

société. Il en a été beaucoup question à Toronto et j'ai parlé de la chose à plusieurs de
nos employés ainsi qu'à ceux qui n'étaient pas forcés de contribuer au fonds d'assurance.

M. CASEY-Ce fonds est distinct de l'autre?
M. PEPALL-Oui. Tous se sont déclarés satisfaits de la société. J'ai été l'un des

premiers à en faire partie; je me suis assuré dans la classe " A " pour $2,000, et je suis
tout à fait en faveur de l'enrôlement obligatoire. Il v a beaucoup de personnes comme
vous le savez, qui sont opposées aux sociétés mutuelles parce qu'à mesure que les membres
vieillissent les cotisations augmentent, ce qui tend à éloigner les jeunes gens ue ces
sociétés. Mais sur le Grand Tronc la présence de 1,200 membres, des jeunes gens pour
la plupart, est une grande source (le vitalité pour notre association, et par conséquent
je considère que l'enrôlement obligatoire est une bonne chose--et en ceja je confirme ce
que 11. Moore a dit-qu'au moins 90 pour 100 des employés sont très favorables à cette
société et apprécient les avantages qu'elle leur offre.

M. CasisY-Etes-vous en position de savoir si les employés de votre division voient
la société d'un bon oil?

M. PEPALL-Oui, monsieur, car je suis membre électif, et je nie suis toujours
intéressé a ix élections ainsi qu'aux affaires de la société. J'ai eu 200 ou 300 fois l'occa-
sion de c averser avec les hommes dans les ateliers, et par conséquent je connais leur
sentiment à cet égard. Naturellement, je me mêle aux emîployés, à Stratford et à Toronto,
plus que M. Moore. Je suis à Stratford tous les 3 mois pour assister aux séances du
comité exécutif.

M. CAsEY-Yous considérez que cette société assure ses membres à peu de frais?
M. PlEP1ALL-Oui, et qu'elle repose sur une bâse solide.
M. PoWELL-Les employés peuvent-ils prendre une assurance sur la vie sans être

tenus (le contribuer au fonds de secours en cas de maladie?
M. PEPALL-Oui, ils peuvent le faire maintenant; mais il n'en était pas de même

au début.
M. CASEY- Je me suis trompé tout à l'heure en disant que la somme de $15,868

avait été versée par la compagnie du Grand Tronc. Je vois que c'est $150,868. Je
demanderi à M. Moore si ce montant représente les contributions des employés payés
par le Grand Tronc à même leurs gages?

M. MooRE--Le montant du $150,000 représente la contribution totale de la com-
pagnie depuis la fondation de la société. Si vous regardez en haut de la page vous
trouverez un montant de $12,500. En outre, la compagnie nous alloue tous les gages
non réclamés, qui s'élèvent de $500 à $2,000 par année. La moyenne est de $800 à
$1,200 par année, et cela porte la contribution de la compagnie à $15,000.

M. CAsEY-Le bilan pour 1896 indique que les recettts se sont montées à $87,864.
En d'autres termes la Compagnie du Grand Tronc a contribué approximativement un
septième des recettes de la société.

M. POwELL-Dans les sociétés d'assurance ordinaires, quelle est la prime sur $250?
Le taux varie suivant l'âge, mais prenez le chiffre le plus bas.

M. PEPALL-La moyenne est d'à peu près $1.10 par 100.
M. POWELL- La prime ne varie-t-elle pas suivant l'âge?
M. PEPALL-Non, mais l'on ne peut s'assurer pour le maximum après qu'on a

dépassé l'âge de 40 ans ; après 45 ans on peut prendre une assurance pour un montant
moins élevé. Je suis assuré pour $2,000, et cela me coûte en moyenne $22 par année.
C'est une assurance peu dispendieuse.

M. POWELL-En effet. C'est très avantageux pour ceux qui ont moins de 40 ans.
M. PEPALL-Je dois dire que parmi les employés âgés de plus de 50 ans un grand

nombre sont sous l'impression que ce bill est une attaque dirigée contre la société et
craignent pour leurs intérêts. Il est tout naturel qu'un homme qui fait partie de la.
société depuis des années et qui dépasse l'âge de 50 ans tienne à ce que notre association
subsite.
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M. CAsEY--Ce bill n'affecte pas votre société. Si la Compagnie du Grand Tronc
disait : "dans le cas où ce bill serait adopté, nous retirerons notre souscription''-ce
serait différent. Mais le bill ne vise aucunement votre société.

M. STunsS-Est-ce que ce bill, une fois adopté, ne porterait pas une atteinte sérieuse
à la société ?

M. CASEY-Si la Compagnie du Grand Tronc retirait sa contribution à la suite de
l'adoption de ce bill, cela affecterait les fonds de la société jusqu'à concurrence de $12,000
environ par annee.

M. PoWELL-Ses recettes se trouver-ient diminuées d'environ 15 pour 100.
M. CASEY-Mais le bill ne porte pas atteinte à la société.
M. PEPALL-J'ai lieu de croire que la déposition de M. Jones représente la manière

de voir des conducteurs et des mécaniciens qui ont des assurances ailleurs. Il y a des
gens qui en entrant au service de la Compagnie du Grand Tronc se trouvent suffisamment
assurés et qui par conséquent ne voient pas l'utilité pour eux d'entrer dans la société.

M. IN GRAM-Vous avez dit que vous étiez en faveur de l'enrôlement obligatoire?
M. PEPALL-OUi.
M. INGRAM-SuppOsOns quun homme soit suflisamment assuré avant d'être em-

ployé par la compagnie; oonsidérez-vous que ce serait lui imposer une corvée que de le
forcer à faire partie de la société?

M. PEPALL-Les plus fortes objections viennent de la part de ceux qui ne veulent
pas s'assurer du tout.

M. ING RAM-RépondeZ à ma question. Considérez-vous que ce serait là imposer
une corvée à cet homme?

M. PEPALL-Non, cr il pourrait se contenter de prendre une assurance de $250.
M. INGRAM-Supposons qu'un graisseur ou un inspecteur de wagons reçoive un très

faible salaire et soit déjà assuré dans la pleine mesure ce ses moyens?
M. PEPALL-A de rares exceptions près, la plus forte opposition vient de la part de

ceux qui reçoivent de gros salaires, comme les conducteurs et les mécaniciens. La
société est maintenant vue d'un meilleur oeil que par le passé. La manière de voir des
employés à cet égard s'est beaucoup modifiée à Toronto et dans l'ouest. On est arrivé
peu à peu. à comprendre que la société avait été fondée dans l'intérêt des gens au service
de la Compagnie du Grand Tronc. Avant la fondation de notre association lorsqu'un
employé se blessait ou tombait malade nous étions obligés de nous cotiser. Je crois que
le système actuel est bien préférable.

ln. Po-WEiLL--Vous êtes en contact intime avec les employés, M. Pepall?
M. PEPALL-Oui, monsieur.
M. POWELL-Ont-ils jamais manifesté le désir, qu'une indemnité de $3,000, comme

le comporte ce bill, fut substituée à leur assurance?
M. PEPALL-Pas que je sache.
M. CAsEY--Nous avons reçu de la part de diverses associations des requêtes dans

ce sens.
M. PEPALL-De la part des associations d'employés de chemins de fer?
M. CASEY-Toutes les classes ouvrières nouS ont demandé d'intervenir.
M. PEPALL-C'est possible.
M. R. P. LESLIE, de Torouto, est appelé.
M. CAsEY-Quel est votre emploi sur le Grand Tronc?
M. LESLIE-Je suis l'aide de l'agent général des bagages.
M. CASEY-Avez-vous jamais fait le service sur les convois?
M. LESLE-Non. J'ai travaillé dans les ateliers, dans la laminerie de la compagnie.

et dans le département de l'ingénieur pendant la construction de la ligne doublement
alternante.

M. CASEY-Toujours aux écritures?
M. LESLIE-Oui; mais j'ai été en contact avec les employés tout le temps.
M. CAsEY-Quelles fonctions exercez-vous dans la société?
M. LESLIE-Je suis le secrétaire de la section n' 4. Je n'ai rien à ajouter à ce

qu'ont dit M. Moore et M. Pepall. Je me contenterai de dire que si la compagnie dis-
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continuait de payer à la société l'allocation qu'elle lui accorde actuellement, les employés
âgés se trouveraient dans une position critique, car un grand nombre d'entre eux ne
pourraient s'assurer ailleurs à cause de leur âge et de leurs infirmités. Prenez mon
propre cas. Je suis assuré seulement dans la Société de Prévoyance, et vu mon âge
avancé et le salaire minime que je gagne, il me serait impossible de prendre une
assurance ailleurs si la société tombait. Je paye $25 par année, et ma famille touchera
$2,000 lorsque je mourrai. Si je commuais mon assurance je recevrais $1000, avec le
privilège de retirer $3 par semaine pendant la maladie, et la société se chargerait de
tous mes comptes de médecin. Je considère que tout cela est très avantageux pour moi.
C'est la seule assurance que j'aie, et dans le cas où ce bill serait adopté et que la société
serait dissoute, ma famille se trouverait sans ressources après ma mort. C'est tout ce
que j'ai à dire.

M. DONALD EOBERTSON, de Montréal, est appelé.
M. CAsEY-Quel est votre emploi sur le Grand Tronc 1
M. ROBERTSON-J e suis le premier commis du maître-mécanicien dans les ateliers à

Montréal.
M. CAsE'Y-Avez-vous jamais travaillé-manuellement dans le département méca-

nique?
M. RoBERTSON -Oui, monsieur; je suis mécanicien.
M. CASEY-Et vous avez été employé comme tel sur le Grand Tronc1
M. ROBERTSON-Oui. J'ai travaillé dans le département mécanique pendant 8 ou

9 ans.
M. CASEY-Et depuis quand êtes-vous employé dans le département des écritures
M. ROBERTSON-Depuis à peu près 16 ans.
M. CAsEY-Et quelle charge exercez-vous dans la société ?
M. ROBERTSON-Je suis le secrétaire du district n° 1, qui comprend la ligne prin-

cipale, depuis Kingston jusqu'à Portland, avec tous les embranchements.
M. CAsEY-Quelles observations avez-vous à faire au sujet de la société?
M. ROBERTSON-Je suis entièrement d'accord avec les témoins qui m'ont précédé.

Comme M. Moore l'a dit, les officiers de la compagnie s'abstiennent d'assister aux assem-
blées des comités exécutifs. Depuis 8 ou 10 ans, bien que des assemblées aient eu lieu
tous les mois, les officiers n'ont jamais fait acte de présence. Les membres électifs sont
toujours en majorité.

M. INGRAM--Alors, il n'y a que les membres électifs qui assistent aux assemblées Î
M. ROBERTSON-En ce qui concerne mon comité, du moins.
M. LESLIE-Il en est de même pour le comité dont je fais partie.
M. ROBERTSON-Pour prouver que la société est populaire, je vous dirai que M. F.

W. Wonklyn, qui était autrefois notre gérant des travaux et qui est maintenant surin-
tendant du chemin de fer urbain de Toronto, y appartient encore et paye sa contribution
tous les mois. Je n'ai jamais entendu nos ouvriers-et je suis constamment au milieu
d'eux-rien dire contre cette société. Au début, il y a eu un peu d'opposition ; mais les
employés n'ont pas tardé à c3mprendre les avantages que notre association leur offrait.
Lorsque je travaillais dans les ateliers une société de ce genre fut formée, et la contribu-
tion qu'il nous fallait payer s'élevait jusqu'à $1.00 par mois.

M. INGRAM-Et il n'en est plus de même maintenant?
M. ROBERTON-Non.
M. INGRAM-Et c'est en grande partie dû à la Société de Prévoyance ?
M. ROBERTSON-Oui.
M. INGRAM-Entièrement?
M. RoBERTSoN-Oui.
M. CASEY-Je voudrais poser une question à M. Moore: Voici une liste des per-

sonnes qui composent le comité d'administration, et j'aimerais que M. Moore nous dise
quelles sont celles qui en sont membres de droit. Le président, M. Hays, est, je sup-
pose membre de droit de ce comité ?

M. MOORE-Oui.
M. CASEY-M. Wainwright?
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M. MOORE-Il est aussi membre de droit.
M. CASEY-Et M. Reave?
M. MooRE-Il est membre de droit.
M. CASEY-M. Stevenson?
M. MOORE-De droit.
M. CASEY-M. McGuigan?
M. MOORE-Oui.
M. CASEY-M. Hobson ?
M. MOORE-De droit.
M. CAsEY-M. Morse?
M. MooRr-De droit.
M. CAsEY-M. McWood?
M. MooRE-De droit.
M. CAsEY-M. Percy?
M. MooRE-De droit.
M. CASEY--M. WALKER?
M. MoonE-il est aussi membre de droit.
M. CAsErY-M. Davis?
M. MoORE-De droit,
M. CASEY-M. Butze ?
M. MOORE-De droit.
M. CAsEY-Puis il y a M. Domville.
M. MOoRE-Il est membre de droit et tous ceux qui suivent sont électifs.
M. PEPALL--Permettez-moi d'ajouter à ce que j'ai dit devant le comité, qu'à toutes

les assemblées du bureau d'administration auxquelles j'ai assisté, les membres électifs
étaient en majorité.

M. CAsEY-Les membres des comités exécutifs sont-ils tous électifs!
M. PEPALL-Oui. Aux assemblées du bureau d'administration qui se tiennent à

Montréal les membres électifs sont toujours en majorité. Très peu des membres de droit
y assistent.

M. CAsErY-Je prierai M. Wainwright de ne pas partir maintenant et d'écouter ce
que je vais dire. Le juge Clark et d'autres ont prétendu que la clause du projet de loi
actuellement à l'étude allait trop loin, plus loin que le droit commun en Angleterre et
en Canada. Or, je veux attirer l'attention du comité sur le fait que le gouvernement
impérial a présenté un bill à l'effet d'indemniser les employés auxý dépens des, patrons et
qui va beaucoup plus loin que mon projet de loi. 'Ce bill a été présenté le 3 mai par sir
Matthew White Ridley, qui est, je crois, le ministre de l'Intérieur (il est dans tous les
cas membre du gouvernement), et il prescrit le paiement d'une indemnité qu'il y ait eu
ou non négligence contributive de la part de l'employé. Mon projet de loi n'oblige au
paiement d'une indemnité que lorsqu'il n'y a pas eu négligence contributoire de la part
de l'employé. Il n'exige pas le paiement d'une indemdité lorsqu'il n'y a pas eu négligence
contributive de la part de la compagnie, lorsqu'il n'y a pas eu de risque, lorsqu'il s'agit
d'un pûr accident; mais le bill dont je viens de parler va beaucoup plus loin que cela.
J'attire votre attention sur les observations de Sir Matthew Ridley. J'ajouterai que
toute compagnie peut échapper au bill en question pourvu qu'on démontre à la satisfaction
du teneur des registres des sociétés de secours mutuels, qu'on a établi un système
d'assurance qui est dans son ensemble aussi favorable aux employés que les clauses de
l'Acte Ridley. Voici, en résumé, les dispositions de l'Acte en question:

" Si dans l'exercice de quelqu'un des emplois auxquels le présent Acte s'applique
un ouvrier se blesse par accident, son patron sera tenu de lui payer une indemnité
d'après la première annexe de l'Acte. La première annexe porte que lorsque les bles-
sures seront mortelles, si l'employé laisse une famille, le montant de l'indemnité sera
une source égale à ses gages pendant les 3 années précédentes ou une somme de £150, si
ses gages étaient inférieurs à ce dernier montant, mais l'indemnité ne devra en aucun
cas excéder £300," ce qui est la moitié du montant fixé dans mon bill, pourvu que tous
paiements hebdomadaires faits en vertu de l'Acte soient déduits de cette somme. Et
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dans le cas où l'employé serait incapable de travailler, il aura, droit pendant le temps
qu'il sera ainsi incapable de travailler, après la seconde semaine, à une allocation hebdo-
madaire n'excédant pas 50 pour 100 de ses g iges hebdomadaires à l'époque de l'accident,
cette allocation hebdomadaire ne devant pas dépasser £1.

Sir Charles Dilke demanda : "qu'arrive-t-il lorsqu'un ouvrier devient à jamais
incapable de travailler ? " Et le procureur général répondit: "Les termes de l'Acte sont
" pendant le temps qu'il sera ainsi incapable de travailler' ". J'en conclus qu'un ouvrier
qui se blesserait p urraiT en vertu de ce bill, exiger qu'on lui paye £1 par semaine ou
£52 par année, et ce, tant qu'il vivrait et serait incapable de travailler. En présentant
son bill, Sir M. WM. Ridley posa un principe qui, jespère, sera adopté par le comité. Le
rapport dit : -

" Le bill que nous proposons n'affecte aucunement l'Acte de iResponsabilité des
Patrons de 1880. Il laisse cet Acte absolument intact. Il est basé sur le principe
énoncé par mon très honorable ami (3Nr. H. H-. Asquith) en 1893, savoir que, "lorsqu'une
personne, sur sa propre responsabilité et pour son profit, met en mouvement des agents
qui créent des risques pour d'autres, elle devrait être civilement responsable des consé-
quences de ses actes'". C'est-à dire qu'un patron qui crée des risques pour d'autres sur
sa propre responsabilité devrait être également resp insable des risques encourus. Tel
est le principe posé par le gouvernemnt de Sa Majesté Il parait avoir été approuvé..

M. WAINwIr-A mon avis, ce principe prêche contre la logique.
M. CAsEY-1l parait avoir été approuvé.
M. WA1Nwvu1irr-Il s'agit là du bill pour la protection des ouvriers
M. CAsEv-Oui.
M. Waîx-vnîoii'r--Oui, je sais que ce bill a été présenté. Il ne s'applique pas seule-

ment aux employés de chemins de fer.
M. CAsEY-1l ne s'applique pas uiqueme.nt aux employés de chemins de fer, mais

il s'applique à eux dans tous les cas.
M. WAINwRIGHT-Il s'applique à tous les employés.
M. CAss-Non, un grand nombre d'employés y échappent. Sir M. W. Ridley

dit
" Nous voulons que le bill s'applique à ce que j'appellerai les industries les plus

dangéreuses, aux industries relativement auxquelles le parlement a adopté des lois de
protection spéciale. Les ternies du bill sont : ' Le présent acte ne s'appliquera qu'aux.
emplois se rattachant à un chemin de fer, à une manufacture, à une mine, à une carrière
ou à des travaux mécaniques.' L% définition du mot chemin de fer se trouve dans lActe
des chemins de fer de 1871 ; la définition du mot nanufacturp est donnée dans les Actes
des manufactures et des ateliers de 1878 à 1891, et ce mot comprend aussi 'tout dock,
quai, môle ou entrepôt auquel les dispositions des Actes des manufacture~ s'appliquent
en vertu des Actes des manufactures et des ateliers de 1895.'

"M. Asquit h-Compr-end-il les ateliers ?
"Sir M. W. Ridley-Non. Le mot mine est défini dans l'Acte réglementant

l'exploitation des houillères, 1887. Les mots travauw mécaniques signifient ' tous
travaux de construction relatifs à un chemin de fer, à un port, à un dock, à un canal ou
à un égout, et comprennent aussi tous travaux pour l'exécution desquels on se sert de
machines mues par la vapeur, l'eau ou un autre pouvoir mécanique.

Le bill n'affecte pas les occupations domestiques, les emplois agricoles et les
métiers ordinairt s, mais il s'applique aux emplois comportant des risques, y compris ceux
qui s'exercent sur les chemins de fer. Naturellement, en Canada, le parlement ne peut
appliquer une mesure de ce genre qu'aux chemins de fer, puisque la réglementation des
autres entreprises est du ressort des législatures provinciales. Je fais ces citations parce
que j'attache beaucoup d'importance à la chose.

M. PoWELL-Quelle est la clause du bill qui couvre les cas de négligence contri-
butive ?

M. CASEY-Je vais continuer à citer.
M. INGRAM-Dans quel journal se trouve cela?
M. CASEY-Dans le Times de Londres, numéro du 4 mai 1897. Le bill se lit

comme suit: " Lorsque dans l'exercice de quelqu'un des emplois auxquels le présent
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Acte s'applique un ouvrier se blessera par accident, son patron sera tenu de lui payer
une indemnité d'après la première annexe du présent Acte," parlant des dispositions du
bill, sir M. W. Ridley dit:

" En 1893, mon prédécesseur présenta un bill dont l'objet était-en rendant les
patrons responsables des accidents dûs à leur propre négligence ou à celle des personnes
employées par eux-de porter les intéressés à prendre les précautions voulues dans
l'exploitation des industries dangéreuses. Je crois que c'est bien là l'objet que le très
honorable monsieur avait en vue. Ce bill mettait virtuellement l'ouvrier dans la même
position que l'étranger et ne fixait aucune limite au montant de l'indemnité à réclamer.
On prétendit qu'il était injuste de rendre les patrons légalement responsables de choses
dont ils n'étaient pas moralement responsables, et l'on fit remarquer qu'un patron ne
pouvait être moralement responsable d'un accident causé par une personne échappant à
son contrôle. On ajouta que le bill en question ne faisait pas disparaître la difficulté de
prouver qu'il y avait eu négligence, et ceux qui connaissent le caractère de ces accidents
admettront, je crois, que l'une des plus grandes difficultés que l'on rencontre à ce sujet
est celle de prouver qu'il y a eu négligence. Par conséquent, le bill du très honorable
monsieur tandait à augmenter le nom bre des procès, au lieu de lea diminuer. En faisant
peser une telle responsabilité sur les patrons de ce pays, on portait ceux-ci à multiplier
les litiges afin d'en sortir indemnes, si possible. Puis, il y avait la question de la négli-
gence contributive, et un sujet plus propre à provoquer des procès et à exciter l'activité
des avocats peut difficilement être imaginé. Un autre argument très invoqué contre le
bill de mon très honorables ami était que le bill en question ne s'appliquait pas à la
grande majorité des accidents, qui malheureusement, arrivent dans ce pays. (Ecout-z,
Ecoutez). Bien que les ouvriers semblent désirer surtout qu'on les protège sans insister
pour qu'on les indemnise, il n'est que juste que le parlement prescrive le paiement d'une
indemnité dans les cas d'accidents. Je n'entreprendrai pas la tâche de fixer le nombre
des accidents qui échappaient entièrement au projet de loi de mon très honorable ami.

Ce sont là les accidents qui se trouveraient exclus comme n'étant pas attribuables
à la négligeince du patron.

Il continue :
" Le chiffre le plus bas auquel ait été calculée la moyenne de ces accidents a été 40

et 50 pour 100 et mon très honorable ami le député de Liverpool, à qui l'on doit le bill
basé sur le principe d'une indemnisation générale, en a porté le nombre à 80 pour 100
Mais quoiqu'il en soit, je crois que la chose devrait être prise en considération par la
Chambre. (Ecoutez, écoutez). Le principe du bill du très honorable momieur qui
siége dans l'opposition fut unaniment accepté par cet te chambre ainsi que par la chambre
des Lords, et si le bill lui-même ne fut pas adopté, c'est parce que le très honorable mon-
sieur et ses amis refusèrent d'agréer un amendement qui y avait été inséré par les lords
et qui donnait aux patrons et aux ouvriers le droit de faire entre eux les arrangements
en fait d'assurance qu'ils jugeraient à propos. (Ecoutez, écoutez). Lorsque ce bill était
à l'étude ici un amendement très important fut proposé par mon très honorable ami le
ministre actuel des Colonies, qui demanda que l'on fît de l'indemnité une charge inhé-
rente à l'exploitation de chaque industrie, mais cet amendement, si je me rappelle bien,
ne fut pas mis aux voix. On prétendit qu'il n'était que juste que les ouvriers fussent
placés dans une meilleure position que les étrangers. On fit remarquer que les résultats
d'un accident sérieux ne seraient pas atténués en conférant simplement un droit d'action
à l'ouvrier qui se blesserait par la suite de la négligence de son patron ou1 d'une personne
dont ce dernier serait responsable, et on réclama pour l'ouvrier ou ses représentants le
droit à une indemnité aux frais, non pas de l'Etat ou de la charité publique, mais bien de
l'employeur. A ceux qui disaient qu'en mettant un pareil fardeau sur les industries du
pays on rendait plus difficile la lutte contre le conimerce étranger, on répondit que des
lois prescrivant le jugenent.d'une indemnité aux ouvriers employés dans les entreprises
industrielles existaient dans presque tout le continent et étaient en vigueur dans la
plupart des pays qui nous font la plus vive concurrence. On prétendit qu'une loi d'in-
demnisation générale, pourvu qu'elle définît exactement les objections de part et d'autre,
et offrit un recours simple et peu dispendieux, préviendrait les procès. Elle ferait
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disparaître l'incertitude, et les intéressés ainsi que leurs représentants sauraient à quoi
s'en tenir quant à leurs droits. Si j'en juge par ce que disait alors mon très honorable
ami (ui siége dans l'opposition, il doit être prêt à approuver cette manière de résoudre le
problème. D'autres, et particulièrement les représentants de la classe ouvrières, pré-
tendirent qu'une loi dans ce sens induirait les patrons à·s'assurer contre les accidents
qui pourraient arriver à leurs employés, et partant les porterait à négliger de prendre
les précautions que le très honorable monsieur qui siége dans l'opposition avait en vue
lorsqu'il présenta son bill en 1893. Or, je le demande, est-il logique de dire que l'assu-
rance tend à diminuer la sûreté?

" Si une loi était adoptée par le parlement défendant aux gens de s'assurer contre
les risques, il serait impossible de la mettre en pratique. D'après le bill de mon très
honorable ami qui siège dans l'opposition, la responsabilité était illimitée, et les diffi-
cultés relativement aux assurances auraient été en conséquence beaucoup plus grandes
et les primes beaucoup plus élevés que sous un système de responsabilité limitée. l\lais
il est absolument certain que sous un système quelconque d'indemnisation, les patrons
s'assureraient toujours. Quel est l'effet de l'assurance ? A l'égard des accidents inévi-
tables, cela ne fait naturellement aucune différence, mais jusqu'à quel point l'assurance
peut-elle affecter les accidents évitables ? Lorsqu'un patron est son propre assureur,
son intérêt exige évidemment qu'il s'efforce de diminuer les risques et de prévenir les
accidents, et, de leur côté, les compagnies d'assurance sont intéressées à ce que les
précautions voulues soient prises, et si ces précautions ne sont pas prises les primes
augmenteront. Les compagnies d'assurance n'offriront pas des conditions aussi favo-
rables aux patrons qui ne prennent pas les précautions nécessaires qu'à ceux qui font
tout en leur pouvoir pour protéger les gens à leur service. Il est par conséquent à
peine concevable que sous un système d'assurance générale, les patrons négligeraient de
protéger leurs ouvriers par tous les moyens possibles. Après tout, la principale garantie
de protection à l'endroit des gens qui exercent des emplois dangéreux ne repose pas
dans la responsabilité civile, mais bien dans la responsabilité criminelle que comportent
les statuts actuellement en vigueur ; et si ces statuts sont insuffisants, qu'on les amende.
A tout événement, nous avons plusieurs statuts portant que l'Etat, par l'entremise de
ses inspecteurs, doit voir à ce que les précautions voulues soient prises pour la protection
de ceux qui sont employés dans des industries dangereuses. Maintenant, monsieur, un
mot sur ce qui se passe en Allemagne. On va prétendre sans doute qu'il y a eu une
augmentation dans le nombre des accidents sous le système allemand, qui est presque
universel et s'applique maintenant à la plupart des industries; mais il faut examiner
avec soin les chiffres officiels pour pouvoir juger des résultats obtenus. Le nombre des
accidents, je crois, n'a pas réellement augmenté sous le système d'assurance générale,
mais les accidents qui sont arrivés dans les diverses industries ont été plus fidèlement
signalés; puis certaines catégories d'accidents, notamment celle des accidents mortels,
accuse une forte diminution.

Telle était la situation lorsque le gouvernement s'est mis à étudier ce problème.
Nous avions à choisir entre deux alternatives, dont l'une était de présenter un bill dans
le sens de celui de mon très honorable ani qui siège dans l'opposition, en y ajoutant,
comme nous nous y étions engagés, une clause donnant aux patrons et aux ouvriers le
droit de faire des arrangements particuliers en fait d'assurance.

M. WAINWRIGHT-Je vous demande pardon, monsieur le président, cette clause
confère-t-elle à l'buvrier un droit d'action alternatif ou additionnel ?

M. CASEY--Additionnel. Il est expressément dit ici que le bill laisse intact l'Acte
de responsabilité des patrons. Je continue à citer :

" L'autre alternative que nous avions était de proposer un système d'indemni-
sation générale, avec les sauvegardes voulues et les limitations nécessaires, et de
l'appliquer aux industries comportant le plus de risques. Par conséquent, nous avions
à choisir entre l'application générale du principe, comme le voulait mon très honorable
ami, et la limitation des cas auxquels il pourrait s'appliquer. Il est facile de voir par la
manière dont j'ai parlé que nous nous sommes arrêtés à cette dernière alternative

Vient ensuite le paragraphe que j'ai déjà cité.
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M. POWELL-Le bill permet-il aux ouvriers de s'assurer s'ils le préfèrent?
M. CASEY-Je vais citer les propres paroles de sir M. W. Ridley à ce sujet. Il dit:
" La principale clause du bill est basée sur le principe d'une indemnité à payer, mais

pas dans tous les cas ; et peut-être sous le système que nous proposons y aura-t-il mo)ins
de garanties c-ntre les accidents qu'il y en aurait eu d'après le projet de loi de mon très
honorable ami. L'adoption de ce principe entrainer a probablement des changements
dans les règlements des sociétés actuelles, mais nous désirons fournir à celle-ci l'occasion
de procurer à leurs membres tous les autres avantasges qu'il sera en leur pouvoir d'offrir,
et le bill contient une clause à l'effet que dans le cas où le teneur des régistres des
sociétés de secours mui uels certifierait qu'une police d'assurante est dans son ensemble
aussi favorable à l'ouvrier que le bill en question, le patron pourra, jusqu'à ce que le
certificat ait été révoqué, faire avec son ouvrir un contrat portant que le, stipulations
de la police d'assurance seront substituées aux dispositions du bill et serviront ce base
pour déterminer les obligations du patron ".

Ainsi, comme on le voit, il faut que les stipulations de la police d'assurance soient
aussi favorables que les dispositions du bill ; en d'autres ternies, il faut qu'il soit stipulé
dans la police d'assurance qu'un certain montant-le maximum étant fixé à £300-sera
payé comme indemnité si l'ouvrier meurt, et que s'il se blesse, il recevra une somme de
£53 par année ou £1 par semaine tant qu'il sera incapable de travailler.

M. POWELL-La bill n'est pas très clair en ce qui concerne la négligence contribu-
tive. Tout est spécifié, je suppose dans l'annexe.

M. CAsEY-y'ai lu les dispositions du bill tel que présenté ; pour éviter les questions.
Je vais les relire:

"Lorsque dans l'exercice de quelqu'un des emplois auxquels le présent acte s'ap-
plique un ouvrier se blessera par accident, son patron sera tenu de lui payer une indem-
nité d'après la première annexe de l'acte. La première annexe porte que dans le cas où
les blessures seraient mortelles, si l'ouvrier laisse une famille, le montant de l'indemnité
sera une somme égale à ses gages pendant les trois années précédentes, ou une somme de
£150, si ses gages étaient inférieurs à ce chiffre, la dite indemnité ne devant en aucun
cas excéder £300, pourvu que tous paiements hebdomadaires faits en vertu du présent
acte soient déduits de cette somme. Et dans le cas où l'ouvrier serait incapable de tra-
vailler, il aura droit pendant tout le temps qu'il sera ainsi incapable de travailler, après
la seconde semaine, à une allocation hebdomadair n'excédant pas 50 pour 100 de ses
gages hebdomadaires, au moment de l'accident, cette allocation hebdomadaire ne devant
pas dépasser £1."

Et sir M. W. Ridley invoque à l'appui du bill les arguments que j'ai déjà cités.
Le Spectator du 8 mai traite le sujet beaucoup plus clairement que je ne pourrais le
faire. Relativement à la question d'assurance, sir W. M. Ridley dit, entre autres
choses :

" Nous croyons que l'obligation imposée aux employeurs par ce bill sera fidèlement
et efficacement remplie par les sociétés d'assurance. Les frais d'administration en Alle-
magne s'élèvent à un cinquième du total des indemnités payées relativement à toutes les
industries du pays et à un dixième du total des indemnités payées relativement aux
mines. C'est là une dépense dont l'Etat ne pourrait se charger dans ce pays-ci. Il est
très difficile de calculer combien les employeurs auront à payer en fait de primes d'assu-
rance ou d'indemnités, et l'on va sans doute me dire que le fardeau' qui pèsera sur les
industries auxquelles le bill s'applique aura pour effet de nuire au développement de
celles-ci. Je ne le pense pas. Un fardeau semblable existe dans les autres pays, et
après avoir examiné avec soin les données que nous avons, j'en suis venu à la conclusion
que les frais d'assurance seront beaucoup moins élevés que nous avions été tout d'abord
portés à le croire. "

Puis il discute le système d'assurance qui existe en Allemagne, et qui se trouve,
comme vous le savez, sous le contrôle direct de l'Etat. M. Samuel lui pose la question
suivante:

"l Les ouvriers seront-ils appelés à contribuer à ce fonds?
"Sir M. W. RIDLVY-Non, monsieur; j'ai dit que les dépenses de ce 'chef seraien,

entièrement à la charge des compagnies industrielles. T'espère et je crois que ces
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dépenses ne seront pas exorbitantes. Ayant eu l'avantage de voir les chiffres représen-
tant les opérations de plusieurs des maisons importantes de ce pays qui payent des
indemnités à peu piès suivant I'échelle qiue nous proposons, je puis affirmer que sous
l'empire des dispositions du bill on n'aura guère plus à débourser qu'à l'heure qu'il est.
Nous admettons que le bill est basé sur un principe nouveau. C'est une innovation, et
je m'attends que l'on va critiquer et le principe et les détails de ce projet de loi. La
première question à décider par la Chambre est celle-ci: ce principe est il bon ou non ?
Si vous examinez quelle est l'opinion publique dans le pays et ailleurs, si vous considérez
ce qui s'est passé dans le parlement même, vous verrez que presque tout le monde recon-
nait qu'il est à propos, dans le sens des paroles du très honorable monsieur qui siège
dans l'opposition, de rendre les employeurs responsables des risques qu'ils créent.

Il est évident que sous ce système d'assurance, permettant au patron d'échapper
aux dispositions du bill, c'est le patron lui-même qui paiera toutes les contributions,
l'employé n'ayant rien à débourser. Je ne suis pas un homme de loi comme mon ani le
juge Clarke, mais je trouve que sir W. M. Ridley a raison et ses arguments sont ma
réponse au plaidoyer du juge Clark sur cette question d'indemnisation. J'ajouterai que
M. Asquith>, l'ex-ministre de l'intérieur, et divers autres députés importants ont
approuvé le bill, et je crois que celui-ci a depuis été adopté par la Chambre des Coin-
munes. Je remarque que son adoption a été célébrée par une caricature dans le Punch,
qui eet une bonne autorité sur les questions de ce genre.

M. POWELL-Le principe est peut-être bon, niais il faut savoir comment on l'appli-
que.

M. CASEY -La première annexe porte que dans le cas où l'ouvrier mourrait de ses
blessures, s'il laisse une famille, le montant (le l'indemnitéc sera une somme égale à ses
gages pendant les 3 années précédentes, ou une somme de £300, si ses gages étaient
inférieurs à ce chiffre, niais l'indemnité ne devra excéder en aucun cas £300, pourvu que
tous paiements hebdomadaires faits en vertu de l'Acte soient déduits de cette somme.
Et dans le cas où l'ouvrier serait incapable de travailler, il aura droit pendant tout le
temps qu'il sera ainsi incipable (le travailler, après la seconde semaine, à une allocation
n'excédant pas 50 pour 100 de ses gages hebdomadaires au moment de l'accident, cette
allocation hebdomadaire ne devrait pas dépasser £1. C'est ainsi que su lit l'annexe.

M. POWELL-C'est une curieuse disposition, car un jeune homme avec une famille
peut vivre longtemps. C'est un système qui favorise autant les ouvriers qui vivent que
les familles de ceux qui meurent. Prenez un vieillard qui a toujours été au service de
son patron et qui n'a plus qu'un an ou deux à vivre; il se trouvera sur le même pied que
le jeune homme.

M. CAsY-Avant de partir, M. Wainwright, aimeriez-vous à faire quelques obser-
vations au comité?

M. WAIN'RICT-Je considère naturellement que l'adoption du bill que vous pro-
posez mettrait fin à notre Société de Prévoyance. Ce bill porte, si je comprends bien,
que la compagnie devra payer telle ou telle indemnité et pourvoir à un fonds, sans que
les employés soient tenus de contribuer quoi que ce soit, ce qui est tout l'opposé du sys-
tème suivi dans notre société. En outre, je vous ferai remarquer que les règlements de
la société couvrent plusieurs choses dont il n'est pas question dans le bill, telles que
soins médicaux, etc.

M. CASEY-Le bill prescrit le paiement d'une indemnité en cas d'accident.
M. WAINWRIGHT-Il s'en suivrait que la compagnie du Grand Tronc, qui alloue

tant par année à la société d'assurance de ses employés, retirerait sa contribution,
attendu qu'elle aurait besoin de cet argent pour former un fonds d'assurance destiné à
la protéger.

M. CASEY-Au lieu de donner ce montant à la société, vous le mettriez de côté?
M. POWELL-COmme .cOmpte spécial?
M. WAINWIGIIT-OUi.
M. CAsEY-Au profit des employés?
M. WAINWRIGIIT-Oui; mais les employés n'auraient pas les mêmes avantages que

ceux que leur offre aujourd'hui la Société de Prévoyance.
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M. ELLIs-Combien allouez-vous à la société?
M. WAINWRIGHT-$I 2,000; de plus, entre autres choses, nous permettons à nos

agents de travailler pour la société.
M. Cas EY-La contribution de la compagnie au fonds de la société est d'environ un

septième.
M. POWELL-Avez-vous une idée du nombre d'accidents fatals qui arrivent, tous les

ans, sous votre système?
M. WAINWRIGHT-Cela varie.
M. POWELL -Approximativement?
M. WAINWRIGHT-Il y en a eu très peu dans le cours des deux ou trois dernières

années. Les accidents les plus sérieux sont ceux qui arrivent près des passages à niveau.
M. CASEY-Le nombre total des accidents a été de 780, l'année dernière.
M. POWELL-Combien (nt été fatals?
M. CAsEY-D'après le relevé que le secrétaire a préparé, il y a eu 49 employés tués

et 488 blessés, soit un total de près de 550.
M. WAINWRIGH'r-Je dois dire que lorsque nous tuons un employé nous sommes

responsables, et les tribunaux nous condamnent dans chaque cas à payer des dommages-
intérêts. Nous avons payé une réclamation de $5,000 l'autre jour.

BILL FIXANT UNE INDEMNITÉ EN FAVEUR DES OUVRIERS QUI SE
BLESSENT ACCIDENTELLEMENT.

Présenté à la Chambre des Communes d'Angleterre par sir M. W. Ridley, ministre de
l'Intérieur, le 3 mai 1897.

Voici le texte complet du bill présenté à la Chambre des Communes le 3 courant
"à l'effet de modifier la loi relativement à l'indemnisation des ouvriers qui se blessent
accidentellement dans l'exercice de leur emploi. "

1. (.) Lorsque dans l'exercice de quelqu'un des emplois auxquels le présent Acte
s'applique un ouvrier se blessera par accident, son patron sera tenu, sauf les dispositions
ci-après, de lui payer une indemnité suivant l'échelle établie dans la première annexe du
présente Acte:

(2.) Pourvu que:
(a.) Le patron ne soit tenu de payer aucune indemnité lorsque les blessures qu'aura

reçues l'ouvrier n'empêcheront pas celui-ci pendant une période d'au moins 2 se-
maine de gagner le plein montant de ses gages dans l'emploi qu'il exerçait.

(b.) Lorsqu'il sera décidé de la manière ci-après indiquée que les blessures de l'ou-
vrier ont été causées par la malice ou la faute du patron ou de quelque per-
sonne dont ce dernier est responsable, rien de contenu dans le présent Acte
n'affectera la responsabilité, civile ou criminelle, du patron ou de la personne
dont il est responsable ; mais le patron ne sera pas tenu de payer une adem-
nité tant indépendamment qu'en vertu du présent Acte, et il ne sera pas obligé
de payer une indemnité indépendamment du présent Acte, excepté en cas de
malice ou de faute comme il est dit ci-dessus.

(3.) Lorsque des doutes s'élèveront sur la question de savoir si l'emploi est un de
ceux auxquels le présent Acte s'applique, ou si les blessures ont été causées par la malice
ou la faute du patron ou d'une personne dont celui-ci est responsable, ou si les blessures
ont été reçues par l'ouvrier dans l'exercice de son emploi, ou. quant au montant ou à la
-dûrée de l'indemnité en vertu du présent Acte, ou quant à l'obligation pour le patron
de payer une indemnité en vertu du présent Acte, la question, si elle n'est pas réglée à
l'amiable, sera, en prenant comme base l'échelle fixée dans la première annexe de l'Acte,
.décidée par arbitrage, conformément à la seconde annexe du présent Acte.
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(4.) Lorsque le teneur des registres des sociétés de secours mutuels certifiera qu'une
police d'assurance est dans son ensemble, aussi favorable à l'ouvrier que le présent Acte,
le patron pourra, jusqu'à ce que le certificat ait été révoqué, faire avec son ouvrier un
contrat portant que les stipulations de la police d'assurance seront substituées aux dis-
position du présent Acte, et les obligations du patron devront alors être déterminées
d'après la dite police d'assui ance, mais en l'absence de certificat comme susdit le présent
Acte s'appliqnera malgré tout contrat à l'encontre fait après son entrée en vigueur.

2. (1.) Le présent Acte ne s'appliquera qu'aux emplois se rattachants à un chemin
de fer, à une manufacture, à une mine, à une carrière, ou à des travaux mécaniques.

(b.) Dans le présent Acte:-
Le mot " chemin le fer " signifie la voie ferrée de toute compagnie de chemin de

fer à hiquelle l'Acte réglementant les chemins de fer, 1871, s'applique, et les
mots " chemin de er " et " compagnie de chemin de fer " ont la même signifi-
cation que dans cet Acte.

Le mot " manufacture " a la même signification que dans les Actes des Manufac-
tures et des Ateliers, 1878 à 1891, et comprend aussi tout dock, quai, môle ou
entrepôt auquel les dispositions des Actes des Manufactures s'appliquent en
vertu des Actes des Manufactures et des Atelier de 1895.

Le mot "mine" signifie une mine à laquelle l'Acte réglementant les mines de
houille, 1887, ou l'Acte réglementant les mines métallifères, 1872, s'applique.

Le mot " carrière " signifie une carrière d'après l'Acte des Carrières de 1894.
Les mots "travaux mécaniques " signifient tous travaux de construction d'un che-

min de fer, port, dock, canal ou égout, et comprennent tous travaux pour
l'exécution desquels on se sert de machines mues par la vapeur, l'eau ou un
autre pouvoir mécanique.

Le mot " patron" comprend tout corps de personnes, constitué ou non en corpo-
ration.

Le mot " ouvrier " comprend toute personne qui exerce un emploi auquel le présent
Acte s'applique, qu'elle travaille manuellement ou autrement, qu'elle soit
employé comme ouvrier breveté ou comme apprenti ou autrement, et que son
contrat d'engagement soit exprès ou tacite, verbal om par écrit.

3. (1.) Le présent Acte ne s'appliquera pas à ceux qui sont dans le service naval
ou militaire de la Couronne, mais il s'appliquera à tous les autres serviteurs de l'Etat
auxquels le présent Acte s'appliquerait si le patron était un particulier.

(2.) La Trésorerie pourra, par mandat déposé devant le parlement, modifier, pour
les fins du présent Acte, son mandat fait en vertu de la section 1 de l'Acte des Retraites
1887.

4. Aucun pacte existant au moment de l'entrée en vigueur du présent Acte, par
lequel un ouvrier renonce à son droit à une indemnité de la part du patron en cas d'acci-
dent dans l'exercice de son emploi, ne sera pour les fins du présent Acte, censé continuer
après la date où le contrat d'engagement de l'ouvrier expirera, si avis de l'expiration du
dit contrat d'engagement est donné au moment de l'entrée en vigueur du présent Acte.

5. Le présent Acte entrera en vigueur le premier jour de janvier 1898.
(2.) Le présent Acte pourra être cité sous le nom d' "Acte d'indemnisation des

ouvriers, 1897."
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ANNEXE.

Première annexe.-Echelle et conditions d'indemnisation.

ECHELLE.

(1.) Le montant de l'indemnité en vertu du présent Acte sera
(a.) Lorsque les blessures seront mortelles.
(i.) Si l'ouvrier laisse une famille, une somme égale à ses gages pendant les 3 années

précédant l'accident, ou la somme de £150, si ses gages étaient inférieursà ce chiffre, mais
l'indemnité ne devra en aucun cas excéder £300, pourvu que toute allocation hebdoma-
daire payée en vertu du présent Acte soit déduite de cette somme; et '

(ii.) S'il ne laisse pas de famille, le montant raisonnablement dépensé pour ses
soins médicaux et son inhumation, et ne devant pas excéder £10.

(b.) Dans le cas où l'ouvrier serait incapable de travailler, il aura droit pendant tout
le temps qu'il sera ainsi incapable de travailler, après la seconde semaine, à une allocation
hebdomadaire n'excédant pas 50 pour 100 de ses gages hebdomadaires au momlent de
l'accident, cette allocation hebdomadaire ne devant pas dépasser £1.

, (2.) L'indemnité, au cas de mort, sera payée au représentant personnel légal de
l'ouvrier, (ou si celui-ci n'a pas de représentant personnel légal, à sa famille, ou s'il ne
laisse pas de famille, à la personne qui se sera chargée des dépenses.

(3.) L'expression "famille" dans la présente annexe signifie les membres de la
famille de l'ouvrier qui ont droit à des dommages-intérêts dans les cas prévus par l'Acte
des Accidents Fatals, 1846 ; et si des doutes s'élèvent sur la question de savoir qui est
membre de la famille, ou quant au montant payable à un des membres de la famille, la
question, si elle n'est pas réglée à l'amiable, sera décidée par arbitrage de la manière
prescrite par le présent Acte.

(4.) Si l'un des membres de la famille est un enfant, sa part d'indemnité pourra
être placée à son profit comme l'arbitre le jugera à propos.

(5.) A la demande de l'ouvrier ou du patron, toute allocation hebdomadaire pourra,
à des intervalles de pas moins de 3 mois, être discontinuée, diminuée ou augmentée, sans
toutefois dépasser le maximum ci-dessus fixé, et le montant de l'allocation, dans le cas
où l'on ne pourrait s'accorder, sera déterminé par arbitrage de la manière prescrite par le
présent acte.

(6.) Aucune allocation hebdomadaire ne pourra être transférée ou grevée ni passer
à une autre personne par l'opération de la loi.

Seconde annexe.-Arbitrage.

Les dispositions suivantes s'appliqueront pour le règlement de toute question qui,
en vertu du présent acte, doit être décidée par arbitrage :

(1.) Si un comité représentant le patron et ses ouvriers existe, avec pouvoir de
régler les difficultés qui pourraient être soulevées de part ou d'autre, sous l'empire du
présent acte, la question sera décidée par le comité, à moins que l'une ou l'autre des
parties ne s'y oppose.

(2.) Si l'une ou l'autre des parties s'oppose à la chose, où s'il n'y a pas de comité, la
question sera réglée par un seul arbitre choisi par les parties, ou, dans le cas où celles-ci
ne s'accorderaient pas, par le juge de la cour de comté, ou, si le Lord Chancelier certifie
que dans les circonstances il n'est pas à propos que le juge de la cour de comté soit
appelé à agir comme arbitre, par un seul arbitre nommé par le juge de la cour de
comté.
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(3.) Tout arbitre autre que le juge de la cour de comté sera payé à même les
argents cotés par le parlement conformément aux réglements qui seront faits par la
Trésorerie.

(4.) L'Acte d'Arbitrage, 1889, ne s'appliquera à aucun arbitrage sous l'empire du
pré- ent Acte; mais un arbitre pourra, s'il le juge à propos, soumettre toute question (le
droit à la décision du juge de la cour de comté, et la décision du juge sur toute question
de droit qui lui aura été soumise ou qu'il aura jugée en sa qualité d'arbitre sera finale;
et tout arrêt rendu sous l'empire du présent Acte sera exécuté de la même manière
qu'un jugement d'une cour de comté.

(5.) Les frais de l'arbitrage seront laissés à la discrétion de l'arbitre.
(6.) Lorsqu'un juge de cour de comté agira comme arbitre en vertu du présent

Acte, les officiers de la cour devront se tenir à sa disposition.
(7.) Toute som'î.e accordée comme indemnité sera payée sur production du reçu de

la personne qui y aura droit, et son avocat ou agent ne pourra réclamer d'elle que les
frais alloués par l'arbitre.

(8.) Tout comité, juge ou autre arbitre pourra nommer un médecin diplômé pour
faire rapport sur toute question importante qui sera soulevée au cours de l'arbitrage, et
les dépenses de ce médecin, qui ne devront pas excéder 2 guinées, seront payées par le
patron.

(9.) Dans l'application de la présente annexe à l'Ecosse, le mot "shérif " sera
substitué aux mots " juge de cour de comté."

[Note par le président de la commission. Ce bill avait été adopté par la Chambre
des Communes d'Angleterre formée en comité à la date du rapport de la commission
nommée pour étudier les bills Nos. 2 et 3.]

LISTE DES REQUETES re-ues en faveur de l'adoption des bills n°- 2 et -3 concernant
la sûreté des employés de chemins defir et des voyagenrs.

1. Section d'Orangeville, n° 47, de la Confrérie-Unie des hommes employés sur les
voies de chemins de fer.

2. Section de Streetsville, n° 49, de la Confrérie-Unie des hommes employés sur
les voies de chemins de fer.

3. Section de Missanabie, n° 15, de la Confrérie-Unie des hommes employés sur les
voies de chemins de fer.

4. Section de la Rivière-du-Loup, n° 55, de la Confrérie-Unie des hommes employés
sur les voies de chemins de fer.

5. Section des Mille-Iles, n° 17, de la Confrérie-Unie des hommes employés sur les
voies de chemins de fer.

6. Section de Truro, n° 62, de la Confrérie-Unie des hommes employés sur les voies
de chemins de fer.

7. Loge A. E. Brown, n° 539, de la Confrérie-Unie des hommes employés sur les
voies de chemins de fer.

8. Loge du Lac Simcoe, n° 377, de la Confrérie-Unie des hommes employés sur les
voies de chemins de fer.

9. Loge de Belle-Ile, n° 316, de la Confrérie-Unie des hommes employés sur les
voies de chemins de fer.

10. Loge de Toronto-Ouest, n' 255, de la Confrérie-Unie des hommes employés sur
les voies de chemins de fer.

11. Section d'Algoma, n° 7, de la Confrérie-Unie des hommes employés sur les voies
de chemins de fer.

12. Section de Richmond, n° 255, de la Confrérie-Unie des hommes employés sur
les voies de chemins de fer.

13. Section de Kemptville, n° 37, de la Confrérie-Unie des hommes employés sur
les voies de chemins ds fer.
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14. Section de Smith's Falls, n° 3, de la Confrérie-Unie des hommes employés sur
les voies de chemins de fer.

15. Section de Webwood, n° 13, de la Confrérie-Unie des hommes employés sur les
voies de chemin de fer.

16. Section de ]Peterborough, n° 44, de lit Confrérie-Unie des hommes employés sur
les voies de chemins de fer.

17 Division de Kotabeka, n' 286, Ordre des chefs de trains.
18. Division des Chutes Ningara, n' 350, Ordre des chefs de trains.
19. Division de Nipissing, n' 242, Ordre des chefs de trains.
20. Division de Leeds, n° 366, Ordre des chefs de trains.
21. Loge de North-Bay, n° 234, Confréije des conducteurs de locomotives.
22. Division de la ville de Windsor, n° 390, Confrérie des conducteurs de locomotives.
23. Division de Toronto, n° 70, Confrérie des conducteurs de locomotives.
24. Division de Brockville, n' 118, Confrérie des conducteurs de locomotives.
25. Division de Belleville, n° 189, Confrérie des conducteurs de locomotives.
26. Division Centrale, r° 123, Ordre des télégraphistes de chemins de fer de

l'Amérique du Nord.
27. Loge Coloniale, n° 119, Confrério des chauffeurs de locomotives.
28. Section de Pembroke, n° 4, le la Confrérie des hommes employés sur les voies

de chemins de fer.
29. Section de Renfrew, n' 2, de la Confrérie des hommes employés sur les voies

de chemins de fer.
30. Section d'Iroquois, n° 21, de la Confrérie des hommes employés sur les voies de

chemins de fer.
3 1. Section de la Baie de l'Eclho, n 10, de la Confrérie des hommes employés sur

les voies de chemins de fer.
32. Loge des Mille-Iles, n° 208, de lit Confrérie des hommes employés sur les voies

de chemins de fer.
33. Section de Cornwall, n° 33, <le la Confrérie des hommes employés sur les voies

de chemins de fer.
34. Loge de Toronto-Est, na 108, de lit Confrérie des hommes employés sur les voies

de chemins de fer.
35. Loge Unity, n°47, de la Confrérie des hommes employés sur les voies de chemins

de fer.
36. Section de Vaudreuil, n0 75, <le li Confrérie des hommes employés sur les voies

de chemins de fer.
38. Section d:Aubrey, Québec, n° 40, de li Confrérie des hommes employés sur les

voies de chemins de fer.
38. Section de Win.nipeg, n° 23, do la Confrérie des hommes employés sur les voies

de chemins de fer.
39. Loge J. M. Egan, Winnipeg, n' 223, de la Confrérie des hommes employés sur

les voies de chemins de fer.
40. Loge Cantilever, Saint-Jean, N..B., n' 407, de la Confrérie des hommes employés

sur les voies de chemins de fer.
41 Section de Kamloops, C.-B., n' 34, de la Confrérie des hommes employés sur les

voies de chemins de fer.
42. Loge Rarity, Medicine-Hat,T.N.-O., n' 304, de la Confrérie des hommes employés

sur les voies de chemins de fer.
43. Division de Snowdrift, n° 138, Confrérie des conducteurs de locomotives.
44. Division d'Hamilton, n° 133, Confrérie des conducteurs de locomotives.
45. Division de Saint-François, n° 142, Confrérie des conducteurs de locomotives.
46. Division Dominion, n° 469, Confrérie des conducteurs de locomotives.
47. Division de la Pointe-Edouard, n' 240, Confrérie des conducteurs de locomotives.
48. Division de London, Ont., n° 68, Confrérie des conducteurs de locomotives.

.49. Loge Beacer, London, Ont., n° 117, Confrérie des conducteurs de locomotives.
50. Division Hope, n° 174, Confrérie des conducteurs de locomotives.
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51. Division de Toronto-Est, Toronto, Ont., n° 520, Confrérie des conducteurs de
locomotives.

52. Division de la Pointe Saint-Charles, Montréal, n° 89, Confrérie des conducteurs
de locomotives.

53. Division de Moncton, N.-B., n° 162, Confrérie des conducteurs de locomotives.
54. Division de la jonction de Toronto, Ont., n° 13, Ordres des chefs de trains.
55. Division de la frontière, Pointe-Edouard, Ont., n° 189, Ordres des chefs de

trains.
56. Division d'Allandale, Ont., n° 355, Ordres des chefs de trains.
57. Division Union, Winnipeg, Man., n° i3, Ordres des chefs de trains.
58. Division du Pacifique, Kamloops, C.-B., n° 267, Ordres des chefs de trains.
59. Loge Internationale, Bridgeburg, Ont., Confrérie des chauffeurs de locomotives.
60. Loge d'Island-City, Brockville, Ont., n° 69, Confrérie des chauffeurs de loco-

motives.
61. Loge de Windsor, Ont., n° 421, Confrérie des chauffeurs de locomotives.
62. Division du Pacifique, Ordre des télégraphistes de chemins de fer.
63. Loge Saint-Adolphe, Hochelaga, P. Q., n° 335, Ordre des télégraphistes de

chemins de fer.
64. Section de la jonction de Spring-Hill, N.-E., n° 63, Confrérie des hommes em-

ployés sur les voies de chemins de fer.
65. Loge Glacier, Donald, C.-B., n° 51, Confrérie des hommes employés sur les

voies de chemins de fer.
66. Section de la Ligne Aérienne, Saint-Thomas, Ont., n0 529, Confrérie des con-

ducteurs de locomotives.
67. Division de Stratford, Ont., n' 15, Ordres des chefs de trains.
68. Loge Jubilée, Ottawa, Ont., n° 1, Confrérie des hommes employés sur les voies

de chemins de fer.

LETTRES ET DOCUMENTS produits devant le comité spécial auquel ont été référés les bills
n° 2 et 3, concernant la sûreté des employés de chemins de fer et des voyageurs.

"HOUILLÈRES DE SPRING-HILL.
COMPAGNIE DE CHEMINS DE FER ET DE HOUILLÈRES DE CUMBERLAND,

CoMTÉ DE CUMBERLAND, N.-E.
MONTRÉAL, 6 mai, 1897.

M. G. F. OWEN,
Secrétaire du comité.

MoNSIEUR,-Relativement au bill n° 3, Acte à l'effet de pourvoir à la sûreté des
employés de chemins de fer, je vous dirai que notre ligne, qui part de la jonction de
Springhill sur le chemin de fer Intercolonial et va jusqu'à Parrsboro', N.-E., sert sur-
tout à transporter la houille des mines de Springfield aux deux endroits ci-dessus men-
tionnés. Nous transportons aussi des voyageurs et des marchandises. Longueur de la
ligne, 32 milles.

Article (1.) Freins a air.

Il sera presque impossible de nous conformer à cette clause, vu que nos trains sont
tous mixtes, comprenant des wagons à houille, à bois,-à marchandises et à voyageurs.

Crochets d'attelage automatiques.

Les wagons à voyageurs des trains ordinaires sont pourvus de crochets d'attelage
automatiques'; tous les autres wagons sont munis de barres d'attelage règlementaire.
11 n'est jamais arrivé d'accidents à nos employés en accrochant les wagons les uns aux
autres.
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Article (2.) Temps de service des conducteurs de locomotives et des chefs de trains.

La chose est praticable, mais le temps de service, 5 ans, est, à notre avis, beaucoup
trop long.

BILL N0 2.

Articles 1 et 2-Comme nous n'avons qu'un seul wagon fermé en usage, ces dispo-
sitions du bill ne nous affecteront pas beaucoup.

Article 7 et ses sous-articles-Nous considérons que cet article est absolument
contre les intérêts des compagnies de chemins de fer. En cas d'accident, il serait vir-
tuellement impossible pour une compagnie de chemin de fer d'en sortir indemne. L'in-
demnité est si considérable qu'il pourrait arriver qu'un employé s'exposât volontaire-
ment à recevoir des blessures afin de toucher le montant fixé dans l'acte.

Il est injuste d'obliger la compagnie de chemin de fer à prouver que l'employé ne
s'est pas blessé accidentellement, et cela paraît être tout à fait contraire au droit
commun.

Nous désapprouvons fortement le sous-article 4; c'est, d'après nous, une injusti-
fiable intervention entre l'employeur et l'employé.

Article 8-C'est sans doute le devoir de toute compagnie de chemins de fer d'em-
ployer un nombre d'hommes suffisant pour transporter les voyageurs et les marchandises
en sûreté et pour tenir sa ligne en bon état. Mais nous considérons que les compagnies
de chemins de fer devraient être laissées libres de juger par elle-mêmes des mesures que
les circonstances exigent. Les conditions sur une ligne d'un faible développement
comme la nôtre sont toutes différentes de celles qui existent sur les voies ferrées d'une
grande étendue, et il serait injuste d'appliquer les dispositions de cet article à tous les
chemins de fer. Nous avons un fonds de secours, auquel contribuent les employés, le
gouvernement provincial et la compagnie. Ce fonds répond à nos besoins, et l'article 7
serait par conséquent inutile dans notre cas.

Nous espérons que notre protestation contre ces bills vous arrivera avant qu'il soit
trop tard. Si nous avons tardé à répondre, c'est parce qu'il a fallu envoyer les bills à
notre gérant général dans la Nouvelle-Ecosse.

Votre dévoué serviteur,

H. R. DRUMMOND,
Secrétaire.

CONFRÉRIE-UNIE DES HOMMES EMPLOYÉS SUR LES VOIES DE CHEMINS DE FER,

BUREAU DU GRAND SECRÉTAIRE, HINTONBURG, ONT.,
OTTAWA, ONT., 18 février 1897.

M. W. F. MACLEAN, député.

CHER MONSIEUR,-A une assemblée de l'exécutif du Conseil Législatif des employés
de chemins de fer du Canada tenue dernièrement à Ottawa, les moditications que vous
trouverez dans le document ci-inclus ont été faites à votre bill ainsi qu'à un autre connu
sous le nom de " bill Casey."

Ces modifications ont été aussi recommandées par le conseil.
Nous espérons que vous accepterez les changements -faits à votre bill, pour lequel le

Conseil vous remercie sincèrement, et que vous défendrez nos intérêts de toutes vos forces.
Vous comprendrez l'importance de la clause (c) de l'article 2 lorsque je vous dirai

qu'à l'heure qu'il est les gérants de chemins de fer, même, ceux de l'Intercolonial, refu-
sent de donner des certificats à leurs employés.

Je présume que la raison pour laquelle cette clause a été insérée dans votre bill,
c'est qu'aujourd'hui un mécanicien ou un chauffeur qui est destitué ou quite de son pro-
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pre mouvement le service d'une compagnie ne peut obtenir des officiers de celle-ci aucun
certificat démontrant qu'il a déjà conduit ou .hauffé une locomotive.

Cela est injuste, et tous les employés de chemins de fer vous diront que ce que je
viens d'affirmer est vrai.

J'ai eu l'honneur d'être élu secrétaire du Conseil dans le cours du mois de septembre
dernier.

Des copies de votre bill, du bill Casey et des suggestions ci-incluses ont été trans-
mises à toutes les associations d'employés de chemins de fer du Canada, avec prière
d'écrire aux députés qui les représentent dans le parlement pour leur demander d'appuyer
les projets de loi en question.

Espérant que vous réussirez à faire adopter votre bill.
Je demeure, votre dévoué serviteur,

A. B. LOWE,
Sec. du Conseil Législatif des employés de chemins de fer du Canada.

CONFRÉRIE DES CONDUCTEURS DE' LocoMtoTIVES,
EAST TORONTO DIVISION, No. 520,

EAST TORONTO, 13 mars, 1897.
M. W. F. MACLEAN, député.

CHER MONSIEUR.-A une assemblée de notre loge tenue le 2 mars 1897, il a ét·
résolu de vous demander, en votre qualité de député représentant notre circonscription,
d'appuyer de toutes vos forces les bills suivants qui seront présentés à cette session-ci,-
tels que modifiés par le Conseil Législatif des employés de chemins de fer du Canada,-
savoir, le bill Maclean, le bill Casey, le bill Gibson et le bill concernant l'engagement
d'ouvriers étrangers, ainsi que tous les autres projets de loi qui seront soumis dans les
intérêts des employés de chemins de fer.

Votre dévoué serviteur,
T. J. LOONEY,

Bureau de Poste cue Toronto Est.

ToRONTO, Il mars 1897.
M. W. F. MACLEAN, député.

CHER MONSIEUR.-A une assemblée de l'Union tenue à York le 8 courant et à
laquelle assistaient des membres de la Confrérie des conducteurs de locomotives, de
l'Ordre des chefs de trains, de la Confrérie des préposés de trains, de la Confrérie des
chauffeurs de locomotives et de l'Ordre des télégraphistes des chemins de fer, le secrétaire
a reçu instruction de vous écrire pour vous dire que tous ceux qui font partie de ces
diverses associations sont en faveur des bills suivants présentés devant le parlement,
savoir: le bill Maclean, le 'bill concernant l'engagement d'ouvriers étrangers, le bill
Casey et le bill Gibson, et pour vous prier d'appuyer de toutes vos forces les projets de
loi en question.

Votre dévoué serviteur,
W. M. WISWELL,

48 rue McGee. Secrétaire.

ORDRE DES CHEFS DE TRAINS.
DIVISION DE TORONTo EST, No 344.
BUREAU DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER.

COLEMAN, ONT., 2 mars 1897.."
M. W. F. MACLEAN, député.

CHER MONSIEUR,--A une assemblée de notre loge, n 341 tenue à Little York le Ver
mars 1897, il a été résolu de vous demander, en votre qualité de député représentant.
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notre circonscription, d'appuyer de toutes vos forces les bills suivants qui seront présen-
tés à cette session-ci,-tels (lue modifiés par le Conseil Législatif des employés de chemins
de fer du Canada,-savoir, le bill Maclean, le bill Casey, le bill Gibson et le bill concer-
nant l'engagement d'ouvriers étrangers, ainsi que tous les autres projets de loi qui seront
soumis dans les intérêts des employés de chemins de fer.

Votre dévoué serviteur,
W. H. HUTCHINSON,

Sec.-trésorier, division 314.
COLEMAN, P. O.

ToRONTO, 9 mars 1897.
M. W. F. MACLEAN, député.

CHER MioNsiEuj,-A une assemblée de la section de Toronto, n'17, Ordre des chefs
de trains, il a été résolu de vous demander, en votre qualité de député représentant notre
circonscription, d'appuyer de toutes vos forces les bills suivants qui seront présentés à
cette session-ci,- tels que modifiés par le conseil législatif des employés de chemins de
fer du Canada,-savoir, le bill Maclean, le bill Casey, le bill Gibson et le bill concer-
nant l'engagement d'ouvriers étrangers, ainsi que tous les autres projets de loi qui seront
soumis dans les intérêts des employés de chemins de fer.

Ces bills sont de la plus haute importance pour nous. Ils ont été modifiés après
mûre considération par -notre conseil législatif, et les .employés de chemins de fer du
Canada depuis l'Atlantique jusqu'au Pacifique les ont approuvés.

Nous vous prions de bien vouloir user de votre influence pour que les projets de loi
en question soient adoptés.

CHAS. MITCHELL,
Sec.-trésorier.

R. A. BURTON,
Conhducteur en chef

CONFRÉRIE DES PRÉPOSÉS DE TRAINS.

LOGE DE TORONTO-EST, N0 108.
LITTLE YoRK, ler mars 1897.

M. W. F. MACLEAN, député,
York-Est.

CHER MONsiEun,-A une assemblée de motre loge tenue le 22 février 1897, il a été
résolu de vous demander, en votre qualité de député représentant notre circonscription,
d'appuyer de toutes vos forces les bills suivants qui seront présentés à cette session-ci,-
tels que modifiés par le Conseil Législatif des employés de chemins de fer du Canada,-
savoir, le bill Maclean, le bill Casey, le bill Gibson et le bill concernant l'engagement
d'ouvriers étrangers, ainsi que tous les autres projets de loi qui seront soumis dans les
intérêts des employés de chemins de fer.

THOS. ROGERS,
-Secrétaire.

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER'DE NELSON ET DE FoI'r SHEPPARD.

DÉPARTEMENT DE LA CONSTRUCTION.
SPOKANE, WASHINGTON, 5 mai 1897.

M. G. F. OWEN,
Secrétaire du comité spécial,

Chambre des Communes, Ottawa, Canada.

MONsIEUR,-J'ai reçu votre lettre du 24 courant, renfermant le bill n° 2, intitulé:
"Acte à l'effet de mieux garantir la-sûreté des employés de chemins de fer et des voya-
geurs," ainsi que le bill n° 3, intitulé: "Acte à l'effet de pourvoir à la sûreté des
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employés de chemins de fer," et voici ce que j'ai à dire en réponse à votre demande de
vous donner notre opinion sur les dispositions de ces bills.

Articles 1, 2 et 3-du premier bill.-Toutes les locomotives et tous les wagons, y
compris les wagons à marchandises, dont on se sert sur le chemin de fer de Nelson et
Fort Sheppard et ses embranchements, sont pourvus des appareils les plus perfectionnés
pour assurer le fonctionnement régulier des freins à air, comme toutes les locomotives et
tout le matériel roulant devraient l'être sur tout es les voies ferrées, surtout sur celles
qui présentent des pertes considérables.

Quant aux articles 7 et 8 du bill, je ne vois pas pourquoi l'on s'y opposerait.
Je ne trouve rien à redire au second bill. Je présume que tous les mécaniciens à

notre service ont servi au moins 5 ans comme chauffeurs de locomotives et que tous nos
chefs de trains ont fait le service pendant la même période de temps comme serre-freins.
Naturellement, le dégré d'intelligence n'est pas le même chez tous les hommes. Un chauf-
feur qui serait un bon machiniste pourrait être plus capable de conduire une locomotive
qu'un autre qui aurait fait le service durant 10 ans. On peut dire la même chose des
chefs de trains. Je dois faire remarquer que les compagnies de chemins de fer en
général ont soin de n'employer que des hommes compétents comme conducteurs de loco
motives et chefs de trains.

Votre dévoué serviteur,

D. C. CORBIN,
Président.

1HILLSBOROUGH, N.-B., ler mai 1897.

MESSIEURS,-Bill n° 3, Acte à l'effet de pourvoir à la sûreté des employés de che-
mins de fer.-Le principe du bill est bon en ce qui concerne les grandes voies princi-
pales; quant aux embranchements, les recettes couvrent à peine les dépenses à l'heure
qu'il est, et comme l'application du principe en question exigerait des déboursés considé-
rables, il s'en suivrait que l'exploitation d'un grand nombre de lignes d'embranchement
serait discontinués.

Nous n'a% ons pas adopté l'usage des freins à air et cependant personne ne s'est
jamais blessé sur notre voie.

La vitesse sur les embranchements n'est que 15 milles à l'heure en moyenne, et il
est très facile de tenir les trains sous contrôle et de les arrêter. Pour ces raisons et
beaucoup d'autres que je pourrais donner, je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'exiger
que les locomotives qui circulent sur les' embranchements soient pourvus d'appareils
pour freins à air.

Bill n° 2.-Les remarques que je viens de faire s'appliquent également en ce qui
concerne le bill n° 2. Les dépenses à faire seraient trop considérables. Dans cette
partie du pays, le transport du bois de construction se fait depuis nombre d'années dans
des conditions qui rendent impossible l'usage des freins à air.

Quant à la construction des nouveaux wagons fermés à une hauteur réglementaire,
j'approuve la chose, mais la clause ne devrait pas s'appliquer aux embranchements.

Je ne crois pas que la clause 7 soit du tout nécessaire, surtout les paragraphes 2,
3 et 4.

J'espère que dans l'intérêt des compagnies qui exploitent des embranchements et
des gens qui sont établis le long de ceux-ci, ce bill sera rejeté, car s'il est adopté il faudra
discontinuer le service sur un grand nombre de lignes qui sont aujourd'hui d'une grande
utilité pour le public en général.

Votre dévoué serviteur,

H. SHERWOOD,
Gérant du chemin de fer de S. et H.
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DISCOURS DE L'HONORABLE L. S. COFFIN DEVANT UNE COMMIS-
SION DU CONGRÈS QUI A SIÉGÉ À WASHIINGTON EN 1892.

M. CoFFIN-Monsieur le président de la commission, messieurs, vous vous rappelez
qu'à votre séance du 2 mars, j'ai laissé la parole à M. Stahlman avant d'avoir terminé
mon discours. A la demande du président, j'ai couché par écrit ce qu'il me restait à dire.

Permettez-moi de vous faire remarquer que si je suis si fortement en faveur d'une
loi qui reconnaisse les efforts qu'ont déployés jusqu'ici les compagnies de chemins de fer
en vue d'établir un système uniforme pour l'attelage des wagons dans les conditions de
sûreté voulus, c'est que je me rends parfaitement compte du progrès étonnant qui a été
fait dans cette direction, et que je sais que les compagnies de voies ferrées sont plus
déterminées que jamais à marcher dans la voie des améliorations. Vous devez conclure
de tout ce qui a été dit devant vous à ce sujet, que ce que l'on veut surtout, c'est l'uni-
formité.

Or, nous l'avons virtuellement à l'heure qu'il est cette uniformité, grâce à l'initia-
tive de la grande majorité des compagnies de chemins de fer. Je veux vous démontrer
que tout ce qu'il faut maintenant, c'est une loi simple ordonnant de suivre le système
adopté par la majorité.

Si les membres de la commission hésitent à se prononcer et désirent avoir plus de
renseignements, je leur passerai quelques exemplaires des procès-verbaux des délibéra-
tions de l'Association Nationale des Maîtres Constructeurs de Wagons, et j'en marque-
rai les passages se rattachant à la question actuellement à l'étude. A la page 28 du
rapport de 1885, commence une discussion au sujet des crochets d'attelage.

Au bas de la page 33, voir motion faite par M. Wall, surintendant des ateliers du
chemin de fer de Pittsburg, Cincinnati et St. Louis, ayant sous son contrôle 10,822
wagons.

A la page 39 sont indiquées les propositions qui ont été adoptées.
A la page 128, nomination d'un comité pour faire des expériences et recueillir des

renseignements en fait de crochets d'attelage.
Dans les procès-verbaux de la convention de 1886, à la page 74, se trouve le rapport

du comité ci-dessus sur les expériences faites à Buffalo, rapport que vous trouverez très
intéressant.

J'attirerai spécialement votre attention sur les procès-verbaux de la convention de
1887, où se trouve le rapport final du comité nommé pour étudier la question des crochets
d'attelage et qui indiquent la conclusion à laquelle l'on en est arrivé. Je vous prie de
lire attentivement aux pages 194 et 195 le discours de M. Wall, le président de l'associa-
tion, qui avait sous son contrôle 11,474 wagons en 1887. Aux pages 247, 248, 249, 250,
251 et 252 est un relevé qui fait voir que plus des deux tiers des gérants de chemins de
fer approuvèrent la -décision prise par les maîtres-constructeurs de wagons d'adopter un
crochet d'attelage règlementaire.

Dans les procès-verbaux de la convention de 1890, page 99, on voit que l'association
donna instructions à son comité exécutif de voir à ce que les règles établies par elle
relativement aux crochets d'attelage fussent suivies.

Dans les procès-verbaux de la convention de 1891, page 114 et suivantes, se trouve
le rapport du comité exécutif au sujet des crochets d'attelage règlementaires. Ce rapport
est intéressant et instructif en face du témoignage de M. Downey, qui a prétendu que
les crochets d'attelage de fabrication différente ne s'ajustaient pas'l'un à l'autre. A cet
égard, la circulaire (cotée O) de M. Cloud, secrétaire de l'association et du comité
exécutif, est très importante, car elle fait voir que les crochets d'attelage que l'on fabrique
actuellement sont tous semblables.

Permettez-moi d'attirer votre attention sur le nombre de wagons représentés aux
assemblées annuelles de cette association. Les chiffres sont indiqués dans chaque volume,
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à la page précédant l'index ; et dans les procès-verbaux de la convention de 1891 vous
trouverez 991,564 wagons représentés, soit à peu près tous les wagons en usage dans le
pays à cette époque là. Cela prouve avec quelle unanimité les compagnies de chemins
de fer elles-mêmes ont reconnu la nécessité d'adopter un type uniforme de crochet
d'attelage reglementaire. Il serait par conséquent impolitique de troubler l'harmonie
qui existe à l'heure qu'il est. C'est tout ce que j'ai à dire sur la question des crochets
d'attelage.

Je vais maintenant citer des extraits d'une lettre de M. C. J. Ives, président et
surintendant général du système de chemins de fer de Burlington, des Rapides des
Cèdres et du iNord. Ce système traverse l'Iowa, le Minnesota et le Dakota.

BUREAU DU PRÉSIDENT.

NAPIDES DU CiDRE, IOWA, 27 février 1892.

MON CHER MONs1EU,-J'ai reçu votre lettre du 24 courant me demandant si vos.
wagons à marchandises sont munis de crochets d'attelage automatiques, et en réponse
je vous dirai que depuis l'entrée en vigueur de la loi d'Iowa nous avons pourvu de
crochets d'attelage de ce genre tous les wagons qui avaient besoin de réparations, et
nous nous proposons de continuer à en agir ainsi jusqu'à ce que tous nos wagons aient
subi cette amélioration. Nous ferons aussi tout en notre pouvoir pour nous conformer
à la loi relativement aux /reins ii air... La période transitoire, comme vous dites, est
toujours dangéreuse, mais les accidents de ce chef n'ont pas été aussi sérieux que je m'y
attendais. J'espère que le mouvement d'ont vous parlez en vue de faire interdire l'usage
des crochets d'attelage automatiques et de revenir à l'ancien système n'aboutira à rien,
car autrement les centaines de mille dollars déjà dépensé par les compagnies de
chemins de fer pour les crochets d'attelage automatiques actuels serait simplement perdu
et la marche du progrès se trouverait arrêté. Je ne puis croire qu'une comniission du
Congrès recommande une chose pareille. J'aime à croire que vous réussirez à faire
appliquer la loi aux chemins de fer des divers Etats sans exception, afin que tout
l'avantage possible puisse être retiré des fortes dépenses auxquelles les compagnies de
voies ferrées ont été assujetties.

Votre dévoué serviteur,
C. J.- IVES,

Président.
L. S. COFFIN,

Washington, D. C.

Voici maintenant une lettre de M. J. M. Whitman, le gérant général du système de
chemin de fer de Chicago et du Nord-Ouest. Ce système, que le président de cette
commission connaît parfaitement bien, couvre une étendue de 5,000 milles. Dans la
lettre en question, portant la date du 14 mars, M. Whitman dit:

CHER MONSIEU,-En réponse à votre lettre du 12 mars, me demandant si vos
wagons à marchandises sont munis de crochets d'attelage automatiques, je vous dirai
que la Compagnie du Nord-Ouest a adopté ce qu'on appelle le crochet d'attelage plat
vertical règlementaire M. C. B. Nous faisons usage de ce crochet d'attelage depuis 3 ans.
Le progrès a été lent la première année, vu qu'il a fallu perfectionner l'appareil dans
plusieurs détails de construction et la rendre plus solide. Nous avons cependant à
l'heure qu'il est environ 5,000 wagons pourvus de crochets d'attelage automatiques et
de freins à air. Cinq mille wagons à marchandises que nous avons achetés cette année
seront aussi munis de ces appareils, et nous somme à améliorer dans ce sens aussi vite
que possible notre vieux matériel roulant.

A la fin de l'année, la Compagnie du Nord-Ouest aura probablement 12,000 wagons
pourvus de crochets d'attelage automatiques et de freins à air-ce qui prouve que nous
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n'avons pas perdu de temps. Je dois dire que le crochet d'attelage réglementaire M. C.
B. ne laisse rien à désirer. Je n'ai pas de statistiques officielles quant au nombre de
wagons pourvus de crochets d'attelage automatiques dans les Etats-Unis, mais je suis
sous l'impression que le chiffre doit s'en élever à environ 15 pour 100 de tous les wagons
à marchandises en usage. Vous voyez par conséquent qu'un progrès très sensible a
été fait.

Presque toutes les compagnies de chemins de fer de ce pays ont soin de pourvoir
leurs nouveaux wagons de crochets d'attelage automatiques et une loi tendant à troubler
l'état de choses actuel relativement au crochet d'attelage réglementaire M. C. B. serait,
à mon avis, exclusivement désastreuse pour le but à atteindre, vu qu'elle rendrait inutiles
les améliorations que l'on est actuellement à faire et aurait en outre pour effet de
neutraliser le travail fait par les plus forrs mécaniciens du pays dans le cours des 5
dernières années.

Voilà, en résumé, notre manière de voir sur cette question.

Bien à vous,
L. M. WHITMAN,

Gérant Général.
M. L. S. COFFIN,

Washington, D. C.

Permettez-moi, au risque d'abuser de votre patience, de dire quelques mots sur la,
question des freins.

Beaucoup de personnes prétendent qu'un bill prescrivant l'usage de freins à trans-
mission de continus-c'est la même chose-est plus nécessaire qu'un projet de loi exigeant
que les wagons soient pourvus de crochets d'atelage automatiques. Le fait est que, tous
les ans, à peu près deux fois plus de gens se tuent en man(euvrant les freins à bras sur
les wagons à marchandises qu'en ajustant les crochets d'atelage, mais il n'y en a pas
autant qui se blessent. Les accidents dans le premier cas sont plus fatals.

Les statistiques contenues dans les rapports de la Cmmission du commerce entre
Etats font voir que dans le cours de l'année expirée le 30 juin 1890, 557 personnes se
sont tuées et 2,345 se sont blessés en tombant des trains. Ces accidents ne seraient pas
arrivés si ceux qui en ont été les victimes n'avaient pas été obligés de circuler sur les
toits des wagons à marchandises pour manouvrer les freins à bras. Si on ajoute à cela
tous les autres accidents qui auraient été évités si les wagons avaient été munis de freins
continus sous le contrôle direct du mécanicien, le chiffre sera augmenté d'au moins 50
pour 100. Je ne crois pas avoir besoin de dire autre chose (et aucun homme intelligent
ne contestera ce que je viens d'affirmer) pour démontrer qu'il est à propos d'adopter une
loi prescrivant que tous les trains de marchandises circulant entre les Etats devront
comprendre un nombre suffisant de wagons pourvus de freins continus pour que le
mécanicien puisse en tout temps contrôler le convoi auquel il est préposé sans qu'il soit
nécessaire pour personne de courir le risque de se tuer ou de se blesser.

Il est admis que si 20 ou 30 pour 100 des wagons d'un train sont munis de freins à
transmission, le train peut être contrôlé facilement et sûrement par le mécanicien.

J'attirerai spécialement votre attention sur la clause-5 du bill Henderson. Cette
clause devrait être insérée dans le projet de loi dont vous jugerez à propos de recom-
mander l'adoption, vu qu'elle donne aux compagnies de chemins de fer tout le temps
qu'il leur faut pour munir tous leurs wagons de freins à transmission. Il y a à l'heure
qu'il est à peu près 20 pour 100 des wagons à marchandises déjà pourvus de freins à air,
et une loi portant que d'ici à deux ans, ou disons d'ici au premier janvier 1894, tous les
trains. circulant entre les Etats devront comprendre un nombre suffisant de wagons
munis de freins de ce genre pour que le mécanicien ait le contrôle du convoi, aurait pour
effet de sauver la, vie d'au moins 600 personnes par année à partir de cette date-là. Cela
n'imposerait pas aux compagnies de chemins de fer une charge aussi lourde que quelques-
uns le prétendent. Tous les gérants de voies ferrées admettent que ce n'est qu'une,
question de temps, et que dans un avenir très rapproché tous les wagons auront des
freins à transmission.
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Lorsque, comme je viens de l'établir, la vie de tant de monde est en jeu, pouvez-
vous hésiter à intervenir ?

En terminant, je tiens à faire remarquer que ce que je viens dire ne reflète pas
seulement mon opinion personnelle. Je représente ici 90,000 hommes,-90,000 hommes
qui tous les jours sont occupés à manouvrer les convois qui circulent dans ce vaste pays.

J'attire votre attention sur la lettre des grands officiers du puissant Ordre des
mécaniciens de locomotives (cette association compte environ 30,000 membres) telle que
reproduite dans le rapport de la commission parlementaire des Chemins de fer et Canaux
sur cette même question. J'attire aussi votre attention sur la requête de Slatterly,
Barnard, Lyons, Hardie et 9,678 autres transmises à la Commission du Commerce entre
Etats. Enfin, je vous prie de lire la proposition adoptée lors de la conférence des
commissions des chemins de fer des divers Etats avec la commission nationale; la lettre
des officiers de la grande loge de la Confrérie des employés de chemins de fer; la lettre
de l'honorable Eug. V. Dete, grand secrétaire et trésorier de la Confrérie des chauffeurs
de locomotives; les propositions adoptées par la grande division de l'Ordre des chefs de
trains à son assemblée annuelle tenue à Rochester; la proposition adoptée par l'Associa-
tion Nationale des chirurgiens de chemins de fer; la requête de plus de 10,000 serre-
freins présentée au congrès. Vous trouverez le tout aux pages 2, 3 et 4 du rapport en
question.

Veuillez remarquer que les membres de ces associations ne sont pas les seuls qui
désirent que des lois soient adoptées par le congrès pour les protéger. Il y a une foule
de gens qui exercent des emplois dangereux sur les chemins de fer et qui n'appartiennent
pas aux associations en question, parce que les compagnies qui les ont pris à leur service
leur ont défendu, sous peine de destitution, de faire partie de quelque ordre que ce soit.
Je puis affirmer qu'en sus de ceux qui sont affiliés à telle ou telle société, il y a au moins
100,000 employés de chemins de fer qui réclament une loi à l'effet de les garantir contre
les accidents.

Bien que tous (ils sont au nombre d'environ 200,000) ne s'accordent pas sur les
détails du bill à proposer, il n'y a aucune voix discordante sur la question "d'uniformité"
en fait de crochets d'attelage et de freins. Ils vous laissent à déterminer dans votre
sagesse les moyens à prendre pour en arriver à cette uniformité.

Je suis prêt à accepter une loi qui soit en harmonie avec le système déjà si claire-
ment défini et suivi avec tant de succes par les compagnies de chemins de fer, mais je
suis opposé à tout bill pourvoyant à la nomination d'une commission pour choisir un
crochet d'attelage, que le congrés rendrait ensuite réglementaire. Mon opinion est basée
sur les études sérieuses que j'ai faites sur cette question dans le cours des huit dernières
années. A mon avis, le bill Henderson (C. des R. n° 117) protégerait l'employé de
chemin de fer plus vite et plus elicacement que les autres projets de loi qui ont été pré-
sentés devant le congrès.

Cependant, si les membres de la commission croient devoir adopter un bill qui aille
encore plus loin que celui dont je viens de parler, je serai le premier à les approuver.

Mais avant de terminer, je dois insister auprès de vous pour que vous vous hâtiez,
quel que soit le projet de loi auquel vous vous arrêtiez. L'état de choses qui existe à
l'heure qu'il est devra à tout événement subsister encore pendant quelques années, car
il faudra un certain temps pour faire les modifications voulues. Tout ce que je demande
c'est que ce sacrifice de vies humaines cesse le plus tôt possible.

N'oubliez pas, sénateurs, qu'il est démontré par les statistiques officielles que tous
les jours, sur les voies ferrées, trois de nos compatriotes en moyenne perdent la vie dans
la force de l'âge et qu'au moins 30 autres reçoivent des blessures plus ou moins graves.
A vous de dire si cela doit continuer ou non. Les dizaines de milliers d'épouses et de
mères dont les maris et les fils gagnent leur pain quotidien dans ces emplois honorables
mais dangereux dont j'ai parlé prient Dieu de faire que vous agissiez sagement et
promptement.

Il est incontestablement en votre pouvoir d'empêcher qu'au moins 12,000 de ces
hommes fidèles et braves ne soient tués ou blessés, chaque année. Il n'y a qu'un moyen
<de remédier à ce terrible état de choses, et c'est par un Acte du Congrès.
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Outre les pertes de vies et les souffrances qui peuvent être évitées, je crois qu'il est
à propos de poser à des hommes d'Etat comme vous la question suivante: au point de
vue de l'économie politique, n'est-il pas alarmant de voir, tous les ans, tant d'hommes
subir des infirmités qui les mettent hors d'état de contribuer à la richesse du pays?

COMMENT PRÉVENIR LES ACCIDENTS SUR LES CHEMINS DE FER

(Du "l Railroad Trainmeî's Journal," livraison de février 1896.)

Il arrive rarement que ceux qui font une spécialité dans ce pays d'écrire sur les
chemins de fer attirent l'attention du public sur les défectuosités des appareils qui y sont
en usage. Il y a plusieurs raisons pour expliquer cela, mais la principale, je crois, c'est
que ceux qui sont en position de traiter cette question avec parfaite connaissance de
cause n'osent pas critiquer afin de ne pas se faire de tort. Quant à ceux qui écrivent à
un point de vue pûrement théorique, la plupart du temps ils voient leurs arguments
réduits à néant par les hommes pratiques qui leur répondent. Nous sommes sous l'im-
pression que nous avons tout ce qu'il y a de mieux en fait d'appareils de chemins ne fer;
c'est vrai dans l'ensemble, mais il y a lieu de faire des améliorations sous plusieurs
rapports. Aucune personne saine d'esprit ne consentirait à monter dans un train
dépourvu de freins à air, de crochets d'attelage automatiques et de tous les autres appa-
reils destinés à écarter le danger dans la mesure du possible. Les compagnies connaissent
et apprécient le sentiment du public voyageur, et tout ce qu'il y a de mieux en fait
d'appareils de sûreté est mis en usage aussi vite qu'on peut se le procurer. D'un autre
côté, on reste sourd aux représentations des employés, on néglige de munir les wagons
d'appareils de sûreté propres à protéger ceux qui manouvrent les trains. Julian A.
Wall, membre de la société des ingénieurs civils, a écrit dernièrement dans le New York
Vorld un article dans lequel il indiquait les dangers entourant les gens qui sont

employés ou qui voyagent sur les chemins de fer. On y lit, entre autres choses, ce qui
suit:

Pendant l'année expirée le 30 juin 1893, 47,750 personnes ont été accidentellement
tuées ou blessées sur les chemins de fer dans les Etats-Unis. Sur ce nombre, 34,450
étaient des employés, et parmi ceux-ci 2,700 ont été tués et 31,750 ont été blessés. En
ce qui concerne les voyageurs et les autres, 4,600 ont été tués et 8,700 ont été blessés.
La vitesse moyenne des trains de voyageurs a été d'à peu près 28 milles à l'heure et la
moyenne de la masse mise en mouvement pour chaque voyageur a été de trois à quatre
tonnes.

En face de ces chiffres stupéfiants, tout le monde admettra que le temps est arrivé
pour les compagnies de chemins de fer de faire autre chose que payer des dividendes à
des époques déterminées. Personne n'est opposé à ce que les compagnies de chemins de
fer payent des dividendes, pourvu qu'elles prennent toutes les précautions voulues. Leur
principale préoccupation devrait être de pourvoir à la sûreté de ceux qui sont employés
ou qui voyagent sur leurs voies. Il est en le pouvoir des compagnies de chemins de fer
de protéger la vie des gens qu'elles transportent, et elles devraient le faire.

Les accidents de chemins de fer dans ce pays, outre qu'ils causent la perte d'un
grand nombre de vies, coûtent beaucoup d'argent.

Celui qui s'efforcerait de perfectionner le mode de construction des chemins de fer
et qui suggérerait de nouvelles méthodes pour diminuer le nombre des accidents sur les
voies ferrées s'exposerait à être sévèrement critiqué par les ingénieurs civils. Ces
derniers vous diront en toute sincérité qu'ils font à l'heure qu'il est tout ce qu'il est
possible de faire pour rendre le transport par chemin ae fer plus sûr et plus confortable.
Mais ce sont surtout les propriétaires de chemins'de fer qui s'opposent à toute innovation,
et pourquoi? Parce que l'argent que rapportent les chemins de fer doit être réservé pour
les dividendes et ne peut par conséquent être employé à faire des améliorations.
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J'ai connu un ingénieur qui avait recommandé le renouvellement d'une douzaine de
ponts sur une voie ferrée. Son rapport, une fois parvenu au bureau de la compagnie, fut
jeté au panier. Lorsque les propriétaires d'un chemin de fer ont décidé de ne dépenser
qu'une somme déterminée pour une amélioration quelconque, l'ingénieur prépare son état
estimatif en conséquence, et les travaux sont exécutés plus ou moins à l'aveugle. Un
sérieux accident peut arriver avant qu'une somme additionnelle ait été allouée pour les
autres réparations qui s'imposent. Le voyageur qui a payé pour qu'on le transporte dans
les conditions de sûreté voulus, ignore naturellement le danger qu'il court.

Il n'est guère probable que vous trouviez des propriétaires de chemins de fer disposés
à se rendre à l'évidence ; on invoquera une multitude de raisons pour vous convaincre
que les améliorations que vous proposez sont déraisonnables et impraticables. Mais il
ne faut pas oublier que parmi les propriétaires de chemins de fer il n'y en a pas un sur
dix qui soit un homme du métier, et que le capitaliste qui a placé ses fonds dans une
voie ferrée songe avant tout à en diminuer les frais d'exploitation.

Je vais :aintenant indiquer les causes auxquelles on peut attribuer les terribles
accidents qui arrivent si souvent, et si mon étude a pour résultat des améliorations dans
la construction et l'exploitation des chemins de fer, je me considérerai 'bien récompensé.

Tout d'abord, le- fondations des chemins de fer américains sont instables et faibles.
Vos remblais sont trop étroits au sommet. Lorsqu'un train déraile les wagons glissent
le long des t lus presque avec la même vitesse que s'ils tombaient d'un pont. Les rem-
blais devraient être plus larges au sommet et à la base, et de solides ponceaux en ma-
çonnerie devraient être construits en-dessous, dans les endroits exposés à être inondés.

Il ai-rive souvent que les trains sont retardés plusieurs heures par des affouillements
qui auraient pu facilement être prévenus et qui ne seraient pas survenus si le remblai
avait été bien fait et suffisamment protégé. Autrefois, les gens ne se plaignaient pas
trop de ces contretemps, mais maintenant ce n'est plus du tout la même chose. Les
retards sont ennuyeux pour tous les voyageurs et font perdre de l'argent à plusieurs
d'entre eux.

Les excavations devraient être plus larges avec leurs côtés très plats afin d'éviter
les éboulements. Tous les arbres, souches et cailloux qui se trouvent près de leurs bords
devraient être enlevés, car ils pourraient tomber sur la voie et l'obstruer.

Les croisements de la voie devraient se faire au-dessus et au-dessous du plan de
niveau, afin d'empêcher qu'un train ne se heurte contre un autre ou ne frappe les voitures
et les piétons.

Il devrait y avoir amplement d'espace entre les voies de garage. Un grand nombre
d'accidents sont dûs à ce que les voies sont trop près les unes des autres.

Mais la chose la plus grave c'est lorsque les voies présentent une pente telle que les
wagons puissent à un moment donné être poussés par le vent ou par leur gravité viers la
voie principale. Des accidents horribles sont ainsi arrivés.

En déployant un peu de jugement dans la donstruction d'un chemin de fer, on
éviterait toutes les défactuosités physiques dont je viens de parler.

La plupart des gens croient qu'un chemin de fer est une grande route. On devrait
déraciner cette idée de l'esprit du public en érigeant des clôtures des deux côtés dé la
voie d'un bout à l'autre et en établissant un service de police pour éloigner le inonde et
le bétail. Ces clôtures et ce service de police coûteraient de l'argent, mais il se tuerait
moins de gens et de bestiaux, sans parler de la possibilité d'un accident sérieux dans une
rencontre avec un obstacle.

Les garde-bestiaux actuels sont'plutôt des trappes. Quelquefois une bête se prend
dans l'un d'eux et reste là jusqu'à ce qu'un train passe et la broye à mort. Les conducteurs
de locomotives savent le danger qu'il y a de dérailer dans pareilles circonstances, et ils
respirent plus à laise une fois qu'ils ont franchi l'obstacle sans accident.

Si la société pour la protection des animaux étudiait cette question des garde-bestiaux
et exigeait qu'un autre système soit adopté, elle rendrait un grand service au public.

Nos ponts sont pour la plupart faibles et construits de telle façon qu'ils pourraient
être facilement détruits s'il survenait un incendie ou une inondation, ou dans le cas où
un train déraillerait ou rencontrerait un autre convoi en les traversant. En Europe les
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ponts sont beaucoup.plus solides que les nôtres. La vie des Européens est-elle plus pré-
cieuse que celle des Américains ?

Les appuis en maconnerie de nos ponts devraient avoir des fondations solide; autre-
ment ils seraient exposés à être affouillés par les hautes eaux.

Le fer et l'acier coûtent si peu cher aujourd'hui que l'usage de bois dans la cons-
truction des ponts et <les chevalets est injustifiable. Les ouvrages en bois sont exposés
à brûler et à être affouillés. Mais que les ouvrages soient en bois ou en fer, ils devraient,
être régulièrement inspectés par des hommes compétents et consciencieux.

Les ponts-levis sont une source de grand danger, et l'on ne devrait pas en ériger
lorsqu'il est possible d'en construire d'autres. De sérieux accidents sont arrivés parce
que des ponts-levis étaient ouverts hors de propos.

D'un autre côté, les voies ferrées ne devraient pas traverser les cours d'eau naviga-
bles de manière à gêner le passage des navires. Les compagnies de chemins de fer
devraient construire des ponts offrant toutes les facilités voulues pour la circulation des
navires, et si elles ne sont pas disposées à faire cela volontairement, le gouvernement
devrait voir à ce que justice soit rendue aux armateurs. De leur part, les constructeurs
de navires devraient faire leurs vaisseaux de façon à causer le moins de dépenses possible
aux compagnies de chemins de fer.

La"manière dont on construit les voies à l'heure qu'il est, est très défectueuse.
L'usage des traverses en bois devrait être abandonné, vu que les rails ne peuvent y être
fixés solidement. Il faudrait trouver un système qui permettrait d'assujettir les rails
fermement et sûrement. Les rails comme ils sont posés aujourd'hui peuvent facilement
se déplacer et se briser, et lorsqu'un accident est causé par cela, il y a peu de chances de
sauver le train de la destruction.

Les crampons dont on -e sert pour fixer les rails aux traverses laissent beaucoup à
désirer. La pression des roues sur les rails tend à relâcher les crampons, et sur presque
tous les chemins de fer on peut voir une foule de crampons dont les têtes s'élèvent d'un
demi pouce au-dessus de la base des rails et qui par conséquent se trouvent complète-
ment inutiles.

Nos rails devraient avoir plus de poids. Sur les lignes principales, ils devraient
peser au moins 100 livre par verge. Les rails légers qu'on emploi actuellement ne pa-
raissent pas même être inspectés avec soin, car j'ai vu toutes sortes de cassures dans des
rails d'acier qui n'avaient pas été condamnés par les inspecteurs.

Mais avant d'augmenter le poids de nos rails, tâchons de trouver un genre d'at-
taches qui rendent les rails aussi solides dans leurs joints que dans leurs autres parties.
Un câble ne résiste que dans la mesure que le permet son polnt le plus faible. Il en est
de même des rails.

Le voyageur court un grand risque pour sa vie lorsqu'il est transporté à une vitesse
de 50 ou 60 milles à l'heure, sur des rails qui sont trop légères et quelquefois mal faites
et fragiles, dont les joints sont peu resistants et qui reposent sur des appuis faibles et
souvent pourris.

Notre locomotive actuelle écrase la voie et empêche d'aller vite. Pourquoi ne pas
la remplacer par un moteur électrique qui ne nous assourdira pas de son bruit et ne nous
,aveuglera pas de sa fumée ef de ses escarbilles? Pourquoi toujours marcher dans le
sentier battu? Le fait est que nos voies devraient être droites, et lorsque les capita-
listes seront disposés à donner de l'argent pour effectuer cette amélioration, nous pourrons
voyager à raison de 150 milles à l'heure.

Il est contraire au bon sens et à la mécanique de supposer que des wagons hauts et
étroits comme ceux que nous avons aujourd'hui puissent rester sur les rails lorsqu'ils se
trouvent si près les uns des'autres, surtout sur les courbes, où les rails extérieures ne
sont pas assez élevés pour faire la part de la force centrifuge. Qu'on élargisse les voies;
nous pourrons alors construire des wagons larges qui ne verseront pas lorsqu'ils déraile-
-ront.

Les roues dont sont pourvus nos wagons laissent également à désirer. . N'oublions
pas qu'il suffit qu'il y ait à peu près un pouce carré de fonte défectueux dans une section
.de roue pour qu'un accident arrive. .La roue actuelle malgré qu'elle soit pesante et
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paraisse solide, est une source de danger sérieux; mais elle ne sera pas améliorée par les
fabricants tant que les compagnies de chemins de fer demanderont des roues à bon
marché.

Nos wagons devraielt être construits de m inière à ce qu'ils n'entrent pas les uns
dans les autres et ne brûlent pas dans une collision. Nous devrions par conséquent
employer des matériaux résistants et à l'épreuve du feu, tels que caoutchouc, acier, etc.
Des matériaux de ce genre rendraient les wagons plus solides, plus durables, plus légers,
plus sûrs, e, permettraient d'augmenter la vitesse.

La m-inière dont sont chauffés et éclairés les wagons en général est barbare. Il est
vrai qu'on se sert d'électricité dans les wagons-lits, les wagons-buffets, les wagons-salons
et les wagons privés; mais tous les autres sont chauffés avec des poèles et éclairés avec
du pétrole, de sorte que quand il arrive un accident, non seulement on se casse un bras
ou une jambe, mais encore il faut subir la torture du feu.

Les trains de voyageurs sont en général pourvus de freins à air, mais très peu de
wagons à marchandises en sont munis. Les compagnies de chemins de fer devraient
poser des freins de ce genre à tous leurs wagons sans exception, car il est inhumain de
forcer des êtres humains de risquer leur vie en manoeuvrant les freins à bras. Des
centaines ce personnes se tuent tous les ans en tombant du haut de wagons humides et
glissant. Tous les wagons à marchandises devraient être pourvus de freins à air et de
crochets d'attelage automatiques. Ceux qui entrent au service d'une compagnie de
chemin de fer pour former les trains signent un contrat par lequel ils s'engagent à ne
pas aller entre les wagons pour les accrocher. Mais un grand nombre d'entre eux man-
quent à leurs engagements, et finissent par se faire écraser à mort. Le seul moyen de
remédier à la chose est de faire usage de crochets d'attelage automatiques.

Tous les wagons à voyageurs devraient avoir des vestibules afin que ceux qui passent
d'un wagon à l'autre ne soient pas exposés à tomber. Le système actuel de vestibules
paraît bon, et il n'y a pas de doute qu'un grand nombre d'accidents sont évités par cela.

Le manque de soin de la part des employés cause souvent des accidents. Lorsqu'un
homme a négligé à maintes reprises de prendre les précautions voulues sans aucun
résultat fâcheux, il finit par s'habituer à être négligent, et un malheur arrive à un
moment donné.

Les compagnies de chemins de fer destituent ordinairement les employés qui sont
la cause d'accidents, même par inadvertance; il y a cependant quelques compagnies qui
n'en agissent pas ainsi, et je ne suis pas prêt à les blâmer. L'employé qui a causé un
accident ou qui a été négligent sera plus soigneux à l'avenir si on le maintient dans sa
place après lui avoir fait des remontrances.

Les employés de chemins de fer devraient être traités comme des êtres raisonnables,
et l'on ne devrait pas leur donner d'autres ordres que ceux qu'ils peuvent exécuter sans
risque. Autrement ils s'exposeront, et il en résultera des accidents plus ou moins
sérieux. Un bon employé peut être ruiné par suite du manque de jugement chez ses
supérieurs.

Il est de la plus haute importance que le personnel d'un chemin de fer soit composé
d'hommes compétents. Par conséquent, des hommes intelligents et sérieux devraient,
autant que possible, être choisis, et les promotions devraient se faire suivant l'âge et les
capacités de chacun.

Il y a une foule de choses que nous faisons tous les jours parce que d'autres les ont
faites avant nous. Ayons assez d'indépendance pour sortir de la routine.

Il y a lieu de faire beaucoup d'améliorations dans le service des chemins de fer, et
il est à espérer que les gérants de voies ferrées ne se contenteront pas de marcher dans
le sentier battu, mais qu'ils iront de l'avant. Le feront-ils ?

LiSTE des documents produits devant le comité spécial de la législature d'Ontario, 1885:

Documents parlementaires d'Ontario, 1878, document 14.
Documents parlementaires d'Ontario, 1885, document 56.
Statuts d'Ontario, 1886, chap. 28, page 106.
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TABLEAU indiquant les noms de toutes les personnes qui ont rendu témoignage devant
la commission du Congrès des Etats-Unis chargé d'étudier un bill relatif aux
crochets d'attelage et aux freins à air, ('après le rapport du Sénat des Etats-Unis
n° 1049, 52e Congrès, vol. 5.
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STATUTS DES ETATS-UNIS.

5öe Congrès, 1891-Qd, vol. 27, 1893.

Chapitre 196. Acte à l'effet de pourvoir à li sûreté des employés de chemins de
fer et des voyageurs en forçant les compagnies de chemins de fer de munir leurs wagons
de crochets d'attelage automatiques et de freins continus, et de poser sur leurs locomo-
tives les appareils nécessaires pour le fonctionnemtient des freins, et pour d'autres fins.

Il est décrété par le Sénat et la Chambre des Représentants des Etats-Unis d'Amé-
rique en Congrès réunis qu'à partir du 1"' janvier 1898, il sera illégal pour une com-
pagnie de chemin de fer faisant le service entre les Etats d'employer sur sa ligne des
locomotives dépourvus d'appareils pour le fonctionnement des freins à transmission, ou
de faire circuler, après la dite date, des trains dans lesquels il n'y aura pas un nombre
suffisant de wagons munis de freins à transmission ou continus pour que le mécanicien
préposé à chaque convoi puisse en contrôler la vitesse sans qu'il soit nécessaire d'avoir
des serre-freins pour manoeuvrer les freins à bras.

Art. 2.-Le et après le 1cr janvier 1898, il sera illégal pour une compagnie de
chemin de fer faisant le service entre les Etats de laisser circuler sur sa, ligne des
wagons non pourvus de crochets d'attelage pouvant se joindre automatiquement et se
déjoindre sans qu'il soit nécessaire pour personne d'aller entre les extrémités des
wagons.
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Art. 3.-Lorsqu'une compagnie de chemin de fer faisant le service entre les Etats
se sera conformée à l'article 1 r du présent Acte, elle pourra refuser de recevoir des
propriétaires des lignes de raccordement ou des expéditeurs tout wagons non pourvus,
d'après l'article I- du présent Acte, de freins à transmission ou continus pouvant
s'adapter parfaitement aux freins en usage sur ses propres wagons.

Art. 4.-A partir du 1"" juillet 1895 jusqu'à ce qu'il en ait été décidé autrement
par la Commission du commerce entre Etats, il sera illégal pour une compagnie de
chemin de fer faisant le service entre les Etats de faire circuler sur sa ligne des wagons
non pourvus de mains courantes sur les côtés et aux extrémités pour protéger les
personnes chargées d'accrocher ou de décrocher les wagons.

Art. 5.-L'Association des chemins de fer des Etats-Unis est par les présentes
autorisée à indiquer, sous 90 jours à partir de la date de l'adoption du présent Acte, la
hauteur à laquelle les barres d'attelage des wagons à marchandises, suivant que ceux-ci
sont chargés ou non, devraient se trouver au-dessus des rails. Si l'association des
chemins de fer des Etats-Unis fait connaitre ses vues à ce sujet à la Commission du
Commercc entre Etats, celle-ci devra de suite donner avis aux compagnies de chemins
de fer (I'agir en conséquence. Dans le cas où la dite association négligerait de déter-
miner la chose dans le délai prescrit, il sera du devoir de la Commission du Commerce
entre Etats de le faire avant le ler juillet 1894 et d'en donner avis comme susdit. Après
le 1a juillet 1895, aucuns wagons à marchandises, chargés ou non, ne pourront circuler
entre les Etats qu'en autant qu'ils rempliront les conditions voulues sous ce rapport.

A rt. 6.-Toute compagnie de chemin de fer qui fera ou laissera circuler sur sa ligne
une locomotive ou un wagon en violation de quelqu'une des dispositions du présent Acte
sera passible d'une amende de 8100 pour toute et chaque contravention. Et il sera du
devoir de la Commission du Commerce entre Etats de porter une plainte contre toute
compagnie de chemin de fer qui enfreindra le présent Acte et qu'on lui dénoncera. Mais
rien de contenu dans l'Acte ne s'appliquera aux trains composés de wagons à 4 roues ou
aux locomotives servant à les mouvoir.

Art. 7.-La Commission du Commerce entre Etats pourra de temps à autre, pour
des raisons valables, proroger le délai dans lequel telle ou telle compagnie de chemin de
fer devra se conformer aux dispositions du présent Acte.

Art. 8.-Si un employé se blesse sur une locomotive, un wagon ou un train ne
remplissant pas les conditions prescrites par le présent Acte, il ne sera pas censé avoir
assumé le risque ainsi occasionné. quand même il aurait su que la locomotive, le wagon
ou le train n'était pas pourvu des appareils voulus.

Approuvé-2 mars 1893.
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Sûreté sur chemins de fer.

TABLEAU indiquant le nombre d'employés, de voyageurs et autres tués et blessés acciden-
tellement sur les chemins de fer canadiens depuis le 30 juin 1886 jusqu'au 30 juin
1895, inclusivement, d'après les rapports annuels du ministre des Chemins de fer et
Canaux.

Année. ClassifIcation. Tués. Blessés. Total.

1886... Employés.............. .................................. 66 532
Voyageurs et autres.................... .......................... 78 139

144 I 571 715

1887... .Employés............... ................. ................ 84 512
Voyageurs et autres.............. ..................... ..... 94 121

178 633 811

1888.... Em ployés...................... ............................ ... 101 614
Voyageurs et autres.... ..................................... .. M13 162

231 77f; 1,007

1889.... Em ployés........ ............................ ..................
Voyageurs et autres.. ... ............................ .... 125 239

210 875 1,085

1890.... Employés ............................. 83 678
Voyageurs et autres.. ... .................... ...................

217 838 1,055

1891.... Em ployés..... .................................................... 65 I 582
Voyageurs et autres.................. ................... .. 134 236

9109 818 1,014

1892.... Em ployés..... .................................................... 109 700
Voyageurs et autres....... .......................... ........... 124 179

233 879 1,112

1893.... E m ployés................................. ....................... 70 526
Voyageurs et autres............................................... 146 182

216 708 924

1894.... Employés..... . .................................................. 69 521
Voyageurs et autres.............................................. 142 173

211 664 905

1895.... Employés................................................... 49 488
Voyageurs et autres............... .......... ...... 138 170

187 658 845

Nombre total de personnes tuées et blessées............. .2,026 7,450 9,473

Nombre total d'employés................ .............. 781 5,689
Nombre total de voyageurs et autres....... ............ .1,245 1,761
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Agriculture et colonisation.

RAPPORT.
Le Comité spécial permanent de l'agriculture et de la colonisation présente son

troisième et dernier rapport, auquel il annexe les témoignages qu'il a recueillis aun
cours de ses séances.

Le comité a divisé ses études en deux parties: 10 Agriculture, y compris l'in-
dustrie laitière, et 2° Maladies des animaux domestiques, y compris la quarantaine.

Sur les questions touchant à la première partie ont compara devant le Comité le
professeur James W. Robertson, commissaire de l'agriculture et de l'industrie laitière,
et les officiers suivants du personnel de la ferme expérimentale centrale à Ottawa:
le Dr William Saunders, directeur; le Dr James Fletcher, entomologiste et botaniste;
M. John Craig, horticulteur; M. Frank T. Shutt, chimiste, et M. A. G. Gil bert, régis-
seur de la basse-cour, ainsi que trois des régisseurs des fermes expérimentales sueur-
sales: M. Angus McKay, régisseur de la ferme d'Indian-Head; M. S. A. Bedford,
régisseur de la ferme de Brandon, et M. Thomas A. Sharpe, régisseur de la ferme
d'Agassiz.

ENTREPOTS FROIDS.

Le témoignage de M. Robertson, commissaire de l'agriculture et de l'industrie
laitière a porté principalement sur le sujet des entrepôts froids, suivi de quelques
remarques sur l'emploi en Grande-Bretagne d'agents ayant pour mission de trouver
des acheteurs pour les produits canadiens, et sur l'établissement et l'exploitation de
beurreries dans les territoires du Nord-Ouest du Canada.

A propos des mesures qui ont été piises par le Ministère de l'agriculture pour
établir les entrepôts froids, M. Robertson a indiqué les divers usages de ce système.
Il a dit que la valeur des produits alimentaires périssables dépend surtout de leur
condition, laquelle est déterminée en grande partie par la délicatesse de leur goût et
par leur bello apparence. Le climat, le sol et la main-d'ouvre disponible en Canada
sont favorables à la production des meilleurs produits alimentaires ; mais pour qu'ils
puissent rapporter aux cultivateurs les prix les plus élevés, il faut les conserver dans
leur meilleur état jusqu'au moment où ils parviennent aux consommateurs.

Les principaux usages des entrepôts froids dans le commerce agricole sont; 1Q
de conserver les produits intacts et d'éviter ainsi perte dit-ente; 20 de prolon-
ger la période de temps pendant laquelle ils sont vendables ou période de con-
sommation; et 30 de mettre le propriétaire à même de çhoisir le meilleur moment
pour vendre. En élaborant un système d'entrepôts froids, il faut tenir compte
des intérêts du producteur, de l'acheteur ou commissionnaire, des compagnies de
transport, du vendeur et du consommateur.

Il a dit que le secrétaire du Département de l'agriculture des Etats-Unis avait
annoncé que son département prendrait aussi des mesures pour exporter en Angle-
terre le beurre américain dans des compartiments froids. La valeur des douze
principaux produits alimentaires importés de tous pays en Grande-Bretagne en
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1896 s'est élevée à $600,296,866. Le conmistaire a fait remarquer que les exporta-
tions de beurre du Canada ont considérablement augmenté depuis 1894, car c'est
depuis lors qu'il a été pourvu à la construction de compartiments réfrigérateurs à
bord de navires transatlantiques.

Des arrangements ont été faits pour établir des compartiments à parois isolantes
Ou outillage frigorifique mécanique sur dix-sept vaisseaux à vapeur voyageant entre
Montréal et la Grande-Bretagne pendant le présent été, et des négociations sont en
cours pour pourvoir à l'installation d'entrepôts froids sur des vapeurs allant de Saint-
Jean (N.-B.), et Hlalifax (N.-E.), à Londres (Angleterre).

Au sujet des bâtiments pour entrepôts froids, qu'il faudrait, M. Robertson a
exposé les différents modes d'isolation et de réfrigération, et adonné des explications
sur l'emmagasinage de la glace pour refrigération. Il a dit qu'entre toutes les subs-
tances isolantes connues, la plus effective est l'air parfaitement calme. On emploie
à cet effet le papier à bâtiments dans les murs des plaftmids et les planchers, et on
superpôse un bois inodore pour protéger le papier.

Le commissaire a donné des renseignements détaillés sur les dispositions qui ont
été prises pour payer une prime aux propriétaires de beurreries qui installent de
bous entrepôts froids dans leurs établissements. Dos plans indiquant comment un
bâtiment peut être parfaitement isolée et maintenu froid ont été préparés et envoyés
par le Ministère de IEagriculture à tous ceux qui en ont fait la demande. Lorsque les
intéressés se seront con fo rmés aux conditions des règlements, la prime leursera payée
en trois versements, comme suit:-$5O dans le cours de l'année courante, et $25
ehaune des années 1898 et 1899.

L'établissement de com partiments froids pour le fro mage, les œufs et la volaille
de4tinés au marché de la Graiide-Bretagne a été l'objet d'une étude.

Il a été pris des mesures pour le transport de viandes habillées en entrel)ôts
froids, et des négociations sont en cours entre le Ministère de l'agriculture et l'une.
desgrandes maisons de l'Ontario pour faire, pendant la présente saison l'essai d'envois
de ces viandes habillées. Il a été spécialement pourvu à ce qu'il soit fait comme
essais des envois (le fruits, tels que raisins, poires, pêches et tomatv s, et un entrepôt
froid a été constrnit à cette fin à Grimsby (Ontalio).

Il a été conclu avec les compagnies de chemins de fer (es arrangements pour
que des wagons réfrigérateurs bien pourvus de glace circulant régulièrement sur
leurs lignes priricipales qui aboutissent à des ports d'expédition tel que Montréal,
Québec, Halifax, Saint-Jean et Charlottetown.

Des inspecteurs d'entrepôts froids ont été nommés pour examiner les entrepôts
froids, les wagons réfrigérateurs des chemins de for et les compartiments froids des
navires à vapeur. L'un de ces inspecteurs, stationné à Montréal, sera chargé de
voir à ce que les envois destinés à un steamer pourvu de compartiments fzoids,
muais qui arrivent trop tard, -oient emmagasinés dans un entrepôt froid en atten-
dant le départ du steamer suivant.

Le commissaire a dit aussi que le Ministre de l'agriculture a donné autorisa-
tion de nommer en Grande-Bretagne deux hommed qui seront chargés d'y veiller à
l'écoulement des produits alimentaires périssables, de trouver des acheteurs et de
donner des renseignements sur les produits du Canada.
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Il a exposé ensuite au comité le plan qui a été adopté pour l'établissement et
l'exploitation d'un certain nombre de beurreries dans les territoires du Nord-Ouest,
et il a ajouté qu'il est question d'expédier en Grande-Bretagne une partie du beurre
fabriqué dans ces beurreries afin qu'il serve à faire connaître le beurre frais du
Canada dans des localités où il n'on a pas encore été envoyé. Incidemment, ces
envois forent connaître les ressources des territoires du Nord-Ouest et les avantages
que présente cette région pour l'agriculture rémunératrice.

AGRIOUILTURE.

M. Saunders, directeur des formes expérimentales de l'Etat, a donné des ren-
seignements très importants sur plusieurs branches des travaux qui se poursuivent
à toutes les fermes expérimentales. Il a expliqué la nature et les résultats des
nombreuses expérimentations qui ont été faites dans le but de déterminer l'utilité
de l'enfouissement de récoltes vertes pour améliorer le sol et entretenir sa fertilité.
A ce propos, il a démontré la grande valeur du trèfle comme engrais, recomian-
dant particulièrement de semer du trèfle rouge Mammouth avec des grains dans
la proportion de dix livres de graine à l'acre ; et il estime que l'enfouissement d'une
récolte de trèfle un an après le semis est presque aussi avantageux au sol que l'appli-
cation de dix à douze tonnes de fumier de ferme à l'acre.

Il a mentionné les résultats obtenus à la ferme centrale sur les parcelles spé-
ciales consacrées à l'étude des effets de diverses espèces d'engrais sur différentes
plantes agricoles, et où les meilleures résultats ont été obtenus avec le fumier de
forme et font voir qu'il y a grand avantage à l'employer à l'état frais quand c'est
possible.

Le directeur a aussi donné des explications sur les méthodes qui ont étéadoptées
aux fermes expérimentales pour arriver à savoir quelles sont les variétés de céréales
les plus avantageuses pour les cultivateurs dans les diverses parties du pays éloignées
les unes des autres. Les données obtenues proviennent d'une série d'expériences
uniformes instituées sur toutes les fmines où les mémes variétés de grains ont été
cultivées suiva nt un même traitement, et oÙ note a été prise des dates de la matura-
tion et du poids de chacun des produits récoltés. Les résultats ont présenté, dans le
rendement des diverses variétés, une grande différence, due, ce semble, Aleurvigueur
et à leur vitalité naturelles. De la comparaison entre les rendements moyens des
céréales les plus importantes, en Canauda et un Grande-Bretagne, il paraît ressortir
que si les cultivateurs canadiens un général, choisissaient et traitaient avec plus de
soin leurs grains de semence, ils utiliseraient leurs terres plus profitablement qu'ils
ne le font aujourd'hui. D'après les faits rapportés par M. Saunders, il paraît évident
que la question du choix des grains les meilleurs et les plus prolifiques est de très
grande importance pour nos cultivateurs. Il a aussi fait mention le la valenr et
de l'tilité des nombreuses sortes de grains métis produits aux fermes expérimen-
tales, et fait voir des échantillons de quelques-unes des variétés les plus promet-
tantes. Quelques-unes de ces variétés ont dépassé en poids toutes les autres espèces
récoltées aux fermes expérimentales, et montré dans leur végétation beaucoup de
vigueur et d'adaptabilité.

Il a mentionné la distribution gratuite parmi les cultivateurs, d'échantillons de
grains pour améliorer les semences, et les bons effets qu'elle a déjà eus. Pendant la

présente saison il a été expédié environ 86,000 4chiantillons.
• a
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Il a été fait des expériences, en semant les grains à differentes dates, pour déter-
miner l'époque la plus favorable aux semailles, et elles ont démontré qu'il y a grand
avantage à semer tôt. La même chose a été constatée pour les plantes-racines.

Il a mentionné aussi les résultats de plusieurs essais de culture du lin à toutes
les fermes expérimentales. Ces essais avaient pour but de faire connaître quel est le
moment le plus propice pour le semis du lin et quelle quantité de graine à l'acre il
faut pour avoir la meilleure récolte.

Il a parlé des essais de culture d'arbres pour abri et pour leur bois et comme
arbres d'agrément, et a donné plusieurs détails concernant cette branche importante
des travaux des fermes. A la forme centrale plus de 20,000 arbres sont actuelle-
ment à l'étude; il y en a eu des nombres beaucoup plus considérables sur les fermes
du Nord-Ouest, et leur utilité comme abris et brise-vents a été pleinement démontré.

Il a donné ensuite des détails complets concernant les expériences d'alimentation
faites l'année dernière, sous la direction du directeur, sur des bœufs et des porcs
et fait remarq.uer les avantages relatifs desidiverses rations pour la production de la
viande de bouf et de porc; il a été observé beaucoup de faits qui seront d'une très
grande utilité pour les cultivateurs canadiens en rapport avec l'engraissement du
bétail.

Le directeur a dit encore que des expérimentations qu'il a inaugurées
se poursuivent depuis plusieurs années en vue de produire de nouvelles variétés
d'arbres fruitiers assez rustiques pour résister au climat du Nord-Ouest, et il
a donné des détails intéressants sur les progrès de ce travail dans l'amélioration des
pommiers, pruniers et cerisiers sauvages.

Il a fait ressortir les points saillants des expériences qui se font sur toutes les
fermes succursales, et fourni quelques détails sur les résultats obtenus. Dans ces
établissements on s'efforce, tout d'abord, d'étudier et de résoudre les difficultés et les
problèmes qui sont de la plus urgente importance pour les colons établis dans les
régions où ces fermes se trouvent.

M. James Fletcher, entomologiste et botaniste des fermes de l'Etat, dans son
témoignage, a présenté des preuves à l'appui du fait encourageant que le traitement
scientifique des insectes et des maladies fongueuses qui ont jusqu'à présent causé des
pertes incalculables aux cultivateurs et aux horticulteurs de notre pays, a, dans tous
les cas, en raison de ces ennemis, et qu'ily a simplement besoin de persévérance à
appliquer avec intelligence les remèdes recommandés par son département, en de
nombreux endroits du pays, pour parvenir à rendre presque nuls les dégâts de ces
ravageurs.

Ce que le botaniste a dit des arbres et arbustes à fruits, des arbustes d'ornement
et des graminées utiles actuellement cultivés à la ferme expérimentale, ainsi que
des plantes à fleurs qui ont résisté au climat a beaucoup de valeur pour celui qui,
avant de faire aucune dépense voudrait savoir quelles espèces réussiront probable-
ment dans telle ou telle localité. Il a dit que toute demande de renseignements sur
ces sujets, adressée par lettre à son département, reçoit invariablement une réponse.

M. John Craig, horticulteur des fermes expérimentales de l'Etat, annonce que,
giâce aux études et aux soigneuses expérimentations qui ont été faites sur les condi-
tions climatologiques et l'adaptibilité,des variétés à ces conditions, il s'opère un chan-



Agriculture et colonisation.

gement considérable dans la manière de traiter les arbres fruitiers et dans les classes de
fruits qui sont aujourd'hui cultivés dans quelques-uns des principaux districts de l'On.
tario et dans les provinces de l'Est en général. Dans le sud de l'Ontario où les pom-
miers donnaient autrefois des profits on les remplace par les pêchers, la vigne, les
poiriers, et les arbustes à fruits, et dans le nord de l'Ontario la culture des pommiers
s'étend.

Au point de vue des producteurs de fruits, l'année 1896 a été caractérisée par un
rendement extraordinaire en pommes dans toutes les parties du Canada, et en poires,
prunes et raisins dans le sud de l'Ontario.

Les avantages des pulvérisations contre les insectes et les maladies fongueuses
ont été démontrés pendant l'année dans des conférences et par des exemples. M.
Craig e.st d'opinion que lai grande récolte de fruits est incontestablement due en
partie, au fait que la pratique en devient plus générale. Il estime que le coût des
pulvérisations est de $4 à $6 par acre,. et que le cultivateur retire de son fruit en
no'yenne 20 à 50 pour cent de plus en raison de la meilleure qualité qu'il obtient en

traitant méthodiquement ses arbres.

Entre les insectes nuisibles qui ont fait leur apparition, le plus pernicieux cette
année, si on le laisse gagner du terrain, est le kermès de San José; mais comme ce
fléau, nouveau en Canada, ne s'est déclaré jusqu'ici que dans deux petites localités
du pays, il est à espérer que les remèdes recommandés seront promptement adoptés
et suffiront amplement à prévenir sa propagation. D'autres ennemis moins sérieux
qui s'attaquent à la vigne et aux arbres à fruits à noyaux dans certaines localités
ferment la liste, sous ce chef, pour cette année.

Dans le témoignage de M. Craig se trouvent traités plusieurs autres sujets d'un
grand intérêt sur les moyens de rendre les vergers une source de profits plus consi-
dérables. Au nombre de ces sujets importants d'horticulture progressive, sont les
suivants: cultures-abris pour vergers; paillis pour retarder la floraison; essai de
dessication des fruits pour les conserver; conservation du jus de raisin sans fermen-
tation pendant un temps indéfini. Toutes ces expérimentations faites avec soin,
aurajent une très grande valeur poùr ceux qui pratiquent l'horticulture p>ur la spé-
culation.

M. Frank T. Shutt, chimiste en chef de la ferme expérimentale, a montré par
plusieurs exemples intéressants l'importance de l'application de la science et de la
chimie aux opérations agricoles, afin de retirer d'une somme de travall donnée le
plus fort rendement possible, afin aussi d'empêcher le sol de se trop épuiser, et de
rendre le plus économiquement possible les éléments de fertilité qui lui ont été enle-
vés. Sur ce point, il recommande fortement l'enfouissement de récoltes vertes, parti-
culièrement du trèfle qui, dit-il, fournit au sol, en le tirant de l'atmosphère, l'un des
éléments les plus coûteux qui entrent dans la composition des engrais, et un facteur
indispensable pour toutes les récoltes ordinaires.

Les explications du chimiste sur la valeur comparative des engrais verts et du
fumier de ferme, la comparaison qu'il a faite entre le fumier de ferme appliqué au sol
frais ou consommé, et ce qu'il adit du point auquel on peut laisser avancer lafermen-
tation du fumier sans qu'il perde ses qualités fertilisantes, seront d'autant plus utiles
au cultivateur pour ses opérations pratiques qu'elles sont le résultat d'expériences
soigneuses faites à la ferme centrale.
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Les nombreux échantillons d'eaux de puits envoyés pour analyse au laboratoire
de la ferme centrale démontrent l'utilité pratique de ce laboratoire pour la classe
agricole; mais la grande proportion de ces eaux que M. Shutt, par une soigneuse
analyse chimique, a trouvées tout-à-fait impropres pour l'usage de l'homme révèle dans
l'économie domestique un état de choses qui menace sériersement la santé publique
et auquel il est nécessaire de remédier dans la mesure du possible.

3M. A. G. Gilbert, régisseur de la basse-cour, a exposé les résultats intéressants
d'expériences faites par lui l'année dernière sur un nombre donné de volailles de
races assorties. Il a mentionné la quantité, l'espèce et le prix de revieni, de la nour-
riture donnée aux volailles choisies, à différentes saisons de l'année, et la valeur des
produits obtenus en oeufs et en poulets, ainsi que les prix réalisés sur le marché par
ces produits. Ces expériences ont été faites en vue d'avoir des oeufs à vendre pen-
dant la saison où les prix sont le plus élevés, et pareillement d'avoir des poulets à
l'époque où ils se vendent le mieux.

Ces expériences sont consignées dans les témoignages de M. Gilbert sous forme
de compte de doit et avoir, et offrirant au moins de l'intérêt en ce qu'elles
démontrent combien l'élevage des volailles peut être avantageux comme industrie
accessoire de la ferme.

Il a été déjà dit que les régisseurs de trois des fermes expérimentales succursales
ont comparu devant le comité. Les témoignages de M. MacKay, de la ferme d'Indian-
Head, et celui de M. S. A. Bedford, de la ferme de Brandon, se ressemblent quant
aux méthodes et aux expérimentations, bien que les conditions des deux localités
soient un peu différentes en raison de la distance qui les sépare. Les travaux des
deux régisseurs paraissent avoir été couronnés du même succès remarquable en ce
qui concerne les obstacles à vaincre relativement au climat et autrement, obstacles,
qui, lors des premiers établissements dans le Manitoba et les territoires du Nord-
Ouest, semblaient insurmontables à des cultivateurs habitués aux méthodes et aux
conditions d'une culture rémunératrice dans les vieilles provinces. La difficulté que
les pionniers de l'Ouest redoutaient le plus était celle d'une sécheresse prolongée pen-
dant la saison de végétation. On a trouvé dans le jachérage d'été un moyen sûr de
surmonter cette difficulté climatologique. La plantation d'arbres sur les fermes
expérimentales comme leçon de choses pour les cultivateurs de la contrée, a bien
réussi; cet encouragement a donné lieu à un développement rapide, si bien qu'au-
jourd'hui, en nombre d'endroits. on voit de longues ceintures d'abri qui protègent
les récoltes contre les vents violents et, en d'autres endroits, des massifs d'grbres
désignés sous le nom de " brise-vents."

L'effet des plantations forestières se fait déjà sentir en bien dans les vastes
"prairies " naguère nues où l'on ne trouvait pas même du bois pour les usages
domestiques. La continuation de ces plantations forestières pendant quelques
années encore ne saurait manquer de procurer sous plusieurs rapports importants,
infiniment plus de bien-être aux populations qui habitent cette immense région de
l'ouest dont la fertilité naturelle du sol est surpassée dans aucune partie du monde.

Les renseignements donnés par MM. MacKay et Bedford sur le succès des plus
satisfaisants qu'ils ont obtenus dans les essais de culture du brome inerme (Bromus
inermis) ne peuvent manquer d'intéresser vivement ceux qui s'occupent de cette magni-
fique et vaste partie du pays, ainsi que les colons qui se proposent d'y émigrer pour
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s'y livrer soit à l'élevage du bétail ou à l'agriculture mixte. Jusqu'ici l'expérience
générale a été que les prairies naturelles s'épuisaient et se trouvaient, dans beau-
coup de cas, trop éloignées des fermes pour être vraiment utiles, et que l'herbe des
prairies naturelles ne suffisait plus pour les besoins. C'étaient là deux obstacles
qui surgissaient sous le double rapport du fourrage et du pâturage; mais, suivant le
témoignage de ces deux messieurs, et considérant leur importante position dans
l'agriculture scientifique, le brome inerme vient juste à point et résout pour l'avenir
le problème'd'un fourrage abondant pour les besoins du bétail dans lesTerritoires pour
tous les temps à venir.

C'est uno herbe à la fois succulente et savoureuse, et les animaux en sont très
friands soit à l'état de vert ou comme foin ; partout où l'on en a fait l'expérience
le résultat a démontré que, alternée avec le mil, elle constitue un précieux accessoire
a l'allinentation du bétail. Ces assertions sont confirmées par le Dr Saunders,
directeur, et le Dr Fletcher, botaniste.

Ceux qui se proposent d'aller s'établir dans les plaines fertiles de l'Ouest du
Canada et qui désirent avoir des données sur lesquelles ils puissent calculer intelli-
gemment leurs ohances de succès trouveront les témoignages de MM. MacKay et
Bedford, annexés plus loin, des renseignements sûrs et précieux concernant les
condition de réussite dans ce vaste champ qui s'offre aujourd'hui aux entreprises
agricoles. Ces renseignements seront également utiles aux émigrants qui se propo-
sent de venir d'Europo et aux habitants des vieilles provinces du Canada qui vou-
draient étendre la sphère de leur activité.

M. Thomas A. Sharpe, régisseur de la ferme expérimentale d'Agassiz, a aussi
comparu devant le Comité,et a exposé des faits intéressants concernant les conditions
climatologiques en rapport avec la culture fruitière et l'agriculture en général dans la
Colombie-Britannique.

La ferme d'Agassiz est presque exclusivement consacrée à l'expérimentation de la
culture fruitière, bien que celle des céréales et des plantes-racines ne soit pas négligée.
Quoiqu'il ne se soit écoulé que dix ans depuis que M. Sharpe a commencé ses
premiers tiavaux de défrichement, il y a là maintenant environ 125 acres en culture,
et une grande étendue en vergers, dont une quinzaine d'acres à diverses altitudes sur
la montagne. Dans la partie la plus basse de la ferme, 70 acres environ sont en
arbres fruitiere,,outro 10 ou 12 acres sur la montagne, et il y a en tout plus de 2,000
variétés d'arbres fruitiers cultivées sur la ferme. Cette ferme consiste en 320 acres
de terrain bas et environ 800 acres de terrain montagneux, dont l'altitude varie de
800 à 1,200 pieds. Située sous un climat des plus hospitaliers et présentant une
grande variété d'élévations depuis les bords du fleuve, cette ferme possède des
avantages spéciaux pour les expérimentations de culture à différentes températures
normales de l'atmosphère.

Quant aux conditio's.de climat, à la nature du sol et à d'autres conditions con-
cernant les perspectives agricoles dans le sud et le centre de la Colombie-Britannique,
on trouvera dans le témoignage de M. Sharpe ci-annexé, beaucoup de renseignements
utiles sous une forme concise.
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MALADIES DES ANIMAUX DOMESTIQUES ET QUARANTAINE.

Pour la seconde partie de l'investigption--maladies des animaux domestiques et
quarantaine,--le Comité a entendu le Dr McEachran à deux de ses séances. Il s'est
principalement occupé de la tuberculose chez les bêtes à cornes, de son développe-
ment parmi nos troupeaux et de sa transmission de la maladie à l'homme par l'in-
termédiaire du lait et de la viande d'animaux affectés.

Il a dit qu'après l'homme les bêtes à cornes sont les plus sujettes à la maladie;
le porc vient ensuite, le mouton y est très sujet, les volailles la contractent facilement
et les chevaux rarement. La présence dans une étable d'un animal dont les poumons
sont affectés peut répandre la contagion parmi tout letroupeau qui s'y trouve,surtout
pendant l'hiver'. Le lait d'unevache malade communique la maladie à l'homme, non
seulement quand ce lait est consommé frais par la famille, mais aussi quand il passe
par la beurrerie.

Le Dr McEachran est d'avis que, eii proportion du nombre de ses [êtes à cornes,
le Canada est aussi exenpt de cette maladie que tout autre pays du monde; mais
afin de prévenir tout danger pour l'avenir,. il recommande de prendre des mesures
actives capables de l'empêcher de se propager davantage parmi nos animaux et de
l'extirper partout où elle existe.

Il suggère que tous les animaux mâles, avant d'être introduits dans de nouveaux
troupeaux, soient soumis à l'épreuve de la tubeiculine et soient accompagnés du cer-
tificat d'un vétérinaire compétent attestant que l'animal a résisté à cette épreuve, que
les troupeaux parmi lesquels on soupçonne l'existence de la maladie soient soumis à
l'épreuve, et que les animaux infestés soient isolés ou détruits.

Le lait, étant un fluide, peut être facilement et complètemeit stérilisé, et si on
on élève la température à celle de l'eau bouillante, il devient parfaitement stérile et
on peut en fair'e usage sans danger. Malheureusement, c'est ce qu'on fait rarement.

Quane on détruit des animaux affectés de la tuberculose, il nî'est pas dans tous
les cas nécessaire de condamner la viande comme étant impropre à l'alimentation.
En France, en Allemagne, en Grande-Bretagne et dans les Etats-Unis, il est d'usage
de laisser vendre la viande lorsque la maladie n'est pas répandue dans tout l'animal.

Que le ministre de l'agriculture du Canada, et l'honorable M. Dryden, ministre
de l'agriculture pour Ontario, qui tous les deux étaient présents et ont entendu le
témoignage du Dr McEachran, s'iit-<ressent vivement aux intérêts de l'agriculture
et à l'industrie laitière, sur cette quetion, ou peut s'en convaincre en lisant le
compte rendu des opinions qu'ils ont exprimées devant le Comité; les observations
qu'ils ont faites à ce sujet et qui se trouvent aux -annexes du présent rapport, font
voir qu'ils s'occupent sérieusement de rechercher quels sont les meilleurs moyens à
prendre pour résoudre le problème.

A titre d'inspecteur en chef des quarantaines d'animaux, le Dr McEachran a
aussi parlé des modifications apportées aux règlements de quarantaine entre les
Etats-Unis et le Canada.

Avant cette époque, un marché important se trouvait, de fait, fermé à nos
éleveurs d'animaux de race, parce que le bétail destiné à l'exportation aux Etats-Unis
était, à leur entrée dan. ce pays, mis en quarantaine pour une période de trois mois,
et le même règlement était appliqué aux animaux i mportés des Etats-Unis en Canada.
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Les exportateurs de bestiaux étaient aussi empêchés d'expédier leurs animaux en
Grande-Bretagne par les ports américains.

Les négociations qui ont eu lieu entre le ministre de l'agriculture canadien et
le Secrétaire de l'agriculture à Washington ont en pour effet l'admission des animaux
dans les deux pays, sans quarantain', sur production d'un certificat d'un vétérinaire
compétent attestant qu'ils avaient subi l'inoculation de la tuberculine et qu'ils
n'étaient pas atteints de la tuberculose.

Les animanx destinés aux ranches, ceux des colons et le bétail d'exportation
sont aussi admis dans les deux pays sur simple inspection. C'est un arrangement à
l'amiable, mutuellement avantageux aux deux pays et spécialement important pour
les exportateurs canadiens qui expédient.du bétail en Grande-Bretagne.

La convention de quarantaine conclue avec les Etats-Unis est reproduite en
entier dans le témoignage du Dr McEachran, lequel il vaut la peine de lire pour les
détails, non seulement sur la quarantaine des animaux, mais encore sur celle des
différentes races de bétail, ainsi que sur la désinfection des wagons de chemins de
fer sur l'usage de l'épreuve à la turberculine et sur une variété d'autres maladies
auxquelles nos troupeaux sont sujets.

Le Dr McEachran dit qu'au cours d'un voyage en Angleterre du Dr Montague,
alors ministre de l'agriculture, on avait répandu à Liverpool la rumeur que des
chevaux canadiens débarqués à ce port étaient atteints de la morve, et on essaya
d'amener le gouvernement britannique à interdire l'admission des chevaux du
Canada.

Sur les ordres du ministre, un système d'inspection des chevaux fut alors établi
aux ports d'expédition, et en mai 1896 il fut rendu une ordonnance (lu conseil qui
prohibait l'exportation des chevaux atteints de morve ; ce règlement a toujours
été appliqué depuis, et on ne laisse expédier aucun cheval présentant des symptômes
de cette maladie.

En raison du peu de temps à sa disposition vers la fin de la session, et d'autres
travaux pressants auxquels ses membres ont dû se livrer, le Comité n'a pu s'occuper
de la question de la colonisation.

Le tout respectueusement soumis.

T HOS. BAIN.
Président.

SALLE DE COMITÉ 46,
Chambre des Communes, 23 juin 1897.
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SALLE DE COMITÉ N0 46,
CHAMBRE DES COMMUNES, JEUDI, 6 mai 1897.

Le Comité spécial permanent de l'agriculture et de la colonisation s'est réuni ce
jour à 10.30 heures du matin sous la présidence de M. Bain, président.

M. James W. Robertson, commissaire de l'agriculture et de l'industrie laitière,
était présent, et sur invitation a pris la parole en ces termes :-

MONSIEUR LE PRÉSIDENT ET MESSIEURS DU CoMPrÉ,-A propos des arrangements
qui ont été faits par le ministère de l'agriculture pour établir le système d'entrepôts
froids, il peut êire bon de consacrer une minute ou deux aux divers usages de ce
système, afin de montrer que ces arrangements sont nécessaires et qu'ils sont appli-
cables aux conditions dans lesquelles a lieu aujourd'hui la production des denrées
dans ce pays. Je dois faire observer que le but ultime aussi bien que l'objet le pre-
mier en vue de l'agriculture, c'est de produire des aliments. Le surplus des pro-
duits alimentaires de diverses espèces constitue la base du commerce du Canada.

LA VALEUR DÉPEND DE LA CONDITION.

Tout produit alimentaire possède deux valeurs: 1l une valeur d'échange, sui-
vant laquelle on peut l'échanger à un certain taux 'contre d'autres choses, et 21
une valeur intrinsèque ou valeur alimentaire. Ces valeurs sont différentes et indé-
pendantes l'une de l'autre. L'usage d'entrepôts froids influe, jusqu'à un certain
point, sur les deux. Ainsi, par exemple, le blé de première qualité, lorsqu'il est en
bonne condition, a toujours la même valeur intrinsèque ou valeur alimentaire. Une
quantité donnée de ce blé produira toujours la même quantité de farine ou le même
nombre de livres de pain, et pourra nourrir le même nombre de personnes. La valeur
in trinsèque ou alimentaire d'un boisseau de blé ne varie que si ses conditions changent.
La valeur intrinsèque ou alimentaire d'une livre de beurre ne change point, à moins
que sa condition ne change ; et, lorsque sa condition change de façon à amoindrir sa
valeur alimentaire, sa valeur d'échange ou valeur marchande diminue considérable-
ment. Dans les limites des prix courants du marché, c'est sa condition, plutôt que
sa composition, qui détermine sa v;'leur. La valeur d'échange, ou mouvement du
cours, est influencée et déterminée par plusieurs causes et circonstances sur lesquelles
je n'ai pas besoin d'insister ici. A un moment donné, il est possible d'échanger un
boisseau de blé contre une plus grande quantité d'épiceries qu'à un autre moment.
Cette partie de la question n'a rien à faire avec les entrepôts froids, sauf en ce que
les entrepôts froids préserveront la qualité et le bon état d'un produit alimentaire
périssable, et lui donneront ainsi une valeur intrinsèque plus élevée, conséquemment
une plus grande valeur d'échange sur le même marché au même moment, qu'il n'en
aurait en autrement.

La valeur des produits alimentaires dépend principalement de leur condition et
non de leur composition. Nous nous sommes jusqu'ici guidés sur la supposition que la
composition d'une denrée était ce quien réglait la valeur. Nous avons un climat et un sol
qui nous fournissent la possibilité de produire de bonnes denrées alimentaires; mais
nous n'en avons pas retiré les meilleurs résultats parce qu'elles segatent tout le temps
depuis le moment où elles sont produites jusqu'à celui où elles parviennent au con-
sommateur. C'est spécialement le cas de produits alimentaires périssables tels que le
beurre, la viande, les oufs, la volaille et les fruits; mais si ce que nous en attendons se
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réalise, le système d'entrepôts froids les protégera contre la détérioration jusqu'à ce
qu'ils arrivent aux consommateurs mêmes. La valeur marchande de ces pro-
duits est déterminée par la délicatesse de leur goût et par leur bonne apparence. Une
livre de beurre contient autant de matière grasse, qu'il ait une forte odeur et mauvaise
couleur ou bien qu'il sente bon et ait une bonne apparence. La composition ne déter-
mine point la valeur; mais condition, apparence, goût et couleur déterminent pres-
que entièrement la valeur de ces produits alimentaires.

Leur production n'est pas et ne peut jamais devenir avantageuse si elle n'est
pas suivie de l'emploi de moyens propres à les conserver intacts, de façon à ce que
le consommateur, où qu'il soit, les reçoive en aussi bon état qu'ils étaient lorsqu'ils
sont sorties des mains du producteur.

USAGES DES ENTREPÔTS FROIDS.

Beaucoup de gens considèrent les entrepôts froids de même que quelques-uns con-
sidéraient lc:silo,-ommepossédant un pouvoir créateur grâce auquel lecultivateurqui
se sert du silo peut devenir riche sans effort de sa part. L'entrepôt froid n'a aucun
pouvoir créateur, il ne crée point la richesse; il conserve simplement intact ce qui
est richesse, et l'empêche de devenir porte. Il ne possède point de magie régénéra-
tiee ; il ne peut remettre en bon état ce qui est gâté, et ne peut que conserver ce
qu'on lui confie, pratiquement intact pendant une longue période de temps. Il a trois
principaux usages dans le commerce des produits agricoles. Le premier est de con-
server ces produits et d'éviter ainsi une perte directe. Le second est de prolonger
la période où la vente est possible, ou période de consommation. Par exemple,
dans le cas du beurre, la période où il est vendable ne dure pas plus de dix jours, à
moins que le beurre ne soit conservé (e quelque façon. La période de vente des
fraises ne dure pas plus de cinq jours après la cueillette, à moins qu'on ne les con-
serve en état de quelque manière. Si la période de vente et de consommation
peut être prolonée, le producteur peut bien plus facilement vendre ses produits à un
prix élevé. Le troisième usage de l'entrepôt froid est de mettre le vendeur à même
(le choisir son temps pour vendre. Ceux qui s'entendent en affaires commerciales
ou industrielles savent le grand avantage qu'il y a pour un vendeur à pouvoir ainsi
choisir son temps pour vendre et à n'être pas obligé de vendre bon gré mal gré
dans un moment défavorable. Le but des entrepôts froids est de fournir le moyen
pour que les produits périssables passent dans leur meilleur état du producteur au
consommateur. Pour autant qu'ils remplissent ce but, ils empêchent des pertes pour le
producteur, fournissent de meilleurs produit aux consommateur, lui en font faire une
plus grande consommation et le portent à payer un meilleur prix. Quand les produc-
tours auront leur part, (le ces prix plus élevés, ils produiront davantage et auront
plus de profits.

Tout ce qui rapporte profit en Canada,affecte différents intérêts; et en étudiant
et élaborant un système d'entrepôts froids il faut tenir compte de tous ces intérêts.
10 Il y a les intérêts des producteurs-de ceux qui cultivent les fruits, de ceux qui
fabriquent le beurre, de ceux qui fournissent la viande, de ceux qui élèvent des
volailles, de ceux qui vendentdes oeufs. 2Q Il y a les intérêts des acheteurs ou agents
intermédiaires de cesproduits-intérêts qui ne sont pas identiques à ceux des produc-
teurs, muais qui y sont intimement liés, que l'on ne peut gravement léser les uns sans
atteindre les autres. 30 Il y a les intérêts des rouliers ou des compagnies de trans-
port qui transportent ces produits du lieu de production à celui de la distribution.
4° 11 y a les intérêts des distributeurs-marchands de (lenrées alimentaires et mar-
chands de fruits. 50 Finalement il y a les intérêts des consommateurs. Tout système
qui n'aiderait pas à tous ces intéressés à éviter des pertes serait incomplet; s'il les
met tous à l'abri de pertes ou de dommages, il donne à chacun la possibilité de faire
plus de profits, et il laisse en réalité plus de vraie richesse dans le pays. En Canada
les agents intermédiaires sont tout aussi essentiels que les producteurs pour que
l'agriculture donne des profits, et toute parole imprudente allant à dire qu'ils devraient
être balayés du pays serait, selon moi, une menace à un facteur puissant de notre
richesse nationale.
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LE MARCHÉ ANGLAIS POUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES.

Comment le système d'entrepôts froids peut-il étre employé ? D'après les arran-
gements faits par le ministère de l'agriculture, ce système est établi principalement
et presque exclusivement pour les produits alimentaires destinés à l'exportation.
Incidemment, l'établissement d'entrepôts froids dans certaines villes a été encouragé
afin que leurs habitants puissent avoir de meilleurs produits et que ceux qui four-
nissent ces produits puissent en obtenir des prix plus rémunérateurs. Mais le
ministère de l'agriculture est principalement intéressé, sous ce rapport, à faire ce
qu'il peut pour améliorer le commerce d'exportation. J'ai préparé un tableau
de chiffres pour faire voir la grande demande, qui existe en Angleterre, pour cer-
tains produits alimentaires dont la conservation en entrepôts froids peut améliorer
la qualité et augmenter la valeur.

LES ÉTATS-UNES RECHERCHANT LE MARCHÉ DU BEURRE.

A l'appui de l'assertion que la Grande-Bretagne est le marché auquel sont
envoyés de tous les pays civilisés du globe les produits alimentaires périssables je
vais citer ce que dit du beurre le Secrétaire de l'agriculture des Etats-Unis, autorité
des plus éminentes :-

A l'avenir il sera fait des exportations à l'étranger, et il est nécessaire pour nos gens de savoir
au juste ce dont a besoin le marché du monde, et, lorsque nous disons le marché du monde, nous
voulons dire le marché anglais. L'année dernière, les Anglais ont acheté pour $65,O00o,0 de beurre.
Les Etats-Unis en ont fourni peut-être 1 pour 100. Le Danenark en a fourni pour plus de $28,000,00.
Les Etats-Unis ont fourni les aliments pour les vaches des Européens qui out fait le beurre pour
la consonmmation britannique.

Le Secrétaire ajoute qu'il se propose de faire pour les Etats-Unis ce que le
ministère de l'agriculture a déjà fait pour le Canada.

Nons nous proposons, dit-il, d'obtenir ces renseignements pour les fabricants <le beurre des
Etats-Unis en achetant (lu beurre de beurrerie (le première qualité dans différentes localités des
Etats-Unis, et en l'empaquetant de différentes nanièires-dans la tinette de 60 livres, dans
la caisse australienne d'un pied carré, dans la boite en ferblane scellée, etc. Les agents du départe-
ment veilleront au transport entre les wagons-réfrigérateurs et les bateaux à conpartiments froids à
New-York, et à ce que tout soit préparé pour que le beurre soit bien soigné pendant le voyage
transatlantique. Sinon, le départemîent fera faire des caisses pour protéger le beurre pendant le
voyage contre les mauvaises odeurs qui pourraient venir des viandes, du fruit et des autres produits.

En arrivant à Londres, le beurre sera reçu, an quai, par un agent du (ldépartement qui le
placera sur le marché. Nous nons informerons du mode d'empaquetage du beurre que préfère le
public anglais,nous voulons savoir si on trouve le beurre trop ou trop peu salé, trop ou trop peu
coloré, et cornnent nos meilleurs beurres se vendent en comparaison avec le beurre danois. Listoire
complète (le la traisaction sera écrite, depuis le fabricant jusqu'au consommateur. Ceci nous le répé-
terons à plusieurs reprises et donnerons (les instructions à nos fabricants jusqu'à ce qu'ils puissent
régulièrement fournir le beurre qu'il faut pour le marché anglais.

Ces renseignemneiits seront donnés aux fabri2ants de beurre des Etats-Unis au moyen de brl-
letins qui seront envoyés par le Département de l'agrîculture à chaque Etat (le l'Union et, si possible,
à chaque fabricant."

Le tableau ci-dessus fait voir quelle est en Grande-Bretagne la demande pour les
produits alimentaires du Canada. Les chiffres exprimant la valeur de ces douze
espèces de produits fait prévoir la probabilité d'une plus grande prospérité pour nos
cultivateurs canadiens. Ils nous parlent d'un marché, non pas ce soixante millions,
mais de six cent millions de dollars, précisément pour des marchandises que ce pays
peut produire en abondance et d'excellente qualité:-
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TABLEAU indiquant
Bretagne, et la
années écoulées

Appendice (No. 2.)

les valeurs des produits alimentaires
proportion de ces produits importés
au 31 décembre 1895 et 1896.

A. 1897

importés par la Grande-
du Canada, pendant les

PRonUIs.

Blé, orge, avoine, farine, etc..........
Animaux de boucherie (vivants).........
Viaiwles habillées........ ............
Froim age ................................
Beurro..... ...... ......... . ........
(E ufs.... ... ........... ..... ... .
P oissom ....... . ......................
F ruits (crus)............ ........ .......
Saindoux ......... .. ... ......... ...
Lait (contdené on conservé)............
Poin nes de terre ........................
V olailles et gibier........................

Totaux ... . .... ........

Valeur
en

1895.

241,986,692
43,635,759

114,109,534
22,752,299
69,32G,786
19,483,437
14,495,226
23,080,290
14.317,446
5,273,320
5,693,620
2,945,112

577,699,521

Valeur
en

1896.

8

256,924,457
50,801,GG9

118,509,650
23,848,749
74,674,537
20,3(;4,892
15,635,199

*15,429,249
11,037,741

5,705,836
4,418,325
2,946,562

000,290,866

IMroRTÉ DU CANADA.

1895. 1896.

8 8
7,335, 599 -+
8,052,294 8,438,094
4,6108,904 t

14,220,505 12,601,265
536,797 1,653,421
524,577 866,904

2,974,850 3,724,081
1,711,769 t A la date de

103,833 la compilation
† de ce tableau il

556 n'était pas possi.
6,845 ble d'obtenir les

relevés complets
40,076,529 des importations

du Canada en
Grande - Breta-
gne.

*Non compris les oranges et les citrons.

Je signale particulièrement deux points à votre attention. Dans le chiffre très
considérable de $114,109,534 pour viandes habillées pour 1895, le contingent du
Canada est comparativement faible. Il se composait presque entièrement de jambons
et de baeon, 11011 pas de viandes habillées fraîches.

Pour ce qui en est lu fromage, sur une importation d'une valeur de $22,752,299
en 1895, le Canada a contribué pour $14,220,505, tandis que sur une importation de
beurre de la valeur de $69,326,786 faite par la Grande-Bretagne en cette même année
1895, le Canada n'en a fourni que pour $536,797. A mon sens, la raison-non peut-
être la seule, mais la principale raison-pour laquelle nous avons fourni aussi peu
de beurre et autant de fromage, c'est que le fromage ne se détériore par dans le
tranisprt par une température atmosphérique ordinaire; il peut se transporter
jusqu'en Grande-Bretagne sans se gâter, tandis que le beurre se gâte. Il n'y a rien
dans notre climat, notre herbe ou nos gens, qui soit plus favorable au fromage
qu'au beurre, et en Canada nous savons tabriquer le beurre tout aussi bien que le
fromage. Mais jusqu'en 1895, il n'existait pas de moyens par lesquels le beurre
fabriqué en Canada pût être transporté intact en Angleterre. Il y arrivait détérioré,
et par suite n'y trouvait acheteur qu'à très bas prix. Nous y faisions donc pauvre
figture sur le marché. Tels font les chiffres pour 1896 autant que nous avons pu
nous les procurer; ils sont puisées aux rapports sur le commerce britannique pour
l'année expirée au 31 décembre. Nous avons gagné beaucoup en fait de beurre, sur
les chiffres de 1896. et nous gagnerons bien davantaige dans le cours des années
prochaines.

CHAMBRES FROIDES sUR LES NAVIRES.

Le chaînon le plus important peut-être, du moins l'un (les chaînons très impor-
tants, de la chaîne des entrepôts froids qu'il s'agit d'établir, c'est l'entrepôt froid à
bord des navires transatlantiques. En 1895, nous essayâmes d'établir des comparti-
ments qui devaient être maintenus froids au moyen de la glace. Ceci réussit assez
bien, et, l'année dornière aussi. C'était un grand progrès sur les méthodes suivies
auparavant, mais ne donnait pas entière satisfaction et n'était pas suffisant. Suivant
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instructions du ministre de l'agriculture, nous avons fait des arrangements pour
établir une réfrigération mécanique dans 17 vaisseaux à vapeur partant de Montréal
cet été. Grâce à ces arrangements les produits alimentaires périssables seront trans-
portés pendant la saison, sans altération et à un prix raisonnable.

MONTRÉAL, POINT DE DÉPART.

(1) Un service hebdomadaire de transport froid sera fait, de Montréal à Lon.
dres, concurremment par les lignes transatlantiques Allan et Thomson. Les agents
à Montréal sont: pour la ligne Allan, MM. H. et A. Allan; pour la ligne Thonson,
MM. Robert Reford et Cl.

20 Un service hebdomadaire de transport froid sera fait de Montréal à Avon-
mouth, pour Bristol. par la ligne New Dominion. Les agents à Montréal sont MM.
Elder Dempster et Ca.

3° Un service à peu près hebdomadaire dle transport froid sera fait de Montréal
à Liverpool concurremment par les lignes Allan et Dominion. lies agents à Montréal
sont: pour la ligne Allan, MM.. ]. et A. Allan, pour la ligne Dominion, MM. D.
Torrance et (je

4> Un service à peu près bi-mensuel de transport froid sera fait de Montréal à
Glasgow concurremment par les lignes Allat et Donaldson. Les agents à Montréal
sont: pour la ligne Allan, M. IL et A. Allait; pour la ligne Donaldson, MM. R.
Reford et Cle

En s'adressant aux agents des différentes lignes, ceux qui se proposent d'ex-
pédier des envois pourront continaitre les noms des vaisseaux, la date exacte de leur
départ, et autres détails.

Ce sont en tout dix-sept vaisseaux faisant le service régulier par la route du
Saint-Laurent, pourvus d'un excellent outillage réfrigérant mécanique et de com-
partiments à parois isolantes, ils ont un espace d'entrepôt froid un peu plus grand
que les besoins du service ne l'exigeront probablement cette année; niais en toute
probabilité cet espace sera pleinement occupé l'année prochaine.

50 Des négociations sont en cours, mais les conventions ne sont pas encore
signées, à. l'effet d'établir un service hi-mensuel de transport froid depuis St. John et
Halifax à Londres.

60 Des négociations sont en cours à l'effet d'établir un service mensuel de trans-
port froid depuis l'île du Prince-Jdouurd jusqu'en Grande-Bretagne.

Ces arrangements vont donner un sûr débouché, avec transport à bon marché,
pour les produits périssables (le toutes les provinces: Québec, Ontario et les pro-
vinces de l'Ouest par-Montréal et la ville le Québec, et les provinees maritimes
par St. John, Halifax et Charlottetown,

Les conventions stipulent des compartiments à parois isolantes, avec réfrigé-
rateurs mécaniques du meilleur modèle, y compris machines à double, afin que si
l'une vient à se briser, l'autre puisse continuer à fonctionner pendant le voyage. Les
contrats stipulent aussi que les compagnies ne devront pas exiger plus de 10 shil-
lings par tonne en sus pour le service de transport froid. C'est un prix très modique,
moins de 10 centins par 100 livres des produits transportés. Il a aussi été fait des
arrangements concernant la répartition de l'espace, et, comme ils peuvent intéresser
le Comité et servir à la gouverne des expéditeurs, j'aimerais à les citer au long,
d'autant plus que de toutes les parties du Canada il nous est venu des demandes de
renseignements au sujet des facilités offertes. Je vais donner lecture des principaux
articles.

RÉPARTITION DE L'ESPACE SUR LES VAISSEAUX 2 VAPEUR:

(a) Il est convenu que moitié à peu pròs de l'espace à entrepôt froid sur chaque navire-ou
telle portion de cet espace qu'une étude des intérêts le tous les expéditeurs fera reconnaître comme
étant une juste proportion pour les expéditeurs par Montréal-sera réservée pour fret en entrepôt
froid retenu sur place et chargé à Montréal, jusqu'à trois jours avant le départ du vaisseau.

2-2
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(1) Lorsque l'espace disponible pour le fret de Montréal ne suffira pas pour la quantité de fret
offerte, le dit espace sera réparti proportionnellement entre les divers expéditeurs.

C'est-à-dire que quand même un expéditeur vcudrait monopoliser l'espace, il n'en
pourra obtenir que sa juste part.

Par M. Wilson:

Q. Est-ce la règle pour tous, qu'ils se présentent tôt on tard ?-R. L'espace sera
réparti trois jours avant le départ du vaisseau.

Q. Et alors ce qui en restera sera divisé?-R. Non. Les demandes d'espace
sont reçues jusqu'à trois jours avant le départ du vaisseau. Si ces demandes ne cou-
vrent pas tout l'espace, chacun aura une part complète. Si d'autre part, elles dépas-
sent la capacité, alors chacun aura sa juste part.

(c) Pour que les expéditeurs (le Montréal aient droit à une part lans la répartition (le l'espace,
les demandes devront être faites par écrit à l'agent de la compagnie <le navigation trois jours au
moins avant le départ du vaisseau, et les demandes- d'espace pour les envois venant d'autres localités
que M3ontréal devront être faites quatre jours au nmuins avant le départ du vaisseau.

(d) Dans tous les cas, le beurre frais de beurrerie aura la préférence sur toute autre marchandise.
(e) Un espace suilisant pour deux charges de wagons de produits qui peuvent être indiques par

le ministre (le l'agriculture comme produits expédiés à titre d'essai, sera réservé sur chaque vais-
seau, si avis en est donné à l'agent de la compagnie de navigation sept jours avant le départ du lit
vaisseau.

(t) Les frais d'aménagement spécial pour ces envois d'essai seront payés par le ministère de l'agri-
culture, mais, -i ces installations deviennent partie <le l'équipement permanent d'entrepôt froid du
vaisseau, ils seront comptés parmi les frais d'établissement <le compartiments froids à bord du vais-
seau, et ils seront fixés selon ce qui sera convenu à cet égard.

(y) Lorsque le ministère le l'agriculture réservera une partie de l'espace sur un vaisseau pour
des envois d'essai, le ministère paiera les frais de fret au taux que l'espace en question aurait rapporté
suivant le prix courant pour le transport du beurre et du fromage.

Par M. Broder:

Q. Que cet espace soit occupé ou non ?-IR. Oui. Les frais de fret dans les com-
partiments à glace sont basés sur le taux courant pour le beurre et le fromage, et
c'est une base sûre. ID'autres produits seront transportés dans les compartiments
froids à un taux de fret basé sur ce que l'espace qu'ils occupent aurait rapporté au
taux de fret du beurre et du fromage.

Si le gouvernement l'exige, les steamers partant de Montréal, pourvus de réfri-
gérateurs mécaniques. relâcheront à Québec pour prendre à bord au moins cinq cents
paquets de beurre. cargaison qui sera délivrée bord à bord immédiatement à l'arrivée
du vaisseau de Montréal.

Par M. McNeill:

Avez-vous fait le calcul de ce que coûterait probablement le transport de nos
raisins ?-R. Oui. Le prix du transport du beurre et du fromage sur l'océan est un
peu moins de J centin par livre; et le tarif du fret pour tous les autres produits doit
être basé sur la somme que l'espace occupé par ces produits aurait rapportée s'il
avait été rempli de beurre et de fromage. Le raisin occupe à peu près le même
nombre de pieds cubes par tonne que le beurre et le fromage. J'aurai occasion de
revenir sur ce sujet.

Par M. Wilson:
Q. Vous voulez parler des frais de transport sur l'océan ?-B. Oui, y compris

ceux de l'entrepôt froid.

Par M. Brodeur:
Q. Partie de ces frais seront payés par le gouvernement ?-R. Non. Rien n'en

sera payé par le gouvernement. La compagnie de navigation pourra demander à
l'expéditeur dix shillings par tonne, à part le taux courant de fret poar le fromage et
le beurre transporté hors de l'entrepôt froid.

18
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Q. Taux qui est ajouté au fret ordinaire, et vous dites que le gouvernement ne
paie pas pour cela ?-R. Non. L'expéditeur paie le prix supplémentaire de dix
shillings par tonne.

Q. Alors le gouvernement n'épargne aucuns frais à l'expéditeur ?--R. Je suppose
que, lors des débats sur le budget, le ministre de l'agriculture, fera connaître les
arrangements financiers conclus avec les agents de navigation, c'est pourquoi je
n'en parlerai pas pour le moment. Le gouvernement a fait des arrangements avec
les compagnies de navigation, et il contribue pour une large part aux frais d'instal-
lation de compartiments froids à bord de ces vaisseaux, afin d'obtenir des conditions
favorables pour les expéditeurs. On me dit que le prix supplémentaire pour usage
de l'entrepôt froid sur les navires transatlantiques partant des ports des Etats-Unis
est souvent de trois ou quatre fois plus élevé que celui qui peut être exigé d'après les
arrangements pris par le ministère de l'agriculture.

ENTREPOTS FROIDS À L'INTÉRIEUR DU PAYS.

Il n'aurait pas été sage de la part du gouvernement, de pourvoir à l'installation
de compartiments froids sur les navires sans prendre des mesures pour que les pro-
duits ne soient pas détériorés quand ils arrivent à bord; autrement ç'aurait été
de l'argent gaspillé. Il a été préparé et distribué des bulletins contenant des rensei-
gnements aussi précis que possible sur les principes de construction d'entrepôts froids.
Ces principes sont peu compris, et il serait utile aux Canadiens de les connattre. Je
vois par notre correspondance, que quelques-uns seulement de nos propriétaires
d'entrepôts frods comprennent les principes qui doivent présider'à la construction
et à l'exploitation de ces bâtiments: pour la plupart, les choses se font à l'aventure.
L'isolation d'un entrepôt froid est peut-être la partie la plus essentielle. Le procédé
réfrigérant n'est point d'application difficile; mais la grande perte provient de ce
que la chaleur pénètre de l'extérieur dans l'intérieur. On a fait des expériences afin
de déterminer d'une manière certaine quelle proportion de glace est consommée
pour refroidir le contenu du bâtiment et quelle proportion en est consommée par la
chaleur qui pénétrerait dans un bâtiment bien isolé, et on a constaté que les sept
huitièmes de la glace servent à combattre les influences de la chaleur venant de
l'extérieur et un huitième seulement à refroidir le contenu du bâtiment. Nous avons
publié un bulletin qui porte la date du 16 janvier 1897 et qui contient des instruc-
tions pour l'isolation des bâtiments; je vais en substituer ici une partie à ce que je
pourrais ne pas dire d'une façon aussi concise, aussi claire et aussi complète en par-
lant d'après mes notes.

ISOLATION DES BATIMENTS.

L'isolation d'un bâtiment à entrepô*t froid doit être tel que celui-ci soit fermé
aussi hermétiquement que possible, à l'air. TJne chambre d'entrepôt froid ne doit
pas être plus grande qu'il n'est absolument nécessaire.

On appelle " corps isolant " toute substance qui empêche complètement ou à peu
près complètement, le passage à travers elle de la forme d'énergie connue sous le
nom de chaleur. Différentes substances laissent passer la chaleur plus ou moins
rapidement, et on dit d'elles qu'elles sont bonnes conductrices ou mauvaises conduc-
trices de la chaleur. Toute substance conductrice de la chaleur serait un très
pauvre corps isolant; et une substance est isolante dans la mesure où elle est peu
conductrice, ou non-conductrice de la chaleur.

Pour l'isolation d'un bâtiment à entrepôt froid, il est nécessaire que l'intérieur
de la chambre ou des chambres où les produits doivent être emmagasinés, soit
séparé du sol et de l'air ambiant par des corps isolants. De ce nombre sont le bois,
le papier et l'air tranquille, c'est-à-dire l'air emprisonné dans des espaces vides, à
parois en bois et en papier ou autres corps isolants, telle que la laine minérale, la
sciure de bois sèche, les copeaux de bois secs. Si la sciure de bois ou autre
substance, s'imprègne d'eau, elle perd sa propriété isolante et devient pratiquement
une substance conductrice de la chaleur, tout comme une masse d'eau.
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En réalité, l'air en circulation transmet continuellement de la chaleur ou du
froid, et est un des meilleurs distributeurs ou véhicules de la chaleur ou du froid. Mais
il est lent à transmettre la chaleur, si ce n'est par son propre déplacement, et pour
cette raison, il devient un corps isolant des plus mauvais conducteurs de la chaleur
lorsqu'il n'est pas libre de circuler.

La propriété isolante d'espaces vides dans les murs dépend de l'imperméabilité
de leurs parois. Plus l'air peut circuler à leur intérieur, plus leur propriété isolante
se trouve diminuée. Afin d'empêcher la circulation de l'air, il faut en posant le
papier à bâtiments, prendre toute les précautions pour rendre imperméables à l'air
les endroits où les feuilles se recouvrent et mettre deux épaisseurs de papier à
bâtiments sur la face externe des planches brutes clouées sur les colombages.

Le papier à bâtiments est un excellent corps isolant. Il est pratiquement ilaper-
méable à l'air; mais, si les endroits où les bandes se recouvrant l'une l'autre ne sont
pas, lorsqu'on pose.le papier, rendus parfaitement clos, on perd tout avantage de sa
propriété isolante. Il faut, en posant le papier, prendre un soin particulier qu'il ne
soit ni déchiré ni percé nulle part. Partout où le papier est percé, il faut clouer
un morceau fermant complètement le trou. Il faut deux épaisseurs de papier à
bâtiments entre les deux épaisseurs de planches qui composent le revêtement de la
chambre-réfrigérateur.

Il est nécessaire que le papier employé n'émette aucune odeur désagréable. Le
papier goudronné ne fait pas. Le papier doit être fort, et il est préférable qu'il soit
impénétrable à l'eau et à l'épreuve des insectes et des rongeurs. Les prix varient
suivant la qualité du papier. On peut acheter un papier convenable pour cet objet
au prix de $2 à $4 par 1,000 pieds carrés.

Les espaces vides entre les planches brutes clouées sur les deux côtés des colom-
bages devront être remplis de laine minérale au bas sur une profondeur de six pouces.
La laine minérale, placée avec soin, tiendra l'air emprisonné et empêchera qu'il
n'en sorte et n'en entre du dehors.

Si les espaces vides dans le mur pouvaient être emplis de laine minérale jusqu'au
haut, l'isolation n'en serait que plus complète; mais cela augmenterait sans nécessité
le coût de la construction. La laine minérale est à l'épreuve des insectes et autres
rongeurs. La sciure de bois employée au lieu de laine minérale donnera satisfaction
au point de vue de l'isolation; mais la sciure de bois est sujette, au bout de quelques
années, à se moisir et à émettre une odeur qui affecterait le beurre. Elle devient
aussi un refuge pour les souris et les rats, qui y feraient leurs nids. La laine miné-
rale coûte à peu près $15 la tonne, en grandes quantités; elle peut coûter davantage
si on l'achète en petite quantité. Cent livres empliront 40 à 45 pieds de longueur
de mur, sur 6 pouces de profondeur dans l'espace vide et 6 pouces de largeur entre
les colombages. La laine minérale à bon marché suffit pour cet objet, et partout où
on le peut il est avantageux d'en mettre 6 pouces au bas de chaque espace vide
pour empêcher toute entrée ou sortie de l'air.

Les épaisseurs de papier et les espaces vides à l'intérieur des murs devraient
dans tous les cas se continuer sans interruption dans le plafond. Si les murs dépassent
le plafond, et que celui-ci vienne les joindre en ne touchant que la surface intérieure
de ces murs, l'air trouve accès, pour entrer ou sortir, par les fentes ou fissures entre
le plafond et les murs.' Lorsque, au contraire, les épaisseurs de papier à bâtiment
et les espaces vides des murs se continuent sans interruption dans le plafond, l'iso-
lation est parfaite et l'air ne peut ni entrer ni bortir aux coins,

Les épaisseurs de papier dans les murs devront aussi, quand la chose sera pos-
sible, être continuées sous l'épaisseur supérieure du plancher. S'il se produit une
fissure dans le plancher ou entre le plancher et les murs, l'air froid do la chambre-
réfrigérateur s'échappera par cette fissure, de la même manière que l'eau s'écoule
d'un vase percé au fond ou sur le côté.

Le bois employé pour l'isolation devrait être de sapin, de bois blanc (tilleul),
de pruche ou de tout autre bois sans odeur désagréable. Il ne faut employer ni le
pin ni autre bois à odeur forte. Toutes les chambres doivent être blanchies à la chaux
à l'intérieur avant d'être utilisées pour l'emmagasinage des denrées.

Quand la porte d'une chambre-réfrigérateur donne dans une chambre ou une
pièce où l'air est chaud, l'air froid du réfrigérateur s'échappe rapidement, et l'air
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chaud de l'autre pièce s'introduit à la place. Pour empêcher que les denrées conte-
nues dans le réfrigérateur ne soient affectés par cette cause, nous recommandons
dans chaque cas la construction d'une chambre de réception ou antichambre. on
peut alors fermer la porte de cette antichambre avant d'ouvrir la po-te du réfrigéra-
tour. Les portes doivent être doubles, et une doit être pendue sur chaque face du
mur de division. Attention à ces petits détails fera qu'on pourra maintenir le réfri-
gérateur à une température toujours basse et uniforme pour la conservation des pro-
duits y contenue. Si le beurre est refroidi jusqu'à 35° Fahrenheit pendant vingt-
deux heures de la journée et que pendant les deux autres heures sa température
s'élève à 45° Fahr., la détérioration qu'il subit diminue sa qualité de garde et sa
valeur marchande. La même chosé est vraie des autres denrées périssables.

Avec ce bulletin, dont je viens de citer une partie nous avons préparé un grand
nombre de dessins à l'encre bleue tels que ceux qui se trouvent sur la table. Nous
en avons envoyé 1,216 exemplaires ; et cela a donné lieu à une correspondance con-
sidérable par laquelle nous avons communiqué à ceux qui en demandaient, des ren-
seignements sur la manière de se pourvoir d'entrepôts froids.

ENTREPÔTS FROIDS AUX BEURRERIES.

J'aborde maintenant la question d'entrepôts froids spéciaux dans les beurreries.
Nous avons trouvé essentiel que les beurreries soient pourvues de moyens propres à
mettre leur beurre à l'abri de la chaleur depuis le moment de sa fabrication, et sans
lesquels il partirait en très mauvais état pour le marché. Si l'on se bornait à donner
des conseils ou des renseignements aux fabricants de beurre, un sur dix de ces der-
niers les accepterait probablement et agirait en conséquence cette année, et peut-être
deux sur dix l'année prochaine. A ce compte l'établissement d'entrepôts froids
serait lent. Au lieu de cela, le ministère de l'agriculture a décidé, après que le par-
lement lui eut voté un crédit au cours de la dernière session, d'offrir une prime de
$100 à tout propriétaire de beurrerie qui établirait un bon entrepôt froid. Il a fait
connaître sa décision dans les termes que voici:-

"Afin d'encourager les propriétaires de beurreries à se pourvoir d'entrepôts
froids qui sont si désirables, le gouvernement donnera une prime de $50 par beur-
rerie à toute beurrerie qui, pendant la saison de 1897 sera pourvue et fera usage
d'une chambre-réfrigérateur suivant les plans et règlements; le gouvernement
donnera une prime de $25 à toute beurrerie qui pendant la saison de 1898 sera
pourvue et fera usage d'une chambre-réfrigérateur suivant les plans et règlements;
et le gouvernement donnera une prime de $25 à toute beurrerie qui pendant la saison
de 1899 sera pourvue et fera usage d'une chambre-réfrigérateur suivant les plans et
règlements."

Ainsi donc, les propriétaires de beurreries qui construiront la chambre-réfrigé-
rateur nécessaire et en feront usage suivant les règlements pendant les années 1897,
1898 et 1899, pourront recevoir une prime de $100 par beurrorie.

Par M. Wilsoy:

Q. Y en a-t-il beaucoup qui profitent de cet avantage ?-R. Jusqu'ici nous avons
enivoyé des plans à l'encre bleue à 348 personnes. Nous ne sommes pas certains
que tous en aient fait usage, mais je crois que 250 environ l'ont fait. Nous avions
fait notre calcul pour 200 beurreries. Il est possible que les dépenses de l'exercice
courant dépassent l'estimation par une cinquantaine de beurreries.

AUGMENTATION DANS LES EXPORTATIONS DU BEURRE.

Pour faire voir le rapide développement qu'a pris le commerce d'exportation de
beurre, même avec d'imparfaits entrepôts froids comme ceux qu'il était alors pos-
sible d'obtenir à bord des vaisseaux, je dois dire que du port de Montréal il a été
expédié 32,055 paquets de beurre ern 1894,69,664 paquets en 1895, et 157,321 paquets
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en 1893 ; c'est une marche ascendante très passable. Si nous prenons les quantités
et valeurs importées en Grande-Bretagne dans les années 1894 et 1896, nous avons
les chiffres suivants:-

QUANTITÉs ET VALEURs du beurre importé en Grande-Bretagne pendant les années
1894 et 1896.

(Extrait de rapports anglais.)

Pays.

Canada ..... .................... .. ...
Australie et Australie méridionale..........
V ictoria .... .............................
Nouvelle-Galles du Sud ..................
Nouvelle-Zélande........ .. ..... ......
Autres possessions britanniques .......
Etats-Unis...........................
R ussie .. ................ .... . ........
Suède ___........................
N orvège............ .......... . ..
D anemnark ................................
Allemagne ..................... ........
Hollande.............................
Belgique.. . ...... .............. ...
F rance................ .... ..............
Autres pays..........................

Total..... ... ............. .

1894.

Quantité. Valeur.

Livres.

2,339,344
167,104

21,324,576
3,873,072
7,350,112

182,112
3,359,552
8,870,512

29,826,272
1,757,056

123,479,216
15,428,560
18,497,584
4,253,424

47,560,240
112,784

288,381,520

8
438,589
36,140

4,565,425
807,258

1,550,398
21,666

612,942
1,907,461
6,880,391

374,723
28,440,576
3,421,072
4,048,828

911,634
11,445,753

26,412

65,489,268

*1896.

Quantité.

Livres.

9,895,984
t

17,344,880
871,024

6,313,776
t

15,853,936
t

36,268,848
t

137,623,808
2,076,400

26,260,528
t

52,371,312
25,369,568

340,250,064

Valeur.

8
1,653,421

t
3,745,849.

183,431
1,352,437

t
3,005,288

t
8,101,467

t
30,603,581
2,609,731
5,629,449

t
12,350,092
5,439,791

74,674,537

* Sujet à révision. t Compris dans "Autres pays."

Les importations de beurre du Canada avaient été de $438,589, en 1894, tandis
qu'en 1896 elles se sont élevées à 81,653,421,-soit un gain d'environ un million et
quart de dollars en deux ans, avec avancement appréciable 'dans notre situation
relative quant aux prix sur le marché anglais. Le temps est arrivé pour les Cana-
diens, d'essayer de s'emparer de ce marché. Quelques-uns d'entre nous sommes
convaincus depuis deux ou trois ans, que la demande de beurre sur les marchés
anglais va devenir énorme, et plusieurs pays s'efforcent d'y placer leur produit de
façon à s'assurer la préférence. En 1894, comme qui dirait hier, les importations
britanniqnes de beurre se chiffraient par.865,489,268, tandis qu'en 1896, elles se sont
élevées à $74,674,537, soit un gain de plus de $9,000,000 en deux ans. A nous mainte-
nant de travailler à obtenir une part de l'augmentation de ces importations,
ne serait-ce que cela. Nous devrions tâcher de capturer toute l'augmentation
annuelle; et, avec des conditions favorables pour l'expédition de notre beurre et la
préférence des Anglais pour les produits du Canada, nous avons une bonne chance
d'en arriver à doubler, et au delà, nos exportations annuelles pendant quelques
années à venir.

Par M. McNeili:

Q. Le beurre se crée un marché avantageux par lui-rnême ?-R. Excellent; en
quelques cas à des prix supérieurs à ceux du beurre australien, et venant immédiate-
ient après le beurre danois.

On parle beaucoup de la grande augmentation qui s'est produite dans les expor-
-stions de beurre de la colonie de Victoria. Cette colonie avait décidé d'accorder une
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prime pendant cinq ans, commençant en 1889 et finissant en 1894. En 1894, les
rapports du commerce britannique constatèrent que les importations de Victouia
s'étaient élevées à $4,565,425. Depuis lors, le Canada a gagné un million et quart
de dollars, et Victoria a perdu plus de trois quarts d'un million de dollars.

Par M. Sproule:
Q. Est-ce parce que la prime a été discontinuée ?-R. Non, pas entièrement pour

cela. C'et aussi en partie à cause du temps qu'il a fait, et un peu à cause du cours
du marché.

Afin d'aider à l'établissement d'entrepôts froids pour les beurreries, le gouver.
nement a offert une prime de $100, payable en trois ans, pourvu que certaines con-
ditions soient remplies. Je dois répéter ici que, pour que le beurre de beurrerie
soit en parfait état quand il est livré aux consommateurs dans la Grande-Bretagne,
il faut qu'il soit mis en entrepôt froid dès le lendemain de sa fabrication. Le gou-
vernement ayant décidé de prendre des mesures pour ce qui est de fait une chaîne
d'entrepôts froids depuis les producteurs au Canada jusqu'aux consommateurs en
Grande-Bretagne, il était nécessaire que les propriétaires de beurreries, les fabricants
du beurre et les cultivateurs qui fournissent le lait et la crème travaillassent tous
ensemble à produire les meilleurs résultats. Jusqu'à cette année-ci, très peu de
beurreries étaient suffisamment ou efficacement pourvues d'entrepôts froids. Il a été
préparé un bulletin qui donne des renseignements sur l'emmagasinage de la glace et
sur les améliorations à faire par l'isolation complète des entrepôts. En voici une
partie:-

EMMAGASINAGE DE LA GLACE.

"Dans l'emmagasinage de la glace il faut un soin tout particulier pour prévenir
les pertes par la fonte.

" La glace ne fond que lorsque la température est au-dessus de 32° Fahr. L'aug-
mentation de la température de la glace vient du dehors. Lorsqu'on laisse un mor-
ceau de glace sur le sol en temps chaud, il se fond par l'effet de la chaleur du sol sur
lequel il se trouve et par l'effet de celle de l'air qui l'entoure. Pour empêcher la
glace de se fondre par l'effet de la chaleur du sol ou de celle de l'atmosphère, on a
employé des corps isolants de différentes sortes. Toute substance qui empêche com-
plètement, ou à peu près complètement, le passage à travers elle, de la forme d'énergio
connue sous le nom de chaleur, est un corps isolant. Différeites substances laissent
passer la chaleur plus ou moins rapidement, et on dit d'elles qu'elles sont bonnes
conductrices ou mauvaises conductrices de la chaleur. Toute substance bonne
conductrice de la chaleur serait un très pauvre corps isolant; et une substance est
isolante dans la mesure où elle est peu conductrice, ou non conductrice de la chaleur.

" Pont- conserver la glace pendant l'été, il est nécessaire de la tenir séparée du sol
par quelque corps isolant, tel que la sciure de bois sèche, les copeaux de bois secs,
ou l'air emprisonné dans des espaces vides à parois en bois ou en papier, ou par
tout autre corps isolant. Si la sciure de bois, ou autre substance, s'imprègne d'eau,
elle perd sa propriété isolante et devient pratiquement conductrice de la chaleur,
tout comme une masse d'eau. Il faut aussi protéger la glace contre la chaleur de
l'atmosphère lorsque la température dépasse 3 0 ° Fahr."

On peut faire un plancher économique pour une glacière en employant 12 pouces
de galets ou de pierres cassées, recouverts de gravier ou de sable grossier; la surface
doit en être recouverte de 6 pouces de sciure de bois sèche. La sciure devient une
couche isolante qui empêche la chaleur du sol de fondre la glace. Si on n'a pas de
sciure sèche, on peut la remplacer par une couche de paille, de balle ou de foin secs,
de 12 pouces d'épaisseur, avant d'y mettre la glace. e plancher doit empêcher l'air
d'entrer ou de sortir, et laisser en même temps s'écouler promptement l'eau provenant
de la glace qui fond.

Pour empêcher les côtés de la masse de glace de fondre sous l'influence de l'atmos-
phère, il suffit d'employer un bâtiment à chai-pente de colombages (balloon frame)
couvert, à l'extérieur, d'une épaisseur de planches à déclin, afin d'empêcher la pluie
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de mouiller le corps isolant qui entoure la glace. le mur extérieur d'une glacière
protège mieux le contenu du bâLiment contre la chaleur des rayons du soleil, quand il
est blanchi à la chaux, ou peinturé à peu près blanc. Si l'intérieur des colombages
du bâtiment est revêtu de planches d'un pouce d'épaisseur, l'espace vido entre les
planches à déclin et le revêtement intérieur laissera l'air circuler et empêchera les
rayons du soleil, là où le bâti ment y est exposé, de chauffer l'intérieur des murs assez
pour faire une différence appréciable dans la température du corps isolant qui se
trouve entre les murs et la glace. Du foin sec ou de la paille sèche tassés assez
serrés entre la glace et le mur font d'excellents corps isolants. Ils ne conduisent pas
l'eau par le mouvement capillaire aussi facilement que la sciure de bois. Quand une
couche de sciure entre la glace et les parois du bâtiment qui contient celle-ci, devient
humide sur le côté qui touche à la glace, l'eau ou l'humidité pénétrera probablement
toute la sciure et détruira ainsi ses propriétés isolantes. Le foin et la paille menus
sont préférables; mais lorsqu'on les emploie, il faut, avoir soin de les bien faire
sécher. Un risque sérieux que peut offrir l'usage du foin ou de la paille, c'est qu'ils
peuvent contenir des parcelles de glace ou de neige. Si l'on emploie de cette façon
de la paille ou du foin contenant des parcelles de glace, de grêle ou de neige, ces par-
celles se findent et rendent humide tout le corps isolant; elles diminuent d'autant
son efficacité.

Pour couvrir le dessus de la glace, une couche <le sciure de bois d'un pied
d'épaisseur suffit si elle est bien sèche et si on ne la dérange pas. Lorsqu'on a à
déplacer souvent la sciure pour prendre de la glace, la partie la plus chaude de la
sciure près de la surface se mêle aux autres parties et il peut arriver qu'elle soit
replacée près de la glace; elle la fera foudre légèrement, et l'humidité ainsi produite
rendra humide la sciure de bois, détruisant d'autant ses propriétés isolantes. Pour
cette raison et d'autres encore, notamment pour la commodité dans le déplacement
et le replacement, il est bon d'employer, pour recouvrir la glace, une couche de foin
ou de paille fine, nette et sèche de 18 pouces d'épaisseur. Lorsqu'on enlève le foin
ou la paille d'une partie de la surface pour prendre de la glace, on peut les remettre
en place sans perdre trop de glace et sans trop diminuer les qualités itolantes de la
couverture.

Lorsqu'on recouvre la glace d'une épaisseur de sciure de bois, de foin ou de
paille pour l'empêcher de fondre, il faut veiller à ce que le dessus soit bien aéré. La
couche qui sert de couverture pourrait être échauffée par quelque autre cause; et si
le soleil donne sur le toit de la glacière, et s'il n'y a pas dans le pignon ou sur le toit
une ventilation suffisante pour permettre à l'air réchauffé de s'échapper, cette partIe
devient un four qui fait fondre le contenu du bâtiment.

Cinquante livres de glace en un bloc occupent un pied cube d'espace ; par
conséquent, chaque 40 pieds cubes de capacité d'un bâtiment peuvent contenir une
tonne de glace. Lorsque le mur de la glacière n'est pas isolé, il faut placer la
glace dans le bâtiment à 12 1.ouce de l'intérieur des murs, et cet espace, ainsi que
celui qui se trouve entre les colombages, il faut le remplir de foin ou de paille même
parfaitement secs et ne contenant aucun fragment de glace ni de neige.

Pour remplir la glacière on peut faire une glissoire en madriers solides, et se
servir d'une corde passant sur une poulie à l'intérieur pour hisser les blocs de glace.
Il est important que la glace soit empilée aussi serré que possible. Tout espace
entre les blocs doit être rempli de glace cassée afin d'empêcher la présence ou la
circulation de l'air autour de chaque bloc.

Nous avons préparé des dessins dont il a été envoyé des exemplaires imprimés
en blanc à tous ceux qui en ont fait la demande faisant voir 1° la forme de construc-
tion d'une petite glacière, 20 une glacière et un réfrigérateur comme ceux dont une
beurrerie ordinaire devrait être pourvue, et 3° la manière de rendre isolants les
murs d'une chambre froide ordinaire d'une beurrerie pour que le propriétaire ait
droit a la prime du gouvernement.

FORMULAIRES DE- DEMANDE.

Les règlements concernant le paiement d'une prime exigent que le propriétaire
d'une beurrerie rempliste un formulaire faisant connaître le mode d'isolation 'de sa
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chambre froide. Il a été adressé des exemplaires de bulletins contenant des ren-
seignements sur le système d'ihoiation à tous les intéressés, en sorte que si ces der-
hiers n'obtiennent pas la prime, ce ne sera pas faute de renseignements.

Par M. MeGregor:

Q. Les beurreries ne seraient-elles pas inspectées ?-R. Oui; mais il est difficile
de les inspecter toutes avant le commencement de la saison de fabrication de beurre.

Le formulaire doit aussi présenter un relevé des températures quotidiennes de la
chambre froide enregistrées par le fabricant et attestées par deux témoins prêts à
certifier qu'ils c-oient à l'exactitude de ses déclarations. Ceci n'est pas tant pour
protéger le département dans l'octroi de sa prime que pour porter les fabricants de
beurre à observer exactement les températures dans leur propre intérêt. Chaque
beurrerie doit produire au moins 15,000 livres depuis le leravril jusqu'au 1er décembre.
Le nombre des demandes de plans reçues jusqu'ici est de 348, dont 139 sont venues
de l'Ontario, 132 de Québec, et 77 d'autres provinces. Quelques-unes viennent de per-
sonnes qui ne sont pas propriétaires de beurreries.

Même lorsque le beurre est conservé en entrepôt froid, il est quelques autres
,questions dont l'impor tance doit être bien démontrée aux cultivateurs et autres. Le
département a publié des renseignements complets et détaillés sur l'art de fabriquer
le beurre; mais même le beurre bien fait donne des résultats comparativement nuls
lorsque les paquets qui le contiennent pèchent par la foi-me, la dimension et l'appa-
rence.

EMBALLAGE DU BEURRE.

Par M. McGregor:

Q. Comment' doit se faire l'emballage ?-R. Le beurre destiné à l'exportation
doit être mis dans des caisses carrées de 56 livres poids net-le demi-quintal anglais.
La caisse carrée est d'apparence nette et coûite peu; elle obtient la préférence sur le
marché anglais, est plus solide et prend moins de place que la tinette, et le beurre
est d'une bonne forme lorsqu'on l'en sort.

Par M. Carscallen:

Q. Quelle espèce de bois doit-on employer dans la confection de ces caisses ?-
R. Le sapin.

Par M. Campbell:

Q. Que dites-vous du bois blanc ou tilleul ?-R. Le tilleul ferait, mais je ne
l'aime pas autant que le sapin. On ne devrait pas se servir, de pin. En visitant
l'un des entrepôts froids du Manitoba, au mois de février dernier, j'ai eu l'occasion
de constater le tort que peut faire l'odeur du pin. Le bâtiment était admirablement
disposé pour conserver le beurre froid, mais il était d'un bout à l'autre revêtu inté-
rieurement de bois de. pin ; et tous les paquets de beurre sortis de cet entrepôt l'été
dernier avaient l'odeur et le goût du pin. Je n'y comprenais rien avant d'en avoir
découvert la cause. Le beurre paraît avoir une tendance à absorber l'odeur du pin.

M. MoNEILL.-Et cette odeur reste longtemps.

Par M. Sproule:

Q. Quelle épaisseur doivent avoir les planches des caisses ?-R. Cinq huitièmes
de pouce, avec angles de la caisse assemblée à queue d'aronde, tous les joints à rai-
nures et languettes, et l'intérieur enduit de cire de paraffine. En outre, le fabricant
de beurre doit les tapisser à l'intérieur, d'épais papier de paraffine ou de parchemin.
L'année dernière, il a été perdu plus du double de la valeur du papier de paraffine
employé parce qu'on s'est servi d'un papier mince qui adhérait au beurre et lui don-
nait mauvaise apparence. Les fabricants de beurre devraient se garder d'employer
du papier mince de faible consistance. Si le transport jusqu'en Angleterre dure deux
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semaines, le papier mince adhère au beurre, et, lorsqu'on l'enlève, il lui laisse une
apparence terne; le gros papier parchemin, au contraire, s'enlève sans peine et lui
conserve un lustre brillant qui plaît à l'œil de l'acheteur. Le prix de ces caisses est
de 20 centins pièce, et elles sont très jolies pour ce prix. Chaque caisse doit être
mise dans un sac. Les expéditeurs qui ont eu des années d'expériences se servent
de sacs pour re -ouvrir leurs tinettes, mais ils paraissent croire que les caisses n'en
ont pas besoin. Le beurre contenu dans des caisses recouvertes de sacs pour le
trajet entre la beurrerie et Montréal se vend, en Angleterre, plus cher que celui des
caisses semblables sans sacs. Il arrive souvent que les caisses se salissent dans le
trajet entre la beurrerie et la gare du chemin de fer, tt entre celle-ci et le port d'em.
barquement; c'est pourquoi un sac est nécessaire. Les sacs de grosse toile de
chanvre coûtent de 4ý centins à 4ý centins pièce.

Par M. Compbell :
Q. Ces sacs sont en toile de jute ?-R. Oui.

Par M. McMillan :
Q. Comment transporte-t-on le beurre de la beurrerie à la gare ?-R. Il n'est

pas de moment plus favorable que la nuit pour effectuer le transport. S'il se fait
pendant le jour, il faut avoir soin de couvrir les paquets; l'herbe verte fait une
excellente couverture.

ENTREPÔT FROID POUR LE FROMAGE.

Dans les arrangements qui ont été faits pour établir des entrepôts froids, on s'est
aussi occupé d'autres produits que du beurre. Sur les navires il est réservé un
espace pour le fromage. Nous avons envoyé des instructions aux propriétaires et
aux régisseurs de fromageries sur la manière d'appliquer la réfrigération aux cham-
bres à fromage pendant le séchage. Je pense que sous ce rapport il y a place pour
une grande amélioration et une économie notable. Depuis quelques années il nous
vient d'Angleterre, un nombre croissant de demandes de fromage mou-fromage à
texture riche et contenant en outre une grande proportion de matière grasse buty-
reuse. Il est tout à fait impossible d'envoyer du fromage gras en Angleterre et de
l'y laire parvenir en bonne condition par les anciens modes de transport. Si chaque
chambre d'affinage à fromage avait à son extrémité une petite glacière avec ouver-
ture pour régulariser l'entrée de l'air frais, de manière à maintenir la température
sans interruption à 65" Fahr., on pourrait faire une plus grande quantité de fromage
par 100 livres de lait. Ce fromage atteindrait en Angleterre un prix relativement
plus élevé et ferait augmenter la dpmande.

Par M. McGregor:
Q. Ce fromage mûrirait-il aussi vite en entrepôt froid qu'autrement ?-R. Non,

pas aussi vite qu'à une température plus élevée; mais le fabricant doit maintenir la
température àà peu près 65 0 Fahr. A l'école de laiterie de Kingston lorsqu'elle était
sous ma direction, et aujourd'hui sous le contrôle du gouvernement d'Ontario, le
Dr Connell, de l'Université de la Reine, a fait une série d'expériences pour faire com-
prendre la nature des bactéries qui se développent dans le fromage à différentes
températures. En règle générale, les bactéries qui se développent dans le fromage
à plus de 65" Fahr., émettent de mauvaises odeurs. Les bactéries qui viennent du
fumier des bêtes à cornes ne se développent guère à cette température. Il est
hautement important que le fromage fin soit conservé à une température toujours
inférieure à 70Q Fahr.

œUFs.

Nous avons fait quelque chose pour le transport des œufs. En Grande-
Bretagne, la demande des produits alimentaires périssables est toujours pour des
produits de qualité supérieure. Ici, dans notre pays les oeufs sont des oeufs, et on
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entend rarement la ménagère parler d'œufs gros ou d'oufs petits. En Angleterre les
oeufs se vendent suivant leur poids par dix douzaines. En ces matières, outre la
question de la dimension des oeufs, l'Anglais est très difficile et regarde beaucoup à
leur apparence et à leur condition. L'hiver dernier, le ministre de l'agriculture me
pria de l'accompagner à une conférence de coquetiers qui avait lieu dans l'ouest de
l'Ontario. Quelques-uns des sujets qui furent portés à l'attention du ministre furent
les suivants: Les coquetiers s'attendent à ce qu'au mois de juillet il sera expédié
b5 charges de wagons d'oeufs qui auront besoin d'être mis en entrepôt froid dans les
navires, 50 charges (le wagons au mois d'août et 60 en septembre. lk estimaient
qu'un quart de plus serait envoyé par d'autres expéditeurs de l'ouest de l'Ontario qui
n'étaient pas représentés à l'assemblée. Depuis lors, en raison de la perspective d'un
tarif à peu près exclusif établi par les Etats-Unis, une proportion beaucoup plus
considérable des oeufs du Canada devra nécessairement chercher un autre débouché,
et cela augmentera notablement l'exportation des oeufs en Grande-Bretagne grâce
aux facilités de ces entrepôts froids. La bonne température pour les œufs sur les
navires est de 380 à 420 Fahrenheit.

Par M. McGregor:

Q. C'est à peu près la même température qu'il faut pour le beurre ?--R. Un peu
plus élevée que pour le beurre. Pour le beurre on aime une température de 32°
Fahr., ou au-dessous. Quelques coquetiers se plaignent de ce que, lorsque les oeufs orlt
été mis en entrepôt froid et qu'on les en sort, ils paraissent un peu sales. Ils disent
que les oeufs suent. Il n'y a pas d'exsudation d'humidité à travers la coquille des
oufs; mais lorsque les oeufs sont sortis de l'entrepôt froid et exposés dans une
chambre plus chaude, l'humidité de l'air se condense sur leur surface. Si on laisse les
caisses d'œufs closes pendant deux ou trois jours après leur sortie de l'entrepôt froid,
leur contenu se réchauffe graduellement, et les œufs ont aussi belle apparence que
lorsqu'ils y avaient été placés. J'ai vu des oeufs qui étaient restés quatre mois dans
un entrepôt froid et qui ne paraissaient pas avoir été pondus depuis plus deux jours.
Si on les avait exposés à l'air aussitôt après les avoir sortis de l'entrepôt froid, surtout
dans une atmosphère anglaise, ils auraient paru humides et noirs.

Les expéditeurs désirent qu'il soit établi un étalon de poids pour une douzaine
d'oeufs, 1 lb j la douzaine. Les gros oeufs, disent-ils, se conserveront en général plus
longtemps que les petits oeufs, parce que l'albumen est plus épais dans les gros
oeufs que dans les petits. Plus l'albumen est liquide, plus le jaune remonte vite au
sommet de l'oeuf et donne à l'œuf un air un peu vieux et moins appétissant. En
Angleterre les oeufs se vendent suivant le poids de dix douzaines. Une de ces classes
d'oeufs pèse 15 lb. les 10 douzaines, une autre 16 lb.; les oeufs de cette dernière sont
très gros. La caisse de 30 douzaines est celle dont les exportateurs se serviraient
principalement. Elles coûtent, complètes avec casiers en carton, environ 22 centins
pièce. On peut porter 14 ou 15 (aisses de cette dimension dans ce qui s'appelle
une tonne marine de 40 pieds cubes. La caisso de 30 douzaines est celle que l'on
emploiera généralement pour expédier les oeufs en Grande-Bretagne. On l'appelle
caisse d'un quart, parce qu'elle contient un quart des 120 douzaines, qui font une
caisse entière, comme on les reçoit des marchés européens.

Pour améliorer notre commerce d'œufs, je crois qu'il est nécessaire de rappeler
souvent les trois points suivants jusqu'à ce qu'ils soient mis en pratique par ceux qui
font ce commerce. Le premier, c'est que quelqu'un aille fréquemment et régulièrement
recueillir les oeufs chez les cultivateurs, puis qu'on les réunisse et conserve dans un
endroit où ils ne puissent ni s'altérer ni Fe gâter. Le second, c'est que les oeufs soient
propres. Les œufs propres rapportent en Angleterre un à trois centins de plus que
ceux qui sont tachés. et salis. Trois centins par douzaine, lorsque les cultivateurs
n'en obtenaient que neuf centins la douzaine, cela fait 33 pour 100. Ceux qui
achètent des œeufs à un prix élevé les veulent de belle apparence à l'extérieur aussi
bien que de bonne qualité à l'intérieur. Le troisième point, c'est que le producteur
doit séparer d'avec les œufs qu'il vend pour l'exportation, ceux qui sont de qualité
douteuse ou petits. Un marchand qui a bien réussi dans ce commerce, M. David
Moyer, d'Almonte, recommande de laver les œufs salis. Quant à la conservation
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des oeufs dans la saumure, il est bon de les y mettre dans les chambres froides où la
saumure elle-même est froide. La saumure protège les œufs contre les bactéries et
autres agents actifs qui produisent l'altération par leur action à travers les pores de
la coquille.

Par M. Mc Gregor:

Q. Expédieriez-vous des oeufs saumurés ?-R. Oui; les grands expéditeurs le font
souvent. Dans ce pays-ci la production d'oeufs est si considérable, et en Angleterre
les prix sont si bas jusqu'à la fin de juin, que les exportateurs ne peuvent expédier
avec profit qu'après cette époque. Cet état de choses oblige à conserver les oeufs
d'une façon ou d'une autre, et si on veut les conserver dans la saumure, il faut les y
mettre dans une chamb"e froide. Plusieurs expéditeurs d'œufs m'ont demandé de
leur donner une recette pour faire la saumure; presque chacun a sa recette parti-
culière. A mon avis, une chose est essentielle pour faire une bonne saumure pour
les euft; c'est que la saumure ait exactement la même gravité spécifique que
l'albumen de l'oeuf, de façon à ce qu'il ne passe rien de la saumure danb l'ouf, ni de
l'œuf dans la saumure. Un à peu près ne donnera pas de bons résultats. Si les
coquetiers se procuraient des densimètres délicats et faisaient préparer par un
chimiste une saumure ayant précisément la même gravité spécifique que le contenu
des œufs, je n'ai aucun doute que l'usage de ces instruments donnerait satisfaction.

Par M. McMillan :

Q. Y a-t-il de la différence entre la gravité spécifique des oeufs bruns et celle des
<eufs blancs ?-R. Il peut y avoir de la différence dans l'épaisseur de la coquille; je
ne sache pas qu'il y en ait dans le contenu. L'important, c'est la gravité spécifique
du contenu des œurs.

Par M. McNeill:
Q. La gravité spécifique des petits oeufs serait-elle moindre ?-R. Les coquetiers

disent que l'albumen est moins dense dans les petits oeufs que dans les gri-os.
La seule autre observation que je désire flaire sur ce sujet, c'est que les œufs ne

doivent pas être emmagasinés près d'un produit qui répand de l'odeur, car ils ont à
peu près la même tendance que le beurre à absorber les odeurs. Il faut y faire par-
ticulièrement attention à bord des vaisseaux. Un envoi d'oeufs qui avait été placé
près d'un chargement de pommes à|bord d'un navire devint presque invendable, parce
qu'on se plaignait que ces oufs avaient l'odeur des pommes.

Par M. Sproule:
Q. Cela ferait-il de la différence pour les oeufs dans la saumure ?-R. Les oeufs

dans la saumure ne sont pas aussi susceptibles que les autres œufs à être affectés par
les odeurs. Dans le saumurage il paraît qu'il se forme sur la coquille des oeufs un
dépôt qui en bouche les pores; c'est peut-être pour cette raison que les coquilles des
oeufs mis en saumure se brisent presque toujours lorsqu'on les fait bouillir.

VOLAILLES.

Nous sommes à préparer un bulletin spécial traitant de la production, de l'ha-
billage, du l'emballage et du chargement des volailles. Le haut-commissaire à
Londres a communiqué un grand nombre de renseignements au ministère de l'agri-
culture ; il lui a transmis des lettres d'une trentaine ou d'une quarantaine des prin-
cipaux marchands de volailles en Grande-Bretagne, contenant leurs conseils et leurs
recommandations. La substance de ces lettres sera publiée sous peu pour la gou-
verne de nos cultivateurs. En ces matières de volailles et'd'eufs, sir Donald Smith
parait être devenu plus expert que quelques-uns d'entre nous qui >ommes plus direc-
tement intéressés à ce commerce. Les dossiers de son bureau sont remplis de ren-
seignements importants pour nos gens au sujet de ces deux produits. J'ai ici les
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adresses de quelques-unes dos maisons du la Grande-Bretagne qui ont envoyé des
lettres et qui désirent développer le commerce avec les exportateurs canadiens.

Voici les adresses: Charles T. Wall & Co., 25 Cumberland street, Liverpool;
James Willcock, 15 Water street, Liverpool; George T. Stanley, Manchester ;
Sprigens & Son, 26, 27 and 28 Grand Avenue, Leadenhall Market, London, E.C.; .E.
Weatherly. 246 and 248 Central Marbot London, E.C. Young Bros,. 202 Central
Poultry Market, Smithfield, London, E.0. Charlos E. Brook & Sons, 39 Leadenhall
Market, London, E.C. Howard & Co., Lendenalil Market, London, E.C. Brooke
Bros., Central Market, London, E.O. MM. Bridgeman. Central Market, London,
E.C., W. Weddell & Co., 16 St. HIolon's Place, Londoi E.C. Hasson & Co., 10 and 127
Upper Dawson street, Liverpool. Joh n Dunean Son & Co., 17 Great Charlotte street,
Liverpool. James Ruddin, St. John's Mairlet, Liverpool. Hodgson Bro-., 27 and 29-
Stanley streot, Liverpool. Thomas Reilly, Wholesale Fish Market, Manchester. J.
Blackburn, 22 Corporation Buildings, Srnithfield Market, Manchester. John Lowry,
Wholesale Fish Market, Manchestor. J. Donaldson, Wholesale Fish Market, Man-
chester. S. Later & Sons, Wholosale Fish Market, Manchester. W. Harrison &
Sons, Wholesale Fish Market, Manehomter, Stevenson & Pae, 25 Cochrane street.
Glasgow. J. & T. Sawers, 11 and 15 Hloward street, Glasgow. James Dineley, of Ellison
& Dineley, Manchester. Thomas Anderson, Royal Fish Hall, 58 and 60 West.Nile street,
Glasgow. L. & H. Williams & Co., Razuar, Glasgow. Spiers & Pond, 38 Newgate,
street, London, E.C. Wm. Whiteley, Westbourno Grove, London. W. E. Weartherly,
2 16, 247 and 248 Central Market, London, E.C. Young Bros., 202 Central Poultry
Market, Smithfield, London, E.C. Frankc Mayrhofer, 117 Ewart Road, Forest Hill,
London, S.E.

Ces lettres recommandent du tuer la volaille en pratiquant une incision dans le
palaisde la bouche, tandis qu'on la tient suspendue par les jambes. De cette
façon on ne voit à l'extérieur aueuno trace de mutilation et les plumes ne sont pas
tachées de sang. On prétend quo la volaille ne souffre ainsi nullement. Si l'incision
est pratiquée en long et en travers, et prtofondément,relle fait écouler tout le sang.
Dans tous les cas, la volaille doit otro privée do nourriture pendant vingt-quatre
heures ou plus, avant d'être saignée. J'ai ou connaissance de cas où les volailles
sont arrivées en Angleterre très avaridos, par suite de la fermentation des aliments
dans les jabots et les intestins ; ellos étaient complètement gâtées et impropres à la
consommation. Les acheteurs anglais préfrent recevoir la volaille non plumée,
plutôt que plumée. Naturellement nous devons nous rappeler cette préférence et leur
envoyer les volailles comme ils les préfèront. 11 faut veilier particulièrement à main-
tenir les plumes propres. Les volailles doivent être refroidies avant d'être empa-
quetées dans des caisses. Si on les expddie comme il convient, elles pourront être
transportées de'manière à arriver en bon état. Dans l'hiver de 1892, avant l'établis.
sement d'entrepôts froids, j'examinai à Liverpool, des dindes non plumées qui se
vendaient, à la caisse, à raison de nouf pono (18e.) la livre.

Par l'honòrable M. Perley:
Q. Que dites-vous des autres volailles ?-R Les poulets, les canards et les oies

doivent- être préparés différemment. Le bulletin contiendra des détails sur la
manière de les saigner et de les habiller. Beaucoup de renseignements pratiques
sur l'élevage, l'alimentation et l'habillage dos volailles ont été fournis par M. Gilbert,
régisseur de la basse-cour à la fermo expérimentale centrale.

Par M. McNeill:
Q. Y a-t-il des préférence quant à la grosseur?-R. Oui, les marchands se plai-

gnent notamment qu'en Canada on no donne pas à l'assortiment des grosseurs tout
le soin qu'y mettent d'autres pays qui exportent des volailles en Grande-Bretagne.
Les dindes devraient être emballées dons dos caisses, et assorties d'après leur poids
de telle sorte que la plus forte différenco dans chaque caisse fût de deux -ivres entre
elles. Par exemple, s'il y a dix dindes dans une caisse, elle devraient peser de dix à
douze livres chacune; une autre caisse pourrait en contenir qui pèseraient de qua.
torze à seize livres chacune. Des dindes emballées de cette façon rapporteraient un.
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prix plus élevé par livre que lorsque leurs poids varient entre dix et seize livres
chacune dans la même caisse. Il n'y a pas encore en Grande-Bretagne une demande
générale pour la volaille plumée et vidée ; mais là où la chose se fait, pour le com-
merce local, les volailles doivent être plumées tandis qu'elles sont chaudes et sèches.
Il ne faut jamais les tremper dans l'eau chaude. Si elles paraissent mutilées, leur
valeur en est considérablement diminuée. En vidant la volaille il faut avoir bien
soin d'enlever la vésicule du fiel sans la crever. Dans les hôtels canadiens on trouve
le goût du fiel à la volaille. L'Anglais n'achète pas une volaille qui a ce goût. Si le
fiel crève, toute la volaille s'imprègne de son odeur et de son goût. Je crois que trois
fois sur six je trouve ce goût dans les hôtels du Canada. Cela on peut l'éviter. Le
ceur, le gésier et le foie doivent être replacés dans la volaille.

VIANL-ES HABILLÉES.

Il doit aussi être pourvu au transport en compartiments froids des viandes habil.
lées, et le ministère est actuellement en négociations avec une grande maison de
l'Ontario par faire, à titre d'essai, pendant la présente saison, des envois de viandes
habillées.

FRUITS.

Il a été pris des arrangements spéciaux pour des envois de fruits à titre d'essai,
particulièrement de fruits qui n'ont pas été jusqu'ici exportés avec succès, tels que
les raisins, les pêches, les poires, et les tomates, qu'on peut appeler ou fruits ou
légumes. En 1895, un envoi de fruits fut entièrement gâté dans un wagon de chemin
do fer entre son point de départ et Montréal. Une chambre froide à bord du navire
n'avait pas le pouvoir magique de ramener à son état primitif d'excellence ce qui
était gâté.

Par M. McGregor

Q. Avez-vous aujourd'hui des inspecteurs à Montréal ?-R. Il en a été engagé
un pour la présente saison. Une des conditions essentielles pour le transport en
parfait état des fruits tendres et peu résistants, c'est qu'ils soient complètement
refroidis avant d'être mis dans le wagon de chemin de fer. S'ils sont refroidis à une
température de 35° ou de 36° Fabr., toute fermentation sera pratiquement arrêtée, et
les caisses de fruits n'engendreront point de chaleur par la maturation de leur con-
tenu. Lorsqu'on met des fruits dans des caisses chaudes et qu'on place aussitôt ces
dernières dans un wagon, la maturation des fruits engendre de la chaleur. De cette
façon les fruits se détruisent eux-mêmes. Il a été construit un entrepôt froid à
Grimsby (Ontario), aux frais du ministère, pour ces envois d'essai. Plusieurs pro-
ducteurs de l'endroit ont convenu de fournir au moins une charge de wagon par
semaine. Les fruits seront parfaitement refroidis avant d'être chargés dans les
wagons réfrigérateurs qui les transporteront à Montréal; une chambre froide spé-
ciale les recevra dans le navire ; et en Angleterre il y aura quelqu'un pour veiller à
leur réception et à leur distribution. De cette manière, deux choses seront déter-
minées: 1° la possibilité d'expédier cette classe de fruits en Grande-Bretagne. Cela
peut n'être pas praticable; les poires peuvent pourrir à partir du cœur; le raisin
peut perdre la pruine de sa peau, pour quelque cause que nous ne saisissons point.
Moi, je crois le projet parfaitement possible; cet essai en donnera la preuve. 2°
nous saurons si ce commerce peut devenir avantageux. Il peut être possible et
n'être pas avantageux. Ces deux propositions seront démontrées; et les producteurs
de fruits pourront ensuite faire le commerce avec l'aide des connaissances obtenues
par ces essais. Grimsby a été choisi parce c'est la seule localité où les producteurs
ont voulu s'engager à fournir une charge de wagon de fruits par semaine. Les con-
naissances que ces essais fourniront seront également utiles à tous les districts pro-
lducteurs de fruits en Canada.
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Par M. JacLaren:

Q. Combien d'espèces de fruits vous proposez-vous d'expédier ?-R. Des raisins
des poires, des pêches et des tomates.

Q. Pas de fraises?-R. Non, pas cette année. Nul doute qu'après la première
année il ne soit fait des envois de toute espbo pour essais. Les producteurs de
fruits du district de Niagara ont convenu d'acheter le bâtiment d'entrepôt froid au
bout de trois ans si ces essais d'exportation réussissent. En attendant, le ministère
prend la responsabilité du coût primitif du batiment, garantissant les expéditeurs
contre toute perte et veillant aux envois,

WAGONS-RÉFRIGÉBATEW1UR DE OBEMINS DE FER.

Des wagons-réfrigérateurs amplement pourvus de glace circuleront régulière-
ment sur les principales lignes de chemins de for aboutissant aux ports d'expédition
de Montréal, de Québec, de St. John, de Halifax et de Charlottetown.

Chaque wagon prendra, aux stations intorndilaires eùtre le point de départ et
celui de la destination, les lots de beurre et autros produits qui ont besoin d'être mis
en entrepôt froid.

Les expéditeurs qui se serviront de ces wagoi:s auront à payer "l le tarif moins
élevé qu'en wagon plein " ordinaire, depuis Io point de départ jusqu'à celui de la
destination. Il n'auront pas à payer de rétributions supplémentaires pour le service
d'entrepôt froid ni pour l'emploi de la glace,

Les agents de chemins de fer aux diversos stations pourront fournir les détails
quant aux heures exactes auxquels ces wagons partiront de chaque station.

Sur le chemin de fer Canadien du ,Pacfique, Io service de transport froid sera fait
comme suit:-

Toutes les semaines, de Windsor Ô Montréal, via Toronto;
Toutes les deux semaines, de Teeswater et Owon-Sound à Toronto, via Montréal;
Toutes les semaines, de Pembroke, via Ottawa à Montréal;

Labelle à Montréal
Québec f
Scotstown "
Warden
Mansonville "
Edmundston (N.B,) à Saint-Jean (N.-B.)

Sur le chemin de fer Grand-Tronc, le service de transport se fera comme suit:
Toutes les semaines, de Sarnia à Montréal, via London, Hamilton et Toronto;
Toutes les deux semaines, de Wiarton et Godorioh, via Stratford, Guelph et

Toronto à Montréal;
Toutes les semaines, do Meaford à Montrdal, via Allandale et Toronto;

Orillia, via BollviJlle à Montréal
"i Chaudière Junetion à Montréal
"i Massena Springs
"f Coaticooke

Sur le chemin de fer Canada Atlantique.:
Si besoin est, toutes les semaines, d'Eganville à Montréal, via Ottawa;

Sur le chemin de fer Québec et Lac àS'aint-Jean:
Toutes lés semaines, de Chicoutimi à Québoo;

Sur bateau de la Compagnie de navigation Richelieu et Ontario:
Toutes les semaines, de Chicoutimi à Qudbec

Sur le chemin de fer Intercolonial:
Toutes les semaines, de Rimouski à Qudboe et Montréal;

Moncton (N..J3,), à St. Joh n (N.-B.), et Halifax (N.-E.)
Dans l'île du Prince-Edouard:

Service d'entrepôt froid sera organisé suivant qu'il en sera besoin depuis Tignish,
Souris et Georgetown à Charlottetown,
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Sur le chemin de for Dominion Atlantic.
Au besoin, service hebdomadaire depuis Yarmouth (N.-E.) à Halifax (N.-E).

Manitoba et Territoires du Nord-Ouest :
Le chemin de fer Canadien du Pacifique-doit pourvoir à un service de wagons-

réfrigérateurs, là où il en sera besoin, dans le Manitoba et les territoires du Nord-
Ouest.

Les compagnies de chemin de fer se sont engagées à fournir des wagons-
réfrigérateurs bien isolés pour la protection des marchandises périssables qu'ils sont
destinés à transporter. Quelquefois dans le passé les wagons-réfrigérateurs ie
l'étaient que de nom. L'isolation n'était pas complète; les portes ne fermaient pas
hermétiquement ; les wagons n'étaient pas bien nettoyés; et le tuyau par lequel
s'écoulait l'eau provenant de la glace fonue s'ouvrait directement du dedans au
dehors du wagon sans aucune trappe. Cela permettait à l'air froid de sortir, et
l'influence réfrigérante de la glace était perdue pour le contenu du wagon sur un
parcours de 200 milles ou moins. Nous avons préparé des dessins pour faire voir
comment un wagon-fourgon ordinaire peut être isolé de façon à donner un servi -e
satisfaisant pour le transport du beurre et d'autres produits périssables sur de courtes
distances.

Il est, recommandé que les wagons-réfrigérateurs affectés au service spécial
établi par le ministere de l'agriculture soient peinturés en blanc, 1 afin d'accroître
la fraîcheur, car les wagons peinturés on blanc projettent la chaleur directe du soleil
beaucoup plus que ceux qui sont peinturés en toute autre couleur, et 2° afin de les
distinguer des autres et d'attirer l'attention des expéditeurs, des cultivateurs et
autres qui peuvent les voir au passage portant l'inscription voyante Governnent
Cold Storage Line (Service d'entrepôt froid du gouvernement).

INSPECTEURS D'ENTREPÔT FROIDS.

Le ministère a engagé les services d'un inspecteur d'entrepôts froids. Sa
principale fonction est de voir à ce que les entrepôts et wagons froids soient en
bon état et donnent satisfaction à ceux qui s'en servent. Nous aurons un autre.
inspecteur stationné à Montréal, pour voir aux envois d. rets; et, dans le cas où des
envois manqueraient le steamer, comme cela peut arriver par suite de retards
inévitables en roule, il veillera à ce qu'ils soient emmaga.-indés dans un entrepôt
froid en attendant le départ du steamer suivant à compartiments froids. Jusqu'ici
personne ne s'occupait de cela, et quelquefbis les wagons de beurre et de fromage
restaient sur le quai ou dans les cours, et leur contenu était avarié. Si l'expéditeur
donne avis d'un envoi à l'inspecteur, celui-ci veillera à ce qu'il en soit pris soin, et
les seuls fi-ais d'entrepôt froid seront portés sur le connaissement. Nous ne croyons
pas juste que l'Etat fasse gratuitement plus que cela; il no sera rien exigé pour les
services de l'inspecteur.

ENTREPÔTS FROIDS.

Il existe aujourd'hui des bâtiments d'entrepôt froid à Montréal, et il a été offert
un bonus à ceux qui en établiront à Québec, Halifax, St. John et Charlottetown. Les
personnes qui en établiront devront se conformer aux règlements, car il est néces-
saire d'avoir des entrepôts froids aux ports d'expédition. Il a été offert un bonus
par l'établissement d'un entrepôt froid à Toronto. Je mentionne ce fait, dans le cas
où l'on ne comprendrait pas pourquoi nombre de localités qui avaient demandé un
bonus n'en ont pas reçu, tandis que Toronto en a obtenu la promesse. Toronto est
un grand centre de chemins de fer, et au lieu de faire circuler tous les wagons-
réfrigérateurs directement de l'ouest de l'Ontario à Montréal, il a été jugé écono-
mique de réunir les envois en lots de wagon a Toronto pour Montréal. C'est la raison
pour laquelle il a été promis de l'aide à Toronto. Un autre entrepôt froid a été
établi par le gouvernement : il se trouve à Revelstoke (Colombie-Britannique).
C'est un cas exceptionnel, attendu que dans toute la région minière au nord de
Revelstoke, il y a une grande demande de beurre, d'œufs, de volaille et de viandes.
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Les marchands peuvent acheter ces produits périssables à Spokane Falls et autres
localités des Etats-Unis, et les recevoir dans les vingt-quatre heures après en-avoir
fuit la commande, tandis qu'ils avaient à attendre quatre ou cinq jours avant de les
recevoir du district de Calgary, dans les territoires du Nord-Ouest. Avec un entrepôt
froid àiRevelstoke, des lots de wagon peuvent y être envoyés, et les produits peuvent
être distribués de là at - villes minières en moins de temps et à aussi bas prix
que depuis les Etats-Unis. Les habitants des régions minières recevront ces denrées
fraîches et à bon marché, et les cultivateurs de l'Alberta auront ce débouché pour
ces produits. C'est là l'autre exception faite au plan conçu par lequel l'Etat aide
l'établissement d'entrepôts froids nécessaires pour développer et améliorer le com-
merce d'exportation, mais non pas d'entrepôts dont le service serait restreint à la
localité où ils se trouveraient.

Par M. Clancy :
Q. Est-il question d'aider à l'établissement d'un entrepôt froid à Toronto pour le

service local ?-R. Il pourrait être employé pour le service local, mais il n'aura
pas l'aide de l'Etat pour cette raison. Les propriétaires pourront établir un entrepôt
froid, mais l'aide du ministère a pour but de pourvoir à la conservation en bon état
des envois directs.

On m'informe que la compagnie aménage un entrepôt froid beaucoup plus
grand qu'il n'est besoin pour les envois directs; mais l'aide ne couvre que ce dont
l'Etat a besoin.

SOLLICITEURS DE COMMANDES.

Le ministre de l'agriculture m'a autorisé à dire qu'il a décidé de charger au
moins deux agents de veiller à la distribution des produits alimentaires périssables
en Grande-Bretagne. Le gouvernement ne fera ni concurrence ni opposition aux
agences commerciales régulières, mais il fera tout ce qu'il pourra pour contribuer à
obtenir en Grande-Bretagne le meilleur marché possible pour ces produits agricoles
du Canada. 'Je vais moi-même y aller prochainement dans plusieurs buts: 1°
examiner les conditions actuelles des marchés anglais; 2° apprendre quelle sont les
dernières préférences en fait de paquets, d'apparence et de qualité des denrées ;
30 donner des renseignements aux chambres de commerce (Boards of Trade) et
aux Bourses aux denrées (Produce Exchange) sur les arrangements pris par le
Canada pour envoyer les produits canadiens aux marchés anglais par ces nouveaux
modes de transport en compartiments froids, essayer de faire disparaître les restes
des anciens préjugés qu'on avait contre le beurre canadien, et faire connaître qu'une
ère nouvelle est arrivée, avec promesse qu'à l'avenir les produits venant du Canada
seront de toute première qualité; 4° d'y établir un ou deux hommes en qualité de
promoteurs de commerce ou de solliciteurs de commandes pour les produits cana-
diens. Deux hommes seront laissés en Grande-Bretagne pour continuer ce travail
dont je vais donner un exemple au Comité. L'un des deux hommes ira, par exemple,
chez le principal marchand en détail de provisions d'une ville, et lui dira: " Le
beurre de beurrerie canadien est le meilleur qui vienne aujourd'hui en Grande.
Bretagne ". Le marchand, qui ne connaît notre beurre que d'après son ancienne
réputation, répondra peut-être que ce n'est point le cas. Alors notre agent répli-
quera: " Permettez-moi de vous en envoyer pour essai un lot de 5 ou 10 paquets de
56 livres chacun, moyennant un prix raisonnable que vous indiquerez". Il n'est
pas nécessaire que ce prix soit le plus élevé du marché. Par ce moyen le marchand
recevra dans son magasin des échantillons du beurre de nos stations laitières de
l'Etat, verra ce qu'il est et engagera ses pratiques à l'essayer. L'agent n'offrira
plus ces échantillons pour faire une nouvelle vente de la part du gouvernement,
mais il dira: " Vous pouvez-vous procurer du beurre canadien de la même qualité
en vous adressant à tel et tel ",-et il donnera les noms des importateurs de beurre
canadiens en Grande-Bretagne, des exportateurs de beurre en Canada, ou des agents
qu'ils peuvent avoir en Grande-Bretagne. Il fera de même, autant que possible,
pour les fruits et autres produits. Il sera en quelque sorte un voyageur de commerce
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national, ne vendant point pour une maison particulière, mais démontrant que plu-
sieurs maisons du Canada peuvent fournir des produits comme ceux dont il présente
des échantillons.

Par M. McMillan:
Q. Existe-t-il des entrepôts froids en Grande-Bretagne?-R. Le gouvernement

n'a encore rien fait pour établir des entrepôts froids en Grande-Bretagne, mais il s'est
assuré que l'on peut y obtenir de l'espace dans des entrepôts froids à des prix raison-
nables.

Par M. McGregor :

Q. Pouvez-vous nous dire quelque chose du poisson gelé?--R. Nous avons eu de
la correspondance et des demandes de renseignements, mais ce n'est pas de notre
département.

Q. Comment l'expédieriez-vous?-R. Il faudrait le transporter dans des com-
partiments séparés de ceux qui sont affectés au transport des autres produits
dont nous avons parlé.

M. McNErLL.-Je désire dire, monsieur le président, que j'approuve entièrement
la proposition d'avoir deux hommes en Angleterre pour y pousser notre commerce.
La dernière fois que j'y suis allé, j'ai eu occasion de me convaincre combien il serait
important d'y avoir des agents de ce genre dont il y a grand besoin. Je suis entré
dans un des plus grands établissements de Belfast, et j'ai constaté qu'il était à peu
près impossible de convaincre les gens de cet établissement que nous pouvions leur
fournir du bon fromage canadien. Il en est absolument de mêmo pour le beurre.
Si nous avions là un agent pour dire à ces marchands qu'il peut leur fournir un
échantillon de nos produits, cette lacune serait comblée. C'est un conseil excellent.

BEURRERIES POUR LES TERRITOIRES DU NORD-OUEST,

La somme de $15,000 a été portée au budget supplémentaire par le gouverne-
ment et votée par le parlement, à sa dernière session, pour encourager l'établissement
et l'entretien de beurreries dans les territoires du Nord-Ouest.

Nous espérons que cette aide donnée à l'exploitation laitière dans les territoires
du Nord-Ouest augmentera la valeur des terres fédérales, et ajoutera au bien-être des
populations en offrant aux cultivateurs une occasion favorable de produire et de
vendre ces produits alimentaires qui peuvent être transportés sur des marchés éloi-
gnés sans qu'une partie notable de leur valeur soit absorbée par les frais de trans-
port.

Les beurreries qu'il est question de maintenir fourniront aux cultivateurs le
moyen d'obtenir pour leur lait sa pleine valeur marchande. Par là ils seront encou-
ragés à augmenter le nombre de leurs vaches laitières, àéleverun plus grand nombre
de bêtes à cornes à engraisser davantage de porcs, à avoir une basse-cour plus nom-
breuse, et à développer leurs sources de revenus.

POUR NOUVELLES BEURRERIES.

Voici le plan qui est proposé pour les districts où il n'existe pas encore de beur-
reries:-

1. Une somme suffisante pour outiller une beurrerie, ou des beurreries, ou des
stations d'écrémage, pourra être prêtée à une société par actions de cultivateurs, ou
à une association pour la fabrication du beurre et du fromage.

(a) La compagnie ou l'association pour la fabrication du beurre et du fromage,
sera régulièrement constituée en corporation et enrégistré.

(b) La compagnie ou l'association fournira des bâtiments et locaux appropriés
et un approvisionnement d'eau suffisant.

(c) Les bâtiments seront construits et outillés suivant des plans approuvés par
le ministère de l'agriculture.
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(d.) La compagnie ou association s'engagera à fournir le lait d'au moins 400
vaches.

(e.) La beurrerie sera établie sur un emplacement et en un endroit approuvés
par le ministère de l'agriculture.

2. Le gouvernement prendra la direction des beurreries pour l'outillage des-
quelles ces prête seront faits, et fabriquera le beurre et le vendra pour le compte
des patrons, à raison de 4 centins par livre de beurre.

3. Après la fin de chaque mois, le gouvernement avancera aux patrons les
sommes que le commissaire de l'agriculture et de l'industrie laitière pourra estimer
être à peu pr ès les deux tiers de la valeur nette du lait et de la crème fournis par
chacun d'eux.

Les avances seront payées en dollars entiers, et il ne sera fait aucun paiement
d'avances pour moins de deux dollars ($2).

4. Le gouvernement prélèvera une contribution d'au moins 1 centin par livre
de beurre, à part l'indemnité pour la fabrication et la vente; les recettes provenant
de ces contributions seront portées au crédit d'un fonds d'amortissement, et appli-
quées de la manière dont le ministère de l'agriculture pourra décider: 1° pour rem-
bourser le prêt du gouvernement; et 2" pour solder les sommes qui pourraient être
dues sur les bâtiments et les terrains.

5. Le gouvernement continuera à diriger la fabrication et la vente du beurre
de chaque beurrerie pendant au moins trois ans, à moins que le prêt ne soit rem-
boursé plus tôt, et que la compagnie par actions, ou l'association pour la fabrication
du beurre et du fromage, ne fasse connaître son intention d'en prendre la direction.

6. Le gouvernement paiera annuellement, pour l'usage des bâtiments et des
locaux, une somme d'au plus 7 pour 100 de leur valeur.

7. Lorsque le prêt aura été complètement remboursé, l'outillage de la beurrerio
pourra être dévolu à la compagnie par action, ou à l'association pour la fabrication
du beurre et du fromage, en retour d'actions libérées attribuées aux patrons de la
compagnie, ou de l'association, proportionnellement aux sommes versées par eux
individuellement au crédit du fonds d'emprunt.

POUR BEURRERIEs DÉJÀ ÉTABLIES.

Dans les districts où il y a déjà des beurreries et où les propriétaires, ou les
cultivateurs qui sont patrons, désirent les placer sous la direction du gouvernement
pendant quelques années jusqu'à ce qu'elles soient solidement établies, le plat qui
précède pourra être modifié suivant les conditions et les exigences de chacune d'elles.

Pour mettre le plan à exécution, j'ai visité les territoires du Nord-Ouest pendant
le mois de février dernier, et j'ai conclu des arrangements en vertu desquels le
ministère de l'agriculture se chargea de l'exploitation de 16 beurreries et d'environ
16 stations d'écrémage ou de collection de la crème, tributaires des beurreries
outillées au complet. Il se construit sept nouvelles beurreries, et vingt beurreries
anciennes, qui étaient dans des embarras financiers inextricables, sont en train
d'être remises sur des bases solides et seront exploitées par le ministère pendant un
espace de trois ans.

CONVENTIONS POUR LA CONDUITE DEs BEURRERIES.

Les difficultés qui ont entravé les premières beurreries dans les territoires du
Nord-Ouest sont de celles que rencontrent presque toutes les entreprises nouvelles.
Le manque d'expérienue chez ceux qui en entreprenaient l'exploitation, dans quel-
ques cas l'insuffisance des capitaux, et aussi l'absence d'agences commerciales com-
pétentes pour l'écoulement du beurre, ont abouti à des pertes inévitables. Ces
pertes, qui retombaient sur les compagnies par actions ou sur les propriétaires des
beurreries, ont fait craindre aux patrons que le produit de la vente du beurre
pourrait être distrait ou employé pour acquitter les obligations contractées par les
propriétaires des beurreries. C'est ainsi que le manque de confiance a privé les
beurreries d'un encouragement nécessaire et de recevoir assez de lait ou de crème
pour que leurs opérations fussent profitables.
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En plusieurs endroits il y avait abondance de fourrage pour le bétail; les colons
avaient un assez bon nombre de vaches. Pour que les cultivateurs fussent à même
d'obtenir un bon revenu de leurs fermes et de leurs troupeaux, il leur manquait seu-
lement un outillage de fabrication et des agences commerciales qui inspirassent
confiance. Le ministère a entrepris d'exploiter ces beurreries pendant une période
de trois ans. Les associations pour la fabrication du beurre et du fromage s'enga-
gent à fournir des bâtiments et des locaux convenables et un approvisionnement
d'eau suffisant, ainsi qu'à assurer au ministère la possession pleine et entière de ces
bâtiments et locaux pendant au moins trois ans. Les directeurs et actionnaires
s'engagent aussi à employer tous les moyens raisonnables pour servir les intérêts
des beurreries et pour trouver des patrois qui fourniront le lait ou la crème. Le
lait ou la crème seront toujours livrés aux beurreries sans frais pour le ministère de
l'agriculture. La seule exception à cette règle est celle-ci: lorsque les patrons
fourniront du lait ou de la crème à une station d'écrémage ou de collection de la
crème tributaire d'une beurrerie, le ministère les acceptera et en tiendra compte,
comme si la livraison en avait été faite à une beurrerie ayant tout l'outillage
nécessaire

Au nom du ministère de l'agriculture, le commissaire de l'agriculture et de
l'industrie laitière s'est engagé à fabriquer, avec le lait et la crème reçus, un beurre
de première qualité, au taux ou prix de fabrication de 4c. par livre. Moyennant ce
prix de 4c. par livre, le ministère se charge de tous les frais de main-d'oeuvre, com-
bustible, glace, paquets, etc., entre la livraison du beurre ou de la crème à la beurrerio
et le chargement du beurre en paquets sur les wagons de chemins de fer.

Pour la saison de 1891, le ministère doit faire aux patrons, après la fin de
chaque mois, une avance de 10c. par livre sur la quantité de beurre fabriqué avec le
lait ou la crème que chacun aura fournie. Le beurre et le lait de beurre seront
vendus par le commissaire de l'agriculture et de l'industrie laitière aussi avan-
tageusement qu'il le pourra, et le produit net de la vente-déduction faite des frais de
fabrication à raison de 4c. la livre, plus la contribution de le. par livre pour l'amor-
tissement de l'emprunt-sera donné à chaque patron proportionnellement à la
quantité de beurre fabriquée avec le lait ou la crème que chacun d'eux aura fournis.
Notre intention est qu'une partie au moins du beurre fabriqué dans ces beurreries
soit envoyée en Grande-Bretagne, pour y servir à l'introduction du beurre frais de
beurrerie canadien dans des localités où il avait été jusqu'ici sans demande ou
inconnu. Incidemment il servira à faire connaître les ressources des territoires du
Nord-Ouest et les avantages qu'ils offrent aux agriculteurs.

J'ai pris connaissance de cette transcription de mon témoignage, et je la trouve
exacte.

JA S. W. ROBERTSON,
Commissaire de l'agriculture et de l'industrie laitière.
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SALLE DE COMITÉ 46,
CHAMBRE DES COMMUNEs, VENDREDI, 7 mnai 1897.

Le Comité spécial permanent de l'agriculture et de la colonisation s'est réuni ce
jour à 10.30 du matin sous la présidence de M. Bain, président.

M. Wm Saunders, directeur des fermes expérimentales de l'Etat, était présent,
et, sur invitation, a pris la parole en ces termes:-

MoNsIEUa LE PRÉSIDENT ET MESSIEURS: Je suis très heureux d'avoir l'occasion
de vous rendre compte de quelques-uns des travaux qui ont été faits aux fermes
expérimentales pendant l'année dernière.

L'entretien de la fertilité du sol étant la condition essentielle du succès en agri-
culture, je crois bon de vous parler tout d'abord des expériences que nous avons
faites sur ce très important sujet dans le cours des deux années dernières. Une
succession de bonnes récoltes demande, sous ce rapport, une vigilance constante de
la part du cultivateur. Il n'a pas seulement à faire passer sa terre par un judicieux
système de rotation; il doit veiller aussi à ce que le sol soit pourvu des éléments de
fertilité que les différentes plantes exigent pour leur entretien. Je ne pense pas qu'il
existe présentement une question qui soit plus importante pour les cultivateurs et
qui occupe davantage leur attention que celle-ci. Il y a deux genres d'opérations
par lesquelles la fertilité du sol peut être entretenue: l'un consiste à enfouir des
plantes vertes qu'on a cultivées pour cette fin spéciale, et l'autre à ajouter au sol des
matières fertilisantes sous forme de fumier de ferme ou d'engrais artificiels.

VALEUR DU TRÈFLE cOMME ENGRAIS.

L'enfouissement de plantes vertes, et spécialement du trèfle, est un point sur
lequel j'appelle particulièrement votre attention. La raison pour laquelle le trèfle
est préféré à d'autres plantes, c'est qu'il a la faculié de capter dans l'atmosphère une
quantité d'azote qu'il incorpore dans ses tissus. Les plantes que j'ai ici, sont des
spécimens au trèfle rouge mammouth. Comme vous pouvez le voir, elles ont une
masse de petites racines ramifiées, et, si vous examinez avec soin, vous verrez sur
ces petites racines une quantité de nodules ou renflements très petits. Ces nodules
contiennent des bacilles ou microbes, lesquels sont les agents actifs qui, prenant
l'azote de l'air, le transforment en nourriture et l'emmagasinent dans les tissus. On
savait depuis longtemps qu'il était plus avantageux d'enfouir le trèfle que la plupart
des autres plantes, mais ce n'est que récemment que la raison en a été pleinement
comprise. La fonction de la plante de trèfle pendant sa croissance est, d'abord, de
convertir en formes solubles et utiles une grande quantité de nourriture sans valeur
qui existe dans le sol sous des formes insolubles. Cette faculté qu'elle possède en
commun avec le sarrasin et d'autres plantes, lui donne de la valeur pour l'alimentation
du bétail et pour l'enfouissement; mais la faculté qu'elle a de capter l'azote do l'air
et de l'emmagasiner ajoute considérablement à son utilité. lUn autre avantage qu'a
la plante de trèfle sur le sarrasin et sur la plupart des autres plantes qui ont été
employées comme fourrage vert réside dans la vigueur de ses racines, et la profondeur
qu'elles atteignent dans le sol. L'année dernière, en faisant quelques expériences,
nous déterrâmes, le 25 mai, des plantes de trèfle qui avaient été semées l'année pré-
cédente, et nous constatâmes que les racines avaient atteint une profondeur de quatre
pieds. Une caisse d'un pied carré avait été enfoncée jusqu'à la profondeur de quatre
pieds, et nous trouvâmes même plus bas quelques-unes des racines fibreuses. Il est
bien connu que les trois ingrédients importants que les plantes puisent dans le sol
en grandes quantités sont l'azote, l'acide phosphorique et la potasse. Ils existent
non seulement dans le sol, mais encore aussi dans le sous-sol. Les plantes ordi-
naires à système de racines peu développé telles que l'orge et le blé, ne peuvent aller
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chercher ces importants éléments dans les couches inférieures du sol; le trèfle, au
contraire, enfonce profondément ses racines et extrait non seulement l'azote, mais
aussi la potasse et l'acide phosphorique qu'il emmagasine dans ses feuilles, ses tiges
et ses racines; une fois enfoui, il les présente sous une forme utilisable aux plantes
cultivées qui lui succèdent.

Par M. Hughes:

Q. Les feuilles captent-elles quelque chose dans l'air ?
R. Non, c'est ce que font les petits nodules des racines; une grande quantité

d'azote est ainsi captée et emmagasinée dans la plante.

Q. Comment se fait-il que le trèfle est tué aussi facilement par les gelées de
l'hiver ?

R. Je crois que c'est dû en grande partie aux grandes variations de la tempé-
rature lorsque les plantes ne sont pas bien recouvertes de neige. L'année dernière
une grande quantité de trèfle a été tuée dans tout ce district, et le froid a tué dans
les pâturages et les pelouses beaucoup plus d'herbes qu'aucune année précédente,
autant que je me rappelle. La cause en est, je crois, les très grands froids que nous
avons eux pendant que la terre était encore nue. Nous avons aussi eu, il y a cinq
ou six semaines, une journée à très fortes variations, où la température était de 50'
à 600 le matin, et à trois heures de l'après-midi do 180 au-dessous de glace; et pendant
la nuit elle descendit encore plus bas, en sorte que le lendemain matin la terre était
gelée jusqu'à une profondeur de près de quatre pouces. Il n'y avait point alors de
neige sur le sol et c'est probablement à ce moment-là qu'une grande partie du trèfle
fut tuée.

Par M. McGregor;

Q. N'y a-t-il pas un insecte qui maltraite beaucoup le trèfle rouge, en certains
endroits ?

R. Il y a plusieurs insectes qui attaquent le trèfle.

Q. Dans l'Iowa et quelques autres localités de l'Ouest il y a un insecte qui
détruit le trèfle rouge ?

R. Il y a des insectes qui affectent les feuilles du trèfle, et il y en a un qui détruit
la graine. Je désire appeler l'attention du comité sur les avantages spéciaux que le
trèfle rouge mammouth possède sur d'autres variétés comme plante à enfouir. Chez
nous il pousse plus vigoureusement que tout autre trèfle et forme une masse consi-
dérable de chevelu qui remplit presque le sol de fibres. L'autre échantillon que
voici est la luzerne qui paraît être le second en valeur, après le mammouth rouge;
mais il ne pousse pas aussi vigoureusement, et il ne développe ni autant de feuilles
ni autant de racines fibreuses que le trèfle mammouth; mais ses racines s'enfoncent
plus profondément dans la terre.

Par le président:

Q. Le trèfle rouge mammouth ne pénètre pas si profondément dans la terre, je
suppose ?

R. Non; la luzerne a des racines plus profondes, mais comparativement peu
de chevelu, et pour cette raison la plante n'est pas tout à fait aussi utile pour l'en-
fouissement.

Par M Hughes:

Q. Qu'est-ce que c'est que la luzerne ? Est-ce un trèfle rouge?
. Elle n'appartient pas au même genre que le trèfle rouge, mais à un genre,

Medicago, qui lui est allié de très près.
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Par M. McGregor:

Q. Elle supporte bien la sécheresse ?
R. Oui, parce qu'elle a des racines si profondes.
Des expériences faites à la ferme expérimentale ici ont démontré que le tièfle

rouge mammouth enfoui vers le 24 mai avait donné au sol autant d'azote que lui en
fourniraient quinze tonnes de bon fumier, et qu'il lui avait aussi donné autant de
potasse utilisable; mais la potasse, cela va sans dire, avait été prise dans le sol et le
sous-sol par la conversion de la potasse non utilisable en potasse utilisable, dont
partie avait été amenée de profondeurs que les racines d'autres plantes ne pourraient
atteindre. Il a été aussi rendu utilisable une quantité d'acide phosphorique égale à
celle qu'on trouverait dans environ cinq tonnes de bon fumier.

Par M. McMillan:

Q. Sur quelle superficie de terrain les racines de trèfle ont-elles été recueillies?
R. Sur un pied carré mesuré avec soin, et de là nous avons déduit le rendement

par acre.

Par M. Clancy:
Q. Ces engrais avaient-ils tous été enlevés à la terre ?
R. Tous ont été enlevés à la terre, sauf une partie de l'azote. La potasse a été

prise au sol, mais cette subbtance si importante pour le développement des plantes
ne se trouve pas en grande quantité dans le sol sous une forme soluble. Il faut
l'action des radicelles vivantes pour convertir ces composés insolubles en composés
solubles de façon à ce que d'autres plantes puissent s'en nourrir; mais, une fois qu'ils
ont été transformés et rendus solubles, la plante, en se décomposant, laisse toute la
nourriture pour celle qui lui succède.

Par M. Bughes :
Q. La luzerne a-t-elle la môme faculté que le trèfle roug de s'assimiler l'azote

et la pota-se ?
R. Précisément ; seulement, comme je l'ai dit, les racines des doux plantes sont

un peu différentes. Les racines de la luzerne pénètrent plus profondément dans la
terre, mais elles ont comparativement pou de chevelu, et vous verrez ici en exami-
nant le chevelu de ces plantes que les nodules par lesquels l'azote est principalement
capté se trouvent surtout sur les racines fibreuses les plus fines.

Par M. Pettet :
Q. Comment supporte-t-elle l'hiver?
R. Cet hiver la luzerne et le trèfle rouge mammouth ont été tués, mais généra-

lement tous deux résistent bien à l'hiver.

Par M. Tyrwhitt :
Q. Je suppose que la glace qui se forme sur le trèfle fait quelquefois du mal.
R. Nul doute que cette glace dont vous parlez ferait beaucoup de tort.au trèfle,

Bi elle restait longtemps. Lorsque le sol est saturé d'eau et qu'au dessus il y a une
couche d'eau dont la surface gèle, l'air se trouve ainsi exclu et il arrive .souvent que
les plantes meurent. A la ferme expérimentale centrale nous avons en dernière-
ment de grandes étendues de trèfle et de graminées entièrement tuées, parce que
l'eau y avait séjourné pendant trois ou quatre jours. Cette année, dans plusieurs de
nos champs à la ferme centrale, nous semons du trèfle avec le grain; c'est une
chose que nous pouvons on toute sûreté recommander aux cultivateurs de faire en
général. Nous avons trouvé que dix livres de trèfle rouge mammouth à l'acre pro-
duisent à la fin de la saison, une masse verte haute de huit à dix pouces, que l'on
peut enterrer par un labour avant la mi-octobre et qui ajoute considérablement aux
substances fertilisantes qu'il y a dans le sol. L'azote est l'élément nutritif le plus
dispendieux que le cultivateur ait à acheter, et sous sa forme la meilleur marché il
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coûte environ 14 centins la livre. Si nous comptons la graîne de trèfle à 10 centins
la livre, les dix livres coûteront $1, tandis que la quantité d'azote restituée au. sol
par le trèfle s'élève à plus de dix fois cette somme, en sorte que l'opération est
profitable.

Par M. Hughes:
Q. Feriez-vous pâturer un champ de trèfle avant de le labourer?
R. Cela vaudrait mieux, car alors le cultivateur ferait un profit sur le bétail et

conserverait encore environ les neuf dixièmes de la fertilité de son champ, accumulée
par ce trèfle et qui se trouverait dans le fumier que donnerait le bétail.

Je parlais plus particulièrement, des cultivateurs qui n'ont point de bétail; et,
en considérant à ce point de vue la question des profits et pertes, il y aurait grand
profit à faire ce placement en graine de trèfle au printemps afin de donner au sol de
nouveaux éléments de fertilité par l'enfouissement en automne, puisqu'on retrouve
ainsi dix fois la valeur de l'argent déboursé. Je suis certain que le cultivateur qui
l'essaie une fois, l'essaiera de nouveau, car il sera satisfait des résultats.

Par M. Clancy:
Q. Le trèfle est-il susceptible à la sécheresse?
IR. Le trèfle semé de la manière que j'ai expliquée n'a été semé que pour pousser

tout l'été et être enfoui en octobre afin de fertiliser la culture subséquente. Il y a
généralement assez de pluie pour produire une bonne pousse de trèfle dans les pro-
vinces de l'Est du Canada; toutefois, cette pratique ne réussirait pas dans les régions
très sèches. De nombreuses expériences nous ont démontré que de semer du trèfle
avec l'orge, le blé, l'avoine ou le seigle ne diminue ni le poids ni la valeur du grain.
Là où il y a du trèfle semé vous avez une récolte de grain tout aussi bonne que-là où
il n'y en a pas, et lorsque le grain est fauché le trèfle fait une culture dérobée. Pendant
l'été, beaucoup d'ammoniaque, qui est riche en azote, s'échappe des tas de fumiers et
des matières animales et végétables en décomposition; l'ammoniaque s'élève et se
mélange à l'air, et comme elle est soluble, chaque ondée en ramène une partie. Là
où il n'y a pas de plantes cultivées, cette substance soluble, amenée par la pluie,
passe à travers le sol et se perd dans les eaux de drainage; mais s'il y a des plantes,
elles retiennent l'ammoniaque, et ce qui serait autrement perdu est transformé en
aliment pour la culture subséquente. De la sorte on a la meilleure combinaison de
circonstances pour utiliser avec avantage tout ce que la nature a ainsi fourni.

Par M. McMillan :
Q. Vous avez parlé d'enfouir le 24 mai. Ne vaudrait-il pas mieux faucher la

première pousse et enfouir la seconde en automne? Mon but, en posant la question
de cette manière, n'est pas de soutenir que c'est préférable, quoique, à mon avis, ce
serait ce qu'il y aurait de mieux à faire quand on peut utiliser la récolte; mais si l'on
n'a pas d'animaux on peut enfouir son trèfle le 24 mai, au grand avantage de la
culture subséquente de maïs ou de pommes de terre.

IR. Je crois que de faucher la première récolte de trèfle et d'enfouir la seconde
serait la manière de faire la plus économique, pourvu que le trèfle fût en bonne condi-
tion au commencemeint du printemps; mais, si le cultivateur préfère ensemencer son
terrain de maïs ou le planter de pommes de terre, il peut avantageusement enfouir
le trèfle vers le 24 mai. Pour cela le cultivateur doit juger par lui-mome.

Par M. Olancy:
Q. Mais le plan mentionné par M. McMillan n'épuiserait-il pas le sol davantage

que celui que vous avez suggéré?
R. Si l'on fauche la première récolte et la donne aux animaux, il reste encore

une grande partie de l'azote dans les racines, et, comme les plantes croissent plus
vigoureusement en été, la pousse des racines augmente, et de plus grandes quantités
d'azote sont emmagasinées dans ces dernières. En donnant la première récolte aux
animaux, on a le fumier, et les plantes enfouies plus tard enrichiraient beaucoup le
terrain.
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Par M. McMullen:

Q. Je désircrais savoir si vous avez quelque recommandation à faire relative-
ment à la meilleure méthode à suivre pour obtenir une bonne levée de trèfle. Dans
notre partie du pays, plusieurs cultivateurs ont souvent semé du trèfle et ont ou
beaucoup de peine à le faire lever. Quelquefois c'est dû aux sécheresses, peut-être;
il est possible aussi que l'ensemencement fût trop profond ou trop tardif.

R. La cause peut aussi en être, je crois, le défaut de vitalité de la semence.
Cette saison-ci nous avons fait l'essai d'un grand nombre d'échantillons de graine de
trèfle, et nous en avons trouvé un grand nombre à faible faculté germinative. La
façon donnée au sol peut aussi y être pour quelque chose. Nous avons trouvé très
avantageux de rouler le terrain peu de temps après le semis du trèfle, et nous avons
remarqué une différence très marquée dans la levée du trèfle sur un terrain roulé à
côté d'un terrain qui n'avait pas été roulé. En roulant un terrain, la pression du
rouleau sur le sol détermine une condition d'humidité très favorable à la germination
de la graine. Une pauvre levée de trèfle peut encore venir de ce que le soi est pauvre
en potasse. A la ferme centrale, toutefois, nous n'avons pas eu de difficulté à obtenir
une bonne levée de trèfle.

Par M. McGregor:
Q. Conseilleriez-vous de semer tôt ?
R. Nous le semons avec le grain, que nous mettons en terre le plus tôt que nous

pouvons.

Par M. Tyrwhitt:
Q. Ne pensez-vous pas que la raison pour laquelle la semence ne lève pas est

que beaucoup continuent à prendre des récoltes sur leur terrain jusqu'à ce qu'il
devienne trop pauvre pour le grain et qu'alors ils l'ensemencent de trèfle au lieu de
le mettre en meilleur état avant de l'ensemencer ?

R. Cela se peut,

Par M. -Hughes:
Q. Près de chez moi il y a trois ou quatre cultivateurs qui font venir du trèfle

au printemps, ainsi que vous le conseillez, et qui en engraissent leurs porcs; est-ce
une bonne méthode?

R. C'est une excellente idée de laisser de jeunes pores libres dans un champ de
trèfle. Là où le trèfle forme, comme je l'ai dit, une masse de huit.â dix pouces de
hauteur, c'est une bonne manière de leur faire prendre de la chair; ils laisseront sur
le terrain, dans leurs excréments, une grande proportion des matières fertilisantes
qui étaient emmagasinées dans la plante.

Par M. MeMillan:
Q. Je sappose que le terrain doit être parfaitement drainé si l'on veut obtenir

les meilleurs résultats ?
R. C'est très important, et tout cultivateur doit voir à ce que son terrain soit

bien drainé, parce que le trèfle ne réussit pas dans un terrain rempli d'eau qui exclut
l'air et empêche un développement sain.

Par M McMullen:
Q. Un bon terrain ondulé n'a pas besoin de drainage ?
R. Pas ordinairement; mais quelquefois il est rempli de sources et mouillé en

certains endroits, et alors il vaut mieux le drainer.

Q. Quand il y a mélange d'argile et de gravier, il n'est généralement pas néces-
saire de drainer.

R. Pas souvent, dans ces cas.
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Conclusions.-Voici en peu de mots les conclusions que nous tirons des essais de
trèfle que nous faisons depuis deux ans: c'est que l'on peut semer le trèfle d'année
en année avec des céréales sans diminuer le produit de ces dernières; que le trèfle
mammouth est la meilleure variété à semer, et qu'il en faut dix livres à l'acre. En
semant cette quantité avec le grain, on a généralement au 15 octobre une forte
masse de tiges et de feuilles à enterrer qui donneront au terrain une quantité de
matières fertilisantes équivalente à dix à douze tonnes de fumier à l'acre pou'r ce qui
concerne l'azote.

Par M. Sproule:

Q. Vous semez dix livres de trèfle rouge mammouth; serait-ce la même chose
si vous semiez du trèfle rouge ordinaire ?

IR. Non. J'en mettrais la même quantité, mais nous avons trouvé que le
mammouth donne généralement de meilleurs résultats que le trèfle rouge ordinaire.

Par M. Calvert:

Q. Cela, c'est comme engrais; quelle quantité de graine de trèfle sèmeriez-vous
avec du mil, pour le foin?

IR. Huit livres environ. Parmi les parcelles de trèfle à la ferme expérimentale
centrale, il y avait, l'année dernière, une série de parcelles ensemencées de quatre,
six, huit, dix, douze, quatorze et seize livres. Nous n'avons pu découvrir aucun
avantage à dépasser dix livres. A partir de dix livres en montant il y avait une
masse verte dans chaque cas, et chaque parcelle paraissait être aussi bonne que les
autres. Là où il avait été semé moins de dix livres de trèfle, la pousse était inégale
et le terrain était insuffisamment couvert par les plantes.

Par M. Sproule:

Q. Pour l'ensemencement combien de mil et de trèfle emploieriez-vous ?
R. Environ dix livres de mil et huit livres de trèfle.

Par M. MAcMillan:

Q. Ne trouvez-vous pas que la richesse du sol fait une différence dans l'ense-
mencement ?

R. Je ne saurais dire. Nous avons vu du trèfle lever bien dans nos terrains les
plus pauvres. Beaucoup des terrains pauvres manquent davantage d'azote que de
potasse et d'acide phosphorique, et l'azote peut étre capté dans l'air par le trèfle.

Par M. Clancy:

Q. Quelle quantité de trèfle hybride semez-vous ?
R. La graine du trèfle hybride est tellement plus petite que celle du trèfle rouge,

que la moitié environ de la quantité devrait suffire. Si la graine est bonne, six
livres à l'acre suffisent.

FUMIER DE FERME.

En Canada les engrais industriels ne sont pas en très grand usage, car le culti-
vateur a plus de confiance dans le fumier de ferme qu'il peut faire sur place ou aller
chercher à la ville. Dans le fumier de ferme nous avons tous les constituants d'un
bon engrais-de l'azote sous une forme utilisable avec de l'acide phosphorique et de
la potasse. En consommant leurs aliments les animaux n'utilisent pas beaucoup de
ces éléments importants et ils les rejettent avec les excréments et l'urine. Si donc
on les conserve avec soin, on peut restituer au sol à peu près les neuf dixièmes de la
fertilité que les récoltes lui ont enlevée.
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Par M McMillan:

Q. En peut-on restituer autant avoc dos animaux de laiterie?
R. Pas tout à fait. Là où l'on fabrique du fromage, la proportion est, je crois,

d'environ 80 pour 100; mais si c'est du bourre, on estime que l'on peut ainsi resti.
tuer au sol de 95 à 98 pour 100 de cos constituants fertilisants.

Q. Les jeunes animaux prennent davantage.
R. Oui. Lesjeunes animaux prennont un peu d'acide phosphorique pour leurs os

et un peu d'azote pour leur chair ; généralement parlant, on restitue au sol de huit à
neuf dixièmes de tous les éléments fortilisants importants enlevés au sol par la récolte,
pourvu que l'on prenne les soins convenables du fumier et qu'on ne permette
aucune perte.

Par M. Wilson:

Q. C'est ce qui ne se fait pas sur une forme ordinaire?
R. Pas toujours. Trop souvent, je regrette d'avoir à le dire, le manque de soin

occasionne une grande porto dos substances fertilisantes du fumier. On verra
souvent, dans les planchers dos ótables et dos granges, de grandes fontes
par lesquelles l'urine s'écoule et se perd. Le cultivateur négligent laisse ainsi lui
échapper un élément très important, Si le plancher est imperméable et si l'on retient
et conserve l'urine qui contient la plus grande proportion des matières fertilisantes
sécrétées par l'animal, le fumier sera rilo, et s'il est déposé sur le sol le plus tôt
possible, on en tirera un plus grand avantage. Si on le met en compost, on perd une
grande partie de l'azote. car l'urino so décompose très aisément. Si vous allez dans
une étable où on ne fait pas usago d'absorbants, vous remarquerez que l'urine
absorbée par le plancher se décomposo rapidement et remplit l'étable d'ammoniaque
qui lui donne une odeur très vive et péndtrante. Il e'en échappe de même dans l'air
lorsqu'on met le fumier en compost, mais vous ne le remarquez pas autant. De
l'ammoniaque ainsi dégagée le cultivateur ne retrouve qu'une très faible proportion
dans la pluie; de fait, il la perd pratIquoment toute; mais, si l'on mélange ensemble
les constituants liquides et solides et los porte sans retard sur le sol, on retire tout
l'avantage des engrais que les animaux fournissent et, à la fin, ou y gagne beugcoup
en faisant ainsi, au lieu de mettre le fumier en compost et de s'en servir après
fermentation.

Par M. Calvert:

Q. Etes-vous en faveur de l'épandage du fumier sur le terrain ci hiver ?
R. C'est une question qu'il faut laissor décider au bon sens de chaque cultivateur

pour lui-même. Si un cultivateur a un champ sur le penchant d'une colline et qu'il
y dépose du fumier en hiver, ce fumier perdra beaucoup de sa force par le lessivage
lors de la fonte de la neige au printemps; mais s'il a un terrain plat et s'il peut
charrier le fumier en hiver quand Il n'y a pas beaucoup de neige-pas plus de quatre
à six pouces-il peut le faire avec avantage. Dans ces cas, je recommanderais de
déposer le fumier sur le sol en petits tas do la moitié ou d'un tiers d'une charretée,
de distribuer ces petits tas sur le terrain à des intervalles converables, et d'y laisser
le fumier tout l'hiver. Le froid pénétrora dans ces petits tas et il n'y aura point de
fermentation appréciable; au printemps lo fumier sera à très peu près dans la même
condition que lorsqu'il y a été déposé,

Par M. Sproule:
Q. Ne sera-t-il pas difficile de l'épandro au printemps, après qu'il aura été gelé?
R. Nous n'avons pas eu beaucoup de difficulté quant à cela. Il y aura parfois

de petites masses de glace sous le tas pondant un jour ou deux après qu'il aura été
épandu, mais elles ne tarderont pas à fondre; et, si le cultivateur épand le fumier
de bonne heure, au bout de deux ou trois jours il pourra commencer à labourer, et
de ce chef il n'y aura pas de retard qu'il vaille la peine de mentionner.

4.4
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Par M. Douglas:

Q. Dans le cas du fumier sorti de l'étable en hiver, quel serait le gain ou la perte
qu'il y aurait à brûler, au printemps, la paille de litière qu'il contient ?

R. En brûlant la paille vous en chassez tout l'azote qu'elle contient, mais dans
la cendre vous avez la potasse et l'acide phosphorique. Il y a beaucoup d'azote dans
la paille, et on la perd en la biflant; mais dans le Nord-Ouest où demeure M.
Douglas, la quantité d'azote que le sol contient est si considérable que la perte
résultant de la destruction de la paille est peu sensible. Dans l'Est, la paille de
fumier a le grand avantage d'améliorer la texture du sol, à part la quantité d'azote
qu'elle lui fournit. Elle donne de l'humus au sol et le rend ainsi plus capable de
retenir l'humidité. Comme dans toutes les plantes, l'eau est le véhicule de la nour-
riture, la quantité d'eau dans le sol-je ne parle pas de l'eau stagnante, mais de l'eau
retenue dans les pores du sol-est d'une importance essentielle pour leur développe-
ment. Plus le sol pourra ainsi retenir d'eau, mieux ce sera pour les plantes qui y
poussent.

Par M. McMillan:

Q. -Vous avez parlé d'épandre du fumier et de l'enfouir. Est-il plus sage de
l'enterrer que de le laisser à la surface ?

R. C'est un point controversé. Nous avons essayé la fumure superficielle, mais
nous n'avons pas obtenu les mêmes résultats qu'en enfouissant un peu le fumier, et
il n'est pas tout à fait aussi facile d'ensemencer lorsque le fumier est à la surface
que quand il est légèrement enterré. Jamais nous n'enfouissons profondément le
fumier au printemps-pas à plus de quatre ou cinq pouces, et cela fait très bien.
Dans les labours de l'automne, nous remuons ordinairement le sol jusqu'à une pro-
fondcur d'environ huit pouces. Nous charrions tout notre fumier en hiver. et même
s'il y a dix pouces de neige nous l'épandons à la surface. De cette façon rous ne
perdons rien, à moins que l'eau n'emporte tout ce qui se trouve à la surface, et,
quand le terrain est bien drainé, cela ne peut guère avoir lieu. Nous avons obtenu
les meilleurs résultats en charriant le fumier, l'épandant et le laissant à la surface,
puis l'enfouissant au printemps. Ce système donne une bien meilleure chance
d'avoir une bonne levée.

Par M. Wilson:

Q. Votre terrain est différemment situé que celui d'autres fermes. Il est si bien
drainé.

R. M. McMillan possède une ferme de première classe, et il est lui-même un
cultivateur de premier ordre: il y aurait tout profit à suivre son exemple. A ce
propos, je désire appeler l'attention sur la perte que fait un cultivateur en mélan-
geant le fumier et d'attendre qu'il soit complètement décomposé avant de le charrier.
Voici un essai que nous avons fait il y a deux ans: Nous prîmes deux tonnes de
fumier de cheval et deux tonnes de fumier de vache-8,000 livres en tout-que nous
mîmes sur un plancher en bois, et nous le laissàmes exposé à l'air. On le retourn'ait
une fois par mois, et le pesait chaque fois. Par ce traitement, son poids diminua
très rapidement: en deux mois les 8,000 lb. étaient réduites à 4,278 lb. en six mois à
3,053 lb. et en neuf mois à 2,600 lbs. Une analyse chimique fit voir que le fumier
restant était plus riche que le fumier frais, mais bien moins riche que l'on ne s'y
attendrait, à juger d'après la perte en poids. L'ammoniaque qui s'était échappée
avait emporté beaucoup d'azote, et il s'était perdu un peu de potasse par le lessivage.
Nous avons répété cet essai l'année dernière dans un hangar dont la toiture n'était
pas tout à fait imperméable à l'eau, mais suffisamment pour garder le fumier en
onne condition. D'après son apparence, ce fumier était très riche: mais le

traitement fit perdre les deux tiers environ de toute la substance du fumier et au
moins la moitié des constituants fertilisants, sans compter le travail en retournant et
en mélangeant le fumier.
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Par M. Clancy:

Q. Beaucoup de cultivateurs se servent do fumier long quand ils nourrissent le
bétail à même la meule de paille. ConseilerIez-vous de l'employer dans cette condi-
tion ? Cette méthode est plus commode que do le mettre en tas et de le laisser
décomposer.

R. Oui, je conseillerais de l'employer minme si la paille est longue. Avec un
pou plus de travail de la part du cultivateur, la paille longue peut être couverte et elle
contribue à améliorer le sol.

Par M. Calvert:

Q. Si le tas de fumier n'était pas dérangd de tout l'été, perdrait-il de sa substance ?
R. Oui, il en perdrait beaucoup.

Par M. McMillan:
Q. La fermentation n'aurait-elle pas lieu plus rapidement s'il était retourné ?
R. Je crois que oui, et cette fermentation plus active lui ferait perdre de son

poids plus vite que si on le laissait en repos,

Q. Je suis d'avis que les éléments fertilisants ne s'en iraient pas aussi rapi-
dement si le fumier était laissé en repos, Chaque fois qu'on le remue, la fermen-
tation est activée. OTR

R. Je crois, M. le président, que la question que nous avons considérée
aujourd'hui est une des plus importantes pour l'agriculture; il est de la plus haute
importance que les cultivateurs s'occupent sériousetnent à prendre soin de leur
fumier de ferme, et profitent des grands avantages qui résultent de l'enfouissement
du trèfle vert. Dans toutes les parties du Canada où le trèfle croît d'une manière
luxuriante, il n'y a pas de pratique plus avantageuse pour le cultivateur que celle-ci

Par M. Semple:
Q. Avez-vous essayé de cultiver la navotto et de l'enfouir?
R. iNon, la navette est une des plantes qui, onfouies, améliorent très considé-

rablement la texture du sol, mais nous ne l'avons guère essayée dans ce but. En
commun avec le trèfle et d'autres plantes, la navette convertit en formes solubles une
bonne partie des constituants fertilisants insolubles du sol; mais elle n'a pas l'avan-
tage que possède le trèfle de capter l'azote dans l'air, ce qui est la principale raison
pour laquelle nous recommandons cette dernière planto de préférence aux autres.

ENGRAIS INDUSTRILSg-SEL,

Par M. Sproule:
Q. Avez vous essayé des engrais industriels?
R. Nous avons essayé divers mélanges d'engrais Industriels, ainsi que les engrais

simples, mais nous n'avons pas ou les mAmes rósulttas qu'avec le fumier de ferme.
Quand nous avons employé un engrais complet qui contenait la proportion voulue
d'acide phosphorique, de potasse et d'azote, nous avons eu des résultats satisfaisants,
mais pas tout à fait aussi bons que par l'emploi du fmiert de ferme. Il est impor-
tant que le cultivateur se serve d'un engrais oomplot s'il veut obtenir de bons résul-
tats par le traitement. ,Lemploi d'un engrais simple donne 'souvent lieu à des
désappointements. L'application de phosphates qui, lorsqu'ils proviennent du phos-
phate minéral, ne contiennent que do l'acide phosphorIque, ne fourniront au sol que
cet élément de la nourriture des plantes, Le eultivateur peut appliquer de l'acide
phosphorique à un sol qui est déjà bien pourvu de cet élément et il n'en aura aucun
avantage. Il en sera de même s'il applique de la potasse à un sol qui en contient
déjà suffisamment. C'est en expérimentant sur une petite échelle, ce que tout culti-
vateur devrait faire, qu'il pourra le mieux voir ceo dont sa terre a besoin. Tant qu'il
n'aura pas reconnu ce qui manque au sol, il fora mieux d'employer un mélange con-
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tenant les trois éléments nécessaires aux plantes-l'azote, l'acide phosphorique et la
potasse. Si, toutefois, on adopte la méthode de faire capter l'azote de l'air par le
trèfle, la potasse et l'acide phosphorique sont tout ce qu'il y a besoin d'ajouter.

Par M. MtcGregor:

Q. Chez nous on se sert beaucoup de sel et de cendres; quel cas en faites-vous ?
R. Le sel n'est pas un engrais direct, mais il exerce une action favorable. Il

dégage et rend utilisable une grande quantité de potasse qui existe dans le sol sous
une forme non utilisable. La sel peut être avantageusement employé à raison de
200 à 300 livres à l'acre, et il a aussi le bon effet de rendre plus forte la paille de
quelques variétés de grains, de l'orge en particulier.

Par M. Wilson :
Q. Recommanderiez-vous d'employer le sel sur une grande échelle ?
R. Oui, pour la plupart des cultures. Je ne connais pas de plantes pour

lesquelles l'emploi du sel ne serait plus ou moins utile. Nous ne l'avons pas essayé
sur toutes les plantes; mai.s pour le blé, l'orge et l'avoine il a bien fait.

Par M. McGregor:
Q. Quel est le meilleur moment pour l'appliquer ?
IR. Le printemps.

Q. Au grain ?
R. Je le répandrais et je herserais immédiatement avant la semaille.

M. McMILLAN.-N'a-t-il pas la tendance à durcir la terre. J'ai trouvé qu'il
est très utile, même dans les terres légères sableuses; mais dans les terres fortes il
durcit le sol.

Par M. Sproule:

Q. Avez-vous jamais essayé si le sel est bon pour les prairies dans les saisons
sèches.

R. Nous ne l'avons pas essayé, mais je crois que l'application aurait un bon effet.
J'avais l'intention de parler ensuite d'une autre question importante pour les

cultivateurs-celle du choix des semences à laquelle il faut donner attention aussi bien
qu'à la parfaite préparation du sol; mais auparavant je désire faire mention d'une
graminée importante dont j'ai apporté des échantillons.

BlRoME INERME (Bromus inermis).

Voici un échantillon de la graminée fourragère connue sous le nom de brome
inerme, et, d'abord, je dirai quelques mots sur l'histoire de son introduction.

Lorsque les fermes expérimentales furent établies il y a dix ans, nous comman-
dâmes à un grainetier de Riga (Russie) plusieurs livres de graines de chacune des
graminées cultivées avec avantage dans l'Europe septentrionale, et spécialement au
nord de Riga, pour foin et pâturage. Le brome inerme fut une des variétés -regues,
et une partie en fut envoyée à chacune des fermes expérimentales. Il réussit bien à
Ottawa et remarquablement bien à Indian-Head, et au bout de deux ou trois ans les
résultats des essais démontrèrent-sa valeur pour la contrée du Nord-Ouest; alors nous
importâmes d'Allemagne une quantité considérable de graine i écoltée dans le nord;
de plus grands champs furent établis, et d'année en année le brome inerme a crû
dans l'estime des cultivateurs ; aujourd'hui il est l'objet d'une demande ti ès consi-
dérable et très générale. L'année dernière deux tonnes de graine ont été recueillies
à Indian-Hlead, une tonne à Brandon, à peu près deux tonnes en tout l'année précé-
dente, et il a été impossible de faire face à la demande. Les grainetiers en ont aussi
importé de grandes quantités, et ils la vendent rapidement.
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Par . McMillan:
Q. Cette graminée pouse-t-elle en une masse ?
R. Elle commence par touffes, et talle quelque :eu. Ce qu'il y a de remarquable

dans le brome, c'est sa précocité à pousser au printemps. Ces échantillons (les
passant au comité) ont été arrachés ce matin, et à la ferme nous n'avons pas en ce
moment d'autre graminée qui aient moitié de sa hauteur.

Par M. McMullen :
Q. Combien coûte-t-elle ?
R. La graine se vend aujourd'hui à raison de 15 à 18 centins la livre. Elle se

vendait 25c. il y a deux ans, et 20c. l'année passée.

Par le président:
Q. Quelle quantité de graine semez-vous à l'acre?
R. De 14 à 16 lb.

Q. Dans le Nord-Ouest on sème d'environ 15 à 17 lb.
R. M. Angus Mackay, régisseur de la ferme expérimentale d'Indian-Head, et M.

S. A. Bedford, de la ferme de Brandon, recommandent tous deux d'employer de 14 à
16 livres. Nous l'avons essayée en différentes quantités, depuis 8 jusqu'à 16 livres,
et nous avons eu les meilleurs résultats en employant 16 livres.

Par M. McGregor :
Q. Est-elle avantageuse pour le cultivateur qui peut aujourd'hui produire son

propre foin ?
R. Oui, et, de plus, cette graminée s'établit bientôt et pousse très rapidement.
A Indian-Head au mois de mai de l'année passée un champ avait été ensemencé

de brome inerme; lorsque j'y fus au mois de septembre, un troupeau de bêtes à
cornes y paissait et y trouvait une bonne pâture. Cette herbe convient bien aux
régions arides; le froid ne paraît pas la tuer.ni lui faire aucun tort. Elle a été
essayée aussi dans des terrains irrigués dans l'Alberta, avec d'excellents résultats.
Au mois de septembre deinier j'en ai vu un grand champ sur le ranche de M. Hall,
près de Calgary; l'herbe y était remarquablement vigoureuse.

Par M. Wilson:
Q. Fait-elle un bon foin ?
R. Un excellent foic.

Par M. McGregor:
Q. Est-il grossier ?
R. Pas très grossier. L'hiver dernier toutes les bêtes à cornes et tous les

chevaux de la ferme d'Indian-Hlead ont été nourris au foin de brome inerme et ont
bien prospéré.

Q. Sèmeriez-vous du brome avec du grain, de même que les autres graminées ?
R. Nous avons essayé-de le faire, mais les résultats ont été moins satisfaisants

qu'à Indian-lead. Là on sème le. brome seul sans récolte nourricière et on y pré-
conise cette manière de faire. Nous n'avons pas essayé ici de le semer seul; mais
nous en avons un acre ensemencé l'année passée avec du grain et qui'est maintenant
en très bon état.

Par M. 3fcMillan:
Q. Savez-vous si par un labour on a facilement raison d'une graminée à pousse

aussi vigoureuse ?
R. Nous avons essayé de l'enfouir à Brandon, ici et aussi à Indian-Head, et nous

n'avons pas eu de difficulté. Comme vous voyez, les racines n'ont rien qui ressemble
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au chiendent et elles n'émettent point de stolons; je crois que cette graminée est
d'une très grande valeur pour le Nord-Ouest. L'année dernière le ministère des
affaires indiennes reçut de nous 200 livres de graine pour la faire essayer dans
quelques-unes des agences indiennes. Cette année il nous est venu des rapports de
200 milles au nord des établissements actucls, et ils sont des plus favorables. Nous
avons généralement récolté de deux à trois tonnes de foin par acre à Indian-Head, là
où le foin indigène ne donnait ordinairement pas plus d'environ une demi-tonne.
Cette graminée donne du foin aux cultivateurs sur place, et en grande quantité.

Par M. Wilson :

Q. Est-elle bonne pour les chevaux ?
R. Oui.

Par M. Clancy:

Q. Epuise-t-elle le sol?
R. Pas particulièrement. Quand nous en avons semé à Indian-Head vers la fin

du mois de mai, nous avons eu l'année suivante une récolte de graine de 300 à 400
livres par acre; il y a donc profit pour les cultivateurs à la cultiver, au prix actuel
de la graine. Cette année-ci, les cultivateurs qui avaient de la graine à vendre l'ont
facilement vendue à 15 centins la livre.

Par M. Pettet :
Q. Serait-il possible d'obtenir de la graine ce printemps ?
R. Il est maintenant un peu tard; mais s'il en reste des échantillons, je serai

heureux de vous en envoyer un. On pourrait probablement s'en procurer chez les
principaux grainetiers qui en ont publié de nombreuses annonces. Nous avons
remarqué que quand on fauche cette graminée pour la graine cela épuise passable-
ment la plante, et l'année suivante la pousse est moins luxuriante que quand on la
fauche pour foin. Nous ne connaissons pas de graminées qui puissent comme
celle-ci résister aux mêmes conditions rigoureuses de climat, et donner au cultivateur
un moyen aussi facile de nourrir ses animaux et de leur faire passer l'hiver; lors-
qu'elle sera généralement plus cultivée, elle ne peut manquer d'exercer une influence
favorable sur l'exploitatiou laitière et sur l'élevage des bestiaux.

Par un Honorable député:
Q. Où cette graminée a-t-elle été trouvée.
R. Nous avons fait venir de Russie la première graine qui est arrivée au Canada

il y a dix ans. Avant cette époque, elle n'était pas connue ici comme graminée à
foin ou à pâturage, bien que dans le nord do l'Europe on la cultive depuis longtemps
pour ces fins.

Par M. Douglas:
Q. N'est-elle pas indigène au Nord-Ouest?
R. Je ne le pense pas. On y trouve deux ou trois autres espèces de brome qui

lui ressemblent, mais le brome inerme est indigène dans l'Europe septentrionale.

Par M. iMcMullen:
Q. Pour l'Ontario, par exemple, recommandez-vous cette graminée préférabl ement

au mil et au trèfle mélangés?'
R. Elle n'a pas été suffisamment essayée pour que nous puissions nous prononcer

définitivement sur ce point, mais je crois qu'avec le temps elle en viendra à remplacer
en partie le mil. Elle est beaucoup plus rustique et résiste au broutement.

Q. Etouffe-t-elle le trèfle ?
R. On trouve très peu de trèfle dans un champ après que ces vigoureuses

graminées se sont bien établies.
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GESSE.

Par M. Sproule :

Q. Il y a quelques années vous nous avez montré ici une espèce de gesse. Je
voudrais savoir si elle a réussi ?

R. Vous vouiez sans doute parler de la gesse Lathyrus sylvestris Wagneri. Elle
ne fait pas beaucoup de progrès, et cette année-ci nous avons trouvé un grand nombre
de plantep qui avaient été tuées par les intempéries de l'hiver. Ce n'est pas une
chose aussi merveilleuse que l'on s'y était attendu.

SALLE DE COMITÉ 46,
CHAMBRE DES CoKI&UNEs, MERCREDI, 12 mai 1891.

Le Comité spécial permanent de l'agriculture et de la colonisation s'est réuni ce
jur à 10.30 du matin, sous la présidence de M. Bain, président. M. W. Saunders,
directeur des fermes expérimentales de l'Etat, a été appelé et a parlé comme
suit:

MONSIEUR LE PRÉSIDENT ET MESSIEURS,-La dernière fois que j'ai eu. le privilège
de comparaître devant vous, j'ai traité assez longuement de l'importance qu'il y a à
entretenir la fertilité du sol, du soin à donner au fumier de fermes, et de la très
grande importance des plantes vertes, spécialement du trèfle pour l'enfouissement.

IMPORTANCE D'UN CHOIX SOIGNEUX DU GRAIN DE SEMENCE.

Ce matin je me propose, tout d'abord, de vous parler de la très grande impor-
tance qu'il y a à bien choisir le grain de semence. Quelque bien préparé que soit le
terrain, si le cultivateur y sème des grains qui laissent à désirer sous le rapport de
la fertilité et de la vigueur, il n'aura qu'une récolte très médiocre. Depuis quelques
années nous faisons à toutes les fermes expérimentales des expériences afin de nous
renseigner sur ce très important sujet. Dans ce but nous avons préparé ce que nous
appelons des parcelles d'essai uniformes, et choisi une pièce de terrain assez grande
pour recevoir toutes les variétés d'avoine, avec un sol de caractère uniforme. Cette
pièce est divisée en sections plus petites, généralement d'un dixième d'acre chacune.
Elles sont toutes ensemencées le même jour, de sorte que toutes les variétés ont la
même chance quant à la préparation du sol et à la pousse. Les graines envoyées à
toutes les fermes sont les mêmes sous le rapport de la fertilité et de la vigueur, afin
que les expériences puissent être uniformes. Les parcelles ayant toutes été
ensemencées le même jour, on suit leur développement, on note le jour où le grain
lève et celui où il épie, tout spécialement la date de la maturation, car it est très
important de savoir quelles sont les variétés les plus précoces, pour la raison que les
céréales qui mûrissent le plus touont tellement d'importance. Toutes ces conditions
étant égales, s'il y a des différences marquées dans le rendement, elles doivent tenir,
soit totalement ou partiellement, à des différences dans la fertilité et la vigueur de
l'échantillon. Nous savons que dans l'élevage des bestiaux il se développe dos sous-
variétés qui peuvent être perpétuées par un croisement et un sélectionnement intelli-
gents; il en est précisément de même du grain. Chaque graine a une individualité
à elle, et chaque variété offre, relativement-à la pousse ou au degré de vigueur et de
fertilité, quelques points de différence que, dans des conditions favorables, elle
manifestera.
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RÉSULTATS D'ESSAIS DE VARIÉTÉS D'AVOINE.

A la ferme centrale ici nous avons fait l'année passée, l'essai de 58 variétés
d'avoine. Le rendement le plus considérable a été de 85 boisseaux 10 livres par
acre, et le plus faible de 45 boisseaux 10 livres par acre, en sorte que nous avons. eu
une différence de 40 boisseaux par acre entre le plus fort rendement et le plus faible
-absolument dans les mêmes conditions, autant que nous avons pu voir. Les con-
ditions étaient certainement les mêmes quant à la température et aux façons données
au sol, mais celui-ci varie plus ou moins, même dans les endroits où il paraît être
uniforme. Il est juste de supposer que cette différence de 40 boisseaux est due en
très grande partie à une différence dans la vigueur et la vitalité inhérentes de la
variété spéciale de graine dont nous parlons.

Avoine Banner (Bannière).-L'avoine Banner est la variété qui a donné le plus
fort rendement. Voici un échantillon de la Banner, tel que nous en avons distribué
cette année. C'est une partie de la récolte à Indian-Head, où il y en avait 20 acres
qui ont donné une moyenne de plus de 97 boit-seaux par acre. La graine a été con-
servée pour distribution ; elle a été expédiée à la ferme d'ici et parfaitement nettoyée
avant d'être distribuée. Quatre-vingt-dix-sept boisseaux 21 livres ont été le rende-
ment exact par acre de ces 20 acres--soit un total de 1,953 boisseaux.

Cette variété d'avoine est cultivée à la ferme depuis un certain nombre d'années,
et dès le début elle a surpassé la plupart des autres variétés; les quatre ou cinq
dernières années elle a donné le rendement le plus élevé, en sorte qu'elle est devenue
tiès remarquable comme variété vigoureuse et excellente. Je me suis permis de
dire devant ce comité, l'année dernière ou il y a deux ans, que s'il était possible de
remplacer par la Banner toutes les autres variétés d'avoine qui pont cultivées en
Canada, je n'avais aucun doute qu'elle augmenterait le rendement moyen de cinq à
dix boisseaux par acre dans tout le pays, même avec les méthodes de culture
actuelles.

Avoine Ligowo.-Une autre variété d'avoine que nous avons trouvée très bonne
est celle qu'on appelle Ligowo et qui fut importée de France il y a six ou sept ans,
de chez les grainetiers bien connus Vilmorin, Andrieux et CÇ, de Paris. Cette
variété a donné un rendement de 71 boisseaux 16 livres par acre dans une petite
parcelle, mais dans un champ le rendement a été de 70 boisseaux 15 livres.

Avoine Abondance.-L'Abondance est une autre variété venant de la même
source et que nous cultivons aussi depuis quelques années. Elle ressemble beaucoup
à la Ligowvo, mais le grain a une nuance jaune prononcée, et elle est d'un caractère
différent. Elle est aussi de celles qui ont donné les plus forts rendements-72 bois-
seaux 12 livres par acre dans les parcelles, et dans un champ de 4¾ acres une
moyenne de 60 boisseaux par acre.

Moyennes des rendements dans tous les essais d'avoine.-Le rendement moyen des
58 variétés d'avoine essayées à toutes les fermes expérimentales a été de 64 boisseaux
28 livres par acre. C'est comme vous le voyez, un rendement général très élevé pour
les 58 variétés ; il dépasse de beaucoup celui qu'obtiennent en moyenne les cultiva-
teurs du Canada.

RENDEMENTS MOYENS DE L 'AVOINE PAR PROVINCES, D'APRÈS LE RECENSEMENT.

En 1890, lorsque fut fait le dernier recensement nous n'avions que 16 variétés
d'avoine à l'étude, et notre rendementmoyen, à la ferme expérimentale, cette année-
là, ne fut que 34 boisseaux par acre. Mais, d'après le recensement de 1890-92, la
moyenne de l'avoine dans tout le pays ne dépassait pas 20 boisseaux par acre, bien
que le rendement moyen dans l'Ontario fût considérablement au-dessus de ce chiffre:
d'après le recensement, il fut de 23 boisseaux cette année-là. D'après le recensement
la moyenne de Québec fut de 12 boisseaux, celle du Nouveau-Brunswick 19 boisseaux
et celle de la Nouvelle-Ecosse 16 boisseaux 19 livres. Le rendement de l'île du
.Prince-Edourd est à 19 boisseaux, celui du Manitoba à 32 boisseaux 26 livres, celui
des territoires du Nord-Ouest à 26 boisseaux 4 livres, et celui de la Colombie-
Britannique à 39 boisseaux. Ces chiffres sont tous faibles, et il semblerait que



Agriculture et colonisation.

l'année 1890-91 ait été exceptionnellement médiocre pour l'avoine. Malheureuse-
ment, le recensement du Canada n'a lieu qu'une fois tous les dix ans, et si l'année
pendant laquelle il est fait est mauvaise, les chiffres recueillis donnent une fausse
idée pour toute la décade. Le statisticien ne peut faire autrement que de donner un
seul résultat tous les dix ans, en prenant le pays dans son ensemble.

AUGMENTATION SENSIBLE DANS'LE RENDEMENT DE L'AVOINE.

Pour faire voir les progrès dans la culture de l'avoine, il nous faut prendre les
chiffres surtout dans l'Ontario, parce que c'est la seule province qui publie une sta-
tisque annuelle des récoltes. En 1891 il y avait en avoine 2,053,105 acres qui ont
rapporté un peu plus de quarante-sept millions de boisseaux d'avoine. En 1896, il
y eut augmentation d'environ 400,000 acres, et au lieu de quarante-sept millions, la
production fut de quatre-ving-deux millions de boisseaux. Ceci indique, non seule-
ment une augmentation dans la superficie, mais aussi l'effet de méthodes améliorées
sur le sol, et d'autres progrès résultant de l'emploi de nouvelles variétés de semences,
lequel, je vous l'ai exposé, est une affaire de grande importance. Mais, en compa-
rant ces rendements avec ceux que nous avons eus aux fermes expérimentales, vous
verrez qu'il y a place pour grande amélioration avant que les cultivateurs recueillent
tout ce que leurs terres peuvent produire.

ÉSSAIS DE VARIÉTÉS D'ORGE.

Nous allons maintenant parler de l'or'ge. L'année dernière nous essayé 17
variétés d'orge à deux rangs et 15 variétés à six rangs.

Le rendement le plus élevé de l'orge à deux rangs a été de 51 bois-
seaux 2 livres, et le plus faible de 34 boisseaux 8 livres-soit, entre les deux
rendements extrêmes, une différence moins grande quis pour l'avoine, mais néan-
moins une différence de plus de 15 boisseaux. Le rendement le plus élevé de l'orge
six rangs a été d'un peu plus de 69 boisseaux et le plus faible de 41-différence de
28 boisseaux. Sur ces 33 variétés, 17 étaient de nouvelles orges hybrides dont la
plupart paraissent méritantes. Entre les variété à deux rangs l'orge Bolton est en
tête de la liste, et entre les variétés à six rangs la Royale est la seconde. La moy-
enne de toutes les variétés essayées à toutes les fermes a été de 39 boisseaux 2 livres
d'orge à deux rangs, et de 42 boisseaux 22 livres d'orge à six rangs. Tandis que
l'orge d'Odessa qui est une très bonne variété, est celle qui produit le plus sur notre
ferme ici, l'orge Mensury est à la tête pour la fécondité dans tout le Canada.

ESSAIS DE VARIÉTÉS DE BLÉ.

Nous avons essayé 39 variétés de blé de printemps dans ces parcelles d'essai uni-
formes dont je vous ai parlé. Le plus fort rendement à Ottawa a été de 24 boisseaux 20
livres et -le plus faible de 13 boisseaux 20 livres, dans des conditions qui paraissent
être précisément les mêmes quant au traitement. Si nous prenons la moyenne, le blé
Preston, un des nouveaux blés métis, est de plusieurs boisseaux au premier rang de
tout le pays. Le rendement moyen de ce blé a été de 35 boisseaux 37 livres, tandis
qu'à côté !e Fife rouge n'a produit que 30 boisseaux. Le Preston est un croissement
entre le Fife rouge et le Ladoga et il n'a pas seulement donné le rendement le plus
considérable dans tout le Canada, mais il mûrit trois ou quatre jours plus tôt que le
Fife. Cette année la moyenne en a été d'environ six jours, mais l'année dernière
elle n'avait été que d'environ quatre jours.

Par M. MMcillan;

Q. Quel a été le rendement à la ferme d'ici ? Pour tout le Canada la moyenne
est de 35 boisseaux.
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R. A la ferme d'ici il tient le second rang avec un rendement de 24 boisseaux.
La variété qui le surpasse est un blé de Hongrie qui a été envoyé à la ferme par un
grand producteur de blé en Hongrie; ce blé a donné 20 livres de plus. Le Preston
a donné 24 boisseaux, et l'autre 24 boisseaux 20 livres.

Par ML. Semiple:

Q Le Preston est-il barbu ou sans barbes?
R. Il est barbu.
Nous avons une autre variété connue sous le nom de Stanley et qui a exactement

la même parenté. Ce blé a d'abord été barbu; mais l'année suivante il y avait des
variations sans barbes, et nous les avons séparées de la variété barbue. Nous avons
donné le nom de Stanley à la variété sans barbes, et celui de Preston à la variété
barbue.

Par M. Rogers:
Q. Quelles sont ses qualités pour la meunerie?
R. Nous n'en avons pas fait l'épreuve; mais à en juger par son apparence et sa

couleur lustrée, il semble avoir toutes les proprétés nécessaires à un blé de première
qualité pour la meunerie.

Par -M. Aéc3Millan:

Q. Les variétés seront-elles permanentes, ou continueront-elles à varier ?-R.
Elles varient très peu. Il arrive de temps en temps qu'une plante varie; mais il
faut des années de culture pour éliminer cette tendance.

Ce blé métis Stanley a donné une moyenne de 31 boisseaux 50 livres dans tout
le Canada, contre 35 boisseaux 37 livres pour le Preston, ce qui montre que le
produit barbu de ce croissement est un peu plus vigoureux que celui qui n'a pas
de bar bes. J'ai pensé intéresser le comité en lui expliquant comment ces variétés
ont été produites, et, pour rendre ces explications plus claires, j'ai apporté quelques
dessins de fleurs de blé et d'avoine. Ce dessin-ci (il présente les dessins au président)
est la fleur du blé, et l'autre la fleur de l'avoine. Les organes intérieurs de la fleur
se ressemblent tellement qu'on peut à peine les distinguer les uns des autres. Ils ont
été dessinés d'après nature, sur une échelle agrandie. Lorsqu'on veut opérer un
croisement, on prend un épi aussitôt qu'il a poussé et l'on ouvre une des sections
d'un épillet en emlevant la balle extérieure et retroussant la balle intérieure, mettant
ainsi la fleur à nu. On examine soigneusement celle-ci pour voir si les anthères qui
contiennent le pollen fécondant ne se sont pas encore ouvertes. Si tel est le cas, on
les arrache, comme indiqué sur l'autre dessin, et laisse les pistils; ensuite on y
applique le pollen de l'autre variété à laquelle on désire faire jouer le rôle de mâle,
pris à des anthères en parfaite condition de maturité. Pour cela on touche
avec les anthères contenant le pollen, les pistils de l'autre variété; le pollen s'at-
tache aux pistils qui sont très poilus. On ferme ensuite la chambre florale en retour-
nant la balle afin qu'aucun insecte n'y puisse pénétrer; puis, après avoir préparé
un nombre suffisant de fleurs, on enveloppe avec soin l'épi dans un morceau de papier
de soie qu'on lie au-dessus et au-dessous, afin qu'il ne puisse y pénétrer aucun autre
pollen, et on les laisse en cet état jusqu'à ce que le grain soit mûr.

En opérant sur un épi, on trouve généralement de cinq à dix fleurs à point pour
l'opération. A l'époque de la moisson, si l'on trouve des amandes à l'épi, on peut
être certain qu'elles sont le résultat du croisement que l'on a essayé de faire. Les
croisements ne s'opèrent pas aisément. A la ferme centrale ici, même dans les opéra-
tions les plus soigneuses, et en employant les mains les plus exercées, nous n'avons
jamais eu plus de 10 pour 100 de succès.

Quant au blé Preston, j'ai oublié de dire que quelques échantillons en ont été
envoyés à la station agronomique de Minnenpolis (E-U.), à la demande de son
directeur, le professeur Hayes, pour y être essuyés. Dans une lettre récente, M.
Hayes m'apprend que le Preston l'a emporté de plusieurs boisseaux sur toutes les
autres variétés de blé cultivées à cette station. Cela prouve que la fertilité do ce blé
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métis particulier n'est pas limitée au territoire canadien, mais lu'elle se manifeste
aussi à l'étranger.

Par M. McGregor:
Q. Les cultivateurs peuvent-ils s'en procurer ?
R. Pas en grandes quantités. La plus grande partie de ce que nous en avons

cette année a été produit aux fermes expérimentales succursales. Nous avons utilisé
tout notre surplus de semence. L'année dernière nous en avons distribué parmi les
cultivateurs par paquets d'une livre, cette année-ci en paquets de trois livres, de
sorte qu'avant peu il y en aura, car ces espèces-se multiplient très vite.

Pois.-A la ferme centrale nous avons beaucoup travaillé au métissage des pois.
L'année passée nous avons fait l'es.ai de soixante-quatorze variétés, dont cinquante-
six sont métisses. J'ai ici quelques échantillons qui intéresseront peut-être le comité.
Voici un croisement entre le Mummy et le Multiplier; en voici un autre entre le
Mumnmy et le Gros à oil noir. Ce dernier est un peu plus gros que le K'ummy. Le
Pictou, croisement du Mumrny avec le Gros à oil noir, a donné un rendement de 46
boisseaux 20 livres; tandis que le' Victoria, autre métis provenant du même croise-
ment, a produit 44 boisseaux 40 livres. Agnès, croisement du Gros blanc avec le
Pride, a donné 44 boisseaux 20 livres; et une autre variété appelée Mackay, croise-
ment du Mummy avec le Gros à oil noir, a donné 44 boisseaux. Je vous cite ceux-
ci comme exemples.

La raison pour laquelle nous avons dans ces derniers temps donné davantage d'at-
tention au pois, c'est leur importance croissante. Dans l'Ontario seul, en 1896, les pois
occupaient 829,601 acres, ve qui est beaucoup plus que la superficie consacrée dans
cette province au blé de printemps et à l'orge réunis. et nous avons besoin, si nous
pouvon0 nous les procurer, (les variété. plus prolifiques. En continuant ce genre de
travaux, nous espérons produire des variétés nouvelles convenant mieux au climat
et aux sols de ce pays.

Par M. Pettet:
Q. Vos pois sont-ils affectés par aucune malaidie fongueuse ?
R. Non, pas du tout. Cette maladie paraît sévir dans le comté du Prince-

Edward où elle s'attaque spécialement aux pois quand on les sème plusieurs fois de
suite à courts intervalles dans le même terrain.

Q. Quel a été le résultat de vos investigations au sujet de cette maladie ?
B. Le Dr Fletcher l'a étudiée il y a huit ou neuf ans; et il visita le district

et envoya des échantillons à quelques experts américains. Le professeur Farlow,
de Cambridge, qui est regardé comme l'un des savants les mieux renseignés du con-
tinent sur ces maladies, déclara que ce n'était point un champignon, mais probable-
ment une obscure maladie bactérienne dont il ne put découvrir la nature exacte. M.
Craig et M. Shutt, de la ferme centrale, ont eux aussi visité le district et étudié la
question; mais ils n'ont pu en arriver àdes conclusions très précises. Il est possible
que par l'emploi d'engrais tels que la potasse on parvienne à donner plus de vigueur
aux plantes, qui pourront ainsi mieux résister aux attaques de cette maladie.

.maïs.-Je passe maintenant aux essais de maïs de l'année dernière; 24 variétés
ont été cultivées pour ensilage, à la ferme centrale et aux autres fermes. Comme
d'habitude les variétés élevées de maïs ont produit le poids le plus élevé de fourrage,
mais elles n'étaient pas suffisamment mûres pour faire un bon ensilage. Parmi les
variétés les meilleures et les plus précoces étaient le Champion White Pearl, qui a
donné un rendement de 19 tonnes 338 livres par acre; le White Cap Yellow Dent,
15 tonnes 1210 livres, l'Angel of Midnight, 15 tonnes 328 livres, le Longfellow, 14
tonnes 615 livres, Les trois derniers, vous le voyez, ont produit une moyenne
d'environ 15 tonnes par acre. Toutes ces variétés mûrissent suffisamment pour
faire un excellent ensilage à Ottawa. Dans l'ouest de l'Ontario quelques-unes des
autres variétés produisent une récolte suffisante pour faire un bon ensilage; mais
dans l'Est du Canada, de même que dans les parties du Manitoba et des Territoires
où l'on cultive du mais, ainsi que dans la Colombie-Britannique, il est très avantageux
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de semer les variétés précoces, et aucunes des variétés élevées Dent ne donneront un
produit avantageux nonobstant leur poids plus élevé, parce que le fourrage n'est
pas aussi bon.

Par M. Rogers:

Q. Quelle est la variété que vous avez mentionnée la première ?
R. La Champion White Pearl. Ces dernières années, les grainetiers ont intro-

duit de nouvelles variétés Dent qui sont beaucoup plus précoces que celles que nous
avons cultivées jumqu'ici, et pas à pousse tout à fait aussi vigoureuses que les variétés
du midi, que nous avions l'habitude d'e cultiver.

Q. Dans notre contrée on trouve le Hickory King très bon.
R. Oui, nous l'avons essayé il y a quelques années, mais nous ne l'avons pas

trouvé aussi avantageux que quelques-unes des autres variétés dont j'ai parlé. A la
ferme centrale nous faisons chaque année quelque 350 tonnes d'ensilage, et nous
avons trouvé qu'en somme c'est un fourrage très précieux et un ingrédient des plus
économiques dans la ration des vaches et des boufè.

Par M. McGregor:
Q. Combien de livres d'ensilage donnez-vous à une vache ou à un boeuf ?
R. Nous ne les nourrissons pas d'ensilage reul. nous donnons 50 livresderacines,

5 livres de foin haché et 5 livres de paille hachée. Cela constitue la partie à gros
volume de la ration d'un bouf, à peu près 60 livres par jour, plus ou moins, à part
le grain que nous lui donnons.

Q. Combien de livres de grain donnez-vous par jour?
R. Si vous voulez bien le permettre, je parlerai de ceci tout à l'heure, car j'ai à

vous rendre compte de quelques expériences à ce sujet.

PLANTES-RACINES,-NAVETS.

Relativement aux navets, nous avons trouvé dans leur rendement une différence
très marquée en faveur des semailles hâtives; mais les navets hâtifs, quoique appa-
remment, d'aus.i bonne gazde,pa-aissent être plus ligneux et un peu plus amers,
une fois cuits, que ceux qui sont semés plus tard; cependant, nous n'avons pu
déterminer si cela diminue leur valeur pour l'alimentation du bétail. A la ferme
centrale, nous avons essayé 14 variétés de navets. Nous avons fait trois semailles
de chacune: une le 8 mai, une autre le 22 mai, et la troisième le 13juin. Les
quatorze variétés ont donné en moyenne 35 tonnes 572 livres par acre; la récolte
du 22 mai a produit 24 tonnes 338 livres, et celle du 13 juin 20 tonnes 294 livres-
soit 35 tonnes, 24 tonnes et 20 tonnes, comme résultat de la moyenne des 14 variétés
à ces différentes périodes de senaille, ce qui montre qu'on a un grand avantage à
semer tôt. Beaucoup de cultivateurs ont pris l'habitude d'attendre au mois de juin
pour semer, afin d'éviter la mouche qui est très nuisible dans quelques districts.
Pour cela chaque cultivateur doit se guider d'après les résultats de son expérience
personnelle; mais ces essais démontrent l'importance qu'il y a à essayer plus géné
ralement de semer tôt.

BETTERAVES FOURRAGÈRES.

Nous avons essayé dix-sept variétés de betteraves fourragères dont nous avons
semé deux fois, les 8 et 22 muai. Il n'y a plus de doute maintenant dans l'esprit de
la plupart des cultivateurs que plus on sème les betteraves fourragères et les carottes
tôt, plus la récolte est bonne. Le résultat de ces essais a été que la première
semaille a donné une moyenne de 35 tonnes 759 livres, et la seconde 27 tonnes 1,999
livres, en prenant les résultats des dix-sept variétés; quelques-unes ont donné des
rendements beaucoup plus considérables que d'autres.
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Par M. Bostock:
Q. Est-ce dans tout le Canada?
R. Non; à la ferme centrale seulement. Dans le Bulletin nQ 26, publié au mois

de janvier, les résultats sont donnés pour tout le Canada, avec toutes ces variétés.

Q. Semez-vous à plat ?
R. Nous faisons des rayons et, avant de semer, nous passons sur les rayons un

lourd rouleau qui les aplanit de moitié environ, puis nous semons au centre du
rayon.

CAROTTES.

En fait de carottes, nous avons essayé vingt variétés. La première semaille, le
8 mai, a donné un rendement moyen de 26 tonnes 458 livres, et la seconde, le 22
mai, une moyenne de 21 tonnes 1,054 livres: soit 21 tonnes J contre 26, ce qui fait
voir que la semaille bâtive de ces plantes-racines est d'une importance considérable
quant à la récolte que le cultivateur peut attendre.

BETTERAVES A SUCRE.

Nous avons fait des essais de betteraves à sucre dont nous avons semé trois
variétés qui ont produit en moyenne 10 tonnes J seulement par acre. Nous n'avons
pas trouvé grand avantage à semer des betteraves à sucre pour l'alimentation du
bétail. Les betteraves fourragères et les carottes des champs leur sont supérieures
sous le rapport du poids de la récolte, bien que, par le sucre dont elle contient
davantage, la betterave à sucre soit un peu plus nutritive.

Par M. -Rogers:
Q. Quelle est la betterave fourragère la plus productive ?
R. La betterave longue rouge Mammouth est l'une des plus productives.

Par M. McMillan:
Q. Ne trouvez vous pas que semer à plat est une bonne méthode ?
R. Oui, dans le Manitoba et le Nord-Ouest, mais ce n'est pas aussi utile ici.
M. McMILLAt.-Nous l'avons essayé et l'avons trouvé avantageux.
M. McGREGoR.-Nous avons trouvé que les rayons étaient séchés par le soleil.
M. SAUNDERS (à M. MICI[LLAN).-AveZ-vOus en plus de 40 tonnes à l'acre ?
M. MOMILLN.-A peu près cela.
M. SAUNDER.-A. la ferme centrale, nous avons obtenu cette quantité dans des

parcelles de quelques variétés.

Par M. McGtregor:
Q. AplatiEsez-vous les rayons avant de semer ou après?
R. Avant de semer, et cela fait un bon lit pour la semence.

POMMES DE TERRE.

En pommes de terre nous avons essayé 96 variétés, et le rendement des meil-
leures s'est élevé jusqu'à 455 boisseaux, tandis que celui des plus pauvres n'a pas
dépassé 160 boisseaux à l'acre. Parmi celles qui ont le plus rapporté se trouvaient
Late Puritan, folborn Abondance, Standard, Carman n0 1, Clay Rose, Everett et
Empire State. Ces variétés sont au nombre de celles qui se trouvent presque on
tête de la liste, et plusieurs d'entre elles sont très généralement cultivées. Quel-
ques-unes des plus anciennes ne rapportent pas autant qu'autrefois. Les variétés
nouvelles semblent avoir plus de vigueur et elles produisent davantage; nul doute
qu'elles ne remplaceront graduellement les plus anciennes.
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LIN.

L'année passée nous avons aussi fait des essais de lin dans le but de déterminer
quelle est l'époque la plus favorable àla semaille, et quelle quantité de graine il faut
semer à l'acre pour obtenir soit un bon rendement de graine soit une bonne récolte
pour filasse.

Nous avions préparé le même programme d'essais à toutes les fermes. Il a été
fait quatre semailles successives à ure semaine d'intervalle. Dans deux nous
avons semé 40 livres à l'acre, et 80 livres dans les autres; nous avons envoyé à une
filature de lin dans l'Est des échantillons de tiges pour qu'on y fît l'essai de la fibre
pour filasse, et en déterminât la valeur suivant que le lin a été culti é dans diffé-
rentes parties da Canada. Le rendement de graine par acre sera publié dans le
prochain rapport annuel. Le plus grand poids de tige a été obtenu, dans presque
chaque cas, dans les parcelles ensemencées de 80 livres de graine, tandis que celles
ensemencées de 40 livres à l'acre ont donné le plus fort rendement en graine. Quant
aux semailles, celle du 14 mai, à Ottawa, a donné les meilleurs résultats, ce qui fait
voir que la mi-mai est l'époque la plus favorable pour semer le lin dans l'Ontario.

Par M. McMillan:
Q. Le lin n'épuite-t-il pas le sol ?
R. Le lin l'épuise davantage que d'autres plantes, mais je crois que la différence

n'est pas aussi grande qu'on le croit généralement. Dans un bulletin publié l'année
dernière sur la culture du lin, j'ai donné des détails relativement à ce que cette plante
puise dans le sol, et, quoiqu'ils indiquent que le lin épuise le sol davantage que le
blé, l'orge ou l'avoine, il ne l'épuise pas au point de décourager le cultivateur de
cultiver cette plante.

Q. Il ne revient rien au sol de cette plante, excepté quand on nourrit le bétail
avec du tourteau de lin ?

R. Au Manitoba et dans le Nord-Ouest où le sol paraît avoir une fertilité extra-
ordinaire, les cultivateurs peuvent se permettre une légère extravagance sous ce
rapl)ort. LÙ on cultive beaucoup de lin, et la superficie consacrée au lin va toujours
en augmentant.

DISTRIBUTION DE GRAIN DE SEMENCE.

Dans la distribution do grain de semence des formes expérimentales nous avons
eu pour objet dès le commencement de mettre entre les mains des cultivateurs des
échantillons bons et purs der meilleures variétés de grain afin qu'ils eussent pour
commencer de bonnes et pures semences, desquelles ils pourraient bientôt obtenir
assez pour leurs semailles et dont ils pourraient ensuite faire profiter leurs voisins.
Voici un sac-échantillon d'avoine Banner que j'ai apporté pour le soumettre à
l'examen du comité: c'est une les variétés dont il a été fait une distribution considé-
rable l'année passée. Pour éviter le gaspillage nous avons distribué les échantillons
avec précaution, n'en envoyant qu'un seul à chaque cultivateur qui en avait demandé.
Nombre de cultivateurs les apprécient hautement, et déjà, dans quelques districts, les
variétés utiles et fécondes que nous envoyons depuis plusieurs années sont mainte-
nant les principales variétés cultivées. Cette année-ci, depuis le 4 janvier, nous
avons expédié 35,945 échantillons dont le poids collectif est d'environ cinquante-trois
tonnes, et qui ont été distribués comme suit:

Provinces. Nombre
d'échantillons.

O ntario ...... .................. ... .... ........ ..... ........ ..... 9,416

Québec ........................... . ... ........ 13,204
Nouveau-Brunswick .............. 2,892
Nouvelle-Ecosse . ....... ... ............ ...... ................ ...... 4.754
Ile du Prince-Edouard ................ ..................... 2,008
M anitoba..................... ....................... ................ . 1,502
Territoires du Nord-Ouest................. ........................ 874
Colombie-Britannique........ ............ ........................... 485

Total .............. . .... ......... 35,945
56
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Nous en avons envoyé moins au Manitoba, au Nord-Ouest et à la Colombie-
Britannique, pour la raison que, do leur côté, les fermes succursales de ces provinces
en ont fait une distribution active, loi nous pensons terminer la distribution à la
fin de cette semaine-ci; alors tous ceux qui en ont demandé à temps seront pourvus,
ainsi que ceux dont les noms sont snr los listes que des membres du parlement nous
ont envoyées. Nous avons fait tout notre possible pour que le grain de semence
arrive aux cultivateurs à temps pour Otro semé et en bonne condition.

Relativement à.l'utilité do cetto distribution de semence, nous avons reçu des
lettres de plusieurs cultivateurs, JElle leur a été d'un grand avantage, car elle leur
a fourni de bonnes variétés de semences pour eux-mêmes, et quelques-uns, qui en
ont reçu des échantillons il y a quatro ou cinq ans, ont eu des quantités considérables
de semence qu'ils ont pu vendre à leurs voisins. S'il est convenablement soigné, un
de ces sacs-échantillons d'avoine peut pioduire trois ou quatre boisseaux. C'en est
assez pour deux acres de terrain, (lo sorte qu'à la fin de la seconde année le cultiva-
teur a suffisamment de semence pour une grande étendue et peut en céder à quelques-
uns de ses voisins moins soigneux, Cotto distribution de grain a été plus ou moins
critiquée dans quelques-uns dles journiux agricoles, qui l'ont assimile à celle qui se
pratique aux Etats-Unis où un systôme extravagant et ruineux a été. en vogue. Ces
critiques sont faites par des personnes qui ne paraissent pas comprendre la nature
de nos travaux. Aux Etats-Unis le Congrès a depuis plusieurs années voté annuelle-
ment $100,000 pour distribution de grain de semence, et près de $20,000 en plus
pour les frais de la préparation do plusieurs millions de paquets de graines de légumes
mes et de fleurs; mais il a été envoyé très peu de grain. Les membres du Congrès
ont le privilège d'envoyer ces graines à leurs commettants, et elles sont presque toutes
distribuées do cette flçon. Au Caniîda la distribution est bornée aux variétés de
grains utiles, et le cultivateur peut on avoir directement s'il en fait la deman:e par
écrit, sans avoir recours au député dl son district et quels que soient ses opinions
politiques. Une très grande partie des echantillons envoyés par les fermes expéri-
mentales l'ont été à la demande personnello de cultivateurs qui ont profité avec
plaisir de l'occasion pour remplacer par des variétés plus nouvelles et plus fécondes
les variétés médioeres qu'ils cultivaient auparavant. A cause de ces critiques, j'ai
cru devoir expliquer la différence qu'il y a entre notre système et celui qui a cours
aux Etats-Unis. Tous les frais do distribution <le ces échantillons en rapport avec
toutes les fermes expérimentales du Cniiadti, y compris la corresponlance qui s'y
rattachent et la comptation des rapports reçus ensuite sur le grain envoyé, ne
dépassent pas $4,000 par année. C'est, je crois, de l'argent très bien employé, car
ce grain de semence remplace graduollement, dans tout le Canada, plusieurs des
variétés plus anciennes et plus ou moins dégénérées, par des variétés excellentes de
la meilleure qualité. Je puis dire que l'augmentation d'une récolte d'avoine par
tout le pays, ajoute plus d'un million <do dolturs aux recettes de nos cultivateurs
canadiens. Je suis certain que les cultivateurs qui reçoivent ces échantillons sont
d'opinion que l'Etat fait bon usage de la faible isomme d'a-gent qu'il leur affecte de
cette façon, et il y a tout lieu do croire qu'avant bien des années cette distribution
de grain de semence aura beaucoup contribué à améliorer la qualité et le rendement
des céréales dans tout le pays.

ÉPREUVE DE LA VITALTÉ DES GRAINS DE SEMENCE.

L'année dernière un très grand nombre d'échantillons de grain ont été envoyés à
la ferme centrale pour être essayés, Coux dos cultivateurs qui font leur moisson par
un mauvais temps où ils la rentrent quolquefois humide et sujette à la moisissure,
ou ceux dont la récolte a été légèrement atteinte par la gelée, désirent tous vivement
savoir si leur grain de semence est bon, Ils nous en envoient des échantillons pour
que nous les soumettions à l'épreuve quant à leur vitalité. En 1896 nous avons sou-
mis 1,793 échantillons à l'épreuve, et 2,178 on 1897-ce qui montre que l'intérêt dans
ce travail se soutient bien. Ces échantillons ont tous été soumis à l'épreuve et rap-
port a été fait sur chacun à ceux qui nous les avaient envoyés.
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Par M. McGregor:
Q. Les cultivateurs ne pourraient-ils pas faire eux-mêmes ces épreuves.
R. Ils le peuvent, mais ils ne peuvent pas en arriver aux mêmes résultats précis,

et ce n'est pas toujours commode, tandis qu'ils peuvent par la poste envoyer la
graine à la fe-me expérimentale, et obtenir promptement et sans frais le renseigne-
ment voulu. Nous essayons les échantillons en double, et quelquefois, dans les cas
douteux, nous répétons lépreuve une seconde fois avant de faire rapport.

Par M. Semple :
Q. Avez-vous eu à faire l'épreuve d'avoine très légère ?
R. Oui, nous avons eu quelquefois des échantillons d'avoine tiès légère dont la

vitalité était extrêmement faible, surtout des échantillons d'avoine gelée. Il y a.
quelques jours je recevais une lettre d'un cultivateur qui me remerciait des résultats
d'une épreuve de plusieurs échantillons qu'il nous avait envoyés. Il me disait que,
s'il avait envoyé des échantillons de la semence l'année passée, cela lui aurait sauvé
la moitié de sa récolte, car il avait employé de la semence qui manquait de vitalité.

ARBRES FRUITIERS POUR LE NORD-OUEST.

Je veux maintenant parler des efforts que nous faisons pour produire des variétés
rustiques d'arbres fruitiers pour le Nord-Ouest. Vous savez probablement, la plu-
part d'entre vous, qu'aucun des pommiers, poiriers ou pruniers qui sont cultivés dans
l'Est ne peut être cultivé ni produire de fruits dans le Manitoba ou le Nord-Ouest,
et c'est à cette difficulté que nous travaillons à remédier.

M. DoUGLA.-Vous avez une rude tâche devant vous.
M. SAUNDERS.- Nous y travaillons, et nous espérons réussir tôt ou tard.
Nous avons sur les fermes expérimentales un pommier sauvage (crab) venant

du nord de l'Europe, la Sibérie, et qui est connu sous le nom de Pyrus baccata, ou
Pyrus à baies; il a été essayé à Indian-Head et à Brandon pendant plusieurs années.
et n'y a nullemeut souffert des hivers. L'année dernière quelques-uns de ces pom-
miers ont donné quelques fruits à Brandon ainsi qu'à Indiarn-Head, et nous espérons
avoir cette année-ci une récolte plus considérable. Dans sa présente condition, le fruit
est à peu près de la grosseur d'une cerise, mais il a la forme d'une pomme par-faite.
Nous faisons des expériences en croisant cette petite pomme sauvage avec les pommes
plus grosses de l'Ontario, telles que Duchess, Yellow Transparent, Fameuse et beau-
coup d'autr es variétés, et nous avons aujourd'hui de jeunes pommiers de deux ans
dont nous attendons des fruits dans deux ou trois ans. Nous avons fait l'année
dernière un plus grand nombre de croisements; cette année-ci le travail va se faire
sur une échelle plus grande encore, et nous espérons avoir dans quelques années
plusieurs milliers de semis dont chacun sera une variété distincte. Dans le nombre
nous en trouverons certainement quelques-unes de bonne grosseur et de bonne
qualité pouvant supporter le climat et les conditions du Nord-Ouest. J'ai apporté
avec moi des dessins qui font voir comment on opère sur la fleur afin d'effectuer la
fécondation croisée. (Ici, M. Saunders, à l'aide de dessins et de photographies, a
expliqué au comité les opérations, ainsi que la manière dont le- pommier fleurit et
fructifie.) Ces pommiers sont très fertiles. Un petit pommier produit un ou deux
boisseaux de ces très retites pommes, et, bien qu'elles soient si petites, des milliers
de cultivateurs du Nord-Ouest seraient heureux de les avoir telles quelles, car elles
font une excellente gelée, de meilleure qualité que celle que l'on peut faire avec les
fruits sauvages que l'on y.recueille aujourd'hui dans ce but. Ce pommier est aussi
très ornemental et pousse du pied comme un gros arbuste, il est évidemment fait
pour résister aux vents et aux intempéries de la région du Nord-Ouest.

Par M. MccGregor:
Q. Ne vaudrait-il pas mieux lui donner un peu d'abri en plantant des arbres sur

l'un des côtés?-R. Oui, sans doute. Aux fermes succursales, dans le Nord-Ouest,
nous avons des carrés entourés de baies de peupliers et de saules, et dans ces enclos
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nous réussissons bien mieux à cultiver les arbroâ; mais nous espérons que les variétés
que nous essayons de produire seront assez rustiques pour croître et fructifier sans
cet abri protecteur. Nous préparons cette annd, à Indian-Head et à Brandon, des
parcelles pour recevoir ces pommiers quand Ils seront prêts.

Par M. Pettet :
Q. Quel nom leur donnez-vous ?
R. Ce pommier sauvage est connu sous le nom de Pyrus baccata. Il pousse

très loin vers le nord de l'Europe et de l'Asio, Il y a quelques semaines j'ai eu la
visite d'un Russe, M. Krukoff, qui a chargo do l'agriculture dans le district de
l'Amoor, en Russie. Il m'a dit que le Pyru8 baccata est très commun dans une
grande partie de son district et qu'il supporte parfaitement le climat. Ceci montre
que ce pommier résiste à des conditions climatologiques très rigoureuses, et qu'il
réussira très probablement dans toute notre région du Nord-Ouest.

Par M. Wilson:
Q. Quelle est la grosseur de la pommo 14-bas?
R. A peu près la même qu'ici.
Nous avons aussi une autre variété venue du nord de l'Europe, connue sous le

nom de Pyrusprunifolia, et qui a passé deux hivers à Indian-Head et à Brandon sans
en souffrir; le fruit en est presque aussi gros que la pomme Montreal Beauty. Je
dois dire que M. Krukoff avait été envoyé foi par le département de l'agriculture de
Saint-Pétersbourg pour étudier notre systèmu do flornes expérimentales; il a visité
nos cinq fermés, et il a fait au gouvernement ruso un rapport sur la valeur de ces
institutions pour le pays. Il m'a appris que déjà le gouvernement de Russie avait
établi, dans le district de l'Amoor, deux formes expéri mentales sur un plan semblable
au nôtre-ce qui prouve que nos travaux attirent l'attention de pays très éloignés.

Pour ce qui en est d'autres variétés d'arbres fruitlers, nous avons au Manitoba
un prunier sauvage qui se trouve dans plu'iours parties de la province et qui produit
abondamment, mais le fruit en est petit et pas très bon, Nous avons fait venir du
Manitoba des arbres que nous croisons Ioi avec dos variétés meilleures. Nous
travaillons aussi sur le cerisier nain, qui est indigne au Manitoba, et dont le fruit
nous parait varier beaucoup, même à l'état sauvage. L'année pissée j'ai vu, à
Brandon, un ou deux de ces arbustes qui portaient dos cerises presque aussi grosses
que la griotte anglaise (English Morello.) Par le sdieutionnement et par la fécondation
croisée de ces diverses espèces nous espérons amdliorer ceqs produits, et dans la suite
fournir aux habitants du Nord-Ouest quelques variétés assez bonnes d'arbres fruitiers
qui 'résisteront au climat. Nous avons abandonnd tout espoir de pouvoir cultiver là-
bas aucune des variétés que l'on cultive dans Ilet, Nous avons essayé plus de 200
des variétés les plus rustiques qu'il nous a été possible de nous procurer en Europe
et en Amérique, et nous avons échoué avec chacune d'elles.

ARBRES POUR fCNTUltES D'ABR1I.

La question d'abri est importante en rapport avec nos travaux dans le Nord-
Ouest. Nous essayons de déterminer la valeur do la pousse des différents variétés
d'arbres qui y sont rustiques, et' nous faisons ici dos expériences semblables. A la
ferme expérimentale nous avons une ceinture d'abri qui s'étend le long des limites
nord et ouest de la ferme, contenant en tout environ 20,000 arbres de haute futaie
qui ont été choisis parmi les variétés qui ont le plus de valeur pour le commerce.
Dans quelques cas ils sont en groupes d'uno mOme essence, et dans d'autres ils sont
mêlés ensemble. Ils sont aussi différemment espaéds pou nous mettre à même de
juger dans quelles conditions ils réussiront Je mieux, en sorte que nous puissions
fournir aux planteurs des données qui les gulderount dans le choix des variétés, et des
renseignements sur les meilleures méthodes à suivre dans le plantage. Nous avons
aussi acquii sur ce sujet beaucoup de connalssances dont la valeur et l'utilité devien-
dront plus considérables avec le temps.
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Par sir Benri Joly:
Q. Trouvez-vous des difficultés à cultiver différentes variétés ?
R. J'allais précisément en parler. J'ai ici la photographie d'une ceinture d'abri

plantée il y a huit ans à la ferme d'Indian-Head, dans les territoires du Nord-Ouest.
Elle fait voir que les arbres sont très bien venus. La variété employée dans cette
ceinture est connue sous le nom d'érable du Manitoba.

Q. C'est-à-dire l'érable à feuilles de frêne ?
R. Oui. Le frêne vert est aussi mêlé avec l'érable dans cette ceinture, ainsi

que quelques peupliers russes et quelques peupliers indigènes. Voici d'autres pho-
tographies de sections de massifs et de ceintures d'arbres sur cette ferme; voici
encore une vue de l'habitation du régisseur, avec un bosquet d'arbres à droite et
quelques baies qui ont été plantées pour abriter les arbres fruitiers et les légumes.
11y a sur cette ferme une ceinture, large (le 100 pieds, qui s'étend sur un mille trois
quarts tout le long du côté ouest et sur presque tout le long du côté nord de la ferme.
J'ai aussi ici la photographie d'une avenue d'arbres prise l'année dernière à la ferme
de Brandon.

Q. Ils paraissent avoir 10 ou 12 pieds de hauteur ?
IR. Ils en ont à peu près 8 ou 9. . Ce travail de culture d'arbres sur les plaines

de l'Ouest est une affaire de grande importance, à cause de l'abri qu'ils donnent et
parce que ces plantations contribuent à reten r la neige, et l'humidité qui en résulte
dans le sol est d'un grand avantage au printemps.

RÉSUMÉ DES TRAVAUX ACCOMPLIS DANS LA PLANTATION DES ARBRES.

A Indian-Head il y a maintenant environ 120,000 arbres plantés en ceintures
d'abri, en haies et en parcelles; à Brandon il y en a environ 70,000, et ces planta-
tions ont complètement changé l'aspect des fermes. Les avantages résultant de
l'abri que ces arbres donnent sont si évidents que les cultivateurs, dont des milliers
venus des districts environnaits visitent les fermes, comprennent maintenant l'im-
portance des plantations, et il y a une demande considérable çle jeunes arbres,
spécialement d'érables du Manitoba et d'autres arbres indigènes, tels que le frêne
vert. Afin de leur aider à établir les ceinture@ d'abri nous avons, dans le cours des
sept dernières années, fait recueillir par des Peaux-Rouges, des métis et autres, plus
de six tonnes de graines et les avons distribuées en petites quantités partout dans
les Territoires, et dans tous les districts on voit aujourd'hui des plantations d'arbres
provenant de ces graines. Cet excellent travail se poursuit d'une manière continue
et intéresse beaucoup les colons en même temps qu'il améliore leur condition'; il
ajoute aux agréments de leurs homesteads auxquels ils s'attachent davantage, ainsi
qu'à la contrée.

ARBORETU1S-UNE ÉCONOMIE NOTABLE.

Il a été établi à chacune des fermes expérimentales un arboretum où plusieurs
variétés d'arbres et d'arbrisseaux de différents pays sont à l'étude, pour voir jusqu'à
quel point ils s'accommodent des conditions du climat du Canada. A la ferme centrale
il a été réservé à ces expériences 65 acres où sont plantées plus de 2,500 variétés et
espèces d'arbres et d'arbrisseaux. A Indian-Head nous en avons à peu près 200 et
environ 300 à Brandon; tandis qu'à Agassiz et à Nappan les possibilités sont pres-
que illimitées, le climat étant si favorable. Nous avons entrepris ces travaux dans le
but de recueillir des données certaines qui nous permettent de connaître quelles
espèces sont rustiques et celles que nous pouvons recommander. Les cultivateurs
et autres perdent tant d'argent en essayant de planter des variétés qui sont trop peu
rustiques pour résister à notre climat, que si nous parvenons à prévenir cette perte
ce sera autant de gagné pour les cultivateurs et pour le pays. Par les expériences
de culture fruitière que nous avons faites, je crois que nous avons mis fin aux pertes
considérables d'argent qui se répétaient chaque année dans le Nord-Ouestdans l'achat
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et la plantation d'arbres fruitiers et d'agrément venant de l'Est et trop peu rustiques
pour supporter le climat. Il s'est ainsi gaspillé autretois plusieurs milliers de
dollars. Nous avons fait aux formes expériment ales des essais soigneux de toutes
les variétés et en avons publié les résultats; aujourd'hui la plupart des colons ne
plantent plus que les arbres dont le succès est probable.

LE LOT DE QUARANTE ACRES.

Je désii-e maintenant dire quelques mots sur les expérimentations que nous avons
faites sur le lot de 40 acres à la ferme expérimentale centrale, expérimentations
commencées par le professeur Robertson, il y a quatre ou cinq ans, et continuées
jusqu'à tout récemment Elles commencèrent au printemps de 1891 et avaient pour
objet de démontrer que les petites fermes du Canada pourraient nourrir un beaucoup
plus grand nombre de têtes de bétail qae les cultivateurs n'en ont aujourd'hui. Le
but était de nourrir 30 bêtes à cornes sur 40 acres de terrain. Il n'a été touL à fait
atteint. La première année le terrain était en très pauvre corrdition ; les récoltes
furent faibles, et 14 vaches furent nourries toute l'année avec les produits récoltés.
La deuxième année nous en nourrîmes 23, la troisième année 25 et la quatrième
année 24. Dans chaque cas, la nourriture nécessaire pour ces animaux pendant toute
l'année a été fournie par les 40 acres. L:a paille litière provenait de l'approvision-
nement général de la ferme; mais toutes les autres choses nécessaires avaient été
fournies par le lot de 40 acres- d'où il ressort que les expériences ont passablement
bien réussi; elles ont aussi fourni des données de nature à encourager les cultiva-
teurs qui désirent augmenter le nombre de leurs animaux.

Par M. Featherston:

Q. A-t-il été appliqué d'autre fumier que celui de ces vaches?
R. Les 40 acres ont été fumés exclusivement avec le fumier des vaches nourries

avec la récolte du lot ; il n'y a été appliqué aucun autre engrais.

Par M. Wilson :
Q. Vous avez un petit pacage ?
R. Nous avons environ deux acres pris à même les quarante, réservés plutôt

comme champ d'exercice que comme pacage. Les vaches broutaient dans ce pacage,
et pendant l'été on leur jetait chaque jour, par-dessus la clôture, du fourrage vert
produit sur d'autres parties des 40 acres. On les laissait la nuit dans cet enclos, et
le matin on les en faisait sortir pour les traire; elles restaient toute la journée à
l'étable, où on leur donnait de l'ensilage produit sur les 40 acres.

Q. Quelle espèce de fourrage vert leur donniez-vous ?
R. Du seigle semé on automne et prêt à être fauché vert vers la fin de mai.

Une autre espèce de fourrage était un mélange d'avoine,d'orge et de pois, tous semés
ensemble, et dont on fauchait chaque jour à partir du moment où ils commençaient
à fleurir jusqu'à ce qu'ils devinssent trop ligneux pour cet usage. Nous avions aussi
du millet des oiseaux (Hungarian grass); mais le fourrage que nous donnions en été
était surtout des mélanges de grain.

Par M. McMillan:
Q. Avez-vous semé de secondes récoltes?
R. Je crois que nous avons deux fois semé du maïs après du seigle d'automne;

il ni'a pas tout à fait mùri, mais il était assez avancé pour faire un boa easilage et un
bon fourrage.

Par NV. Wilson:

Q. quelles espèces de grain semiez-vous pour nourrir les animaux pendant
l'hiver?
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R. Nous semions surtout un mélange de pois, d'avoine et d'orge, qui mûrissaient
ensemble. Nous avons constaté que ces mélanges nous donnaient un plus gros poids
de grain mûri qu'aucun de ces grains seuls.

Q. Donniez-vous en outre du foin ou de la paille ?
R. Nous leur donnions surtout de l'ensilage, et comparativement peu de foin.

Par M. McGregor:

Q. Les vaches se trouvaient-elles bien de cette alimentation.
R Elles paraissaient s'en bien trouver. La paille était presque toute utilisée

pour l'alimentation, ainsi que le grain sur le lot de 40 acres.

Par M. Stenson:

Q. Vous n'avez point haché de votre maïs à ensilage pour le donner comme
fourrage vert en été ?

R. Je ne me souviens pas que cela ait été fait.

Q. Vous n'en pprouvez pas l'usage comme fourrage pendant l'été ?
R. Pas quand il est très jeune. Je crois que c'est un .très bon fourrage si on le

laisse assez longtemps sur pied pour arriver à l'état où il contient une grande pro-
portion de matières nutritives. Nous avons employé du maïs haché au commence-
ment de septembre avec le hache-ensilage, et nous l'avons trouvé, très utile; mais je
ne crois pas qu'il soit avantageux de semer le maïs à la volée à raison de deux bois-
seaux à l'acre, comme le font quelques cultivateurs dans la pensée qu'ils auront un
bon fourrage pour leur bétail. Il y a tant d'eau dans ces jeunes plantes qu'elles
valent peu de chose.

Q. Avez-vous les détails du lait donné par ces vaches ?
R. Le lait de chaque vache est noté, et il est facile d'avoir ces notes, mais elles

n'ont pas encore été publiées.
M. McMILLAN.-Je crois qu'elles devraient l'être.
M. SAUNDER.-Oui, cela vaudrait peut-être mieux.
M. McMILLAN.-Les cultivateurs disent: Il y a là les meilleures conditions pour

obtenir les résultats d'un troupeau de vaches, et nous ne pouvons pas les connaître.
J'ai souvent entendu cette plainte. '

M. SAUNDER.-Je ne crois pas que nos vaches ici soient dans les meilleures
conditions, car leur alimentation est peu variée, et, de fait, il n'y avait point de pacage.
Néanmoins nous avons les résultats, et on peut facilement les avoir. Quelquefois les
membres du comité demandent pourquoi nous ne condensons pas davantage nos rap-
ports, pourquoi nous ne les faisons pas moins volumineux. Il peut parfois y avoir
des erreurs de jugemeut dans ce que nous publions, mais nous nous efforçons de
donner ce que nous pensons être le plus important pour les cultivateurs. Je suis
bien aise de recevoir ces avis.

Par M. Wilson :
Q. S'il n'a pas produit les meilleurs résultats pour la production du lait, à quoi

donc l'expérience a-t-elle servi ?
R. Cette tentative d'alimentation de 30 têtes de bétail sur 40 acres a été faite

pour démontrer que la plupart des cultivateurs, pourraient nourrir sur leurs formes
davantage d'animaux qu'ils n'avaient l'habitude de le faire, et le but principal de
l'essai était d'encourager les cultivateurs à garder un plus grand nombre de bêtes à
cornes.

Q. Le but n'est atteint que si les résultats sont donnés.
R. J'ai déjà fait connaître les résultats quant au nombre d'animaux qui ont été

nourris sur les 40 acres.
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Q. Lorsque le professeur Robertson a traité ne sujet, il a dit qu'il espérait pou-
voir nourrir une vache sur chaque acre.

R. Je crois que c'est ce qu'il tâchait de faire, et il a commencé avec trente.

M. WILsoN.-Il n'a pas très bien réussi.

M. SAUNDERs.--Je crois qu'il a fait très bien. Nourrir en moyenne 24 vaches
pendant trois ans sur 40 acres, c'est, je crois, un très bon résultat.

Par M. Mc Gregor :

Q. En êtes-vous arrivé à quelque conclusion quant à la valeur des soleils ensilés ?
R. Oui, nous les trouvons très utiles.

SALLE DE COMITÉ, 48,
CHAMBRE DES COMMUNES, MARDI, 18 mai 1S97.

Le comité spécial permanent de l'agriculture et de colonisation s'est réuni ce
jour à 10 heures du matin, sous la présidence de M. Bain, p:-ésident.

M. W. Saunders, directeur des formes expérimentales de l'Etat a été rappelé et
a parlé comme suit:

MoNsIEUR LE PRÉSIDENT ET MESSIEURS,-LaI dernière fois que j'ai eu le plaisir
de vous adresser la parole, je vous ai parlé d'une variété de blé qui avait été produite
à la ferme expérimentale centrale et qui avait exceptionnellement bien réussi dans
différentes parties du Canada ainsi que dans les Etats de l'Ouest. J'ai oublié de
vous montrer alors un échantillon de ce blé, et, si vous voulez bien me permettre
de revenir pour un instant sur le sujet, j'appelerai votre attention sur le caractère
du spécimen. Voici le blé Prestoin, variété barbue qui a si bien réussi, et voici une
variété sans barbes du même croisement, appelée Stanley. J'ai pensé que quelques-
uns des membres du comité aimeraient à les voir. Il y a un autre sujet que j'ai
pareillement oublié de porter à votre attention: je veux dire le résultat des essais
de grain relativement au meilleur moment pour les semailles.

RÉSULTATS DE SEMAILLES . DIFFÉRENTES DATES.

J'ai ici un résumé des résultats de semailles faites à différentes dates, à la ferme
expérimentale centrale, pendant sept, ans. Les résultats moyens de toute cette
période font voir que, pour ce qui concerne l'avoine, la récolte provenant de la pre-
mière semaille que nous faisons dès que le terrain peut être ensemencé, et celle de la
seconde que nous faisons une semaine plus tard, sont à peu près les mêmes. Très
souvent la seconde est un peu meilleure que la première, mais pas de beaucoup.

Avoine.-Le rendement moyen par acre, pendant les sept ans, a été: de la
première semaille, 54 boisseaux 28 livres; de la deuxième semaille,.une. semaine
après, 58 boisseaux. Cela montre qu'une semaille très hâtive n'est d'aucun avan-
tage ; mais ce qui va suivre fera voir qu'il y a un grand avantage à semer'dans les
huit jours qui suivent le premier moment où l'on peut travailler le sol.

Le rendement moyen par acre de la troisième semaille d'avoine a été de 43
boisseaux 14 livres; dans les sept années d'essai celui de la quatrième semaille, 42
boisseaux 15 livres; celui de la cinquième, 38 boisseaux 12 livres, et celui de la
sixième, 28 boisseaux 7 livres.
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Par M. Wilson:
Q. Ces semailles étaient faites à une semaine d'intervalle?
R. Oui, juste une semaine. La dernière semaille a donné environ moitié de la

récolte que nous avons eue des deux premières.

Par M. Dugas:
Q. Dans le même terrain ?
R. Oui, dans le même terrain et avec la même semence. La dernière semaille

n'a pas été faite beaucoup plus tard que quelques cultivateurs négligents, dans certaines
parties du Canada. ne font leur dernière semaille d'avoine. Je crois que les cultiva-
teurs ne se rendent pas compte de ce qu'ils perdent par un tel retard.

Orge.-Il en est à peu près de même pour l'orge. Dans ces essais de sept années,
la première semaillo a donné une moyenne de 40 boisseaux 7 livres par acre; la
deuxième, 40 boisseaux 19 livres-soit un léger gain par la seconde sur la première.
Le rendement de la troisième semaille est descendu à 31 boisseaux 38 livres. La
quatrième a donné 28 boisseaux 8 livres, la cinquième 24 boisseaux 47 livres, et la
sixième 22 boisseaux 21 livres.

Ces chiffres présentent, entre les moyennes des deux premières semailles et des
deux dernières, une diminution presque aussi considérable que celle que nous avons
eue dans le cas de l'avoine.

Par 31. Wilson:
Q. Pouvez-vous nous donner les dates des semailles ?
R. A la ferme centrale, la première semaille a généralement lieu entre le 15 et

le 25 avril, suivant la saison, dès que le terrain est prêt pour l'ensemencement. Les
semailles subséquentes se font à une semaine d'intervalle. Dans les provinces de
l'Est, le cultivateur devrait semer son grain aussi tôt que possible.

Par M. McGreaor:
Q. Semez-vous tandis que le terrain est encore gelé ?
R. Non, mais dès qu'il est dégelé et qu'on peut le travailler.

Q. Dans le Nord-Ouest les cultivateurs sèment souvent quand le sol n'est pas
tout dégelé.

R. Je parle de l'Ontario, Ces remarques ne s'appliquent pas an Nord-Ouest. Là
il n'y a pas, à semer de bonne heure, le même avantage que dans l'Est. La semaille
hâtive est très importante dans l'Ontario, le Québec et les Provinces maritimes.

Par M. Sproule:
Q. Vous ne labourez pas la terre au printemps?
li. Pas ordinairement. Nous avons l'habitude de la travailler au pulvérisateur

à disques.
Blé de printemps.-Pour le blé de printemps, le rendement moyen par acre,

pendant la période de sept ans, a été: de la première semaille, 18 boisseaux 26 livres;
de la deuxième, 19 boisseaux 13 livres: de la troisième, 13 boisseaux 47 livres; de
lu quatrième, 12 boisseaux 8 livres; de la cinquième, 10 boisseaux 46 livres et de la
sixième 9 boisseaux 15 livres.

Pois.-Voici les résultats d'essais semblables, continués pendant deux ans,
avec les pois: la première semaille a donné un rendement de 31 boisseaux 39 livres;
la seconde, 34 boisseaux 37 livres; la troimième, 37 boisseaux 10 livres; la quatrième,
20 boisseaux 31 livres; la cinquième, 27 boisseaux 47 livres, et la sixième, 25 bois-
seaux 39 livres.

On 'remarquera que dans le rendement de la troisième semaille il a y en une
augmentation sur ceux de la deuxième et de la première, ce qui indique que, pour le
pois, on peut avantageusement les semer une semaine plus tard. Ces chiffres démon-
trent la très grande importance qu'il y a à mettre les semences de céréales en terre
le plus tôt possible. Le résumé qui suit présente les résultats sous une forme qui
facilite la comparaison.
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SOMMAIRE DES RÉSULTATS DES SEMAILLES.A DIFFÉRENTES DATES.

Voici les résultats moyens des essais d'avoine, d'orge et de blé de printemps
qui ont été cultivés pendant sept ans, et des essais de pois pendant deux ans:-

EsSAIS CONTINUÉS PENDANT SEPT ANS, PENDANT DEUX NS.

Rende- Rende- Rende- Rende-
Avoine. ment Orge. mnent Blé de ment Pois. ment

moyen pari moyen;par printemps. moyen parl moyen par
acre. acre. acre. acre.

Boiss. lb. ýBoiss. lb. Boiss. lb. Boiss. lb.
le semaille.... 54 28 le semaille.... 40 7 le semaille.... 18 26 le semaille.... 31 39
2e "....58 .. 2e "....40 19 2e " .... 1 13 2e " ... 34 37
Se "... 48 14 3e " ,... 31 38 3e " ... 3 47 3e ".... 37 10
4e " .... 42 15 4e .. 28 8 4e " .... 12 8 4e ". ... 30 41
5e " .... 38 12 5e " .... 24 47 5e " .... 10 46 5e " .... 27 47
6e " ... 28 7 6e " ... 22 21 6e " .. 915 6e " .... 25 39

BRUCHE DU POIS.

Par M. Featherston:
Q. Avez-vous ici des bruches dans vos pois ?
IR. Nous sommes rarement importunés ici par cet insecte. De temps en temps

nous en trouvons quelques-unes, mais elles ne sont pas aussi pernicieuses que dans
l'ouest de l'Ontario où nous avons en de la peine à nous procurer des pois de semence
exempts de braches.

Q. Les pois semés de bonne heure sont toujours remplis de bruches, et c'est pour
cela qu'on les y sème tard.

R. Quant aux bruches, si l'on traitait soigneusement la semence avec du bisul-
fure de carbone et détruisait les bruches avant de semer les pois, elles deviendraient
bientôt rares.

Q. Voulez-vous dire que les bruches se trouvent dans la semence?
R. Oui; et elles en sortent quand les pois sont semés, montent à la surface du

sol et sont prètes à déposer leurs oufs sur les cosses des pois dès que les fleure,
sont tombées.

Q. Voulez-vous dire que la vieille bruche sort du pois ?
R. En bien des cas elle est encore dans le pois lorsqu'on sème le pois. Quelque-

fois les bruches sortent plus tôt et se cachent dans des endroits où elles peuvent
trouver un abri en attendant que le pois soit prêt pour leur attaque.

Q. Vous pouvez semer des pois qui n'ont pas de bruches et cependant vous trou-
verez des bruches dans la récolte ?

R. Oui, principalement pour la raison qu'un de vos voisins aura semé des pois
infestés de bruches qui se sont échappées après que les pois ont été semés. Si l'on
pouvait semer des pois exempts de bruches, la proportion de pois affectés par ces
insectes serait bientôt considérablement diminuée.

ALIMENTATION DE BEUPS.

Le sujet suivant dont je désire entretenir le comité, est le résultat d'expériences
d'alimentation de boufs qui ont été faites à la ferme expérimentale centrale.

Au printemps de 1896 nous avons commencé une série d'expériences-sur les-
quelles il n'a pas encore été fait rapport-pour obtenir des données sur le coût de
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l'engraissement des bœufs avec le mélange d'ensilage connu sous le nom de mélange
IRobertson: dix tonnes de maïs, deux tonnes et demie de fèves à cheval et une tonne
de têtes de soleils ou tournesols.

Rations.-Nous avons employé ce mélange d'abord avec moitié de son poids de
navets et un dixième de son poids de foin; secondement, avec ration à gros volume
consistant en poids égaux de maïs et de navets, avec un quart de son poids de foin;
troisièmement, ration à gros volume de 20 livres de foin et 50 livres de navets.

Pendant les six premières semaines il ne fut pas donné de grain au groupe no 1;
pendant les huit semaines suivantes, 2 livres de grain par jour par animal, et pendant
les six dernières semaines, 4 livres de grain par jour par animal.

Au groupe n0 2 il fut donné, pendant les six premières semaines, 4 livres de
grain par animal par jour,,et pendant les quatorze semaines suivantes, 6 livres par
jour. Au groupe n 3, pendant les six premières semaines, 4 livres de grain par
jour par animal, et penlant les quatorze semaines suivantes, 6 livres par jour.

Coût.-Les résultats ont fait voir que l'alimentation du groupe n° 1 avait coûté
9-53c. par jour; celle du groupe n° 2, 12-18c. par jour, et celle du groupe n° 3,
13-53c. par jour.

Le groupe n° 1 est celui qui a aussi le plus augmenté en poids. Le résultat
fait voir qu'il y a avantage considérable à nourrir les animaux avec le mélange
ensilé de maïs, de fèves et de soleils plutôt qu'avec toute autre ration.

Par M. Stenson:
Q. Quelle espèce de grain donniez-vous à ces animaux ?
R. Nous ne donnons pas toujours aux boufs la même espèce de grain. Nous

donnons le grain que nous nous trouvons avoir, tout comme le ferait un cultivateur
ordinaire. Il consiste généralement en orge, pois et avoine, et si nous avons des
criblures de blé, nous les mettons dans le mélange, et nous moulons le tout ensemble.
Les résultats n'accusent pas beaucoup de différence quant à l'espèce de grain, car
l'une fait aussi bien que l'autre, mais je crois qu'un mélange donnera généralement
de meilleurs résultats qu'une seule sorte de grain.

Q. Vous ne donnez pas de maïs ?
R. Pas ordinairement. Nous ne pouvons pas souvent faire mûrir le maïs à la

ferme expérimentale, et nous nourrissons généralement notre bétail avec le grain
que nous pouvons produire.

Par M. McMillan:

Q. Considérez-vous le fourrage sec aussi bon que l'ensilage ?
R. Non. Je crois que le maïs sec peut être employé à la place de l'ensilage

quand les cultivateurs n'ont pas de silo; mais quand on ensile le maïs, la fermenta-
tion le rend plus digestible, et les animaux n'en laissent point. Il n'en est pas ainsi
du maïs-fourrage.

Par M. McGregor ;
Q. De quelle espèce de fèves vous servez-vous ?
R. Nous employons les fèves à cheval que nous produisons avec succès à Ottawa.

On les cultive aussi avec avantage dans quelques parties de Québec et dans les Pro-
vinces maritimes. Elles paraissent bien venir partout où le climat est assez humide
pour leur donner une pousse rapide et vigoureuse ; mais dans l'ouest de l'Ontario,
elles ne réussissent pas. Nous faisons en ce moment quelques expériences avec la
fève Soya qui, dit-on, réussit bien sous des climats plus secs et plus chauds.

Q. En faisant la ration, hachez-vous le foin ?
R. Oui, toujours. Je considère que c'est une grande économie, dans la conduite

d'une ferme, de hacher tout le foin non seulement pour les bêtes à cornes, mais aussi
pour les chevaux ; et, en outre, d'après ce que nous pouvons voir par quelques expé-
riences que nous avons faites, on réalise une économie de vingt pour cent en
employant le foin haché.
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Par M. Featherston:
Q. Ne pensez-vous pas que ceux qui emploient du maïs-fourrage sec le mêlent,

généralement avec des racines et le laissent tremper pendant 24 heures ?
R. J'ai connu quelques cultivateurs qui le faisaient.

Q. C'est d'un usage général chez nous, et j'ai constaté, en achetant des bêtes à
cornes, que celles qui avaient été ainsi nourries étaient beaucoup plus vigoureuses et
supportaient mieux le transport que celles nourries à l'ensilage?

R. Je doute que l'ensilage leur fasse aucun tort pour le transport. L'idée que
le fourrage dur et sec rend les animaux plus forts n'est pas, je crois, toujours basée
sur une observation soigneuse.

M. McMILLAN.-Depuis dix-huit ans j'expédie du bétail nourri à l'ensilage et il a
supporté le voyage tout aussi bien que celui qui avait été nourri de racines, de grain
et de foin.

M. FEATHERSTON.-Mais votre bétail va au vert après cela.
M. MCMILLAN.-Depuis deux ans ; avant cela, je l'expédiais directement de

l'étable, et il faisait aussi bien.
M. SAUNDERS.-Il n'y a pas de doute que le maïs, quand il est ensilé, contient une

forte proportion de substance nutritive sous une forme qui se digère facilement.

Par M. McMillan:

Q. Avez-vous essayé l'ensilage commun fait avec du maïs seulement ?-R. Oui,
et avec de bons résultats. Il en a été rendu compte dans le rapport annuel de
1893.

Par M. _Mc Veill:

Q. Avez-vous essayé l'ensilage ordinaire en comparaison avec les racines ?-R.
Oui, nous avons essayé l'ensilage ordinaire en comparaison avec les racines et avec
le foin. Il eu a aussi été fait rapport en 1893.

L'année dernière nous avons nourri trois groupes de bœufs-quatre boufs par
groupe-afin de voir jusqu'à quel point il est économique pour le cultivateur de ne
point donner de grain pendant la première partie de la période d'engraissement.
Tous reçurent le même mélange de fourrage à gros volume: 50 livres de mais ensilé,
25 livres de racines, 5 livres de foin et 5 livres de paille; et les douze animaux furent
divisés en trois groupes très uniformes.

Le groupe n° 1 n'eut pas de grain pendant les huit premières semaines; ensuite
pendant quatre semaines, il reçut 2 livres de grain par jour par animal, et pendant
les quatre dernières semaines 6 livres de grain chacun par jour. la période d'expé-
rimentation fut de seize semaines.

Le groupe nic 2 reçut, pendant les huit premières semaines, 2 livres de grain
par jour par animal; pendant les qiatre semaines suivantes, 4 livres, et pendant les
quatre dernières semaines, 6 livres de grain chacun par jour.

Le groupe n0 3 reçut 4 livres de grain par jour par animal pendant les huit
premières semaines, et 6 livres chacun par joui' pendant les huit dernières semaines.

Les résultats oint voir que l'omission du grain pendant les huit premières
semaines était la méthode la plus économique. Le premier groupe coûta en moyenne
10-12c. par jour pendant la période entière; le deuxième groupe 11·40c. et
le troisième 12-59.: c'est-à-dire le deuxième groupe lic. par jour de plus que le
premier, et le troisième groupe 2·47c., ou presque 2½c. par jour de plus que le
premier, pendant la période entière de 111 jours. Ceci fait que le coût par animal
pour ceux du deuxième groupe, a été de $1.42 plus élevé que pour ceux du premier,
tandis que la différence de gain n'a été que de 2 livres î par animal, ou 10 livres sur
le groupe. Les animaux composant le troisième groupe ont coûté chacun $2.74 de
plus que ceux du premier, tandis que ladifférence en gain a été de 7 livres J. Déduc-
tion faite de la valeur des 7½ livres de grain, il resterait encore une perte de plus de
$2 par animal pour le groupe qui avait reçu la plus grosse ration de grain. Ceci
fait voir qu'il est économique d'omettre le grain pendant la première moitié de la
période d'engraissement.
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Par M. .McGregor:

Q. Pourriez-vous nous dire les poids à la fin de l'expérience?
R. Le gain du premier groupe par animal, à la fin de la période, en sus de ce que

les animaux pesaient au commencement, a été de 200 livres¼, et au début de l'expé-
rience, ils pesaient en moyenne environ 1,100 livres.

Par M. Talbot :

Q. Pendant combien de temps ont-ils été nourris ?-R. Pendant une période de
seize semaines.

Par M. McGregor:

Q. M-ais je voudrais savoir ce qu'ils pesaient lorsque vous vous en êtes défait ?
R. Ils pesaient entre 1,300 et 1,400 livres. Pendant la période d'alimentation,

le gain a été de 202 livres j dans le deuxième groupe et de 209Î dans le troisième.
Ils étaient très uniformes au début, et ils avaient été groupés do telle sorte qu'il n'y
avait pas 30 livres de différences en poids entre les groupes.

Par M. Talbot :

Q. Y avait-il différence dans les rations de fourrage à gros volume ?
R. Ces groupes recevaient tous la même ration de fourrage à gros volume,

laquelle se composait de 50 livres de maïs ensilé, 25 livres de racines, 5 livres de
foin et 5 livres de paille. Cette ration formant la base de l'alimentatien des douze
boufs ; chaque animal en recevait tant qu'il en voulait manger, et dans l'estimation
du coût il est tenu compte de la quantité de nourriture consommée par chacun.

Par M. McGregor :

Q. Avez-vous prolongé l'expérimentation plus longtemps ?
R. Non ; nous avons vendu les bœufs au bout des seize semaines.

Par M. Sproule:

Q. Quel âge avaient ces animaux au début ?
R. Huit avaient deux ans et quatre avaient trois ans lorsqu'ils furent choisis sur

des fermes aux environs d'Ottawa.

Par M. Talbot :

Q. Etaient-ils en bonne condition ?
R. Pas très bonne. Pendant trente jours avant de commencer l'expérimenta-

tion, nous leur avons donné une bonne ration uniforme, afin de les mettre dans un.
état favorable et uniforme par l'expérimentation.

Par M. Featherston:
Q. Dans quelle condition étaient-ils lorsqu'ils ont été pesés ? Je suppose qu'ils

arrivaient de la campagne et qu'ils étaient à jeun ?
R. Ils n'étaient pas en très bonne condition et pesaient entre 1,000 et 1,100

livres chacun.

Par M. Talbot:
Q. Vos chiffres accusent un gain d'à peu près 2 livres par jour ?
R. Très près de cela.

Q. Le coût moyen de la nourriture est de 11 centins ?
R. Il a été un peu plus élevé que cela pour toute la période.
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COÙT DES RATIONS.

Le groupe n° 1 a coûté en moyenne 10-12c. par jour; le groupe n° 2, 11-40c.
et le groupe n0 3, 12-59c.

Le groupe n° 1 a coûté 8·40c. par jour pour l'alimentation pendant les huit
premières semaines, 10-15c. par jour pendant la seconde période de quatre semaines,
et 13.63c. par jour pendant les quatre dernières semaines.

Le groupe n° 2, a coûté 10-15e. par jour pendant les huit premières semaines,
11-90 pendant les quatre semaines suivantes, et 13·41 pendant les quatre dernières
semaines.

Le groupe n° 3 a coûté 11-90c. par jour pendant les huit premières semaines,
et 13-28c. par jour pendant le reste de la période ; mais le groupe no 3 a en 4 livres
de grain par animal par jour pendant les huit premières semaines, et 6 livres pen-
dant les huit dernières semaines.

GAIN EN POIDS.

Pendant cette période, le groupe n° 1 a gagné en moyenne 96 livres j pendant
les huit premières semaines sans grain, tandis que le groupe n° 2, qui avait en 2
livres de grain par jour pendant la même période, a gagné 101 livres j-une diffé-
rence de 5 livres seulement.

Le groupe n0 3, qui avait reçu 4 livres de grain par jour par animal pendant les
huit premières semaines, a fait un gain de 108 livres Î. Mais pendant la dernière
période, où le groupe n° 1 recevait une bonne proportion de grain, les animaux qui
e composaient ont gagné chacun 104 livres J, tandis que ceux des groupes n0 2 et 3.

ont gagné 101 livres chacun.

Par M. Stenson :
Q. Vous n'avez fait aucune distinction de races dans le choix des animaux pour

vos expérimentations ?
R. Ils étaient tous de race améliorée et avaient plus ou moins de sang de Durham.

Par Mi. McMillan :
Q. De quoi avez-vous dit que se composait le mélange?
R. La ration de fourragé à gros volume se composait de 50 livres d'ensilage et

25 livres de racines, 5 livres de foin haché et 5 livres de paille hachée.

ENGRAISSEMENT EXPÉRIMENTAL DE PORCS.

Je vais maintenant parler d'expériences d'alimentation de porcs que nous pour-
suivons ces deux dernières années et qui n'ont pas encore été l'objet d'un rapport.

Lot nQ 1. Dans cette expérience cinq porcs ont été nourris de portions égales
d'orge, de blé et de seigle moulus et de son détrempés dans l'eau froide pendant 30
heures, et de 6 livres de lait écrémé données par jour à chaque porc. Ils ont été
nourris pendant douze semaines, et la quantité d'aliments consommée par livre de
gain a été de 3·10 livres de farine et 4-35 livres de lait écrémé. Si nous' évaluons la
farine à î de centin la livre, ce qui est à peu près le cours du· marché, et le lait
écrémé à 20 centins les 100 livres, cela fait à peu près 3 centins j par livre de gain
en poids vif. C'est là la moyenne du coût du grain pai- livre jusqu'au poids de 180 à
200 livres.

Le lot n° 2 recevait la même ration de grain et de lait, avec toutes les têtes de
soleil ou tournesol que les animaux voulaient manger en sus. La quantité de farine
par livre de gain a été de 1-92 livres, de lait 5-40 livres, et de têtes de soleils 2-11
livres. Evaluant les soleils à $6.66 la tonne (le coût en a été $6.50 une année où
nous avons fait le calcul), le coût du poids vif a été d'à peu près 3 centins la livre,
ou environ 1 de centin de moins que pour le lot n° 1.
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Par M. Cargill :
Q. Sans compter le coût de l'animal au début?
R. Oui.

Par M. MNcMillan:
Q. Combien les porcs pesaient-ils alors?
R. Environ 55 ou 60 livres.

Q. Avez-vous déduit ce poids en faisant votre calcul ?
R, Non. Le coût par livre de gain en poids n'est donné qu'après le commence-

ment de l'alimentation expérimentale. Il est extrêmement difficile d'établir le coût
exact de l'élevage des jeunes porcs jusqu'à la période du sevrage.

Par M. Cargill:
Q. La viande en est-elle aussi bonne que celle de l'autre ?
R. Oui, je le crois. La proportion de soleils n'était pas considérable. Il n'est

pas prudent de tirer des conclusions d'une seule expérience, mais elle paraît avoir
produit de la viande à bas prix.

Par M. Stenson:
Q. Comment donniez-vous les têtes de soleils ?
R. Nous les donnions entières.

Par M. Talbot:
Q. Vous ne les faisiez pas détremper?
R. Non. Nous les donnions sans traitement ni préparation.
Le lot 3 se composait de trois porcs auxquels il a été donné pendant les cinq

premières semaines, autant de pommes de terre crues qu'ils voulaient manger. Ils
n'avaient rien d'autre. Au début ils pesaient en tout 167 livres; ils consommèrent
400 livres de pommes de terre crues et 315 livres de lait écrémé, et, à la fin des cinq
semainles, ils ne pesaient que 169 livres, c'est-à-diro 2 livres seulement de plus qu'au com-
mencement de l'expérience. Voyant qu'il n'y avait pas de progrès satisfaisant, nous
les mîmes à la même ration de grain que le lot n° 1, et ils gagnèrent rapidement en
poids. A la fin de vingt semaines ils étaient devenus de grosseur vendable et avaient
consommé par livre de gain 3-72 livres de farine, 1-37 livres de pommes de terre et
1-08 livres de lait, et le coût de chaque livre de gain, poids vif, a été de 3 centins ¾
environ.

Le lot n0 4 se composait de . quatre porcs qui furent nourris, depuis
le 18 décembre 1895 jusqu'au 1er avril 1896, de pommes de terres cuites-
tout ce qu'ils en voulaient manger-avec 3 livres de lait écrémé par jour pour chaque
porc. Dans cet espace de temps, quinze semaines, ils consommèrent 2,493 livres de
pommes de terre et 945 livres de lait, et firent un gain total de 185 livres-soit 46
livres par jour. Le progrès avec pommes de terre cuites ne donnant pas satisfaction,
elles furent mises de côté à la fin des quinze semaines, et pendant les cinq dernières
semaines ces porcs furent nourris de farine. Ils consommèrent 530 livres de farine
pendant les quatre dernières semaines, et gagnèrent 153 livres, contre 185 livres de
gain pendant les quinze premières semaines. Ils ont consommé, pour chaque livre
de gain: farine, 1-52 livre; pommes de terre, 7-18 livres; lait, 2-72 livres.

Par M. Stenson :
Q. Quelle espèce de farine leur donniez-vous ?
R. Un mélange d'orge, de pois et d'avoine moulus et de son.

Q. Vous vous faites un devoir d'alimenter votre bétail avec les produits de la
ferme ?

R. Autant que possible. Il nous faut quelquefois acheter de l'avoine, mais
d'ordinaire nous avons assez d'orge, de pois et d'autres produits de la ferme.
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Q. Vous ne vous servez pas de maïs ?
R. Pas généralement. Quelques expérimentations spéciales ont été faites avec

du maïs; j'en parlerai tout à l'heure,
Le coût de l'alimentation de ou lot n° 4, dans laquelle entraient les pommes de

terre cuites a été d'environ 4 centins par livre de gain-évaluant les pommes de terre
à 20 contins le boisseau.

Le lot n0 5 se composait de quttro pores qui furent nourris pendant les cinq
premières semaines, de pommes de terre crues réduites en pulpe, avec 3 livres de
farine par jour et par loge. Ils gagnèrent peu, et pendant les cinq semaines sui-
vantes nous les nourrîmes entièrement du pommes de terre bouillies. Is gagnèrent
peu encore, et consommèrent 35 livros î de pommes de terre cuites pour chaque
livre de gain. Après cela nous les nourrimes de farine et de lait pendant dix
semaines, pendant lesquelles leur gain fut satisfaisant. A la fin de la période, nous
constatâmes que la consommation par livre de gain avait été: 2·28 livres de farine,-71 livres de pommes de terre crues, 2'41 livres de pommes de terre cuites, et 1·52
livre de lait, à un coût d'environ 3 centins + par livre de gain.

Par M. McNeill :
Q. Vous les nourrissiez principalemont de pommes de terre ?
R. Pendant la seconde période, nous leur donnions seulement des pommes de

terre cuites. Un des principaux objets de ces expériences était d'obtenir des ren-
reignements sur la valeur des pommes do terre, crues et cuites, dans l'alimentation
des porcs.

Le lot n' 6 se composait de trois pores qui furent nourris, pendant les quinze
premières semaines, de pommes de terre cuites, autant qu'ils en voulaient manger,
avec 3 iivres de farine par porc et par logo, c'est-à-dire 1 livre de farine par animal.
Le progrès ne donna pas satisfaktion, ot à la fin des quinze semaines ces aliments
furent remplacés par de la farine et lu lait pendant les cinq dernières semaines. Les
trois porcs avaient gagné 222 livres dans les quinze premières semaines, et dans les
cinq dernières, après le changement dJe nourriture, ils gagnèrent 200 livres. La
consommation moyenne pour chaque livro de gain a été 2·05 livres de farine, 5·05
livres de pommes de terre et 7-4 livres de, lait.

Par M. Clancy:
Q. La quantité de farine était-ello limitée?
R. Nous leur en donnions autant qu'ils un voulaient manger sans en rien laisser.

Par M. McMillan:
Q. Pendant que vous les nourrissiez do pommes de terre, profitaient-ils en gros-

seir aussi bien qu'en chair ?
R. Nous n'avons pas pris de mesure, mais nous les avons pesés régulièrement.

Ceux qui étaient nourries de pommes de turre crues paraissaient très maigres et
misérables jusqu'à ce que leur ration fut changée.

Le -lot n° 7 se composait de trois porcs qui furent nourris, pendant vingt
semaines, de pommes de terre cuites, aveu 8 livres de farine par loge et 9 livres de
lait écrémé par loge par jour. A la fin de l'expérimentation, les résultats flirent voir
que chaque livre de gain avait pris -18 livro de farine, ou près d'une livr1, 7-29 livres
de pommjs de terre et 2-96 livres do lait-soit pour à peu près le même coût que
pour le lot précédent, c'est4-.dire 3ît, par livre, poids vif.

Le lot n° 8 se composait de quatre pores qui furent nourris entièrement d'avoine
et de lait; l'avoine était moulue et détrempée pendant trente heures, et chaque
animal avait 6 livres de lait écrémé par jour-24 livres par jour à la loge, avec toute
l'avoine moulue qu'ils potivaient mangetr sans en rien laisser. Ils furent nourris
pendant vingt semaines. Les résultats montrôt-ent qu'ils avaient consommé 3-26
livres d'avoine et 5-8L livres de lait écrémé pour chaque livre de gain.

Le coût par livre de gain fut d'à pou près 8 contins î, si nous mettons l'avoine
à 25c. le boisseau, et à 20c. les 100 livres lu prix moyen du lait écrémé.
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Le lot n° 9 se composait de quatre porcs qui furent non rris entièrement dle pois
moulus, avec 8 livres de lait écrémé par jour par animal. La consommation de pois
pour chaque livre de gain fut en moyenne de 2·76 livres, et la consommation de lait
4-68 livres, ce qui fait que le coût moyen du lot n0 9 fut le même que celui du lot
n0 8, C'est-à-dire 3c. J par livre, en évaluant les pois à 50c. le boi.,seau.

Le lot n° 10 se composait de trois pores qui furent nourris de parties égales en
poids, d'avoine et de pois, avec 6 livres de lait écrémé par jour par animal. Ils con-
sommèrent, par livre de gain, une moyenne de trois livres de grain mêlé et 4-51
livres de lait écrémé, et le coût de ce lot fut pratiquement le même-3½c. par livre
de gain, poids vif.

Par M. McNeiW:
Q. Les pores ont-ils également bien profité avec les pois seuls ?
R. Ils ont profité plus rapidement pendant qu'on les nourrissait entièrement de

pois. J'ai tâché de faire avec soin l'épreuve de la qualité du bacon des porcs qui
avaient été nourris entièrement de pois, comparé avec le bacon de ceux qui avaient
été nourris entièrement d'avoine, ou d'un mélange de pois et d'avoine. Chez les
porcs nourris exclusivement d'avoine il paraissait y avoir une meilleure distribution
du maigre avec le gras, et chez ceux qui avaient été nourris de pois seulement le
gras du bacon paraissait un peu moins forme et diminuer davantage quand on le
faisait frire. Il est important, je crois, que les cultivateurs en général connaissent
la valeur de l'avoine pour l'alimentation des porcs, afin que lorsqu'elle est à très bon
marché et ne se vend pas facilement ils puissent la convertir en viande de porc qui
généralement se vend à un bon prix.

Le lot n° Il fut nourri d'orge seule. Il se composait de quatre porcs. L'orge
était moulue et détrempée comme l'autre grain pendant 30 heures, et on ne leur
donnait pas de lait. Los porcs furent nourris pendant seize semaines, et la quantité
d'orge consommée par livre de gain fut de 4-35 livres. Si nous évaluons l'orge à 36c.
le boisseau, cela met à 3c. . le coût de chaque livre de gain.

Le lot n0 12 fut exclusivement nourri de son détrempé dans l'eau froide pen-
dant .30 heures, point de lait, et ils furent nourris pendant 16 semaines. La quantité
de son consommée par livre de gain fut de 4-41 livres. En évaluant le son à $15 la
tonne, nous avons 3½c. comme coût de la livre de gain.

Lot n° 13, quatre porcs qui furent nourris entièrement de maïs moulus détrempé
dans l'eau froide pendant 30 heures, sans lait; période d'engraissement. seize
semaines. En évaluant le maïs à 45c. le boisseau, prix que nous avons payé ici, mais
qui serait un prix élevé dans d'autres localités, nous arrivons au coût de 3c. ý par
livre de gain, poids vif. Il serait possille de produire du porc à meilleur marché si
l'on pouvait acheter le maïs au bas prix auquel il se vend maintenant dans l'Ouest.

Par M. Stenson :
Q. Avez-vous essayé la qualité du porc nourri de maïs ? Pensez-vous qu'il soit

aussi bon que celui que vous avez nourri de pois?
R. J'avais donné instructions au boucher de me garder du bacon de ce lot; mais

il a oublié de le faire, et je ne suis pas en mesure d'offrir à ce sujet une opinion basée
sur l'expérience.

Par . McGregor:
Q. Il se vend tout autant sur le marché ?
R. Il peut ne pas y avoir beaucoup de différence, mais je crois que le gras serait

plus mou et se fondrait davantage en cuisant.
Le lot n° 14 fut nourri d'un mélange composé d'un tiers d'orge, un tiers de maïs

et un tiers de son au poids, le tout détrempé pendant 30 heures, et il ne fut pas
donné de lait. L'ali fnentation dura seize semaines, et la quantité consommée fut de
3-99 livres du mélange pour chaque livre de gain. Le coût du gain fut d'a peu près
3c. par livre-ce qui donne à l'emploi du mélange un léger avantage sur ce!ui de l'un
ou de l'autre de ces ingrédients donnés séparément.
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Par M. Cargill:

Q. Quelle est votre opinion sur la valour du maïs comme aliment pour le porc?
R. Le pore nourii entièrement de mois t dénÎéralement une plus grande propor-

tion de gras, et le gras est de consistanco ptis molle que lorsque le porc est nourri
d'un mélange de grain. Je crois que Io porc est de meilleure qualité quand on le
nourrit d'un mélange, tel que pois, orgo ot avoine, en y ajoutant un peu de lait écrémé.
Avec cette nourriture les animaux proitent mioux qu avec une seune espèce de grain,
et il y a un meilleur mélange de chair et do gras dans le bacon.

Par M. Featherston:

Q. Est-ce qu'il y avait de la différeneo dans les races de ces porcs ?
R. La plupart étaient des métis 13erlir'e et Tamworth, et de Berkshire et

Yorkshire. Il y avait quelque métis du Beorkshire et Essex. Ils ne se sont pas
développés aussi rapidement.

Par M. Talbot:
Q. Laquelle de ces quatorze expéri mntations vous a donné la croissance la plus

rapide ?
R. Je crois que les pores nourris entlôremuont de pois ont le plus rapidemene

profité. Les chiffres exacts sur ce point oo trouvent dans le rapport annuel pour
1896, en ce moment sous presse.

Par M. 3fcGr-gor:

Q. Avez-vous essayé l'alimentation au maïs soc ou à la farine de pois ?
R. Pas récemment.

Q. Conseilleriez-vous l'alimentation & la farine'?
R. Oui, certainement.

Par M. McMillan:

Q. Avez-vous jamais essavé de donner dos betteraves fourragères ? Nous en don-
nons beaucoup à nos pores. 'Nous avons vendu 100 porcs l'été dernier, et nous en
avions dernièrement un autre lot de 50.

R. Nons avons essayé la betterave A sucre, mis pas la betterave fourragère,
pour les porcs. C'est une des expérimentations que nous n'avons pas encore entre-
prises.

Par M. McGregor:

Q. Nous produisons une grande quantité do tréfle dans mon district, et nous en
donnons beaucoup aux pores.

R. Oui, le trèfle constitue une excellente nourriture.

Par M. Clancy:

Q. Avez-vous fait des expérimentations pour connaftxre le gain relatif donné par
la même alimentation pendant l'hiver et pendant l'été ?

R. Oui, nous avons fait quelques expériences de ce genre l'hiver dernier. Nous
avons constaté qu'elle donne moins de gain on hiver q nen été, et je ne crois pas
qu'il y ait avantage pour le cultivateur & hivernor des pores, sauf pour la reproduc-
tion. Quand il y a deux portées dans l'année, la premire devrait avoir lieu de très
bonne heure afin que les porcs de la beconde puissent atteindre une bonne grosseur
avant l'arrivée des froids et être vendus au comnoicement de l'hiver.

Par M. McNeill:

Q Devons-nous comprendre que le coût d'une-livre de porc ajoutée à l'animal
vif est de 3 à 3. centins, tandis que le coût d'une livre de bouf est d'à peu près 8
centine ?
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R. Dans le cas d'un jeune bœuf de 1,100 livres nous ajoutons par l'alimentation
200 autres livres à son poids, mais cela ajoute beaucoup à la valeur de toute la
carcasse, et le coût doit être envisqgé à ce point de vue. Dans l'alimentation des
porcs c'est différent, et il n'est pas juste de faire une comparaison entre les deux
cas.

Par M. Featherston:
Q. En d'auti es mots, professeur, vous prenez un bouf coûtant 3c. la livre et vous

le renvoyez à 4c.,-et faites un gain de le. la livre sur ces 1,100 livres ?
R. Certainement.

Par M. Bostock:
Q. D'après votre expérimentation, les pommes de terre ne sont guère bonnes ?
R. Elles sont sans doute utiles comme changement de nourriture, et elles ont une

certaine valeur quand on les emploie avec modération ; mais elles valent davantage
cuites que crues. Néanmoins il n'est pas avantageux d'alimenter les pores aux
pommes de terre seules.

Par M. Talbot:
Q. Elles sont en usage dans nos petites fermes d'en bas ?
R. Si l'on donne le grain avec les pommes. de terres, il n'est pas facile de

déterminer le résultat de chacun de ces aliments. Le seul moyen de s'en assurer
c'est de les donner séparément.

Par M. Meigs:
Q. Avez-vous jamais gardé des porcs jusqu'à l'âge de six ou huit mois pour les

engraisser ensuite?
R. Nous l'avons essayé il y a plusieurs années et avons publié les résultats des

expérimentations. Nous avons trouvé que, une fois les porcs arrivés à 200 livres,
poids vif, il en coûtait davantage, pour ajouter à leur poids, que le cultivateur n'en
retirait. C'est-à-dire que, tandis qu'il en coûte de 3 à 4 centins par livre de gain en
poids vif jusqu'à environ 200 livres; le poids additionnel ajouté à ces 200 livres
coûte 5, 6 et parfois 7 centins la livre.

Q. Nos cultivaieurs prennent au printemps ce qu'ils appellent "shotes " (pores
qui n'ont pas été soignés pendant l'hiver), et ils les engraissent.

R. Il est douteux que ces porcs paient leur pension.
M. MEros.-En effet leurs propriétaires n'en retirent pas grand'chose.

Par M. Wilson :
Q. Avez vous jamais essayé des citrouilles?
R. Non, jamais.

Par M. Cargill:
Q. Pour quelle raison le bacon et les jambons canadiens valent-ils davantage la

livre sur les marchés de la Grande-Bretagne que le bacon et les jam bons américains ?
R. La raison que j'en ai entendu donner, c'est que le porc nourri au maïs con-

tient une trop grande proportion de gras. que ce gras est plus mou et se fond
davantage, et que l'Anglais qui veut manger la viande trouve profit à payer un peu
plus cher le bacon canadien qui contient davantage de maigre et dont le gras est
d'une consistance plus ferme que celui des animaux qui ont été alimentés au maïs.

M. MCMILLAN.-Je crois qu'il y a d'autres raisons, notamment celle-ci, que
souvent les porcs et les bêtes àcornes américaines sont soignés ensemble; on donne le
maïs aux bêtes à cornes et les porcs mangent seulement les excréments, ce qui n'est
pas la même chose que le grain..

M. FEATHERSTON.-On ne trouve plus aujourd'hui, à Chicago, des porcs aussi
pesants qu'autrefois.
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Le professeur SAUNDERs.-Je crois que les deux ou trois dernières années il
s'est opéré un grand changement sous ce rapport, et que la plupart des porcs amenés
au marché ne dépassent plus 200 livres en poids vif.

RÉSULTATS D'ESSAIS DE G[TÉRIsON DE BÉTAIL TUBERCULEUX.

Je désire maintenant vous faire connaître les résultats de quelques essais de
guérison de la tuberculose de bétail.

Il y a trois ans, j'expliquais au comité que nous avions, à la ferme centrale, cinq
génisses qui avaient été soumises à l'épreuve lors de l'abatage d'un certain nombre
d'animaux tuberculeux et qui, soumises à l'épreuve de la tuberculine, avaient été
trouvées atteintes de la même maladie. Comme elles étaient jeunes, nous crûmes
qu'il valait mieux essayer un traitement pour voir s'il y aurait possibilité de guérir
la maladie. Après consultation avec des médecins, il fut décidé d'essayer l'acide
sulfureux, dont on faisait alors quelque usage dans des cas de consomption d'êtres
humains, et en conséquence nous administrâmes à chaque animal tous les jours pen-
dant une année deux cuillerées à thé de l'acide dans l'eau à boire. Lorsqu'ils furent
de nouve9u soumis à l'épreuve à la tuberculine à la fin de cette période, les animaux
manifestèrent à peu près la même réaction, ce qui indiquait qu'ils n'y avait pas de
mieux appréciable. Il fut alors suggéré que. comme la tuberculine elle-même
passait pour avoir des propriétés curatives quand elle était injectée dans le système,
nous devrions essayer une série d'injections de tuberculine. C'est ce que nous fîmes,
et nous injectâmes cinq goutes une fois par semaine pendant quatre semaines; pen-
dant les quatre semaines suivantes 10 gouttes par semaine; puis 15 gouttes par
semaine pendant quatre semaines, et finalement 20 gouttes par semaine pendant
quatre semaines; et après chacune de ces injections, 16 en tout, on observait la tem-
pérature de chaque animal toutes les deux heures pendant vingt heures, pour voir
s'il y avait une réaction. On trouvera dans le rapport annuel les tableaux qui pré-
sentent les résultats de toutes ces expériences. Au bout de quatre mois ce traitement
fut discontinué, et nous laissâmes les animaux tranquilles pendant six mois, après
quoi ils furent de nouveau soumis à l'épreuve et la réaction fit voir qu'ils étaient
encore affectés de la maladie. Alors, sur l'ordre du ministre, ils furent abatus, et
leurs viscères furent examinées. Trois furent trouvés très affectés, et deux légère-
ment. Les remèdes que nous avions employés ne paraissaient avoir eu aucun effet
sur le progrès de la maladie; car il y t.vait de grandes quantités de pus clair et un
peu de pus épais et crémeux, avec des concrétions dures, calcaires autour des glandes
de la gorge, signes évidents de la maladie à différents stades de développement.
Dans le rapport annuel il est donné des détails sur la condition de chaque animal à
l'autopsie. Les deux premiers animaux furent abatus en présence du Dr McEachran
qui en dirigea l'autopsie; le Dr Smith, principal du Collège des vétérinaires à Toronto,
était présent et fit l'autopsie des trois autres. Les résultats montrèrent que les
remèdes employés n'avaient en aucun effet curatif.

Par M MclHugh :
Q. Les animaux s'étaient-ils maintenus en bonne condition ?
R. Oui. Nous ne leur donnions pas une nourriture trè; abondante ; néanmoins

ils sont restés tout le temps en très bonne condition et d'après les apparences on les
aurait difficilement soupçonnés d'être atteints de maladie.

Par le président :
Q. Est-ce qu'il y avait des symptômes externes ?
R. Non, sauf dans un cas où il y avait une légère toux. Les autres n'avaient

point de toux, et paraissaient en tout aussi bonne santé que le reste du bétail.

Par M. Featherston:
Q. Où avez-vous trouvé que la maladie avait son siège ?
R. Dans différentes parties du corps: chez quelques-uns dans les poumons, chez

d'autres dans le foie, ou dans les glandes autour de la gorge.
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Q. De quelles races étaient ces animaux ?
R. Il y en avait deux qui avaient du sang de Courtes-Cornes, un à sang de Jersey

et un à sang de Devon.

Q. Quels étaient les symptômes ? Y avait-il beaucoup de suppuration à l'inté-
rieur ?

R. Oui, dans quelques cas. Dans l'un des animaux les poumons étaient remplis
de tubercule, et, quand on les coupait, il en suintait du pus. Chez un autre le foie
était très malade, et chez un troisième les glandes bronchiales étaient tuméfiées et
remplies de tubercule calcaire.

Q. Pensez-vous que des tumeurs à l'extérieur soient un symptôme ?
R. Oui. Les vétérinaires peuvent quelquefois découvrir la présence de tuber-

cules par l'enflure des glandes.

Par M. AlcGregor :

Q. Le foie était-il attaché à la paroi de l'abdomen ?
I. Dans aucun de ces cas.
LE PRÉsIDENT.-Je dois dire au comité que nous espéions avoir le Dr McEachran

ici à la fin (le la semaine, et j'allais faire remarquer que ces questions techniques
pourraient être traitées par lui. Il n'est pas juste de demander des renseignements
de cette nature à quelqu'un qui n'appartient pas à la profession.

Par M. Mceill :
Q. Vous avez dit que l'un des animaux n'était pas très malade. Existe-t-il

beaucoup de différence dans les symptômes entre ceux qui ne sont que légèrement
affectés de la maladie ?

R. Dans ce cas particulier, l'animal n'a pas présenté une température aussi élevée
après l'injection de la tuberculine. On trouvera les chiffres dans le rapport annuel.

Par le président :
Q. Quelle est l'opinion générale quant à l'effet de la tuberculose sur la viande;

est-il prudent d'en faire usage dans ces cas de maladie légère ?
R Lorsque la maladie est locale et les organes ne sont que légèrement affectés,

on peut sans crainte faire usage de la viande, mais ce n'est pas prudent lorsque la
maladie est générale. Dans les grands abattoirs européens auxquels sont attachés
les meilleurs experts, ceux-ci déclarent propre à la consommation la viande d'animaux
qui ne sont que légèrement affectés de tuberculose; même lorsque les animaux sont
plus gravement affectés, ces experts considèrent qu'on peut faire usage de leur
viande pourvu qu'elle soit bien cuite. En Danemark, où le gouvernement prend des
mesures pour faire entièrement disparaître la tuberculose de ses troupeaux, il oblige
les cultivateurs à engraisser et abattre les animaux qu'on a reconnus atteints de la
maladie, et dans ces cas la viande est marquée, afin que ceux qui l'achètent sachent
que les animaux dont elle provient étaient malades et qu'il leur faut la faire bien
cuire. Le fait que l'Etat autorise la vente de cette viande donne au public la confiance
qu'elle n'est pas nuisible.

Par M. Talbot:
Q. Mais le lait est mauvais?
R. Oui. Avant qu'une vache soit abatue, il n'est pas possible de dire si le pis est

ou n'est pas affecté. S'il est affecté de tubercule, alors il est presque toujours
imprudent de se servir du lait qui en provient. Lorsque la maladie a son siège dans
les glandes de la gorge ou dans d'autres parties du corps, ce n'est pas souvent que
l'on peut découvrir les germes de la tuberculose dans le lait de ces animaux. Toute-
fois, il vaut toujours mieux user de prudence et faire bouillir le lait suspect avant de
le boire:
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TRAVAUX AUX FERMES EXPÉRIMENTALES SUCCURSALES.

Dans les quelques instants qui restent à ma disposition, je vais passer en revue
les travaux de nos différentes succursales.

Ces travaux ont pour but d'élucider les questions qui ont une importance immé-
diate pour les cultivateurs de la province dans laquelle se trouve chaque ferme expé-
rimentale. A Nappan, dans les provinces maritimes, les récoltes ont été très bonnes
l'année dernière. Le blé de printemps a donné des rendements exceptionnellement
considérables. Il en a été de même de lavoine, et il y a eu d'assez bonnes récoltes
d'orge. Il s'y fait des essais des mêmes variétés différentes de grain qu'à la forme
centrale et dont j'ai parlé; les mêmes essais se font à toutes les succursales, en sorte
que nous avons les résultats d'essais uniformes des plantes agricoles les plus impor-
tantes sous toutes les différentes conditions climatologiques du Canada. A Nappan
nous avons aussi fait de nombreux essais de drainage du terrain; cette question y est
d'une grande importance, car on peut ensemencer les terrains drainés de bonne heure
au printemps et augmenter ainsi le rendement. Il a aussi été fait des expériences
d'alimentation du bétail pour la production du lait et de la viande, ainsi que des
expériences comme celles que j'ai expliquées sur l'engraissement des porcs. Il y a été
établi de grands vergers dans lesquels sont à l'étude de nombreuses variétés d'arbres
et d'arbustes fruitiers. Un grand nombre de légumes ont aussi été essayés, et nous
avons fait plus ou moins d'expéri'mentations relativement à la culture des arbres tant
forestiers que d'agrément.

A Brandon, dans le Manitoba, nous avons 670 acres de terrain. De nombreuses
expériences ont été faites les deux ou trois années dernières relativement à la prépa-
ration du terrain pour les cultures, faisant voir les résultats de l'ensemencement sur
jachère après labour d'automne et après labour de printemps, ainsi que les résultats
de l'ensemencement au semoir sur chaume sans aucun labour, mais simplement en
recouvrant la semence à la herse. Nous avons publié les résultats de toutes ces
expériences. Dans chaque cas l'avantage d'une bonne culture est ressorti, et là où
le terrain a été bien préparé par le jachérage d'été, les récoltes sont beaucoup
meilleures que dans les endroits où l'on y apporte moins de soin. Avec une chute
de pluie suffisante on peut quelquefois avoir de bonnes récoltes dans ces terres très
riches, même avec moins de soin; mais, en général, une bonne culture rémunère là
comme ailleur.

Il a été fait pour la province du Manitoba, de nombreuses expériences sur les
moyens d'empêcher la carie, qui y sévit.

Quant à la carie, qui fait beaucoup de tort au grain dans le Nord-Ouest, on en a
facilement raison au moyen du vitriol bleu, dans la proportion de 1 livre par seau et
demi d'eau; avec cette solution on a aspergé 10 boisseaux de grain. Le grain doit
être retourné à la pelle pendant qu'on l'asperge afin que chaque grain soit humecté.
Après cela, on étend le grain pour le f-aire sécher, et en peu de temps il est prêt à
semer. Ce traitement détruit la carie. Les parcelles ensemencées de grain carié
non traité présentent un grand nombre d'épis cariés. Celles qui ont été ensemencées
de grain traité n'en ont point, ou très peu.

La carie dans l'avoine est plus difficile à traiter; mais pour cela encore nous
avons trouvé un remède efficace, quoiqu'un peu pénible à appliquer. Le sulfate de
cuivre diminue, mais ne détruit pas radicalement cette espèce de carie. Un remède
bien meilleur est le sulfure de potassium. On le fait dissoudre dans l'eau, dans la
proportion de 1 livre J par 25 gallons; on fait tremper l'avoine dans cette solution
pendant 24 heures, et par ce traitement on détruit pratiquement la carie même dans
l'avoine la plus cariée. L'année dernière, dans des parcelles ensemencées au prin-
temps à la ferme centrale, où le grain avait été ainsi traité, toutes les variétés ont
été indemnes de la carie, bien que la semence eût été plus ou moins cariée et que les
récoltes de l'année précédente eussent été considérablement affectées par la carie.
Quelques variétés d'avoine traitées de cette façon et quelques-unes qui n'avaient pas
subi le traitement furent semées dans d'autres parcelles afin de pouvoir être com-
parées, et le nombre des épis cariés, pris en note, fit voir que les grains cariés qui
n'avaient pas été traités ont produit une récolte cariée, tandis que le grain traité a
produit une récolte exempte de carie.
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Il a été fait des essais de lin à la ferme de Brandon-comme à toutes les
fermes; nous tâchons de savoir comment produire la plus grande récolte de graine,
ainsi que la meilleure qualité de fibre.

Nous faisons aussi des expériences d'alimentation de bétail laitier et de bétail
de boucherie; il en est rendu compte chaque année dans les rapports de la ferme.

BROME INERME.

Quant au brome inerme dont j'ai eu l'occasion de vous parler dans une séance
précédente, j'ai ici des photographies d'un champ cultivé à Brandon, faisant voir que
le brome inerme atteint une bonne hauteur; il a été recueilli dans ce champ une
grande quantité de graine qui a été disti buée à des cultivateurs pour semence. J'ai
aussi deux photographies dont l'une représente l'habitation du régisseur avant qu'il
y eut été planté des arbres alentour, et l'autre représentant la même habitation trois
ans après la plantatien des arbres; elles permettent de juger de la différence que
quelques arbres peuvent faire entre des alentours nus et desolés et une apparence
de bien-être et d'élégance.

Par M. McNeill:
Q. Est-il difficile d'extirper le brome inerme ?
R. Nous n'avons point éprouvé de difficulté à cet égard et je n'en appréhende

point. Les racines de cette graminée sont telles qu'il sera, je crois, facile de les
extirper quand on le voudra.

Q. Sont-elles profondes ?
R. Oui, assez profondes, et le brome inerme paraît réussir dans presque toute

espèce de sol; il supporte merveilleusement bien la sécheresse, et dans un terrain
irrigué il croît étonnamment vite. L'année dernière, sur le ranche de M. Hull, près
de Calgary, j'en ai vu un grand champ dont partie avait 4 et 5 pieds de hauteur. Il
y a du mil et du brome sur ce ranche. M. Hull nourrit un nombreux troupeau de
bêtes à cornes, et il préfère le brome au mil.

Les résultats des récoltes de l'année passée, à la ferme expérimentale d'Indian-
Head, ont été exceptionnellement bons. La chute de pluie, quoique plus abondante
que d'habitude, n'a pas été suffisante pour produire une pousse exagérée, et le climat
étant d'ailleurs plus sec que celui dle Brandon, les récoltes ont supporté ce surcroît
de pluie beaucoup mieux que le sol de Brandon. Ici nous avons ou passablement
de verse et de rouille, surtout dans l'avoine, et les récoltes, quoiqu'ayant atteint la
moyenne de celles du district, n'ont pas été aussi bonnes qu'à l'ordinaire. A Indian-
1Head, elles ont de beaucoup dépassé la moyenne en rendement et en qualité. Le
plus faible rendement de blé, à la ferme, a été d'une trentaine de boisseaux à l'acre,
et le plus élevé de 46 boisseaux. La moyenne sur terrain jachéré, dans ce district,
a été d'à peu près 40 boisFeaux par acre. Je ne pense pas que ce soit une estimation
exagérée. Sur le terrain non jachéré mais labouré en automne, ou ensemencé sur
chaume à la manière que j'ai mentionnée, la récolte n'a pas dépassé une moyenne de
25 boisseaux à l'acre.

Le brome inerme de ce district a pareillement réussi d'une facon remarquable,
et les cultivateurs les plus intelligents en sèment une grande quantité. Nous avons
actuellement 70 acres de brome à la ferme d'Indian-Head, et nous comptons en ense-
nencer une plus grande superficie cette année. Beaucoup de cultivateurs dans ce

district en ont maintenant de 5 à 10 acres, et d'autres des parcelles plus petités-si
bien que la culture de cette graminée importante et utile s'étend très rapidement,
et nous croyons que d'ici à quelques années il y aura, sur presque toutes les fermes
du Nord-Ouest des pâturages et des champs de foin de cette graminée. Avant l'éta-
blissement des fermes expérimentales le brome n'était connu nulle part dans ce pays.

Par M. Bell (Pictou):
Q. D'où vient cette graminée?
R. Nous avons obtenu d'un grainetier de Riga (Russie) la première graine de

cette variété on 1887, première année de l'établissement des fermes expérimentales.
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Elle croît dans toute l'Europe septentrionale, mais elle n'est pas confinée à la Russie;
elle est aussi cultivée dans le nord de l'Allemagne, en Autriche et en Hongrie. On la
sème plus ou moins comme graminée fourragère, et elle est beaucoup plus usitée
que chez les peuples de langue anglaise. Mais depuis que les succès que nous avons
eus à nos fermes expérimentales ont été publiés, elle est usitée dans toutes les parties
des Etats de Ol'uest. Il nous a été adressé de ces Etats plusieurs demandes de
rapports des fermes expérimentales.

Q. Cette graminée est-elle vivace?
R. Oui.

Q. Peut-on se la procurer en Canada?
IR. Oui. Les grainetiers l'ont importée, et elle est l'objet d'une demande qui

augmente constamment. L'année dernière nous avons récolté deux tonnes de
graines à Indian-Head et une demi-tonne en plus à Brandon, et nous l'avons toute
distribuée. Nous en avons fourni des échantillons d'environ une livre à tous ceux
qui nous en ont demandé. Cette quantité suffit à peu près pour ensemencer un dou-
zième d'acre. Si on la sème cette année, elle produit de la semence l'année prochaine,
et comme la graine est produite dans La proportion de 300 à 500 livres par acre, il
ne faut pas bien du temps à un cultivateur pour avoir sur une petite parcelle assez
de semence pour une grande superficie. La saison passée nous avons fourni des
échantillons à environ 2,000 cultivateurs, non seulement dans le Nord-Ouest, mais
aussi dans l'Ontario, Québec et les provinces maritimes. Cette graminée aura
bientôt été envoyée dans tous les climats du Canada.

Par M. MJcNeill:
Q. Je suppose qu'on peut la semer en automne aussi bien qu'au printemps?
R. Oui, mais il vaut mieux la semer au printemps. Dans le Nord-Ouest, on la

sème ordinairement sans grain. Nous n'avons pas encore essayé ici cette manière
de faire; nous l'avons semée avec du grain, ét elle fait très bien. Elle lève très tôt
au printemps et croît très rapidement.

Q. Dans terre forte, j'ai toujours mieux réussi en semant le mil en automne
qu'en le semant au printemps. Quand vient le beau temps au printemps, il est déjà
bien établi ?

R. A la ferme centrale nous avons, une saison ou deux, fait cet essai avec du
mil et nous avons eu de très bons résultats.

Par M. Stenson:
Q. Pour obtenir la graine, faut-il faire le sauriSce de la partie fourragère de la

graminée comme pour le mil ?
R. Oui, jusqu'à un certain point. Si on récolte la graine, le foin n'est pas d'aussi

bonne qualité; cependant il est encore utile, et la récolte de l'année suivante ne sera
pas tout à fait aussi vigoureuse que si on avait fauché pour foin. La maturation de
la graine est une opération qui épuise considérablement toutes les plantes.

Par M. Semple:
Q. Avez-vous estimé le rendement du brome par acre ?
Il varie de 2 à 3½ tonnes par acre. Vous trouverez les détails des rendements

dans les Rapports des fermes expérimentales.

Par M. McNeill;
Q. Résultats, je suppose, d'une culture intensive dans le Nord-Ouest ?
R. Pas spécialement; le brome y est cultivé absolument comme les autres

graminées. Quand au mil, dans le Nord-Ouest, nous n'avons pu le cultiver avec
succès à la ferme d'Indian-Head. Nous l'avons essayé à Brandon, aussi avec Îtrès
pauvre résultat. Il y a au Manitoba de petites superficies abritées où le mil vient
assez bien. A Calgary ainsi qu'en Alberta, le long des contreforts des montagnes
Rocheuses, il pousse parfaitement bien.
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RENDEMENT DES RÉCOLTES à INDIAN-HEAD.

Les résultats suivants dans la production ont été obtenus à la forme d'Indian-
Head. Blé de printemps, 36 à 46 boisseaux par acre; avoine, 90 à 100 boisseaux par
acre. Vingt acres d'avoine Banr.er ont donné 1,958 boisseaux, ou une moyenne de
97 boisseaux par acre.

Les grains mêlés ont été beaucoup cultivés à la feime d'Indian-Head ; un
mélange de blé, d'orge et d'avoine a été semé après les autres semailles, et la
récolte a été fauchée avant la moisson, puis séchée comme foin. Ceci a été fait
avec beaucoup de succès l'année passée comme les années précédentes, et a démontré
que rien ne s'oppose à ce que le cultivateur ordinaire, dans le Nord-Ouest, obtienne
tout le fourrage dont il a besoin pour ses animaux en semant des grains mêlés, ou
bien du brome et en faisant du foin. Le grand obstacle qui paraissait barrer la
voie lors de l'établissement des fermes expérimentales se trouve aplani. Lorsque
j'allai au Nord-Ouest pour la première fois et que j'insistais auprès des cultivateurs
an leur conseillant d'élever un plus grand nombre d'animaux et d'augmenter les pro.
duits de boucherie et de laiterie, on m'opposait cette objection qu'il était inutile d'en-
treprendre partout sur une grande échelle l'exploitation du lait ou l'élevage du bétail,
parce que la contrée ne pouvait fournir que très peu de foin indigène, que le mil et le
trèfle ne venaient point en dehors d'un petit nombre de localités privilégiées, et qu'à
moins qu'il ne fût trouvé autre chose pour alimenter le bétail, ces deux industries ne
pouvaient pas prendre beaucoup de développement. La voie a maintenant été pré-
parée, et tous ceux qui ont visité la contrée et qui connaissent un peu ses vastes
étendues de terrains fertiles, comprendront que c'est une affaire de grande impor-
tance pour le Canada.

A celle de nos fermes qui se trouve le plus à l'ouest, à Agassiz (C.-B.), nous avons
à peu près 1,100 acres-300 acres dans la vallée et 800 acres sur la montagne. Là,
comme aux autres fermes, il a été fait des essais de grain de plantes-racines et de
plantes fourragères; mais l'année dernière a été une année exceptionnelle à Agassiz,
et les récoltes ont été au-dessous de la moyenne. Pluies froides depuis la mi-mai
jusqu'à la mi-juin, puis chaleurs extrêmes jusqu'au moment de la moisson. Le grain
a été lent à pousser pendant qu'il faisait froid et humide puis il a été forcé outre
mesure lorsque sont venues les chaleurs. Il a mûri prématurément, et le résultat a
été des récoltes comparativement faibles. Les rendements les plus élevés d'avoine ont
varié de 50 à 60 boisseaux, contre 70 à 100 en d'autres saisons. A Agassiz le terrain
est bien favorable à la production des fruits, et nos essais d'arbres fruitiers ont pris
une telle importance que nous avons maintenant à cette ferme le verger le plus vaste
et I plus complet qu'il y ait au monde: il contient plus de 2,000 variétés d'arbres
fruitiers. Nous ne nous attendons pas à ce qu'une très grande proportion de ces
arbres se trouve avoir une utilité spéciale ; mais nous essayons tous ceux que nous
pouvons nous procurer, afin de pouvoir fournir ces renseignements les plus complets
possible au colon sur leur utilité relative et sur ceux qu'il lui est le plus avanta-
geux de planter. Dans cette grande collection, il n'y a en général pas plus de deux
arbres d'une même espèce. Cette limite est nécessaire afin de faire place à toutes
les variétés qu'il nous est possible d'obtenir.

Un grand nombre de légumes sont aussi l'objet d'essais à Agassiz, et on y cul-
tive beaucoup les arbres de haute futaie afin d'arriver à savoir quelles sont les
yariétés qui peuvent avoir de la valeur en Colombie-Britannique. Ces arbres vien-
nent d'une manière très satisfaisante là où ils ne sont pas dépassés par les grandes
fougères partout si communes. Lorsque nous pouvons protéger les jeunes arbres
contre ces fougères qui les étouffent, ils croissent très rapidement, et je suis convaincu
que nous pourrons, dans un espace de temps comparativement court, prouver que
les arbres utiles de l'Est peuvent être cultivés avec un succès considérable dans la
Colombie-Britannique. Ce serait d'une très grande importance pour cette contrée,
car elle ne possède aucun arbre à bois dur indigène, sauf l'érable à grandes feuilles
de l'Orégon, le pommier sauvage et le noisetier, et ces arbres ne sont ni assez gros
ni assez abondants pour fournir un approvisionnement colsidérable de bois. Nous
essayons le chêne, l'orme, le caryer, le noyer, le noyer cendré, le cerisier sauvage et
d'autres arbres, et nous en avons planté en quantités suffisantes pour pouvoir plus
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tard en faire des essais industriels qui auront une grande valeur pour les habitants
de la contrée. J'ai avec moi deux ou trois photographies de cette flerme, et je vais les
passer aux membres du comité. L'une est une vue de la ferme et des plantations
prise depuis le haut de la montagne; l'autre, une vue de l'habitation du régisseur,
laquelle, il y a trois ans, était abolument sans aucun arbre ou arbrisseau alentour.
Vous verrez qu'elle est maintenant entourée d'un grand nombre d'arbres d'agrément.

.Par M. McGregor:
Q. Vous avez dit en une autre occasion, que le blé Ladoga venait bien à Prince-

Albert. Est-il encore cultivé dans cette égion ?
R. Le blé Ladoga est encore cultivé par un certain nombre de colons dans ce

district, et il donne satisfaction. Il mûrit une semaine plus tôt que le Fife rouge.
On ne le cultive pas pour l'exportation, mais il sert aux fins domestiq ues et il manque
rarement de mûrir. On le cultive aussi un peu sur les réserves des Peaux-Rouges.

Q. Conseillez-vous la culture du Preston et du Stanley ?
Rt. Nous ne sommes pas encore à même d'en fournir de grandes quantités pour

essais. Nous avons commencé avec une seule amande de chacune de ces variétés il
y a sept ou huit ans, et, quoique nous ayons inaintenant une quantité considérable
de semence, nous ne pouvons en donner chaque année qu'en petits lots, car la
demande est très considérable.

Si d'autres messieurs ont quelques questions à me poser, je serai heureux d'y
répondre de mon. mieux.

Par M. Talbot:
Q. Je désire vous demander si la correspondance française est considérablement

retardée ?
R. En réponse, je dirai que la correspondance française reçoit réponse prompte-

ment. Nous avons deux correspondants français toujours disponibles pour ce travail,
et, en général, il y a moins de retard -à répondre aux lettres françaises qu'aux lettres
anglaises. Tous les correspondants reçoivent réponse aussi promptement que possible.

Q. Relativement aux avis envoyés aux cultivateurs concernant la distribution de
grains de semence, savez-vous s'ils sont distribués dans la province de Québec aussi
tôt qu'ailleurs ?

R. Il ne pai aît pas possible de distribuer les imprimés français aussi prompte-
ment que les imprimés anglais, car la matière est d'abord composée et imprimée en
anglais, puis traduite. Les traductions sont ensuite composées le plus tôt possible,
mais leurs distribution se fait généralement quelques jours après l'anglais.

Q. Alors il y a retard ?
R. Pas au point de donner lieu à des plaintes. Dernièrement nous avons adopté

le système de traduire le manuscrit et d'envoyer simultanément à l'imprimerie les
deux " copies", de sorte que l'imprimeur peut fournir les deux éditions à peu près en
même temps.

Q. Nous avons entendu des personnes se plaindre de retards de cinq ou six
semaines parfois ?

R. Je ne puis me rappeler de.tels retards dans la distribution des circulaires, et
je suis certain que la province de Québec reçoit sa juste part d'échantillons. Le nom-
bre d'échantillons envoyés aux cultivateurs de cette province, les deux. années
dernières, a été beaucoup plus considérable que celui foui-ni aux cultivateurs
de l'Ontario.

Q. Des plaintes m'ont été envoyées à ce sujet. Je ne me plains point pour ma
part, car, lorsque j'ai demandé des grains de semence, je les ai eus; mais quelques-uns
de mes commettanus se sont plaints à moi.

R. Je serais aise d'avoir les détails dans les cas de ce genre, afin de pouvoir faire
des recherches. Depuis longtemps je regrette qu'il ait été impossible d'avoir notre:
rapport annuel français aussi tôt que notre rapport anglais.
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Q. Beaucoup di3ent qu'ils ont reçu les circulaires, mais que lorsqu'ils ont écrit
pour avoir du grain de semence il n'y en avait plis.

R. Lorsqu'avis de la distribution parut dans les j:>urnaux, les cultivateurs
furent informés que les demandes seraient reçues jusqu'au 14 mars; mais comme
l'approvisionnement disponible n'était pas alors tout à fait épuisé, nous continuâmes
à en envoyer et nous pûmes en fournir à tous ceux qui en avaient demandé le 20
mars ou auparavant, mais alors l'approvisionnement était épuisé. Nous avons fait
tout notre possible pour répondre aux désirs des cultivateurs dans toutes les diffé-
rentes provinces du Canada.

J'ai pris connaissance de la transcription qui précède de mon témoignage, et je
la trouve exacte.

Wm SAUJNDERS,
Directeur des Fermes expérimentales de l'Etat.

A. 1897
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SALLE DE COMITÉ N0 46,
CHAMBRE DES COMMUNES, vendredi, 28 mai 1897.

Le Comité spécial permanent de l'agriculture et de la colonisation s'est réuni ce
jour à 10 heures 45 du matin sous la présidence de M. Bain, président.

Monsieur JAMES FLETCHER, entomologiste et botaniste des fermes expérimen-
tales de l'Etat, a été appelé et a parlé comme suit :--

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, MESSIEURS,-Yous remercierez M. le président, j'en
suis sûr, d'avoir prié M. Mackay de prendre aujourd'hui la parole devant le comité,
car il a fait un exposé des plus intéressants de ses travaux dans le Nord-Ouest; il a
surtout fait ressortir un point important, l'avantage du jachérage d'été dans le but de
conserver l'humidité du sol, ce qui dans l'Ouest est d'une importance capitale.

Par -I. Wilson:
Q. En est-il de même en Ontario ?
R, Oui, mais à un moindre degré, car il y pleut davantage.

Par M. Semple:

Q. On jachère dans certaines parties de l'Ontario dans le but d'extirper les
mauvaises herbes ?

R. Oui, c'est un moyen très efficace de les extirper; mais la chose la plus
importante dans l'Ouest et qui fait que le jachérage y est essentiellement nécessaire,
c'est qu'il conserve l'humidité du sol. La théorie des binages repose sur le fait qu'ils
maintiennent le sol humide en ameublissant à la surface du sol une légère couche
qui se de.sèche mais par sa texture différente arrête l'évaporation dans le sol au-
dessous.

GRAMINÉES FOURRAGÈRES.

Je désire appeler l'attention du comité sur deux espèces de graminées fourragères
dont j'ai apporté des spécimens frais.

Brome inerme; son introduction en Canada.--Depuis environ neuf ans nous
expérimentons avec le brome inerme. Je puis rappeler que ce sont nos fermes
expérimentales du Canada qui ont introduit cette précieuse graminée dans l'agricul-
ture américaine. Il en fut importé plusieurs échantillons de ]Russie au commence.
ment des travaux des fermes expérimentales. Depuis lors nous en avons distribué
dans tout le pays, partout où nous avons cru que /ce pourrait être utile. C'est
aujourd'hui la meilleure de toutes les graminées que nous avons importées et elle a
donné de bons résultats partout où on l'a essayée.

Elle fait certainement un excellent fourrage, comme l'a attesté l'analyse
chimique, et présente l'avantage de donner une forte récolte là où très peu d'autres
plantes peuvent vivre. Elle est extrêmement hâtive et continue .à pousser tard en
automne. En outre, non seulement elle convient aux terrains bas, mais elle a donné
d'excellents résultats dans les terres ,hautes 'et sèches du Nord-Ouest et de la
Colombie-Anglaise. M. Cornwall, d'A.shcroft, lans l'un des districts arides de la
Colombie-Anglaise, m'écrit dans une lettre regue seulement hier qu'il y cultive le
brome inerme et en obtient des résultats remarquables. On le cultive aussi dans la
vallée de l'Okanagan, qui est un autre district aride. Là, quand je fis visite aux
MM. Rose frères, de Kelowna, auxquels j'avais envoyé quelques onces de la graine,
le brome inerine attirait spécialement l'attention; aucune autre graminée n'avait

.*Pour le témoignage de Mackay mentionné ici, voir page 136.
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aussi belle apparence. Il arrive constamment de toutes les parties du Canada des
rapports semblables sur ses qualités. Un des principaux caractères de cette grami-
née, et qui lui donne de la valeur pour le Nord-Ouest, est la pous:e de ses racines.
M. Mackay a peut-être moins insisté sur ce point qu'il n'en avait l'intention, parce
que, comme il en parlait, il a été détourné (lu mujet par une question. Le brome
inerme fait uit gazon qui empêchera le sol d'être emporté par le vent.

Au Manitoba on sème maintenant beaucoup de mil (timothy) dans certains dis-
tricts : le mil fbrme un gazon qui améliore beaucoup la condition du sol et l'em-
pêche d'être charrié par le vent. C'est ce que fait le brome inerme encore davan-
tage. Il a toutefois encore un autre avantage que je désire mentionner; en effet, il
a tant de bonnes qualités que l'on pourrait croire que j'exagère cri les énumérant.
Cet avantage est que, au contraire du mil et de presque toutes les autres grami-
nées, il y a peu de diminution dans la valeur du foin comme fourrage, même lorsqu'on
le laisse sur pied jusqu'à ce que sa graine est mûre. La raison en et son mode par-
ticulier de pousse par lequel, après avoir produit la tige à fleurs, il émet depuis la
racine plusieurs autres tiges :tériles supplémentaires. Ces pousses sont très feuillues
et augmentent beaucoup la valeur du foin. M. Shutt, notre chimiste, a trouvé que le
foin duquel on a battu la graine mûre a presque autant de valeur que celui que celui
qui a été fauCé au bon montent, juste après la floraison, et le cultivateur se trouve
avoir de plus uit bon appiovisionnement de graine de valeur qu'il vend toujours facile-
ment. Le foin est d'assez bonine qualité et a un parfum agréable comme celui duî foin en
Angleterre. M. NMackay dit que le rendement est ei moyenne d'une tonne et demie
à deux tonnes et demie de foin par acre. Ici nous on avons récolté à raison de quatre
tonnes et demie par acre. M. W" Hull, qui a une forme irriguée près (le Calgary,
m'écrit qu'il a fauché 900 tonnes sur 200 acres, desquels sans l'irrigation il n'aurait
rien retiré.

M. McGREoo.-Avec les graminées indigènes une tonne de foin est une bonne
récolte.

M. FLETCIIEa.-Oui, mais cela sans irtigatin.

Par M. McMillan :
Q. Voulez-vous parler d'une petite parcelle ?
It. D'un vingtième d'acre.
M. McMILLA.-Conmme agriculteurs, nous aimerions tout un acre.
M. FLETCIIE.-C'eSt ce que nous avons cette année-ci.

Par M. Douglas :
Q. A-t-il été fait quelque essai du brome dans les terrains alcalins.
R. Pas dans un terrain alcalin proprement dit, mais bien dans des sols conte-

nant beaucoup d'alcali; et il y a donné un bon produit. M. Mackay l'essaie main-
tenant dans des endroits " alcalins " à Indian-Head.

M. DoUGLAS.-C'est un point important, car il y a tant de terrain à ne rien
faire. Le succès est à désirer à cet égard.

M. MAcKAY.-Nous avons un peu d'alcali dans une partie très basse de la ferme,
et là le brome vient aussi bien sinon mieux qu'ailleurs. Je crois qu'il fait très bien
dans les terrains alcalins.

M. FLETcHER.-Quant au foin du brome, il est particulièrement parfumé et d'un
goût agréable. Dès qu'on entre dans la grange de Mackay, on remarque le parfum
comme celui du foin d'Angleterre, et de plus le bétail en est très friand. Le brome
ne perd pas ses feuilles, ce qui lui donne une valeur spéciale. La plupart des gra-
minées, passé la floraison, se détériorent rapidement ; le brome, au contraire, dès
qu'il fleurit, commence à croitre en valeur en raison du nombre de pousses nouvelles
qu'il émet, de sorte qu'après le battage on a dans les tiges un excellent fourrage.

Par M. Rogers:.
Q. Quand et comment le sème-t-on ?
R. Dans l'Ouest, il faut le semer seul ; autrement, les jeunes plantes sèchent en

août si l'on a semé avec une plante nourricière.
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Par M. McMillan:
Q. Puisqu'il pousse du pied, le bromo t'est-il pas difficile à extirper?
1. On peut avoir sans doute quelque peine à en débarrasser ensuite le terrain

à cause des tiges souterraines triQaiçatos; mais, si vous examinez la racine que j'ai ici,
vous verrez qu'elle est prè- de la surfaco du sol, et, de même que le chiendent, on
l'extirpe en labourant superticieluimnt,

M. McMILLAN.-Ce n'est nullmeIt, chose facile; nous BOus y sOmmes pris de
toutes les manières.

M. TALBOT.-Nous n'en venons à bout que par le jachérage d'été.
M. FLETCHER.-Eh bien, on y parvient beaucoup mieux par des labours peu

profonds que par (les labours pr'od,
F'oin bleu du 1Vord (Nortiorn 3lno Joint), son origine.-Et maintenant, X. le pré-

sident, avant que la séance soit lovée, jo dMre faire voir un échantillon que j'ai ici.
Dans les parcelles de graminées à la lihrme expérimentale nous avons chaque année
environ 300 graminées ditférentou s l'étude, Celle-ci est indigène et s'appelle foin
bleu du Nord. J'en ai recueilli lit grítne ci premier lieu sur la rive nord du lac
Supérieur. C'est une espèce allido du près au foin bleu ordinaire, qui croît dans
cette partie-ci du pays, mais elle en diffre oen ce qu'elle est beaucoup plus feuillue.
Elle vient d:ns les terrains humrffidos 4n Iatssi avec des soins convenables dans des
terrains plutôt secs. C'est une gramiundu que les grainiers auraient avantage à vendre
et les cultivateurs à semer. Ces leux graminées, le brome inerme et le loin bleu du
Nord, sont celles qui frappent surtout tous ceux qui visitent la ferme expérimentale
à ce moment.ci de l'année. Elles moïit trs hittives: vous le voyez, elles ont bien plus
de 2 pieds de hauteur, et elles doinnnt un Ibisn excellent. Elles sont très feuillues
depuis le pied jusqu'au sommet même ut sont (le bonine qualité.

Par X. Temple :
Q C'est certainement une excellonto pou,.se au 28 mai.
R Oui, une très bonne ponsse, tn particuler cette année.

Par M. Rogers :
Q. Forme-t-elle un gazon ?
R La parcelle où (ette plante a ité prise, en est à sa cinquième année, et c'est

réellement laisser trop longtemps tifn territin quelconque en gazon, pour en obtenir
les meilleurs résultats.

Par Mf. McGregor:
Q. Quelle valeur a-t-elle comme fourrage?
R. Une très grande valeur, tant poursi prai rie que pour pâturage. La valeur du

brome inerme ett aussi très grando quand on le pature après l'avoir fauché deux ou
trois ans.

Par M. Cargill:
Q. Pour en obtenir une récolte du foin la première saison, il faut préparer le

terrain et ne rien semer d'autre avoo?
R. Toutes les graminées font mieux, je pense, quand on les sème seules; mais

on a alors à tenir les mauvaises herbes on échec, et il faut faucher celles-ci pour que
la graminée puisse bien lever, Toutes los graminées feraient mieux, semées seules;
mais pas ici chez nous. Si l'on1 tème quelque grain avec la graminée, on peut le
faucher en même temps que les matvaisus herbes; mais il faut semer très peu de
grain,-un boisseau au plus à l'acro d'orgo, de seigle ou de blé.

Par 111. Martin :
Q. Avez vous jamais essayé le bromo dJans des terrains bas ?
R. Oui, il a« été essayé dans dos torrtins bas. Il ne supporte pas si bien d'être

inondé que le foin bleu, mais il Io ýupporto mieux que le mil sous l'irrigation: il va
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sans dire que toutes ces graminées périssent quand on les noie. Il y a une chose
qu'il ne faut pas perdre de vue quand on parle de l'irrigation à Calgary et autres
endroits de l'Ouest près des montagnes Rocheuses, c'est que l'eau de la rivière de
l'Arc a tout l'été une température très près de glace, de sorte que les graminées ne
peuvent pas y supporter autant d'eau qu'ailleurs.

Par M. McMillan :
Q. Ne vaudrait-il pas mieux quand on l'a fauché le laisser comme couverture

sur le sol ? Pousserait-il bien l'année suivante ?
R. C'est une plante très rustique. Elle est, je pense, la plus rustique des gra-

minées que nous avons esiayées, et périt moins facilement par le froid, de sorte
qu'elle n'aurait pas besoin de cette protection.

Par M. Calvert:
Q. Mût it-il à peu près en même temps que le mil ?
R. Oui, à peu près. On peut le laisser sur pied un peu plus longtemps.

-Par M. Rogers:
Q. Vous nous avez dit toutes ses bonnes qualités; en a-t-il de mauvaises?
R. Réellement, je ne lui en connais point; sinon je les aurais mentionnées pour

changer un peu. Pour l'Ouest, c'est une très précieuse acquisition. Il sera un peu
moins utile dans l'Est, où les cultivateurs mettent tout leur terrain en culture. Dans
l'Est aussi quelques-uns le trouvent importun en raison de ses tiges souterraines
traçantes.

Par M. Cargill:
Q. En Ontario, le recommandez-vous de préférence au mil ou au trèfle?
R. Non, le trèfle et le mil ont une valeur spéciale en Ontario. Outre leur valeur

intrint-èque, ils ont une valeur artificielle, le foin qu'on en fait se vendant toujours
bien. Là où le mil et le trèfle rapportent davantage qu'autre chose, qu'on s'en tienne,
certainement, au mil et au trèfle.

Bar M. Rogers :
Q. Cela irait-il le semer du trèfle avec le brome?
R. Il pousse trop dru.

M. :elcILLAN.-Comme j'ai visité la ferme d'Indian-Head et l'ai parcourue avec
M. Mackçay, j'ai e beaucoup (le plaisir à l'entendre aujourd'hui. Je puis assurer à
tous les messieurs présents qui n'ont jamais été à Indian-Head, que, s'ils y vont, ils
y trouveront la ferme en parfaite condition. J'ai eu beaucoup de plaisir à voir la
ferme et tout ce qui s'y rattache. Il n'y a aucun doute que M. Mackay ne fasse un
excellent travail pour le pays. J'ai aussi visité la ferme d'Agassiz. Ces deux fermes
sont d'une grande utilité pour les cultivateurs de ces parties du Canada.

M. McGREGoR.-J'aîi été )luSieillrs années à Moose-Jaw ; on y éprouvait les
difficultés dont a parlé M. Mackay. Il y faisait si sec que les cultivateurs ne pou-
vaient rienî faire pousser et quittaient ce district. J'étais intéressé dans la ferme
Bell. Nous avions peine à avoir une récolte de blé. Je suis très eu-eux d'apprendre-
que l'on y adopte le système de jachérage d'été, et qu'on s'en trouve si bien. Je n'ai
pas le moindre doute que ce ne devienne un district très prospôre. A Qu'Appelle et
à Indian-Head on a beaucoup souffert de la sécheresse, mais l'expérience de dix
années a fait dans une grande mesure triompher des désavantages. Par le jaché-
rage d'été on triomphe en grande partie de la sécheresse.
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SALLE DE COMITÉ N, 46,
CamAf 13z DES CoMmutEs, mardi 8 juin 1897.

Le Comité spécial permanent de l'agrieultaro et de la colonisation s'est réuni
ce jour à 10 heures 45 du matin sous la pr 4sdoneo de M. Bain, président.

LE PRÉsIDENT.-Je puis en premier llou informer le comité qu'il a été trouvé à
propos de convoquer cette réunion ce matin su lion de mercredi. Vous savez que
la Chambre se piopose de siéger désormais lo matin et que, sauf par permission
spéciale, il ne nous est pas permis de nous réunir pendant les séances de la Chambre.
Nous avons avec nous ce matin M. James Fictehr, entomologiste et botaniste des
fermes expérimentales, qui a été rappelé et qui nous fera un court exposé de ses
observations et de ses travaux de l'année pa-.-de,

M. FLETCHER.-M. le président, Mestieur : -e travail de ma division l'année
passée a porté sur les insectes nuisibles, sutr les mauvaises herbes et sur la culture
expérimentale de graminées indigènes et lmporttds, La dernière fois que j'ai en
l'honneur de comparaître devant v-ous, je parfli du suecs qu'on avait obtenu avec le
brome à son introduction en Canada il y a neuf' unss, et des bons résultats qu'il a
donnés depuis. En réalité, on n'exagère pao un lisant que cette graminée a en grande
partie résolu le problème de l'appioviionnome#it de fourrage et de foin pour les
territoires du Nord-Ouest et le Manitoba, mênme dans les districts arides. Elle a
moins de valeur dans les provinces de l'Est, our on y a moins besoin d'une graminée
succulente. Dans l'Est nous avons plusienrs gramindes qui donnent un bon rapport
quand on les mélange convenablement, ler donne lus soins qu'il fùut et ne laisse pas
subsister la prairie trop longtemps. AMaiS dans lo Nord-Ouest et le Manitoba le
succès du brome est un fait de très grande importance. L'été dernier j'en vis au
Manitoba de grands champs ; dans une formo il y on avait environ cinquante acres
qui produisaient une forte récolte de foin, bien plus forte qu'aucune autre qu'on y
eût jamais obtenue auparavant. Dans les régions aridos de la Colombie-Aniglaise et
dans les terrains qui contiennent de l'aletl, on a trouvé que le brome a unn valeur
spéciale. Il réussit bien aussi dans les te,'rraiBs bas rics, où naturellement presque
toutes les plantes viendraient; mais le fair, qu'il y réussit mieux qu'aucune autre
plante fourragère est une nouvelle preuve de son importance. Il y a déjà neuf ans
de cela, M. Routledge, de Virden (Manitoba), m'derivait que d'après son expérience
d'une année, si lo brome réussissait habituellomente coinno cette année-là, la question
d'un bon approvisionnement de fourrage sneenient pour donner du foin suivant le
besoin était entièrement résolue. Cet hivor derorie, notre collection de graminées à
la ferme expérimentale a été très diminuée on conséquence des froids rigoureux que
nous avons éprouvés. L'hiver a fait périr davantago d'espèces de plantes fourragères
et autres qu'aucun autre hiver précédent, Dem plintos qlui étaient dans les planches
depuis huit ou neuf ans ont été entièrement Luéi 'fol a été le cas do lagesse des bois
de Wagner quidepuis neuf ans donnait chaque usinée de bonnes récoltes; les racines
en étaient entièrement détruites juhqu'à deux pieds de profondeur. Les planches
ont été de nouveau remplies, et maintenant nous y avons plus de 200 espèces de
plantes fourragères, soit nouvellement pIlanée out nouvellement semées ou reçues de
jardins botaniques ou de botanistes de ifóéontos parties de l'Amérique. Nous
avons maintenant à la ferme'expérimentalo ou blto y avons eu à peu près toutes les
espèces de plantes fourragères qui ont été o1fertos on vnte, et d'autres qui n'ont pas
été offertes en vente, savoir nos plantes indígône5; et nous conservons les notes
prises sur chacune. Peut-être la plus avantageuse do toutes les graminées indigènes
est celle que j'ai mentionnée à la dernièr e éance: le foin bleu du Nord. Elle
diffère un peu du foin bleu ordinaire et d'autros graminées communes dans les
terrains bas et les marais ou le long des couro d'eau ; elle leur est supérieure comme
fourrage. La feuille en est plus grande et la tigo plutôt plus fine, et je crois que ce
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sera une graminée utile. Un des problèmes que nous avont à considérer, c'est de
trouver une graminée qui s'accommode des prairies inondées au printemps, surtout
le long des bords du Saint-Laurent, où il y en a de grandes superficies. La question
est de trouver une graminée par laquelle il y ait profit à remplacer les laiches et
autres herbes grossières qui y croissent. Le foin bleu du Nord et le foin bleu ordi-
naire seront utiles pour cela. Une autre gr.mi*née utile pour cette fin sera l'alpiste
roseau (Calnary fReed grass).

MAUVAISES HERBES.

Un autre sujet d'étude dans la division de la botanique à la ferme expérimen.
tale, surtout ces deux années passées, a été celui des mauvaises herbes, et le grand
nombre de lettres reçues de cultivateurs dans toutes les parties du Canada et prin-
cipalement du Manitoba attestent un profond intérêt dans ce sujet. Les mauvaises
herbes s'étaient, multipliées au Manitoba : les cultivateurs ont reconnu la nécessité
de mesures très énergiques pour les extirper; sinon, elles causeraient des pertes très
sérieuses. Le ministre de l'agriculture du Manitoba, l'lonorable M. Greenway, a
publié un excellent bulletin, décidément le meilleur bulletin qui ait jamais été publié
dans un but sem blable, et ce bulletin a déjà fitit beaucoup de bien dans le pays. Ces
deux derniers étés, ave(c la permIsion de notre ministre de l'agriculture, j'ai été
quelques jours au Manlitoba, donnant des conférences sur les mauvaises herbes; il a
été ainsi éveillé un vif intérêt sur ce sujet, et an grand nombre de cultivateurs ont
pu apprendre à connaît r les habitudes des mauvaises herbes et à les distinguer. Je
crois que le point le plus important nu sujet des mauvaises herbes, qn:and on veut les
extirper, c'est le comprendre la nature de leur végétation. Bien qu'il y ait un grand
nombre le plantes qui sont quelquefois des ennemis agressifs du cultivateur, c'est
d'après des principes tout à ftit simples qu'il faut les combattre et réellement tout
dépend de la nat ure de la plante et uniquement d'un ou deux caractères très imnpor-
tan t s.

liassifeation des mauvaises herbes.-La division de toutes les mauvaises herbes
en trois classes est, naturellement, très importante, les unes vivent une année,
d'autres deux ans, et toutes les autres plus de deux ans. Ces dernières, les plantes
vivaces ou vivant plusieurs années, sont les plus difficiles à maîtriser ; afin de les
combattre avec succès il faut encore considérer si elles sont à racines superficielles ou
à racines profondes, ce qui les subdivise en deux sous.classes. Pour se débarrasscr
de celles qui ont leurs racines près de la surface du sol, on n'a qu'à leur empêcher de
monter à graine en labourant et les exposant à l'air afin qu'elles se sèchent. La
diffiulté est plus grande pour celles à racines profondes qui ont une plus forte còuche
de terre pour les protéger. Pour celles-ci il fint labourer profondément, :fin de les
enipêcher de pousser des feuilles car c'est par les feuilles qu'elles absorbent dans
l'air la nourriture qu'elles emmagasinent ensuite dans leurs racines et elles sont
ainsi à même de pousser à nouveau. Voilà tous les principes de l'extirpation des
mauvaises herbes: toutefois, la même plante peut dans différentes parties du pays
développer des caractères différents. Ainsi, par exemple, le chardon des champs
jusqu'à Winnipeg et quelques milles au delà est très importun et tout aussi agressif
qu'il l'est ici. Maisplusa l'ouest dans les terres plus élevées, le chardon des champs
n'est plus une mauvaise herbe; là il n'est pas agressif, il ne produit guère de graines
et on en a facilement raison. Cette différence vient principalement du climat. Telle
autre plante qui ne donne ici dans l'Est, aucun ennui, devient mauvaise herbe sous
des conditions de climat différents. Ici nous trouvons que pour enipêcher le chardon
des champs de fleurir, le mieux est de faucher tôt une fois et plus tard, en septembre,
de nouveau, afin d'empêcher les feuilles de remplir leurs fonctions et d'emmagasiner
de la nourriture dans les tiges souterraines. Dans l'Ouest, on triomphe facilement de
cette plante, ainsi que du soleil sauvage, en jachérant au commencement de juin ou à
la fin de mai. Ces plantes produisent une grande pousse succulente, et on les extirpe
facilement en labourant le terrain en mai ou en juin ; mais si l'on renvoie le jaché-
rage d'une quinzaine de jours seulement, jusqu'à la fin de juin ou en juillet, la jachère
à la fin de la saison sera couverte de ces plantes. Ceci ne peut s'expliquer que par
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la sunposition que la condition succulente de la plante à ce moment-là la rend plus
vulnérable et la fait décomposer. Cette méthode ne réussit pas ici. Il faut donc
étudier chaque plante dans chaque climat; telle plante nuisible dans tel endroit,
peut ne pas l'être dans tel autre. C'est ce que paraissent avoir reconnu les culti-
vateurs du Manitoba, et ils tâchent maintenant d'apprendre tout ce qu'ils peuvent
concernant les mauvaises herbes et de profiter de l'expérience acquise par d'auti es,
d'après-les publications de spécialistes dans ce sujet.

Nonenclature.-Un point important que j'ai déjà mentionné, c'est d'appeler les
mauvaises herbes chacune par soit nom propre, quoiqu'au premier abord on pût
croire que cela fait peu de différence. Voici pourquoi c'est un point important: il
a été publié beaucoup de renseignements au sujet des herbes nuisibles; mais, si celui
qui désire les consulter ne connaît pas le vrai nom de la plante qui lui nuit, il sera
mal renseigné. Je vous en donnerai un exemple. Dans l'Ouest, ce qu'on appelle
"quack" (chiendent) est ce qu'ailleurs on appelle "foin d'od.-ur ", in graminée indi.
gène dont les Peaux-rouges font des corbeilles parfumées. C'est une herbe à racines
profondes. Dans l'Est nous avons un autre chiendent, rlue nous connaissons trop
bien. Ces deux plantes doivent être traitées très différemmenit. Pour détruire notre
chiendent, il nous faut labourer aussi superficiellement que possible et les racines
retournées sécheront à lt su-face du sol. D'autre part, dans l'Ouest, un tel labour
n'atteindrait pas les racines de ce qù'on y appelle chiendent, il ne ferait qu'en tailler
les racines et en favoriser le développement, de même qu'après un hersage une prairie
épuisée donne de bons résultats lorsqu'on veut la défoncer seulermtent l'année suivante.

Dans les provinces à " prairies" le vrai chiendent est bien plus abondant qu'en
Ontario ; néanmoins ce n'est pas une mauvaise herbe au Manitoba, parce que là on
a l'habitude de labourer superficiellement. Ici, nous labourons profondément et
tâchons d'aller chaque fois un peu plus profond ; en conséquence, nous l'enfouissons
et il pousse avec vigueur. On a dit que, si on jette le chiendent sur une clôture et
l'y laisse toute une semaine, il poussera ensuite. Ce n'est pas le cas. Le chiendent
n'a pas beaucoup de vitalité si on le sort di sol; au-dessus de la surface ses tiges
souterraines succulentes se dessèchent, mais si elles sont couvertes elles poussent:
c'est ce que nous avons constaté par l'expérence. On le répand souvent dans un
champ en labourant profondément et aussi en le laissant accroché à la herse; on en
trouve ainsi davantage tant autour du champ que vers le milieu. Assurément,
l'extirpation n'en est pas chose aisée; mais ce n'est pas aussi difficile que le croient
certains cultivateurs dans les campagnes.

Il n'est pas toujours facile de reconnaître les différents caractères (les herbes
nuisibles; mais il est bon d'avoir quelque connaissance de leurs mauvaises qualités.
L'une est que là où une de ces herbes s'est multipliée, même si elle n'est pas difficile
à extirper, son abondance est en elle-même une source de danger et de perte pour le
cultivateur, particulièrement dans l'Ouest, en ce que les plantes absorbent l'humidité
du sol et en privent ainsi les plantes cultivées, mais le fait de l'abondance ne prouve
pas que l'extirpation en soit difficile. Ceci me rappelle la petite herbe-aux-poux de
l'Ontario. Ce n'est pas l'herbe-aux-poux géante de l'Ouest. Dans le sud des Etats-
Unis les cultivateurs considèrent la petite herbe-aux-poux comme un engrais et ils
l'enfouissent. Chez eux la plante atteint de six à huit pieds de hauteur; et ils vous
croiraient fou si vous leur disiez qu'ils devraient l'exterminer de leurs champs qui en
sont couverts. Ils l'enfouissent comme engrais. Leur idée est erronée. Il n'y a
aucune herbe, à l'exception du trèfle seul peut-être, qui ne prenne davantage au soi
qu'elle n'en restitue quand on l'enfouit. Conseiller l'enfouissement serait trop dange-
reux; car les cultivateurs, et de fait tout le monde, est porté à choisir le moyen le
plus aisé, s'il y a choix entre deux. Il est bien plus commode de laisser croître les
mauvaises herbes en se disant que plus tard on les enfouira, qu'il nel'estde maintenir
son terrain propre en tout temps. Il y a dainger, dis-je; car ainsi on laisse produire
des graines à beaucoup de ces plantes et puis on enfouit ces graines.

Certaines plantes produisent une énorme quantité (le graines. Voici de la graine
que j'ai ici d'une plante appelée la moutarde roulante; une seule de ces graines peut
en produire un million et demi; comme vous le voyez,.c'est une graine très petite,
mais les plantes atteignent un très grand développement. Les meuniers séparent

89



60-61 Victoria. Appendice (No. 2.)

sans peine la graine d'avec le grain. Le mode de distribution des graines est un point
important en rapport avec les mauvaises herbes. Par exemple, la graine du chardon
des champs, grâce à son aigrette de poils, est portée au loin par le vent; d'autres
graines sont pourvues de crochets, d'épines barbelées, au moyen desquelles elles s'atta-
chent aux poils de divers animaux et sont ainsi portées ailleurs, certaines graines
donnant beaucoup d'ennui dans la laine.

Plantes vénéneuses.-Un petit nombre de plantes ont des propriétés 'Vénéneuses
et nous devons être en garde à leur égard. Dans les "prairies" du Nord-Ouest et
de la Colombie-Britannique, des bêtes à cornes et des chevaux ont, à ma connais-
sance, été empoisonnés pour avoir mangé des plantes croissant à l'état sauvage.
L'une, la cicutaire ou carotte à Moreauî (cowbane), a des fleurs blanches et croît dans
les terrains humides dans toute la région des "prairies". C'est une espèce com-
mune et les cultivateurs devraient avoir soin de débarrasser leurs terres de ces
plantes vénéneuses et nuisibles.

Plantes étouffantes.-Certaines plantes ont une grande vitalité pour résister à
toutes les méthodes ordinaires d'éradication; il faut alors avoir recours à des moyens
spéciaux de nettoyer le terrain et il faut les modifier suivant l'espèce; on a quelque-
fois eu recours avec succès aux "plantes étouffan tes."

On a ainsi employé la navette (rape) dans l'ouest de l'Ontario. On la bine
jusque tard dans la saison, et elle couvre le sol d'une épaisse verdure. Je crois qu'on
trouverait cette pliante utile si on la semait plus généralement pour nettoyer les
terres, en même temps que pour produire une grande quantité de bon fourrage pour
le bétail.

Une excellente méthode consiste à ensemencer dra de graine de trèfle; le trèfle
ajoute tellement à la fertilité (lu sol qu'il serait sage, je crois, de semer du trèfle avec
toutes les plantes cultivées. Il y a avantage à le faire non seulement parce que le
trèfle ajoute à la fertilité du sol, mais aussi pour son utilité à nettoyer le terrain.
Certaines hcrbes sont introduites avec la graine de trèfle, et il nous faut y veiller.
Aucune le celles-ci, toutefois, 'est très importante.

L'abondance les mauvaises herbes est une cause de perte pour les cultivateurs
en raison de la difficulté qu'il y a (le séparer leurs graines d'avec le grain. Les
meuniers ont maintenant une machine spéciale pour séparer d'avec le grain les
graines qui sont nuisibles. Les trieurs mécaniques ont considérablement réduit le
nombre des mauvaises graines qui causaient beaucoup d'ennui dans les moulins,
pare qu'elles sont à peu près de la même grosseur que les grains de blé.

La graine la plus détestée par les meuniers de l'Ouest est celle de la grande
berbe-aux poux, perce qu'elle a à peu p-ès la même grosseur et le même poids que
le grain de blé, et on ne peut l'en séparer ni par le criblage ni pa'- le vannage. Il
est fort à désirer que les cultivateurs sèment, autant que possible, de la semence
propre, et je suis aise de pouvoir dire que l'on met maintenant plus de soin à
nettoyer parfaitement le grain avant (le semer. Si les cltivateurs n'y font pas
attention, les meuniers refuseront bientôt d'acheter leur grain. Cette année-ci le
grain a été beaucoup plus propre que l'année passée. Il est très important que le
cultivateur connaisse les grai tics des mauvaises herbes, de soi-te qu'il ne sème pas
de grain malpropre.

Le pour cent de graines de mauvaises herbes dans un échantillon de graines de
graminées peut être très élevé et cependait à peine appréciaible sans un examen
soig-neux à l'aide d'un verre grossissant. C'e.t avec les graines les plantes cultivées
que beaucoup (le mauvaises her bes sont introduites dans le pays. Les grainiers
devraient donc choisi- très soigneusement les graines qu'ils achètent, et de même
les cultivateurs. Si e-ux-ei insistaient auprès des grainiers pour avoir des semences
propres, ]es grainiers s'attacheraient à faire bien nettoyer leurs graines.

Plusieurs plantes qui sont peu remarquées dans les provinces de l'Est se sont
montrées très agressives dans l'ouest.

Caimline.-On connaîL depuis bien des années la ca-neline (false flax) dans
l'Ortai-io, où elle n'a guère donné d'ennui; mais au Manitoba où elle aété introduite
dans une grande étendue du pays dans la graine de lin, elle est une mauvaise herbe
très envahissante. Elle s'est répandue depuis le Manitoba jusqu'aux montagnes
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Rocheuses. Elle appartient à la famille de la moutarde (Crucifères), et s'est répandue
sur des centaines et des milliers d'acres où il faut la considérer comme un ennemi
et la combattre en conséquence. Comme la moutarde, elle produit sa graine de
bonne heure.

Neslie.-Une autre plante, la neslie, s'est répandue par toute la contrée où l'on
cultive le blé. J'ai vu une étendue de 200 acres toute orange, couverte qu'elle était
des fleurs de cette plante. Un cultivateur me disait: " Elle ne fait guère de mal";
mais quand il en lut à battre son blé, il s'aperçut que son terrain lui avait rapporté
bien des boisseaux de grain <le moins que s'il n'y avait point en de neslie. Le nom
anglais Bail Mustard (Moutarde à boules) lui a été donné parce que les graines
sont co.tenues dans une petite cosse ronde de la grosseur du plomb n° 6 et qui ne
s'quvre pas.

Passerage.-Certaines plantes qui ne paraissent pas nuisibles deviennent dans
des conditions spéciales de très mauvaises herbes. Une de celles sur lesquelles on
m'a fait le plus de q,îestions l'année passée au Manitoba, est la pas!erage (Pepper-
grass), qui est aussi de la famille de la moutarde. Les graines sont petites mais
produites en nombres énormes. C'est une plante mince qui à partir de 6 pouces de
hauteur pousse une quantité de branches couvertes de cosses contenant chacune deux
graines. C'est ce qu'on appelle une plante annuelle d'hiver. Les plantes vivent un ou
deux ans. Quelques-unes prod uisent leurs graines dès la première année ; ces graines
germent en automne et résistant aux gelées passent l'hiver sous forme d'une rosette
de feuilles sur le sol, à la manière des plantes bisannuelles; l'année suivante elles
sont prêtes à monter et à produire rapidement leurs graines. Dans les saisons
humides la passerage au lieu de rester petite et avec peu de branches se développe
en une forte plante en forme d'arbre, de 18 pouces de hauteur, qui dépasse le jeune
blé et l'empêche de croître avec vigueur. Ceci fait comprendre le risque qu'il y a
à continuer à semer sur chaume comme beaucoup le tont au Manitoba et dans les
territoires du Nord-Ouest, au lieu de labourer avant d'ensemencer; ils sèment sur
chaume à l'aide du semoir recouvreur. S'il arrive un printemps humide, les mau-
vaises het bes, bisannuelles et annuelles d'hiver se développent avant le grain et il en
résulte une grande perte.

Jachérage d'été.-M. Mackay a bien fait ressortir devant vous vendredi dernier
l'utilité (lu jachérago d'été dans l'Ouest, où quelquefois il n'y a pas tout à fait assez
de pluie; c'est ce que je fis aussi à la même séance, de sorte que je n'ai pas besoin de
rien ajouter maintenant. Mais -l'idée générale à l'égard du jachérage, c'est qu'on
n'utilise pas son terrain le mieux possible, et que par une culture intensive, en
travaillant autant qu'on le pourrait, on obtiendrait de meilleurs résultats. On
considère qu'il n'y a pas besoin de davantage d'humidité. C'est probablement le cas
dans beaucoup de parties de l'Ontario, mais dans l'Oue,t il a été démontré que le
jachérage d'été est d'une nécessité esentielle. M. Maelcy nous a dit que les culti-
vateurs qui jachèrent ont le bonnes récoltes; et ceux qui ne jachèrent pas, n'en ont
pas. Le grand avantage consiste (ans l'humidité qui est ainsi retenue dans le sol.
Au Manitoba on jachère quelquefois trop tard, à cause de la presse des travaux. Il
faudrait toujours le faire avant le 12 juillet; car après cette date la plupart des
mauvaises herbes qui poussent dans les jachères ont leurs graines mûre,-; il y en a
seulement une ou deux dont les graines, ne sont pas encore mûres et qui sont moins
à craindre; elles sont de celles qu'on peut appeler " mauvaises plantes " plutôt que

mauvaises herbes," et qui sont moins agressives et moins destr uctives. Telles
sont l'armoise bisannuelle et l'onagre. L'armnoi:e bisannuelle est aus-i appelée fausse
tanaisie en raison de sa ressemblance à cette plante bien connue. El1e produit un
grand nombre de graines mais ne fleurit pas aussitôt que beaucoup d'autres plantes,
de sorte qu'on peut en avoir raison par un labour de printemps ou par le
jachérage.

Au Manitoba, on cultive maintenant le mil (timothy) beaucoup plus que par le
passé. J'en ai vu au Manitoba des champs quelquefois de 150 à 200 acres. Les
cultivateurs désirent naturellement on récolter le foin, mais leur but principal on le
semant est de retourner le gazon afin que les vents violents du printemps aient moins
de prise sur le sol, et, de plus, le meilleur blé se récolte sur le gazon enfoui.
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Par M. Mcililtan:

Q. Comment exterminez-vous la marguerite ? Elle gagne rapidement du
terrain ?

R. Oui; la marguerite gagne rapidement du terrain dans l'Ontario et encore
plus rapidement dans toutes les provinces m:aritimcs. Le traitement qui réussit le
mieux est d'ensemencer le trèfle et de le faucher tôt. La marguerite est bisannuelle;
elle ne 'étend pas par des tiges souterraines, mais par des rejetons qu'elle émet pt ès
de la surface du sol. C'est pourquoi, si l'on ensemence de trèfle un terrain infesté,
puis fauche le trèfle une ou deux fois et l'enfouit par un labour, on tue ainsi les
racmnes de toutes les plantes, et l'on n'a plus à lutter que contre les graines nouvelles
introduites. C'est une ehose curieuse ; mais je crois que la propagation de la mar-
guerite vient beaucoup (le la beauté de ses fleur,; les dames les cueillent le long (s
chemins et les portent sur elles. Comme pour beaucoup d'autres Iantes à fleurs
semblables (Composées), il y a dans les tiges cueillies avec les fleurs assez de sève
pour produire encore les graiwns. Bien (les gens cultivent aussi la plante pour la
beauté de ses fleurs, et ainsi les graines se répandent. Je persuadai à trois personnes
au Manitoba d'arraeher des plantes de marguerite qu'elles avaient plantées dans leur
jardin pour leurs fleurs. La mnarguerite n'est pas encore une mauvaise herbe au
Manitoba ; muais une chose est certaine : ·c'e-t une plante qui s'établira partout où on
la laissera prendre pied. et c'est ce qut'elle fera si on ne l'empêche. Depuis plus de 20
ans c'est uine des plus rauvaises herbes du Nouveau Brunnviek et nous conseillons
fortement aux cultivateurs de l'extirper en ensemençant leur terrain de trèfle.

Uneferme modle.-M. Fisher est maintenant mon ministre, eton pourra trouver
comme de mauvais goût que je parle de lui; mais je ne puis m'empêcher de citer sa
forme qui est au milieu d'un district infesté par la marguerite mais sur laquelle on
ne peut on trouver une plante. La raison en est simplement qu'un jour chaque année,
le jour aux marguerites il sort avec ses hommes à la recherche des plantes, et toutes
celles qu'ils trouvent sont recueillies et détruites. Aujourd'hai il n'en rete plu. une
sur la forme. C'est une mauvaise herbe des plus importunes et dangereuse par sa
capacité d'envahissement. J'ai vu affirmé dans quelque livre qu'ele fait un bon
fourrage pour les animaux. Loin de là, le bétail ne veut pas y toucher dans le
pâtuîrage, quoigni'il puisce la manger mêlée au floin ; les moutons non plus n'en
veulent pas.. J'ai vu dans un livre l'assertion qu'elle était à préférer au trèfe pour
rajeunir les terrains épuisés; mais personne, à voir l'abondance de la marguerite en
Canada, le pourrait penser qu'elle iût une bonne plante à cultiver.

M. McMILLA.-Sur une ferme, en l'achetant, je trouvai une tache couverte de
marguerites, longue de 60 pieds sur :0, où ily avait une clôture. J'enlevai la clôture,
jachérai le terrain pendant deux ans et maintins la surface propre. Je n'eus point
de plantes la première année, mais la seconde elles étaient pires que jamais.
J'épandis dui sel et l'elet en fut très marqué, mais dura très peu de temps. Le seul
remède c'est d'ensemencer de trèfle.

Par M. Sproule:

Q. Se nultiplie-t-elle par graine ?
R. Par graine et par rejetons.

Par M. McGreqor:

Q, Pensez-vous qu'on pouirait traiter la moutarde de la même manière ?
R. On peut empêcher la moutarde de former de nouvelles graines on ensemen-

çant de graines de graminées; mais la moutarde reparaîtra quand on défoncera le
gazon. Je travaille maintenant un jardin depuis dix ans, et suis sûr que pas une
plante n'est montée à graine pendant ce temps ; néanmoins, j'ai de la moutarde tous
les printemps, et elle me donne toujours à sarcler.

Epervière orange.-En rapport avec ce qu'a dit du sel M. McMillan, il y a dans
les Cantons (le l'Est une herbe extrêmement agressive, l'une des épervières, que l'on
y connaît sous le nom de Paint Brush ou Devit's Paint Brush (pinceau du diable),
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comme le sait M. Parmalee. On l'a étudiée à la station expérimentale du Vermont
et on a trouvé que le traitement le plus priatique était l'application d'une tonne et
demie de sel à l'acre, épandu à la volée. Ceci n'a pas fait de tort aux graminées,
plutôt du bien, mais a détruit l'épervière. La difficulté dans les Cantons de l'Est et
dans les montagnes du Vermont, c'est que dans beaucoup de pâturages de montagnes
il est impossible de défor.cer le terrain, de soi te que, lorsque cette herbe a pris pied,
elle s'étend rapidement et déplace les graminées. L'application de sel est le seul
traitement satisfairant qui ait encore été découvert pour taire disparaître l'épervière.
Quelques petites expériences ont été faites en Canada; mais on employait trop (le sel.
D'autre part après quelques années d'expérimentation, le professeur Jones, de la
station expérimentale de Vermont, a trouvé que la bonne quantité est d'environ une
tonne et demie à l'acre. Je crois que c'est là une découverte importante, car les
cultivateurs d es Cantons de l'Est peuvent ainsi sauver leurs pâturages. Le remède
revient bien un peu cher ; mais il en vaut la peine. Quelques-uns de nos cultiva-
teurs l'ont essayé et ont obtenu aussi de bons résultats.

Vaccaire.-J'appellerai maintenant votre attention sur une mauvaise herbe
d'introduction récente, dont j'ai ici un spécimen. C'est la vaccarire Cuow cockle), qui
appartient à la famille de l'œillet et est, une jolie plante, quelquefois cultivée dans
les jardins; elle a été introduite au Manitoba par les Mennonites. Beaucoup de ces
gens étaient pauvres et achetaient des grains à bon narché; ils ont ainsi introduit
plus d'une plante pernicieuse, entre antres la vaccaire. Cette plante atteint deux
pieds de hauteur; ses graines ont un douzième de pouce de diamètre et sont noires
et parfaitement rondes. Elle est importune dans les champs de grain. Elle s'est
répandue dans le Manitoba, et couvre maintenant de grandes étendues dans le sud du
Manitoba. Elle forme une plante succulente élevée de deux pieds de hauteur et (le
deux pieds de diamètre. En lparcourant les établissements de Mennonites, j'ai en du
plaisir à voir l'activité déployée par les cultivateurs pour détruire les mauvaises
herbes qu'ils ont sans aucun doute introduites on achetant des semences de pauvre
qualité venant de Russie et d'ailleurs. Ils font tout leur possible Pour les exterminer.
Tous parlent allemand et, par suite, n'ont pas appris aussitôt que les colons de langue
anglaise le danger qu'il y a à négliger ces ennemis; mais quand le gouvernement
du Manitoba leur a envoyé un homme pour leur dire ce qu'il fllait faire, ils se sont
mis à l'œuvre avec la persévérance allemande pour extirper les mauvaites herbes.
Quand on voyage en voiture à travers les campagnes, on peut souvent voir des
familles entières arrachant méthodiquement les plantes, avançant de front à travers
le champ d'un bout à l'autre. Ils ne font pas à la manière de nos cultivateurs avec
la moutarde, l'arrachant et puis la jetant sur le sol, où elle étouffe les plantes cultivées
et où ses graines mûrissent. Le père de famille porte sur les épaules un grand sac
de toile (le lin dans lequel tous les autres vont jeter les herbes qu'ils ont arrachées
lorsqu'ils en ont ramassé plein leurs mains. Quand le sac est plein, on les vide ati
bord lu champ pour les brûler ensuite. Comme vous le savez probablement, ces
gens ont l'habitude de vivre dans des villages et de se rendre chaque matin à leurs
fermes en charrette, emportant leur dîner avec eux. Ils laissent leurs charrettes
au bord du champ, vont y prendre leur dîner au milieu du jour et retournent le soir
à leurs villages, ramenant la charrette chargée de mauvaises herbes; et chacun a en
face de sa maison dans les villages un espace couvert de cendre où il brûle ses mau-
vaises herbes. Voilà ce que font ces gens, et cela ne pourra qu'avoir un résultat
remarquable sur la condition de cette contrée dans la suite. Quand je fus parmi les
cultivateurs au Manitoba il y a trois ans et que je leur dis que j'étudiais les mau-
vaises herbes, ils me dirent: Vous n'avez qu'à aller chez les Mennonites; c'est là
que vous en verrez. Tout ce que je puis dire, c'est que les Mennonites ont donné
un exemple de travail méthodique à quelques-uns de nos cultivateurs dans les meil-
leures parties du Canada. Les meuniers me disent que le grain qu'ils reçoivent du
Sud du Manitoba est plus propre que précédemment. Les cultivateurs ont compris
qu'ils ont avantage à se débarrasser de ses mauvaises herbes, et les résuttatâ de
leur diligence leur ont prouvé la vérité le ce q'ue je leur avais dit, qu'avec du soin
on peut extirper même les plus mauvaises herbes.
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Par M. McMillan:
Liseron des haies.-Q. Nous avons une plante rampante à petites fleurs rosées;

savez-vous ce que c'est ?
R. La fleur a-t-elle environ un pouce de diamètre, comme une petite fleur de

réveille-matin ?
M. Eian.-C'est le liseron des haies. Nous l'avons chez nous, et c'est une très

mauvaise herbe.
M. FLErCIER-C'Ct une des pires mauvaises herbes et des plus persistantes;

elle a été introduite d'Europe. J'essaie cette année de la traiter avec du sel. Dans
ce pays-ci elle ne produit pas un très grand nombre de fleurs ni de graines, mais ses
tiges souterraines ont un développement énorme. J'en ai à mon bireau un spécimen
dont les tiges ,outerraines ont plus de quatre pieds de longueur. Le système soute-
rain de tiges et de racines est considérable et émet une abondance de pousses feuillées
sur toute leur ét-enrdue. Nous en avons à la ferme une toutfe que nous combattons
depuis trois ans, et nous avons ti ouvé que c'est une des mauvaises herbes les plus
tenaees; jusqu'ici aucun traitenent n'a réussi par l'application de sel ou de matières
chimiques ; nous espérons néanmoins découvrir binitôt un remède.

Laiteron vivace.-Il y a une autre mauvaise herbe qui excite à juste titre
l'alarme parmi les cultivateurs, le laiteron vivace ou des champs. Cette plante
apparaît en génréral sur une ferme en rne petite touffe; chaque plante émet quinze
ou vingt pohses autour d'une tige centrale, qui porte trois ou quatre fleurs jaunes
de la grosseur de celles du pissenlit; celles-ci produisent aussi une quantité de
graines que le vent emporte dans toutes les directions lorsqu'elles sont mûres. C'est
une plante excessivement persistante et très difficile à exterminer, Je sais un cas
où une petite étendue a été étouffée sous de la paille empilée dessus. On emploie
quelque fois pour cet. usage un tas de fumier, qui peut étouffer quoi que ce soit.

Par M. Parmalee:

Spirée cotonneuse.-Q. Avez-vous quelque traitement contre la spirée cotonneuse
(Hard Hack) ?

R. Aucun, si ce n'est de l'arracher et de la brûler; les tiges sont si dures qu'au-
tant vaudrait presque faucher du fil de fer. Heureusement elle pousse en touffes
avec les racines près de la surface, et on peut en mettant des gants l'arracher à la
main. Il nous arrive de nombreuses demandes de renseignements à son sujet. Ce
n'est pas une. si grande atfaire que d'arracher,un petit espace de spirées à la main,
mais si l'étendue est considérable, cela revient très cher. Les animaux ne paraissent
pas y toucher, sauf quand elle est très jeune.

Q. La trouve-t-on ailleurs ?
R. Oui, on la trouve dans l'Ontario, mais là elle n'est pas importune. En

Colombie-Britannique il y a une espèce très rapprochée, la spirée de Douglas, qui
donne quelquefois de l'ennui. La spirée cotonneuse est une mauvaise herbe dans les
Cantons de l'Est, parce que le climat lui est là très favorable. Pour la même raison
la fougère d'odeur (Dicksoia) y est importune, tandis que dans l'Ontario elle est géné-
ralement rare.

INSECTES PERNICIEUX.

Kernès de San José.-Je désire mentionner un ou deux insectes qui sont très
pernicieux. J'ai ici des spécimens du célèbre kermès de San José, probablement l'un
des insectes les plus nuisibles aux arbres fruitiers. Le tronçon de branche
que j'ai ici en est tout couvert ; mais les individus sont si difficiles à voir que, même
s'il y en a des milliers, il faut y regarder de très près pour remarquer leur présence.
La difficulté de les apercevoir avant qu'ils soient en très grand nombre est un des
grands dangere en rapport avec ce ravageur; car il peut être introduit dans une
nouvelle localité, s'y établir et s'y répandre au loin avant qu'il tuit attiré l'attention.
L'introduction de cet insecte dans les districts où l'on cultive le pêcher en Canada
est une affaire très sérieuse ; et, bien que nous ne soyons pas encore à même de dire
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jusqu'à quel point il se répandra dans notre climat, néanmoins tous ceux qui y sont
intéressés devraient être mis au fait du danger qui les menace.

Vous, messieurs, vous retournerez parmi vos commettants, on pourra vous faire
des questions sur cet inseCte, et il est bon que vous soyez à même de répondre. Le
kermès de San José est extrêmement difficile à combattre et il est très difficile de
reconnaître sa présence. Le meilleur remède que nous avons pu trouver, consiste à
laver les arbres avec une forte solution de savon à l'huile de baleine. Il y a quelque
agitation dans l'ouest dans le but d'obtenir du parlement quelque loi prohibitive
interdisant entièrement l'importation dans le pays de jeunes arbres, sur lesquels le
kermès pourrait être introduit. Après avoir étudié le sujet, je n'ai pas encore vu que
je dusse conseiller au ministre de recommander le p:ssage d'une telle loi. Tout ce
que je puis dire, c'est que j'ai suivi soigneusement la marche envahissante de
l'insecte aux Etats-Unis, et je crois connaître tous les cas où il est prouvé qu'il a été
introduit en Canada. Il ne faut, à mon avis, avoir recours au passage d'une loi que
lorsque l'opinion publique le demande; jusqu'ici ce n'est le pas cas; notre effort prin-
cipal doit être de chercher quels sont les meilleurs remèdes sans entraver le com-
meice établi des producteurs de fruits et des pépiniéristes. Si nos producteurs de
fruits et nos pépiniéristes pouvaient produire tous les arbres dont il y a besoin et le
faisaient, alors on pourrait songer plus sérieusement à une loi de ce genre. Nous
savons que nos pépiniéristes canadiens n'ont pas encore cet insecte, mais nous savons
aussi qu'ils ne sont pas à même de fournir tous les arbres à fruits qu'il faut à leurs
pratiques. ils sont obligés d'en foire venir de pépinières des Etat--Unis, et, si nous
passons des lois prohibitive,, avant qu'il leur soit possible de se passer d'importa-
tions, nous entratvons à la fois ces deux industries. Je ne vois donc pas que je doive
conseiller au ministre le passage de telles lois; mais son désir est que le sujet soit
parfaitement étudié, et j'ai reçu de lui instructions, aussitôt que mes occupations me
permettront de m'éloigner, de retourner dans l'ouest et d'examiner les vergers où
l'on a reconnu la présence du kermès. Il y en a un à Niagara, un à Chatham et un
autre dans la Colombie-Britannique; ce dernier est naturellement trop loin poue que
je m'y rende, et il n'est pas nécessaire non plus que j'y aille, car j'y ai été il y a trois
ans; en outre, M. Palmer, l'entomologiste et inspecteur des fruits de la Colombie-
Britannique, est un officier très capable et a l'œil ouvert sur l'insecte. Le kermès se
trouve sans doute à Niagara et à Chatham depuis deux ou trois ans, mais jusqu'ici il
ne s'est pas étendu; du moins, j'ai des lettres des propriétaires de ces vergers, qui
naturellement sont très intéressés à cet égard, disant que les insectes ne se sont guère
étendus dans leuro vergers. lls sont sur les arbres sur lesquels ils ont été apportés
et qui, comme je m'en suis assuré, sont venus de pépinières du Nouveau-Jersey.

Zones de vie.-La distribution des plantes et des animaux est déterminée par ce
qu'on connaît sous le nom de zones de vie florales et faunales. On parvient à con-
naître les limites de ces zones en examinant un grand nombre de plantes et d'ani-
maux qu'on trouve sur de vastes étendues de pays; on a marqué sur des cartes
certaines zones bien détinies et leur a donné des noms spéciaux. La plus grande
partie du Canada est comprise entre la zone dite Boréale. La suivante qu'on appelle
zone de Transition dont quelques parties s'avancent dans notre pays. Le long du
nord des Etats-Unis et sur une étroite bande au nord du lac Erié, qui comprend nos
meilleurs districts producteurs de pêches, il y a des parties de ce qu'on appelle la
zone Australe, dans laquelle le kermès de Sant José peut se multiplier rapidement
lorsqu'il a été une fois introduit, parce que là il trouve toutes les conditions néces-
saiires pour son rapidedéveloppement.

Il y a sérieux danger, je ne le nie pas, -mais jusqu'à présent en prenant les soins
ordinaires que suggère le sens commun, les producteurs de fruits n'ont pas introduit
cet insecte nuisible en grande quantité, quoique certainement il soit dans le pays. Nous
ne, pouvons l'empêcher d'entrer, puisqu'il est déjà entié; mais le sens commun
demande qu'on ,ne le laisse pas s'é endre en dehors des quelques localités où il a pris
pied. Au cas que je -me trompe en ceci, le ministre de l'agriculture m'a donné
instructions d'aller à Niagara et y tenir conseil avec les producteurs de fruits des
districts de St.,Catharines et de-Gri.msby. Nous irons voir les vergers infestés, nous
examinerons etprendrons connaissance de l'état exact des choses. J'ai dit que le
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kermès de San José est un des insectes les plus nuisibles qu'on ait jamais découvert
sur des arbres fruitiers. Il s'est montré tel en Californie il v a bien des années, aussi
bien que dans l'Est des Etats-Unis, au sud de notre frontière, depuis qu'il y a été
introduit. Ceux qui l'ont le plus étudié et en particulier l'entomologiste des Etats-
Unisdisent que probablement nous ne l'exterminerons pas davantage que le kermès
coquille d'huître, car il n'y aura jamais action de concert de la part des producteurs
de fruits; néanmoins, en même temps, on peut par les méthodes recommandées
maintenir chacun de ces insectes dans certaines limites. Naturellement, il n'a pas
jusqu'ici fait des dégâts appréciables dans ce pays; mais il ne faut négliger aucun
effort pour le tenir en échec.

Par M. Calvert:
Q. Quel effet a-t-il sur les arbres ?
R. A juger d'après ce qu'on a observé en Californie, les arbres affectés par le

kermès meurent dans l'espace d'un à trois ans.

Par 31. Sproule :
Q. Quelle espèce d'arbres préfère-t-il ?
R. On le remarque surtout sur les arbres fruitiers; mais on le trouve sur

presque tous les arbres à feuilles caduques. Ses facultés de reproduction sont merveil-
lenses. Je ne ais comment vous l'expliquer, car les nombres sont si étonnants;
mais on a calculé qu'une femelle peut produire trois trillions de jeunes kermès en une
année, je ne sais comment on a fait un tel calcul ; mais je sais qu'une femelle peut
produire des petits à raison de 10 par jour pendant six semaines. Ceux-ci
sont bientôt capables d'en produire d'autres à leur tour, et ceux-ci continuent à
croître et à reproduire toute la saison. Le calcul que j'ai mentionné a été fait par
M. Pergarde, homme très exact et l'un des aides du Dr Howard à Washington.

J'ai été prié par un membre du comité de dire quelque chose sur les chenilles
qui sont en ce moment si nombreuses sur les arbres de la colline du Parlement. Ce
sont des spécimens de la chenille à tente d'Amérique ordinaire. Elles sont en
nombres si extraordinaires que les journaux en ont même parlé. Lorsque j'allai
exaniiner les arbres, je trouvai un jardinier qui seringuait un mélange de vert de
Paris et d'eau sur quelques-uns des arbres près de l'allée du haut autour du sommet
de la colline; je lui fis remarquer que cela ne servait pasà grand'chose et lui recom-
mandai de demander à son chef de lui fournir une bonne pompe-pulvérisateur. Une
pompe convenable se vend maintenant de 10 à 12 dollars. Dans ce cas-ci, comme
c'est fréquemment le cas, on avait gaspillé beaucoup d'argent et de temps pour peu
de chose, parce que celui dont c'était le devoir de s'en occuper n'avait pas pris la
peine de s'assurer du meilleur moyen pour empêcher ces insectes de détruire lòs
arbres.

Par M. Sproule:
Q. Ce kermès sur cette branche de pommier est-il le mêame que le kermès de

San José, dont vous parliez ?
R. Non ; c'est le kermès coquille d'huître ordinaire.
Avant de clore, M. le président, il y a un autre sujet que j'aimerais mentionner

c'est un remède qui a été trouvé très effectif contre des ravageurs trop bien connus
des champs et des jardinis,-les vers grie. Bien des remèdes ont été essayés
avec plus ou moins de succès ; mais un en particulier a été si utile ces quelques der-
nières semainies que je désire le thire connaître autant que possible. Ce qu'on appelle.
appâts empoisonnés est très utile là où l'on a abondance de'plantes succulentes; mais
dans certains endroits, tels par exemple que .Calgary et Edmonton cette année,
il y a très peu de plantes d'aucune espèce pour faire ces appâts, tandis qùe le nou-
veau remède a donné parfaite satisfaction ; il consiste en un mélange de son et assez
de vert de Paris pour lui communiquer une teinte verte (environ une livre de vert
de Paris pour 50 de son). On peut appliquer ce mélange soit légèrement humeetésoit
à l'état sec, distribué en petites quantités le long des rangs des plantes attaquées. On
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a conseillé d'en remplir le tambour d'un semoir Planet Junior et de tracer des lignes
du mélange empoisonné sec le long des rangs de plantes telles qu'ognons, carottes,
betteraves, etc. Si les chenilles sont très nombreuses on peut aussi tracer de plus
des lignes en travers. Les vers gris paraissent être très friands de ce mélange, qu'ils
préfèrent aux plantes vertes. On a aussi employée ce remède avec beaucoup de
succès contre les sauterelles en Californie.

Par A. Afcfillan :
Q. J'ai vu cette année un champ de grain où on avait trouvé ces vers gris

l'année passée. Que faites-vous en pareil cas ?
R. On ne peut rien faire dans ui champ de grain. Si le grain se trouve détruit,

je ième:itis du millet, ou s'il était trop tard, de la navette. Après le milieu de juin
les cleniilles ont fini de croître et ne font plus de mal.

Avant exaîminé la transcription qui précède de mon témoignage, je l'ai trouvée
correcte.

JAMHES FLETCHER,
Entomologiste et botaniste desfernes expérimentales de l'Etat
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SALLE DE CoMITÉ 46,
CHAMBRE DES COAMMUNES,

Mercredi, 9 juin 1897.

Le Comité spécial permanent de l'agriculture et (le la colonisation s'est réuni ce
jour à 10 heures 15 du matin, sous la présidence de M. Bain, président.

Le PIÉSIDENT.-Nous avons avec nous ce matin M. Craig, horticulteur de la
ferme expérimentale, qui nous parlera sur les travaux qu'il dirige.

M. John Craig, horticulteur de la ferme expérimentale centrale, ayant été
invité à prendre la parole, a dit:-

M. LE PRÉSIDENT, NIESSIEUR,-Je désire traiter très brièvement de quelques-
uns des principaux travaux dont j'ai dû m'occuper dans le courant de l'année passée.
J'ai eu l'oe-asion et le privilège de comparaître devant vous chaque année et de vous
entretenir de quelques-uns des travaux exécutés dans ma division, et en consé-
quence, je pente que la plupart d'entre vous êtes au courant de ce que nous faisons.
Je ne veux pas répéter ce que j'ai dit dans de précédentes occasions concernant les
objets en vue, car on le trouve dans les rapports du comité des années précédentes ;
mais je désire présenter les résultats de quelques expériences qui, si elles sont adop-
tées par les producteurs de fruits du pays, augmenteront sensiblement leurs profits.

RÉCOLTE DE FRUITS DE 1896.

Nous savons tous que l'année 1896 a été caractérisée par une récolte extraor'di-
naire de fruits. La récolte de pommes a été énorme dans toutes les parties du pays.
Et il en est résulté beaucou p de co mplications quand on a voulu écouler le fruit; car
avant la récolte ni producteurs ni marchands ne se rendaient compte de la quantité
de pommes dont ils avaient à disposer et faute de moyens adéquats de distribution,
ils n'ont pas eu de leur.récolte tout le profit qu'ils auraient autrement pu en retirer.
Les pruniers ont nussi produit très abondamment. Je pourrais vous citer des cas
d'énorme production sur des superficies comparativement restreintes. Un de ces cas
me vient à l'esprit; c'est dans le district de Niagara, près de Saint-David. Dans un
verger de 400 pruniers Lombard plantés il y a huit ans, le propriétaire a cueilli dix
paniers de 20 livres de prunes par arbre,-en tout 4,000 paniers, qu'il a vendus 25
centins le panier; il a eu ainsi environ $1,000 par acre; vous voyez par là que,
même aux prix peu élevés de l'année dernière, par suite de rendements aussi extra-
ordinaires, la culture fruitière a donné de beaux profits. Dans le but de recueillir
quelques statistiques, j'ai étudié l'année passé quelques-uns des districts fruitiers du
Canada, ainsi que le rendement de différentes variétés, et ai de cette manière réuni
quelques notes que je publierai dans peu, afin qu'elles puissent être utilisées dans les
intérêts du commerce du pays.

CHANGEMENTS LOCAUX DANS LA PRODUCTION FRUITIÈRE.

Nous remarquons que dans certains districts il se produit de grands change-
ments, de fait, une espèce d'évolution dans les essences cultivées et dans les méthodes
de culture. Dans plusieurs districts du sud de l'Ontario, où il y a quelques années
on ne s'occupait que de la culture du pommier, on trouve maintenant d'autres arbres
fruitiers plus avantageux, et les pommiers leur font place. Dans le comté d'Essex
(Ontario), par exemple, quand j'y passai il y a un mois, je remarquai de grands
vergers de pommiers que l'on abattait pour être remplacés par des vergers de
pêchers. C'est un changement très général; on y croit que la pêche rapporte
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davantage que la pomme. Dans d'autres étendues de pays la culture du pommier
fait des progrès. Dans les districts où les pommes atteignent leur plus haut degré
de perfection, on leur consacre toujours plus de terrain. C'est ce qui devrait être;
c'est le résultat d'une étude soigneuse des conditions nécessaires pour chaque espèce
et des résultats obtenus. Les producteurs de fruits n'étudient pas seulement les
rapports des fermes expérimentales; ils étudient les conditions où ils se trouvent et.
les améliorent en appliquant le résultat de ces observations à leurs méthodes
d'exploitation.

Par M. Talbot:

Q. Pouvez-vous donner les raisons du grand rendement de l'année dernière?
R. Je le puis d'une manière générale, Pendant plusieurs années nous n'avions

eu que do rétoltes comparativement faibles. Les arbres étaient depuis quelque
temps affectés par des maladies fongueuses, On a en con:équence donné davantage
d'attention à la culture des vergers, et aussi à la destruction des insectes nuisibles et
des champignons des maladies. Lu résultat de ces soins a été l'énorme production
de l'année passée. Bien que nous ayons ou l'année dernière un rendement si consi-
dérable, je suis surpris de trouver que dans certains districts les pommiers Greening
et Spy portent de nouveau une r'écolto do fruits; ceci montre que les arbres ont été
non seulement rendus plus vigoureux pour produire fleurs et fruits l'année dernière,
mais le sont encore pour porter do nouveau fruit cette arnée-ci.

Par M McGregor:
Q. Ce rendement a-t-il été le résultat du traitements au pulvérisateur ?
R. Je puis dire que ces traitements se pratiquent très généralement, en conré-

quence de nos recommandations ot des efforts énergiques du gouvernement de
l'Ontario pour les faire adopter par les cultivateurs. Dans le comté du Prince-
Edouard, on l'applique généralement, et on cn a pris l'habitude; dans le district de
Niagara la pratique est bien établie, et dans le district de l'ouest elle est aussi com-
mune. iNous n'avons plus maintenant à convaincre, mais seulement à indiquer les
moyens et l'on suit les recommandations,

Par M Pettet:
Q. L'année passée est la premlre où j'ai traitée mon verger. Je cultive le

pommier Early Harvest (Récolte précoce), mais avant l'année dernière n'en avais
jamais eu de fruit parfait.

R. L'exemple de M. Pettet est très frappante.
Ce que nous tâchons de faire maintenant c'est de rendre le travail des applica-

tions plus facile et d'arriver à savoir combien il en faut réellement. Nous trouvons
qu'ilen faut tout au moins trois si l'on veut obtenir de bons résultats. Elles reviennent
à $4 à $7 par acre suivant la taille dos arbres, Il peut vous sembler que c'est là une
marge bien large, mais cela dépend dû différontes conditions. On comprend qu'un
arbre planté il y a dix ans exige beaucoup moins de liquide qu'un arbre planté il y
a vingt ans, et le coût du travail dêpend de la quantité de substance employé et du
temps qu'on met à l'appliquer; or cool dépend des dimensions de l'arbre. Il n'est
rien dans le travail horticole qui nu fasse autant de plaisir que la rapidité avec
laquelle les cultivateurs dans tout le pays ont adopté la pratique de traitements au
pulvérisateur.

P~UBMCdAT1ON5,

En rapport avec mon travail à la forme expérimentale à Ottawa, j'ai publié
l'année passée deux bulletins. L'un est sur une maladie qui affecte le prunier
indigène.

Le prunier indigène n'a pas grand'valeur dans l'ouest de l'Ontario; mais il y
a de grandes parties de la province de Qudbee et de l'est et du nord de l'Ontario, où
il est et sera d'une grande valeur, Il y a deux ans, je trouvai dans tout Québec une
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maladie qui affectait ces pruniers; je l'étudiai et je fis quelques expériences. J'ai,
ainsi été à même de publier un bulletin destiné à faire connaître aux producteurs de
fruits quelque chose de son histoire naturelle et les meilleurs moyeniî- à lui opposer.

Brûlure du poirier.-Cette maladie est le sujet d'un autre bulletin. Je regrette
d'avoir à dire que cette maladiose propage d'une manière si obscure et est si ditfieile
à traiter, qu'il est presque impossible d'indiquer aucun traitement sûrement préventif.
Nous savons certaines choses; nous savons que la maladie se transmet d'un arbre à
l'autre. Un seul arbre malade dans un verger d'arbres sainv, est un foyer de conta-
gion. La maladie se transmet aussi par l'inoculation. et nous savons que certaines
méthodes culturales des vergers >ont favorables au développement de cette maladie,
tandis que d'autres la retardent. Nous avons arquis la connaissance de ces faits en
envoyant des circulaires à (les producteurs de fruits par tout le pays; leurs réponses
nous font connaître à quel point leurs vergers ont souffert de la brûlui e dans les
conditions particulières de chacun; et nous comparons les comptes rendu . J'ai
réuni ces renseignements dans un bulletin qui a été di.tribué aux producteurs de-
fruits. En somme, nos résultats font voir que les vergers engazonnés qui ont reçu une
bonne couche de cendre mais peu de fumier ou autre engrais qui donnerait lieu à uner
pousse luxuriante de bois, sont moins affectés par la brûlure (lu poirier que d'autres
vergers de poiriers maintenus binés et faisant une pousse vigoureuse. Cette brû-
lure est d'origine bactérienne et se développe surtout rapidement dans le bois-
contenant beaucoup de sève. Si donc nous pouvions faire que le bois soit bien
nourri, bien aoûté et contenant peu de sève, ce bois sera plus ou moins à l'épreuve de
la maladie, de sorte que très souvent, en engazonnant le verger et par là ralentissant
la pousse du bois, on tient a maladie en échec. Un des producteurs de poires qui ont
le plus de succès dans la province de l'Ontario, maintient depuis des années son,
verger en gazon de trèfle; il n'enlève jamais le tr'èfle, ce qui emporterait des élémenrts
de fertilité du sol; mais il fauche le trèfle-et le laisse pourrir sur le sol; à cet engrais
il ajoute de la cendre de bois et de l'acide phosphorique. De cette manière, il produit
d'excellentes poires.

Par M. McMillan:
Q. Y a-t-il quelque relation entre la maladie qui affecte l'arbre et celle qui affecte-

le fruit ?
R. Il y a une autre maladie qui sous une forme attaque les feuilles et sous une

autre le fruit. La première cause des taches sur les feuilles et la seconde fait cre-
vasser le fruit. On a raison de cette maladie (Entomosporium) par l'usage de la.
bouillie bordelaise. Les poiriers Beauté de Flandres (Flemish Beauty) ont par le-
passé été sérieusement affectés par ce crevassement du fruit et la tavelure des feuilles.

Nous avons aussi au printemps publié un calendrier qui indique d'une manière
succinete et claire les modes de traitements au pulvérisateur, les substances à expliquer
et le momont où il il faut le faire. Il en a été envoyé un exemplaire à chacun des
membres de la Chambre. Je suppose qu'il a été mentionné par M. Fletcher, avec qui
je l'ai préparé en collaboration. Mais je puis ajouter que je me t'erai un plaisir d'en-
voyer des exemplaires aux commettants de tout député qui le désirera. J'en ai déjà
envoyé dans un grand nombre de ditricts de l'Ontai-io et de Québec.

J'ai en cours de préparation en ce moment un bulletin qui fait connaître les
résultats de cinq années d'études et d'essais de fraisiers. Je ne crois pas qu'il soit
sage dans les travaux de ce genre de publier les résultats d'expérimentations d'une
seule année. J'ai réuni les résultats de cinq années, ce qui les rend bien plus utiles.
et plus dignes de confiance. Ce bulletin sera bientôt publié. J'en ai ausbi un en
cours de préparation sur la culture du pêcber, qui sera utile aux cultivateurs de
cet arbre fruitier en Canada.

FRUITS D'ARBRES DE SEMIS.

Dans le courant de l'année j'ai donné une bonne partie de mon temps à l'examen
de fruits d'arbre de semis, et je suis aise de voir l'intérêt que les producteurs de'
fruits manifestent à cet égard. Nous avons dans beaucoup de parties du pays desU
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arbres fruitiers de valeur inconnue an conmere et qui n'ont pas été décrits. On
peut m'envoyer des spécimens franc d, port par là poste, et je les examinerai.
L'année passée j'en ai examiné plus (e 100 rçegs de diffé'entes parties du pays, et
sur ec nombre j'ai choisi environ 25 vardidIô4 demqueles je me suis procuré des gref-
fons et que nous multiplions Maintenant it hol formfic contrale. S'ils se trouvent être
suffisamment méritants, nous les livrerons itu puiiblic, avec la permission des proprié-
taires. Ces fruits de semis comprennent dei pomiem, des poires, des prunes et des
pêches. Je puis appeier particulièrement votre attention sur l'un des pommiers
reçus, qui est un semis d'une ancienne variété estimée, l'Early larvest, et qui a été
appelé Harvest Pippin. Voici une pliotogtaphffie dd son fruit, qui ne lui fait pas
justice, car la pomme est arrivée commo J'tnis ubgent de la ferme dt n'a été photo-
graphiée qu'à mon retour. Pour la quulit4, ello e4t si;périeure à la variété mère,
Early Harvest. Le fruit est toujours pùlinymétrique et moins sujet à se crevasser
et à se taveler; l'arbre est aussi plus vigoureux, Je cite ceci comme exemple de ce
que nous pouvons obtenir en étudiant les omií de notre pays. Le lieu d'origine de
ce semis est Milton (Ontario).

A la prière de quelques membres du comitó, je désire appeler votre attention
sur un sujet sur lequel M. Fletcher a parlé hier, saivoir, l'introduction dans le pays
d'insectes nuisibles et de maladies. Unnudé o psdo nous avons découvert sur notre
territoire, dans deux ou trois endroits, un insecto qui esttrè4 redouté aux Etats-Unis,
plus redouté, je pais dire, que tous les ;utres insectes réunis; je veux parler du
kermès de Sun José. La phipart des inseetes ont. leirs plantes spéciales, sur lesquelles
ils vivent exclusivement, tandis que celuí-ei, fni contraire, est omnivore: il attaque
presque tous les arbres fruitierm à feuilles caduques et paraît prospérer sur toute
espèce d'arbres. . Je ne d's pas qu'il pro$pbru "pairtotit," car nous ne savons pas
encore s'il prospérera dans nos clinatures di nod On l'a trouvé sur des arbres en
trois endroits des districts fruitiers du sud du Canada; il et donc bon, je pense, que
nous dornions sans retard quelque attention A cot Insecte afin d'en arrêter l'extension.
J'ai une simple proposition à faire. Je ne dií pas qu'elle seinit parfaitement' effective,
mais j'aimerais qu'elle reçût considération du votio part. Presque tous les Eitats de
l'Union ont déjà promulgué les iois prohibut. l comlmmerce des arbres fruitiers d'un
Etat à l'autre sans examen. Il n'est permía à niuouin pépiniériste d'expédier (les

arbres fruitiers dans un autre Etat sais un eertificat signé par l'entomologiste
d'Etat, déclarant qu'il a .visité la pépini Yo' d'o s ut sortis les arbres et qu'il l'a
trouvée exempte de cet insecte en particulier, Il me semble que ce ne serait pas
chose difficile d'arranger que nos officiers du douano arrgtassent tout paquet d'arbres
fruitiers entrant dans le pays sans être accompiigné d'un certificat de l'entomologiste
d'Etat, déclarant que la pépinière d'où vinenutt eos arbres est exempte du kermès
de San José. Il peut se présenter quelqaus dffl(eultds, mais il ne me semble pas
qu'elles puissent être sérieuses Nous avone li muchinerie du gouvernement en
opération, et il s'agit simplement d'ajouter quoique chose à ce que nous avons. [1
y a des officiers de douane tout le lo>ng de la fronfl&ie qui pourraient arrêter les
paquets non pourvus des certificats requis; et, blen que ceci n'offrît pas une pro-
tection absolue, ce serait une sauvegarde de plus,

Par M. Ro)gers:

Q. Quelle est la nature de cet insecte ?
R. C'est un kermès, assez semblable au kermes coquille d'huître on. tigre sur

bois, qui attaque le pommier et d'autres arbres et se multiplie très rapidement. Il
s'est répandu très rapidement dans les Etats-Unis,

Nous pouvons facilement fournir aux offeiers de douane une liste des officiers de
chaque Etat qui sont autorisés à signer des certifents; nous avons cette liste à la
ferme. Je crois donc que si les officiers de douano étaient autorisés à ne laisser
pusser aucun arbre fruitier non accompagné d'un cortificat, cela empêcherait l'entrée
d'arbres présentant quelque doute et protégerait, nos producteurs de fruits dans une
grande mesure.
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Par M. Mc Gregor:
Q. Conseilleriez-vous d'abattre les arbres qu'on trouverait affectés par l'insecte?
IR. Très certainement. Dans deux ou troi, cas trouvés sur notre territoire, les

arbres suspects ont été promptement traités et les arbres infestés abattus. J'ai visité
un cas piès de Chatham, il y a un mois, et y ai trouvé deux arbres infestés par le
kermès de Sai José; le propriétaire était tout prêt à les arracher et à les détruire.

Par M. Martin:
Q. Ressemble-t-il au kermès du pommier?
R. Il est beaucoup plus petit, et n'a pas plus d'un dixième à un vingtième de

pouce de diamètre. Il a été bien décrit dans des rapports et des bulletins, et les pro-
ducteurs se rendent compte du danger qu'il y aurait à le laisser prendre pied. Pour
vous donner une idée de son apparence, prenez une poignée de cendre et saupoudrez-
en les branches d'un arbre quand il est couvert de rosée; l'effet produit est très sem-
blable à celui (lu kermès quand il est en trés grand nombre sur un arbre. L'écorce
paraît recouverte d'un enduit gris; mais en regardant de près on distingue les kermès
individuels.

Par M. McMillan:
Q. S'est-il bien répandu dans les Etats où on l'a trouvé?
R. Aux Etats-Unis il s'est répandu à un degré alarmant.

Q. Mais oas en Canada ?
R. Pas jusqu'à présent en Canada. On ne l'y a découvert que ce printemps.

Nous ne savons pas depuis quand il y est; mais nous savons qu'il y a passé un hiver.
On avait dit d'abord qu'il ne résisterait pas à nos hivers du Canada, mais cela paraît
n être pas correct.

Par M. Clancy:
Q. A-t-on réussi à détruire cet insecte ?
R. Oui, mais le seul remède vraiment efficace s'applique en hiver. On ne pour-

rait l'appliquer en été sans nuire aux arbres. En Califbrnie on enferme les arbres
qu'on veut traiter dans une grande tente, sous laquelle on les expose à l'action du
gaz hydrocyanique. J'espère qu'en Canada nous n'aurons pas de longtemps à avoir
recours à de telles mesures.

INSPECTION DES FRUITS POUR EXPORTATION.

Un autre sujet sur lequel je désire dire quelque mots, est l'inspection des fruits
qui sont expédiés à l'étranger. Je ne pense pas être à même de suggér-er aucun
moyen effectif de pourvoir à ce qu'elle se fasse, mais comme j'ai été en correspondance
avec plusieurs producteurs de fruits, j'aimerais présenter une suggestion de M. A.
Il. Pettit, de Grimsby. On pourrait peut-être nommer un inspecteur au port de
Montréal, payé par le gouvernement, pour inspecter les pommes des expéditeurs qui
l'en prieraient, le coût de l'inspection étant pay-ble par les expéditeurs et placé à
leur débit en avance avec les frais de transport de la même manière que l'assurance.
C'est simplement une suggestion. mais il me semble que ce sera faisable. Si les
expéditeurs prennent l'habitude de faire inspecter leur fruit et si les acheteurs en
Grande-retagne reconnaissent la marque de l'inspecteur du gouvernement, cela
donnera aux fruits inspectés une valeur plus grande et les fera écouler plus facile-
ment sur le marché anglais que les fruits non inspectés.

Q. L'inspection porterait-elle seulement sur la qualité du fruit et non sur le
mode d'empaquetage ?

R. Oui, seulement su- la qualité du fruit. Nous avons déjà dans l'Acte sur la
falsifieation des denrées, une clause qui définit ce que devrait être une pomme pour
être de première qualité. J'aidai au gouvernement il y a quelques années à rédiger
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la définition de ce qui constitue une pomme de première qualité, une pomme de
deuxième qualité et une pomme de troisième qualité, et ainsi l'inspecteur trouverait
dans ces définitions de quoi le guider pour marquer le fruit. Mais le grand avantage
serait que le fruit serait expédié sous la marque de l'inspection du gouvernement.

Q. No pourrait-il pas arriver que les pommes fussent marquées à faux si les
barils n'étaient pas ouverts ?

_R. les barils seraient ouverts.

Q. Et ensuite refermés ?
IR. Sur un envoi d'une centaine do barils, l'inspecteur en ouvrirait 5 ou 10. Il

en résulterait quelque diminution de poids, dont il faudrait tenir compte à l'expédi-
teur. En ouvrant 10 barils au hasard, il se ferait probablement une idée correcte de
la qualité de tout l'envoi.

M. CLANCY.-[l y aurait risque que la marque du gouvernement fùt placée sur
du fruit de qualité intérieure à celle indiquée. Il serait difficile de définir les diffé-
rentes classes.

M. MCMILLA.-Cela dépendrait du nombre des variétés. Il faudrait examiner
chacune des variétés, et je craindrais que le fruit ne souffrît s'il était mal empaqueté.

M. CRAI.--Partie du fruit souffrirait; mais, si l'on prenait les précautions con-
venables pour prendre les échantillons sous la surveillance d'un empaqueteur, il n'y
auraitaucun danger. Je comprends parfaitement que, pour que le fruit arrive en bon
état là-bas, il faut qu'il soit serié dans le baril lorsqu'on le remplit la première fois.

Par M. McMillan :
Q. Il se perd beaucoup de fruit, parce qu'il n'est pas bien empaqueté.
R Et un ou deux envois mal empaquetés font un grand dommage à l'industrie

fruitière tout entière; mais, si par le système des marques nous établissons une bonne
réputation yoir notre fruit, il faudrait que tous les expéditeurs l'adoptassent, et cela
amènerait l'amélioration du système d'empaquetage.

INVESTIGATIONS SPÉCIALES DANS LES DISTR[CTS FRUITIERS.

Entre les investigations spéciales de l'année, je désire parler de quelques opéra-
tions en dehors de la ferme. Je puis dire que mon travail comprend deux branches
distinctes: celui qui se fait à la ferme à Ottawa, et celui pour lequel j'ai la coopéra-
tions des producteurs de fruits dans tout le pays.

En fait du travail au dehors, j'ai étudié particulièrement une maladie qui affecte
la vigne le long du lac Ontario entre -Hamilton et Niagara Falls. Là, au pied des
roches calcaires, la vigne est affectée par une maladie qui fait jaunir les
feuilles. Celles-ci se flétrissent, jaunissent et finissent par tomber, et la récolte
est nulle cette année-là. Je crois en connaître la caune, mais je pense qu'il y a
besoin d'autres expériences pour pouvoir parler avec certitude. Avec cet objet en
vue et avec la perniission du ministre, j'ai pris sous ma direction deux on troib petites
superficies dans le district de Niagara. Ces superficies ont été diviAées en parcelles,
auxquelles j'applique différents engrais. J'espère, la prochaine fois que je comparaî-
trai devant vous, vous rendre compte de quelques-uns des résultats du travail de
cette année-ci. Je mentionne ceci, car c'est une importanto innovation dans notre
travail. Jusqu'ici nous n'avons i ien pu entreprendre de semblable avec les produc-
teurs de fruits. Maintenant nous pouvons donner aux producteurs de fruits une
petite rémunération en échange des facilités qu'ils nous donnent. Nous faisons aussi
des exp&rienees de traitements au pulvérisateur. Dans le comté de Lincoln
(Ontario), nous avons un beau champ pour l'étude d'arbres fruitiers que nous ne
pouvons cultiver à Ottawa.

POURRITURE DE LA PÊCHE.

Cette saison-ci j'étudie particulièrement les maladies qui affectent le pêcher. Il
y en a une très sérieuse, qui détruit d'abord le fruit et ensuite l'arbre même en atta-
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quant les bourgeons. On remarque d'abord une pourriture humide du fruit en
automne, et, d'ordinaire, on laisse ensuite le fruit pendre à l'arbre tout l'hiver. C'est
une mauvaise habitude, car le fruit malade est un foyer d'infection pour l'année
suivante. La maladie attaque ensuite le bois et fait périr l'arbre. Elle est connue
sous le nom de pourriture de la pêche (Peach Fruit Rot, Monilia). Un préventif
effi ace est la bouillie bordelaise plus diluée que lorsqu'on l'emploie sur le pommier.
En outre. il faut en automne avoir soin d'enlever de l'arbre tous les fruits malades.
C'est ce que j'ai fortement recommandé aux producteurs d, fruits quand j'étais dans
l'Ouest.

RACINES D'ARBRES TUÉES PAR L'HIVER.

Certaines observations que nous avons faites à la forme seront d'une valeur spé-
ciale pour les propriétaires de vergers de la province de Québec et de l'est de
l'Ontario; elle: ont porté sur l'effet de la gelée sur les arbres fruitiers. L'effet du
froid sur les tissus desvégétaux est une étude intéressante. Nous nous demandons
pourquoi tel arbre est indemne tandis qu'un autre est tué par une différence de dix
degrés do froid. Tout arbre se compose de cellules, dont l'intérieur, composé de
protoplasme ou matière vivante, est capable de résister à un certain degré de froid.
Le froid agit sur les tissus des végétaux en leur enlevant de l'humidité, et plus ils
perdent d'humidité plus il y a de danger que le protoplasme des tissus ie périsse.
Il arrive que les sommets des arbres sont tués, bien qu'en général ils puissent résister
à un fort abaissement de température. Il y a deux ans une période de basse tempé-
rature fit périr un grand nombre d'arbres à la ferme. Notre verger n'a pas un sol
des plus favorables, car la couche superficielle est très peu profonde, et notre objet
est de cultiver un grand nombre de variétés dont beaucoup ne conviennent pas à
cette localité. Nous avons à présent plus (le 400 variétés, dont vingt au plus sont
bien adaptées à cette localité-ci; aussi est-il difficile dans ces circonstances que le
verger soit dans une bonne condition uniforme.

Pour en revenir à l'effet de la gelée sur les racines, on multiplie les arbres par
le greffige sur des arbres de semis plus ou moins rustiques, et il peut arriver que le
porte-greffe soit moins rustique que la greffe et que la raeiine soit tuée par le froid
sans que le sommet ait souffert. Tel est le fait; quel est le remède? Le meilleur
remède est de semer dans le verger quelque " culture-abri," quelque plante qui abrite
le sol et empêche Jo froid d'y pénétrer aussi profondément. On sait parfatitement
que le gel pénètre moins prolondément dans le gazon que dans lé sol nu. Ces deux
ou trois ainniées passées nous avons essayé différentes espèces de cultures-abris, qui
protègent le sol contre l'action des fortes ge!ées et en même temps lui donnent
quelque chose en fait d'éléments de fertilité. J'ai essayé différerites espèces (le trèfle
en combinaison avec des graminées. Je trouve que le trèfle rouge Mammouth fait
la meilleure culture-abri dans cette localité-ci. La luzerne vient ensuite. Le trèfle
rouge Mammouth, semé vers le 15 juillet, produit à la fin de la saison, avant les
froius, une belle m:asse verte de 12 à 15 pouces d'épaisseur. La luzerne est une
plante plus élevée mais grêle et qui ne fournit pas le même abri; d'autre part, ses
racines s'enfoncent plus profondément que celles du trèfle rouge Mammouth. Nous
avons l'automne dernier creusé dans une superficie égale des deux cultures et suivi
les racines. Beaucoup de racines de la luzerne pénétraient jusqu'à trois ou quatre
pieds de profondeur. La graine avait été semée entre le 1.2 et le 15 juillet dans ter-
rain sablo-argileux. Ces plantes sont en outre utiles par les éléments fertilisants
de leur substance. Les racines en se décomposant fournissent au sol une quantité
considérable de matière végétale ainsi que de l'azote, élément que ces plantes ont la
faculté de s'approprier par l'intermédiaire de bactéries contenues dans les petits
nodules qui se foi-ment sur les racines.

Par M. McMillan :
Q. Vous ne l'enfouissez pas en automne ?
R. Non. Nous le laissons sur le sol et l'enfouissons par un labour au printemps.

Nous binerons le sol de nouveau cette saison-ci jusqu'au moment où nous sèmerons
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de la même manière, puis nous laisserons la cultine-abri sur le sol tout l'hiver.
Dans le cas des poiriers je craindrais que dans les terres fortes ces binages pendant
la première partie de la saison ne donnassent lieu à trop de pousse. Nous ne le crai-
gnous pas dans le cas les pommiers.

Q. Quelques-uns do vos arbres ont-ils eu l'écorce crevassée ?
R. Oui, ce printemps-ci. Une forte gelée après plusieurs jours chauds en mars

a fait beaucoup de mal dans tout le pays. Une haute température fait aussitôt
pousser les arbres; elle fait liquéfier les substances alimentaires sous l'écorce, et,
quand le gel revient, il fait geler la sève et crever l'écorce par l'expansion des tissus
au-dessous, et l'arbre en souffre. Dans le cas de jeunes arbres, on peut souvent
prévenir le cr.evassement en les abritant dU côté du sud et de l'ouest.

Q. Avez-vous essayé de pailler pour maintenir le sol gelé et empêcher le mouve-
ment de la sève ?

R. J'arrive à ce sujet; j'ai quelques résultats très intéressants à vous communi-
quer. On a beaucoup parlé de la possibilité de retarder la végétation en ieouvrant
la surface du sol d'un pailis qui maintiendrait le gel dans le sol. J'ai fait l'année
passé plusieurs expériences dan., des conditions très flvorables. Je choisis un cer-
tain nombre de pommiers, de cerisiers.de pruniers, d'arbustes fruitiers et de fraisiers
et couvris le sol au-dessous d'une épaisse couche de fumier pailleux. C'était en mars,
le sol était bien g-elé et encore couvert de neige. J'appliquai une épaisseur d'environ
un pied et demi dle fumier pailleux par-dessus la neige aussi loin que s'étendaient les
brainhes. Je pris note (le ternp- en temps depuis le commencement de la végétation
au printemps ju-qu'au commencement de la floraison le 5 mai. A cette dernière date
je fis enlever le fumier, et, quoiqu'il y eût au-dessous une masse solide de glace, les
arbres paillés ne présentaient dans leur pousse absolument aucune différence d'avec
ceux qui n'avaient pas été paillés. La raison est simplement celle-fi: que c'est l'air
autour du sommet dle l'arbre qui détermine l'action végétative de l'arbre à son début.
L'arbre à la fin de l'automne a d]ans les bourgeons, les rameaux et les branches un
approvisionnement suffi>ant, de nourriture pour suffire à ses besoins pendant quelque
temps au printemps; mais, quand cet al)l)rovisionnement est épuisé, les racines sont
appelées à faire leu- part du travail et puisent de la nourriture dans le sol. La force
dérivée dles aliments emmagasinés-dans les bourgeons et les rameaux suffira pour
faire épanouit- en partie les bourgeons, pourvu que la température soit suffisamment
élevée. Voici une photogr:aphie qui fait voir les ré,ultats de l'expérience. Vous
voyez d'un côté un rameau d'un arbre qui avait été paillé et sous lequel il y avait
une quantité de glace, et de l'autre un rameau d'un autite arbre autour duquel le sol
a été cultivé à la manière ordinaire. Vous remarquerez qu'il n'y a pratiquement
aucune différence dans la condition des deux rameaux au moment de la floraimon.
Ceci montre don.-, qu'à moins que nous ne placions l'arbre entier dans les mêmes
conditions, les fleurs s'épanouiront, quand la température sera assez élevée. Dans le
cas des fraisiers, où l'on peut recouvrir toute la plante avec le paillis aussi bien que
le sol, on peut retarder la végétation, et c'est qu'on a fait avec succès. Mais pour
groseilliers, pruniers, cerisiers, etc., il n'y a , ien à faire. Si vous avez un cep de
vigne en plein air dont les racines sont dans le sol gelé, vous pouvez en conduire un
sarment dans la maison en mars; le sarment se feuillera et fleurira tandis que la
racine reste gelée dur.

Par M. Rogers:

Q. Alors vous ne recommandez pas de pailler ?
R. Je ne le recommande pas comme méthode pratique de retarder la végétation

des arbres fruitiers.

Q. Si on les paillait vers la fin de mai, cela n'aurait-il pas un mauvais effet sur
les racines et l'arbre tout entier ?

R. Le dégel soi-ait plus ou moins graduel. Il aurait lieu du haut en bas. Natu-
rellement ce ne serait pas normal et tout ce qui est anormal peut être nuisible.

105



60-61 Victoria. Appendice (No. 2.) A. 1897

Par le président :
Q. Le dégel dépendrait de la pluie?
R. Oui. De la quantité de pluie à ce moment là.

Par M. McMillan :
Q. Le crevassement de l'arbre n'est-il pas dú à ce qu'une grande quantité de

sève monte de la racine dans l'arbre et est soudainement art êtée par le froid ?
R. J'ai vu le crevassement se produire quand les arbres étaient absolument

entourés de glace. Lu chaleur rend liquide les aliments emmagasinés dans l'arbre
sous forme d'amidon et de surre, où ils sont alors facilement affectés par le gel.

Pêchers.-Une investigation que j'ai faite l'année dernière en rapport avec la
rusticité relative des boutonb de pêchers. Dans beaucoup de districts du Canada les
boutons de pêcher ont malheureusement souffert de l'effet de la gefée, et quelquefois
au moment où ils étaient tout près de s'épanouir. Le printemps dernier, je me suis
procuré des boutons d'un grand nombre de variétés et provenant de différents districts
afin de rechercher lesquelles sont les plus rustiques. J'ai ici, niais n'ai pas la pensée
de les lire, les résultats de cette investigation. J'ai classé les variétés er trois divi-
sions suivant leur degré de rusticité, et ce classement sera d'une valeur considérable
pour les producteurs de fruits qui sont sur la limite nord de la culture du pêcher.
Ils pourront savoir quels pêchers sont les plus rustiques au point devule des boutons
à fruit, et c'est le point. de vue qui affecte leurs profits; car on peut bien trouver les
pêchers qui poussent, mais on ne peut pas obtenir du fruit de tous, parce que la
gelée nuit toujours davantage aux boutons qu'aux bourgeons. ils sont plus délicats,
car ils ont davantage de matières liquides dans leurs tissus et sont ainsi plus facile-
ment affectés par le gel que ceux qui en ont moins. C'est pour cela que les boutons
du pêcher sont quelquefois détruits tandis que les bourgeons échappent. Au nombre
des plus rustiques sont les variétés Hill's Chili, Longhurst, Barnard et Early Rivers.
Je puis ajouter que j'ai étudié les pruniers de la même manière, et les résultats seront
aussi d'une valeur considérable pour les producteurs le fruits.

.Dessication des ponnes.-J'ai entrepris une expérience qui sera de quelque utilité
pour les producteurs de fruits le la province de Québec; le but de cette expérience
est de déterminer quelle variété de pomme convient le mieux pour l'évaporateur de
pommes. On a souvent dit que, si nous ne pouvions produire dps pcmmes d'hiver,
nous pourrions produire des pommes d'été, et que celles-ci, si on n'en faisait pas usage
aussitôt, on pourrait.avec profit les dessécher. Pour faire l'épreuve'de la valeur des
différentes variétés, nous avons pris l'année passée des pommes de 45 variétés, 5
livt es de chacune, et les avons soumises au même procédé de dessication; nous les
avons pesées avec soin afin de savoir combien elles perdent cn poids quand on les
pète et les œécoure. J'ai expérimenté avec les variétés de pommes d'été, d'hiver et
d'automne, et ai trouvé en prenant la moyenne des résultats, que nous ne pouvons
pour le présent faire concurrence aux évaporateurs de l'Etat de New-York en
employant des pommes d'été, en raison de leur plus grande perte par l'évaporation.
Les variétés d'été telles que Duchesse, Saint-Laurent et Astrachari perdaient
beaucoup d'eau: un boisseau de pommes ne produisait que 4 à 5ý livres de pommes
évaporées. Un boisseau de variétés d'hiver, telles que Northern Spy, Greening et
Baldwin donnait en moyenne 6 à 7 livres de pommes desséchées.. Cette industrie ne
produirait ainsi aucun profit.

Par 31. McGregor:
Q. Cela rapporterait peu avec la pomme d'été, mais beaucoup avec la pomme

d'hiver, qui donnerait même 4 eentins j la livre.
R. Avec les prix des pommes d'été et d'hiver tels qu'ils étaient l'année passée, il

y aurait à peine de quoi payer l'intéîêt des frais d'installation et la main-d'œuvre.
L'installation est ce qui coûte le plus. L'année passée il n'y avait rien à gagner à
dessécher des pommes d'été, et ainsi il n'y avait aucun moyen de les utiliser. Le
producteur doit alors dépendre surtout du système d'entrepôts froids pour faire
arriver sa récolte en Grande-Bretagne et l'y vendre, à moins qu'il ne la donne en
quantité judicieuse à son bétail ou n'en fasse du cidre.
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Par le président :
Q. Votre produit évaporé de la pomme d'été était-il aussi bon que celui de la

pomme d'hiver ?
R. Non ; la couleur et la texture étaient très altérées.

Q. Alors on ne pourrait en disposer?
R. Non, pas dans le commerce. Mais les cultivateurs pourraient lss évaporer

pour leur propre usage. Les petits évaporateurs ne sont pas chers, et un cultivateur
pourrait facilement évaporer les pommes pour son propre usage.

Par M-,. NeMillan:
Q. Il n'y a, à ma connaissance, aucun évaporateur qui ait été rémunérateur.
R. C'est en effet le cas.
Conservation dufruit.-Main tenant, en rapport avec la conservation du frit, j'ai

quelques résuitats assez intéressants quant à la manière dont le traitement affecte la
qualité des pommes. Je regrette de n'avoir pas le temps de décrire toutes mes expé-
riences afin de vous donner tous les résultats. J'ai reconnu l'importance d'un détail,
celui d'envelopper chaque pomme dans du papier de soie si l'on veut les conserver
longtemps sans qu'elles se pourrissent. Une quantité donnée de 25 variétés de
pommes ont été ainsi enveloppées, et une même quantité ont été conservées sans être
enveloppées. Le nombre de pommes enveloppées saines a été de 26 pour 100 plus
élevé que celui des pommes non enveloppées. Sur les spécimens enveloppés et enfer-
més dans des caisses bien closes et déposées à la cave, 48 pour 100 ont pourri ; sur les
spécimens non enveloppées; 74 pour 100 ont pourri. On avait simplement enve-
loppé chaque fruit dans un morceau de papier de soie et tordu les deux bouts ; ainsi
quand une pomme pourrissait, la contagion ne se transmettait pas facilement aux
autres.

Par M. McGregor:
Q. Vous les enveloppez comme on enveloppe les oranges ?
R. Tout à fait la même chose. Le coût du papier dépend de la grosseur des

pommes. Il en coûte moins pour envelopper les grosses pommes parce qu'il en va
moins dans un balil que des petites. Le coût serait seulement de 10 à 15 contins par
baril, de sorte qu'il vaudrait la peine d'envelopper les pommes aussi bien pour l'usage
de la maison que pour l'expédition au loin. Les spécimens que vous avez ici devant
vous ont tous été enveloppés, mais ils n'ont pas été conservés dans une cave conve-
nable, et comme vous le voyez, ils sont légèrement ridés.

Par M. McMillan :
Q. Faut-il que la cave soit humide on sèche ?
R. A moins que les pommes ne soient enfermées dans des caisses bien closes, il

vaut mieux que l'air de la cave soit un peu humide.

Par M. Clancy:
Q. Quelle doit être la température ?
R. La température de la glace fondante ; mais un ou deux degrés de moins ne

fera point de mal au fruit. Voici un spécimen, Lawyer ou Delaware Red Winter
(Rouge d'hiver du Delaware), comme on l'appello quelqluefois, que vous aimerez
beaucoup, je crois.

Raisins.-Une autre petite expérience que j'ai commencée en 1893 et dontj'aime-
rais que vous prissiez note aujourd'hui, est en rapport avec la conservation du jus de
raisin. J'en mis en bouteilles quelques échantillons en 1893, et ils sont encore en
parfait état, non fermentés. Mon but dans ces expériences était (le déterminer
quelle était la température la plus basse possible qui serait fatale aux microorga-
nisme ou bactéries qui causent la fermentation sans altérer aucunement la saveur natu-
relle du jus de raimin. J'ai traité 16 échantillons de différentes manières et ai trouvé
qu'en élevant graduellement la température jusqu'à 170 degrés, et l'y maintenant.
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pendant dix minutes, puis mettant aussitôt le jus dans des vaisseaux qui ont été par-
faitement ?té:ilisés dans l'eau bouillante, on obtient d'excellents résultats. Comme
je l'ai dit, j'ai consei vé ces échantillons penîdant trois ans dans une cave fraîche ordi-
naire, et ils sont restés en bon état. Je regrette de ne pouvoir vous en donner des.
preuves plus sati.sfaisantes en vous présentant quelques-uns de ces échantillons. Si
l'on élève la température au-dessus le 170 degrés, le jus prend un goût désagréable
de bouilli. On petit empêcher lafermentation par l'emploi d'antiseptiques, tels que
l'acide boriqne ou l'acide salicylique ; mais l'usage en est plus ou moins nuisible,
s'il est continué. Il n'y a point de raison pour ne pas conserver sans altération le
jus de raisin en le traitant soigneusement.

Cerisier-nain.-Il y a un autre sujet dont j'aimerais vous parler; c'est en rapport
avec le sélectionnement et l'amélioration d'un arbuste fruitier sauvage. Nous avons
dans notre pays plus d'une plante à fruits susceptible d'une grande amélioration.
Celui dont je parle est le cerisier-nain (Sand Cherry) arbuste commun dans le
district du lac Huron et dans d'autres parties du Canada; le fruit est presque aussi
gros que la cerise Early Richmond, mais est loin d'être aussi bon. Nous avons pro-
duit un grand nombre de semis,,desquels nous avons choisi et planté les meilleurs.
Ceci ne prend pas tellement de temps, car le ceritier-nain fructifie invariablement
trois ans après le semis.

Par M. Mc Gregor:
Q. Le nodule noir (Blaclc Knot) nous en tue beaucoup?
R. Vous voulez parler du type _Eirly Richrmond, qui appartient à la famille des

griottiers (Morello). Le cerisier nain est une espèce distincte.

Par le président:
Q. Le cerisier nain résiste-t-il au nodule noir ?
R. Je ne l'ai jamais vu affecté par le nodule noir.
Nous avons produit une variation particulière en le greffant on tête sur le pru-

nier indigène ; c'est un arbuste à branches pendantes. Non seulement la greffe
réussit bien, nais le prunier porte-grefle paraît avoir pour effet d'augmenter la gros-
seur <lu fruit. Il y a ainsi deux effets produits, l'un dans ln forme de la platie et
l'autre dans la grosseur lu fruit. Vous remarquerez d'après la photographie que le
fruit sur le prunier porte-greffe est considérablement plus groe.

Maintenant, M. le président, j'ai présenté mon expo4é à la hàte et imparfaite-
ment, mais, s'il est quelques points sur lesquels les membres du comité désirent me
faire des questions, je serai aise d'y répondre.

Par M. Clancy:
Stérilité.-Q. Pour les arbres qu'on dit stériles, plantés dans une bonne terre

mais qui ne donnent point de fruit, quel est le remède ?
R. Il y a beaucoup de causes de stérilité. La première est, je suppose, la con-

dition du sol qui fait pousser des feuilles plutôt que des boutons à fruits. On peut
y remédier par l'application d'un engrais qui ferait durcir le bois, tel que la potasse
ou l'acide phosphorique; il est aussi utile le tailler les racines; c'est ce qu'on flait
facilement avecq la charrue au printemps en labourant tout près des arbres à angles
droits; on coupe ainsi les racines. Cela fera aoûter le bois plus parfaitement. Il
y aurait moins de racines pour nourrir les têtes, et les feuilles élaboreraient la sève
plus complètement ce qui fait former des boutons à fruits.

Une autre eau-e de stérilité estquelquefois que les arbres ne peuvent se féconder
eux-mêmes. La plupart des arbres fruitiers produisent des fleurs contenant des
organes des deux sexes; mais certaines plantes, telles que certains fraisiers, n'en ont
que d'un seul sexe et, quand on les plante seuls, elles ne peuvent se fécdnder elles-
mêmes et par suite ne peuvent produire du fruit. C'est pour la même raison que les
Greening et les Northern Spy sont quelquefois improductifs. Le remède consiste à
entremêler les variétés dans le verger. Pour obtenir ainsi les meilleurs résultats, il
faut planter à côté les uns des auti es les variétés qui fleurissent vers la même date.
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J'ai recueilli et recueille encore des iotes sur les dates de floraison d'un grand
nombre d'arbres fruitiers dans tout le Canada, et j'espère l'année prochaine pouvoir
préparer un tableau indiquant les "périodes d'accouplement" de ces différentes
variétés d'après le moment de leur floraison.

Telles sont les principales causes de la stérilité des arbres: condition défavo-
rable du sol et défaut de fécondation des fleurs.

EXPORTATION DU FRUIT.

Par M. McGregor:
Q. Quelles expériences avez-vous faites depuis notre précédente session en

rapport avec l'expédition de fruits en Grande-Bretagne en compartiments froids.
R. L'année passée, nous avons expédié un certain nombre de paquets de nos

fruits d'été les plus tendres et de tomates. Nous commençâmes par des pommes
Duchesse et continuâmes les envois jusqu'au milieu d'octobre où commença l'expé-
dition des fruits d'hiver. Je dé,irais que le fruit suivît la voie ordinaire du commerce,
afin de voir si je pourrais obtenir des données dignes de confiance; ma principale
difficulté a été d'obtenir le la part des grands négociants en Angleterre, dos rensei-
gnements certains quant à la condition du fruit à son arrivée. Nous avons envoyé
du fruit empaqueté de différentes manières et prié qu'on prît note de l'état du fruit
dans chaque cas, mais les comptes-rendus ont été sur les envois entiers. J'ai toutefois
su que les tomates cueillies quand elles s'étaient lustrées mais avant qu'elles eussent
commencé à se colorer, et expédiées dans de petites caisses conservées dans les com-
partiments ordinaires pour le fret, sont arrivés à Manchester en bonne condition et
se sont vendus à des prix rémunérateurs. D'autres lots qui avaient été retardés à
Montréal ne sont pas arrivés en bonne conlition ; ils avaient été cueillis plus tard
comme ils commençaient à se colorer.

Q. Avaient-is été expédiés tôt dans la saison et en barils?
R. Je parle de tomates. C'était tôt dans la saison, vers le milieu d'août. Il faut

cueillir les tomates avant qu'elles commencent à se colorer, quand elles se lustrent,
ce qui est le commencement de la coloration. Il faut les envelopper chacune sépa-
rément dans du papier de soie, les empaqueter dans de petites caisses telles que je
les ai décrites devant le comité l'année dernière, et les expédier. Elles se trans-
portent d'une manière satisfaisante dans une chambre bien ventilée, non en compar-
timent froid. Cette année-ci, nous profiterons des compartiments froids, puisqu'ils
sont déjà établis.

Q. Rapporteront-elles un prix suffisant ?
R. Celles qui sont arrivées l'année passée en bon état, ont donné du profit. -

Q. Qu'en est-il des pêches et des raisins ?
R. Je n'en puis rien dire, car il n'en a point été fait de nouveaux envois. Mais

le producteur de tomates a sans nul doute un débouché en Angleterre.

Par le président
Q. D'où pourrait venir le commerce en fait de tomates pour l'Angleterre?
R. Du midi de la France et des îles de Guernesey et de Jersey.

Par 31, McGregor:
Q. Les nôtres arriveraient un peu plus tard ?
R. On commence par celles qui sont produites sous châssis et on maintient

l'approvisionnement toute la saison. On les cultive sous chassis avec et sans chaleur
artificielle.

Q. Pouvez-vous essayer l'envoi de pêches et de raisins ?
R. Notre intention est d'en faire un essai soigneux. Notre premier envoi il y

a deux ans avait tout à fait manqué.
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Par M. McMillan:

Q. Quant à la fécondation des fleurs de pommiers, y aurait-il quelque différence
dans le fruit de deux arbres, l'un un Spy et l'autre un Greening, fécondéscomme vous
le décrivez?

R. C'est là une question sur laquelle on ne peut poser aucune règle définie. On
peut une année obtenir des effets et l'année suivante point. J'ai vu un pommier
Greening à côté d'un Golden Rutset (Reinette dorée) dont les pommes étaient d'un
côté toutes rousses; l'année suivante les pommes étaient dans tous leurs caractères
et leur couleur des Greening.

Q. N'y avait-il point d'arbre de l'autre côté qui aurait donné du pollen ? S'il y
avait des arbres de l'autre côté, ne serait-ce pas une année Reinette et la suivante
une autre espèce?

R. Mais il est arrivé dans ce cas-ci que le pommier de Reinette a fleuri les deux
années. On obtient des effet's qu'il est impossible d'expliquer; c'est ce qu'on
appelle variations fortuites (sports). .-'année passée il m'a été envoyé des pommes
qui étaient distinctement Ben Davis d'un côté et Saint-Laurent de l'autre, la ligne de
division étant aussi distincte que possible. J'ai coupé une pomme en deux, mais la
saveur était la même dans tout le fruit. L'arbre était un Saint-Laurent et toutes les
pommes avaient la saveur des Saint-Laurent. Dans le croisemeut artificiel des
variétés, on voit rarement aucun effet produit par le pollen appliqué.

Je puis dire au comité que, comme résultat de nos travaux de croisement, nous
avons maintenant 200 à 300 semis obtenus de graine fécondée artificiellement. Notre
objet est de réunir ensemble le plus grand nombre possible de caractères désirables,
en fait de qualité, de forme, de vigueur et de rusticité. Nous ne travaillons pas
entièrement dans le but de produire du fruit pour le Manitoba et le Nord-Ouest;
mais aussi pour l'Ontario, pour Québec et pour l'exportation.

Q. Ce que vous avez dit il y a un moment me rappelle une question à vous faire.
Essayez-vous jamais d'enfoncer un clou dans le tronc de l'arbre afin de le rendre
plus fertile ?

R. Je ne crois pas que l'arbre utiliserait aucune parcelle du fer qui se corrode-
rait dans la sève de l'arbre; mais c'est un fait bien connu que si l'on veut faire porter du
fruit à un arbre ou à une branche d'arbre, on n'a qu'à retarder le retour de la sève
vers le bas. Pour cela. on peut attacher un fil de for autour du tronc ou de la bran-
che. D'enfoncer des clous dans le tronc y contribuera aussi.

Par M. McGregor.
Q. Le fil de fer tuera l'arbre si on l'y laisse.
R. Mais on l'enlève, cela va sans dire, on le met une année et on obtient les

résultats l'année suivante.

Par le Président.
Q. Les vignerons enlèvent un anneau d'écorce dans le même but?
R. Le fruit noue sur les sarments ainsi traités, mais, quoique plus gros, il est de

qualité inférieure.

Par M. Pettet
Fraisiers.-Pouvez-vous dire quelque chose sur le résultat de vos investigations

sur les fraisiers dans le comté du Prince-Edouard ?
R. Je fus l'été passé dans ce comté pour examiner les dommages causés par la

eigareuse du fraisier, ainsi .que ceux causés par une maladie des pois. Les premiers
étaient du domaine de M. Fletcher, mais, en son absence, je fus prié de m'en occuper.
Il a donné des conseils qui ont été suivis avec beaucoup de succès. L'un était de
brûler les planches aussitôt après la cueillette. Nous avons trouvé que l'insecte au
sujet duquel M. Pettet a fait la question, passe l'hiver à l'état (le chenille dans la
feuille de fraisier enroulée, et, si on laisse les vieilles feuilles sur les plantes, elles sont
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un asile pour l'ennemi; aussi le Dr Fletcher recommande-t-il de faucher d'abord
les feuilles puis de brûler les planches et ensuite de traiter au printemps les nouvelles
feuilles au vert de Paris. On ne connaissait pas alors parfaitement l'histoire naturelle
de cet insecte. On croyait qu'il passait l'hiver sous forme de chrysalide sur les
feuilles; mais on a constaté que par une journée chaude en hiver les chenilles étaient
actives et profitaient de l'adoueissement de la température pour se repaître au
dépens des feuilles. L'entomologiste a recommandé qu'après le brûlis on traîtât les
jeunes feuilles a-u vert de Paris, de sorte que le poison fît périr les insectes quand
ils les attaqueraient.

La meilleure méthode de culture est de transplanter les fraisiers chaque année,
c'est-à-dire de ne prendre qu'une récolte sur chaque plante. Près de Picton, où l'on
cultive beaucoup les fraisiers, l'habitude est de repiquer les plants au printemps, de
bien biner la planche pour que les plants poussent vigoureusement, et, aussitôt après la
cueillette, d'enfouir les planches à la charrue.

Par M. McGregor:
Q. Je sais que souvent on les brûle et les laise repousser le printemps suivant,
R. Oui. c'est l'habitude. J'aimerais demander à M. Pettet si dans le comté du

Prince-Edouard on a semé cette année autant de pois que par le passé.
M. PETTET.-On n'en a semé qu'environ moitié de la quantité ordinaire. L'année

passée on avait semé cinquante mille boisseaux; cette année on a semé seulement
moitié autant, et le prix est très réduit, cinquan'.e centins, au lieu d'un dollar comme
l'année passée.

M. CRAIG.-J'ai été entièrement intéressé et étonné de voir l'énorme quantité de
pois que l'on produit dans le comté du Prince-Edouard ; les cultivateurs ont
certaines années reçu $200,000 pour des pois de semence qu'ils ont produit d'après
contrat ; c'est ce que j'ai appris dans mes investigations au sujetd'une maladie qui
affecte les pois depuis quelques années.

Par le président:
Q. N'y a-t-il point de bruches par là?
IR. Non. On y a pris l'habitude de traiter la semence au bisulfure de carbone,

et on triomphe ainsi de la bruebe.

Ayant examiné la transcription qui précède de mon témoignage, je l'ai
trouvée correcte.

JOHN CRAIG,
iorticulteur, Ferme expérimenta le centrale..
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SALLE DE CoMITÉ 46,
CHAMBRE DES COMMES, vendredi, Il juin 1897.

Le Comité spécial permanent de l'agriculture et de la colonisation s'est réuni ce
jour à 10 henies du matin, sous la présidence de M. Bain, président.

M1. Frank T. Shutt, chimiste en chef des fermes expérimentales de l'Etat, avait
été prié d'être présent et, ayant été appelé à prendre la parole, a parlé commo suit:-

M. LE PRÉSIDENT, MESSIEURs,-Dans les précédentes occasions où j'ai eu l'hon-
neur de vous faire un expoé des travaux de la division de la chimie des fermes
expérimentales, je me suis efforcé d'expliquer ou du moins d'esquisser la relation
intime qui existe entre la chimie et l'agriculture. J'ai fait remarquer queles termes
agriculture scientifique et chimie agricole sont presque synonymes. Par agriculture
scientifique je veux dire les travaux de champs exécutés avec connaissance des lois
naturelles qui affectent et gouvernent les plantes. les animaux et les matières inertes.
Il y a réellement très peu de problèmes qui se présentent au cultivateur pratique et
où il n'y ait pas besoin d'avoir recours à l'aide de la chimie. Qu'il s'agisse (le déter-
miner la quantité d'éléments nutritifs dans une terre, la valeur alimentaire d'un
fourrage, ou la qualité d'un engrais, c'est à la chimie qu'on en demande la solution.
Il est donc évident que les travaux de la division de la chimie des fermes expérimen-
tales, portent sur des sujets très nombreux et nécessairement très variés. Le champ
de nos investigations n'a d'autres limites que les occasions que nous avons, et consé-
quemment il mae serait impossible ce matin même de mentionner seulement partie
des expériences que nous avons effectuées et des faits intéressants que nous avons
constatés cette année passée. Les travaux ont été en somme sur des sujets semblables
à ceux des années précédentes. Si j'en ai le temps, je me propose de dire quelques
mots sur chacune des investigations les plus importantes dont nous nous sommes
occupés.

SOLS VIERGES.

Qtuant à l'examen <les sols vierges du Canada, nous avons ajouté quelque peu à
ce que nous connaissions déjà. Les données que nous avons accumulées sont trop
nombreuses pour que je puisse les discuter en détail, mais elles sont réunies dans le
r*ap)port qui est maintenant sous presse. Quelques-uns des échantillons que nous
avons examinés avaient été reeueillis dans le district de Caribou de la
Colombie-Anglaise. C'est une étendue de pays qui, comme vous le savez, a
surtout été considérée un district minier; elle n'a été proprement ni colonisée
ni cultivée. Le but de l'examen était de déterminer quelle serait probablement
la fertilité du sol de ce district, afin que nous pussions nous faire une idée de ce
dont ce district est capable comme contrée agricole soit pour l'élevage du bétail
ou l'agriculture mixte. Vous serez sans doute aises d'apprendre que ce district-
district minier prospère.-peut devenir par la suite davantage qu'il n'est maintenant;
car par l'examen chimique et physique des terres reçues de là j'ai pu reconnaître
que, bien qu'elles soient généralement légères, il y en a beaucoup qui contiennent une
abondance d'aliments pour les plantes-tant d'azote que de constituants minéraux.
D'autres terres de ce district que nous avons examinées étaient pauvres, et il leur
faudrait certainement les conditions climatologiques les plus favorables pour qu'e!les
pussent produire de bonnes récoltes.

SOLS CULTIVÉS EXAMINÉS POUR LES CULTIVATEURS.

Outre les sols qui ont été soumis à l'analyse complète, nous avons analysé
partiellement beaucoup d'échantillons de terres cultivées, reçus de cultivateurs dans
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es provinces d'Ontario et de Québe et les provinces maritimes; cette analyse
partielle consiste à doser l'humus, l'azote et la chaux, ainsi que l'argile et le sable.
Ce travail, par suite des nombreuses denandes de diagnose des terres qui nous ont
été faites, nous a pris beaucoup de temps; mais les résultats et les suggestions que
nous avons pu faire d'après les résultLats, so sont trouvés être si utiles qu'il me semble
être à propos de les continuer, aun moins pour le présent. L'analyse de ces sols cultivés
et que nous pDurrions appeler partiollonent épuisés, fait voir que nous avons en
Canada beaucoup de sols qui, bien que produisant peu, n'ont aucunement perdu tous
leurs éléments nutritifs pour les plantes. Ceséléments nutritifs, toutefois,sont comme
en prison, et ce qu'il faut avant tout 'et une culture du sol plus foncière, afin de
rendre ces éléments nutritifs plus itílimables, et c'est là l'opinion à laquelle a conduit
l'examen d'un nombre considérablo d'échantillons. Nous trouvons nécessaire d'attirer
l'attention des cultivateurs non seulement sur l'usage des fumiers et des matières
fertilisantes, mais aussi sur une culture convenable. Ils ont besoin qu'on les instruise
sur le pourquoi des labours et des hirsuges, etc., et sur la nécessité d'une bonne
texture physique du sol, avant de semor, ou <le planter, afin que le sol soit facilement
pénétrable pour les racines et qg'il coniserve son humidité pendant les saisons de
sécheresse. J'ai la conviction que l'on pourrait rendre beaucoup de nos sols cultivés
capables de produire bien davantage, simplement en les ameublissant plus foncière-
ment et plus rationnellement. Il fausdrait bien comprendre et bien exécuter les
drainages, labours, binages, etc.; car, par là, non seulement on' obtient dans le sol la
meilleure texture et la quantité la plus favorable d'humidité, mais de plus on rend
utilisalle l'approvisionnement d'aliments pour les plantes qui sont inertes dans le sol.

Par -M. Mc.Millan
Q. Quelle est la première chose à firo?
R. Cela dépend du caractère du sol ; si c'est une terre forte, le drainage serait

de première importance, puis un labeur profond au moment convenable de l'année
où le sol n'est pas humide, de maniôro à parfaitement désintégrer la masse.
Ensuite il faut travailler à pulvériser lu sol, afin que les racines puissent le pénétrer
facilement en quête de leur nourriture, Cost ce qu'on fait au moyen du pulvérisa-
teur à disques et de la herse à dents à resort, Enfin il faut herser avec soin afin
que la couche superficielle ameublie empeche l'évaporation de l'humidité au-dessous.
La texture du sol est un facteur important de sa fertilité, et pour rendre sa texture
ce qu'elle doit être il faut le travailler d'après des méthodes basées sur des principes
scientifiques. C'est du traitement ména:que qu'on fait subir au soi que dépendent
la mise en liberté des éléments nutritifs du sol, l'ameublissement ou l'affermissement
du sol, suivant les besoins, l'absorption et la conservation de l'humidité et autres
qualités semblables.

HUMUS,

Beaucoup de terres sont pauvres on humus, ou matière végétale décomposée,
dans laquelle se trouvent invariablement certains éléments de la nourriture des
plantes sous une forme facilement utilisaIle., De plus, l'humus fait que le sol retient
une quantité convenable d'humidité, Los sols vierges riches contiennent une bonne
quantité d'humus ; mais, si l'on enlève continuellement des récoltes à une terre sans
y cultiver du trèfle, on épuise son approvisionnement d'humus.

IMPORTANCE DE LA CHAUJX DANS LE SOL.

L'examen de ces sols me porte à croire que beaucoup sont pauvres en chaux.
De tels sols deviennent bientôt acides et par conséquent incapables pour la produc-
tion de récoltes. La plupart des chimistes agricoles considèrent comme pauvre en
chaux, tout sol qui en contient moins d'un pour cent. On peut abuser de la chaux;
mais je crois à propos d'appeler l'attention des cultivateurs sur l'usage rationnel de
ce constituant du sol sous une forme ou une autre, car il en faut pour obtenir des
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produits rémunérateurs. Non seulement la chaux est un aliment dit cet des plantes,
mais elle met en liberté d'autres aliments des plantes, entre autres la potasse, çt de
plus elle es. un facteur important de la bonne texture physique du sol et qui en
corrige l'acidité. L'application de chaux, de marne ou de gypse est très avanta-
geuse.

Par .. Wilson
Q. En quoi consiste la marne ?
R. C'est du carbonate de chaux. On l'appelle chaux " douce ", car son action

est moins immédiate que celle (le la chaux soit vive ou éteinte ; mais elle et à pré-
férer pour beaucoup de .ols, et, comme on ei trouve fréquemment des dépôts considé-
rables, elle et certainement meilleur marché que la chaux vive.

Par M. jUcGregor :
Q. Avez-vous fait des calculs de la quantité convenable de chaux à appliquer

au sol ?
R. Cela dépend du taux de chaux dans le sol et du traitement antérieur qu'a

subi le sol ; mais je croirais que, dans les circonstances ordinaires, 40 boisseaux à
l'acre sont une bonne quantité. Je ne conseillerais pas une forte application, car
cela stimvlerait trop le sol et l'épuiserait, surtout sans addition d'autres matières
fertilisantes.

Par M. Wilson:
Q. Voulez-vous dire 40 boisseaux de chaux ion éteinte ?
R. Oui ; on la laisse éteindre en la plaçant sur le sol en petits tas, que l'on

recouvre d'un peu de terre et on la laisse s'éteindre d'elle-mêine. Quelquesjours après
elle s'est réduite en poudre et on l'épand alors aisément.

Par M. Semple :
Q. La chaux est-elle aussi nécessaire quand le sol repose sur des roches cal-

caires, ou bien a du calcaire à sa surface.?
R. -Non. C'est seulement là où, comme je le faisais remarquer, le sol est pauvre

on chaux. Le sol sur des roches calcaire peut contenir de 2 à 5 pour 100 do chaux.
Un tel sol n'a aucun besoin de chaux. De là la nécessité de l'examen chimique du
sol, ou bien d'un essai de chaux dans le champ, afin de voir si elle produit quelque
effet. Je ne recommande pas d'appliquer de fortes quantités, mais plutôt peu à de
plus fréquents intervalles. La chaux tend à s'enfoncer dons le sol, et conséquem-
ment on en trouve fréquemment dans le sous-sol davantage qu'à la surface. Ceci
fait voir qu'il vaut mieux appliquer peu et souvent.

Par M. McGregor:

Q. Appliqueriez-vous sur les plantes?
R. Pas nécessairement, cela dépendrait de quelles plantes ce serait. On peut

appliquer le plâtre ou gypse, qui est du sulfate de chaux, en couverture sur le trèfle.
Le plâtre donne ainsi d'excellents résultats.

AMÉLIORATION IES TERRES NOIRES DE MARAIS.

Nous avons fait quelques expériences en rapport aveu l'amélioration de ces
terres. Il va sans dire qu'un parfait drainage est de première importance pour ces
sols, afin de leur enlever leur excès d'eau et corriger leur acidité. C'est la première
chose. Nous avons trouvé que ces terres, tout en étant naturellement riches en
humus et en azote, sont particulièrement pauvres en quelques-uns des constituants
minéraux. Dans des expériences faites dans des pots à nos laboratoires à la ferme,
nous avons trouvé que l'on peut considérablement augmenter la fertilité de ces sols
en y appliquant de la cendre de bois, autrement dit de la potasse, de l'acide phos-

iA



Agricuiture et colonisation.

poorique et de la chaux sous des formes utilisables. Ce sont les éléments qui font
surtout défaut dan4 les terres noires. Ces expériences ont très bien réussi, et nous
avons pu démontrer d'une manière visible à l'œil que cette application a beaucoup
augmenté la fécondité du sol. Les résultats de ces expériences paraîtront dans mon
prochain rapport.

AMENDEMENTS NATURELS.

Quant aux amendements naturels, tels que terres noire de marais, vases de
rivière et de mer, marnes, etc., nous avons comme ci-devant continué à les analyser;
mais, comme dans de précédentes occasions j'ai expliqué la nature de ces matières
et que votre temps est court, je n'en discuterai pas maintenant la valeur au point de
vue agricole. Les résultats obtenus l'année passée fournissent des renseignements
utiles aux cultivateurs qui ont des dépôts d'un accès facile, car il faut se rappeler
qu'un grand nombre de nos cultivateurs peuventse procurer de ces matières fertilisan-
tes à peu de fiais. La terre noire et la tourbe séchée à l'air sont des absorbants extr-
mement utiles dans les bâtiments de ferme et leurs alentours, etje suis d'opinion que
nos cultivateurs s'ils s'en servaient davantage, non seulement rendraient par là leurs
champs plus féconds, mais de plus utiliseraient une grande quantité J'aliments des
plantes qui sans cela se perdraient. Le rapport contient des instructions sur la
manière de préparer ces matières, car il faut préparer la terre noir(- pour que les
éléments nutritifs puissent eu être utilisés par les plantes.

CONSERVATION DU FUMIER DE FERME.

Nous avons entrepris l'année passée la détermination approximative des pertes
qui se produisent dans le fumier de ferme que l'on conserve de différentes manières.
Nous n'avons pas encore achevé toutes .ces expériences, mais nous avons déjà réuni
assez de données pour montrer que dans la fermentation du fumier il y a une perte
considérable de ses éléments fertilisants, même quand on prend des précautions pour
que les couditions de la fermentation soient aussi favorables que possible, c'est-à-
dire même quand on régularise et modère la fermeiition et empêche le lessivage
par h pluie. Le cultivateur devrait savoir quelle perte il éprouve en laissant le
fumier s'échauffer, ce qui veut dire fer menter trop activement, puis le laissant exposé
à la pluie. L'échauffement cause surtout une perte d'azote (l'élément le plus cher de
la nourriture des plantes) et d'humus; et par le lessivage à la pluie il se perd non
seulement de l'azote, mais aussi de la potasse. Nous connaissons tous, je pense, la
valeur de l'azote et celle de la potasse comme aliments des plantes; mais nous
n'avons pas jusqu'ici reconnu l'importance de l'humus, ou matière végétale en décom-
position, dans le sol. On le trouve dans tous les sols vierges ou féconds, et les expé-
riences exécutées sur le continent européen et aux Etats-Unis font voir que c'est
l'élément minéral de la nourriture des plantes associé avec l'humus que les plantes
agricoles s'assimilent le plus facilement. De là la nécessité que le sol soit riche en
humus. Outre ses avantages au point de vue chimique, l'humus est aussi très utile
physiquement: il aide à retenir l'humidité et améliore la texture du sol en général.
Une fermentation sèche excessive cause des pertes d'humus et d'azote, et le lessivage
fait perdre surtout de l'azote et de la potasse. Comme compensation aux pertes qui
ont lieu pendant la fermentation du fumier,--car il y a des compensations,-les
éléments nutritifs du fumier deviennent plus facilement assimilables. En d'autres
mots, la décomposition ou fermentation rend les éléments de fertilité plus immédiate-
ment utilisables. L'un contrebalance-t-il l'autre, c'est ce qu'on ne peut décider que
lorsqu'on connaît toutes les conditions et toutes les circonstances. Pour les. terres
fortes il ne peut guère y avoir de doute que le plus économique est d'appliquer le
fumier frais et de l'enfouir aussitôt. Ces terres retiennent les éléments fertilisants,
et conséquemment ne perdent que très peu par le drainage.
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Par M. McGregor:
Q. L'appliqueriez-vous en hiver ?
R. Oui, s'il n'y a guère de neige sur le sol. Quand le fumier est déposé sur une

neige épaisse, il empêche le gel de sortir au printemps et retarde souvent les travaux.
Il y aurait désavantage à déposer le fumier sur un terrain cri pente où il serait
lessivé au printemps par les eaux. Le principe est que dans les sols peu perméables
il y aura moins de perte si l'on enfouit le fumier aussitôt que possible. Le fumier
qui se décompose dans le sol améliore la texture physique du sol.

Par M. Rogers :
Q. Faut-il l'enfouir profondément.
R. Non; car le fumier tend à descendre; en général, il vaut mieux ne pas

l'enfouir.
D'autre part, dans les sols légers et facilement lessivables il est plus économi-

que d'appliquer annuellement du fumier partiellement consommé. Ils ne retiennent
pas les liquides et les gaz, et il est bon dans ces eas-là que le fumier soit dans une
condition facilement ass-milable, c'est-à-dire partiellement décomposé de sorte que
les plantes en utilisent aussitôt les éléments nutritifs. Il faut faire ces applications
d'année en année.

Par M. McMillan:
Q. Il a été fait à la ferme des expériences avec du fumier vert et du fumier

consommé l'un à côté de l'autre. Lequel est le meilleur?
R. Ce n'est pas moi qui les ai dirigées; mais je sais que les résultats obtenus

par le directeur sont en faveur du fumier vert. Je traite maintenant des principes
des fumures.

Quand on veut améliorer les sols légers d'une manière permanente ou du moins
travailler à le faire, il est plus économique de faire d'abord usage des légumineuses.
En enfouissant plusieuis récoltes vertes on rend le sol plus capable de retenir les
liquides et les gaz, et l'on peut alors appliquer du fumier qui sera moins exposé à
être lessivé.

Il y a d'autres choses à considérer eu discutant la question du choix entre le
fumier frais et le fumier consommé; l'une est l'espèce de plante qu'on veut cultiver.
Si c'est une plante de longue durée, comme la plupart des plantes-racines, nous pou-
vons fournir des éléments nutritifs dont la plus grande partie n'est pas immédiate-
ment utilisable; c'est-à-dire, nous pouvons appliquer du fumier frais. Mais si c'est
une plante de courte durée, une céréale par exemple, alors je suis d'opinion que l'on
obtiendra les meilleurs résultats en fournissant la nourriture pour les plantes sous
une forme plus ou moins utilisable, par exemple sous forme de fumier consommé.

Par M. Mcillan :
Q. L'avantage qu'il y a à laisser fermenter le fumier dans la cour de ferme ou

dans un hangar n'est-il pas perdu quand on le conserve tout l'été ? Y aurait-il dans
les avantages du fumier consommé compensation pour la perte résultant de ce que
le fumier n'a pas été appliqué la première année ?

R. La perte sera naturellement plus ou moins grande suivant les conditions
dans lesquelles a lieu la fermentation et le temps qu'elle dure. Si l'on a soin de le
maintenir humide et compacte, la perte sera moindre que si on le laisse non entassé
et sans s'en occuper. Il y aura, quoi qu'il en soit, perte dans les meilleures condi-
tions, et une question à considérer est celle-ci: Cette perte est-elle contrebalancée par
la plus grande assimilabilité'des éléments fertilisants ? Je crois que c'est le cas pour
certaines plantes agricoles et pour certains sols.

Par M. Wilson:
Q. Pour les sols légers, n'est-ce pas ?
R. Oui, et en particulier pour les plantes agricoles de courte durée. Il vant

mieux alors que le fumier soit partiellement décomposé; ses éléments nutritifs sont
ainsi plus facilement assimilables ou utilisables que ceux du fumier vert, frais.
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Q. C'est pour de tels sols qu'il y a surtout avantage à laisser fermenter le
fumier ?

R. Oui, précisémont.
Comme vous le savez, le fumier consommé est indispensable pour la culture

potagère en grand et pour l'agriculture intensive. Le jardinier maraîcher prend
chaque année plusieurs récoltes sur le même terrain. 11 a par, conséquent besoin
d'un fumier à action immédiate. Mais le cultivateur, pour les plantes.racines dont
la végétation dure plusieurs mois, trouvera plus économique de se servir de fumier
frais.

Q. Néanmoins dans les sols légers il y a avantage à se servir de fumier con-
sommé.

R. Oui.

M. McMILLAN.-Je Sais un jardinier qui pendant bien des années obtenait à
Toronto les premiers prix pour pommes de terre, betteraves fourragères, navets et
carottes. Je désirais beaucoup savoir comment il traitait son sol, et je fus inf'ormd
qu'il cultivait toujours le même champ; il avait un rang en culture et maintenait lo
suivant biné après l'avoir fumé; puis l'ordre des rangs était interverti l'année sui-
vante, de -.orte que chaque année le fumier était parfaitement incorporé pour la
culture de l'année suivante.

Par M. Wilson:

Q. A quelle distance les rangs étaient-ils les uns des autres ?
M. McMILLAN.-A cinq pieds les uns des autres.

Par M. Martïn :

Q. Combien de temps le fumier vert doit-il rester dans le sol avant de s'a-similor ?
M. SnUTT.-Cela dépend beaucoup do la nature du fumier, de la nature du sol

et de la saison. Si le fumier contenait beaucoup de paille (comme on on voit souvent
porter dans les champs) et que le sol ne fût guère imprégné d'humidité, le fumier
pourrait rester plusieurs années dans le sol sans se décomposer; mais, si le fumier
contenait une forte proportion d'excréments et qu'on l'enfouît, il se décomposerait
pour la plus grande partie dès la premiere saison. La décomposition du fumior
peut se continuer jusqu'à ce qu'il n'en reste plus que les constituants minéraux : il
diminue do poids par la perte de sa matière organique et de son azote. Le taux
pour cent de l'azote augmentera quelque peu, et de même aussi ceux de la potasse
et de l'acide phosphorique. Les pertes qui ont lieu dans le fumier qui fermento ou
se décompose, sont plus ou moint considérables.suivant les circonstances. Dans les
conditions ordinaires, c'est-à dire sans user de précautions spéciales, nous avons
trouvé que la diminution de poids variait entre 60 et 75 pour 100. En dautres
mots, 100 livres de fumier frais produiront de 40 à 25 livres de fumier consommd,
suivant le degré de la décdmposition.

Par M. MeMillan:

Q. Et suivant la quantité de paille qu'il y a ?
R. Précisément.
Le taux pour cent des éléments de fertilité était environ deux fois plus élevé

dans le fumier cousommé que dans le fumier frais; ainsi pour l'acide phosphorique
il était de -32 dans le fumier frais et de ·73 dans le fumier consommé. Ces chiffres
font voir que dans les conditions de la fermentation, l'acide phosphorique n'avait pas
été lessivé. Pour la potasse le taux dans le fumier frais était -76 et dans le fumier
consommè 1·49; ce-i montre, comme je l'ai déja dit, que, poids pour poids, le fumier
consommé a davantage de valeur que le fumier frais, et ceci est d'autant plus vrai
quand on a eni soin d'empêcher l'échauffement et le lessivage.
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Par M. Erb :

Q. Comment avez-vous fait ces expériences ? Sont-ce là les taux pour cent con-
tenus dans un poids donné de fumier frais.et un poids égal de fumier consommé, ou
bien dans le mêmo fumier avant et après fermentation ?

R. Ces chiffres ont été obtenus par l'analyse do 100 livres de fumier frais et de
100 livres de fumier consommé.

Pvr M. Featherston:

Q. Quels sont les taux dans le fumier frais et dans le fumier consommé ?
R. L'analyse d'un échantillon de fumier frais de cheval et de vache mélangé, a

donné le résultat suivant
Livres

Pour cent. par tonne.
Azote.................... .. ............................. -52 10-4
Acide phosphorique............... .................. -32 6 -2
Potasse.. ......... ...... •76 15-2

Voici les résultats de l'analyse d'un échantillon de fumier parfaitement con-
sommé:-

Livres
Pour cent. par tonne.

Azote......................... ..... -888 17-76
Acide phosphorique................... ......... ... •733 14-60
Potasse................................................. 1-496 29-92

Ces chiffres attestent la richesse plus grande du fumier consommé. De plus,
ncus avons de bonnes raisons de croire que dans ce dernier les éléments do fertilité
sont plus solubles et plus facilement assimilables que dans le fumier frais. Cette
concentration, toutefois, a lieu aux dépens de certains constituants organiques.

Dans la fermentation du fumier, partio de l'azote se perd et partie de l'humus
ou matière organique est détruite. S'il y a lessivage, il se perd en outre de la potasse.

Par M. Featlherston:

Q. Quelle est donc la perte dans la fermentation ?
R. En premier lieu, il y a diminution du poids, et cette diminution est de 40 à

à 70 pour 100. Dans les conditions ordinaires, j'estime qu'elle est de plus de moitié
du poids du fumier frais.

Notre expérience à cet égard, dans laquelle nous n'avions point pris de précau-
tions spéciales, nous a foui-ni les chiffres suivants: 8,000 livres de fumier frais ont
été réduites à 2,659 livres, par la fermentation, en une année. Les poids totaux des
constituants au commencement et à la fin de l'année étaient comme suit:-

A.7ote. Acide. Ptsephosphorique. Potasse.

lb. lb. lb.
8,000 lb. fumier frais contenaient........ .. .......... .. 41·6 24'4 60-8
2.059 lb. fumier consonumé qui en résultaient, contenaient... 2.36 19'5 39-8

Perte dans la fermentation.. .......... ....... 18' 5 3 21-0

Nous répétons maintenant cette expérience dans des conditions quelque peu
différentes, conditions dans lesquelles les pertes d'acide phosphorique et de potasse
seront moindres.
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Je suis persuadé que dans la fermentation ou décomposition du fumier dans la
cour de forme les pertes sont beaucoup plus considérables que celles indiquées
ci-dessus. La probabilité est que dans les conditions ordinaires le fumier de forme
quand on l'enfouit a perdu moitié des aliments des plantes qu'il contenait d'abord.

Par M. McMillan :
Q. Quand on veut constater quelles sont les portes en poids et en constituants,

le seul moyen est de poser le fumier au sortir de l'étahle et, de l'analyser, puis de le
poser et le l'an.dyser do temps en temps dans la suite ?

R. C'est ce que nous avons fait.

Par M. Erb:
Q. Et vous présentez les résultats on livres et non en taux pour cent?
R. Oui nous les donnons des deux manières. Notre expérience consiste à con-

server du fumier à couvert et dans un hangar ouvert. Chaque mois nous pesons les
deux lots et les analysons. Nous dosons non seulement la nourriture des plantes
totale, mais aussi le taux de cette nourriture que la fermentation rend utilisable.

Le travail analytique n'est pas encore fini, mais nous espérons avoir les résul-
tats pr êts dans environ deux mois.

Q, Avez-vous essayé le fumier liquide ou le solide?
U. C'était du fumier contenant réunis le liquide et le solide. Le fumier liquide

fermente plus facilement et perd davantage d'azote que les excréments solides. Mon
conseil à ceux qui conservent du fumier estde le maintenir compacte, afin d'exclure l'air
autant que pobsible, et de le maintenir humide. Les perte seront ainsi moindres.

ACIDE PHOSPHoRTQUE DU PHOSPHATE MINÉRAL.

Nous avons fait une expérience pour arriver à savoir si on mélangeant du
"phosphate minéral " avec du fumier censommé on pouvait en rendre l'acide phos.
phorique soluble. Vous savez probablement que l'acide phosphorique du phosphate
minéral ou apatite est à l'état insoluble et par conséquent non utilisable. Quand on
traite ce minéral par l'acide sulturique, il se forme du superphosphate, dont l'acide
phosphorique est soluble. On a prétendu que, si l'on mettait en compost du phos-
phate minéral en poudre fine avec du fumier en active fermentation, on obtiendrait
le même résultat, c'est-à-dire que l'acide phosphorique deviendrait soluble.

Nous avons pris 50 livres d'apatite par tonne de fumier et avons lais.é fermein-
ter la masse depuis avril jusqu'en août. Nous avons ensuite analysé, et trouvé qu'il
n'y avait point en d'acide phosphorique rendu soluble. Nous·sommes donc bien fondés
pour dire que le fumier en fermentation n'a aucun effet sur cette a1patite.

LES .'RÈFLES COMME ENGRAIS VERTS.

Quant à ce qui s'agit d'enrichir le sol par l'enfouissement d'engrais verts-sujet
qui a dernièrement beaucoup attiré d'attention-nous avons fait quelque nouveau
travail l'année passée. Dans mon rapport pour 1895 je discutais as.sez longuement
les avantacs résultant de ce' mode de fumure et présentais tous les détails et les
résultats analytiques de nos exýiériences. En 1896 nous avons déterminé le gain
approximatif que donne l'enfonissement de la luzerne, du trèfle rouge M ammouth,
du trèfle incarnat et du trèfle rouge ordinaire. Notre but était de rechercher laquelle
de ces plantes produit le plus d'azote et d'humus, c'est-à-dire laquelle il y a le plus
d'avantage à enfouir. Les résultats ont montré que la luzerne est celle qui fournit le
plus d'azote, d'humus et de matière minérale; elle est suivie de près à plusieurs
égards par le trèfle rnuge Mammouth. La luzerne présente plusieurs avantages.
C'est entre les quatre plantes de notre essai celle dont le système des racines est
le plus développé; or plus de la moitié de l'azote se trouve 'dans les racines. On en
comprend donc la valeur pour l'enrichissement du sol, même si l'on donne aux
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animaux les tiges et les feuilles. Il n'en est pas de même du trèfle incarnat, par
exemple, dont les racines contiennent moins de la moitié du son azote.

Le tableau suivant montre la composition, le poids de fourrage par acre et les
taux pour cent des constituants les plus importants par acre.

POIDS
COMPOSTION.DES CONSTITUANTS

Poids PAR ACRE.
Trèfle. Azote. de la récolte

Matiêre Cp- ar acre. Cn
Eau. ;orga - di' orga- deAzote.

Ilnique. nique. -

(Semé 13 juillet 1896, fauché 20
octobre 1896.)

Tréfle i·1arnat, tiges etfeuilles.... 8332 1391 277 032 11 234, 2.OO3f 602 85
racines..... ...... 8387 12)2 32 0304f 31 20 8 9 19

Total14 435 294 801 104

Luzerne, tigos et feuilles .... ..... 7163' 2381 450O671 Sf 1,192 .. G4 510 75
racines..... ............ 6474 247 579 0557 51 r58 3,120 613 61

Totail.... .. ...... 5,784 3 136

Rouge Manulouth, tiges etfeuilles. 7913 i s0 82 0620 6 1,31 2,2691 50 82
cilles. 1941 02 0662 3 1,26 1409 8

Total..... ................................. 1 0 3,678 727 130

Rouge commun, tiges et feuilles..7624 1884 492 0718 4 1,ï79 1,8421 481 70
xcn.....71*22 25'61 3*171 0*784 2 1,445ý 1, 394j 172 47

Total............. ..... 1,224 32 3 6 1 653 117

Nous avons calculé le poids de la récolte par acre d'après le î'endel~ent d'une
verge carrée.

iLes paragrap)hes qui suivent, empruntés à mon rapport de l'année, exposent en
peu de mots les déduction4 les plus importantes à tirer de cette investigation.

Luzerne.-Pour lu rendement total, la luzerne tienit le second rang. C'est de
cette plaine que nous avons obtenu la plus grande quantité d'humus dans les tiges
et les feuilles, ainsi que dans les racines. Elle a donné ussi le plus d'azote*par- aere,
dont presque la moitié est dans leis racine.s-particularité qui la disti 'ngue entre tous
les tiéèfles de l'expérience et qui est de grande i mpor-tance quand on veut donner le
fourraige aux animaux soit à l'état vert soit sec. Son système extensif ou plutôt
profond de racines lui donne une grand e valeur pour- l'amélioration physique du
sol ; cela sert à amener vers la surface beaucoup d'lalimenits des plantes qui sont
ordinairement hors de la portée des plantesagricoles.

La matière minérale est de 300 livres par acre, plus élevée que dans le trèfle
incarnat, qui vient ensuite en fait de richestse sous ce rapport. Plus de la moitié des
1,100 livres des constituants mi néraux em magasi nés dans le rendement d'un acre
est contenu dans les racines.

Prenant en contsidération tout ce qui est le plus important, au point de vu 'e
chimique, dains une récolte pour fumure verte, c'est la luzerne qui, a donné les meil-
leurs résultats dans- la présente investigation.

Trèfle rouge -Mammout.-En rendement par acre en humus et en azote, cette
récolte suit de pi-ès lat luzerne. Lat quantité d'azote dans les feuilles est un peu plus
élevée (lue chez la luzerne, mais les racines du trèfle Mammouth eontiennent par~ acre
seulement deux tiers autetnt que les racines de la luzerne dans la inéme étenldue de
terrain. Quoique les constituants minéraux dans les feuilles de ces, deux- récoltes
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soient presque identiques en quantité, les racines du trèfle Mammouth possèdent
approximativement, seulement un tiers, autant que les racines de la luzerne.

Trèfle rouge commun.-Quoique ayant donné la récolte la plus faible en poids, ce
trèfle contient par acre davantage d'azote et (l'humus que le tièfle incarnat. En fait
de cendre ou matière minérale, il en possède à peu près un tiers de moins que le
trèfle incarnat. Son système de racines n'est pas aussi puissant que celui des autres
trèfles de l'expérience ; mais la quantité d'aliments de plantes qu'il contient n'est
pas très au-dessous de celle qu'on trouve dans le trèfle rouge Mammouth.

Trèfle incarnat.-En pesanteur totale de matière verte par acre, le trèfle incarnat
donne les chiffres les plus élevés; mais, en raison de la très grande quantité d'eau
qu'il contient, il fournit moins de matière organique ou humus qu'aucune des autres
récoltes avec lesquelles nous avons expérimenté.

Il en est pour l'azote comme pour l'humus: le chiffre est seulement 104 livres
par acre, tandis que les autres récoltes donnent des résultats bien plus considé-
rables. Il est à remarquer à ce propos que les racines du trèfle incarnat sont très
pauvres en azote, et conséquemment quand cette récolte est employée comme engrais
azoté toute la plante doit être enfouie.

Le poids de matière minérale assimilé occupe le second rang dans le tableau.
Quand il est enfoui, ce trèfle foutnit une grande quantité de nourriture minérale
toute préparée pour les récoltes subséquentes, mais le système des racines est moins
riche que celui d'aucune des autres plantes examinées.

Ces deux ou trois années passées nous avons semé du trèfle avec les céréales, et
avons trouvé qu'il ne causait aucune diminution dans le rendement en grain, C'est
ce qu'il y aurait avantage à faire plus généralement. Je ne connais point de méthode
meilleure ou plus économique à recommander pour maintenir la fertilité d'une terre
en fait d'azote et d'humus que l'enfouissement de temps en temps d'une récolte verte
de l'un des trèfles ou de la luzerne.

cENDRE DE BOIS.

En fait de matières fertilisantes nous avons étudié la valeur relative des cendres
d'érable et de bois blanc. Nous trouvons que la cendre d'érable contient approxima-
tivement deux fois plus de potasse que celle de bois blanc, mais que cette derniere
est bien plus riche en acide phosphorique. Voici les chiffres:

ACIDE
POTASSE. PIHOSPHoiuQUE.

Cendre d'érable .... ................. .................................-
Cendre de bois blanc ou tilleul d'Amérique... . . ................. ...... . 37 2-8

La potasse est un important élément de fertilité, et là où l'on peut acheter de la
cendre de bois dur pour 16 à 15 centins le boisseau, on a certainement dans la cendre
la source de potasse la plus économique pour l'agriculture. Je suis, en outre,
d'opiion qu'avec un système rationnel de culture qui comprendrait la fumure verte
par les légumineuses et l'usage de la cendre de bois dur, nos cultivateurs ordinaires
n'auraient nul besoin des engrais industriels. La cendre de bois fournit non seule-
ment de la potasse, mais aussi de l'acide phosphorique, de l chaux et d'autres cons-
tituants minéraux pour la nourriture des plantes. C'est pourquoi s'ils peuvent avoir
de la cendre, il sera très rarement nécessaire pour eux d'acheter du superphosphate
de chaux, du gypse, etc. Quand on ne peut se procurer de la cendre de bois, il faut
avoir recours à la kaïnite, au muriate de potasse ou à d'autres sels d'Allemagne, qui
fourni-sent de la potasse, et du superphosphate qui fournit de l'acide phospho-
rique.
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CENDRE D'IMMONDICES DE VILLE.

Il nous a été fait plusieurs demandes de renseignements par des cultivateurs
demeurant pi-ès de grandes villes quant à la valeur fertilisante de la cendre des cré-
matoires. Nous avons donc tait plusieurs analyses, et reconnu que cette cendre est
d'une composition très variable. En génétal elle est d'une valeur infériebre à la
cendre de bois. Un échantillon reçu de Toronto contenait 2-2 pour 100 d'acide
phosphorique et 2-82 pour 100 de potasse. Ces résultats font voir qu'elle est de
valeur inférieure à celle de la bonne cendre de bois, en fait de potasse. Je puis ajouter
que deux échantillons envoyés deVancouver dans deux occasions se sont trouvés con-
tenir une forte proportion d'acide phosphorique, ce qui provenait évidemment de la
présence d'une grande quantité d'os dans les immondices. Il y avait de 11 à 13 pour
100 d'acide phosphorique. Le premier échantillon contenait 1·74 pour 100 de potasse
et 11-66 pour 100 d'acide phosphorique. Le second contenait 2·15 pour 100 de potasse
et 13-05 pour 100 d'acide phosphorique. Tout ceci fait ressortir la variabilité de
composition de ces matières et la nécessité d'une analyse avant qu'on les achète.

CENDRE DE SON DE BLE.

Nous avons déterminé la composition de la cendre de son de blé. Il paraît qu'au
Manitoba oit emploie quelquefois le son de blé comme combustible dans les moulins
à farine. Quand le prix tombe au-dessous de $4 la tonne. on assure que le son est le
combustible le plus économique qu'on puisse employer. Nous avons trouvé qu'une
tonne de son contient pour $78 d'acide phosphorique et de potasse, en estimant ces
constituants au me prix que dans les engrais industriels. La cendre contenait
25 pour 100 (500 livres par tonne) de potasse et 45 pour 100 (900 livres par tonne)
d'acide phosphorique. Toutefois, c'est un gaspillage que de brûler le son. En brûlant
une tonne de son (estimée à $78) on brûle et perd pour $100 d'azote, de sorte que
l'usage le meilleur et le plus avantageux du son que l'on ne peut donner aux animaux,
serait de le mettre en compost. Le son est riche en azote, or en le brûlant on perd
tout l'azote.

Par M. McGregor:
Q. Et en le donnant aux animaux ?
R. Sans nul doute cela serait bien plus économique; car ainsi on aurait double

profit. Mais cn le mettant en compost on conserverait tout l'azote qui est perdu
dans la combustion, et dont il y a pratiquement pour $100 contre chaque $78 de
potasse et d'acide phosphorique.

Nous avons aussi déterminé la valeur relative de la farine de tourteau de lin et
de celle de germe, et d'autres grains-fourrages.

Par M. MccMH lan :
Q. A propos du trèfle pour fumure verte, ne vaudrait-il pas mieux le faire

manger aux animaux et-l'appliquer ensuite sous forme de fumier?
R Assurément; quant on peut le donner au bétail et soigner le fumier, c'est là

la meilleure méthode; car ont a ainsi double profit; mais si l'on n'a point de bétail et
et qu'il s'agisse seulement d'améliorer le sol, l'azote et l'humus reviennent moins cher
par la eul ture du trèfle que par l'achat d'engrais industriels,-et c'est là le point que
je désirais faire ressortir en parlant du trèfle pour fumure verte.

ANALYSES D'EAUX DE PUITS DE FERMES.

Nous avons aussi continué le travail de l'examen d'eaux de puits de fermes.
L'année passée nous avons examiné environ cinquante échantillons d'eau, et sur ce
nombre nous en avons trouvé quarante-cinq pour 100 si souillés que j'ai été contraint
de les condamner comme dangereux à boire. Trente-cinq pour 100 étaient suspects
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et selon toute probabilité dangereux ; trente-cinq pour 100 étaient purs de souillures
et salubres.

Les autres travaux de la division de la chimie ont été d'un caractère extrême-
ment varié. Nous avons donné dans des réunions et des conventions d'agriculteurs
des conférences concernant les terres, les engrais, les fourrages, etc. La correspon-
dance, qui devient toujours plus volumineuse, est une partie importante de notre
travail. Les cultivateurs peuvent s'adresser à nous pour demander des renseigne-
ments sur un sujet quelconque, sans avoir même à payer le port de" lettres, et je
puis dire qu'ils ne se font pas faute de profiter du privilège. La correspondance
occupe maintenant près de la moitié de mon temps.

Il y a différentes expériences et investigations que nous nous proposons d'entre-
prendre dans le courant de l'année proch:.ine, et qui, je le crois, donneront des
résultats d'une grande valeur au public agricole du Canada; je regrette de n'avoir
pas ce matin le temps d'en donner au moins une esquisse.

Q. Il me semble qu'il serait très important d'analyser les différentes classes de
fourrages pour que nous en connaissions la valeur exacte.

R. Oui. Nous avons cette année recueilli de nouvelles données sur ce sujet, et
nous nous proposons d'y donner suite, suivant que l'occasion s'en prépentera. Nous
devrions avoir des données concernant la valeur alimentaire de tous les fourrages
du Canada.

M. Mi cMILLAN.-C'Cst très important.

M. Saur.-Vous serez sans aucun doute intéressés (le savoir que nous avons
l'année passée analysé deux échantillons <le farine de tourteau de lin, dont nous avons
trouvé par le calcul que l'un valait 84 de plus que l'autre. Il s'est rencontré que
l'échantillon inférieur se vendait plus cher que l'autre. Ceci fait ressortir l'impor-
tance des analyses chimiques pour déterminer la valeur alimentaire des fourrages,
des produits de meunerie, etc. Nos travaux ont été cette année interrompus par le
sérieux incendie qui a eu lieu dans nos laboratoires au mois de juillet dernier.
L'incendie a aussi détruit beaucoup de résultats non encore pub'iés, en particulier
sur des analyses de graminées du Canada. Nons aimons à penser qu'avant une autre
année nous serons établis dans un nouveau bitiment détaché, construit expressément
pour la division de la chimie. Nous serons alors à même d'augmenter le personnel
et de ftire davantage de travail utile à la population agricole (lu Canada.

Ayant examiné la transcription qui précède de mon témoignage, je l'ai trouvée
correcte.

FRANK T. SHIUTT,
Chimiste en chef des fermes expérimentales de 'Etat.
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SALLE DE COMITÉ 46,
CHAMBRE DES COMMUNES,

Vendredi, 11 juin 1897.

Le Comité spécial permanent de l'Agriculture et de la Colonisation s'est réuni
ce jour à 10 heures du matin, sous la présidence de M. Bain, président.

M. A. G. Gilbert, régisseur de la basse-cour à la ferme expérimentale centrale,
e été appelé à prendre la parole, ce qu'il a fait en ces termes:-

MONSIEUR LE PRÉSIDENT ET MEsSIEURS,-C'est pour moi un très vif plaisir le
venir vous exposer les expériences nouvelles, ou comparativement nouvelles, que
nous avons faites l'année pamsée. La dernière fois que j'ai eu l'honneur de compa-
raître devant le comité, j'avais été prié do choisir cinquante poules qui pouvaient le
mieux représenter la volaille des fermes du pays et de voir le profit que je pourrais
faire avec elles en une année-en d'antres mots d'en retirer le plus possible, comme
leçon de choses pour les cultivateurs du pays. Afin de rendre mon exposé aussi
concis, inteligible et satisfaisant que possible, j'ai préparé sous forme de tableau les
données suivantes dont vous me permettrez peut-être de vous faire lecture et que je
ferai suivre des explications nécessaires. C'est le 10 mars de l'année passée que je
comparus devant le comité, et les expériences commencèrent le 1er avril suivant.
Cinquante poules, représentant la volaille de ferme, furent choisies comme suit:-
Neuf Wyandotte argentées, sept Java blanches, et trente-quatre poules mélées ou
communes, parmi lesquelles onze métisses Plymouth Rock X Dorking. Mon but, en
faisant ce choix, était d'avoir (les poules d'àge et de condition à faire, avec les soins
convenables naturellement, les meilleures pondeuses d'hiver,-c'est-à-dire do leur
faire donner leurs-produits à l'époque où ils ont le plus de valeur. Mon but était
aussi d'avoir un certain nombre de poules pur-sang, afin de les comparer avec les
poules mêlées, et dont je pourrais élever des coqs pour la vente ou pour la reproduc.
tion-gardant, naturellement, les poulettes comme futures pondeuses.

RUFS PONDUS.

Pendant l'année, les cinquante poules donnèrent le nombre d'œufs suivant:
Avril....... ................................... 571
Mai.... ....................................... 54
Juin... ............. ........................... 317
Juillet ........... .............................. 42
Août......................... .... 155
Septembre....................... .. .......................... ......... 61
Octobre................ ..................... . . . 7
Novembre ................ ...................... 344
Décembre..................... ............. 587
Janvier....... .. . ............. ........ ............ 693
Février ................ ................ 600

Total .............. .................. 4773

On voit par ce tableau que la production d'oeufs a été plus considérable à l'époque
des prix élevés, et moindre pendant les mois d'août, septembre et octobre, alors que
les prix étaient au plus bWas. Pendant les mois où les prix étaient faibles, les cou.
yeuses couvaient ou avaient couvé. Nous voulions nourrir des poulets pendant la
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période des bas prix. En d'autres mots, lorsque les oeufs étaient à bon ma9 rché, com-
parative ment aux prix d'hiver, nous faisions éclore des poulets, puis nous vendions les
jeunes coqs pour la reproduction; ou bien nous aurions pu les vendre pour le marché
à raison de 10 centins la livre; nous réservions les poulettes pour la ponte d'hiver.
Un autre but était de faire muer les poules (elles ne pondent pas pendant la mue)
au moment des bas prix (juillet, août et septembre) et de les faire pondre le nouveau
quand les prix seraient plus élevés. Le succès obtenu est attesté par les 344 oeufs de
novembre, alors que les oeufs frais valaient à Ottawa 25 centins la douzaine; puis
nous en avons eu 587 en décembre, lorsque les oeufs frais se vendaient 30 et 35 centins
la douzaine dans la même ville d'Ottawa. Vous remarquerez aussi que les cinquante
poules nous ont donné 693 oufs en janvier, 600 en février, et 586 en mars, où l'expé-
rimentation prit fin. Ainsi, nous avons eu le rendement en oeufs le plus élevé à
l'époque de l'année où les prix étaient le plus élevés. Assurément cette manière de
faire vaut la peine d'être imitée par les cultivateurs qui ne font aucun effort pour
faire pondre leurs poules en hiver, et qui se contentent de les laisser pondre au
printemps ou en été, alors que les prix sont au plus bas. Le rendement de janvier,
690 oeufs, fait voir que près de la moitié des cinquante poules ont pondu tous les
jours pendant ce mois. La moyenne réelle a été de 22 œufs par jour; mais certains
jours il a été pondu 26 et 27 eufs. Si vous le jugez bon, je pourrai vous lire aussi un
tableau faisant voir la production quotidienne d'oeufs pendant les mois d'hiver.

Par M. Mc3Millan :

Q. Quel age avaient ces poules ?
R. J'oubliais de mentionner leur âge exact. Aucune n'avait plus de 2 ans.

Par M Rogers:

Q. Sûrement, les poules ne muent pas en jluillet ?
R. Elles muent, lorsqu'elles ont pondu pendant tout l'hiver et qu'elles sont

soignées convenablement.
Je vais maintenant vous dire ce que j'ai fait des 4,773 oeufs pour réaliser un

profit,-mon but, cela va sans dire, étant d'en retirer le plus grand profit possible.

RECETTES ET'DÉPENSES EN RAPPORT AVEC L'EXPÉRIENCE-RECETTES.

ŒI3ufs vendus pour la consommation, à raison de 13 à 35
centins la douzaine.................................... . ...... $78 69

Vendus pour couvaison ............... ............... .......... 41 50
Il jeunes coqs vendus à $1 pièce, savoir: 9 Wyandotte

argentés et 2 Java blancs......... ..... .......... 11 00
8 poulettes Wyandotte argentées restant à l'automne, $1

pièce .......................................... 8 00

Total ... ................................... $139 19

DÉPENSES.

A déduire, frais d'alimentation pendant l'année,....... .,.. $40 26
d'élevage de 19 poulets........................... 5 00

$45 26

Profit............................................$93 93
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Suivent les détails:

ŒUFs VENDUS POUR COUVAISON ET POUR CONSOM.IATION, AUX PRIX LES PLUS
ÉLEVÉs-18!16.

Avril, mai, juin, juillet, 95 douz., de 12c. à 15c. la douz.., $ Il 46
Août, 13 douz. à 13........ . ....................... 69
Septembre, 5 douz. 20e....... ....... ........... .. 00
Octobre, 61 douz. à 20c . .. ....... ... .............. ..... ...... 1 30
Novembre, 29 douz. à 25e.............. ..... .................. 7 25
Décembre, 49 douz. à 35e .......................... 17 15
Janvier, 58 douz. à 33c ... .. ...................... . .......... 19 14
Février, 50 douz. à 2 c ............................. 12 50
M ars, 48 douz. à 15e..........., .......................... .. .. 7 20

3531 douz. de 12c. à 35c............ ..... 78 94
41- couvées à $1 chaque .......................... 41 50
11 jeunes coqs, savoir: 9 Wyandotte argentés et 2 Java

blancs, à $1 pièce...... . ................. . ....... 11 00
8 poulettes Wyandotte argentées, à $1 pièce.................. 8 00

$139 19

A DÉDUIRE.

Alimentation pendant l'année ......... .................. $40 26
Frais d'élevage de 1l jeunes coqs jusqu'à l'âge convenable

pour le marché et de poulettes jusqu'à l'âge de la
ponte ........ ............................... ........... - 5 00

$49 26

Profit net...... .......................... ........ $93 93

Or, à toutes les réunions d'instituts agricoles auxquelles j'ai assisté, et plusieurs
des messieurs ici pr)ésents y étaient aussi, jen'ai jamais fait entrevoir aux cultivateurs
un profit plus élevé que $1 par poule par année. J'ai aussi soutenu que les cultiva-
teurs dans les environs des cités et des villes ont des facilités peur obtenir des prix
élevés, que n'ont point les cultivateurs éloignés de ces marchés et qui sont obligés de
vendre à des intermédiaires.

DÉTAILS DU COMPTE DE L'ALIMENTATION.

Les frais d'alimentation ont été comme suit:-
Blé, 1,882 Ibs. à le. la lb.......... ........ ............. ............ .$18 82
Avoine, 244 lbs. à le. la lb.............. .................. ........ 2 44
Sarrasin, 281 lbs. à le. la lb....... ................. .............. 2 81
Orge, 10 lbs. à le. la lb. ............................ o0 10
Pâtée.(grains moulus), 440 lb. à le. la lb...................... 4 40
Os verts coupés, 244 ILb. à le. la lb.................... 2 44
Déchets de viande cuite, 394 lb. à lc. la lb.................. 5 91
Viande saignante, 8 lb. et 7 onces à 4c. la lb............0 4
Légum es et gravier ........... . ..... ................ ............. 3 00

Total ................... ....... $40 26

Un article des recettes qui peut provoquer des objectione est la vente de 41 couvées
d'oufs de races pures pour couvaison. On peut dire qu'un cultivateur ne pourrait
pas vendre des oeufs pour couvaison à raison de $1 la couvée. Néanmoins, il aurait
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en tout cas des coqs et des poules de race pure pour lui-même. Les jeunes coqs
devraient peser 8 livres la paire à quatre mois, c'est-à-dire 4 livres chacun à cet âge,
et les commerçants de la ville les paieraient volontiers 10c. la livre. Les poulettes
vaudraient certainement $1 pièce comme *futures pondeuses. Chez ious, les jeunes
coqs de Plymouth Rock, de Wyandou, de Java et d'autres races, ont, chaque anmée,
acquis un poids de 4 lbs. en quatre mois, et je sais qu'il en a été et qu'il en est de
même chez beaucoup de cultivateurs. Quelques-uns m'ont dit qu'ils avaient eu
mieux que cela; mais je me suis toujours fait un devoir de baser mes calculs sur le
moins plutôt que sur le plus.

œUFS DES 50 POULES VENDUS AUX PRIX COURANTS, MAIS NON POUR COUVAISON.

Avril, 48J ilouz. d'oeufs à 10c. la douz..............$ 4 85
Mai, 45 " " à 12c. " . ....... 540
Juin. 26ý " " à 10e. " ....... .. 2 65
Juillet, 20 " à à 12e. " ........ 240
Août, 13 " " àlOc. " -..............--. 1 30
Septembre, 5 " " à 15C. " ...... ,.. 75
Octobre, 61 " " à 20c. " ..................... 1 30
Novembre 29 " à 20e. " ............ 5 80
Décembre, 49 " " à 25c. " ............ 12 35
1897,
Janvier, 58 " " à 25c. " ........... ......... 14 50
Février, 50 " " à 200. " ........... .......... 10
Mars, 48 " " à 15c. " ........... 7 20

398J douz., ou 4,782 oufs. $ 68 50
Ajouter, 9 jeunes coqs Wyandotte argentés et 2 Java blancs. il 00
Ajouter, 8 poulettes Wyandotte argentées. ............ 8 00

8 87 50
Déduire les frais probables, pour un cultivateur, de l'aliimen-

lation de 50 poules pendant un an et de l'élevage de 19
poulets. .. ........ .. . . . . . . . . . . . 35 00

Profit.................. .$ 52 50

Soit un profit d'un peu plus de 81 par poule.
Il est bien raisonnable de supposer que le cultivateur ferait éclore plus de 19

poulets. Toutes autres recettes seraient à ajouter aux $52.50.

- Vous pouvez voir que mon calcul n'est pas exagéré. C'est pour cela que j'ai fait
un choix de Wyandotte, car les poules de cette race ne sont pas seulement bonnes
pondeuses, mais leurs poulets se développent rapidement et prennent rapidement de
la chair. En consultant mon livre de notes, je vois qu'un jeune coq Wyandotte
argenté, éclos le 12 mai de l'année passée, pesait, le 16 octobre suivant (à 5 mois), 5
livres 4 onces, et qu'un jeune coq Wyandotte blanc éclos le 30 avril de la même
année pesait, le 24 septembre suivant (à 4 mois 25 jours), 5 livres 15 onces, c'est-à-
dire 6 livres moins 1 once.

Par M. Rogers:

Q. Rabillé ?
R. Tué et plumé, mais non vidé. Je tiens, messieurs, à vous persuader que ce

que j'ai fait tout cultivateur du pays peut le faire s'il veut seulement choisir les races
qui conviennent, telles que Plymouth Rock, Wyandotte argentée, Laugshan et
Brahma.

127



60-61 Victoria. Appendice (No. 2.) A. 1897

Par M. McMillan:

Q. Combien de poulettes ces 50 poules vous ont-elles données ?
R. Huit. Je ne me suis pas attaché à l'élevage. Je voulais avoir des oufs.

Par M. Rogers:

Q. Ne trouvez-vous pas que les Plymouth Rock sont des couveuses persistantes ?
R. Pas avant qu'elles aient dépassé l'âge de 2 ans. Elles sont alors susceptibles

à devenir des couveuses persistantes.

Par M. Eenderson:

Q. Vous dites avoir élevé 8 poulettes; combien de jeunes coqs ?
R. Onze.

Q. Cela fait 19 et) tout?
R. Oui, et j'ai dit que je les avais vendus $1 pièce pour la reproduction. S'ils

avaient été portés au marché, ils auraient été vendus à raison de 10c. la livre pour la
consommation.

Par M. McGregor:

Q. Comment avez-vous fait éclore ces poulets ?
R. J'ai fait couver quelques-unes des 50 poules.

Q. Vous auriez pu faire éclore plus de 8 poulettes et Il jeunes coqs.
R. Oui, mais je ne me suis pas attaché cette année là à faire éclore des poulets,

et j'ai clos l'expérience à la fin de mars de l'année suivante, ce qui est un peu tôt
comme vous savez. Mon but était de produire la plus grande quantité d'oufs
possible à l'époque des prix élevés, parce que la vente d'une qualité supérieure de
volaille pour le marché à des prix élevés n'est pas générale. Les cultivateurs n'ont
pas encore produit l'article supérieur demandé, mais ils ont dans beaucoup de cas
produit les ceufs. Jusqu'au 22 décembre nous avions 9 Wyandotte argentées et 7
Java blanches; voyant, alors que les Java blanches ne pondaient pas bien, je les
remplaçai par 11 Wyandotte argentées. J'ai toujours conseillé aux cultivateurs de
bien surveiller leurs poules, et, s'ils en trouvaient parmi elles qui ne pondaient pas,
de les remplacer, parce que les paresseuses ne font que manger le profit donné par
d'autres. J'en ai moi-même donné l'exemple dans ce cas-ci en remplaçant les mau-
vaises pondeuses par Il Wyandotte argentées.

Quant au travail nécessité par l'élevage des poulets, je dois dire que, suivant
moi, la valeur du fumier compenserait le travail comparativement léger que donnerait
à un cultivateur, à sa femme ou à sa fille, le soin de 50 poules, et, si vous le voulez,
le coût d'élever les 11 jeunes coqs jusqu'à l'âge où ils sont vendables et les 8 poulettes
jusqu'à l'âge où elles pondent. Vous penserez peut-être que j'accorde une marge
trop large; mais un bulletin publié par la station expérimentale des Etats-Unis à
Raleigh (Caroline du Nord), contient l'assertion "que les excréments d'une poule en
un an valent la moitié du prix de son alimentation pendant cet espace de temps."
D'après ce calcul j'aurais $20, la moitié de $40, coût de mes 50 poules pendant une
année, pour compenser le travail, ou, si vous préférez, l'élevage des poulets. Mais
j'estime à $5 les frais d'élevage des 11 jeunes coqs jusqu'à l'âge vendable, quatre
mois, et des 8 poulettes jusqu'à l'âge de la-poate, six mois. Je base mon calcul sur
le fait que l'alimentation d'une poule coûte 75 centins par année, et nous avons 75
centins x 8=$6, dont la moitié=$3 pour élever 6 poulettes jusqu'à l'âge de six mois, et
$2 pour élever il jeunes coqs jusqu'à l'âge de quatre mois, âge de la vente. A cet
fge les onze jeunes coqs doivent valoir $4.40 comme volaille pour le marché, en
calculant qu'ils pèsent 4 lb. chacun, ou ensemble 44 lb. à 10 centins la livre. Un
cultivateur a les rebuts de sa maison pour contribuer à l'alimentation des poulets.
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Le tableau suivant indique le nombre d'oufs pondus par les différentes races:-

4UFS PONDUS PAR LES DIFFÉRENTES RACES COMPOSANT LE TROUPEAU DE 50 POULES.

- >s >.

9 poules Wyandotte argentées.. 87 78 63 48 172 169 154 121 892
7 poules Java blanches......... 122 112 59 14 19 (remplacées le 22 décembre par 11

il poulettes Wyandotte argen- poulettes Wyandotte argentées.) 326
tees.................... .... ..... ...... .. . 51 160 134 114 459

Poules mêlées ........ ..... 233 209 142 52 191 198 169 206 1,400
11 poules 'métisses Plymnouth

Rock Dorking............ 129 141 53 59 154 166 143 145 990

Rufs pondus par toutes les poules laissées en liberté pendant les mois de juillet, août, septein-
bre et oztobre........................................ .................... 706

Total,..... . ........................................ ......... .... 4,773

Ce tableau fait voir que les 11 poules iûétisses Plymouth Rock Dorking, pre-
mier croisement, ont, pendant les mois de décembre, janvier, février et mars, période
des prix élevès, pondu autant d'oeufs que les 11 poulettes Wyandotte argentées. Il
prouve aussi que j'ai raison en affirmant qu'un cultivateur peut améliorer son trou-
peau en accouplant un coq pur sang avec les meilleures de ses poules com-
munes, c'est-à-dire qu'il devrait qhoisir 7, 9. ou 11 de ses poules les plus grosses, les
plus robustes et les mieux formées, n'ayant pas plus de L ans, et les accoupler avec
ce pauvre coq. Il aura alors des métisses au premier degré qui feront de bonnes
pondeuses et d'assez bonnes volailles de table. Naturellement, je préfère des pur
sang Plymouth Rock, Wyandotte ou type asiatique pour la production de volailles
supérieures pour le marché et pour la ponte; mais il n'est pas toujours facile aux
cultivateurs de se procurer des volailles de race pure, et ils réussiront très bien en
faisant comme je viens de dire, jusqu'à ce qu'ils puissent avoir des pur sang ou
améliorer leur basse-cour de façon à ce qu'elle leur donne de bonnes métisses au
premier degré. Le fait que les poules mêlées commencent à pondre en novembre et
continuent de pondre tout l'hiver prouve que, si elles sont bien soignées et d'un
âge convenable, elles peuvent être une source de revenu.

Par M. Erb:
Q. Supposé que vous eussiez un nombre pair de poules, ne serait-ce pas la même

chose ?
R. Oui, mais (en vendant les oufs) nous en donnons 13 pour la douzaine. Huit,

dix, douze, ou même six poules feraient tout aussi bien. L'essentiel, c'est que le
cultivateur peut améliorer sa volaille en une saison par l'accouplement avec un jeune
coq pur sang.

COUT DE L'ALIMENTATION AVEC DIVERSES RATIONS.

J'aborde maintenant la question des rations et de ce qu'elles coûtent; je dois dire
que nous avons réduit le coût. de la ration des 50 poules à 10 centins par jour. La
ration du matin a consisté, pendant l'hiver, en:-

Centins.
3 lb. d'os coupés ou de viande de rebut cuite, à 1îc. la livre.... 5
5 lb. de blé ou de sarrasin, à lc. la livre................... 5

Total........... ..................... .... .............. 10

OU BIEN
3J lb. d'os coupés, à 1 c................... ............... .............. 3½
5 lb. de blé ou de sarrasin, à le......................................... 5
Gravier et légumes, environ ....... .............................. 1

Total,....................... ..... ..................... , 10
129
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Avec 5 centins le cultivateur devrait pouvoir nourrir cinquante poules laissées
en liberté pendant l'été. La production d'une douzaine d'œufs par cinquante bonnes
pondeuses ne devrait pas lui coûter plus de 4, ou tout au plus 5, centins la douzaine
pendant la saison d'été. Ou bien, calculons comme suit: disons que cinquante poules
pondent 24 oeufs par jour, c'est-à-dire deux douzaines (elles devraient certainement
pondre cela) et que les œufs se vendent 8 centins la douzaine-le plus bas prix,-le
cultivateur recevrait donc 16 centins qu'il lui aurait coûté au plus 4 ou 5 centins,
pour la nourriture des poules : il ferait ainsi un profit de 300 pour 100, profit consi-
dérable dans n'importe quelle branche de commerce.

Par M. Erb:

Q. Faites-vous entrer en ligne de compte les dégats que les poules occasionnent
quand elles sont en liberté sur une ferme ? L'année passée, elles m'ont détruit un
demi-acre de plantes-racines pour lesquelles je n'ai rien eu en retour.

R. Vous pourriez peut-être restreindre leur liberté. Je mets le coût de la pro-
duction au plus bas prix possible; mais rien n'empêche de réduire ce coût a 5 centins
par jour, même avec une liberté limitée.

Par M. Beith;

Q. Si vous restreignez leur liberté, vous n e pourriez pas les nourrir avec 5 centins
par jour ?

R. Eh bien! quand même leur nourriture coûterait deux fois 4 centins, cela
laisserait encore une jolie marge au cultivateur: de ses cinquante poules il aurait
certainement pour 16 centins d'oeufs. Ce serait un lot de poules bien pauvre si
cinquante ne donnaient pas deux douzaines d'oufs par jour, même dans des conditions
de liberté limitée. Ce que je tiens à faire comprendre c'est que, quand même le
cultivateur ne laisserait pas ses poules en pleine liberté, il peut les entretenir à
beaucoup moinb de frais qu'on ne le pense.

Une autre chose sur laquelle j'insiste, c'est que le cultivateur fait un gros profit,
même aux bas prix où sont actuellement les oeufs.

Par X. Mc Gregor:

Q. Gardiez-vous les poules dans un poulailler chauffé ou dans un poulailler
ordinaire ?

R. Dans un poulailler ordinaire, comme tout cultivateur pourrait en avoir.

Q. Y avait-il un poêle ?
R. Oui, mais un poêle est plus nuisible qu'utile, parce qu'il ne donne pas de

chaleur du moment où il y en a le plus besoin, c'est-à-dire depuis minuit jusqu'à 7
heures du matin. Je crois qu'il vaudrait beaucoup mieux que le cultivateur pût
arranger son poulailler de façon à utiliser la chaleur animale des volailles. J'ai
préparé le plan d'un poulailler qu'on peut maintenir ainsi chaud pendant l'hiver.

Par M. ]McMillan:

Q. Vous dites que vos poules ont produit 4,773 œufs en un an. Si elles avaient
donné 24 oeufs par jour pendant 365 jours, vous auriez 8,760 œufs ?

R. Oui, mais seulement 50 pour 100 des poules ont pondu pendant la saison la
plus productive (l'hiver), et le plus grand nombre d'oeufs que j ai eu par jour, dans
cet espace de temps, a été de 27.

Q. En moyenne vous n'auriez à ce taux, pas plus de 13 ou 14 oeufs par jour ?
R. Mais, certains mois, mes poules n'ont presque rien fait. Je partage l'opinion

de M. Hunter qui prétend que si 40 pour 100 de vos poules pondent pendant la
période des prix élevés, chacune d'elles devrait produire $2 par année ;-et moi je
crois qu'il veut dire $2 de profit.
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Q. J'en reviens au calcul que vous nous avez fait: que 50 poules ont produit
4,773 oeufs en une année, ce qui équivaudrait à 95¾ oeufs chacune par année.

R. Oui, mais je n'ai pas travaillé à faire pondre pendant toute l'année. Notre
gain nous l'avons obtenu en faisant pondre les poules au moment des prix élevés et
en vendant les œufs pour la couvaison; sinon, elles auraient pu être converties en
volaille pour le marché.

Q. Ne pensez-vous pas que ce résultat est dû en grande partie aux os coupés ?
R. Oui.

Q. Ne dépend-il pas un peu du moment de l'année ou vos poulettes sont éclos?
R. Oui, plus les poulettes éclosent tôt, plus elles pondent tôt. Il est difficile au

cultivateur d'avoir des poulets avant le mois de mai.

Par Af. Featherston:
Q. Les poulettes de mai pondent la même année ?
R. Oui.
Déductions.-De ce qui précède je tire les déductions suivantes qui méritont

l'attention des cultivateurs:
10 Faites arriver vos produits à l'époque où ils ont le plus de valeur, et vendez.

les le plus avantageusement possible.
2° Réduisez autant que possible le coût de la production et vendez au prix le

plus élevé afin d'augmenter le profit. S'il faut vendre à bas prix, réduisez le coût
de la production de façon à faire encore un profit considérable.

Par M. McMillan:

Q. Le cultivateur calcule le nombre d'œufs et le nombre de poulettes qu'il élève,
puis il établit son prix de vente pour réaliser un profit.

R. S'il se donne seulement la peine de choisir les races, d'entre celles que l'on
sait être rémunératrices. il n'aura pas de difficulté à améliorer son troupeau.

Q. Nous avons un grand nombre de Plymouth Rock, et madame MeMillan dit
qu'elle n'a jamais vu d'aussi bonnes poules.

R. Je suis enchanté de vous l'entendre dire. Vous verrez que les jeunes coqs
gagnent 1 livre par mois, et qu'ils se vendent comme volaille de choix à 10
centins la livre.

Par M. McUregor:

Q. De quelle manière conseilleriez-vous de conserver les œufs à ceux qui ne
peuvent facilement se rendre au marché.

R. Je leur conseillerais de les conserver dans une cave fraîche, arrangés sur
des étagères; mais j'insisterais sur la nécessité qu'ils soient frais quand on les mot
dans la cave. Je préférerais qu'ils ne fussent pas fécondés.

Q. Cela vaut-il mieux que de les conserver dans des caisses ?
R. Si l'air circule dans les caisses à divisions en carton et qu'on les place sur

des étagères, les œufs devraient bien se conserver; mais ils s'imprègnent facilement
des mauvaises odeurs dans l'air envirounant ou dans les matières dans lesquelles on
les a emballés, tels que du son ou de l'avoine moisis, etc.

Q. Avez-vous jamais essayé de les conserver dans un liquide quelconque ?
R. Non, jamais.

Par M. Featlherston:
Q. Avez-vous jamais essayé de les plonger dans l'eau bouillante?
R. Non. J'ai seulement essayé de les serrer dans une cave comparativement

fraîohe.
Rations et coùt.-Relativement aux opérations de l'année, je dois dire que le coût

quotidien de 10 centins pour ces 50 poules s'est trouvé confirmé par le traitement do
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204 poules que j'ai eues à mes soins pendant l'année. Les rations quotidiennes des,
204 poules et poulettes pendant l'hiver dernier ont été évaluées à 41c. Voici les
chiffres

Centins.
Matin: 11½ lb. d'os coupés ou de rebuts de viande, à li c. la

livre......... ........................................ 18
Après-midi: 20 lbs. de blé ou de sarrasin, à 1 centin la livre... 20
Légumes et gravier........... .... ..... ......... ... 3

Total........,.......................... ............... 41 >

Les 50 poules ont coûté 10 centins par jour pour leur nourriture, et nous avons
nourri quatre fois ce nombre pour 41 centins; le coût d'un lot confirme ainsi celui
de l'autre.

Profit réalisé.-Le 30 décembre dernier, les 204 poules nous donnèrent 5 douzaines
8 oeufs, c'est à-dire 68 oufs. Je vins en ville et je cherchai de bons acheteurs pour
mon article le choix, car je jugeais que d'obtenir les oeufs et d'en obtenir un bon.
prix serait une leçon de choses pour les cultivateurs. Je vendis les 5 douzaines 8
Sufs à raison de 35 contins la douzaine: ils me rapportèrent net $1.93. Déduction
faite du coût de la production, lequel avait été de 41 centins. j'eus ce jour-là un profit
de $1.52. Nos calculs sont faciles à faire. J'ai un cahier réglé dans lequel j'intcris
d'un c6té les races qui ont pondu et le nombre d'œufs pondus et de l'autre le coût de
la production,-en sorte qu'à la fin de chaque jour nous pouvons voir où nous en
sommes. Le plus petit nombre d'oufs pondus ce mois-qui était une période de prix
élevés-a été de 14 œufs donnée par les 50 poules, le 6. Vous voyez qu'il n'en coûte
pas davantage pour produire 5 douzaines 8 œufs qu'il n'en coûtait pour produire
une douzaine 2 oeufs; mais il faut dire que lorsque les 14 oufs furent pondus, les-
poules n'étaient pas en pleine ponte. d'hiver. Pour obtenir de tels résultats, il est
nécessaire de traiter les poules en été, de façon à fiaciliter leur mue; il faut les
nourrir de viande et les laisser en liberté dans un champ, ou, si elles sont nourries
et traitées artificiellement, il faut leur donner de la viande et du vert. Ainsi traitées,
elles mueront vite et commenceront l'hiver en excellente santé.

Par M. McGregor:
Q. Et-pas trop grasses?
R. Non, il ne faut pas qu'elles soient trop grasses au commencement de l'hiver.
Production par jour.-J'ai quelques chiffres que je vais vous communiquer. Ce

sont ceux du rendement quotidien des 50 poules pendant les mois de décembre,
janvier, février et mars, période des prix élevés:-

Décembre.-18, 16, 14, 18, 21, 13, 17, 16, 19, 18, 17, 14, 18, 20, 18, 19, 16, 18, 15,
19, 17, 22. 20, 23, 24, 18, 20, 27, 21, 28, 2d=587. Ce mois-là les oufs se vendaient,
au détail, à raison de 30 et 35 centins la douzaine à Ottawa.

Janvier.-21, 27, 25, 18, 25, 23, 18, 26, 21, 23, 24, 21, 20, 23, 23, 25, 21, 25, 23, 20,
22, 20, 22, 22, 21, 22, 21, 26, 24, 19, 22=693. oEufs vendus à 30 et 35 centins. Dix-
huit douzaines, expédiées à Montréal, ont rapporté 40 centins la douzaine.

Février.-22, 27, 23, 20, 24, 23, 19, 234, 19, 22, 20, 15, 23, 19, 18, 15, 25, 25, 20, 22,
23, 21, 20, 25, 17, 23, 23, 24=600. Rufs vendus à 20 centins la douzaine.

Mars.-20, 24, 18, 25, 18. 25, 23, 21, 23, 22. 19, 26, 19, 20, 14, 18, 11, 20, 15, 13,
12, 15, 14, 18, 18, 17, 17, 20, 20, 19, 22=586. CEufs vendus à 15 centins.

On voit par ces chiffres le grand profit qui a été réalisé pendant les mois d'hiver
en question, avec un coiDt de production qui ne s'est pas élevé à plus de 10 centins
par jour.

Par M. McGregor:
Q. Y a-t-il en beaucoup de maladie chez vos volailles?
R. Non. Que l'on toigne les volailles comme il faut, et l'on n'a pas à craindre la

maladie. Le plus grand danger est l'excès de nourriture, c'est l'écueil qu'il s'agit
d'éviter.
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Par M. Rogers:

Q. Les poux des volailles vous donnent-ils beaucoup d'ennuis?
R. Non. C'est un mal qu'il est plus facile de prévenir que de guérir. Nous

trouvons que le pétrole est le meilleur remède. Nous l'étendons avec une brosse sur
les b9iseries et sur les perchoirs.

Par le président :
Q. Faites-vous quelque chose pour empêcher les jeunes poulets d'avoir des poux ?
R. Nous imbibons de pétrole une éponge que nous passons sur les plumes et

sous les ailes de la poule-mère. Appliqué de cette façon, le pétrole n'est pas assez
fort pour faire tort aux poules ou aux poulets, et, l'odeur chasse les poux. C'est à
mon avis le meilleur traitement. Comme je le disais il y a un instant, nous trouvons
que prévenir vaut beaucoup mieux que guérir.

Par M. Erb:
Q. Comment faites-vous éclorevos poulets?
R. Sous des poules.

Q. Comment traitez-vous vos poules lorsqu'elles veulent couver?
R. Lorsque nos poules ont envie de couver, nous les isolons dans une loge où il

n'y a pas de nids; nous les y laissons, nous les nourrissons bien, et leur fièvre d'in-
cubation se passe bientôt.

Q. Comment les faites-vous couver quand elles ne veulent pas couver. C'est ce
que nous n'avons pas trouvé facile.

R. C'est un peu difficile. La question est d'avoir des poul's qui ne couvent pas
tôt. Aujourd'hui on se sert d'incubateurs en bien des cas.

Par le président :
Q. Avec un incubateur on ne dépend plus de l'instinct naturel de la poule ?
R. Oui, jusqu'à un certain point. Il y a un côté de la question sur lequel je

désire insister: c'est que le cultivateur qui a sa ferme dans le voisinage d'une cité
ou d'une ville est à même d'obtenir des prix plus élevés et de trouver de meilleures
pratiques que celui qui est à une plus grande distance. Le premier devrait tâcher
de traiter ses volailles de façon à profiter des prix élevés.

Par M. McMillan:
Q. En général l'habitant des campagnes doit, se contenter des prix d'exportation ?
R. Oui, mais les cultivateurs dans les environs des cités et des villes est en état

d'obtenir 10, 12 et 15 centins la douzaine d'œufs en été, et davantage en hiver.

Q. A la campagne, ils ne peuvent compter que sur 7c. la douzaine ?
R. J'ai préparé un tableau à cet égard. J'avais l'intention de vous le commu-

niquer. Je regrette que le temps ne m'ait pas permis de vous faire part d'un plus
grand nombre de données statistiques et de traiter en détail certaines questions que
vous avez soulevées. Je vous remercie beaucoup, messieurs de votre bienveillante
attention pendant que je vous exposais les résultats de mes expériences avec les 50
poules.

M. MOMILLAN.-J'ai fait un petit Calcul. Il vous en coûte 10 centins parjour,
ou $36.50 par année, pour nourrir les poules; vous les vendez 10c. la douzaine, ou
en tout $48; en sorte que vous avez, avec les 50 poules, 19 poulets et $12.50 de
profit d',iprès la moyenne des prix courants que le cultivateur obtient.

Le PRÉSIDENT.-Lorsque les tableaux seront imprimïés, chacun pourra calculer
cela pour lui-mêrmte.

M. GILBERT.-J'ai préparé une estimation à ce sujet. Les prix d'hiver sont
plus élevés que notre prix d'été de 10c. la douzaine. Si le cultivateur obtient un
faible prix pour ses oeufs, il est censé élever de jeunes volailles en même temps.
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S'il m'est permis de prendre les 41 couvées i et de les faire couver, j'aurai bien
200 poulets, ce qui est une estimation raisonnable. Je calcule ensuite que la moitié
de ce nombre sera des jeunes coqs qui, au bout de trois mois, devraient peser 6 lb. la
paire, ou 3 lb. chacun; ceci me donnera 300 lb. de viande de volaille de choix qui vaudra

certainement 10c. la livre..................... ....... ....... ................. .. $30 00
100 poulettes évaluée à 50c. pièce ...... . ................. 50 00

$80 00
A déduire: frais d'élevage des poulets jusqu'à l'âge de la vente

et de la poule, et pertes par mortalité ....... ........... 20 00

P rofit net............................................ $60 00

COUT DE L'ALIMENTATION ET DE LA PRODUCTION DR'UFS EN ÉTÉ.

Quant au coût de la production d'une douzaine d'œufs pour le cultivateur qui a
cinquante poules en liberté pendant l'été, je voudrais donner quelques explications,
car vous ponrriez penser que mon estimation du coût pour 50 poules à quatre centins
est trop faible. Je puis dire que, toutes les fois que j'en ai eu l'occasion, j'ai soumis
les chiffres à des cultivateurs et leur ai demandé leur opinion. Je puis citer un cas
particulier :-Il y a peu de jours qu'un cultivateur vint me voir et je lui présentai la
question comme ceci: " Nous avons l'hiver dernier réduit à dix centins par jour le
coût des rations de cinquante poules. Sur ces rations elles ont bien pondu et été
en parfaite santé. Mon opinion est que pour un agriculteur qui laisse ses poules en
liberté, comme c'est généralement le cas, le coût par jour de la nourriture de cin-
quante poules pourrait être réduit à cinq centins, si non à quatre centins. Je calcule
qu'aux prix actuels, on pourrait pour quatre contins acheter cinq livres de bon grain
soit sarrasin et avoine mêlés, ou bien blé et avoine. Je préférerais donner moitié le
matin et moitié le soir. Dans l'intervalle les poules ont pu picorer des insectes, du
gravier et des légumes verts, et rentreraient le jabot bien rempli et les 2 livres et ý
de grain leur suffiraient amplement." Il me iépondit que dans ces circonstances il
ne pensait pas que le coût fût plus élevé. J'expliquai en outre que mon but était de
faire voir que la douzaine d'œufs dans ce cas reviendrait à quatre centins au plus, et
que les cinquante poules en pondraient probablement plus de douze par jour. Un
ami qui demeure près de la ville et a un troupeau de Plymouth Rock barrées, m'in-
forme que ses résultats étaient à peu près comme ceux que j'ai dits. Je lui demandai
ses chiffres par écrit et j'ai reçu de lui la lettre suivante:

" OrTAwA, 8 juin 1897.-Ma réponse à votre question: A combien me revient la
production des oeufs en été? est: Deux centins et demi. Je trouve que vingt de
mes poules (Plymouth Rock barrées) pondent en moyenne une douzaine d'œufs par
jour depuis le 1er mars jusqu'au ler septembre quand je leiir donne les rations sui-
vantes:-

Matin: 1 lb. recoupe, mêlée à des légumes cuits.......... lic.
Soir: 2 lb. sarrasin à 25c. le boisseau................................ le.

ce qui fait en tout 2 centins et ý.

Les légumes sont des rebuts invendables, et quand je n'en ai point j'humecte la
farine avec du lait écrémé. Mes poules sont en liberté dans les pâturages et les
cours, et l'abondant approvisionnement de vers et d'insectes supplée ce que je ne
fournis pas."-S. SHORT.

Je considère cette lettre comme importante. Elle confirme mon assertion que,
quelque bas que soit le prix des oeufs, il reste toujours une marge de profit. Moi, je
ne ferais pas usage de lait écrémé, comme fait M. Short, car pour nous le lait écrémé-
est passablement cher.
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Par M. Featherston;

Q. Qu'est-ce qui donne le plus de profit, les poulets ou les œufs?
R. Les uns et les autres donnent de bons profits: les œufs surtout en hiver et

les poulets en été. Les jeunes coqs se vendent 10 centins la livre. En outre on a le
fumier qui a beaucoup de valeur.

Ayant examiné la transcription qui précède de mon témoignage, je l'ai trouvée
correcte.

A. G. GILBERT,
Régisseur de la basse-cour, Ferme expérimentale centrale.

13î



60-61 Victoria. Appendice (No. 2.)

SALLE DE COMITÉ 46, CHAMBRE DES COMMUNES,
VENDREDI, 28 mai 1897.

Le Comité spécial permanent de l'agriculture et de la colonisation s'est réuni ce
jour à 10 heures 45 du matin sous la présidence de M. Bain, président.

Le PRÉIDENT.-Notre arrangement pour ce matin était que nous entendrions le
Dr Fletcher sur des questions concernant l'entomologie, mais nous avons avec nous
M. Angus Mackay, régisseur de la ferme expérimentale, à Indian-Head, dans les terri-
toires du Nord-Ouest, qui est venu du Nord-Ouest. Son temps est limité; il ne sera
que deux ou trois jours à Ottawa, et j'ai pensé que vous auriez tous du plaisir à
entendre quelques mots de lui sur les travaux dont il s'occupe. 11 a ce désavantage
qu'il est venu ici sans aucun avis préalable, ce dont il faudra nous rappeler dans les
assertions qu'il pourra faire. Mais M. Mackay dit que quelques remarques générales
sur ses travaux pourrcnt suggérer aux membres du Comité des questions auxquelles
il répondra avec plaisir. J'ai pensé que, comme le Dr Fletcher est à Ottawa, et que
nous pouvons l'avoir ftcilement un autre jour, il nous serait ce matin agréable à tous
d'entendre M. Maclkay qui nous donnera maintenant un court résumé de ce qui lui
viendra à la pensée sur les détails les plus saillants des travaux à Indian-Head.

M. MACKA.-M. le président, messieurs du Comité, comme M. le président a
eu la bienveillance de le dire, je comparais un peu à désavantage. Je ne suis
d'ailleurs pas un orateur et réclame votre indulgence dans tout ce que je pourrai
vous dire aujourd'hui.

DIFFICULTÉS LOCALES SURMONTÉES.

En rapport avec nos travaux dans les territoires du Nord-Ouest, je n'ai pas
besoin de vous dire que c'est un pays très difficile en fait d'agriculture comme aussi
de plantation d'arbres ou sylviculture, et, en conséquence, nous avons eu beaucoup
d'insuccès. Ces insuccès diminuent en nombre d'année en. année, et nous trouvons
moyen de surmonter les nombreuses difficultés avec lesquelles nous avons eu à lutter.
Au commencement de nos travaux nous n'avions rien que la "prairie " nue. Il n'y
avait pas un arbre, pas un buisson qui offrit le moindre abri. Nous sommes impor-
tunés dans cette partie du pays par des vents, pas des cyclones comme on en a aux
Etats-Unis, mais par des vents continus qui durent plusieurs semaines vers le moment
des semailles ou de la levée des grains. Pour faire face à cette difficulté nous
avons dû inaugurer un système de plantation d'arbres. Le premier essai que nous
fîmes sur la ferme fut d'arbres indigènes, dont nous recueillîmes les graines dans
les vallées de la contrée environnante et plantâmes les arbres comme brise-vents.
Nous avons ainsi triomphé en grande partie des effets des vents sur la ferme. Les
gelées lu printemps nous ont aussi causé du tort et constituent une des plus grandes
diffleultés que nous rencontrons dans la culture des arbres, surtout celle des arbres
fruitiers. Au commencement du printemps nous avons souvent des journées très
chaudes suivies parfois le même soir de fortes gelées, 120 à 18°. La sève est affectée,
et la pousse de l'arbre est affaiblie pour cette année, sinon nulle. Ce sont là deux
grandes difficultés en rapport avec les plantations forestières dahs le Nord-Ouest.
Il y a d'autres désavantages dans le Nord-Ouest, provenant de la sécheresse; mais
nous les surmontons en partie par un système de jachérage d'été. Nous avons
trouvé que le mode ordinaire de culture suivi dans l'Ontario, par exemple, ne convient
nullement pour les territoires du Nord-Ouest. Huit années sur dix nous aurions de
très pauvres récoltes si nous labourions en automne ou au printemps comme on le
fait en Ontario. L'expérience nous a appris que par le jachérage d'été-un labour
suivi de binages pendant l'été avant la semaille-nous sommes sûrs d'avoir un appro-
visionnement d'humidité, qui, ajouté à la pluie qui peut tomber ensuite,fera presque
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invariablement obtenir une récolte, quelquefois légère, mais très souvent bonne.
Avant que l'on eût inauguré ou exécuté les jachérages d'été, il y avait dans les terri-
toires du Nord-Ouest des années où les cultivateurs ne moissonnaient que deux ou
trois boisseaux de blé par acre; maintenant on obtient rarement moins de 20
boisseaux de blé par acre, et très souvent on en a 35 à 40 sur jachère, et, dans des
terrains favorables, dans de bonnes localités, on récolte quelquefois sur jachère 45
boisseaux de blé par acre. Dans le district où est située la ferme expérimentale
beaucoup de cultivateurs qui jachèrent, ont obte-nu jusqu'à 45 boisseaux par acre sur
200, 300 et dans un cas 400 acres de terrain. C'est ainsi qu'a été surmonté un désa-
vantage particulier des territoires du Nord-Ouest.

EXPÉRIMENTATIONS.

Nos expérimentations à la ferme des territoires du Nord-Ouest à Indian-Head
ont porté sur différentes variétés de grain de même qu'à Ottawa et aux autres fermes,
sur les plantations forestières,la culture fruitière et le bétail, les porcs et la volaille;
mais jusqu'ici nous ne nous sommes pas occupés des moutons ni de l'élevage des
chevaux.

Quant à la culture du grain, on a trouvé que le jachérage d'été fait surtout la
sûreté des territoires du Nord-Ouest. En effet dans les sections nouvelles du pays
où les cultivateurs n'ont pas adopté la pratique du jachérage, leurs récoltes manquent
en partie chaque année, et quelquefois totalement. Nous faisons du jachérage un des
principaux points dans notre travail expérimental; de fait, nous jachérons tout le
terrain que nous ensemençons à la ferme expérimentale, à l'exception de quelques
acres. Les cultivateurs des territoires du Nord-Ouest jachèrent en général environ
les deux tiers du terrain qu'ils cultivent et ensemencent le reste sur chaume. Pour
nous, nous n'ensemençons aucun terrain en chaume, sauf pour l'essai de quelques
variétés de grain, dans le but de faire voir aux cultivateurs la différence des résultats
d'avec ceux que donnent les terrains jachérés. Nous avons très bien réussi dans les
territoires avec toute espèce de grain: blé, pois, avoine et orge, et n'avons aucune
difficulté avec toute espèce de grain qui fait bien dans d'autres parties du Canada,
pourvu que nous semions dans terrain jachéré.

Par M. Wilson:
Q. Voulez-vous dire qu'il vous faut jachérer chaque année ?
R. Oui, chaque année.

Par M. Martin :
Q. Faut-il que le terrain reste une année à ne rien faire?
R. Il reste une année à ne rien faire. Nous jachérons dans les territoires avec

deux objets en vue. Le principal est d'obvier à la sécheresse que nous avons dans
cette partie du pays; l'autre est de faire le travail au moment où les cultivateurs ont
le plus de loisir. Les cultivateurs des territoires n'utilisent jamais leur fumier; ils
n'ont point de clôtures à entretenir, et réellement ils ont très peu à faire depuis les
semailles jusqu'au commencement de la moisson. La fenaison se fait une semaine
environ avant la moisson. Le mois de mai étant très sec; la récolte de foin en est
très retardée.

SEMAILLES ET MOISSON.

Q. Quand semez-vous?
R. Nous commençons en général vers la seconde semaine d'avril. L'année passée

nous commeneâmes la première semaine de mai, quoique nous eussions semé un peu
de grain vers le milieu d'avril. Cela dépend des gelées et d'autres conditions. Cette
année-ci nous avons commencé vers le 15 avril ; mais en général le travail du prin-
temps commence vers la seconde semaine d'avril. L'année passée a été la plus
tardive que j'aie vue dans les Territoires.
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Par M. McGregor;
Q. Votre récolte a-t-elle été aussi bonne?
R. La récolte de l'année dernière a été la meilleure que nous ayons jamais eue

dans les territoires du Nord-Ouest, car en raison du printemps tardif, nous échap.
pâmes aux vents, qui souffièrenL avant les semailles, et le beau temps nous favorisa
ensuite.

Par M. Wüson;
Q. Quand eurent lieu les semailles ?
R. La plus grande partie après le 1er mai; et quelques acres vers le 15 avril,

mais nous eûmes ensuite une forte chute de neige et ne fîmes plus rien jusqu'au
commencement de mai.

Par M. Calvert:
Q. Vers quelle date le grain est-il mûr ?
R. Le 15 août et le 7 septembre sont les deux limites. L'année passée nous

commençâmes le 14 août.

Par M. Talbot :
Q. Qu'est-ce que ces vents auxquels vous dites que vous avez échappé ?
R. Ce sont des vents qui commencent vers le 1er mai; cette année-ci ils ont

commencé plus tôt. Ce sont des vents du sud-ouest et du nord-ouest, qui soufflent
d'une manière continue plusieurs jours et plusieurs nuits de suite, augmentant ordi.
nairement de force le dernier jour. Ce printemps-ci nous les avons eus pendant une
semaine sans interruption; et la surface du sol, surtout après quelques années de
culture, devient si fine qu'elle est presque en poussière, et le vent l'emporte;
et, dans beaucoup de cas, il emporte le grain hors du sol.

Par M. McGregor :
Q. Quelle espèce de sol avez-vous surtout ?
R. Nous en avons de plusieurs espèces, mais la plus grande partie est argilo-

sableuse avec sous-sol d'argile blanche. .Naturellement dans bien des cas il y a de
la terre sablo-argileuse avec sous-sol sableux; ni l'un ni l'autre ne sont très bons
pour cette contrée à cause de la sécheresse. Largile sableuse avec sous-sol argileux
est le meilleur sol parce qu'elle conserve mieux l'humidité en temps sec.

Par M. McJillan :
Q. Vous avez parlé de la congélation de la sève au printemps; la situation y

fait-elle quelque chose ? c'est-à-dire, l'exposition au sud ou au nord a-t.elle le même
effet?

R. Oui; il y a une grande différence. Quand l'exposition est au nord avec
quelque abri, ne serait-ce qu'une petite élévation de terrain, la neige y reste et le
soleil n'y donne pas si tôt; il y a ainsi moins de danger que les arbres n'en souf-
frent. Mais, si le soleil donne sur endroit exposé vers le sud ou l'est, iW fait fondre
la neige et dégeler le sol jusqu'à trois ou quatre pouces de profondeur, les arbres
commencent à pousser et la sève A circuler; il y a alors danger que la gelée leur
fasse du tort.

Q. Combien de fois labourez-vous votre jachère ?
R. Les premières années nous labourions deux fois, la première fois aussitôt que

nous pouvions, aussitôt que les chevaux pouvaient le faire, jusqu'à six à huit pouces
de profondeur. Pendant l'été nous travaillions le terrain avec les herses à dents à
ressort et les herses ordinaires jusqu'à deux ou trois pouces de profondeur pour
maîtriser les mauvaises herbes. Puis nous labourions de nouveau en automne. Cela
faisait deux labours profonds et plusieurs hersages. Nous avons trouvé que cela
rendait le iol trop humide; car, si nous avions unesaison d'une humidité ordinaire,
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la pousse était trop luxuriante, et le grain au lieu de mûrir en août, continuait à
pousser ensuite et était immanquablement gelé. Maintenant, nous labourons une
fois profondément au printemps et travaillons ensuite le sol superficiellement.

Par M. Semple :

Q. Avez-vous des chardons des champs?
Dr FLETcHER.-lls sont rares.
M. MACKAY.-OUi, mais le nombre n'en augmente pas; il diminue plutôt. Les

chardons doivent être arrivés lors de la construction du chemin de fer du Pacifique;
la graine doit en avoir été apportée dans le foin, et elle a été répandue dans tout le
pays, le long des lignes de chemin de fer où l'on en voit des espaces couverts. Nous
en avons un espace sur la ferme, mais il ne s'étend pas, et ne nous donne point
d'ennui. Il en est un peu de ce chardon comme de la mouche à patate: le sol du
Nord-Ouest ne lui va pas.

Par M. Calvert:

Q. Pleut-il jamais quand les vents soufflent?
R. Non; quand la pluie commence, les vents cessant. La pluie est ce que nous

désirons tous.

Par M. McGregor:

Q. Quel est le blé qui vous donne les meilleurs résultats?
R. On sème surtout du Fife rouge.

Q. Et le Ladoga ? '
R. Il fait bien, mais il produit moins que le Fife rouge. Il mûrit de 8 à 10 jours

plus tôt; mais nous trouvons qu'il ne fait pas d'aussi bonne farine; aussi l'avons-
nous laissé de côté et en semons très peu. A Prince-Albert et à Edmonton quelques
cultivateurs en sèment pour leur. propre usage.

Q. Y a-t-il aucun danger que le Fife rouge dégénère?
R. Il ne paraît pas y en avoir aucun. Il est aussi bon aujourd'hui qu'il l'était il

y a quinze ans.

Par M. Rogers:

Q. Et il y a toujours de nouveau terrain neuf.
IR. Oui. En outre, les cultivateurs changent leur semence à intervalles de quel-

ques années.

RENDEMENT MOYEN DES CÉRÉALES.

Par M. Semple -
Q. Quel est le rendement moyen d'un champ qui a été jachéré?
B. Je dirais que l'année passée le rendement moyen dans tout le district d'Ind ian-

Head, a été de 40 boisseaux par acre; mais probablement le rendement ordinaire
serait de 30 à 35 boisseaux sur terrain jachéré. Sur chaume l'année après la jachère,-
et je puis dire au Comité qu'en général les cultivateurs ne labourent pas avant de
semer la seconde fois, et brûlent seulement le chaume avant de semer sans travailler
le sol,-on peut obtenir en moyenne de 20 à 25 boisseaux de Fife rouge.

Par M. Rogers :
Q. Ne pensez-vous qu'au bout de quelque temps le sol se tasse trop ?
R. Non; en général, notre sol est trop meuble.
Q. Je pensais que la terre argileuse serait moins charriée par le vent.

139



60-61 Victoria. Appendice (No. 2.) . A. 1897

R. Pendant une année ou deux; mais après cela il y aurait risque. Notre seule
espérance est dans le brome inerme; nous espérons que les racines de cette graminée
protègeront le sol contre les vents de la même manière que les racines des graminées
indigènes ont fait pendant plusieurs années.

Par M. McMillan:
Q. Trouvez-vous que le jachérage d'été soit aussi bon pour l'avoine et les pois que

pour l'orge ?
R Nous obtenons les mêmes résultats avec l'avoine qu'avec le blé et l'orge.

Nous pouvons récolter en moyenne 75 à 80 boisseaux d'avoine sur jachère, mais
seulement 30 à 40 sur chaume, très rarement plus de 40. Sur chaume, les cultiva-
teurs sèment le plus souvent de l'avoine ou de l'orge; la jachère produit quelquefois
70 boisseaux d'orge et ordinairement 40 boisseaux do pois et 75 à 80 boisseaux
d'avoine.

Par M. Wilson:
Q. C'est seulement tous les deux ans ?
R. Oui. Vous compfenez que l'année suivante nous ensemençons partie de la

jachère sans la travailler.

Q. Je suppose que ce n'est guère avantageux, parce que le rendement est si faible.
R. Oui.

Par . Semple:
Q. Vous ne sèmeriez pas des pois sur terrain jachéré ?
R. Nous le faisons à la ferme expérimentale ; ils viendraient bien sur chaume,

mais rapporteraient moins.

Q. Comment expliquez-vous cela?
R. Par l'absence de pluie. Après le 15 juillet nous n'avons souvent point de

pluie jusqu'au mois de juin suivant. Nous avons quelque fois, de la pluie avant les
gelées eh automne-vers la dernière semaine d'octobre. Quant l'hiver commence,
le sol est aussi sec que de la cendre et reste ainsi sec jusqu'à la pluie du printemps
suivant. Le terrain est très sec, et, si nous n'avons pas beaucoup de pluie en juin,
le sol se sèche en quelques semaines, tandis que le terrain jachéré conserve son
humidité. Dans celui-ci, à la ferme expérimentale et dans la contrée environnante,
on peut, par exemple, creuser à la bêche un trou pour planter un poteau, tandis que
dans une pièce en chaume qui n'a pas été jachérée, il est presque impossible de
creuser un trou avec pic et pince.

Par l. McGregor :
Q. Avez-vous jamais essayé le blé d'automne ?
R. Oui; nous l'avons essayé plusieurs années. Il passait l'hiver et poussait très

bien au printemps, mais il était entièrement tué avant le 15 mai.

ENGRAISSEMENT DU BÉTAIL.

Q. Avez-vous fait beaucoup d'expérimentations sur le nourrissage du bétail?
R. Oui; nous nourrissons des boufs chaque hiver,-habituellement huit à dix,

et nous faisons des expérimentations semblables avec les porcs.

Q, Avez-vous trouvé le nourrissage du bétail avantageux ?
R. Oui. Je n'ai point de notes avec moi; mais nous avons l'hiver passé nourri

12 bêtes à cornes et les avons vendues ce printemps $3.60 les 100 livres. Le prix de
vente a été double de celui d'achat.

Q. Et le coût de l'alimentation ?
R. Environ un tiers de cela.
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Q. Un tiers de quoi?
R. Un tiers en plus du prix d'achat. Nous réussissons aussi bien avec le maïs

et l'ensilage qu'on le fait ailleurs, sauf que nous ne pouvons obtenir un rendement
élevé. Nous avions dix acres de maïs l'année passée et avons rempli deux silos avec
cent tonnes, juste dix tonnes par acre; et tout l'hiver nous en avons nourri 35 à 40
têtes de bétail, et il nous en reste encore pour deux mois.

Q. Les gelées font-elles du mal?
R. Oui, le maïs ne peut mûrir autant que dans l'Ontario.

Par M. McMillan:
Q. Comment le semez-vous?
R. Nous le semons avec le semoir ordinaire en rayons espacés de trois pieds.

Par .M. Hughes :
Q. Indian-Head souffre-t-il moins des gelées que les autres parties du Nord-Ouest?
R. Non, nous en souffrons tout autant; mais nous tôchons de semer tôt au prin-

temps et d'accélérer la maturation par des binages; il y a ainsi moins de danger.
Dans certaines parties des Territoires, les fermiers n'ont pas les moyens de le faire;
ils ne sèment pas assez tôt et ne travaillent pas le sol de manière à accélérer la matu-
ration; dans ces circonstances les récoltes sont souvent pauvres.

ÉLEVAGE DES PORCS.

Q. Comment réussissez-vous dans l'élevage des porcs ?
R. Nous n'avons point de diffBculté. L'important est de tenir les porcs au sec

et de leur donner de l'exercice en hiver. Le blé est le principal aliment des porcs
dans cette partie du pays. Les cultivateurs n'ont guère autre chose.

Q. Récoltez-vous de l'orge et des pois ?
R. Oui, mais nous n'employons guère d'orge, quoique nous le fassions davantage

depuis deux ou trois ans. En général les cultivateurs donnent du blé aux animaux.
A la ferme expérimentale, nous donnons un mélange de blé et d'orge. Nous trou-
vons que le grain donne les meilleurs résultats quand il a été moulu et détrempé.

Q. Le blé ne revient-il pas cher ?
R. Oui, dans beaucoup ne parties du pays; mais la plupart des cultivateurs ont

une certaine quantité de blé de rebut séparé à l'élévateur quand ils y ont porté leur
blé; ils le rapportent chez eux et le donnent à leurs porcs. Dans certaines parties
des Territoires, ils ont du blé gelé qu'ils ne peuvent vendre, et qu'ils utilisent ainsi.

Par M. McGregor:
Q. A quelle distance êtes-vous de Moose Jaw ?
R. A environ quatre-vingts milles.

Q. Le climat y est-il à peu près le même qu'à Indian-Head ?
R. Oui; mais le sol est un peu différent. On v a ou une bonne récolte l'année

passée, et on peut en espérer une bonne cette année, si l'on travaille le sol de manière
à retenir davantage d'approvisionnement d'eau.

Q. Avez-vous de la peine à avoir un bon approvisionnement d'eau ?
R. Oui. Nous en avons des veines; au village d'Indian-Head, on n'a aucune

difficulté à trouver de l'eau à vingt oi trente pieds de profondeur. Il y a un bon
nombre de puits. A la ferme expérimentale, pas très loin de là, nous avons creusé
jusqu'à soixante-dix pieds sans trouver de.l'eau.

Par M. Hughes:
Q. Et les cultivateurs alentour ?
R. Ils en trouvent à environ soixante-cinq pieds de profondeur.

141



60-61 Victoria. Appendice (No. 2.) A. 1897

ÉLEVAGE DES MOUTONS.

Par M. Calvert:
Q. Elêve.t-on des moutons dans cette contrée?
R. Il n'a pas été pourvu à ce que nous en ayons à la ferme expérimentale. Les

loups sont un obstacle à l'élevage des moutons dans cette partie de la contrée. Nous
espérons pouvoir avant longtemps faire quelques essais d'élevage de moutons.

APPROVISIONNEMENT DE FOURRAGE.

Par M. McMillan:
Q. En donnant l'ensilage aux animaux, le mêlez-vous avec de la paille hachée?
R. Nous y mêlons de la paille d'avoine ou de blé hachée.

Par M. Calvert:
Q. Que faites-vous de la paille dans les Territoires ? La brûlez-vous ?
.R. Les cultivateurs la brûlent dans certains districts; mais beaucoup se met-

tent maintenant à la pratique de l'agriculture mixte et utilisent une grande partie
de leur paille. Ils trouvent que la paille d'avoine, d'orge et de seigle est tout aussi
bonne dans les Territoires qu'ailleurs.

Q. Avez-vous du trèfle ?
R. Non, il ne résiste pas à l'hiver.

BROME INERME.

Par M. McGregor:
Q. Trouvez-vous le brome inerme une bonne graminée ?
R. Oui, c'est une excellente graminée fourragère pour cette contrée. Dès les

premières années de la ferme, en 1888 ou 1889, le Dr Saunders m'envoya 30 ou 40
variétés de graminées à essayer. Nous les semnâmes toutes, et le brome inerme fut
la seule qui résista à l'hiver. Il a continué à donner satisfaction et nous lui avons
consacré toujours plus de terrain. Nous avons essayé beaucoup d'autres espèces de
graminées, mais c'est la seule qui ait réussi. Le brome inerme est proche parent du
chiendent et il se pourrait qu'il soit un peu difficile à extirper, mais dans les Terri-
toires nous ne considérons pas cela un grand obstacle, car les cultivateurs en ense-
mencent 10 à 12 acres exclusivement pour foin ou pâturage. Il y a deux ans à la
ferme expérimentale nous en avons défoncé un demi-acre et n'avqns trouvé aucune
difficulté à l'extirper du sol.

Q. Combien produit-il ?
R. D'une tonne et demie à deux tonnes par acre les années sèches, et dans les

années exceptionnellement bonnes jusqu'à trois tonnes et demie par acre. L'année
passée notre récolte moyenne pour 25 acres a été de deux tonnes et demie.

Q. Le brome fait-il un bon fourrage ?
R. Oui, nos animaux le préfèrent à toute autre chose que nous ayons.

Par M. McMillan:
Q. Il forme un gazon uni et continu?
R. Oui.

Q. Il ne croît pas en touffes ?
R. Non. Nous expérimentons quant à son éradication. Nous avons défoncé

deux acres, où nous avions pris deux récoltes, et nous ne trouvons pas de différence
d'avec tout untre terrain engazonné dans la contrée. Nous avons ensemencé de
pois. Nous avons aussi labouré certaines parties profondément et d'autres superfi-
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ciellement et nous continuerons à défoncer après avoir enlevé la récolte actuelle de
brome. Nous trouvons qu'il n'y a aucune difficulté à défoncer le gazon de deux ou
trois ans; mais, si le gazon a cinq ans, les chevaux ont de la peine à avancer.

Par M. Wilson:

Q. Cela, c'est quand vous voulez défoncer?
R. Oui.

Par -M. McMillan:

Q. Il ne pousse plus après la cinquième année?
R. Il pousse encore, mais il devient trop dru et vaut mieux alors pour pâturage.

Le grand avantage de cette graminée, c'est que les cultivateurs dans tous les Terri-
toires peuvent en retirer une quantité de foin et ensuite tout le pâturage dont ils ont
besoin. Ils ne pourraient avoir mieux dans la contrée. Je puis mentionner que le
Dr Saunders a en hier une lettre de M. Bedford, qui est à la tête de la ferme expéri-
mentale de Brandon, disant que le brome iierme y a 15 pouces de hauteur, tandis
que l'herbe des " prairies " était à peine assez haute pour que les animaux pussent la
brouter. La semaine passée, à mon départ d'Indian-Head, notre brome dans les
Territoires avait 8 à 10 pouces dehauteur.

Par M. Mc Gregor:

Q. Il sera aussi bon à l'état vert que comme foin?
R. Le Dr Saunders juge qu'il ne le cede en rien au mil (timothy).

Par M. Rogers:

Q. A quel moment le fauchez-vous ?
R. Comme pour le mil, nous le fauchons quand il commence à fleurir. Il faut

ensuite environ trois semaines pour que la graine mûrisse. Nous récoltons de 300 à
.600 livres de graine par acre. La première récolte est celle qui donne le plus de
graine. Les cultivateurs peuvent sans peine récolter sur un acre ou deux toute la
graine qu'il leur faut.

Par M. Pettet;

Q. Est-il noyé par l'eau si elle reste dessus au printemps ?
R. Peut-être bien si l'eau reste trop longtemps.
Q. Il fait mieux sur les terrains élevés?
DR FLETCHER.--Il est moins facilement noyé que le mil.
M. MAcKAY.-Dans le district de Calgary où l'on irrigue et où on a donné trop

d'eau au brome, la récolte est faible en comparaison de celle qu'on obtient avec
juste assez d'eau. Il faut une certaine quantité d'eau; mais le brome vient mieux
qu'une autre graminée avec moins d'eau.

PLANTES-RACINES.

Par M. McMillan:
Q. Comment font les plantes-racines chez vous, betteraves fourragères et navets ?
R. Les navets et les betteraves fourragères font bien, mais il y a danger pour

ces dernières qu'elles ne soient gelées avant d'arriver à maturité. Les navets natu-
rellement résisteraient à la gelée; de fait, un peu de gel en automne leur est bon:
il tue les feuilles et la racine grossit; mais les betteraves fourragères ont la tendance
à pourrir quand leurs feuilles ont été gelées. Nous pouvons obtenir de bonnes
récoltes de racines dans cette contrée.
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Q. Dans l'alimentation des pores avez-vous essayé les navets.
R. Nous n'avons pas fait de ration de navets, quoique nous donnions des

racines avec le grain. Nous les trouvons tres utiles; les porcs se portent beaucoup
mieux.

SUPERFICIE DES FERMES, COUT DES TERRES ET DE LA CULTURE.

Par M. Cargill:

Q. Combien valent les terres dans votre district ?
R. Celles de la ferme Bell, dont la ferme expérimentale est une partie, se vendent

aux cultivateurs ordinaires de $8 à $16 l'acre, ;nais les terrains de fermes ordinaires
dans cette partie du pays peuvent s'acheter à raison de $5 à 87 l'acre.

Q. Combien de terrain recommanderiEz-vous à un colon de prenidre pour
l'exploiter?

R. Pour réussir il faut tout au moins 320 acres. La nécessité qu'il y a de
jachérer une partie fait qu'il en faut davantage. Il faut 320 acres pour une rotation
de cultures.

Q. Croyez-vous qu'il y a plus d'avantage à, acheter 320 acres et à en jachérer
une partie chaque année, que d'acheter 160 acres et de tout ensemencer chaque
année sans jachérer ?

R. Eh bien, un homme avec 160 acres de terrain qui ne jachérerait pas, mourrait
de faim au bout de cinq ans s'il ne cultivait que du grain. Il lui faudrait quitter le
pays.

Par M. McMillan:

Q. Et les fumiers? Qu'en faites vous? Ne croyez-vous pas qu'il serait bon de
hacher la paille et de l'employer comme engrais ?

R. Oui; il n'y a aucun doute à cet égard. Nous utilisons tout notre fumier sur
les jachères et nous nous en trouvons bien; moins les cultivateurs mettront de
retard à adopter cette manière de faire, mieux cela vaudra. A la ferme, nous
utilisons tout le fumier, et nous avons expérimenté pour arriver à savoir s'il
augmente le rendement ou hâte la maturation du grain; nous n'avons.point constaté
d'augmentation dans le rendement, mais la maturation est probablement hâtée d'un
jour.

Par M. Cargill:

Q. Combien d'hommes et de chevaux faut-il pour travailler une ferme de 320
acres ?

R. Trois chevaux qu'on attelle ensemble et un homme sur le siège de la charrue
peuvent jachérer de 80 à 100 acres par an, c'est-à-dire depuis les semailles jusqu'à
l'entrée de l'hiver.

Q. Après avoir travaillé aux semailles ?
R. Oui, ils peuvent faire cela. Pour 320 acres, il faudrait deux attelages de

trois chevaux chacun et deux hommes; cela fait six chevaux et deux hommes.

Par M. Martin:

Q. L'application du fumier dispense-t-elle aucunement du jachérage ?
R. Non; le fumier augmenterait la difficulté, à moins qu'il ne soit bien décom-

posé; il maintiendrait le sol trop ouvert; le grand objet dans cette contrée est
d'affermir le sol, au moins à la surface. Sur deux pouces de profondeur il vaut
mieux que le sol soit meuble, mais au-dessous il faut qu'il soit ferme. Si le fumier
n'est pas décomposé, il maintient le sol ouvert, et l'humidité s'échappe. C'est pour
prévenir ce dessèchement que nous jachérons.
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POMMES DE TERRE.

Q. Récoltez-vous de bonnes pommes de terre?
Rt. Oui; comme pour le grain, il faut un terrain jachéré pour les pommes de

terre. Certaines années le chaume donnerait de meilleurs resultats; mais pour
avoir une récolte certaine il faut jachérer pour les pommes de terre aussi bien que
pour le grain, et il en est de même pour les arbres.

Q. Les cultivateurs en général jachèrent-ils ?
R. Oui; à peu près tous les cultivateurs à Indian-Head font les deux tiers de

leurs semailles sur jachère d'été et un tiers sur chaume.

Par M. McGregor:
Q. Avez-vous jamais essayé de labourer aussitôt après la moisson et d'ensemencer

au printemps?
R. Nous l'avons essayé, mais l'insuccès a été complet. Le sol était tout comme

de la cendre, et restait tout l'hiver on mottes que l'on retrouvait telles quelles au
printemps. L'hiver n'a absolument aucun effet sur ce sol. Le grand objot du
jachérage d'été est de retourner le sol avant les pluies de juin afin de profiter de ces
pluies.

CHUTE DE NEIGE.

Par M. Semple :
Q. Vous n'avez guère de neige en hiver ?
R. Nous n'en avon.s pas souvent plus de deux pieds, et en général le vent l'em-

porte dans les coulées; la neige est en général très sèche et très légère. Cotte
année-ci nous avons eu plus de deux pieds de neige, et néanmoins nous n'avons jamais
eu moins d'eau qu'à présent dans la contrée.

Par M. Martin:
Q. Jusqu'à quelle profondeur la gelée pénètre-t-elle dans le sol ?
R. C'est difficile à dire. Nou, avons un tuyau qui va de la grange au réservoir

d'où vient l'eau, et qui cette année a été gelé à une profondeur de 8 pieds 2 pouces;
mais vous comprenez que le gel avait pénétré par les côtés du fossé. En général, je
crois que la gelée ne pénètre pas à plus de 4 pieds.

CONSERVATION DES PLANTES-RACINES.

Par M. Cargill:

Q. Comment conservez-vous les racines dans les territoires du Nord-Ouest?
R. La conservation des racines y exige un peu plus de travail; nous creusons

des fosses. A la ferme nous le fiisons plutôt pour expérimenter, car nous y avons
de bonnes caves. Les deux derniers hivers nous avons essayé de conserver dans des
fosses des pommes de terre, des navets, des betteraves fourragères et dos choux;
cette année-ci les racines s'y sont mieux conservées qu'à la cave. Les fosses étaient
en général couvertes de trois pouces de paille et de six pouces de terre. Nous avons
laissé geler légèrement la surface de la terre par la première gelée en novembre, et
après qu'il s'y était formé une légère croûte, nous y avons mis une nouvelle couche
de terre, et vers Noël avons recouvert le tout de fumier grossier. Le seul danger
c'est le trop de chaleur; nous en avons eu de gâtés par le trop de chaleur.

AVANTAGES POUR LES COLONS.

Q. Vous avez pratiqué l'agriculture dans l'Ontario. Quels sont les avantages
pour les cultivateurs dans les territoires du Nord-Onest, comparativement à l'Ontario?

R. Un grand avantage dans le Nord-Ouest c'est qu'il y a peu ou point d'impôts.
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Q. C'est un bon pays.
R. Et qui que ce soit peut aller y prendre 160 ou 320 acres et labourer tout le

*terrain qu'il lui faut la première année. On peut la première année labourer de 70
û 80 acres et la seconde année avoir une récolte.

Q. Peut-on faire cela avec un seul attelage de chevaux?
R. Avec un attelage de deux chevaux on peut labourer un acre par jour, et la

première arnée on peut y travailler depuis le moment où l'on arrive jusqu'au milieu
de juillet: on peut d'après cela calculer ce que peut faire un homme.

Q. Et peut-il retourner les billons (backset) ?
R. Il peut le faire du 1r août au 1e novembre.

Q. Ainsi, même avec les bas prix qu'il obtient pour ses produits, un cultivateur
peut réussir dans cette contrée?

R. Plus facilement qu'en Ontario; et en général il réussit.

Par M. Rogers:
Q. C'est que le sol y est bon. Combien retirez-vous du blé ?
R. Pour la dernière récolte de 65 à 70 centins; mais en moyenne 60 centins.

Par M2. Martin :
Q. Et pour l'orge, les pois et l'avoine?
R. Il ne se vend guère de pois; mais nous vendons l'avoine 25 centins et l'orge

30 contins.

Par M. McMillan:
Q. Avez-vous des beurreries?
R. Il y a une beurrerie à Indian-Head, et 15 ou 20 autres dans les Territoires.

Pour copie conforme du témoignage de M. Mackay d'après le rapport du sténo-
graphe.

J. H. McLEOD,
Secrétaire du Comité.
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SALLE DE CoMITÉ 46,
CHAMBRE DES COMMUNES, VENDREDI, 4 juin 1897.

Le Comité spécial permanent de l'agriculture et de la colonisation s'est réuni ce
jour à 10 heures 45 du matin, sous la présidence de M. Bain, président.

M. S. A. Bedford, régisseur do la ferme expérimentale de Brandon (Manitoba), a
té appelé à prendre la parole:-

M. LE PaÉSIDENT, MESSIEURS.-J'ai beaucoup de plaisir à comparaître devant
vous, car je sais que vous êtes le comité le plus important de la Chambre des Com-
munes. Les intérêts agricoles sont considérables au Manitoba et je regrette de ne
pouvoir vous les exposer avec autant de détail que je l'aimerais. Quant à la situation
de la

FERME EXPÉRIMENTALE DE BRANDON,

elle est au centre de la province du Manitoba et au milieu du district producteur de
grains le plus étendu. Elle est aussi située dans un endroit où les cultivateurs la
visitent sans grande difficulté. Elle est à peu de distance de la ville, depuis où on peut
la voir, et il est commode d'y venir par le chemin de fer. Les routes du district
sont bonnes, et un grand nombre de cultivateurs ont déjà pu visiter la ferme. Un
autre avantage de la situation et qu'il s'y trouve différentes espèces de terres, depuis
l'argile forte (gumbo) jusqu'à la terre sablo-argileuse légère. Nous avons terre franche
noire ordinaire, terre gravelo-argileuse et terre argilo-sableuse. Nous avons terrains
élevés et terrains bas, champs abrités et champs exposés, parties naturellement bien
drainées et d'autres qui ne le sont pas, de sorte qu'on peut considérer la forme comme
représentant assez bien la province entière. Nous avons aussi un bon approvision-
nement d'eau que nous obtenons dans des puits, en creusant jusqu'à treize à vingt
pieds. Nous avons aussi la" rivière Assinboine sur notre limite sud et un lac au
centre de la ferme, et assez de petits arbres pour donner de l'abri au bétail ; nous
avons aussi de bonnes prairies naturelles. Il nous faut faire diverses expériences
en rapport avec les besoins de la province. Par exemple, l'année passée nous avons
en beaucoup de rouille sur le grain. Elle ne s'est guère répandue à l'ouest do
Brandon; mais plus on allait vers l'est plus elle sévissait; nous avons donc été à
même de dire quelle variété de grain est le moins susceptible à ce genre de rouille.
De plus, des parties de notre terrain sont élevées et échappent parfois aux gelées,
tandis que les parties basses en souffrent quelquefois considérablement. Il y a
souvent une différence de 4 ou 5 degrés de température entre le terrain élevé et le
terrain bas.

EXPÉRIMENTATIONS.

Les expérimentations à la ferme comprennent l'essai de différentes variétés de
grain, de graminées et de plantes fourragères, de différentes races d'animaux de
ferme, ainsi que de la rusticité des arbres et de leur valeur pour les différents usages
que l'on fait des arbres. Il faut mettre beaucoup de soin à choisir les variétés de
grain pour notre contrée; il faut, par exemple que le blé soit bon pour la meunerie
et mûrisse tôt, qu'il soit vigoureux et résistant aux maladies: ces choses-ci et d'autres
il nous faut les considérer au point de vue du Manitoba. Nous n'avons jusqu'ici eu
que le foin de nos prairies naturelles; il y a des milliers d'acres qui ne peuvent être
utiles à rien d'autre. Nous trouvons qu'il y a de ces prairies qui s'épuisent par
différentes causes et devons considérer comment nous pouvons le mieux les rajeunir
ou ce que nous pouvons utiliser à la place.
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Jachérage d'été.-Vous pouvez comprendre que nous rencontrons des difficultés
spéciales; notre but est de les surmonter et de répandre les ren>eignements parmi les
cultivateurs. Un sujet qui nous a peut-être occupé plus qu'aucun autre est celui de
la préparation du terrain pour la culture des grains. Nous trouvons qu'il nous faut
agir un peu différemment que dans les anciennes provinces, parce que nos conditions
sont différentes. La chute de pluie est plus forte dans l'Ontario qu'au Manitoba.
Nous ne pouvons faire pleuvoir, mais nous-pouvons traiter le sol de manière à y
conserver l'humidité-à l'y mettre en bouteilles, pour ainsi dire, et c'est ce que nous
tâchons de faire. Dans certaines parties, si la saison est humide ou si l'on jachère
trop souvent le terrain, nous souffrons par la rouille. Très souvent, ce qui est bon
pour le district de Brandon ne l'est pas pour Winnipeg, et ce qui convient aux mon-
tagnes Riding peut ne pas convenir à une moindre altitude. Nous trouvons une
grande différence entre les semailles au semoir et celles à la volée; la différence est
de 10 à 50 poir 100 dans la récolte. En 1889, l'un de nos premiers ensemensements
fut celui d'un demi-acre d'avoine noire de Tartarie à la volée; il produisit 16 bois-
seaux, et le demi-acre contigu où le grain avait été semé au semoir en produisit juste
32. C'était un cas exceptionnel; mais la différence est toujours très grande, et avec
l'orge peut être plus grande qu'avec tout autre grain. L'orge ne grme pas bien si
elle n'est pas semée au semoir ; la maturation en est inégale et le rendement en est
faible.

Cette question des semoirs est importante, et nous répétons chaque année ces
expériences; c'est trop peut-être; mais je trouve que les cultivateurs en profitent.
Aujourd'hui on emploie beaucoup plus de semoirs qu'autrefois. Au commencement
de nos travaux à la ferme il y en avait environ 10 pour 100, maintenant il y en a
95 pour 100 soit à houes (hoe drill) soit à semelles (shoe drill). Nous trouvons le
jachérage d'été de grande importance pour nous. Un des plus éminents agriculteurs
de l'Est, en nous visitant il y a quelques années, disait que nous nous trompions
beaucoup en jachérant autant de terrain, que c'était perte de travail et de terrain.
Je lui expliquai que ce n'était pas tant pour tuer les mauvaises herbes, bien que cela
soit important, que pour conserver l'humidité. Il y a quelques années nous creu-
sâmes à travers la ferme à Brandon un drain de quatre à sept pieds et demi de pro.-
fondeur. Là où le drain traversait la jachère, la terre était partout humide, telle-
ment qu'on pouvait en faire des balles, tandis qu'où let rrain n'avait pas été jachéré,
la terre était sèche jusqu'au fond du drain, et, quand on en jetait dehors, même une
forte gelée ne pouvait la faire prendre ensemble. Par le jachérage nous avons la
chute de pluie de deux années pour la récolte d'une année; autrement nous n'aurions
qne la chute de pluie d'une année pour la récolte d'une année. Nous avons essayé
différentes méthodes de jachérage d'été; nous avons labouré tard en juillet, puis
hersé la surface ; ou bien nous avons labouré tôt, puis hersé. Nous laissons la der-
nière pousse de mauvaises herbes afin d'empêcher que le vent ne charrie le sol.
Nous n'avons jamais eu une petite récolte sur jachère d'été.

COMMENT EMPÊCHER LE VENT DE CHARRIER LE SOL.

Le charriage du sol par le vent est un autre problème sérieux dans certaines
parties de la province. Là où le sol est léger et le terrain, découvert, le vent en
emporte la meilleure partie. Nous avons à résoudre ce problème. Nous avons tracé
nos rayons de l'est à l'ouest, ou bien du nord au sud; nous ious sommes servis de
semoirs à la volée, de semoirs à houes à la vieille mode et de semoirs à semelles les
uns à côté des autres; nous avons aussi ensemencé le sol de plantes qui produisent
des fibres végétales et c'est là réellement ce qui réussit le mieux; en d'autres mots,
nous ensemençons de graminées plus souvent que ce n'est l'habitude. Il y a au
Manitoba des champs qui portent chaque année récolte depuis quarante ans et
donnent encore d'assez bons rendements de blé. Ce n'est pas partout, seulement ici
et là; mais ce n'est pas une culture bien entendue et ce n'est avantageux ni pour le
cultivateur ni pour le pays. Nous croyons que le terrain devrait être ensemencé de
graminées tous les trois ou quatre ans.
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Par M. McGregor:
Q. Comment cela?
R. On ensemence, on laisse le gazon se former; ensuite on défonee comme on fait

sur la "prairie " vierge; puis on retourne le billon et sème l'année suivante. L'année
passée nous avons défoncé un champ qui était en brome inerme depuis trois ans. Le
vent charriait autrefois le sol de ce terrain, tellement que le propriétaire précédent
ne pouvait y semer du grain avec espoir raisonnable de récolte. C'était sur une
pente raide et le vent y mettait le grain à nu. Au bout de trois ans les racines du
brome inerme y avaient pénétré jusqu'à cinq pouces de profondeur, et un cyclone
seul pourrait maintenant avoir quelque effet sur ce sol. Ces racines se décomposeront
avec le temps, mais certainement le sol restera en place en attendant,

Par M. Stenson:
Q. Comment se fait-il que le jachérage fasse pénétrer l'humidité plus profon-

dément dans le sol ?
R. Je ne pense pas qu'il fasse descendre l'humidité, mais il empêche l'humidité

de monter. Le sol agit comme la mèche d'une lampe. L'humidité monte tout le
temps, mais, si l'on peut mettre au-dessus quelque chose qui arrête l'attraction
capillaire, l'humidité reste. Le Dr Saiunders pourrait vous expliquer cela mieux
que moi. Les résultats pratiques sont que par le jachérage nous retenons l'humidité.

Par M. McMillan :
Q. Les racines du brome ne repoussent-elles pas?
R. Eille ne donnent aucun ennui. Si nous laissons le brome jusqu'à la matura-

tion de la graine et l'enfouissons en automne par un labour, nous obtenons une
meilleure récolte de brome que l'année précédente; mais si nous le défonçons au
printemps ou au commencement de l'été et retournons les billons en automne, nous
pouvons le faire disparaître. Nous avons essayé cette manière de faire il y a
quelques années et n'svons plus eu depuis d'ennui avec les racines.

Un autre moyen d'empêcher le charriage du sol par le vent est de planter des
abris d'arbres. Nous l'avons essayé; mais je ne pense pas que ce soit possible dans
toutes les parties du pays.

CARIE ET CHARBON DES GRAINS; PRÉVENTIFS.

Un autre problème dont nous avons à nous occuper au Manitoba est celui de la
prévention de la carie et du charbon. Ç'a d'abord été la carie du blé. J'appris à la
connaître il y a vingt ans quand je m'établis au Manitoba. Deux jeunes hommes
arrivèrent en même temps que moi et s'établirent vis-à-vis de moi et ensemencèrent
trente acres de blé; mais ils n'eurent pas soin de se procurer de la semence propre;
leur semence était très cariée et i!s perdirent toute leur récolte et cela m'ouvrit les
yeux à la nécessité de travailler à ce problème de la carie; et quant au blé je crois
que nous l'avons résolu; nous trouvons que par l'usage judicieux du vitriol bien nous
pouvons presque entièrement faire disparaître la carie du blé. Sa présence déprécie
considérablement le blé; de fait, la carie est la ruine d'un grand nombre de récoltes;
mais nous trouvons qu'il est très facile d'en avoir raison si l'on s'y prend bien.

Ordinairement on fait dissoudre une livre de vitriol bleu dans un seau ou un
seau et demi d'eau, et on en asperge environ dix boisseaux de blé, tandis qu'une
autre personne pellette le blé tout le temps afin que chaque grain soit humecté. On
laisse le grain en repos pendant quelques heures, puis on le sème avec un semoir
ordinaire. La différence entre le rendement de la semence traitée et celui de la
semence non traitée est frappante. Nous avons fait fannée passée un essai avec du
blé Fife rouge très carié. Sur neuf pieds carrés ensemencés de blé carié nous avons
eu 3,685 épis cariés. Dans un espace égal ensemencé de grain traité comme j'ai dit,,
nous avons eu 32 épis cariés. La semence traitée a produit 44 boisseaux par acre
de blé n° 1 dur. et la semence non traitée, 17 boisseaux de blé très inférieur à donner
aux animaux. En d'autres mots, pour deux centins de vitriol bleu et la main-d'ouvre
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ont sauvé la différence entre 17 et 44 boisseaux par acre, c'est-à-dire 27 boisseaux.
Nous n'avons pas toujours des résultats aussi marqués, mais ceci fait voir ce que
peut faire un peu de vitriol bleu. Je ne dis pas que la forme expérimentale a inventé
ce remède; mais nous en avons fait connaître l'utilité aux cultivateurs et nous
recommandons à tous les cultivateurs de vitrioler tout leur blé de semence, quelque
propre qu'il boit.

Par M. McGregor:
Q. L'avez-vous essayé sur l'avoine et l'orge?
R. Oui.

Par 1. Sproule:
Q. Ne mettez-vous rien sur le grain pour le sécher après l'avoir aspergé.
R. Non; mais en semant il nous faut tenir compte du léger gonflement du grain.

La production de blé de la province du Manitoba s'élevant à trente millions de
boitseaux, vous pouvez voir combien la ferme expérimentale peut-être utile et
comment en très peu d'années elle peut sauver au pays ce qu'elle coûte. Quant à
l'avoine charbonnée elle nous a ces dernières années causé encore plus d'ennui que le
blé carié. Nous avons essayé de prévenir le charbon, par la méthode qui réussit si
bien pour la carie du blé; mais nous la trouvons peu efficace, quoique quelque peu
utile. Dernièrement nous avons essayé le sulfure de potassium, et c'est le meilleur
remède que nous ayons encore trouvé; la saison dernière nous avons expérimenté
sur une grande échelle. Nous employions une livre et demie de sulfure de potassium
dans 25 gallons d'eau. Le sulfure se dissout facilement dans l'eau. Nous laissons
le grain dans le liquide pendant vingt-quatre heures.

Par X. Cargill :
Q. Pour combien de boisseaux cette quantité suffit-elle ?
R. Je ne crois pas avoir pris note de la quantité, mais elle suffit pour une grande

quantité.

Par M. M31Gregor:
Q. Le traitement est-il le même que pour le blé ?
R. Non, nous laissons tremper le grain pendant vingt-quatre heures. L'avoine

était très charbonnée. J'en pris une poignée de panicules comme on l'apportait du
champ l'année précédente et sur dix panicules huit étaient charbonnées. Nous avons
vanné ce grain et l'avons semé la seconde année.

Par M. McMillan :
Q. Aviez-vous détrempé ou aspergé le grain ?
R. Nous l'avions détrompé. Nous mettions le grain et le liquide ensemble

dans un grand tonneau et l'y laissions pendant vingt-quatre heures. L'avoine Prize
Cluster ainsi traitée a donné 67 boisseaux nar acre et une seule panicule charbonnée
sur neuf pieds carrés de terrain. L'avoine non traitée a produit 56 boisseaux et il y
avait 98 panicules charbonnées sur neuf pieds carrés. La différence en rendement
était dans le rapport de 56 à 67 ou de 11 boisseaux. L'avoine Banner qui était
moins charbonnée, quand elle a été soumise à ce traitement a donné 86 boisseaux
par acre et pas une seule panicule charbonnée, tandis que, non traitée, elle a rapporté
75 boisseaux par acre avec 28 panicules charbonnées par 9 pieds carrés. La diffé
ronce dans le rendement a été la même que dans l'essai avec l'avoine Prize Cluster

Par . Clancy:
Q. Avez-vous trouvé la variété foncée plus facilement affectée par le charbon ?
R. Non; l'avoine blanche à grain court, bombé, est celle qui l'a été le plus, par

exemple la Welcome, qui chez nous a été très charbonnée.

Q. Nous, nous trouvons la variété foncée plus sujette.
R. Chez nous nous ne cultivons guère d'avoine noire.
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Par M. Semple:
Q. Savez-vous quelle est la cause de la carie on ce que c'est?
R. Elle est produite par un champignon. Certaines conditions du sol en favo-

risent le développement. De fortes gelées au printemps retardent la pousse de la
plante et favorisent la carie. Tout ce qui retarde la pousse de la plante paraît favo-
riser la carie.

Par f. McMillan:
Q. Croyez-vous que la carie se propage par des spores.
R. Je le crois.
M. SAUNDERs.-Toute l'histoire de la carie et du chat-bon a été donnée dans

notre Bulletin n° 3 par le Dr Fletcher. Elles se propagent toujours par des spores.

ROUILLE DU GRAIN; PRÉVENTIF.

M. BEDFORD.-Un autre ennemi contre lequel nous avons à lutter, quoiqu'il ne
soit pas très généralement répandu, c'est la rouille des grains. Elle a été pire l'année
passée que jamais auparavant dans l'histoire de la province et a surtout sévi dans les
parties basses telles que la vallée de la rivière Bouge. On m'a demandé si on pouvait
la prévenir par le vitriolage. Nous trouvons que le vitriol bleu n'a aucun effet sur
la rouille; mais un moyen d'obvier à la rouille dans une grande mesure, c'est de
semer tôt. Toutes les années nous ensemençons une parcelle de blé, une d'orge, une
d'avoine et une de pois chaque semaine pendant six semaines, et nous trouvons
toujours que les trois dernières ensemencées sont rouillées, tandis que les trois
premières le sont très rai enient. Il n'en a pas été ainsi l'année passée, car ç'a été une
année exceptionnelle, mais c'est ce qui a en lieu en général. Ensuite aussi, le choix
des variétés y est pour beaucoup. Dans notre essai d'avoine l'année passée nous
avions soixante variétés. La Banner a été seulement légèrement affectée; elle a
rapporté 100 boisseaux par acre, tandis que la Scotch Hopetown, qui l'était beaucoup,
a donné seulement 26 boisseaux par acre. La Banner pesait 41 livres j le boisseau
et la Scotch Hopetown moins de 30, quoique semée tout à côté dans exactement les
mêmes conditions. L'une vaut très peu de chose pour le Manitoba,tandis que l'autre
est une excellente avoine.

Par M. Sproule:
Q. Le temps humide à la semaille n'influe-t-il pas beaucoup sur la rouille ?
R. Sans aucun doute. C'est une raison pour laquelle en semant tôt on évite la

rouille; car, lorsque le temps humide commence, les plantes sont assez développées
pour résister à la rouille.

M. McMILLAN.-1l en est de même chez nous.
M. TALBoT.-Il en est de même dans Québec. L'avoine semée la première

semaine de juin est presque toute rouillée, mais celle semée en mai ne l'est pas.
M. BEDFRD.-J'ai du plaisir à apprendre que les résultats de nos expériences

concordent avec ceux de l'Est.

APPROVISIONNEMENT DE FROMAGE.

Un autre problème important dans notre contrée de l'Ouest est celui des grami-
nées fourragères. On appelle notre province le pays du bison, et nous avons de
vastes superficies où nous fauchions et fanions l'herbe indigère. Nous avions ainsi
de fortes récoltes de foin qui nous coûtaient peu de travail et de fi-ais et qui faisaient
un excellent fourrage; mais maintenant que le pays se colonise si rapidement, que
le nombre des bêtes à cornes augmente et que dans beaucoup d'endroits les prairies
s'épuisent, il nous laut penser à quelque moyen de nourrir le bétail sans ces prairies.
Ces prairies se trouvent aussi rarement dans les terrains élevés, et si l'on ne pouvait
obtenir le foin que dans ces prairies naturelles, très peu pourraient nourrir du bétail
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en dehors de la vallée de la rivière Rouge. Nous avons donc donné beaucoup d'at-
tention à ce sujet. Je veux dire quelque chose des raisons pour lesquelles ces prairies
s'épuisent, car beaucoup dans l'Est ne les comprennent pas et s'attendent à trouver
du foin croissant partout de trois ou quatre pieds de hauteur. Tel n'est point le cas.
Nous trouvons notre foin dans les terrains bas. Avec le temps, quand on y fauche
chaque année une récolte de foin, ces prairies viennent à manquer, car on fauche les
principales graminées avant qu'elles aient produit leur graine. Par exemple; le
franc-foin est une plante vivace, mais n'est pas très persistante; il faut la resemer
au bout de quelques années. D'autre part, nous avons une anémone à petites fleurs
blanches, le soleil sauvage, le rosier et d'autres plantes, qui lorsqu'on fauche le foin
de bonne heure au printemps, en profitent pour prendre la place des herbes utiles.

A la ferme expérimentale de Brandon, la première année où j'y arrivai, en 1889,
nous fauchâmes 75 tonnes de foin sur notre prairie naturelle; maintenant nous ne
pouvons y en tucher sur la même superficie, simplement à cause de l'invasion des
mauvaises herbes que je viens de nommer. Nous avons cherché dans toute lacontrée
pour trouver quelque chose que nous pussions substituer aux prairies naturelles.
Un de mes voisins en vint à la conclusion qu'il était impossible de produire du four-
rage par le semis de graminées, et il s'en alla à trente milles de distance à Oak Lako
pour y faucher du foin qu'il mit tout l'hiver à charrier chez lui. Il aurait pu semer
des graminées et autres plantes fourragères tout à côté de sa grange avec moins do
peine et aurait évité le long transport depuis Oak Lake. Nous nous procurmes
d'abord de la graine de graminées indigènes en petites quantités et en ensemonçmos
des parcelles, et maintenant nous avons trente à quarante acres de graminées indi-
gènes provenant de cette graine croissant sur la ferme à Brandon. Sur celles-ci il
s'est trouvé seulement trois ou quatre variétés utiles. Nous pouvons obtenir des
herbes indigènes une aussi forte récolte de foin que du brome inerme, mais lof
graminées indigènes ont ce désavantage qu'au printemps et à l'automne les animaux
y trouvent très peu à brouter, car la nature a pourvu à ce qu'elles soient mûres avant
l'arrivée (les froids, et elles ne donnent point de regain. Mais pour la production de
foin seulement elles sont très utiles. Deux de ces graminées indigènes, le ray-grass
de l'Ouest (Agropyrum tenerun) et l'élyme d'Amérique (Elymus anericanus) sont
peut-être les meilleures. Dans les années où il'y a de fortes pluies elles rapportent
trois ou quatre tonnes de foin sec par acre; mais généralement de deux tonnes et
demie à quatre tonnes par acre.

Par M. McMillan:
Q. Comment les cultivez-vous ?
R. A la manière ordinaire: nous semons à la volée, 15 livres à l'acre.

GRANDE VALEUR DU BROME INERME,

Par M. Calvert:
Q. Combien de temps avez-vous du pâturage en été ?
R. Nous mettors rarement le bétail au 1-âturage indigène avant le 24 mai, et, à

moins qu'il n'y ait abondance de pâturage, nous les rentrons de nouveau en automne,
Une des meilleures graminées importées est le brome inerme. Il commence à pousser
tôt au printemps et donne un bon regain en été, quand on le fauche.

Par M. McMillan :
Q. Quand vous semez votre brome au printemps, vous ne pouvez le faucher la

même saison ?
R. Non, mais nous pouvons y faire paître ; il donne un bon pâturage. Pour

vous en donner une idée, j'ai pris note des dates où nous avons pu faire pttre le
brome inorme et la prairie naturelle, et nous avons trouvé qu'il y avait juste un mois
de différence entre le moment où nous pouvions mettre le bétail sur le brome et celui
ou nous le mottions dans la prairie; ainsi nous perdions un mois en n'ayant point
de champ de brome où les mettre paître au printemps. En automne le brome donne
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du pâturage jusqu'à la neige. Nous avons eu vingt têtes de bétail dans un champ
de sept acres, et j'ai été surpris du peu d'effet qu'ils produisaient sur le champ. Ils
se rassasiaient vite et puis se couchaient pour se reposer, et ils ne paraissaient nulle-
ment diminuer l'herbe du pâturage.

J>ar M. Calvert : .
Q. Combien de temps les y avez-vous laissés ?
R. Environ quatre semaines, jusqu'à la neige; puis nous les rentrmes. Nous

les y mettions le jour et les rentrions à l'étable pour la nuit.

Par M. Rutherford:
Q. Jusqu'au 1er novembre ?
R. Oui.

Par M. MecldWan:
Q. Leur donniez-vous quelque chose le soir ?
R. Tant soit peu. Nous aimons que notre bétail soit en bonne condition à l'au-

tomne.
Nous trouvions que la production de lait diminuait dans le pâturage indigène,

et aussitôt que nous mettions les vaches sur le brome inerme, le gain était considé-
rable. Le rendement du brome inerme n'a pas été chez nous égal à celui de quel-
ques-unes des graminées indigènes. Nous récoltons de deux tonnes et demie à trois
tonnes de foin de brome, tandis que nous avons eu de deux et demie à quatre et demie
de foin indigène; mais, à voir la récolte, vous auriez cru que celle de brome était la
plus forte. Le brome a les feuilles étalées et pèse moins qu'on ne dirait d'après son
volume, tandis que les graminées indigènes pèsent plus qu'il ne paraît à les voir.

Par M. Sproule :
Q. Dans quelle espèce de terrain le brome fait-il !e mieux ?
R. J'ai été surpris de trouver que l'année pabsée notre meilleure récolte était sur

une terre gravelo-argileuse. Je ne sais si ce setra toujours le cas; la saison passée a
étA très humide. Nous ne l'avons pas encore essayé dans du terrain très bas.

Par M. Calvert :
Q. Alors c'était sur du terrain élevé ?
R. Oui.

Q. Votre prairie est-elle sur les terrains élevés ou sur partie do la section
de la rivière?

R. Elle est près de la rivière.

Par 'M. Rutherford:
Q. Chez nous il a la tendance à verser. 1
R. Il n'a pas encore versé chez nous. Vos terres à Poi-tago.-la-P-aiiie ront

plus foi-tes que les nôtres. On pourrait peut être y obvier en travaillant moins
le sol. Quant au semis, le brome réussit en général moins bien s'il est semé
avec du grain. Le grain semble s'accaparer l'humidité et priver ainsi les jeunes
plantes de ce qu'il leur faut au moment critique, et en conséquence beaucoup
de plantes périssent. Nous recommandons de semer les graminées sur labour
de printemps, en laissant le chaume è la surface comme abri aux jeunes phntes;
puis, aussitôt que les mauvaises herbes et la graminée ont levé, de faucher
les mauvaises herbes avant que leurs graiîne mûrissent, par deux fois la même
saison s'il est nécessaire; à l'automne on a ainsi un bon pâturage et le printemps
suivant une forte récolte de foin. Cette année-ci nous avions 78 parcelles de grami-
nées, dont 76 semées sans grain. Ces 76 parcelles sont aujourd'hui couvertes cha-
cune d'une épaisse masse d'herbe, tandis que les deux autres sont très claires. Natu-
rellenent il pousse toujours un peu de grain adventice, mais pas assez pour nuire
aux jeunes plantes de graminées.
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Par M. Talbot:
Q. Combien de graine semez-vous à l'acre?
R. Environ quinze livres à l'acre. Nous expérimentons maintenant quant à la

meilleure quantité à semer.

Par M. Calvert :
Q. Naturellement, vous ne pouvez pas dire si c'est la même chose ici?
R. Non; mais n'essayez pas de l'enfouir en automne. Faites-le au printemps.
Un autre avantage du brome, c'est que le bétail en est friand, et il est très

nutritif; le bétail l'aime même après qu'on l'a laissé monter à graine. Quand on
laisse monter le mil à graine, le foin en est très ligneux, mais le brome est plus suc-
culent et plus feuillu. Le mil ne réussit pas partout au Manitoba; il ne réussit pas
dans le voisinage immédiat de Brandon, mais bien à Carberry, à Portage-la-Prairie
et à Pilot Mound. Il lui faut un sol et un climat plus humides que nous n'avons à
Brandon.

GRAIN POUR FOURRAGE.

Un autre moyen par lequel nous espérons obtenir abondance de fourrage, c'est
en semant des mélanges de plantes annuelles telles qu'avoine et pois, avoine et len-
tilles, etc.; et je crois que nous avons ou assez bon succès, si bien que les cultivateurs
sèment maintenant beaucoup de ces mélanges pour fourrage. Notre manière de
faire est de les semer après la moisson du grain, et de faucher le foin dès que le som-
met des épis commence à brunir; puis nous le lions en faisceaux làches; en gros fais-
ceaux le centre'resterait humide et pourrirait. Nous avons ainsi obtenu depuis deux
tonnes et demie de foin sec par acre sur labour de printemps jusqu'à quatre et demie
sur jacbère d'été. Nous avons essayé d'en donner à des vaches et à des bœufs et
avons trouvé, que comparativement au foin indigène à $5 la tonne, le foin d'avoine
vaut $7 la tonne.

Avoine.-Q. L'avoine serait-elle assez avancée pour faire un bon fourrage ?
R. Pas tout à fait autant qu'il serait possible. Dans le choix d'un grain pour cet

objet, nous recherchons trois choses : immunité de la rouille, maturation hâtive et
produit abondant. L'avoine Banner n'est pas sujette à la rouille, mais la noire de
Tartarie l'est beaucoup et par suite ne vaut rien pour foin. Si la maturation est
prompte, nous pouvons faucher entre les semailles et la moisson.

Mélanges.-Nous semons souvent d'autre grain avec l'avoine, soit des pois ou
des lentilles. Pois et avoine donnent le plus fort rendement, mais nous trouvons
que le foin est un peu grossier. Lentilles et avoine, un boisseau de chaque, pro-
duisent passablement et font un excellent foin.

Par M. M cGregor :
Q, Ne risque-t-il pas de rester des lentilles dans le sol ?
R. Elles ne nous ont encore donné aucun ennui. Je n'en ai jamais vu de plantes

adventices dans notre contrée. Le plus fort rendement de ce mélange a été quatre
tonnes et demie de foin sec par acre.

Par M. Douglas:
Q Avez-vous essayé les lentilles seules?
R. Oui: mais elles versent, et il est impossible de les récolter.

MAÏS.

Par M, McMillan :
Q. Avez-vous réussi avec le mais?
R. Oui, très bien. Mais il faut pour le maïs se rappeler cei-taines choses.

D'abord, il faut que la variété soit hâtive; il faut qu'elle soit productive; ensuite il
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faut la semer dans un terrain exposé au sud et bien drainé. Il y aurait peu à attendre
si l'on choisissait une variété tardive ou si l'on semait dans un terrain bas ou argileux.
Le maïs nous donne en général de neuf à trente tonnes de fourrage vert par acre.

Par M. McLaren :
Q. Avez-vous des silos?
R. Oui.

Par M. McGregor:
Q. Le maïs atteint-il l'état lustré ?
R. Pas en général; mais il mûrit juste assez pour être bon à cuire. Quelquefois

le maïs Flint mûrit. Nous avons trois variétés promettantes: le maïs Squaw indi-
gène, qui est le plus précoce que l'on connaisse, le Mitchell's Extra Early et les Flint
du Nord-Ouest, tel que le North Dakota Flint. Nous avons essayé l'avoine et les
pois ensilés, mais ils ne font pas un bon fourrage.

Par M. Carqill:
Q. Pouvez-vous produire du maïs qui prenne la place de ce maïs exempt de

droits ?
R. Non, monsieur. Je ne pense pas que notre pays soit jamais producteur de

maïs.

Par M. Talbot:
Q. Cette avoine et ces pois ensilés, vous les aviez hachés?
R. Oui, nous les avions hachés; ils ont pourri à l'extérieur-, ils n'étaient pas

assez tassés pour exclure l'air.

Par M. Sproule:
Q. Vous avez dit que le grain semé en rayons produit beaucoup plus; pourquoi

cela?
R. A juger d'après l'apparence de la récolte, c'est que la germination est plus

uniforme. Tout le grain lève à la fois, mûrit à la fois, et les mauvaises herbes ne
peuvent lui tenir pied.

Q. Cela vient-il de ce que le grain est semé profondément dans le sol?
R. Oui, et de ce qu'il pousse uniformément, toutes les plantes à la fois.

Par M. McMillan:
Q. De tous les grains, c'est l'orge dont nous semons le moins à l'acre.
R. Néanmoins, vous la semez au semoir ?
M. McMILLAN.-Oui.

Par M. McGregor:
Q. Comment conseillez-vous de semer les graines de graminées ?
R. Nous semions le brome inerme à la volée; mais dernièrement nous nous

sommes procuré un semoir-brouette pour graminées, et nous obvions ainsi à la diffi-
culté du venut.

LE MANITOBA POUR DE JEUNES COLONS.

Par M. Cargiti:
Q. Vous avez été élevé dans l'Ontario?
R. Oui.
Q. Préférez-vous le Manitoba à l'Ontario ?
R. Pour des hommes jeunes il a beaucoup d'avantages.
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Q. Vous conseilleriez à nos jeunes gens d'y aller prendre des terres?
.R. Certainement.

Par M. McGregor:
Q. Trouvez-vous que l'élevage de porcs est avantageux ?
IR. Oui, comme exploitation accessoire.

Par M. Calvert:
Q. Où expédiez-vous?
IR. Vers l'est et vers l'ouest, mais surtout vers l'ouest dans les districts miniers

et dans d'autres parties de la Colombie-Britannique.

Par M. -Rutherford:
Q. Avez-vous un établissement de salage de pores à Brandon ?
IR. Non; mais il y en a un bon à Winnipeg.

Par M. Catvert:
Q. Que donnez-vous à manger à vos pores ?
R. Nous leur donnons des grains grossiers (grains autres que le blé) principa-

lement de l'orge, et un peu d'avoine en hiver.

Par M. illcGregor:
Q. La moulez-vous ?
R. Oui.

Q. Et la donnez-vous sèche ?
R. Oui, en hiver; nous tâchons de mêler les grains.

Par M. Sproule:
Q. Avez-vous essayé le blé gelé ?
R. Oui.

Par M. Calvert:
Q, Le faites-vous jamais cuire ?
R. Non.

Par M. MccLaren:
Q. Expédie-t-on de ces porcs vers l'Est pour l'exportation ?
R. Guère de Brandon.

Par M. Mc Millan:
Q. Les porcs sont-ils expédiés en Colombie-Britannique vifs ou abattus ?
R. Ils sont expédiés vifs.

Par M. Talbot :
Q. Leur donnez-vous du maïs ?
R. Non. On peut dans notre contrée produire des quantités presque illimitées

de grains grossiers, et nous n'avons pas besoin d'importer du maïs.

ENGRAISSEMENT DE BRUFS.

Par M. McGregor:
Q. Trouvez-vous qu'il y ait à gagner à engraisser des bœufs pendant l'hiver?
R. Oui, en général, et certaines années les profits sont très grands. Il y a quel-

ques années nous achetâmes plusieurs bœufs à deux centins la livre poids vif; nous
156



Agriculture et colonisation.

les nourrîmes 72 jours et les vendîmes à quatre centins la livre. Je payai donc les
boufs environ $100 au cultivateur qui les avait élevés et nourris pendant deux ans
et demi; je les gardai 72 jours et les revendis $200. En d'autres mots, il perdit 100
pour 100 en vendant en automne. Mais il en résulta quelque bien. Le cultivateur
revint me voir ensuite et me dit qu'il aimait à penser que j'avais eu bon succès avec
les boufs. Je lui expliquai ce que nous avions 'ait. Il me dit qu'il allait se cons-
truire une grange et engraisser lui-même ses bœufd, et l'été suivant la grange était
construite. C'était M. Bright Nesbitt, di- Rapid City. C'est une folie que d'exporter
des bœufs maigres et d'exporter aussi nos grains grossiers. On perd sur les deux

MARCHÉS.

Par M. Calvert:
Q. Votre bétail s'en va-t-il dans l'Ouest ?
R. Non; il va tout en Grande-Bretagne.

Par M. Cargill:
Q. Croyez-vous que l'abolition des droits sur le maïs serait un avantage pour

les cultivateurs du Manitoba ?
R. J'aimerais ne pas toucher à cette question. Que les droits toient abolis ou

non, nous n'avons nul besoin du maïs.

BEURRERIES.

Q Avez-vous une beurrerie ?
R. Oui, il y en a une près de Brandon. Dans les premiers temps, il était rare

de trouver du bon beurre dans aucun des hôtels du Manitoba; mais depuis que les
experts en laiterie ont passé, il serait difficile d'en trouver du mauvais. N'eussent-
ils rien fait d'autre, ils nous ont donné de bon beurre.

Par M. Talbot:
Q. Combien recevez-vous en général pour le lait à la beurrerie ?
R. Nous n'avons point fourni de lait -à la beurrerie; mais un cultivateur qui

demeure près de Brandon .me disait il y a quelques jours qu'il avait retiré de son
beurre 17 centins la livre; il y a à présent un bon marché local dans la ville de
Brandon.

Par M. Rutherford:
Q. Au Manitoba on n'a pas de bonnes vaches ?
R. Et on ne les soigne pas comme on devrait.

Ayant examiné la transcription qui précède de mon témoignage, je l'ai trouvée
correcte.

S. A. BEDFORD,
Régisseur de la Ferme expérimentale de Brandon (Manitoba).
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SALLE DE COMITÉ No 46,
CHAMBRE DES COMMUNES,

MARDI, 15 juin 1897.

Le Comité spécial permanent de l'agriculture et de la colonisation s'est réuni ce
jour à 10 heures sous la présidence de M. Bain, président.

M. Thomas A. Sharpe, régisseur de la ferme expérimentale d'Agassiz (C.-B.),
était présent et a été appelé à prendre la parole; il a dit:-

FERME EXPÉRIMENTALE D'AGASSIZ,--SITUATION, SUPERFICIE, PRODUITS, CLIMAT.

M. LE [,RÉSIDENT ET MESSIEUR,-La ferme expérimentale de la Colombie-
Britannique, dont je suis le régisseur, est située à environ 70 milles de la côte et àun
mille et demi du fleuve Fraser. Il y a environ 320 acres de terrain dans la vallée et
environ 800 de terrain de montagne dont l'altitude varie entre 800 et 1200 pieds.
Lorsque je pris possession de la ferme en 1889, il y avait environ 30 acres partiel-
lement défrichés; ils avaient été cultivés, mais les souches n'avaient pas été enlevées.
Le reste était à peu près à l'état de nature, sauf que dans certains endroits les meil-
leurs arbres, les grands pins, avaient été abattus. Maintenant, j'ai environ 125 à 130
acres en parfaite condition et en culture, et j'ai planté beaucoup d'arbres fruitiers.
Nous avons défriché environ 15 acre de terrain de montagne à différentes altitudes
et y avons planté des arbres fruitiers. La principale industrie du pays est et devrait
être la production des fruits. Sans négliger les essais de culture des grains et des
plantes-racines, nous avons donné davantage d'attention à la culture fruitière qui est
plus importante pour les cultivateurs. Nous avons maintenant environ 70 acres en
arbres et arbustes à fruits dans le terrain plat, et sur la montagne nous en avons de
10 à 12 acres. Nous avons aujourd'hui environ 800 variétés de pommiers en pépi.
nière et dans les vergers, et probablement la collection de plantes à fruits la plus
considérable sur aucune ferme du monde; nous en cultivons maintenantplds de 2,000
variétés. Les pommiers, ls poiriers, les cerisiers et les pruniers font très bien.
Nous avons un grand nombre de pêchers; ces derniers sont d'un rapport un peu
incertain, mais les autres et tous les arbustes à fruits réussissent très bien dans la
contrée. Naturellement la Colombie-Britannique présente des climats très divers.
Nous sommes sur la limite même de ce qu'on appelle la zone aride; mais il y a
suffisamment de pluie jusqu'à environ 70 ou 80 milles plus à l'est. Nos résultats
peuvent donc n'être pas applicables à toute autre partie de la province.

Par M. Wilson:

Q. A quelle proportion de la contrée vos résultats s'appliquent-ils ?
R. A tou t le pays à l'ouest de la chaîne des Cascades, y compris l'île de Vancouver.

Je ne pourrais pas vous dire exactement la superficie des terres cultivables.

Q. Pouvez-vous le faire approximativement?
R. Il y a probablement maintenant dans les vallées de la Chilliwack et du Fraser

200,000 acres de terres cultivables, vraiment bonnes, et on colonise de nouvelles
vallées plus au nord.

Q. Qui ont même climat et même quantité de pluie que votre district?
R. Oui, à très peu près. Il ne paraît pas y avoir de différence très sensible dans

le climat à l'est et dans le nord lointain.
i 58
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CULTURE FRUITIÈRE SUR LES TERRASSES ÉLEVÉES.
Par M. Sproule:

Q. Les cultures sont-elles en bas dans la vallée ou sur la pente de la montagne ?
R. Nous sommes à environ 45 pieds au-dessus du niveau des marées.

Q. J'ai compris que vous disiez que vous aviez 800 acres de terre de montagne.
R. Oui, la pente-commence presque tout à coup et est passablement raide.

Q. Cela vous est utile pour vous donner différentes températures pour vos essais,
R. Cela est particulièrement utile parce que dans la contrée à l'est des Cascades

et dans la vallée de la Chilliwack il y a de grandes étendues de pays où l'on peut
facilement construire de bonnes routes. Une autre particuiarité de nos expériences
sur les montagnes, par exemple avec les groseilliers, c'est que dans les plantations
de la plaine nous avons à lutter avec le mildiou, qui y a fortement sévi, tandis que
les mêmes variétés provenant de la même pépinière et reçues en même temps, plantées
A800 pieds de hauteur, en ont été absolument exemptes sur le fruit et sur les feuilles.

Par M. McGregor :
Q. Y a-t-il quelque différence entre les côtés nord et sud de la montagne pouir

les plantations ?
R. Je ne crois pas qu'il y en ait guère à cet égard. Nous avons planté à dif'd.

rentes altitudes où il était commode de le faire, quelle que fût l'exposition. Dans un
climat humide les pêchers sont très susceptibles à la cloque, et nous avons ou à
appliquer des remèdes chaque année; mais à 800 pieds de hauteur, il n'y a jamais oi
de cloque. A cette altitude les arbres sont précoces au rapport.

Par M. Sproule:
Q. Vous dites que vous avez plus de 2,000 arbres fruitiers ?
R. Oui, plus de 2,000 variétés de plantes à fruits.

Q. Y compris les fraisiers ?
R. Oui et les gadelliers, etc.

Q. Les vignes, les pêchers ?
R Oui. Nous avons 190 variétés de-pêchers et 100 de vignes. Je ne comprends

pas dans ce nombre quelques variétés de pommiers que j'ai plantées cette année juste
avant de partir.

Par M. McGregor:
Q. Quel est le fruit dont la production est la plus avantageuse dans la Colombie.

Britannique ?
R. Je crois qu'à l'ouest des Cascades, ce sont les poires, les prunes, les cerOises et

tous les gros fruits. Les pruniers donnent du profit presque partout, et les cerisiers
sur les terres élevées bien drainées soit naturellement soit artificiellement. Les ceri.
siers ne réussissent pas dans un terrain humide.

Q. Le nodule noir vous donne-t-il de l'ennui ?
R. Non. Je n'ai jamais vu qu'un seul nodule noir il y a quelques années sur les

pruniers de notre ferme; or nous avons reçu des arbres de différentes parties de
l'Ontario, des Etats-Unis et de l'Europe. Je l'enlevai promptement et n'en ai pas
revu d'autre depuis. Je ne sais pas si cela vient du climat ou d'autres causes. Il
s'est trouvé des nodules noirs sur deux ou trois arbres d'un verger de l'autre côté du
fleuve. J'allai voir le propriétaire et nous les enlevâmes. Il n'y en a plus ou depuis.

Q. Produisez-vous des pêches aussi bonnes que celles de la Californie.
R. Je crois que nous pouvons produire d'aussi bonnes pêches précoces qu'on le

fait en Californie. Mais les pêchers ne donnent pas toujours du profit en Colombie.
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Britannique, parce que les fleurs sont très délicates et ne résistent pas à des change-
ments soudains. La récolte n'est pas certaine.

Par M. McMillan :

Q. Comment va le verger que vous plan tiez au moment de ma visite sur la pente
de la montagne ?

R. Nous en avons planté depuis deux autres plus haut et ils font très bien. Ils
ont été rcmarquablement Exempts de maladies de toute espèce, et ils rapportent
maintenant; l'année passée il y a en des prunes, des pommes, des pêches et quelques
poires, et j'espère avoir une bonne récolte cette année. Au printemps de 1895 nous
avons planté un verger à une altitude de 1,150 pieds.

SOL ET CLIMAT SUR LES TERRASSES.

Par X. Rogers:

Q. Quelle est la nature du sol à cette hauteur ?
R. A 1,150 pieds le sol est une terre franche chaude, de texture plus fine que

plus bas. C'est un sol excellent pour la culture fruitière.

Par M. Wilson:

Q. Et est-il aussi ricbe ?
R. Olni, à juger par la pousse des pins et des érables,-et celle des fougères sous

ces arbres. Les arbres y viennent très bien; l'année passée quelques-uns des pru-
niers ont poussé de cinq pieds.

Par M. Sproule:

Q. Les gelées font-elles du tort à la fin du printemps et au commencement de
l'automne.

R. Non, je ne crois pas. Les changements subits dus à l'humidité ne se font
pas sentir tur les hauteurs comme dans les vallées. Les fougères viennent déjà.
jusqu'à la ceinture au sommet des hauteurs, quand en bas elles ne font que coin-
mencer à paraitre à la surface du sol. Si nous avions un enregistreur de soleil je
crois qu'à cette plus grande élévation il indiquerait 25 pour 100 plus de soleil au
printemps et oi automne que dans les vallées. En travaillant là-haut par un jour
de printemps j'y ai trouvé la chaleur pénible, et en descendant je trouvais qu'il
r'avait point été enregistré de soleil. Il y a environ quarante pieds plus bas comme
une couverture qui empêche le soleil d'arriver au niveaux inférieurs.

Q. Cultivez-vous la vigne à la ferme ?
R. Oui ; nous avons bien plus de 100 variétés de vignes; mais à l'exception de

quelques-uries des variétés les plus précoces, elles n'ont guère réussi. Au mois d'août
et au commencement de septembre nous avons souvent beaucoup de temps humide,
quoique point de gel, et ceci affecte la maturation des r-isins.

Par J. McGregor :

Q. Les raisins sont ils affectés par le mildiou ?
R. Non, c'est uniquement l'absence de soleil qui affecte le raisin et l'empêche de

mûrir.

Q. Avez-vous essayé les raisins blancs ?
lR. Nous en avons de toutes les couleurs, plus de 100 variétés; mais seulement

trois ou quatre sont réellement ce que vous appelleriez ici de bons raisins. Ils sont
bons pour confiture. A soixante ou soixante-dix milles du côté de l'est, on produit,
de bons raisins.
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Par M. Sproule :

Q. J'aurais cru qu'il y avait beaucoup de soleil dans les vallées?
R. Tous les fruits-peches, raisins, etc.,-mûrissent un peu tôt, mais je ne vou-

drais pas dire que cette contrée, la vallée du fleuve Fraser, soit un pays à raisins.

Par M. McMillan :

Q. Vous avez différents sols sur la ferme ?
R. Oui; la ferme est admirablement adaptée à nos fins. Nous avons du sol

sableux, de l'argile, du gravier; mais je trouve que le sol ne fait pas grande diffé-
rence, car les arbres fruitiers font bien et poussent vigoureusement partout.

Q. Quels grains cultivez-vous à la ferme ?
JR. Nous obtenons un bon produit de l'orge, de l'avoine et du blé; mais le blé

est en général tendre.

Q. Cela vient sans doute de l'été ?
R. Oui. L'année passée, il a poussé très haut, parce que nous avons eu un mois

de septembre très chaud. Mais la semence n° 1 dur, que nous avions reçue du Nord-
Ouest, n'a donné que n° 2 du Nord.

Par M. Sproule:

Q. Qu'en est-il des petits fruits, tels que groseilles, mûres, framboises, etc.?
R. Les framboisiers et les fraisiers font remarquablement bien et donnent des

fruits de bonne qualité. Mais les groseilliers, comme en beaucoup d'endroits, sont
sujets au mildiou dans les vallées; là il nous faut les traiter au pulvérisateur; mais
à 700 ou 800 pieds de hauteur, ils un sont tout à fait exempts.

Par M McGregor :
Q. Avez-vous essayé des abricotiers?
R. Oui, probablement toutes les principales variétés. L'abricotier est un des·

premiers à fleurir au printemps, où le temps est souvent très variable, avec des
averses et du froid qui tuent les fleurs.

Q. Avez-vous essayé les pruneaux ?
R. Oui; mais les pruneaux ne sont qu'une variété de prune.
Q. Ils ont réu-si ?
R. Oui; mais les variétés recherchées de pruneaux, celles d'Italie et d'Allema-

gne, sont un peu tardives à mûrir, et la difficulté est que si nous cueillons les fruits
avant qu'ils soient absolument mûrs, ils sont durs et secs. Si on les laisse sur l'arbre
une averse le pluie peut survenir et les faire gâter. Mais nous attendons de meilleurs
résultats d'une des dernières variétés reçues d'Angleterre, qui estsucrée. Des Améri-
cains qui sont venus visiter la ferme. m'ont dit que si les arbres continuaient à faire
aussi bien qu'ils ont fait chez nous l'été dernier, ces pruneaux seraient des meilleurs
qu'on ait produits sur la côte du Pacifique. Les arbres sont jeunes; l'année passée
j'ai cueilli environ 25 pruneaux sur deux arbres; j'en emportai deux à mon bureau
et trouvai qu'ils pesaient un peu plus de cinq onces, et ils étaientgros etsucrés. S'ils
réussissent aussi bien, je crois que nous avons ce qu'il nous faut pour le versant du
Pacifique.

Par M. Sproule:
Q. Qu'avez-vous à dire des cerisiers ?
R. Les cerisiers font bien, mais conviennent probablement mieux aux terrains

élevés, assez élevés pour être parfaitement égouttés. Les cerisiers feront bien en
Colombie-Britannique à l'ouest des Cascades.
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Q. Les cerises mûrissent-elles en même temps qu'ici, ou plus tô ?
R. Elles ne mûrissent pas toutes à la fois. Quelques arbres importés d'Angle-

terre en ont eu de mûres le :i5 mai, et, à mon départ, il y avait sur d'autres arbres
des cerises qui étaient un peu plus grosses que des pois.

Par M. Déchéne:
Q. Avez-vous essayé la culture du tabac ?
R. Oui. MI. Smith, commissaire des terres à Winnipeg, m'en a envoyé de la

graine qu'il avait reçue d'un expert en tabacs de New-York. Je l'ai semée et ai
envoyé à ce dernier un échantillon ; il a dit qu'il le trouvait excellent pour robes, si
nous pouvions leur en envoyer assez. Cette année-ci nous essayons de nouvelle
graine; mais je suppose qu'il faudra quelque temps avant que nous ayons de bons
résultats. Je croirais qu'il ne sera pas seulement utile pour robes, car il faut aussi
considérer le parfum. L'expert de New-York a dit beaucoup de bien de l'échantillon
que nous lui avons envoyé, et il lui passe entre les mains du tabac de Cuba et de la
vallée du Connecticut.

Q. La saison est-elle assez longue pour qu'il mûrisse ?
R. Je crois qu'il réussira bien dans certains endroits.

Par M. Mc Gregor :
Q. Est-ce dans les terrains élevés ou dans la vallée?
R. Nous l'avons cultivé dans la vallée.

Q. Quand les raisins mûrissent-ils ?
R. Les plus précoces, provenant d'hybrides du directeur des fermes, ont mûri le

10 septembre sur la montagne.

Q. En exp;édic-t-on de votre district dans les territoires du Nord-Ouest ?
R. Non, pas des raisins. On n'en récolte pas de grandes quantités; mais nous

y expédions beaucoup de fruits et de prunes. L'année passée, qui était l'année de
faible production, on en a expédié vers l'est six ou sept wagons pleins, et d'ici à un
an ou deux, les territoires n'auront plus besoin de vos fruits de l'Est.

Q. Avez-vous tous les deux ans une année de faible production ?
R. Non; l'année passée a été la première à faible production que nous ayons

eue depuis que je connais la contrée. Au moment de la floraison, nous avions eu du
mauvais temps qui avait détruit beaucoup de fleurs.

Débouchés des fruits.-Q. Expédiez-vous des raisins à Calgary et dans d'autres
endroits où ils ont la concurrence de ceux de l'Est?

R. Je ne crois pas que vous ayez à craindre la concurrence de la. vallée du
Fraser en fait de raisins; mais je ne pense pas que d'ici à.un an ou deux vous puis-
siez écouler des petits fruits de ce côté-là.

TERRASSES.

Par M. Rogers:
Q. Les hauteurs dont vous parlez sont-elles des contre-forts, ou bien les pentes

des montagnes ?
R. Nous avons des terres arables au sommet et sur les pentes des montagnes.

Il y a des contre-forts de toutes les hauteurs. Des arpenteurs m'ont dit qu'il ne
manque pas de contre-forts sur lesquels il y a des plateaux de 200 ou 300 acres
d'étendue, de terrains ondulés; mais on peut les labourer et les cultiver. Au sommet
de notre montagne, autant que j'en puis juger approximativement, nous pourrions
assez facilement avoir des champs de 20 à 25 acres.

Q. Tels que vous en avez. Sont-ils de niveau ou sur la pente ?
R. Les trois premiers sont sur la pente et le dernier seulement sur le sommet

qui est un terrain ondulé. Quand je parle de défricher, je ne veux pas dire que nous
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l'ayons fait à grands frais. Nous abattions simplement les arbres, défoncions un
petit espace de la grandeur d'une roue de charrette, le bêchions deux ou trois fois et
tenions fauchées les fougères et toutes les autres plantes sur tout le terrain; mais
nous n'avons pas fait de grands frais.

Par M. McMillan:
Q. Avez-vous cultivé du houblon ?
R. Oui, deux ou trois variétés?

Par M. McGregor:
Q. Avez-vous essayé des graminées fourragères ?
R. Toutes les graminées réussissent bien. Le trèfle rouge est presque une

mauvaise herbe chez nous; par suite il n'y a guère besoin de graminées fourragères.

Par M. Wilson:
Q. Votre ferme est-elle bien située?
R. Oui; elle est d'un accès facile pour les visiteurs, et elle possède des sols très

divers: gravier, argile sableuse, terre tourbeuse noire, argile. Il y a dans la province
des terres de toutes ces espèces cultivées, et de plus il y en a de première qualité. Si
nous pouvons réussir à produire de bonnes récoltes et faire pousser de beaux arbres
dans les sols pauvres de notre forme, il s'ensuit que qui que ce soit peut réussir.

Q. Vous pensez donc que votre ferme représente bien les fermes de la province.
R. Oui.

VARIÉTÉS DE FRUITS CULTIVÉES.

Par M. Sproule:
Q. Vous avez des fruits très gros. Sont-ils comparables à ceux de l'Ontario, par

exemple les poires et les pommes ?
R. Nos poires sont aussi bonnes; mais on reprocho aux pommes de la Colombie-

Britannique que la qualité en est inférieure. Je trouve que dans l'Est vous cultivez
beaucoup les pommiers Northern Spy et Fameuse, et avec raison. Il faut à ces deux
variétés, tout comme au raisin, un chaud soleil quand le fruit approche de la maturité.
L'année passée nous avons en en septembre du temps chaud et du soleil tandis que
les pommes d'hiver mûrissaient et le résultat a été excellent; mais dans cette contrée
le Northern Spy n'a pas assez de soleil, tandis que d'autres variétés y viennent à
merveille, telles que Preston, Golden Southern Beauty, York, Imperial et autres
semblables. Si nous étions chez nous aujourd'hui je pourrais vous faire goûter des
pommes meilleures que je n'ai réussi à en trouver depuis mon arrivée à Ottawa.

M. WILSON.-A ce moment de l'année les pommes ne sont jamais très bonnes.
M. SHrARPE.-Il est vrai; mais je crois qu'à la maison je pourrais vous trouver

une pomme passablement bonne.

Par M. Sproule:
Q. Cultivez-vous des pêchers ?
R. Oh oui. Nous avons à l'étude près de 200 variétés.

Q. Et quel en estle succès?
R. Les pêches précoces font très bien, c'est-à-dire qu'elles sont de bonne qualité;

mais, à cause du temps incertain au printemps, ce n'est pas des pêchers que je plan-
terais pour la spéculation.

Par M. McMillan:
Q. Je désire vous demander comment les pommes se sont gardées la saison

passée. Nous n'avons jamais en une aussi mauvaise saison pour la garde. Nous
16:
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avons ou en général de magnifiques pommes en été, mais cette année toutes nos
pommes se sont gâtées en hiver.

R. Nous les trouvons de même là-bas; mais quand une pomme se garde sans
pourrir, si elle est réellement bonne, elle devrait conserver sa saveur.

Par M. Wilson :

Q. Avez.vous une pomme qui soit bonne à ce moment de l'année?
R. Oui, comparativement. Les nôtres ne sont pas aussi bonnes cette année que

d'autres. Mais avec de la viandes fraiche, des fraises et des cerises, on ne se soucie pas
de pommes.

Par M. Rogers:

Q. Avez.vous déjà des fraises ?
R. Nous en avions le 24 mai, ainsi que des cerises.

Q. Cultive-t-on du blé?
R. On ne récolte guère de blé pour la meunerie, et jusqu'à récemment on ne

faisait guère de malt dans la province; conséquemment, la demande d'orge est peu
de chose.

Q. Les pois réussissent-ils?
R. Très bien.

Q. Et le maïs ?
R. Le maïs à oisilage fait très bien.

Par M. Sproule:

Q. Quelle est la variété de prunier qui réussit le mieux? Quel en est le rende-
ment? Etes-vous de la province d'Ontario ?

R. J'ai été élevé en Ontario. J'ai planté trois pruniers de la variété Gueii, et au
printemps do 1892 j'ai cueilli plus de quarante livres de prunes sur chacun de ces
arbres. Le produit a augmenté chaque année jusqu'en 1894 où nous avons récolté
200 livres et depuis lors 200 livres ou davantage.

Q. Quel est le nom ?
R. Gui. D'autres variétés, Washington Check, Monarch, Grand Duke, Cox's

Emperor, ont do gros fruits de très bonne qualité et produisent abondamment. Il y
en a un grand nombre d'autres qui sont aussi méritantes.

Q. Les prunes se vendent-elles bien?
R. Oh oui. Je crois qu'il faudra toujours plus de fruit au Nord-Ouest que nous

ne pourrons un fournir.

Q. Alors vous trouvez que les framboisiers et les groseilliers font bien à Agassiz?
R. Les groseilliers font mieux sur les hauteurs; mais les fraisiers et les fram-

boisiers font très bien.

PLANTES AGRICOLES.

Q. Les plantes-racines y sont-elles bonnes ?
R. Très bonnes. Les conditions sont très favorables pour les pommes de terre,

les navets, les choux.

.Par M. Wilson:
Q. Je suppose que tous les fruits à maturation hâtive sont bons chez vous.
R. oui. Vos fruits d'hiver, pommes, poires ou pêches tardives ne viennent pas.

chez nous.
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Par M. Featherston:

Q. Y a-t-il des variétés de pêchers qui y réussissent ?
R. Oui; de ce nombre, Amsden, June, Early Canada, Hilborn, Early York,

Général Taylor, toutes à maturation hâtive et bien d'autres dont les noms ne me
reviennent pas maintenant. Les pêches tardives n'arrivent pas à parfaite maturité.

Par M. Sproule:

Q. Quels rendements vous donnent les pommes de terre, les navets et les bette-
raves fourragères ?

R. Les rendements varient dans nos champs. L'année passée les pommes de
terre ont très peu rapporté par suite de la sécheresse prolongée. Je ne crois pas.que
nous ayons eu l'année passée beaucoup plus de 150 boisseaux par acre. Nous avons
eu des récoltes de 500 boisseaux par acre; le rendement ordinaire est de 300 à 400
boisseaux. Des plus grosses plantes-racines nous avons récolté de 800 à 1,200 bois-
seaux à l'acre, suivant la saison.

Par -M. McMillan:
Q. Vous n'avez point de bétail sur la ferme ?
R. Nous en avions 19 têtes quand j'en suis parti.

Q. Quelles plantes-racines cultivez-vous surtout?
R. Les navets de Suède ou rutabagas et les betteraves fourragères Tankard.

Q. Est-ce la betterave jaune ?
R. Oui. Je la préfère pour le bétail. Elle est aussi plus facile à récolter et donne

autant que la Grosse rouge; elle se brise aussi moins quand on la décharge.

Par Mf. Featherston:
Q. Elle ne produit pas autant que la Rouge?
R. Je crois qu'elle ne lui cède en rien.
M. FEATHERSTON.-VOuS avez du bon terrain.

CLIMAT.

Par M. Sproule :
Q. Nous avons une fois eu devant ce comité quelqu'un qui nous a donné ce qui

me semblait être des renseignements de valeur sur la climatologie des différentes
altitudes à Agassiz. Avez-vous fait des observations quant aux diverses altitudes
afin de reconnaître celles qui conviennent le mieux à la culture ?

R. Je n'ai pas grande expérience à cet égard. Autant que j'ai pu le constater,
l'effet du courant du Japon se fait sentir à la faible élévation de 1,200 pieds si près de
la côte de la même manière que dans la vallée.

Q. Ici une élévation de 1,200 pieds ferait une grande différence dans le climat.
R. Je le pense aussi, ici à l'intérieur; mais, sur la côte, à la faible élévation que

j'ai dite, nous sentons l'effet du courant du Japon de môme que dans les vallées, et je
ne, crois pas qu'il y ait aucune différence bien marquée, si ce n'est que les hauteurs
sont pour a plupart si bien drainées et le sol y est si bon, là où il y a du sol, que,
lorsque l'on plante des arbres, les racines s'insinuent dans les fissures de rochers
et peuvent probablement supporter une plus forte pousse que dans la vallée, car
ils n'y sont pas affectés par des inondations.

Q. Avez-vous un bon approvisionnement d'eau en été ?
R. En général nous avons abondance' d'eau. L'année passée nous avons eu une

saison plus Eeche qu'aucune autre depuis que je suis à Agassiz; mais le plus souvent
nous avons toute la pluie qu'il faut pour les cultures.
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Par M. Mc.Millan:

Q. Y a-t-il beaucoup de terres défrichées à ces grandes élévations?
R. Oui; on défriche beaucoup le long de la rive du fleuve. On ne pensait pas

que ces terres eussent grand'valeur jusqu'après les fortes eaux de 1894. Cela,
joint à nos succès dans la culture fruitière à la ferme, a fait porter l'attention sur ces
contre-forts, et maintenant on y achète beaucoup de terrain. On les défriche aussi
rapidement que l'on peut, mais le défrichement sur ces terrasses pour la culture des
grains entraîne des frais considérables, et ceux qui l'entreprennent doivent y aller
très lentement.

Par M. Rogers:.

Q. Les souches d'arbres ne se pourrissent-elles pas ?
IR. Oui; mais il faut bien du temps aux agents de la nature pour faire dispat-

raître un pin.

Par le président:

Fougères.-Q. Les fougères poussent vite, n'est-ce pas?
R. Oui en effet, très rapidement. Dans l'espace de trois semaines, un terrain

nu se trouve couvert de fougères plus hautes qu'un homme.
M. McMILLAN.-J'avais entendu parler de la pousse de ces fougères. Je voulus

voir de mes yeux. J'allai un jour en mesurer quelques-unes avec une perche. Le
matin je les mesurai de nouveau et trouvai qu'elles avaient crû de six pouces.

GRAMINÉES FOURRAGÈRES.

Par M. Sproule:
Q. A ce que j'ai compris, vous dites que la contrée est bonne pour les graminées

fourragères. Quelle est la meilleure espèce ?
R. Nous n'avons pas fait beaucoup d'expériences soignées en fait de graminées.

Q. Y a-t-il dans cette contrée de la difficulté quant à l'approvisionnement de
fourrage, ou bien y en a-t-il une telle abondance qu'il n'y a lieu à aucune expérimen-
tation ?

R. Pour l'agriculture en général il n'y a probablement point de meilleur four-
rage que le trèfle.

Q. Mais pas pour les chevaux?
R. C'est ce qus nous leur donnons; et probablement le trèfle ferait bien si on le

fauchait et le séchait.
M. McMILLAN.-Le trèfle vaut mieux que le mil pour les chevaux.
M. SHARPE.-C'eSt un pur préjugé qui fait vendre le trèfle plutôt que de l'utiliser.

Par le président:
Q. Y a-t-il beaucoup de gourme parmi les chevaux de la contrée?
R. Non, je ne crois pas qu'il y en ait beaucoup parmi les chevaux; mais je ne

m'entends guère en chevaux.

Par M. Sproule :
Q. Le mil fait-il bien ?
R. Il fait bien; mais mieux dans les terrains bas que sur les hauteurs.

Q. Quel est le rendement par acre ?
R. Il y a deux ans, dans des conditions favorables, je fauchai deux tonnes par

acre pour première récolte, principalement du trèfle, et une tonne trois quarts pour
une seconde. Si nous avions des pluies à temps, j'aurais probablement une troisième
récolte d'environ une tonne.
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Q. Vous ne voulez pas dire trois fauchages en un été?
R. Oui. Cet été-ci j'espère faucher trois fois mes prairies. J'ai donné ordre à

mon départ de faucher une première fois.

Par M. McMillan:

Q. Je trouvai deux très grandes meules de foin lorsque je visitai la ferme.
R. Oui. Partout où la graine tombe, elle lève.

Par M. Sproule:

Q. Près de cinq tonnes de foin par acre est un rendement très élevé. 11 le serait
chez nous.

R. Eh bien, c'est ce que je m'attends à avoir; mais la seconde coupe peut être
meilleure, quoique, d'ordinaire, l'etfet des pluies soit de nous retarder un peu.

Par M. Calvert :

Q. Quand la première coupe a-t-elle lieu ?
R. Elle est tardive cette année; je pense qu'elle est faite maintenant. Le prin-

temps a été tardif, et l'herbe n'a pas si bien poussé.

Q. Et quand la seconde coupe a-t-elle lieu?
R. Cela dépend. Si nous avons des pluies, ce sera vers le 25 juillet ou le 1er août.

Q. Et la derr.ière ?
R. Nous en avons une troisième ou non, suivant la saison. Si nous en avons une,

c'est vers le milieu de septembre.

Q. Pûturez-vous ensuite?
R. J'ai vu le trèfle pousser presque jusqu'à Noël; mais après avoir ainsi exploité

une prairie, ce ne serait pas justice de la pâturer. Il y a une autre difficulté. Nous
avons beaucoup de pluie en automme, c'est pourquoi la prairie souffrirait si on y
mettrait paître le bétail.

Q. Le mil fait-il aussi bien que le tèfle chez vous ?
R. Je n'y ai pas semé de mil; mais dans la vallée il produit de deux tonnes et

demie à un peu plus de quatre tonnes par acre. J'ai vu des récoltes de quatre tonnes
par acre. Il fait bien dans le delta et dans les îles du golfe.

Q. Aurait-on les trois récoltes que vous dites dans toutes les parties de la
Colombie-Britannique ?

R. Non, pas dans l'intérieur; mais le long de la côte et dans la partie inférieure
de la vallée du Fraser. Au sud du fleuve et sur quelques-unes des îles, on a peu de
foin. On a des préjugés contre le trèfle, et on y préfère le mil qui fait si bien dans
les terrains bas.

Q. N'y élève-t-on pas du bétail?
R. Oui; mais, méme alors, quand on a une grande superficie en culture, on

préfère cultiver une graminée qu'on vend facilement quand on en a de reste. Le
préjugé est que le trèfle ne convient pas aux chevaux.

Q. Un mélange de mil et de trèfle ne serait-il pas bon?
R. Oui, c'est ce qu'on pense assez généralement dans l'Ontario. Il y a peu de

différence dans les constituants de deux plantes, et les chevaux, comme tousles autres
animaux, aiment un peu de variété.
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Par M. Sproule:

Q. Avez-vous essayé les pois et l'avoine?
R. Oni, les pois font très bien chez nous. Les pois n'ont que rarement ou jamais

du mildiou et nous donnent ordinairement de bonnes récoltes. Nous avons eu jusqu'à
100 boisseaux par acre.

Q. N'ont-ils point de bruches ?
R. Non.

Par M. Calvert:

Q. Avez-vous des fromageries dans ce district ?
R. Oui, il y en a une à Chilliwack. Il y a une bonne beurrerie à Ladners et une

ou deux dans l'île de Vancouver, à Duncan; mais on ne s'est encore guère livré à
l'exploitation laitière.

Par .11. Featlherston:

Pois.-Q. Quelle est la variété de pois qui vous donne 100 boisseaux par acre?
R. J'ai eu les variétés ordinaires Gros blanc (White Marrowfat), Momie, Prince

Albert et Bleu de Prusse; et la lentille blanche nous a donné presque 90 boisseaux.
De fait, le rendement était si considérable que j'étais presque sur le point d'en rabattre
dans mon rapport et de mettre le chiffre à 50 ou 60 boisseaux par acre, mais comme
je travaillais à mon rapport j'eus la visite d'un colon en Nouvelle-Zélande avec qui
j'en parlai. Je lui dis que très probablement on ne voudrait pas croire la chose
possible, mais il ne fut pas de cet avis. Il dit que tous les cultivateurs savent qu'il
y a parfois des rendements extraordinaires. C'est ce qui lui était arrivé une saison
en Nouvelle-Zélande, mais jamais depuis.

Par M. Wilson:

Q. Combien d'acres aviez-vous en culture quand vous avez eu ce rendement ?
R. C'était dans des expérimentations, et le sol n'avait point eu de soins particu-

liers. C'était dans le jeune verger, et le sol n'avait reçu aucun engrais.

Q. Vous aviez peut-être mieux travaillé ce terrain en vue des expérimentations ?
R. Ce terrain était tout neuf, et nos terres ne sont en parfait état qu'après avoir

porté récolte deux ou trois ans, et je ne crois pas qu'elles eussent aucun avantage
spécial à cet égard, car nous n'avions pas eu le temps de nous en occuper.

Q. Croyez-vous que vous auriez en d'aussi bons résultats dans un autre terrain ?
R. Je le crois.
M. MCMILLAN.-JO n'ai jamais vu ailleurs de telles récoltes de pois. C'était

dans une petite pièce en bas à gauche sur le chemin conduisant aux bâtiments. Il y
avait une excellente récolte d'orge, mais je n'ai jamais vu de pois qui approchassent
de ceux-là.

M. SHARPE.-Moi non plus. Un petit faisceau faisait ployer la fourche et à
peine un homme pouvait-il le charger sur la charrette.

Par M. Featherston:
Q. Dans quelle espèce de terrain étaient ces pois ?.
R. Dans une terre fi-anche chaude légèrement graveleuse.

Par M. Bell:
Q. De quelle longueur étaient les tiges de ces pois ?
R. Il y en avait de plusieurs variétés: les tiges de Momie mesuraient six à sept

pieds de longueur, et étaient garnies de cosse d'un bout à l'autre. La vesce blanche
rapporta un peu plus de de 92 boisseaux par acre.
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Par X. Featherston :

Q. Il vaut quelquefois mieux semer les pois dans de la terre forte.
R. Oui ; mais je ne crois pas qu'on pût appeler celle-là extra forte
M. FEATHERSTON.-l faut qu'elle soit toute riche.

Par M. McMillan:

Q. Quelle étendue de pâtiirage fautil en été par tête de bétail ?
R. C'est une que:tion à laquelle je ne puis vraiment répondre, car nous n'avons

qu'environ 18 acres de pâturage où nous lâchons tous les animaux, excepté les tau-
reaux, pour leur faire prendre de l'exercice. J'y ymaets :mssi les ehevaux dans le
même but, quoique naturellement il y ait aussi un peu d'herbe à paître.

M. Mc\IILLAN.-JO vis 111no pièce de terre où le foill :&vat été fiulché deux ans
auparavant. J'y mesurai quelques-uns des jeunes pins de Douglas, et en trouvai lin
ou deux de sept pieds de hauteur ; il y avait un arbre d'une ati e espèce de 12 pieds
de hauteur.

M. SHARPE.-Ce devait être un aulne, je pense.

APPROVIS[ONNEMENT D'EAU; ARBRES F)REST[ERS.

Par M. Sproule :

Q. L'eau est-elle de bonite qualité ? Est-elle bonne ou alcaline, comme dans
d'autres parties de l'Ouest.

R. Nous n'avons point du tout d'alcali. J'ai envoyé un échantillon à M. Shutt,
qui a dit que c'était une eau à peu près parfi:e. Il n'y a ni alcali ni autre imatièro
minérale. C'est une eau de première qnalité.

Par M. Calvert:

Q. Quelles sont les espèces d'arbres ?
R. Le pin de Douglas est l'arbre le plus important ; puis viennent l0 cèdre et

l'aulne.

Q. Quelque autre pin ?
R. Non, mais des sapins.

DISSÉM[NATION DES RENSEIGNEMENTS.

Par M. Sproule :

Q. be quelle manière vou- y prenez-vous pour communiquer aux cultivateurs
de la contrée les résultats de vos expériences .

R. Nous avons des réunions d'associations de cultivateurs et de producteurs de
fruits, auxquelles je me rends quelquefois, et beaucoup d'entre eux vienunenit visiter
la ferme ; en outre, notre association s'y réunit pendant l'été.

Par M. Sproule :
Q. Publiez-vous des bulletins spéciaux pour les cultivateurs de la contrée ?
R. Non, pas de là.

Q. Seulement de la ferme centrale?
R. Il n'y en a pas d'autres.
Da SAUNDERs.-Et, naturellement, il a été publié une édition spéciale pour cette

contrée.
M. MoRRIsoti.-Je pense qu'il pourrait être bon d'entenri-e M. McMillan, qui a

visité la ferme et pourrait corroborer ce qu'a dit M. Sharpe.
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Par le président:

Q. Qu'en est-il du kermès de San José, qui nous donne tant d'ennui en Ontario ?
Est-il arrivé chez vous?

R. Il n'a pas fait son apparition en Co!ombie-Britannique; mais nous en avons
beaucoup eniendu parler ainsi que du traitement à lui opposer car il sévit en Cali-
fornie, duias l'Orégon et dans le Wahbington, et j'ai fait venir de là des tronçons de
branches infestées afin d'apprendre à le connaître pour quand il arrivera. Nous
n'en avons point eu, toutefois, sauf sur un arbre que le Dr Fletcher découvrit, et que
le propriétaire arracha et brûla ; encore ne suis-je pas sûr si c'était bien le kermès
de San José. Il m'a été envoyé assez souvent des branches d'arbres par des produc-
teurs de fruits de la Colombie-Britannique qui demandaient si elles n'étaient pas
affectées par le kermè, de San José. Dès qu'ils voient quelque chose qu'ils ne recon-
naissent pas, ils s'effraient et s'adressent à moi pour que je leur donne mon opinion
sur ce que ce peut être. En tout cas, je puis assurer au comité que nous n'avons
point de kermès chez nous.

Par le président:

Q. il semblerait que vous êtes en dehors de la zone?
RL Eh bien non; on croyait l'être dans le Washington, mais on a dû y prendre

des mesures pour le combattre. On se sert d'un mélange de chaux, de soufre et de
sel, qui paraît être efficace sur la côte; mais M. Fletcher me dit qu'il ne l'et pas'ici.

Q. En quelle saison l'applique-t-on ?
R. En hiver. C'est un remède très énergique et qui brûlierait les feuilles si on

l'appliquait e été.

Copie certifiée correcte (lu témoignagne de M. Thomas A. Sharpe, d'après le
rapport du sténographe.

J. H. MACLEOD,

Secrétaire du conité.
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SALLE DE COMITÉ 46,
CHAMBRE DES COMMUNES,

VENDREDI, 21 mai 1897.

Le comité spécial permanent de l'agriculture et de la colonisation s'est réuni ce
jour à 10 heures 30 du matin, sous la présidence de M. Bain, président.

Le Dr McEACHRAN, inspecteur vétérinaire de l'Etat, qui avait été invité à êtro
présent, a parlé comme suit:

IDENTITÉ DE LA TUBERCULOSE CHEZ L'HOMME ET LES ANIMAUX.

M. LE PRÉSIDENT ET MESSIEURS,-Entre toutes les maladies qui affectent les
animaux de boucherie, la tuberculose est le sujet de beaucoup le plus important que
le comité pourrait considérer aujourd'hui, en raison de sa nature déceptive, de sa
contagiosité, de son incurabilité et de son intercommunicabilité non seulèment entre
animaux de la même espèce mais aussi entre animaux d'espèces différentes, et
plus spécialement de son intercommunicabilité des animaux àlhomme et de l'homme
aux animaux. En effet, non seulement il affecte nos troupeaux de bétail, nos
porcs, et notre volaille et leurs produits, plus spécialement les industries bour-
rière et fromagère, mais de plus il est une menace à la santé de la famille
humaine qui consomme le lait, le beurre et le fromage qui proviennent d'animaux
tuberculeux. La consomption est la même maladie chez l'homme et chez les ani.
maux. Ceci, je puis le dire, a été pleinement démontré par des investigations, non
seulement sur le continent européen, mais aussi en Grande-Bretagne où la commis-
sion royale interrogea il y a trois ans les experts qui y avaient travaillé et qui éta.
blirent le fait positif et incontestable que ces deux maladies sont identiques.

C'est un point très important, messieurs, savoir qu'il n'y a plus le moindre doute
quant à l'identité de la tuberculose, soit sur le bétail, les pores et la volaille, ou chez
l'homme. La maladie est exactement la même; elle dérive des mêmes causes, a le
même développement; mais, comme beaucoup d'autres maladies, la tuberculoso
affecte différèmment chaque classe d'animaux. Ainsi, chez l'homme, nous savons que,
la petite vérole se manifeste par des éruptions cutanées, et très fréquemment elle
affecte les organes internes. La maladie correspondante chez le cheval se manifesto
d'ordinaire par une atrection dans les talons; chez le bétail elle se trouve sous une
forme légère dans le pis et dans d'autres organes; on voit par là qu'il ne faut pas
s'attendre à ce que la tuberculose présente exactement les mêmes caractères dans
toutes les espèces d'animaux qu'elle affecte. L'effet varie suivant l'espèce de l'animal,
mais la maladie provient d'une cause unique, l'invasion des bacilles du tubercule,

HISTOIRE DE LA TUBERCULOSE OU CONSOMPTION.

Quant à l'histoire de cette maladie, l'histoire médicale la plus ancienne parle de
son existence tant chez l'homme que chez les animaux dès les âges les plus reculés. Il
est vrai que ces dernières années nous en avons entendu parler beaucoup plus, parce
que les pathologistesen ont expliqué la vraie nature. Nous sommes plus au clair à cet
égard. L'éleveur de bétail a dû s'en occuper davantage, parce que ces dernières
années l'élevage du bétail a reçu davantage d'attention. On s'est efforcé davantage
d'améliorer la qualité des troupeaux de bétail, plus particulièrementdu bétail laitier,
et il y a eu en conséquence davantage de communications entre les troupeaux sains
et les troupeaux malades. La maladie ces dernières années s'est répandue, et l'état
de choses en Angleterre est maintenant des plus alarmants. Mais elle existe dans
tous les pays du monde, quel qu'en soit le climat, au nord, au sud, dans la zone
torride et dans la zone glaciale; cette maladie existe partout où il y a des animaux
réunis en troupeaux.
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CAUSE DE LA MALADIE.

Il a été démontré que la maladie est causée par l'introduction dans le corps d'un
bacille, espèce de microorganisme. Il est en général très facile de reconnaître ce
bacille, dont les caractères sont maintenant bien connus et facilement reconnaissables
à l'aide d'un microscope. J'ai ici quelques illustrations publiées dans le rapport de
la Commission royale, qui représentent les bacilles dans les tissus de différents organes.
Ces bacilles attaquent différents organes, dans lesquels ils produisent différents
effets. Ainsi, on les trouve dans les poumons, dans la gorge dont ils attaquent les
glandes: il se forme d'abord de petits nodules d'abord gros à peine comme la tête
d'une épingle et qu'on appelle tubercules milliaires; à mesure que la maladie se
développe, les masses tuberculaires prennent des formes variées, ordinairement
ovoïdes comme des œufs de dinde ou mêmes plus gros, et dans la suite comme des
figues partagées, la matière caséeuse se calcifiant à la longue.

Un animal qui a la maladie sous une forme chronique peut continuer à véler et
à donner du lait pendant des années et est ensuite facile à engraisser. J'ai vu des
animaux qui n'avaient presque plus de poumons par l'effet de la tuberculose et qui
étaient tout à fait gras quand on les a tués. La maladie affecte aussi les ganglions
lymphatiques, qui sont si importants dans les fonctions de nutrition et d'assimilation.

Ensuite la maladie est quelquefois d'un effet plus rapide et chez le sujet humain
prend le nom de consomption galopante; les fonctions de nutrition sont arrêtées et
l'homme ou l'animal dépérissent. On la trouve lans le mésentères, les membranes
séreuses, les glandes mammaires, le foie, la rate, les reins, les intestins, la méninge
du cerveau et les glandes superficielles. l'activité du bacille varie suivant les tissus
qui sont affectés; elle est plus grande comme je l'ai dit dans les glandes lymphati-
ques; elle est très grande aussi dans le pis; nous trouvons en conséquence que lelait
produit dans un pis affecté par la tuberculose contient des quantités de bacilles.

SYMPTÔMES.

Quant aux symptômes de cette maladie, ils sont très difficiles à observer. La
tuberculose peut être restreinte à une seule petite glande du corps, et l'animal ne
présentera aucun symptôme quelconque : le vétérinaire, l'inspecteur le plus expert
ne pourra reconnaître rien de suspect et sans hésitation déclarera l'animal sain.
Dans d'autres cas où elle affecte les poumons qui par suite pressent contre les bron-
ches, elle donne lieu à la toux caractéristique des consomptifs, qui est continue et
prolongée et qui se produit quand que ce soit, plus particulièrement quand le sujet
est exposé à des changements de température ou qu'il est excité. Dans de tels cas le
dépérissement est moins rapide. Parfois la maladie se porte sur les glandes de la
gorge et les fait tuméfier: mais on ne peut se fier à aucun examen clinique3, sauf
quand elle est très avancée.

ANIMAUX LES PLUS SUSCEPTIBLES À LA MALADIE.

Parmi les animaux, les herbivores sont plus sujets à la maladie que les carni-
vores; les bêtes à cornes, sont les animaux domestiques les plus susceptibles; puis
viennent les porcs; les poules y sont très sujettes, les brebis très peu; les chiens et les
chats contractent rarement la maladie d'une manière naturelle; mais on peut la leur
inoculer et ils peuvent la contracter en mangeant la chair ou buvant le lait d'ani-
maux tuberculeux. Je l'ai mainte fois vue chez des chiens à qui il avait été donné
de la viande de vaches tuberculeuses; mais, à part cela, on peut dire que les chiens
et les chats en sont à peu près exempts. Les singes dans les jardins zoologiques y
sont particulièrement sujets. la contagion.dans leur cas doit avoir lieu par inhala-
tion des bacilles que le sujet consomptif a expectorés et qui après dessication des
matières expectorées ont été emportées par les courants d'air., On trouve que les
veaux dans les abattoirs sont beaucoup plus rarement tuberculeux que.les animaux
plus figés. Ceci s'expliquie par le fait que les veaux, étant tués à un mois, six semaines
ou deux mois, ne vivent pas assez longtemps pour que la maladie puisse se développer.
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Les chevaux sont fort rarement affectés, quoiqu'on en ait cité des cas. Les
lapins, les cobayes et les rongeurs sont très sujets à la maladie, et il en est
de même de l'homme, comme vous le savez, plus particulièrement des enfants et des
vieilles gens dont la vitalité diminue constamment. Quand de telles personnes con-
somment du lait ou de la viande d'animaux tuberculeux, il est tout probable qu'un
très grand nombre d'entre elles contracteront la maladie.

Entre les différentes races de bétail il y a une impression générale que les
vaches laitières et certaines races de bétail sont plus sujettes que les autres à contrac-
ter cette maladie. C'est une erreur. Tout animal de la race bovine y est également
sujet. Dans le cas de l'homme de constitution robuste, quel que soit le sexe, les
leucocytes du corps détruiront les bacilles qui pourront l'envahir et l'individu résis-
tera à la maladie. Il en est de même des animaux: ceux de constitution robuste
sont moins susceptibles à contracter la tuberculose quand ils sont exposés à l'infec-
tion que ceux qui sont affaiblis. Nous trouvons que les vaches auxquelles on donne
une nourriture riche et que l'on trait presque continûment, sont par là affaiblies et
par suite plus sujettes à contracter la maladie quand elles sont exposés à l'infection,
que ne le sont les races de boucherie dont la constitution est plus robuste et plus
vigoureuse. Les vaches laitières sont tenues plus étroitement enfermées et par suite
plus exposées à l'inhalation des bacilles qu'un animal tuberculeux rejette en grands
nombre toutes les fois qu'il tousse. Ces bacilles se dessèchent sur les boiseries ou
le plancher, sont soulevés par les courants d'air et emportés çà et là dans toute
l'étable; les vaches les inhale et elle devient tuberculeuse, de sorte qu'en réalité
toute bête bovine peut contracter la maladie; mais celles qui sont affaiblies et plus
étroitement enfermées y sont plus susceptibles que celles qui sont en plein air et
particulièrement les races de boucherie. En général on conserve beaucoup plus
longtemps les bêtes à lait que celles de boucherie. On voit souvent des vaches lai-
tières de 12, 13 ou 14 ans, tandis que les animaux de boucherie sont ordinairement
abattus quand ils ont de 2 à 6 ans; ils vivent moins longtemps et, pour cette raison,
on en trouve un moins grand nombre de malades quand on les abat.

PROPAGATION DE LA CONSOMPTION TUBERCULEUSE.

Quant à la manière dont cette maladie se répand dans un troupeau de bétail sain,
c'est presque toujours par l'introduction d'un animal malade, et cet animal malade
est le plus souvent le taureau. Il serait bon que les agriculteurs se rendissent compte
qu'un taureau est l'animal par lequel il y a le plus de danger qu'une maladie conta-
gieuse quelconque, et plus particulièrement la tuberculose, s'introduise dans un trou-
peau. La tuberculose est aussi transmise par les matières expectorées en toussant
soit par les animaux ou les personnes qui les soignent. On ne devrait jamais per-
mettre à une personne consomptive de s'occuper du bétail. Il est maintenant bien
établi et reconnu par tous les vétérinaires tant en Europe qu'en Amérique, que c'est
là la manière dont la tuberculose s'introduit le plus fréquemment dans les troupeaux,
et c'est ce que les cultivateurs devraient savoir aussi. J'espère que le jour viendra
où le ministre de l'agriculture fera des rèzlements interdisant l'emploi d'un con-
somptif pour traire ou soigner le bétail à l'étable.

La mauvaise construction des étables favorise le développement de cette maladie;
si les têtes des animaux sont vis-à-vis les unes des autres, il y a plus grande facilité
pour sa propagation. Je crois qu'il vaut mieux que les animaux soient tournés
autrement, et qu'il y ait un passage entre eux, de sorte, que lorsqu'ils toussent. les
matières expectorées soient projetées dans des directions opposées.

Le lait de vaches malades est souventle véhicule de la maladie dans un troupeau.
Je vous lirai tout à l'heure quelques extraits du rapport de la Commission royale
nommée pour faire des investigations sur l'effet qu'ont sur la santé de l'homme les
aliments provenant. d'animaux tuberculeux; ces extraits vous donneront une idée de
la virulence de la maladie qui vous surprendra. Est-il nécessaire que le pis soit
affecté pour que le lait soit tuberculeux, c'est un point sur lequel les experts diffèrent
d'opinion. La plupart croient qu'il n'est pas nécessaire que le pis soit malade, et
c'est ce que confirment des expériences faites depuis la publication -du rapport;
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celles-ci font voir que, si l'animal est aucunement malade, les bacilles de la tuber-
culose se transmettront presque immanquablement par la viande ou le lait aux per-
sonnes qui en usent.

Par M. Sproule:

Q. Ne pourrait-on pas stériliser le lait par la chaleur et obvier à ce danger?
-R. C'est ce dont je vais parler.

EXTRAITS DU RAPPORT DE LA COMMISSION ROYALE PUBLIÉ EN 1895.

Dans la pensée que le rapport de la Commission royale aura plus d'effet qu'au-
cune assertion que je pourrais faire au comité quant à la communication de la maladie
par le lait et la viande, je vous lirai, si vous me le permettez, quelques extraits du
rapport.

Par le président

Q. Quelle est la date de ce rapport ?
R. 1895. Le rapport dit:

" Le but principal de la Commission qui était de déterminer quel effet les aliments
provenant d'animaux tuberculeux ont sur la santé de l'homme, n'était évidemment
pas de ceux que l'on peut atteindre par expérimentation directe sur des sujets
humains. Néanmoins c'est sur cette question qu'il y a eule moins d'unanimité entre
les témoins, quoiqu'ils fussent d'accord à affirmer qu'il n'y avait sur ce point aucune
preuve valide. La Commission entreprit donc ces investigations concernant l'effet
d'aliments tu berculeux sur la santé des animaux inférieurs, dans l'espoir de recueillir
des renseignements applicables au cas de sujets humains.

"Le Dr Martin choisit pour ses recherches expérimentales des animaux divers
dont la nourriture ordinaire est différente: des pores, des cobayes ou cochons d'Inde
et des hpins. Les animaux recevaient leur nourriture habituelle à laquelle on
ajoutait quelques aliments provenant d'un animal tuberculeux, de la viande oudulait
toujours crus. On ne s'assurait pas par un examen spécial que l'aliment contenait
du tubercule, mais on avait soin d'éviter toute masse évidente de tubercule.

" On a trouvé qu'une certaine proportion de chaque espèce d'animal ainsi nourri
était devenu tuberculeux: 36 pour 100 des porcs (5 sur 14); 16 pour 100 des cobayes
(24 sur 145); 15 pour 100 des lapins (2 sur 13).

" L'expiérience comprenait aussi un certain nombre d'animaux maintenus dans
les mêmes conditions que les autres (les porcs étant de la même portée), sauf qu'ils
ne recevaient aucun aliment provenant d'animaux tuberculeux. D'entre ces animaux
témoins (5 pores, 23 cobayes et 8 lapins), aucun n'est devenu tuberculeux."

Ceci a prouvé que la tuberculose se communique par des aliments provenant
d'animaux tuberculeux. Le rapport ajoute:-

" Nous ne pouvons considérer ces expériences comparatives que comme preuves
du danger qu'il y a à mêler avec la nourriture des matières provenant d'un animal
tuberculeux. En outre, le Dr Martin a essayé non seulement de donner à manger à
des animaux des matières provenant d'animaux tuberculeux, mais d'ajouter à
dessein à leur nourriture des substances qu'il savait contenir de la matière tuberén-
leuse. C'est ce qu'il a fait dans le cas d'un porc, de 8 cobayes et de 10 veaux; sur
ces animaux le porc, 6 cobayes et 8 veaux devinrent tuberculeux. Dans ces expé-
riences la'matière tuberculeuse provenait d'une bête bovine, quelquefois d'un être
humain, et un fait notable a été que chaque animal n'en a reçu qu'une seule dose."

" Ainsi a été prouvée la communicabilité entre le bétail et le sujet humain. Le
Dr Woodlhead entre autres investigations faites au cours de ses recherches entreprises
pour nous, rapporte d'autres expériences avec do la matière évidemment tuberculeuse.
Il a trouvé que cette matière donnée crue à différents animaux a produit la maladie
tuberculeuse chez tous les porcs (sept) chez tous les çeaux (cinq) qui en avaient reçu
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et à 50 cobayes sur 76. Ces expériences plus spéciales des docteurs Martin et
Woodhead, faites avec de la matière reconnue comme tuberculeuse, confirment les
déductions qui découlent des expériences plus générales du Dr Martin. Elles font
voir que les aliments donnés aux animaux contenaient un élément dangereux pour
des animaux sains. Nous ne pouvons refuser d'appliquer, et nous n'hésitons pas à
appliquer au sujet humain les conclusions tirées d'expérieuces sur divers animaux
qui se nourrissent naturellement de substances très différentes, herbivores, carnivores
et omnivores. Quant à l'homme, nous devons croire-et en ceci nous nous trouvons
d'accord avec la plupart de ceux dont nous avons entendu les témoignages-nous
devons croire que toute personne qui ingère de la matière tuberculeuse, court le
risque de contracter la tuberculose. Par matière tuberculeuse nous entendons, cela
va sans dire, de la matière qui peut donner lieu à la tuberculose chez des animaux
inférieurs. On trouve de cette matière dans le corps des animaux affectés par la
maladie. On la reconnaît à l'œil nu à quelques caractères bien marqués quoique
variés et au miscroscope par les bacilles caractéristiques du tubercule."

Ceci vous fait comprendre, messieurs, le grand danger auquel on s'expose en)
mangeant la chair d'animaux chez lesquels il y a la posibilité qu'il existe des bacilles
tuberculeux. Le lait est un autre véhicule de la maladie, et à ce sujet je lirai sin-
plement quelques passages du rapport du Dr Sims Woodhead :-

"Sur les cinq vaches tuberculeuses qui avaient le pis malade et reconnues tuber-
culeuses à l'autopsie, trois présentaient des bacilles de tubercule dans leur lait, mais
il ne put en découvrir aucun dans le lait des deux autres. Il fut donné du lait des
trois vaches à 15 animaux, qui tous devinrent tuberculeux. Il fut aussi inoculé du
lait de l'une ou de l'autre de ces trois vaches, à 13 animaux qui tous devinrent tuber-
culeux. Le lait de la quatrième vache (une de celles dont le lait n'avait point pré-
senté de bacilles de tubercule) donné à 10 animaux a produit la tuberculose chez
quatre d'entre eux; inoculé à 6 animaux, il a c>mmuriiqué la maladie à tous les 6. Il
a été donné du lait de la cinquième vache (dans lequel il n'avait point été vu de
tubercule) à 2 autres animaux, mais sans aucun résultat; néanmoins, deux autres
inoculés avec ce lait ont contracté la tuberculose. Il reste à mentionner les effets
produits par le lait de deux vaches qu'après l'abatage on a reconnues souffrir
d'une autre maladie que la tuberculose. Les résultats ont été: Aucun bacille trouvé
dans le lait de ces vaches; inoculé à 17 animaux, il n'a produit la tuberculose chez
aucun d'eux; le lait de l'une des vaches, toutefois, a donné lieu chez quelques ani-
maux inoculés à des abcès divers."

Le rapport continue:-
"D'après notre expérience, il faut donc pour que le lait de vaches tuberculeuses

soit le véhicule de la tuberculose, que la maladie aflecte le pis des vaches. Il faut
remarquer que pour cela il n'est pas nécessaire que la maladie soit avancée, qu'elle
peut n'être que légère."

J'ai déjà expliqué que depuis la publication de ce rapport, les hommes de science
admettent qu'il n'est pas nécessaire que le pis soit affecté.

Le Dr Martin dit à propos de cette maladie:-
" Le lait de vaches qui ont la tuberculose du pis a une virulence qu'on ne peuti

qualifier que d'extraordinaire. Tous los animaux inoculés ont présenté la tuberculose
sous sa forme la plus rapide. , Le Dr Woodhead, dans ses investigations sur les effets
du lait non bouilli, parle en termes semblables de cette virulence du lait provenant
de pis tuberculeux et inoculé à des animaux. Les. deux observateurs ont eu l'occa-
sion de faire usage de lait d'une vache dont un quart seulement du pis était tubercu-
leux, et ils ont trouvé que le lait des truis quarts non malades était parfaitement
inoffensif quand on l'inoculait; mais le lait mêlé pris aux quatre mamelons paraissait
être.tout à fait aussi virulent que le lait pris au mamelon malade, Le beurre, le-
lait écrémé et le lait de beurre provenant du lait de la vache à pis tuberculeux
(obtenus par des procédés ordinaires, mais avec toutes les précautions contre la
contamination accidentelle de tout l'outillage de fibrication) contenaient tous de la
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matière tuberculeuse activement nuisible aux animaux soumis à l'épreuve. Non seu-
lement cette virulence, mais aussi la rapidité avec laquelle le lait acquiert sa viru-
lence a attiré l'attention du D' Woodhead.

"'Un point de la plus grande importance, dit-il, c'est que le tubercule envahit le
pis avec une rapidité des plus alarmantes; j'ai pu le remarquer chez les vaches qui
étaient l'objet d'une observation constante, mais j'ai aussi plusieurs fois remarqué
que pendant l'intervalle entre les examens de chaque quinzaine faits ci compagnie
d'un vétérinlaire la maladie avait fait des progrès sensibles. Il se petit, naturellement,
qu'à l'examen précédent l'état morbide n'eût pas été remarqué; mais, même si tel
avait été le cas, le progrès de la maladie était assez rapide pour être réellement
alarmant. L'absence de lott indice défini au premier stade constitue l'un des plus
grands dangers. Aussi le Dr Martin aussi bien que le Dr Woodhead insistent sur la
nécessité de ie laisser parmi les vaches laitières aucun animal tuberculeux."

[AIT ET VIANDE FRÉQUEMMENT VÉHICULES DE CONTAGION.

Le lait et sans nui doute un autre véhicule de la contagion au sujet humain.
Les Canadiens et les peuples de langue anglaise dans tout le monde font fréquemment
usage de lait de vache lrais non stérilisé, et la conséquence en estqu'il se consomme
dans nos villes et nos cités de grandes quantités de lait tuberculeux. Il est incon-
testable que dans le beurre les bacilles restent en vie et actifs pendant trois mois
ou plus. Il cii est jusqu'à un certain point de même dans le fromage; mais on ne
consomme guère le Iromage que lorsqu'il est vieux, et il est probable que les bacilles
meurent. Si on le garde as. ez longtemps, le danger de contagion est moins grand
que dans le cas du beurre ou du lait.

11 est incontestable que la maladie se propage très souvent chez l'homme par
contact et inhalation. Nous savons que dans les hôpitaux de consomptifs en Alle-
magne ha vie des gardes-malades n'est que de 6 à 8 ans. Elles peuvent entrer en
parraite santé; mais en inhalant les bacilles provenant des crachats desséchés et
qui flottent dans l'air, elles contractent bientôt la maladie et doivent elles-mêmes
être traitées dans les hôpitaux. Quant à la question de M. Sproule au sujet do la
stérilisation lu lait,je puis dire que, le lait étant liquide, on peut sans aucun doute le
stériliser facilement et parfaitement. Soumis à la température de l'eau bouillante,
le lait devient tout-à-fait stérile, et on peut l'injecter ou le consommer sans danger
de tuberculose. Malheureusement on le stérilise rarement; on en use en général
à l'état cru. Quant à la stérilisation de la viande, elle est toujours faite très
imparfaitement. Oit entend souvent dire que la viande une fois bouillie ou
rôtie et stérilisée. Tel n'est pas le cas, car il est très rare que la chaleur pénètre
suffisamment dans les parties profondes d'une pièce de rôti pour y tuer les bacilles;
par conséquent, tandis que les bacilles de la' surface sont détruits-et ceux de la
surface sont dangereux dans la viande de tous les animaux soit tuberculeux ou non-
ceux des couches proffondes restent intacts. Quand la maladie est localisée dans le
poumon ou dans quelque glande, la chair est parfaitement exempte de tuberculose.

Je désire que vous vous rappeliez ceci; quand on détruitdes animaux pour cause
de tuberculose, il n'est pas absolument nécessaire de détruire la chair de tous les
animaux qu'on a reconnus être tuberculeux. C'est la manière de faire en France, en
Allemagne, cr Grande-retagne, aux Etats-Unis et aussi celle du département de
l'agriculture du Canada, de laisser vendre la viande lorsque la maladie est localisée
et n'est pas étendue; niais lorsqu'elle est'générale, la viande est toujours dangereuse.
Par suite, un des dangers dont il y a à se garder en s'occupant d'animaux tubercu-
leux et de leur viande est celui-ci: que le boucher avec ses couteaux, sa scie ou ses
mains peut porter ailleurs le la matière tuberculeuse. Par exemple, en enlevant les
parties tu berculeuses de la cavité thoracique ou d'autres quelconques, il peut y faire
pénétrer le couteau puis avec ce même couteau couper de la chair. Quoi qu'il en
soit, il faut avec le plus grand soin éviter de porter ainsi de la matière tuberculeuse
sur des parties sailies, et les inspecteurs, ou ceux qi sont chargés de diriger les
bouchers, doivent voir à ce qu'il ne se fasse rien de semblable. En général, les
surfaces contaminées sont stérilisées, quand on fait bouillir ou rôtir la viande; mais,
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néanmoins, je ne voudrais pas dire que toute viande une fois cuite ne présente aucun
<danger.

Effet sur les enfants.-La principale nourriture des enfants est le lait, qui pro-
vient peut-être d'une mère tuberculeuse; le lait peut communiquer la maladie à
l'enfant. La cause (le sa transmission de la mère à l'enfant n'est généralement pas
l'hérédité. C'est une question parfaitement établie, bien que ce rapport que j'ai à la
main maintienne la théorie de l'hérédité de la maladie.

PROPAGATION PAR LE MALE.

Par M. Davin:
Q. Comment le taureau communique-t-il la maladie ?
R. Par contact et par le fluide séminal. L'hérédité entre pour peu dans la pro-

pagation de la maladie. Les expériences du professeur Bangs, à Copenhague, font
voir que l'on peut séparer les veaux de leurs mères malades, les nourrir de lait
stérilisé, les garder dans des endroits parfaitement purifiés par des antiseptiques et
que les veaux peuvent prospérer et être parfaitement sains. Dans les Cantons de
l'Est il n'y a pas longtemps je visitai un cultivateur dont le troupeau était affecté par
la tnberc5ulose. il voulait les faire abattre. Je lui conseillai d'essayer l'expérience
du professeur Bangs. Il garda sept veaux de sept vaches malades et les tint loin de
leurs mères sans les laisser teter ni être léchés par elles.

Lorsque j'allai diriger l'abatage du troupeau, je trouvai un des veaux chez lequel
il y out réaction "Je le savais d'avance, me dit-il ; avec tous les autres veaux je
suivis les instructions à la lettre ; mais ce veau-ci fut mis bas dans le champ et il
tetait sa mère quand je le trouvai." Ceci montre que la mère avait communiqué la
maladie au veau par son lait.

Par l'Bon. M. Fisher:
Q. Et les mères étaient toutes tul.erculeuses ?
R. Oui ; nous les abattîmes toutes et constatâmes qu'elles étaient tuberculoses.

Je répète que l'hérédité entre pour très peu dans la propagation de la maladie ; et
dans l'espèce humaine, un enfant sauvegardé de la contagion sera exempt de la
maladie.

EFFETS FATALS DE L'USAGE DE LAIT TUBERCULEUX.

On a trouvé que l'usage du lait tuberculeux a donné lieu dans des enfants à la
tuberculose méningienne. On lui donne souvent le nom de méningite cérébrale, on
devrait ajouter tuberculeuse. Dans beaucoup de cas ou l'on dit qu'un enfant meurt
de choléra canadien, on trouvera que la maladie était la tuberculose des intestins.
Bien des enfants dépérissent et meurent, et, si on examine, on trouve du tubercule dans
les glandes mésentériques. Il n'y a aucun doute que beaucoup contractent la consomp-
tion par l'ingestion de lait ou de viande provenant d'animaux tuberculeux. Comme
vous le savez, les statistiques font voir que dans les grandes villes des Etats-Unis la
tuberculose est la cause de la mort d'au moins 8 pour cent de lapopulation, et la tuber-
culose il est incontable qu'on peut la prévenir. Je ne dis pas qu'il ne puisse y avoir
par hérédité une prédisposition à la maladie. Quant à ces veaux dont je parlais il y
a un instant je ne voudrais pas les avoir moi-même, parce que, venant de parents
tuberculeux, ils ont une prédisposition à contracter la maladie, qui n'existe pas dans
une famille d'animaux plus robustes.

DÉCOUVERTE DU DR KOCH,-LA TUBERCULINE.

La diagnose de la maladie était une affaire assez difficile jusqu'à ce que Koeh,
dans ses expériences pour découvrir un moyen de guérir par une antitoxine, nous
-eut donné les résultats sous forme d'une préparation stérilisée qui, quand on l'injecte
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dans le corps d'un animal tuberculeux, produit une élévation de tempéralture do plu-
sieurs degrés. Si l'animal n'est pas tuberculeux, il n'y a aucune réaction. C'est
pourquoi, depuis cette découverte de Eoch, nous avons pu aller dans un troupeau et
dire : Cet animal-ci est tuberculeux, rais pas celui-là, la probabilité d'err-eurr n'dtant
que de 2 pour cent. C'est une chose remarquable que, sur tous les animrriaux lue
nous avons condamnés ei raison de la réaction, nous n'avons pas fait ue seule erreur.
Il n'y a point eu d'animal chez lequel nous n'avons pas trouvé la marladîe plus ou
moins avancée. On n'obtient pas toujours la réaction. Lorsque la tubherenîlose est
avancée, le système est déjà tellement saturé de tuberculine qu'on n'obtient point de
réaction. Heureusement on peut toujours diagrioser des cas aussi avaniés par les
symptômes cliniques ; ainsi quand on m'envoie des tableaux de températures et de
réactions pour que je décide et que je tic trouve point de réaetion, si les syi pt
cliniques et l'histoire du cas indiqueîIt que la inberculose est avancée, jO suis con-
traint de condamner l'animal sans me préoccuper de la tuberculine ; mais dans
d'autres cas où il n'y a point de symptômes cliniques, on trouve que la tuberculine
donne un indi(e sûr dans 98 ea, su r 100, et, comnme je l'ai déjà dit, nous n'avons pas
encore abattu pour le ministère de l'agriculture un seul animal dans lequel nous
n'ayons trouvé la tuberculose plus ou moins avancée.

LA TUBERCULOSE EN CANADA.

Quant à l'extension de cette maladie en Canada. si vous avez un exemrplaire dur
rapport du département, le livre bleu, vous trouverez dans mon rapport qu'elle n'est
guère répandue. Dans les douze mois derniers il n'a p été reçu plus de 40 rapports
de cas de tuberculose. C'est un nombre très peu élevé quand on considère que la
plupart de ces rapports ont été faits par des membres de la prof'ession vétérinaire et
sont d'ordinaire accompagnés d'urne demande d'emploi pour s'occuper de la maladie.
Je suis persuadé que, si la maladie était très répandue, nous en serions inf*ormés par
les vétérinaires, aussi bien que par les propriétaires des animaux. Considérant le
nombre de têtes de bétail en Canada, il s'y trouve moins de tuberculose que dans aucun
autre pays au monde, et je n'ai point de doute que nous ne puissions l'extirper sans
très grands frais.

MÉThOlE PROPOSÉE POUR L'EXTIRPATION DE LA MALADIE EN CANADA.

Dans mon rapport de cette année-ci je recommande très fortement qu'il soit
demandé au Parlement de voter $100,000, afin que nous puissions détruire les trou-
peaux les plus contaminés et les animaux les plus affectés dans les diférrents trou-
peaux qui nous sont signalés. Je crois que $100,000 serait à peu près tout ce qui
serait nécessaire pour cela. Dans la convention conclue récemment entre le ministre
de l'agriculture et le secrétaire de l'agriculture des Etats-Unis pour l'abolition de
la quarantaine entre les deux pays, il a été posé la condition sine qua non que tout le
bétail devra être soumis à l'épreuve quand il sera introduit d'un pays dans l'autre
pour les fins de la reproduction. Or, messieurs, ce règlement a eu cet efflet qu'il a
conduit les propriétaires de troupeaux de race pure qui vendent beaucoup d'animaux
dans les Etats-Unis à faire subir l'épreuve à leurs troupeaux, lesquels constituent une
forte proportion de notre bétail. Ceci ne coûte rien du tout au gouvernement.
Ensuite je trouve tous les jours que les éleveurs de bétail reconnaissent qu'il y va de
leur intérêt et qu'ils courent un grand risque à introduire dans leurs troupeaux des
animaux qui n'ont pas subi l'épreuve, et il y en a très peu qui le fassent. Dans les
villes, si un chef de famille veut se procurer une vache pour entretenir sa famille, il
ne voudra pas plus le faire sans épreuve préalable qu'il ne voudrait placer un pistolet
chargé entre les mains de son enfant. Tous commencent à comprendre le sérieux
des circonstances, et je crois qu'en vue de l'importance du commerce d'animaux vifs
en Canada, une allocation de $100,000 dans le budget est une simple bagatelle.
Quand on considère l'importance des produits de boucherie et de laitorie, il me
semble à moi que $100,000 ne sont rien en comparaison, quand on réfléchit aux hou-
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reux résultats de la dépense de cette somme. J'espère que vous regarderez l'idée au
même point de vue et que, comme membres du Parlement, vous userez de votre
influence auprès du gouvernement pour qu'il soit donné attention à cette affaire
qui est d'un si grand intérêt pour les cultivateurs du Canada et pour quiconque
possède une vache.

DIFFICULTÉS QUE PRÉSENTE L'EXTIRPATION DE LA MALADIE.

Je dirai maintenant quelques môts comme officier du département, sur la grande
difficulté que nous rencontrons en nous occupant de la tuberculose. Nous recevons
fréquemment des lettres, telles, par exemple, que la suivante, adressée au ministre:
"J'ai l'honneur de vous signaler un cas de tuberculose que vous trouverez, j'en suis
sûr, particulièrement pénible pour le proprié aire du troupeau." L'auteur de la
lettre a une beurrerie, et m'avait informé que l'un de ses fournisseurs de lait avait la
tuberculose dans son bétail. Ce dernier était un pauvre homme qui n'avait pas les
moyens de faire examiner son troupeau par un vétérinaire ; le propriétaire de la
beurrerie envoya quelqu'un examiner le bétail qui constata que la maladie était bien
la tuberculose à un stade avancé; maintenant il écrit au ministre et demande instam-
ment qu'il soit fait quelque chose à cet égard, car, dit-il, il ne petit accepter le lait de
ce pauvre homme, au risque de produire du beurre, du fromage ou quelque autre
produit dangereux. Le résultat est qu'il faudra probablement mettre en quaran-
taine la ferme de ce pauvre homme en appliquant l'Acte sur les maladies conta-
gieuses des animaux, en vertu duquel l'inspecteur, quand il est informé de l'existence
d'une maladie contagieuse doit envoyer une déclaration au ministre, donner avis au
propriétaire et mettre la ferme on quarantaine afin d'empêcher que les animaux ne
soient emmenés de cette ferme.

Voici donc ce qui en est: le ministre de l'agriculture est tenu par la loi de s'en
occuper; il est tenu de me donner ordre de mettre cette ferme en quarantaine. Il
sera défendu à ce pauvre homme de vendre son lait ou d'emmener un seul de ses
animaux hors de la ferme, et le ministre de l'agriculture ne peut rien faire de plus,
parce qu'il n'a point de fonds à cet effet. Je dis que ce n'est pas juste. Voici un
pauvre homme qui gagne sa vie par l'exploitation de son bétail. Il a du malheur:
sans qu'il en sache rien, sans qu'il y soit pour rien, la maladie se déclare dans son
troupeau. Les clauses de l'Acte sur la quarantaine lui enlèvent ses moyens de
gagner sa vie et celle de sa famille. Puisque je ne veux pas que la maladie de son
bétail se communique à ma famille ni à mon troupeau, et que vous ne voulez pas la
maladie, n'est-il pas juste que vous. et moi nous contribuions à dédommager cet
homme le la perte qu'il souffre ? C'est ce que vous admettrez, et néanmoins c'est ce
qui nous arrive journellement à moi-même et au ministre de l'agriculture. Nous ne
pouvons faire plus qu'appliquer la loi, mettre le cultivateur en quarantaine, et en
rester là. Maintenant, messieurs, une suggestion très importante que je voudrais
vous faire, c'est qu'il soit recherché quelque moyen par lequel ce sujet soit présenté
d'une manière nette et concise aux propriétaires d'animaux de ferme dans tout le
pays. Si nous pouvions réussir à instruire le peuple, lui faire connaître la nature de
la maladie, lui faire connaître ecmment elle s'introduit, combien elle est dangereuse
pour les familles et les troupeaux, je crois que ce serait une bonne chose, et que cela
simplifierait considérablement la mise à exécution des mesures que le gouvernement
devra prendre avant longtemps afin de faire disparaître du Canada cette peste qui
est la seule dont souffre notre bétail.

Il n'y a pas le moindre doute que le public de la Grande-Bretagne ne supportera
plus longtemps qu'on lui donne du lait, du beurre et du fromage provenant d'ani-
maux tuberculeux, et il y a aujourd'hui la moitié des trou )eaux de la Grande-Bretagne
qui sont affectés par la tuberculose. Quand viendra le moment où il faudra extirper
cette maladie de la Grande-Bre:agne. d'où pourra-t-on remplacer les animaux ?
Débarrassons.nous de la maladie. Nous pouvons y parvenir en très peu d'années à
très peu de frais; on viendra alors chercher noire bétail, car c'est d'un tel bétail que l'on
voudra. Les cultivateurs écossais s'en rendaient bien compte quand il nous était
permis de leur porter des animaux qu'ils engraissaient ensuite. Nous avons importé
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de la Grande-Bretagne le meilleur sang qu'on y eût, et.quand elle voudra reformer
ses troupeaux, ce sera le Canada qui lui fournira, pourvu que nous nous débarras-
sions de ce fléau, de cette peste, la seule qu'il vaille la peine de mentionner en rapport
avec les animaux de ferme du Canada.

Par M. Wilson:
Q. Il n'y en a pas tellement, n'est-ce pas?
R. Il y en a très peu.

Par M. Rogers :
Q. Que recommanderiez-vous (le faire une fois qu'on aurait mis les troupeaux en,

quarantaine ?
R. Il fiaudrait les détruire. Si un inspecteur en surveille l'abatage, il détermi-

nera ce qui est propre pour la consommation.

Q. Est-il possible d'engraisser ces animaux ?
R. Oui, ils s'engraissent facilement, et il peut n'y avoir pas moyen de découvrir

aucun signe de la maladie sauf par l'épreuve à la tuberculine.

Par M. Meiqs :
Q. Si l'on sale la viande, cela tue-t-il les bacilles ?
R. Non, de saler ne les tue pas.

Par M. McMillan :
Q. Quel dédommagement conseilleriez-vous d'accorder suivant la valeur de-

l'animal ?
R. Je conseillerais de payer, la moitié de la valeur de l'animal en santé.

Par M. Sproule :
Q. C'est à cela que vous conseilleriez de consacrer ces $100,000.
U. Oui.

Q. Pensez-vous qu'il faudrait continuer cela plus d'une année ? trois ou quatre-
ans peut-êtie ?

R. Oui; trois ou quatre ans. Je ne pense pas qu'il faudrait $100,000 par i.
Je crois que les $100,000 nous mettraient à même de compenser et d'administrer
pour tous les troupeaux fortement affectés. Je puis dire que je fais fréquemment le
trajet. preque d'un océan à l'autre et que je connais partitement la condition de
santé des animaux des cultivateurs dans les différentfes parties du Canada. Si nous
avions le moyen de vous fournir la statistique du nombre de troupeaux tuberculeux
en Canada, vous seriez surpris de leur petit nombre; toutefois, il y en a dans le-
district de Prince-Albert et on Nouvelle-Ecosse: nous en avons dans tout le pays mais
peu. Jo suis persuadé que si tous détruisions tous les troupeaux très inifestés que
nous connaissons ou que nous pourrions découvrir, nous n'aurions pas à débourser
$100,000, et que pour- les quelques années subséquentes' il ne faudrait pas plus de
$50,000. Telle est ima conviction et je suis preque piêt à engager ma réputation
que nous pourrîons débarrasser le Canada de cette m-iladie pour une faible somme et
en un nombre d'années comparativement court, parce que nous ie sommes comme
aucun autre pays; nous avons ime population bien plus intelligente. Nos cultiva-
teur: n'un océan à l'autre sont la plupart des hommes instruits et éclairés. C'est une
différence d'avec quelques-uns des pays d'Europe où les cultivateurs n'ont que peu
d'instruction. Nous avons, par exemple, di.seuté ce matin la question de la vente do
la viainde tuberc-uleuse ; on pourrait à peine la vendre en Canada. Elle se vend sans
peine cri Allemagne, en France où il y. a un ex'ès de population, et beaucoup de
pauvreté dans les grands centres, qui peuvent manger (e la viande se lement si elle-
est bon marché ; mais les Canadiens n'en voudraient jamais, peu importe qui l'aurait
inspectée, ou quelle assurance on leur donnerait qu'il n'y a aucun danger à en manger..
Les Canadiens n'achèteraient jamais cette viande ; ils sont trop intelligents et trop à-
l'aise.
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Par M. Sproule:

Q. Quel moyen conseilleriez-vous pour reconnaître les animaux affectés dans les
différents troupeaux et faire dispaiaître la maladie ?

R. Eu premier lieu j'enlèverais tous ceux qui sont fortement affectés et je ferais
un examen clinique; ensuite, je ferai subir aux autres l'épreuve à la tuberculine et
retrancherais les malades. Nous désinfecterions parfaitement, et, s'il s'en trouvait
encore un an plus tard, nous répéterions l'épreuve.

Q. Ne serait-il pas à propos d'avoir une loi qui obligerait de soumettre tous les
troupeaux à l'épreuve ?

R. Je ne pense pas qu'il serait opportun de commencer par là. Je crois que
l'intelligence des intéressés, quand ils en comprendront la nécessité, rendra inutile
une telle loi.

Par M. McGregor:

Q. Combien en coûterait-il probablement pour soumettre un animal à l'épreuve
de la tuberculine?

R. Cela dépendrait du nombre des animaux; le coût de la tuberculine est
d'environ 15 centins par épreuve. Le coût d'une épreuve s'élèverait probablement à
environ 50 centins par tête.

M. SPROULE.-CeLi ne paraît pas être la plus grande difficulté. Tel cultivateur
possède un troupeau de bêtes à cornes de race pare; il a terriblement peur que, s'il
leur fait mubir l'épreuve, le bruit ne se répande que la tuberculose existe parmi ses
animaux. Cela arrête la vente, et, sans une loi coercitive, il serait difficile d'atteindre
ces hommes-la.

M. MoGREGoR.-Nous avions un troupeau dans le comté que je représente.
Ayant vu un animal, je dis au propriétaire du troupeau que l'un de ses animaux me
faisait l'effet d'avoir la tuberculose. Il me demanda: " Combien me donnera-t-on si
j'abats le troupeau ?" Je lui répondis: " Je ne pense pas que l'on vous paie pour cela."
Il cacha la chose pendant sept mois, puis les animaux furent abattus. Si nous
payions 50 pour 100 de la valeur, le propriétaire ne serait pas aussi porté à cacher la
maladie. S'il ne reçoit pas compensation pour une partie des animaux qu'il lui faut
abattre, il tâchera sans aucun doute deles engraisser et de les vendre aux bouchers,
nonobstant la maladie.

M. MOMILLAN.-JUste avant mon départ de chez moi, on a porté à ma connais-
sance le cas d'un animal qu'il avait fallu abattre. Je suis d'avis que, si l'on veut voir
la fin de cette maladie, il fiaut prend te des mesures qui permettent de donner aux
propriétaires de troupeaux une compensation de 50 pour 100 de lavaleurdes animaux.
L'individu en question était pauvre, simple foi mier à bail et travaillait dur pour se
tirer d'affaire; ç'aurait été un grand malheur pour lui s'il avait fallu abattre tout
son troupeau. Lorsqu'il y a un animal malade dans un troupeau, je crois qu'il est
impératif que tout le troupeau soit soumis à l'épreuve. Si vous recommandiez que
toute personne qui achète un taureau fût obligée par la loi le faire subir l'épreuve,
non seulement à cet animal, mais aussi à sa mère et au troupeau dont il provient, ce
serait, il me semble, un des moyens à prendre pour faire disparaître la maladie; car,
d'après ce que vous nous avez dit, la maladie est généralement répandue par les
animaux mâles qui sont introduits dans le troupeau.

M. McGREGo.-Si vous achetiez en Angleterre, vous perdriez beaucoup de
temps avant d'obtenir qu'on fît ces épreuves.

M. McMILLA&N.--JC crois qu'il est de l'intérêt du pays que nous puissions nous
procurer quelques-uns des meilleurs animaux des races améliorées de la Grande-
Bretagne. Serait-il juste d'exiger qu'un animal mâle importé ne subîr; pas seul
l'épreuve, mais que tout le troupeau dont il sort y fût soumis? Si nous trouvons
l'animal exempt de maladie, serait-il à propos de laisser le cultivateur l'emmener
chez lui et de l'y mettre on quarantaine pendant un certain temps? Tant que
cette quarantaine de 90 jours continuera, vous ne pourrrez pas faire décider les gens
à acheter des animaux améliorés.
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M. SPRoULE.-Actuellement les animaux ont à subir l'tpreuve.
M. Mc31ILLAN.-Oui, mais pas les troupeaux dont ils viennent.
M. SPRoULE.-Si nous voulons atteindre ce résultat, il y a un moyen d'y arriver,

et dans l'intérêt de la santé publique, il nous faut voir si nous devons exiger que
tous les troupeaux de bétail laitier soient soumis à l'épreuve, spécialement les vauhes
laitières qui fournissent le lait aux cités et aux villes. Tous ceux qui possèdent des
animaux à pédigree devraient être tenus de voir à ce que l'une des conditions du
pédigree fût que l'animal ait su bi, avant la vente, l'épreuve à la iuberculi:.e, afin d'éta-
blir qu'il était sain Par là nous atteindrions la source d'où viennent nos animaux.

M. MCMILLAN.--Non seulement l'animal, mais tout le troupeau devrait subir
l'épreuve.

M. SPRoULE.-Quand on donne un certificat, ce certificat devrait ne rien laisser à
désirer.

U'IIoNORABLE M. FIsilER. MINISTRE DE L'AGRICULTURE DU CANADA.--Je regrette
d'avoir à aller au conseil ; mais, avant de partir, je désire vous adresser quelques
mots sur cet important sujet qui, je puis le dire, s'est constamment imposé à mon
attet'tioui depuis que j'ai pris la direction du ministère de l'agriculture. Plus que
jamais le public se préoccupe de cette question de la tuberculioe, et j'ai reçu à cet
égard des masses de communications. Do toutes les parties du pays des vétérinaires
nous signalent ce qu'ils pensent être des cas de tuberculose et demandent si la loi
exige que, dans ces circonstances, ils aillent soumettre ces animaux à l'épreuve.
Pour ma part, je suis fermement convaincu qu'il est inutile pour nous d'essayer de
devancer l'opinion publique à cet égard, ni de lui faire violence. Je sais, et la
plupart d'entre vous savent, que dans plusieurs endroits les conseils sanitaires
ont établi les règlements rigoureux qu'ils n'ont pu mettre à effet. Vous n'igrnorez
peut.être pas que dans l'Etat du Massachusetts le gouvernement aptès avoir mis
à part une -oinme considérable pour ceite fin, avait pris lui-même l'initiative de faire
subir l'épreuve à tous les troupeaux de bétail dans l'Etat. Il dut bientôt renoncer à
l'entreprise, pour la simple raison qu'il ne pouvait pas la mettre à exécution. Je ne

pense pas qu'en Canada l'opinion publique soit mare pour une mesure de ce genre
toutefois je crois qu'elle est prête pour qu'il soit fait quelque chose, qa'il soit pris
des moyens pour faire connaître les cas de tuberculose et amener les intéressés à
faire subir l'épreuve aux animaux et à les abattre au besoin et ainsi à essayer de
faire disparaître cette maladie du pays. Présentement la loi les détourne en quelque
sorte de~s'assurer si leurs animaux ont ou n'ont pas la tuberculose.

Or il me semble que la première chose à faire est d'encourager nos cultivateurs
à s'assurer de la condition de leur bétail sous ce rapport. La proposition d'accorder
une compensation est, à mon avis, le seul moyen que nous ayons d'arriver à ce
résultat. La somme suggérée par le Dr McEachran est considérable. Je crois que,
si nous commencions par le système volontaire pur et s.imple, c'est-à-dire si nous
invitions les propriétaires d'animaux à leur faire subir l'épreuve afin de s'assurer de
leur condition, nous n'aurions pas besoin de cette somme-pas du moins pour la
première année. Quelques-uns s'y refuseraient tout d'abord; mais si nous offrons
une compensation raisonnable j'en connais beaucoup qui feraient subir l'épreuve à
leurs troupeaux; je connais aussi bien des cas où le nombre des animaux qu'il
faudrait abattre serait petit. A entendre ceux qui ont étudié la maladie au point de
vue professionnel, je n'ai pas compris que, parce qu'un animal a été en contact avec
d'autres animaux ou qu'il s'est frotté contre eux, il y ait danger pour la santé
publique. Sans doute il y a danger que des animaux placés dans la même étable ou
dans le même champ aient contracté la'maladie; mais c'est ce que l'épreuve révé-
lerait et, pour autant qu'il s'agit de la santé publique, les animaux qui ne seraient
pas trouvés atteints (le la maladie seraient tout aussi bons que d'autres. Il est
possible que dans certains troupeaux nous trouvions quelques animaux malades
qu'il nous faudrait condamner à l'abatage, en donnant compensation ; mais les autres
seraient sains. Prenez, par exemple, le cas mentionné par le Dr McEachran. JUn
pauvre homme avait deux animaux malades, et les autres patrons de la beurrerie à
].quelle il envoyait son lait dirent: "Ne le laissons plus envoyer son lait"; et
«ependant tous ses autres animaux étaient parfaitement sains. Dans un tel cas on
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fait subir l'épreuve aux autres animaux, et il faut espérer que quelques-uns seront
trouvés sains. Le propriétaire peut envoyer le lait de ces derniers, mais celui des
auties certainement pas. Permettez-moi de vous dire qu'en ceci je vois l'un des
effets les plus importants de l'exploitation laitière coopérative, E1n ce pays la plus
grande partie du lait est convertie en beurre et en fromage !ans les beurreries
coopératives. Quand le lait est apporté à la beurrerie, on le refroidit dans de grands
bassins. 1

Après la fabrication (lu beurre ou du fromage, on verse tout le lait écrémé ou le
petit lait dans une cuve commune ; et c'est ainsi que le lait d'une.ou deux vaches tuber-
culeuses met en danger la santé (le tous les troupeaux, car on rapporte le lait écrémé
ou petit lait aux fermes et le donne aux veaux,-en sorte que l'on ne peut jamais
savoir lequel des troupeaux de fournisseurs de la beurrerie recevra les bacilles con-
tenus dans le liait écrémé ou le petit lait. Je considère ce fait comme l'un des plus
importants en rapport avec la propagation <le la maladie, et, plus que tout le reste,
il nous faut voir la nécessité d'extirper la maladie. Je dois dire que dansun district
que je connais parfaitement depuis des années, un troupeau de vaches tuberculeuses
a fourni lu lait à une beurrerie. Autrefois, avant l'arrivée d'un certain taureau dans
le district, il n'y avait point de tuberculose; mais aujourd'hui le même district on est
plein, et il est évident que le lait provenant de ce troupeau particulier a été porté à
la beurrerie et que le lait écrémé revenu de la bourrerie a répandu la maladie de
tous côtés.

Le poir.t sur lequel je désire appeler votre attention est celui-ci: je ne pense pas
que l'opinion publique soit prête à accepter l'épreuve obligatoire dans tous les cas;
mais je suis d'avis que nous devrions tâcher d'éltaborer une loi et demander aux vété-
rinaires, et au besoin demander à tous les ministères de l'agriculture du pays d'en-
courager la pratique de l'épreuve à la tuberculine afin de découvrir les animaux
tuberculeux et de rechercher comment on pourrait les détruire sans faire tort aux
intérêts des cultivateurs ci général. Comment y parvenir, c'est à quoi je n'ai pu
encore trouver une solution satisfaisante. La question paraît être extrêmement
difficile, et, bien que le plan proposé par le Dr McEachran semble équitable, je crois
qu'un système compliqué qui entraînerait des frais aussi considérables effrayerait
tous ceux qui ne comprennent pas comme nous ce qu'il y a vraiment à faire. Si
tout le monde, dans la Chambre et dans le pays, pensait comme nous, ce serait très
bien; le parlement nous accorderait vo!on tiers $100,000; mais je crains fort que,
si nous lui demandions cette somme aujourd'hui il ne nous la voterait point. Je n'en
suis pas certain, mais il me semble que si nous laissions la chose au choix de chaque
propriétaire d'animaux, nous n'aurions pas besoin d'une telle somme. Je crois que
si nous commencions de cette façon, le sentiment public serait éveillé sur la question,
et nous pourrions atteindre notre but; nais il nous faudra d'abord instruire le peuple.

M. SPRoULE.-Auriez-vous besoin de $100,000 la première année ?
M. Fisaa.E-Je ne le pense pas.
M. SPRoULE.-Il y a présentement une liste de compensations qui sont accor-

dées pour animaux abattus. Les cas de tuberculose sont-ils compris dans cette
liste ?

M. FisER.-Compensation peut être accordée, mais ceci est laissé à la discré-
tion du ministre de l'agriculture. Il n'a point été donné de compensation jusqu'ici,
et ce serait une innovation ; de plus, il n'a pas été voté du crédits à cette fin.

M. SPROULE.-Mais la loi le permet ?
M. FisIIER.-Oui.
M. SPROULE.-Je crois que nous avons déjà une loi depuis dix ou quinze ans,

mais elle n'a jamais été mise à effet. Il n'y avait pas de deniers disponibles, et par
suite il n'a rien été payé à ceux dont les troupeaux ou les animaux ont été abattus.
Mais il me semble qu'il suffirait d'un règlement du ministère de l'agriculture poun
mettre cette loi en vigueur, et d'une somme portée au budget pour permettre de
donner compensation.

M. TALBor.-Comment un homme pourrait-il se protéger contre son voisin dont
il croit les animaux atteints de tuberculose ?
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M. FISHER.-Lorsqu'il ne fait que soupçonner l'existence de la tuberculose, il n'a
point de protection; mais, quand il croit qu'elle existe réellement, il doit signaler le
cas, et le ministre de Tagriculture est tenu de faire enquête. La loi déclare passible
d'amende tout individu gardant un troupeau ou un animal affecté de tuberculose,
mais je ne crois pas qu'elle ait été appliquée nulle part jusqu'ici ; c'est une partie de
la loi concernant les maladies contagieuses des animaux. Si le propriétaire de ces
animaux les laisse errer ou s'il les vend, il est passible d'amende ; s'il les isole il n'y
a pas d'amende.

M. MEIGs.-Puisque dans le fromage conservé pendant trois ou quatre mois les
bacilles meurent, n'en serait-il pas le même pour la viande salée ?

Dr MO CEACIRAN.-On suppose que les bacilles vivent trois mois entiers.
M. MEIGS.-Eb bien, si on garde du porc dans le sol pendant trois mois, ne

sera-ce pas suffisant?
Dr MCEACIIRAN.-OUi.
M. SEMPLE.-Quelle est le taux de compensation accordé dans les pays où une

loi de ce genre est en vigueur ?
M. FIsIIER.-Il est différent dans les différents pays.

L'HONORABLE M. DRYDEN, MINISTRE PROVINCIAL DE L'AGRICULTURE D'ONTARIO,
étant présent, a été invité à prendre la parole et s'est exprimé en ces termes:-

Monsieur le 1)résideit,-Je suissensible à la bonté que vous me témoignez en m'in-
vitant à dire un mot sur cette question. Elle m'intéresse vivement pour deux rai-
sons, : en premier lieu, parce que je suis le chef du ministère de l'agriculture dans la
province la plus intéres>ée ; en second lieu, parce que je suis moi-même cultivateur.
Les remarques du Dr McE:ehran m'ont vivement intéressé. Je ne pense pas qu'il
ait cherché à pallier le danger. Pendant qu'il parlait, il m'est plutôt venu à la pensée
qu'il était surprenant qu'aucun de nous lût vivant si les dangers étaient tels qu'il les
représentait.

Ces maladies existent ici parce que nous avons du bétail. Le docteur a raison
de dire que, proportionnellement au nombre des têtes le hétail, nous avons probable-
ment moins de maladie qu'il n'en existe en Iturope, en Grande-]3retagne et possible-
ment aux Etats-Unlis. Les conditions dans lesquselles nons gardons notre bétail y
sont peut-être pour quelque chose. Le désir d'exterminer la maladie ou de prévenir
su propagation est un désir louable, et la ga devrait contribuer à sa réalisa-
tion. De quelle manière ? Voilà la question. Je ne n'étonno pas que le ministre
(l'-Ionorable M. Fisher) n'aît pu formuler un plan qui aurait le résultat désiré sans
porter préju lice à d'a utres intérêts.

Quant à la question de savoir comment la maladie se propage, je crois que le D'
McEach ran l'a parfaitement bien expoAde. Ello se propage (le ditTéren tes manières.
Les jeunes animaux ne la reçoivent pas de leur mëre aussi souvent qu'on nous le
faisait supposer. Le lait (le la mère la leur communique parfois. Je suis d'avis que
les principales e:auses sont: contact personnel et inhalation des germes de la maladie
exhalés ou expectorés par l'animal qui occupe une stalle voisine dans la même étable.

Le )r McEachran a dit avec raioon que les taureaux introduisent la maladie
dans quelques-uns des troupeaux: mes propres observations me portent à croire que
c'esi le cas. Il s'agit de savoir si, par un moyen quelconque-par la diffusion des
connaissance«, probablemnct,-nous ne pouvons pas amener notre population à
faire en sorte que notre pays soit avant longtemps débarrassé de cette maladie. Nous
n'y pouvons parvenir dans l'emploi de la tuberculine; mais l'embarras, c'est que
cette épreuve n'est pas absolue. Il arrive parfois que chez des animaux atteints de
la maladie et qui sont soumis à l'épreuve il ne se produit point de réaction; on
prétend que la réaction est due quelquefois à quelque autre cause. Je crois qu'il y
a très peu de cas où l'épreuve n'est pas absolue; elle l'est néanmoins suffisamment
pour ious justifier du nous conduire suivant ses résultats, mais cependant elle n'est
d'auene utilité pour faire connaître à quel stade en est la maladie, L'animal qui
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vient de contracter le germe de la maladie préente la réaction à l'épreuve, bien qu'il
ne soit certainement pas malade. J'ai vu abattre des animaux qui venaient de maîi-
fester très visiblement la réaction ordinaire et que l'on croyait à un stade avancé de
la maladie; puis, quand on les avait tués, les experts qui les ont ensuite examinés au
microscope, n'y pouvaient découvrir traces de maladie.

ÉDUCATION DES ÉLEVEURS DE BÉTAIL.

Dans un cas, un animal fut envoyé du collège d'agriculture de Guelph nu De
Smith, à Toronto, pour être disséqué par ses étudiants. C'était une jeune géniw4o do
deux ans, qui avait subi l'épreuve deux ou trois fois et avait manifesté une réaction
très marquée. On voulait avoir un bon sujet, et nous pensions que cet animal
serait ce que l'on désirait: il fut donc amené et abattu. Des experts furent mandés,
et, après examen, ne purent trouver traces de maladie, mais ils trouvèrent que l'une
des glandes du cou ne paraissait pas réellement saine. Elle fut portée à l'un des
lavoirs, et l'expert,. l'aide d'un microscope plus puissant, découvrit le germe de la
maladie. Pourquoi Ja perte de cet animal ? La maladie aurait pu ne jamais se dévo-
lopper et aurait pu n'avoir aucunes suites, quand même l'animal aurait vécu pendant
des années et des années, à moins qu'il eût été placé dans des conditions spéciales qui
auraient fait développer le germe. Ainsi, d'après moi, appliquer l'épreuve à la
tuberculine et abattre tout animal chez lequel cette épreuve donne lieu à une réaetion
serait détruire de propos délibéré la propriété des gens, et personne ne se croirait justi-
tiable de prendre des mesures d'extermination comme celles que vous proposez.

Désinfection.-Ainsi que l'a dit le Dr McEachr.in-et il n'a pas insisté sur e
point autant lue je l'aut ais fait-à moins que l'on ne désinfecte les étables et que l'on
n'évite de laisser ensemble les animaux malades et ceux qui ne le sont pas, il vous
faudra a la fin venir à des mesures de protection plus rigoureuses. Quelques étables
deviendront tellement infectées qu'il faudra les brûler pour les purifier. J'ai pendé
qu'une meilleure chose à flaire se-ait d'instruire le peuple. Je n'aime pas à ellrayer
le peuple. Si vous publiez les déclarations du Dr McEachran, beaucoup de personnes
s'alarmeront sans raison et auront peur de boire du lait, de manger de la viande oui
de faire usage de beurre et ce qui s'en suit. Le danger n'cst pas aussi grand qu'on
pourrait le croire d'après les assertions alarmantes du Dr McEachran. lS mone
tom ps il est à désirer que nous nous débarrassions de cette maladie. Si pour en
arriver à ce résultat il faut appliquer l'épreuve à la tuberculine, il n'y a pas de raison
pour que tout cultivateur intelligent ne le fasse lui-même, cn ayan t soin d'obserVer la
température de l'animal avant et après l'injection de la tuberculine. C'est un pro-
cédé très simple, et nous devrions encouragýer nos cultivateurs à l'appliquer eux-
mêmes. Supposons que je charge un vétérinaire officiel de moumettre à l'épreunve n
troupeau de 40 à 50 animaux et qu'il en trouve un ou deux qui manifestent la réac-
tion, qu'arrivera-t-il ? Personne ne viendra acheter de mes animaux; mon com.n
merce sera ruiné, quand il n'y a point de raison réelle pour cela. Voilà pourquoi
nos cultivateurs ne !ont pas venir un vétérinaire et n'appliquent pas eux-mêmes
l'épreuve; c'est à cause de cette crainte. Si nous pouvons faire disparaître cotte
crainte et les amener à fhire l'épreuve dans le but d'écarter les tnimuix nalatdes,
c'est une chose très désirable. Ma conviction est -i bien arrêtée mur ce sujet, que jo
demande à la législature d'Ontario une légère augmentation du crédit pour la fabri-
cation de la tuberculine. Si nos cultivateurs font ce que j'ai sucggéré, je suis pret à
leur donner gratuitement cette tuberculine. Je ne vois pas pourquoi tout le pays
ne leur viendrait pas en aide de cette manière pour qu'ils se débarrassent de la
maladie. Je suis d'avis que nous devrions les mettre par des bulletins ou autres
publications de ce gentre, en possession de renseignements sur tous les dangers de la
contamination, sur les faits que le docteur nous-a expo,és, et je pense qu'ainsi nous
viendrions à lout de nous débarrasser de la maladie.

Ce mode d'éducation populaire a fait beaucoup, même dans la Grande-
Bretagne. J'ai entre les mains un petit bulletin publié en Angleterre, conte-
nant les détails de ce qui a été fait dans - l'un des principaux troupeaux de we
pays, dont un -très grand nombre d'animaux étaient malades et présentaient

187



60-61 Victoria. Appendice (No. 2.)

des réactions après l'injection de la tuberculine. Le propriétaire de ce troupeau,
personnage en vue et membre du parlement, a pu, en appliquant lui-même la
tuberculine, débarrasser tout son troupeau de la maladie. Il commença par séparer
les animauxchez lesquels il observa la réaction. L'examen clinique fit voir que chez
quelques-uns de ceux-ci la maladie était avancée; ils furent immédiatement abattus.
11 tint les autres séparés, et enleva les veaux à leurs mères ; il eut deux étables dis-
tintes, l'une où il y avait de la maladie et l'autre où il n'y en avait pas. Sur les 11
veaux de ces vaches malades tous ont échappé à la maladie; quelques-uns ont 2 et 3
ans et sont en parfaite santé, ayant subi l'épreuve deux ou trois fois. Les expériences
du professeur Bangs ont établi le même fait: que les veaux n'héritent pas <je la maladie
sauf dans des cas isolés et que, s'ils sont tenus séparément, un très grand nombre
échapperont à la maladie. Si cela est vrai, pourquoi ne laisserions-nous pas les cul-
tivateurs esstiyer de débarrasser de cette façon leurs troupeaux de la maladie?
Votre loi rendrait l'épreuve obligatoire. Supposons que j'applique moi-même cette
épreuve à mes animaux. Il est facile de voir quand un animal est arrivé à un stade
avancé de la maladie. Si l'on me saute dessus en vertu de cette .loi me disant que je
ne dois pas vendre les animaux, mais les détruire, les brûler, les faire disparaître,
j'en souffrirai. Ce ne serait pas raisonnable, car beaucoup de ces animaux bont
aussi bons pour la boucherie qu'ils l'auraient été avant de recevoir le germe; à
moins que la maladie ne soit assez avancée pour atfecter les organes des animaux, il
n'y a aucun risque pour ceux qui mangent de la viande. Une chose dont je suis
certain, c'est que nous en mangeons tous les jours. Il n'y a pas de raison pour que
je sois mis daîns une situation différente si je désire appliquer moi-même l'épreuve à
mes animaux.

Si vous voulez entreprendre une inspection générale, vos $100,000 n'iront pas
bien loin. Il y a, je crois, bon nombre d'inspecteurs en quête d'ouvrage, et le
ministre ne recevra pas peu de rapports de gens qui signaleront la maladie afin d'être
chargés d'en faire l'examen. Nos cultivateurs ont assez de peine à se tirer d'affaire
sans que nous leur imposicns d'autres charges que celles qui sint absolument néces-
saires. Ils ont assez d'intelligence et d'esprit public pour aider à faire dispairiatre
la maladie. Votre loi m'a effrayé, M. le ministre. Si ce n'était cela, je pourrais
envoyer le vétérinaire du collège de Guelph avec la tuberculine -pour faire les
épreuves chez les cultivateurs qui le désirent, et je le ferais gratuitement; mais
s'il se produit une réaction, je n'aime pas l'idée de prendre ces gens à la gorge
en les forçant de fitire un abatage général, et faisant ainsi ce que la plupart r-egai-
dent comme une destruction à plaisir de leur propriété, sans même atteindre le but
désiré.

Si vous voulez vous débarrasser de la maladie, il vous thut désinfecter; il faut
séparer les animaux malades d'avec ceux qui sont sains; si nous pouvons amener nos
cultivateurs à le faire tout de suite, tant mieux. Il y en aura qui ne voudront pas,
et dans ce cas votre loi devrait leur être appliquée. C'est une excellente recominan-
dation de ne pas permettre de vendre un male destiné à un autre troupeau s'il n'a
pas subi l'épreuve. Nous pourrions peut-être aller plus loin et décréter que tous les
reproducteurs devront être soumis à l'épreuve. De cette manière vous forcerez,
quoiqu'indirectement, les intéressés à faire usage de la tuberculine et à faire subir
l'épreuve à leurs animaux. Voilà quelques-uns des objets que, suivant moi, nous
devrions nous proposer d'atteindre dans le pays; je suis pour les méthodes concilia-
toires, ou, comme l'un de vos grands chefs vous l'a enseigné, conciliation vaut mieux
que contrainte. Je crois que c'est vrai dans ce cas-ci; nous réussirons mieux e
plus vite qu'en adoptant la mesure extrême d'obliger les gens à faire un massacre
général de leurs animaux, qui imposerait une telle charge au pays et ferait pousser
les hauts cris à un grand nombre.

M. TABnor.-Etes-vous d'opinion qu'il soit à propos d'interdire la vente d'ani-
maux roproducteurs qui n'ont pas subi l'épreuve ?

M. DRYDEN.-Je u'ai p:us proposé d'établir maintenant cette interdiction. Ce
que je propose, c'est que nous répandions l'instruction et le- renseignements parmi
les cultivateurs, et dans le cours de quelques années, lorsque les troupeaux seront
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en bonne condition, nous pourrons adopter cette loi que je ne crois pas désirable
pour le moment. Si je trouve dans mon troupeau un animal qui présente la réaction,
et si ce fait est connu du public, alors mon commerce se trouve ruiné. Cette mesure
est trop extrême et elle ne peut faire aucun bien.

M. MOGREGOR.-VOUs pouvez faire subir l'épreuve à l'un de vos animaux sans
que la chose soit rendue publique. Par exemple, si le Dr Douglas voulait expédlier
un animal au Nord-Ouest, il dirait: "Je désire que cet animal soit soumis à
l'épreuve." Vous pourriez lui envoyer un vétérinaire qui ferait subir l'épreuve sans
faire trrand tort au troupeau.

M. DRYEN.-JO ne le pense pas. Voici la difficulté: Supposons qu'un vétéri-
naire vienne voir mon troupeau pour lui faire subir l'épreuve. Il le dira à sa fenîme
ou à quelqu'un, et la chose se saura. Un ami lui dira: "Vous avez fait venir un
des hommes de Dryden pour faire subir l'épreuve d'un de vos animaux ; quel en a
été le résultat ? " Il répondra: " Je ne veux par en parler." C'en est assez. Si un
homme fhit une réponse de ce genie, elle donne amplement à penser, et son voisin
dira: " Je devine que cet animal a la tuberculose." C'est ain'i que la rumeur prend
naissance et se répand au c in.

M. T1'ALiBoT.-Le seul fait que le vétérinaire est allé là suffit pour que les voisins
se livrent à (les conjectures.

M. )ouGLAs.-Pourquo'i ne pas passer une loi qui oblige tous les éleveurs à avoir
un certificat d'examen déclarant que leur bétail est exempt de cette maladie ? Cela
mettrait fin aux soupçons, car, si ehaqne éleveur était tenu de fournir le certificat,
personne ne s'inquiéterait de savoir si le vétérinaire avait fait subir l'epreuve à tel
ou tel troupeau. parce que la loi l'exigerait pour tous. Cela serait un pas en avant
et couperait court à l'objection qui a ûté mentionnée des boupçons provoqués et du
tort qui en résulterait pour le troupeau. Il ne faudrait faire aucune distinction.
En apliliquant la loi à tous ceux qui élèvent des animaux pour la reproduction, la
visite du vétérinaire, dans ces circonstances, ne pourrait donner lieu à des conjec-
tures défavorables.

M. FIsHER.-Je ne pense pas qu'il y ait besoin de passer aucune loi. D'ici à
six mois ou un an, personne ne voudra acheter un animal qui n'aura pas subi
l'épreuve. L'opinion publique fournira le remède. Dans ce que M. Dryden vient
de dire, il a donné des conseils d'une très grande valeur. Je suis bien aise d'apprendre
qu'il a fait avec le collège d'agriculture de Guelph un arrangernent'en vertu duquel
celui.ci doit fournir de la tuberculine. J'ai donné instructions ou Dr McEachran, ins-
pecteur vétérinaire ça chef, de traiter, aux frais de l'Etat, tous les cas de tuberculose
qui lui seront signalés. Nous avons défrayé ces dépenses à même le crédit affecté
au service des quarantaines. Je crois que c'est là une bonne mesure, et elle devrait
certainement être poussée plus loin. L'arrangement conclu avec les Etats-Unis, en
vertu duquel les animaux destinés aux fins de la reproduction ou de l'exploitation
laitière doivent subir l'épreuve avant d'être envoyés dans ce pays, a déjà fait faire
l'épreuve d'un grand nombre de nos troupeaux. H. Dryden vient de dire que la
réputation d'un troupeau est compromise parce que l'un des animaux qui le compose
a été soumis à l'épreuve: c'est un point qui mérite sans doute considération ; mais je
ne crois pas que le propritaire du troupeau en souffre s'il est donné à la chose
entière publicité. .L'autre jour, j'ai fait subir l'épreuve à mon troupeau. Tous mes
animaux ont, heureusement, été trouvés sains, et je l'ai dit à qui a voulu l'entendre.
Si j'en avait trouvé deux qui n'étaient pas sains, je les aurais abattus, et ensuite j'au-
rais pu dire que le reste du troupeau ne laissait rien à désirer.

M. McGREGR.-M. Dryden n'aurait jamais acheté de vos animaux.
M. FISHER.-Oui, il en aurait acheté, car ilaurait su que les animaux en ques-

tion avaient été abattus, et que le reste de mon troupeau avait subi l'épreuve et avait
été trouvé sain.

M. WILSoN.-Mais les animaux malades n'en auraient pas moins été mêlés aux
autres.'

M. FISHER.-C'est possible, mais les animaux malades une fois loin, il n'y aurait
plus eu rien à craindre des autres. Le fait qu'il y a en auparavant un animal tuber-
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culeux dans les étables ne serait pas preuve de la maladie, car le stade et la durée de
la maladie peuvent être constatés par le vétérinaire.

Une expérience intéressante a été faite l'autre jour. Un individu acheta pour
$2 une vieille vaehc lui passait sur le chemin. Il l'installa dans sa grange où il avait
déjà dix' autres vaches. La vieille vache mourut peu de temps après. Il fit venir
un inspecteur qui constata que neuf des autres vaches avaient la tuberculose, et
déclara qu'elles étaient infectées depuis un mois ou deux. Les vétérinaires peuvent
dans chaque cas dire à quel stade en est la maladie, ou à peu près.

M. DRYDEN.-On ne peut pas le dire sans abattre les animaux malades.

M. FISHER.--Non ; mais, comme il les avait abattus, il pouvait le dire. Ceci
fait voir teulement que la réaction a lieu dès les premiers stades de la maladie.

'est-ce pas le cas, professeur McEaehran ? On sait parfaitement que la réaction
est iarquée >urtout dans les cas où la maladie est légère. Le degré de réaction ne
Corrcsp(>Iond pas au progrès qu'a fait la maladie.

M. McMILLAN.-Voici une idée dont, je crois, les cultivateurs ne manqueront
pas de protiter : que les jeunes gens qui se destinent à l'agriculture apprennent la
manière d'appliquer l'épreuve à la tuberculine. Un fils de cultivateur qui est envoyé
au collège d'agriculture de Guelph y recevra-t-il des leçons sur l'administration de
l'épreuve ?

M. DRYDEN.-Oui, mais un homme intelligent l'appréndra en une demi-heure de
temps. Je ne voudrais pas qu'une inspection officielle fût confiée au premier venu. Il
s'agit seulement d'intruire les cultivateurs pour leur usage particulier.

Ayant pris connaissance de la transcription qui précède de mon témoignage, je
l'ai trouvée correcte en ce qui concerne mes propres remarques.

JOHN DRYDEN.
Ministre de l'agriculture, Ontario.
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SALLE DE COMITÉ 46.
CHAMBRE DES COMMUNES, mercredi, 26 mai 1897.

Le Comité spécial perrnanent de l'agriculture et de la colonisation s'est réuni ce
matin à 10 heures 40 du matin sous la présidence de M. Bain, président.

Le Dr McEachrn, inspecteur en chef de quarantaine pour le ministère de
l'agriculture, était présent comme il en avait été prié, et, invité à prendre la parole,
il s'est exprimé en ces termes :-

QUARANTAINE INTERNATIONALE.

Monsieur le président et Messieurs du comité:-Comme je n'ai pas été informé
du sujet spécial que jq serais appelé à traiter ce matin, M. le président m'a demandé
de faire connaître la nature des modifications récemment faites aux règlements con-
cernant la quarantaine entre le Canada et les Etats-Unis. Depuis l'établissnment
de la quarantaine entre le Canada et les Etats-Unis, les éleveurs de bétail pur sang
en Canada avaient perdu un marché très considérable et très important, parce que
les animaux à destination des Etats-Unis étaient mis en quarantaine en entrant dans
ce pays et y étaient retenus pendant trois mois. Il fut fortement représenté par des
exportateurs de bétail et par les propriétaires de lignes de navires à vapeur que
l'état de choses existant avant le mois de décembre dernier empêchait nos chemins
de fer et.nos bâtiments de transporter un grand nombre d'animaux expédiés des
Etats-Unis en Grande-Bretagne en passant par nos ports.

Il fut aussi fait des représentations au gouvernement du Canada relativement à
la nécessité d'améliorer les règlements internationaux de quarantaine, et le gouver-
nement décida d'envoyer le ministre de l'agriculture à Washington pour traiter de
la question avec le secrétaire de l'agriculture des Etats-Unis. Le ministre me pria
de l'accompagner à Washington, et la mission eut pour résultat une convention aux
termes de laquelle la quarantaine a eté totalement abolie, et maintenant le bétail
peut entrer aux Etats-Unis sans êtie sujet à la quarantaine de quatre-vingt-dix
jours que, jusqu'au mois de décembre dernier, ils étaient obligés de subir. Toutefois
rien n'a été négligé dans ces règlements pour pourvoir à une sécurité absolue et pour
prévenir l'introduction de maladies du Canada aux Etats-Unis et des Etats-Unis en
Canada. Dans le cas des animaux de race ou du bétail destiné à la reproduction, il
a été convenu qu'ils doivent d'abord subir l'épreuve à la tuberculose avant l'impor-
tation; s'ils ne l'ont pas subie, ils sont retenus pendant quinze jours, d'un côté ou de
l'autre, et soumis à l'épreuve. Les ani maux destinés aux ranches ou à l'exportation-y
compris la masse des animaux du Canada- passent dans les Etats-Unis sur simple
inspection, ce qui rend possible pour les éleveurs d'animaux de race de reconquérir
le grand marché des Etats-Unis, et pour les exportateurs américains de bétnil vif de
se servir des ports et des vaisseaux canadiens, ce qu'ils considèrent être un très grand
avantage.

La base de l'arrangement avait été bien débattue par le ministre et parfaite-
ment arrêtée avant le départ pour Washington, et la convention fut en très grande
partie rédigée d'après les idées exprimées par le ministre et par moi-même. De fait,
le secrétaire de l'agriculture des Etats-Unis fut extrêmement courtois à notre égard
en cette matière, et nous accorda preLque tout ce que nous demandâmes. L'arrange-
ment est sans doute à l'avantage matériel des deux pays, mais nous avons senti que
s- l'un ou l'autre faisait meilleure affaire c'était le Canada, et aujourd'hui la chose est
assez généralement reconnue. La convention a été publiée par les journaux au mois
de janvier dernier. J'en ai ici une copie et, si le comité le désire, je vais en faire
lecture:
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CONVENTION R ELATIVE A LA QUARANTAINE INTERNATIONALE DES
ANIMAUX, CONCLUE ENTRE L'HONORABLE SYDNEY FISHER,
MINIST1REJ DE L'AGRICULTURE DU CANADA, ET L'HONORABLE
J. STI WLING MORTON, SECRÉTAIRE DU DEPARTEMENT DE L'AGRI-
CUI/TU U E A WASlIIHNGTON, R EPRES ENTANT LE GO JVERNE RIENT
DES ETATS-UNIS, SIGNE E LE 18 DECEMBRE 1896.

Clhaqune pays acceptera les certificats vétérinaires de l'autre, mais seulement
d'inspetcturs qui seront, régulièrement gradués de collèges vétérinaires reconnus.

Le cheftdu Bureau of Animal Industry et l'inspecteur-chef du bétail du Canada,
s'informeronît mutuellement de toute invasion de maladie contagieuse dans l'un ou
l'autre des deux pays, afin que les précautions nécessaires puissent être prises pour
empêcher l'introduction de la maladie. Ils se préviendront aussi mutuellement de
la découverte de toute maladie chez (les animaux importés de l'un ou de l'autre pays,
afin de mettre à même de découvrir la source de la contagion.

Uine quarantaine de 90 jours sera mise en force par les deux pays à tous les
animaux importés d'Europe ou de tout pays où il sera connu que la pleuropneumo-
nie contagieuse existe; une quarantaine de 15 jours sera mise en force à tous les
ruminants et pores importés de pays où la fièvre aphthoure (foot-and-mouth disease)
aura existé pendant les six mois précédant leur importation; et une quarantaine de
15 jours sera mise en force sur tous les pores importés de tout autre pays que les
Etats-Unus et le Canada.

Les animaux expédiés à l'un ou l'autre des deux pays pour exportation ou pour
d'autres fins seront soumis à tous les règlements intérieurs applicables aux animaux
de ce pays.

ANIMAUX REPRODUCTEURS.

Tous les animaux qui seront admis pour fins de reproduction devront être
accomipagnés:-

1" D'une déclaration faite par l'importateur à l'effet qu'ils sont destinés à la
reproduction et à nul le autre fin.

20 D'un certificat signé pur un vétérinaire officiel établissant qu'ils ont été
soumis à l'épreuve de la tuberculine et tr-ouvés exeml)ts de tuberculose. Ce certificat
devra mentionner la date (le l'épreuve et un tableau de la réaction, ainsi qu'une
description d l'animal, son âge et ses marques. L'importateur pourra être requis
de déclarer sous serment que le certificat se rapporte à l'animal en question.

30 Les animaux qui ne seront pas accompagnés de ces certificats seront retenus
en quarantaine pendant une semaine et seront soumis à l'épreuve à la tuberculine.

4° S'ils sont trouvés atteints de la tuberculose ius seront renvoyés au pays d'où
ils auront été expédiés, ou seront abattus sans compensation.

BÉTAIL GRAS OU BÉTAIL A ENGRAISSER, Y COMPRIS LES ANIMAUX DESTINÉS AUX
RANCHES.

Les animaux dc cette classe seront accompagnés d'un certificat d'inspection,
signé par un vétérinaire officiel, attestant qu'ils sont exempts de maladie contagieuse
et qu'il n'existe aueune maladie contagieuse (sauf la tuberculose) dans le district
d'où ils viennent.

LE BÉTAIL EN TRANSIT

Sera admis en entrepôt dans toute partie des Etats-Unis et du Canada en transit
pour toute partie des Etats-Unis et du Canada, et il sera admis en Canada en entre-
pôt s'il est en transit pour un port canadien et destiné à l'exportation par mer en
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Europe ou ailleurs. Le dit bétail sera sujet à inspection au port d'embarquement
canadien. De même, le bétail sera admis aux Etats-Unis pour exportation par
Portland (Maine), Boston et New-York.

BÉTAIL DE COLONS.

Les animaux de colons, lorsqu'ils seront accompagnés de certificats de santé,
seront admis bans détention ; lorsqu'ils ne seront pas accompagnés de ces ',ertificats,
ils devront être inspectés. Les inspecteurs pourront soumettre à l'épreuve à la
tuberculine, avant de le laisser entrer, tout animal qui manifètera des symptomes
de tuberculose.

Tout animal qui sera trouvé tuberculeux devra être renvoyé, ou abattu sans
indemnité.

NETTOYAGE DES WAGONS DE CHEMINS DE FER.

Il ne sera pas permis de mettre à bord d'un wagon de chemins de for les bêtes
à cornes ou autres animaux auxquels s'applique la présente convention, avant que la
litière du chargement précédent ait été enlevée et que le wagon ait été blanchi à
la chaux et à l'acide phénique (carbolique) 1 livre d'acide phénique du commerce
par 5 gallons de lait de chaux. Les expéditeurs pourront refuser de charger leurs
animaux dans dos wagons qui n'auront pas été nettoyés et porter plainte à l'inspec-
teur le plus rapproché, lequel fera nettoyer lesdits wagons, comme il est dit plus
haut, aux frais de la compagnie du chemin de fer, ou en défendra l'usage tant que la
compagnie ne se sera pas conformée au présent règlement.

MOUTONS,

Les moutons destinés à la reproduction et à la boucherie peuvent être admis,
sujets à inspection au port d'entrée, et devront être accolpa.rnés d'un certificat signé
par un vétérinaire officiel, attestant que la gale n'a pas ex'sté dans le district où ils
ont été nourris, pendant les six mois avant la date do l'importation. Si l'on
découvre qu'ils sont malades, ils pourront être renvoyés ou abattus.

Les moutons seront ad mis en entrepôt pour transit d'un port à un autre dans
chaque pays.

Les moutons destinés à la boucherie seront ndmis sans certificat ni inpection.
Les moutons seront admis en Canada pour transit jusqu'à un port d'embarquement
canadien pour exportation par mer en Europe ou ailleurs, mais ils seront sujets à
inspection au port d'embarquement ; aux Etats-Unis ils set omt admis aux mêmes
conditions, pour exportation par Portland, Boston et New-York.

oRCs.

Les porcs pourront être admis pour la reproduction, sujets à une quarantaine de
quinze jours. Les pores pourrontêtre admis en Canada pour la boucherie, en wagons
plombés à destination d'abattoirs-entrepôts sans inspection. Les pores pourront être
admis aux Etats-Unis pour être abattus après inspection au port d'entrée. Les pores
faisant partie des effets de colons pourront être admis lorsqu'ils seront accompagnés
d'ua certificat attestant que le choléra des porcs n'a pas existé dans le district d'où
ils viennent pendant les six mois avant la date de leur expédition; lor-qu'ils ne seront
pas accompagnés de ce certificat, ils beront sujets à inspection au port d'entrée. S'ils
sont trouvés atteints de maladie, ils seront abattus sans compensation.

cHEVAUX.

Les chevaux pourront être admis pour transit en entrepôt d'un port des Etats-
Unis à un autre, et pareillement d'un port canadien à un autre. Les ebovaux pour-
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Tont être admis aux Etats-Unis et en Canada pour transit en entrepôt jusqu'à un port
d'embarquement pour exportation par mer en Europe ou ailleurs, sujets à inspection
au port d'embarquement.

Les chevaux pourront être admis pour courses, concours, expositions ou repro-
duction, après inspection au port d'entrée.

Les chevaux pourront être admis pour séjour temporaire, comme chevaux de
travail ou pour promenades d'agrément le long de la frontière pendant une période
de huit jours au plus sur permis du douanier au port d'entrée, lequel permis pourra
être prolongé d'une semaine, mais pas davantage. S'il remarque des écoulements des
naseaux ou autre manifestation de maladie, il pourra retenir les animaux et fauire
connaître les circonstances à l'inspecteur du district, lequel décidera si l'animal doit
être admis ou non.

Les chevaux pourront être admis pour fins générales, pour la vente, ou pour
peupler les ranches; ainsi que les vaches, les bidets pour les ranches à bétail ou les
chevaux faisant partie des effets de colons, après inspection au port d'entrée seulement.

Les chevaux employés dans le Manitoba, les territoires du Nord-Ouest ou la
Colombie-Britannique, comme chevaux de selle ou 'attelage en rapport avec l'élevage
du bétail ou l'exploitation des mines, et les chevaux appartenant aux tribus do
Peaux-rouges pourront être admis sans inspection; mais le douanier devra être notifié
quand ils sortent du pays et quand ils y entrent.

Les chevaux pouiront être admis pour pacage et alimentation d'hiver, après
inspection au. port d'entrée.

Les règlements qui précèdent concernant l'exportation du bétail et des animaux
des Etats-Unis en Canada ut du Canada aux Etats-Unis ont été soigneusement étudiés

par les soussignés, lesquels dé(larent par les présentes qu'ils les reconnaîtront et les
mettront oiciellement en vigueur le mieux qu'ils pourront.

(Signé) J. STERLING MORTON,
Secrétaire du département de l'agriculture des Etats- Uni8.

(Signé) SYDNEY FISHER,
Ministre de l'agriculture du Canada.

Daté à Washington, D. C., 18 décembre 1896.

Relativement au troisième paragraphe qui impose la quarantaine aux ani-
maux importés d'Europe ou de tout pays où l'on sait que la pleuropneumonie existe,
je dois dire que dans la Grande-Bretagne la pleuropneumonie a été découverte on
trois occasions dans le cours des six derniers mois, et tout récemment encore près
de Londres.

Relativement au paragraphe concernant le bétail gras et les maladies conta-

gieuses, nous avons subeéquemment, par voie de correspondance, ajouté l'actino-
mycose à l'exception qui est faite pour la tuberculose, attendu que, l'actinomycose
sévissant dans diverses parties du Canada, il a été jugé nécessaire de mettre à effet la
loi concernant les animaux atteints de maladies contagieuses; et le gouvernement
américain, suivant notre exemple, en a fait autant Quant au bétail en transit qui
est admis aux Etats-Unis pour être expédié de Portland, Boston et New-York, ce
paragraphe a depuis été modifié (le façon à comprendre tous les ports américains.

Relativement au bétail des colons qui est admis sans être arrêté, je dois dire
qu'à maintes reprises il a été fait de fortes représentations par ceux qui connaissent
les difficultés que rencontrent les colons qui amènent du bétail dans le Nord Ouest.
Ce sont en général de pauvres gens qui possèdent à peine quelques têtes de bétail, et
rien que pour arriver dans la contirée il leur faut dépenser tout l'argent qu'ils peuvent
avoir péniblement amassé; l'imposition d'une quarantaine de 90 jours en avait
détourné un grand nombre de venir s'établir dans le pays. Le chef du Bureau of
Animal Industry et moi avons discuté cette question à fond, et nous avons décidé que
la quarantaine n'était pas du tout nécessaire. Ces animaux sont obligés de faire de
longs trajets, sont exposés à de grandes fatigues, et il n'y a guère de probabilité qu'ils
soient malades. De plus ils doivent être accompagnés de certificats de santé, et, s'ils
n'ont pas de certificats, ils sont retenus pour inspection.
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Par M. Cochrane :

Q. On ne fait pas toujours marcher les animaux.
R. Non. Très souvent on les amène on chemin de fer; mais fréquemment ils

viennent de l'Idaho et autres parties éloignées des Etats-Unis.

,Q. N'a-t-il pas été importé des animaux malades d'Angleterre ?
R. Oui.
Relativement au nettoyage des wagons de chemins de fer, je dois dire que, par

ordre du ministre de l'agriculture et à la recommandation des autorités de Washing-
ton, tous les wagons qui viennent du Canada doivent être nettoyés et la litière doit
être enlevée; ils doivent être lavés et désinfectés à l'acide phénique, avant d'être
renvoyés aux Etats-Unis; et on en fait de même aux Etats-Unis avant que les
wagons soient renvoyés en Canada. C'est afin d'éviter la possibilité de la contagion
par l'intermédiaire des wagons de chemins de fer. Cette mesure de précaution est
particulièrement nécessaire dans le cas des wagons affectés aux porcs.

Par M. Wilson:
Q. Qui est-ce qui veille à l'application de ces règlements ?
R. Il y a un inspecteur spécial, et lorsque la chose est possible, on utilise les

services des employés de la douane. L'inspecteur spécial voyage d'un bout à l'autre
du pays; puis aussi les compagnies de chemins de fer y donnent cordialement leur
concour s.

Q. Y a-t-il amende pour les infractions aux règlements ?
R. Oui, contre quiconque enfreint la loi, mais pas spécialement contre les com-

pagnies de chemins de fer.

Par M. Cochrane:
Q. Les pores vivants sont-ils admis en entrepôt aux Etats-Unis pour être abattus?
R. Il y a un inapecteur au port d'entrée où il est nécessaire de faire l'inspection,

car il n'existe pas d'abattoirs-entrepôts aux Etats-Unis. En Canada il a été jugé
nécessaire de permettre l'importation de viande de porc que le producteur canadien
ne peut pas produire en quantité suffisante pour les chantiers et pour d'autres
fins; mais elle est toute importée dans des wagons plombés, est mise en entrepôt et
ne pout en sortir qu'après inspection par la douane.

Q. Savez-vous que le propriétaire d'un entropôt peut importer ses porcs en
entrepôt, les abattre, les sortir ensuite de l'entrepôt et les vendre aux Canadiens-
éludant ainsi le droit et envoyant cet argent hors du pays ?

R. Cela ne serait-il pas une fraude ? Les règlements de quarantaine n'ont rien
à voir à de telles choses; c'est l'affaire de la douane.

Q. Je croyais que les règlements de quarantaine laissaient venir les porcs en
entrepôt?

R. Oui.

Par M. MeMullen.:
Q. Dois-je comprendre que, à la faveur des présents règlements, les pores

peuvent venir en entrepôt?
R. Oui.

Q. Et, naturellement, le produit de ces pores doit être de nouveau exporté en
entrepôt?

R. Oui.

Q. Or, lorsque ce porc arrive de l'autre côté de l'Atlantique, les consommateurs
ne sont pas à même de dire si c'est du pore canadien ou du porc américain ?

Le PRÉSIDENT.-Je crains que vous ne vous laissiez entraîner à discuter de quos-
tions douanières.
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Par .M. McMullen:
Q. Ce porc doit-il porter une marque particulière quand il est exporté?
R. Je ne puis dire.

Par M. Bell :
Cette solution d'acide phénique mentionnée dans vos règlements est-elle la

meilleure à employer pour nettoyer les wagons?
R. Elle est bien mélangée avec de la chaux-une livre d'acide phénique à

cinq gallons de chaux.

Q. Est-ce suffisant ?
R. Je le crois, car les wagons sont d'abord lavés parfaitement avec de l'eau et

de l'acide phénique, raclés et nettoyés, puis on les blanchit à la chaux et à l'acide
phénique.

Par M. Roddick:
Q. 1 me semble que cette solution n'est pas assez forte contre des germes

actifs. Ne pensez-vous pas qu'une solution de quelque chose comme le bichlorure
de mercure serait préférable? Je doute que la chaux soit suffisante.

R. L'objection contre le sublimé est très forte, lorsqu'un poison comme le
sublimé corrosif est employé sur des boiseries que les animaux lèchent et rongent;
il est certain qu'il se )roduirait alors des cas d'empoisonnement. C'est un poison trop
violent pour qu'on laisse des hommes de peine laver les wagons avec cette solution
Quelquefois il y a cent wagons et chars à nettoyer en une fois, ce qui exigerait une
grande quantité de ce poison coûteux et dangereux. S'il existe une maladie conta-
gieuse spéciale parmi les animaux transportés, alors nous employons le sublimé
corrosif, puis nous le faisons disparaître par un lavage soigneux. Le département
comprend bien la question de la désinfection, et il n'y a rien à craindre à cet égard.
Tant qu'il n'y a pas de maladie contagieuse dans les endroits d'où nous viennent les
animaux, le désinfectant que nous employonb est tout à fait suffisant. Il coûte même
assez cher et occasionne des dépenses considérables aux compagnies de chemins de
fe-; nous le croyons amplement suffisant dans les circonstances actuelles. Si une
maladie virulente venait à se déclarer, alors nous ferions usage d'un puissant désin-
fectant.

Par M. Bell:
Q. Quelle espèce d'acide phénique employez-vous?
R. L'acide phénique brut-le meilleur marché.
M. FEATHERSTON.-On l'emploie tous les jours à Toronto.
M. MC EAcHRAN.-On s'en sert en Allemagne, en France, en Angleterre et aux

Etats-Unis.

Par M. hoddick:
Q. Vous nous avez donné l'assurance qu'en cas de contagion vous préfèreriez le-

sublimé ?
R. Nous nous servirions d'un désinfectant plus puissant.
M. RonnIC.-Il pénètre rapidement le bois, et je crois que le danger pour un

animal qui rongerait le bois serait très faible.
Relativement aux règlements concernant les chevaux qui sont sujets à inspec-

tion au portd'embarquement, je dois dire qu'à l'époque où l'Honorable M. Montague,
alors ministre de l'agriculture, était en Angleterre, le bruit courut que quelques.
chevaux souffraient de la morve à Liverpool, et certains individus sollicitèrent forte-
ment le gouvernement britannique de mettre l'embargo sur les chevaux canadiens
ainsi que sur le bétail canadien; M. Montague envoya par câble l'ordre de faire
inspecter les chevaux destinés à l'exportation. Cette mesure a été mise à effet par
le ministre, actuel, et -les chevaux sont soigneusement inspectés avant d'être mis à.
bord des navires, afin d'empêcher l'embarquement de ceux qui sei-aient atteints de
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la morve et d'empêcher la maladie de se développer en mer. Quelquefois les chevaux
souffrent d'un catarrhe nasal qui dégénère en pneumonie, et ils meurent en mer ou
peu après le débarquement. Le nouveau règlement a eu pour effet de faire donner
davantage d'attention à l'état de santé des chevaux et le nombre des animaux malades
a diminué, car les propriétaires de chevaux ne les expédient que si ceux-ci sont en
bonne santé. Cette mesure n'a sans doute pas pour résultat une prévention absolue,
car les chevaux peuvent devenir malades à bord du navire, mais je la crois très
importante pour le commerce des chevaux.

Par M. Martin :

Q. L'inspection se fait au port d'embarquement. Par conséquent, les chevaux
peuvent voyager par tout le Canada avant d'être inspectés, Ne serait-il pas aussi
bien de les faire inspecter au port d'entrée ? Cela se fait-il ?

R. Non; on ne le considère pas néceshaire. Cela ne ferait que retarder le
transport. Les chevaux entrent en entrepôt et ils sont transportés directement au
port d'embarquement. Ils ne peuvent pas soi-tir des wagons, et il n'y a point de
risques; en outre il y a peu de maladie chez les chevaux.

Par M. Featherston:

Q. A Montréal ne sont-ils pas mis dans les mêmes écuries que les chevaux
canadiens ?

R. Oui.

Par M. Bell:

Q. Existe-t-il un cas de morve (glanders) en Canada ?
R. Je n'en ai entendu parler d'aucun dernièrement, excepté dans les terri-

toires du Nord-Ouest. Il y a très peu de morve en Canada.

Par M. Talbot :

Q. Lorsqu'il est expédié des chevaux, cette inspection est faite aux fi-ais du
gouvernement?

R. Oui.

Q. Si elle était faite par les expéditeurs, elle le serait à leurs frais. Ne vaudrait-
il pas mieux que l'inspection fût faite par les compagnies de navigation au lieu du
gouvernement?

R. On ne pourrait pas se fier à leur inspection.
Quant à l'admission de chevaux pour une courte période, pour une semaine, les

permis s'appliquent au territoire le long de la frontière, lorsque les gens les traver-
sent pour visites ou pour affaires, et les permis donnent aux autorités un certain
contrôle. Le règlement qui vient immediatement après et qui permet l'adimission
de chevaux soumis à l'inspection au port d'entrée seulement, s'applique plus particu-
lièrement au Nord-Oueàt.

Par M. Featherston:

Q. Quand des moutons atteints de la gale (scab) ont été abattus, est-il accordé
compensation à leur propriétaire ?

R. Oui; la loi concernant les maladies contagieuses des animaux y a pourvu.
Les animaux malades qui sont abattus sont payés à raison d'un tiers de leur valeur
en santé, et ceux qui sont abattus pour avoir été en contact, à raison des trois quarts
de leur valeur; mais il y a très peu de moutons abattus pour cause de gale.

Q. Lorsqu'un homme reçoit l'ordre de saigner des moutons et de les médica-
menter et qu'ils meurent, y a-t-il compensation ?

R. Non.
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Q. Un vétérinaire avait pris soin de quelques moutons près de chez nous et la
plupart périrent.

R. Il n'avait pas appliqué le traitement recommandé par le département. Je
dois dire, relativement à la gale des moutons, que nous avons publié des instructions
très simples à l'aide desquelles tout cultivateur, s'il les suit, se tire très bien d'affaire
avec ses moutons. Nous appelons aussi son attention sur les clauses de la loi con-
cernant les maladies contagieuses des animaux. Ceux qui désirent des exemplaires
de ces instructions peuvent en avoir en s'adressant au département.

Par M. MeMullen :

Q. Existe-t-il maintenant quelque arrangement en vertu duquel les propriétaires
d'animaux à engraisser aux Etats-Unis peuvent les envoyer au Nord-Ouest, les ali-
menter sur des ranches en quarantaine et les amener aux Etats-Unis ?

H. Oui ; c'est tout à fait possible. La loi des Etats-Unis, il y a plus d'un an, a
permis que le bétail fût emmené dans un pays étranger et en être ramené en fran-
chise. Cette mesure s'appliquait plus particulièrement au Mexique, mais elle
s'applique aussi à notre Nord-Ouest et à tout le Canada.

Q. Notre gouvernement permet-il des règlements de cette nature. Peut-on
amener du bétail en Canada au printemps, le faire paître sur nos " prairies" pendant
l'été et le ramener aux Etats-Unis en automne ?

R. C'est une question que le ministre de l'agriculture doit considérer prochai-
nement.

Par M. Talbot

Q. Je croyais que vous veniez de le lire dans le ièglement.
R. Oui, tel est présentement le règlement, mais il faudra prendre des mesures

pour protéger nos pâturages. Aujourd'hui, nous laissons venir ces animaux en
Canada, et la loi américaine leur permet de retourner aux Etats-Unis. Cet état de
choses ne peut guère continuer, mais s'il continue le gouvernement devra prendre
des mesures pour y mettre fin.

Par M. Martin :

Q. L'inspection a-t-elle lieu dans ces cas ?
R. Les animaux sont tenus d'apporter des certificats établissant qu'ils sont en

bonne santé et qu'il n'y a pas de maladie dans le district d'où ils viennent.

Par M. McMuflen :

Q. Je suppose qu'il est trop tôt dans l'année pour que nous puissions savoir si
l'on profite de ce règlement.

R. Oui, il est un peu tôt. Je n'ai aucun doute que le gouvernement va prendre
des moyens pour empêcher qu'un grand nombre d'animaux a.méricains viennent gra-
tuitement dans notre pavs--soit un droit de douane ou une capitation; etje crois que
votre comité fera bien de faire quelques suggestions au gouvernement sur ce que
vous croirez qu'il devrait faire. C'est une question dont il faudra que le département
s'occupe. Il n'a encore été formulé aucun programme.

Par M. McGregor:

Q. Le seul district affecté sera le Nord-Ouest ?
R. Oui. C'est une des questions au sujet desquels le département recevra, je

l'espère, le concours du comité. Il peut être nécessaire d'adopter quelque plan d'ac-
tion à cet égard, quoique les éleveurs de bétail de l'Alberta s'alarment, je crois, à tort
à ce sujet.
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Par M. Cargill:

Q. Considérez-vous l'épreuve à la tuberculine comme un moyen sûr de recon-
naître l'existence de la maladie chez les bêtes à cornes ?

R. Dans 98 pour 100 des cas elle est un moyen sûr lorsqu'elle est bien conduite,
et, comme je le disais vendredi, l'autopsie a révélé l'existence de la tuberculose dans
tous les animaux qui ont été abattus par les employés du département. Lorsqu'une
réaction a été produite par la tuberculine, elle ne nous a pas trompés une seule fois.

Par M. Richardson:

Q. Que voulez-vous dire par une épreuve " bien conduite " ?
R. Qnand elle est conduite par des hommes qui sont exacts dans tout ce qu'ils

font. D'abord il leur faut observer exactement la température de l'animal avant
d'appliquer la tuberculine. Il faut l'observer toutes les trois heures pendant l'espace
de douze heures, et ces observations donnent une idée assez juste de la température
de l'animal. D.as la tuberculose, la maladie ne produit aucune élévation de tempé-
rature. L'opérateur commence à observer la température à 6 heures du matin, et il
injecte la temliérature à 9 heures du soir le même jour. Avant l'injection, il doit
laver la peau avec une solution d'acide carbolique au 5 pour 100. Il tient ses ins-
truments dans une solution antiseptique avec laquelle il se lave les mains, et tient la
tuberculine,à l'abri de la lumière et des extrêmes de température. Il l'injecte sous
la peau, et à partir de 6 heures le lendemain matin il observe la température toutes
les trois heures. Il se produit d'abord une légère élévation de température qui aug-
mente graduellement puis diminue de nouveau, de telle sorte qu'à 9 ou 10 heures du
soir la température est redevenue normale. Pour bien faire l'épreuve, il faut un
homme qui ait une certaine expérience et qui soit exact dans tout ce qu'il fait.

Par M. Cargill :
Q. Avez-vous quelques indications par la température, avant l'injection ?
R. Non ; la tuberculose ne produit point d'élévation de température.

Q. Quel effet la tuberculine produirait-elle sur un animal sain ?
R. Aucun effet quelconque. La tuberculine est un extrait par la glycérine

stérilisé, préparé en prenant les bacilles du tubercule et les cultivant dans un
bouillon; on dilue ensuite cet extrait, et l'essaie sur des cobayes jusqu'à ce qu'il soit
suffisamment dilué. On le stérilise par la chaleur et le filtre ensuite à travers de la
faïence poreuse afin d'en séparer toute matière étrangère. Il n'y a alors plus rien
de vivant, les germes ayant été détruits par le filtrage et par la chaleur. Il ne reste
que la toxine, qui est comme le produit de la distillation des bacilles, et Koch a
reconnu que l'injection de ce produit, la tubeiculine, donne lieu à une élévation de
température quand la tuberculose est présente. Les expérimentations à cet égard
lui ont fait voir que dans 98 cas sur 100, la tuberculine indique si la tuberculose est
présente ou non, sans danger pour l'animal, car il n'y a rien de vivant dans la
tuberculine.

Par M. Featherston:
Q. La température d'un animal ne diffère-t-elle pas parfois ?
R. Oui, une vache aura une température plus élevée si elle est en chaleur, ou si

le temps est chaud, ou si elle est tourmentée par les mouches, ou bien quand il fait
extraordinairement froid si elle vient de manger et que sa digestion soit en pleine
activité, ou si elle souffre d'inflammation ou de quelque maladie accompagnée de fièvre.

Par M. Richardson:
Q. La moitié au moins des cultivateurs ne prennent pas les précautions que vous

mentionnez. Je sais que les épreuves à Winnipeg ont été simplement une farce?
R. Le ministre sait que beaucoup de ceux qui ont été chargés de faire l'inspec-

tion sont incapables, et il m'a donné instructions de présider à des examens d'ins-
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pecteurs vétérinaires à London, Toronto, Kingston, Montréal et Québec, et le 7 juin
je dirigerai un examen à Winnipeg. Des examens auront aums lieu dans d'autres
provinces, afin que nous connaissions les hommes parmi letquels le ministre pourra
choisir des inspecteurs quand il en faudra. Dans les règlements dont je -ous ai
donné lecture il est dit que les épreuves auxquelles doivent être soumis le., uni maux
envoyés des Etats-Unis au Canada doivent être faites par des fonctionnaires des
Etats-Unis, et celles des animaux canadiens par des fonctionnaires caiadiens. Ces
inspecteurs vétérinait es sont constitués fonctionnaires pour cette fin. Ils ne reçoi-
vent.pas salaire, et, pour prévenir toute surcharge, le ministre a établi une échelle
d'honoraires pour ces cas.

Par M. CJraill:

Q. Il a été nommé des inspecteurs dans différentes parties du pays. Est-il dans
leurs attributions de visiter périodiquement les éleveurs de bétail pour voir si la
tubereulome existe parmi leurs troupeaux ?

R. Non.

Par .M Wilson:

Q. La présente administration a-t-elle fait des nominations de cette nature ?
R. Un grand nombre de nominations ont dû être faites on rapport avec la peste

des pores dans le t omté d'Essex et la gale des moutons dans le comté d'York; mais
il n'a pas été fait de nominations générales, et le ministre m'a dit qu'il n'en sera pas
fait, excepté d'entre ceux qui ont passé l'examen.

Q. La précédente administration avait fait certaines nominations d'inspecteurs,
et elles ont été révoquées?

R. Oui.

Par M. Cargill:

Q. Dans le cas des animaux destinés à la reproduction, les expéditeurs ont à
demander à. un inspecteur de leur faire subir l'épreuve avant de les expédier?

R. Oui, s'il est un de ceux que le ministre nomme à cette fin ; autrement, le
certificat ne serait pas accepté par le Bureau of Animal Industry à Wahington. Il
est envoyé une liste de nos inspecteurs à Washington et le Bureau la fait passer aux
inspecteurs de douanes dans les ports des Etats-Unis, lesquels consultent cette liste
pour s'assnrer s'ils doivent accepter les certificats qui accompagnent les animaux.

Par M Featherston :

Q. En vertu de quelle autorité l'ancienne administration avait-elle nommé ces
inspecteurs vétérinaires ?

R. Les Etats-Unis exigent pour l'exportation des moutons du Canada aux Etats-
Unis, un certificat d'un vétérinaire local attestant que la gale des moutons n'existe
pas dans le district d'où ils viennent, et il a été trouvé nécessaire de nommer un cer-
tain nombre d'inspecteurs pour que nos moutons fussent admis dans les Etats-Unis.

Q. Comment ces inspecteurs étaient-ils payés ?
R. Quelques-uns recevaient 88 par jour au début, mais cet honoraire a été réduit

à $5, et seulement pour les jours où ils travaillent.

Q. Je croyais qu'il était absolument laissé à leur jugement de faire une inspec-
tion et de se faire payer ?

R. Non. Nous avons eu de l'ennui avec quelques-uns qui étaient sons cette
impression, mais nous y avons bientôt mis ordre.
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CONDITIONS IMPOSÉES AU BÉTAIL ÉTRANGER AMENÉ DANS LES TERRITOIRES DU NORD-
OUEST POUR PATURER.

M. McMULLEN.-Sur cette question de laisser venir du bétail des Etats-Unis
pour pâturer dans notre Nord-Ouest et de s'en retourner ensuite aux Etats-Unis, je
crois que le comité devrait formuler son opinion et roprésenter au ministre qu'il
devrait exigzer quelque compensation.

M. MCEACHRAN.-Les animaux américains ont à payer le droit de douane en
entrant; nous pentions qu'ils auraient à payer le droit de douane en partant, inais
ils ne le paient pas.

Par M. Cochrane:

Q. J'avais compris qu'ils venaient en entrepôt, et que vos règlements leur per-
mettaient d'entrer en entrepôt, de pâturer dans vos " prairies" et retourner sans
payer de droits ?

R. Non; vous confondez les règlements de l'est avec ceux de l'ouest. Ces ani-
maux peuvent venir en entrepôt pour être expédiés du Canada en Anglçtorre ou
ailleurs.

Par M. Talbot:

Q. Je croyais que vous disiez que cela s'appliquait au Nord-Ouest ?
R. Non; ils entrent, mais ils ont à payer le droit. Au retour ils n'ont pas à

payer le droit américain.

Par M. Featherston:
Q. Ils ne pâturent pas en entrepôt ?
IR. Non, cela ne pourrait.être.

Par M. McMullen:
Q. En est-il amené un très grand nombre à la faveur de ces règlements ?
R. Il n'en a point été amené jusqu'ici cette année.

Par M. Cochrane:
Q. Pourquoi avez-vous dit que le miniistre songeait à faire quelque chose si le

droit canadien était payé, car le ministre ne peut empêcher l'entrée du bétail améri-
cain. Pourquoi s'alarmer à ce sujet, si le droit est payé?

R. L'alarme est créée par les propriétaires de ranches du Nord-Ouest. Ils
supposent que les propriétaires de ranches américains vont amener des troupeaux
considérables. On a parlé de dizaines de mille. Le droit est une affaire insignifiante.
Par exemple un droit de 20 pour 100 sur les animaux d'un an n'est pas grand'chose,
et, d'après les règlements actuels aux Etats-Unis, ces animaux peuvent rester
plusieurs années au Canada et rentrer sans payer de droit.

Par M. Wilson:
Q. Pendant combien de temps ?
R. Pendant deux ou trois ans. C'est la question que nous allons avoir à étudier.

Par M. Featherston:
Q. Ce n'a pas encore été fait ?
R. Non.

Par M. Wilson:
Q. Et au Mexique?
R. On engraisse beaucoup d'animaux au Mexique, et il s'en fait un commerce

considérable.
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PRODUITS DE PORCS DU CANADA ET DES ETATS-UNIS.

Par M. MffcHugh:
Q. L'alimentation des porcs en ce pays produit-elle de meilleure viande que

celles aux Etats de l'Ouest, et ce résultat n'est-il pas dû au fait que nous leur donnons
des légumes mêlés avec le maïs, tandis que là bas les porcs sont entièrement nourris
de giain ?

R. Je partage entièrement l'opinion de M. McHugh, et, de plus, les races que
nous élevons au Canada produisent des porcs et des jambons d'une grosseur que le
consommateur anglais préfère.

Je dois ajouter que la production en grande quantîté de porcs, particulièrement
dans les Etats (le lOuest où on les nourrit de maïs, a un peu nui aux pores améri-
cains dans l'estimation du public anglais. Il est d'usage général de conduire de
grands troupeaux du sud vers le nord jusqu'au Kansas et dans d'autres Etats qui
produisent du maïs, et de mettre un pore par cinq bêtes à cornes dont les porcs
mangent les déjections; de là vient que leur viande est grossière. Je crois que le
porc canadien obtiendra toujours, en Grande-Bretagne, un prix plus élevé que le porc
américain.

Ayant pris connaissanec de la transcription qui précède de mes témoignages
des 21 et 26 mai, je la trouve exacte.

D. McEACHRAN,
F.R.C.IV.S., Y.S.Edin., .D. v.S. dcGil,

Inspecteur vétérinaire du Canada.
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RECOMMANDATIONS DU COMITÉ.

Les résolutions suivantes ont été adoptées à titre de recommandations pour
l'encouragement des industries agricoles du Canada:

1.-EMPLOI D'UN STÉNOGRAPHE.

Proposé par M. Sproule, appuyé par M. McGregor,-" que le comité demande à
la Chambre l'autorisation d'employer, quand il le trouvera bon, un sténographe pour
sténographier les témoignagne."-Adopté.

SALLE DE COMITÉ 46,
12 avril 1897.

2.-IMPRESSION DES TÉMOIGNAGES CONCERNANT LES ENTREPOTS FROIDS, POUR
DISTRIBUTION AU PUBLIC.

Proposé par M. Sproule, appuyé par M. McMillan,-" Que le comité demande à
la Chambre d'autoriser l'impression de 40,000 exemplaires du témoignage donné
devant le comité, le 6 mai courant, par M. J. W. ]Robertson, commissaire de l'agri-
culture et de l'industrie laitière,-pouT publication immédiate dans la proportion
numérique ordinaire d'anglais et de français.-Adopté.

SALLE DE COMITÉ 46,
7 mai 1897.

3.-CONCERNANT UNE LETTRE COMMUNIQUÉE AU COMITÉ DANS SA SÉANCE DU 4 JUIN.

Proposé par M. Sproule, appuyé par M. Douglas,-" Que la lettre de la maison
Wm. Davies C'ompany Limited, Pork Packers, soit insérée à l'annexe du rapport du
comité."-Adopté.

SALLE DE COMITÉ 46,
4 juin 1897.

Suit la lettre mentionnée dans la 3e résolution.

THE WILLIAM DAVIES COMPANY, LIMITED.

PORK PACKERS AND EXPORT PROVISION MERCHANTS.

TORONTO, 20 mai 1897.

Nous avons reçu ce matin, par câble transatlantique, un message de Londres
signalant le sérieux danger qui menace le commerce d'exportation de bacon. La
supériorité du bacon canadien sur celui des Etats-Unis provient d'une cause bien
simple. Généralement parlant, le porc américain n'est nourri qu'au maïs, depuis le
sevrage jusqu'à l'abattage; le résultat est qu'il est une masse de graisse qui se fond
en cuisant, ce que les Anglais détestent. Le porc canadien, au contraire, est nourri
de pois, d'orge et de blé de rebut; le résultat en est une carcasse contenant beau-
coup de viande et une graisse ferme.
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Ces qualités ont donné au bacon canadien sur le marché anglais une réputation
digne d'envie comparativement au bacon américain,-si bien qu'aujourd'hui nous
payons $5.20, poids vif, pour les porcs à bacon de choix, tandis que la cote d'hier
était de $3.90 à Buffalo et de $3.75 à Chicago. Le danger qui menace le commerce,
c'est que les beurreries ajoutent du petit lait au maïs. Nous vous disons cela afin de
vous porter à insister auprès des nourrisseurs pour qu'ils s'y opposent de toute leur
force. Il a fallu bien des années pour donner au bacon canadien la réputation dont
il jouit aujourd'hui en Angleterre; s'il vient à la perdre, il lui faudra des années
pour la regagner.

Notre correspondant ajoute que les éleveurs danois commettent la même erreur.
A nous en Canada d'en profiter.

THE WM. DAVIES CO. (Ltd.)

4.-REMERCIEMENTS AU PRÉSIDENT.

Proposé par M. Sproule, appuyé par M. Semple,-" Que les remerciements du
comité soient présentés à M. Bain, président, pour l'habileté et la constante courtoisie
avec lesquelles il a dirigé les délibérations du comité pendant la présente session du
parlenent."-Adopté avec cordiale approbation.

Pour copie conforme des résolutions qui précèdent d'après les procès-verbaux
des séances du comité.

J. H. McLEOD,
Gre oer du comité.
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RAPPORTS INTÉRIMAIRES.

PREMIER RAPPORT.

M. Bain, au nom du Comité spécial permanent de l'agriculture et de la coloni-
sation, présente le rapport dudit comité, lequel est comme suit:-

Le Comité recommande que la Chambre l'autorise à employer quand il le trou-
vera bon un sténographe pour sténographier les témoignages.

THOS. BAIN,
Président.

CHAMBRE DES COMMUNES,
14 avril 1897.

DEUXIÈME RAPPORT.

M. Bain, au nom du Comité de l'agriculture et de la colonisation, présente le
rapport dudit comité, lequel est comme suit:-

Le Comité recommande que la Chambre autorise l'impression immédiate, dans
la proportion numérique ordinaire d'anglais et de français, du témoignage donné
devant le comité, le 6 mai? par M. J. W. Robertson, commissaire de l'industrie lai-
tière, au sujet des mesures prises par le ministère de l'agriculture pour l'exporta-
tion des produits alimentaires périssables du Canada en Europe, et que cet imprimé
soit distribué aux membres de la Chambre des Communes afin que les renseigne-
ments qu'il contient arrivent le plus tôt possible à la connaissance des producteurs
et exportateurs de ces produits.

THOS. BAIN,
Président.

CHAMBRE DES CoMMUNEs,
7 mai 1897.
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